
SÉNAT ANNEXES. — S. O. 1915. — 11 mars 1915

SESSION ORDINAIRE DE 1915

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES
I

ANNEXES AUX PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

PROJETS ET PROPOSITIONS DE LOI - EXPOSÉS DES MOTIFS ET RAPPORTS

ANNEXE N° 1

(Session ord. — Séance du 12 janvier 1915.)

ALLOCUTION de M. Belle, doyen d'âge, en pre
nant place au fauteuil.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le
compte rendu in extenso de la séance du 12 jan
vier .1015.

ANNEXE N® 2

(Session ord. — Séance du 14 janvier 1915.)

ALLOCUTION de M. Antonin Dubost, président
du Sénat, en prenant place au fauteuil.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le

compte rendu in extenso de la séance du li jan
vier 1915.

ANNEXE N° 3

(Session ord. — Séance du 14 janvier 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratiiication de décrets réglant diverses
mesures d'organisation militaire, par M. Paul
Doumer, sénateur. (1).

• Messieurs, par le projet de loi dont votre
commission de l'armée recommande l'adoption
au Sénat, le Gouvernement sollicite la ratifica
tion de décrets qu'il a rendus en l'absence des
Chambres et qui ont trait à des mesures d'or
ganisation militaire.

Ces décrets sont au nombre de trente-qua
tre. Ils ont été pris, les uns en conseil des mi
nistres, les autres en conseil d'État ; d'autres,
enfin, simplement sur le rapport d'un ou plu
sieurs ministres. Les mesures qu'ils édictent
se rapportent aux objets suivants :

Recrutement des jeunes classes et fonction-
ment des conseils de revision.

Engagements dans l'armée des mineurs, des
indigènes des colonies et des étrangers.

Examen nouveau des hommes précédem
ment réformés, exemptés ou placés dans le ser
vice auxiliaire.

Nominations d'officiers et de sous-officiers,
et leur réintégration dans l'armée.

Admission d'officiers de réserve dans l'armée
active.

Nominations de médecins et de vétérinaires
auxiliaires et d'interprètes stagiaires.

Rappel de gendarmes retraités.
Militarisation d'agents des postes et des té

légraphes.
Formation de compagnies de cantonniers.
Avancement dans l'armée.
Contingent spécial de décorations au titre mi

litaire.

Formalités préalables aux mesures discipli
naires.

Admission à la retraite des officiers.
Délégation de soldes au profit des familles

des militaires.
Fonctionnement des conseils de guerre.
Organisation du contrôle de l'armée.

Les dispositions contenues dans les décrets
qui vous sont soumis ne donnent pas lieu à
discussion. Beaucoup d'entre elles s'imposaient,
et ce sont les plus importantes. Les autres peu
vent avoir plus ou moins d'intérêt, plus ou
moins d'opportunité; il ne vaut pas de s'y ar
rêter, puisqu'elles ont été mises en vigueur et
exécutées.

ll est cependant une question qu'on ne peut
pas ne pas poser : c'est celle de la légalité
même des décrets qui ont été pris. A deux ou
trois exceptions près, ils règlent des ma.tières
qui sont d'ordre léeislatif. Ils modifient des lois
ou vont à rencontre de prescriptions légales
formelles. Pour l'expliquer, il faudrait consi
dérer que la guerre a créé une situation telle
dans le pays, que le fonctionnement normal
des pouvoirs publics en eût été entravé.

Rien. en effet, en dehors du cas de force
majeure, ne justifierait cet empiétement du
pouvoir exécutif sur le domaine de la législa
tion.

11 faut croire que le Gouvernement, lorsqu'il
à réuni les Chambres au commencement du
mois d'août, voyait de sérieux inconvénients à
prolonger la session, même de quelques
heures, pour soumettre au vote des deux
assemblées les mesures dont la nécessité et
l'urgence devaient dès lors apparaître. Cet in
convénient a du subsister quant à l'ouverture,
à un moment donné, d'une deuxième session
extraordinaire puisqu'il a paru plus expédient
d'accomplir des actes peu graves en eux-mêmes,
mais irréguliers.

Ce qui aurait pu être fait, tout au moins,
sans autrement prolonger les séances tenues
par la Chambre des députés et le Sénat, le
4 août, et sans provoquer leur réunion à
nouveau, c'eût été de demander le vote d'une
loi donnant au Gouvernement une délégation
législative dans des cas déterminés, sous ré
serve do ratification ultérieure des décrets

pris en vertu de cette délégation. Il -existe
déjà, dans notre législation, des lois de ce
genre, et, le 4 août, il on a été voté une pour
donner au Gouvernement le droit d'ouvrir tous
les crédits nécessaires à la défense
en cas d'absence des Chambres, par des dé
crets rendus en conseil d'État.

L'absence de cotte'autorisation rend illégaux
les décrets qui ont été pris en ces derniers
mois, avec les conséquences de droit que cela
pourrait comporter si nous ne remédiions
promptement à la situation.

La plupart des décrets dont il s'agit contien
nent le visa de l'article 3 de la loi constitution
nelle du 25 février 1875, relative à l'organisation
des pouvoirs publics. Cet article est ainsi
conçu :

« Le Président de la République a l'initiative
des lois, concurremment avec les membres
des deux Chambres. Il promulgue ces lois lors
qu'elles ont été votées par les deux Chambres ;
il en surveille et en assure l'exécution. »

Ce visa se rencontre, en particulier, dans les
décrets qui ont été pris « le conseil d'État en
tendu ». La référence à l'article 3 s'appliqua
évidemment au dernier membre de phrase
cité : Le Président de la République « assure,
l'exécution des lois ».

1

(1) Voir les n» 3 485, Sénat, année 1914 ; et 444,
477 et in-8° n° 72 — 11 e législ. — de la Chambre
des députés.
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Voici, semble-t-il, dans; quel esprit on s'est
appuyé sur cet article pour rendre les dé
crets : . • . .

« Par suite de circonstances exceptionnelles,
de faits de force majeure, certaines formalités
prévues par la loi sont impossibles à observer,
certains' délais conduiraient à une véritable
inexécution de la loi. Dans de telles circons
tances, le devoir du Gouvernement, tel qu'il
résulte de l'article 3 de la loi du 25 février 1875,
est de passer outre à ces formalités, de ne pas
observer ces délais. Lorsque le vœu du législa
teur ne peut faire de doute, le pouvoir exécutif
doit s'efforcer de supprimer les obstacles à
l'exécution de la loi. »

ll n'est pas besoin de faire remarquer com
bien cette théorie est dangereuse. Admise, elle
ouvrirait la porte au plus complet arbitraire et
pourrait conduire un gouvernement peu scru
puleux à se mettre au-dessus des lois.

D'autant que, dans les trente-quatre décrets
soumis à la ratification de la Chambre, il ne
s'agit pas uniquement, ni même principale
ment, de négliger des formalités ou supprimer
des délais. Ce sont souvent les dispositions
essentielles des lois qui sont enfreintes ou mo
difiées.

Le mieux est donc de négliger ces arguties et
de se placer en face des faits tels qu'ils sont :
avec la pensée de servir l'intérêt national, le
Gouvernement, à ses risques et périls, s'est
substitué au législateur, sous la réserve que
celui-ci approuverait ultérieurement ses actes.
C'est un bill d'indemnité qu'il vous demande
aujourd'hui.

Vous devez l'accorder.
Les décrets sont illégaux ; si votre sanction

ne venait donner force de loi & leurs disposi
tions, ils conserveraient ce caractère d'illéga
lité et pourraient être annulés pour excès de
pouvoir, avec toutes les conséquences de droit
.qu'une telle annulation entraîne. C'est un état
te choses qui ne peut pas même être envisagé
à l'heure présente.

Le Sénat ne voudrait rien faire, d'ailleurs, qui
pût, en quoi que ce soit, gêner le Gouverne
ment. D accord avec la Chambre des députés,
il lui a accordé sans hésitation, sans discus
sion , dès le début des hostilités, tous les
moyens, tous les pouvoirs que celui-ci a jugé
bon de lui demander. Les Chambres ont donné
alors, à ceux qui avaient assumé la responsa
bilité de la direction des affaires publiques, une
liberté d'action, une autorité qui dépassent tout
ce qui s'est fait dans les autres pays libres.

L'important est qu'on use de cette autorité,
qu'on décide et qu'on exécute promptement,
sûrement, sans la lenteur et les routines du
temps de paix, sans la complication de rouages
administratifs superposés et enchevêtrés, sans
les incessantes et oiseuses discussions des
conseils et des comités irresponsables.

Il faut qu'on agisse; il faut qu'on travaille
partout avec intensité : qu'on utilise immédia
tement les ressources du pays en matériel, en
hommes, en intelligences ; qu'on fasse conver
ger tous les moyens, tous les efforts vers ce
seul but : la libération du territoire national,
le triomphe définitif de la France.

I

Décrets soumis à la ratification.

Voici, en résumé, l'objet de chacun des
trente-quatre décrets pris par le Gouvernement
et soumis à la ratification du Sénat, avec les
motifs qui ont provoqué la mesure et sa situa
tion au point de vue légal:

l» Décret du 2 août 1914, relatif à la réintégration,
dans leur ancien grade, d'officiers démission
naires.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Ce décret remet en possession de
leur ancien grade, sur leur demande et pour la
durée de la guerre, au titre de la réserve ou de
la territoriale, les officiers démissionnaires ou
rayés des cadres pour des causes n'entraînant
pas l'incapacité de servir.

Motifs. — Beaucoup d'officiers de complé
ment ou d'officiers retraités n'ont renoncé à
Être maintenus dans la réserve ou la territo
riale que pour éviter les obligations militaires
du temps de paix.

Certains jeunes officiers, en donnant leur dé
mission, ont voulu également se libérer de

obligation militaire pour le temps de

paix et rester au service seulement dans les
mêmes conditions que les hommes de troupe.

11 a intérêt évident à utiliser les uns et les
autres de ces officiers, s'ils le demandent, dans
un emploi de leur ancien grade.

Légalité , — Les officiers démissionnaires ou
rayés des cadres ont perdu l'état d'officier.

Cet état a été réglé par les articles 45 et 58 de
la loi du 13 mars 1875, et, à titre transitoire, par
le décret du 31 août 1878, pris le conseil d'État
entendu.

Le décret du 2 'août 1914, que nous exami
nons, pris en conseil des ministres, rend, pour
la durée de la guerre, - la qualité d'officiers (et
même les grades) à des hommes qui l'avaient
définitivement perdue. 11 est donc illégal.

2» Décret du 10 août 1914, autorisant les engage
ments pour les sujets tunisiens.

(Décret simple.)

Objet. — Autorise les sujets tunisiens à con
tracter des engagements, pour la durée de la
guerre, dans un corps de l'armée métropoli
taine ou coloniale stationné en France, sans
restriction et à partir de l'âge de dix-sept
ans.

Motifs. — Le décret du 23 juin 1910 limitait
ces engagements aux troupes stationnées dans
les 15° et 16e régions de corps d'armée. Il est
équitable de prendre des mesures en faveur
des Tunisiens, comme il en a été pris à l'égard
des jeunes gens Français de dix-sept ans et des
indigènes algériens. (Décret du 3 août 1914 et
décret du 5 août 1914.) Ces derniers sont admis
à s'engager seulement dans les corps indi
gènes.

Légalité. — La loi du 13 avril 1910 prévoi*
que les conditions d'engagement seront réglées
par décret. Le décret examiné, du 10 août 1914,
a-t-il été pris dans les limites de la compétence
gouvernementale ? La question paraît douteuse :
c'est pourquoi il vaut mieux lui donner la sanc
tion de la loi.

3° Décret du 13 août 1914, instituant un contin
gent spécial de décorations (Légion d'honneur
et médaille militaire) en faveur des militaires

! marins et fonctionnaires civils mobilisés.

(Décret simple.)

Objet. — Publication de tableaux de concours
de la Légion d'honneur et de la médaille mili
taire, chaque fois qu'il y aura lieu, en faveur
des militaires, marins et fonctionnaires mobili
sés, les attributions de décorations ne pouvant
devenir définitives qu'après ratification, par
une loi spéciale, mais conférant aux intéressés
le droit de les porter. Les traitements affé
rents seront supportés provisoirement par les
budgets de la guerre et de la marine.

Motifs. — Récompenser immédiatement les
actions d'éclat, actes de dévouement, etc.

Légalité. — Le nombre de croix de la Légion
d'honneur est légalement limité. Les croix attri
buées au titre militaire et les médailles com
portent des pensions.

La loi doit donc intervenir pour augmenter le
contingent de croix et médailles militaires à
distribuer. Quant aux crédits, ils peuvent être
ouverts pendant la prorogation des Chambres
par décrets en conseil d'État, sauf ratification
ultérieure par le Parlement. (Loi du 5 août 1914.)

4° Décret du 15 août 1914, portant suspension,
pendant la durée de la guerre, de l'application
des dispositions de l'article 65 de la loi de finan
ces du 22 avril 1905.

(Décret en conseil d'État.)

Objet. — Ce décret suspend, pour la durée de
la guerre, l'application aux militaires de l'ar
ticle 65 de la loi du 22 avril 1905 (nécessité de
leur communiquer leurs dossiers avant qu'ils
soient frappés d'une mesure disciplinaire, dé
placés d'ofiice ou retardés dans leur avance
ment).

Motifs. — Cette formalité n'est pas compa
tible avec l'état de guerre; les sanctions disci
plinaires et les déplacements d'office doivent
être immédiats.

Légalité. — Un décret ne saurait suspendre
1 application d'une loi; celui-ci est donc mani
festement illégal.

Le visa de l'article 3 de la loi du 25 février'
1875 est, dans le cas présent, peu justifié, puis- ,
que le décret dont il s'agit a pour but, non \
d'appliquer une disposition de loi, mais uni.| :
quement d'en suspendre l'application

5 3 Décret du 15 août 1914, modifiant les disposi-,
tions réglementaires en vigueur en ce qui con
cerne l'admission à la retraite et le passage \
anticipé dans la section de réserve des of&ciers !
généraux et fonctionnaires de grades correspon- ■
dants.

(Décret en éonseil d'État.)

Objet. — Ce décret remplace l'avis du conseil;
supérieur de la guerre, exigé par l'article i" de la
loi du 15 février 1912 pour la mise à la retraite i
d'office des officiers généraux et assimilés, par
l'avis du général commandant en chef dans la
zone des armées, et, en dehors de cette zone,
par l'avis d'un général désigné par le ministre,
de la guerre et appartenant ou ayant appartenu
au conseil supérieur de la guerre. >

Motifs. — Impossibilité de réunir le conseil '
supérieur de la guerre pendant la durée des
hostilités. , ■

Légalité. — Un décret ne saurait suspendre,
même temporairement, l'application d'une loi. !

6° Décret du 25 août 1914, relatif à la nomination,
au grade de sous-lieutenant de réserve, des .
élèves de l'école nationale des mines, de l'école
centrale des arts»et manufactures et de l'école
des ponts et chaussées.

( Décret simple.)

Objet. — Ce décret prévoit la nomination
comme sous-lieutenant de réserve : ;

1° Des élèves de l'école des mines, de l'école 1
centrale et de l'école des ponts et chaussée,
admis en 1913 et achevant au régiment leur
première année de service, s'ils satisfont &
l'examen d'aptitude militaire;

2° Des élèves sortis en 1914 des mêmes écoles :
et commençant leur première année de service |
militaire, mais à titre provisoire et si leur ins- :
truction militaire est reconnue suffisante.

Motifs. — Il y a lieu de traiter ces élèves
comme les élèves de l'école polytechnique 1
dont l'instruction militaire est semblable et i
qui ont bénéficié des deux lois du 5 août 1914.

Légalité. — Ce décret est pris en violation de ■■
la loi du 21 mars 1905 (art. 23) qui prévoit la
nomination des élèves des écoles dont il s'agit
en qualité de sous-lieutenant de réserve, mais
seulement après un an de service et après avoir
Bté .reconnus aptes à ce grade.

7° Décret du 23 août 1914, concernant la réinté
gration, dans leur ancien grade, des sous-ofâ-
ciers, brigadiers ou caporaux dégagés de toute
obligation militaire et désireux de reprendre
du service pendant la durée de la guerre.

(Décret simple.)

Objet. — Ce décret rend leurs grades aux an
ciens sous-officiers, brigadiers et caporaux dé-'
gagés de toute obligation militaire quicontrac-'
teiit ou ont déjà contracté un engagement pour
la durée de la guerre.

Motifs. — Nécessité de pourvoir à l'encadre
ment des dépôts et à l'instruction des volon
taires français et étrangers.

Légalité. — Les anciens sous-officiers dont il
s agit ne pourraient rengager que comme sim
ples soldats (art. 52 de la loi du 21 mars 1905,
modifié par la loi du 7 août 1913).

-t- -

8° Décret du 1" septembre 1914, relatif à la noSi
mination, au grade de sous lieutenant, des élèvo-
de l'école normale supérieure et des élèves do
l'école nationale des eaux et forêts.

(Décret simple.) I

Objet. — Permettre de nommer sous-lieute
nants de réserve les élèves de l'école normale,
supérieure et de l'école des eaux et forêts ad- 1
mis au concours de 1913, lorsque leur instruc-i
lion militaire sera reconnue suffisante; mesura 1
analogue à l'égard des élèves de l'école deâ ;
mines de Saint-Étienne ayant accompli un an"
de service militaire avant leur entrée à l'école.

Motifs. —11 est équitable d'étendre aux élèves •
de l'école normale supérieure et de l'école
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eaux et forôfs la mesure adoptée par la loi du
5 août 1914 à l'égard des élèves de Saint-Cyr e
de l'école polytechnique. Toutes ces écoles
sont placées sur le même pied par la loi du
7 août 1913.

Quant aux élèves de l'école des mines de
Saint-Étienne, ils devaient, à leur sortie de
l'école, faire une année de service comme sous-
lieutenants de réserve (loi du 21 mars 1905). Il
est logique de leur donner immédiatement cet
avantage.

Légalité. — Ces mesures sont prises en viola
tion des dispositions des lois de 1905 et 1913;
mais on peut observer qu'elles sont conformes
à l'esprit de ces lois.

9». Décret du 2 septembre 1914, relatif au recen
sèment et à la revision de la classe 1915.

(Décret simple).

Objet. — Ce décret ordonne le recensement
immédiat de la classe 1915; décide que les
conseils de revision auront la composition ré
duite prévue par l'article 16 de la loi du 21 mars
1905 et qu'il ne sera constitué ni commissions
de réforme, ni commissions médicales mili
taires pour la revision de cette classe.

Motifs. — Remplacer dans les dépôts la classe
1914, aussitôt après son départ, par la classa
1915. Procéder au recensement et à la revision
le plus vite possible.-

Légalité. — L'article 33 de la loi du 21 mars
1905 permet bien au ministre de la guerre d'ap
peler, par anticipation, en temps de guerre, la
classe qui serait normalement appelée le 10 oc
tobre suivant; mais l'article 10 de la même loi,
modifié par l'article 6 de la loi du 7 août 1913,
fixe l'époque du recensement au mois de jan
vier.

Le décret dont il s'agit est donc contraire à
cette disposition.

100 Décret du 6 septembre 1914, relatif au fonc
tionnement des conseils de guerre.

(Décret simple.)

Objet. — Ce décret prévoit la constitution de
conseils de guerre spéciaux aux armées, com
posés de trois membres seulement, et rend la
procédure plus rapide.

Motifs. — Le maintien de l'ordre public et de
la discipline exige actuellement un plus grand
nombre de conseils de guerre et une procédure
plus expéditive. Le général commandant en
chef et les généraux commandants d'armées
avaient fait des demandes pressantes dans ce
sens.

Légalité. — Une telle mesure excède évi
demment la compétence du pouvoir exécutif ;
une loi seule peut créer des tribunaux et mo
difier la procédure prévue par les lois anté
rieures.

11® Décret du 9 septembre 1914, convoquant de
vant les conseils de revision réunis pour exa
miner le contingent de la classe 1915 les hommes
Réformés ou exemptés des classes antérieures.

(Décret simple.)

Objet. — Ce décret dispose que les réformés
et exemptés, dont la classe est encore mobili
sable, devront se présenter devant le conseil
de revision chargé d'examiner la classe 1915, à
l'exception de ceux qui se sont engagés pour la
durée de la guerre. Ceux de ces hommes qui
seront aptes au service militaire seront sou
mis aux obligations de leur classe.

Motifs. — Avoir le plus grand nombre possi
ble d'hommes sous les drapeaux et se confor
mer à l'esprit de la loi du 7 août 1913 (art. 9)
qui prévoit que les exemptés doivent subir
plusieurs examens du conseil de revision, à 24,
29 et 35 ans.

Légalité. — Cette mesure n'est évidemment
pas conforme aux dispositions des lois sur le
recrutement.

12° Décret du 9 septembre 1914, suspendant le
fonctionnement des conseils d'enquête -pendant

durée de la guerre.

(Décret en conseil d'État.)

, .Objet. — Ce décret suspend le fonctionne-
Iment des conseils d'enquête, dont l'avis est

exigé par les lois préalablement à certaines me
sures disciplinaires (mise à la retraite d'office,
révocation, rétrogradation, cassation) encourues
par les militaires do tous grades. Il remplace
cet avis, selon les cas, par celui du général
commandant en chef, ou d'un membre (ou an
cien membre) du conseil supérieur de la guerre
ou du général commandant la région, ou d'un
chef de corps. Autant que possible, l'intéressé
sera appelé à fournir ses explications.

Ces dispositions sont applicables même aux
instances en cours au moment de la signature
du décret.

Motifs. — La procédure lente et compliquée
des conseils d'enquête est incompatible avec
les nécessités résultant de la guerre.

Légalité. — Ce décret est pris en violation de
certaines dispositions de lois, d'ailleurs prati
quement inapplicables en temps de guerre.

13° Décret du 12 septembre 1914, relatif
au transfert des conseils de guerre.

(Décret simple.)

Objet. — En cas de transfert d'un conseil de
guerre permanent au chef -lieu d'une région au
tre que celle sur le territoire de laquelle il est
compétent, les pouvoirs du général commandant
de corps d'armée seront exercés par le général
commandant la région au chef-lieu de laquelle
le conseil de guerre a été transféré; les ins
tances en cours seront poursuivies.

Motifs. — Ne pas suspendre le cours de la
justice militaire à l'égard de nombreux in
culpés.

Légalité. — Ce décret est pris en violation
notamment des articles 99, 108 et ill du code
de justice militaire.

14° Décret du 16 septembre 1914 relatif à l'enga
gement des mineurs de vingt ans.

(Décret en conseil d'État.)

Objet. — Ce décret autorise tout mineur de
vingt ans à s'engager avec l'autorisation de sa
mère si son père est empêché, et, si la mère et
le tuteur sont empêchés, avec le consentement
du juge de paix sans consultation du conseil de
famille.

Motifs. — Faciliter les engagements des mi
neurs de vingt ans dont les pères sont en
grand nombre sous les drapeaux.

Légalité. — Ces dispositions sont contraires
à celles de l'article 52 de la loi du 21 mars 1905
sur le recrutement de l'armée.

15° Décret du 20 septembre 1914. relatif à la
visite, par les conseils de revision, des inscrits
de la classe de 1915.

(Décret simple.)

Objet. — Ce décret autorise les conseils de
revision ds la classe 1915 à visiter les inscrits
de deux ou plusieurs cantons en un même
chef-lieu de canton ; les jeunes gens, convo
qués hors de leur chef-lieu de canton seront
indemnisés de la façon prévue par l'article 9 de
la loi du 7 août 1913 pour les exemptés et
ajournés convoqués devant les commissions de
réforme. Le décret dispose que la présence
d'un sous-intendant ne sera pas nécessaire aux
séances du conseil de revision.

Motifs. — Pénurie de médecins militaires
même de médecins civils. Peu d'importance
réelle de la présence des sous-intendants qui
sont absorbés par d'autres travaux urgents.

Observation. — Ce décret fait suite à celui du
2 septembre 1914 (9°) prescrivant la formation
immédiate de la classe 1915.

16° Décret du 22 septembre 1914 relatif
à l'avancement dans l'armée.

( Décret en conseil d'État.)

: Objet. — Ce décret dispose que les officiers
maintenus temporairement en activité au delà
de la limite d'âge, par application du décret du
3 août 1914, ne comptent plus dans les effectifs
légaux et sont remplacés dans les cadres par
des officiers promus.

Motifs. — Ne pas arrêter l'avancement, tout
en conservant les officiers susceptibles de con
tinuer à servir.

i Legatne. — Le maintien en activité d'ofll cierî
atteints par la limite d'âge, autorisé par le dé--
crêt au 3 août 1914, est contraire a la loi, cet
officiers ne pouvant plus être employés qu'an
titre de la réserve. Mais il semble légal de ne
plus les compter dans les effectifs fixés par la
loi. Ce sont des officiers qui appartiennent à
l'armée active en fait, mais non en droit.

17° Décret du 24 septembre 1914, attribuant aux
contrôleurs adjoints de l'administration de Par -
mée les fonctions de contrôleurs.

(Décret simple.)

Objet. — Ce décret autorise les contrôleurs
adjoints, pendant la durée de la guerre, à exer
cer en titre les fonctions de contrôleurs. .

. Motifs. — Insuffisance numérique du persor
nel du contrôle, par suite de l'adoption du dé
cret du 30 avril 1914, constituant, dans chaque
région, des directeurs des services du ma
tériel.

Légalité. — Dérogation temporaire aux dis
positions de l'article 42 de la loi du 16 mars
1882.

18° Décret du 26 septembre 1914, relatif à la visite
des hommes du service auxiliaire.

(Décret simple.)

Objet. — Ce décret soumet à l'examen dt
commissions de réforme tous les hommes du
service auxiliaire, qu'ils soient ou non présents
sous les drapeaux; ceux qui seront versés dans
le service armé seront soumis aux obligations
militaires de leurs classes.

Motifs. — Verser dans le service armé les
hommes qu'une infirmité, aujourd'hui dispa
rue, a fait classer dans le service auxiliaire.

Légalité. — Pour la plupart de ces hommes,
leur situation était définitivement réglée. Le
décret est donc, en ce qui les concerne, con
traire aux dispositions des lois sur le recru
tement.

19° Décret du 9 octobre 1914, organisant l'institu
tion d'office de délégations de solde au profit
des femmes, des descendants ou des ascendants
des militaires mobilisés.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Instituer une délégation d'office, de
moitié de la solde, au profit et sur la demande
des femmes, ascendants ou descendants (selon
le cas) des militaires; cette délégation. notifiée
au militaire, sera maintenue, s'il n'y fait pas
d'opposition et quel que soit son sort, pendant
la durée des hostilités. La mesure est applica
ble rétroactivement.

Motifs. — Remédier à la situation matérielle
des familles auxquelles les officiers et sous-
officiers n'ont pas eu la possibilité de déléguer
tout ou partie de leurs soldes, malgré le désir
que beaucoup d'entre euxén avaient. Eviterdes
privations matérielles aux familles des officiers
morts ou prisonniers. ■ -

Légalité. — Par leur nature môme, les dispo
sitions dont il s'agit ne devraient être prises
que par les Chambres puisqu'elles portent at
teinte, temporairement, à la libre disposition
de son bien par le chef de famille. Elles sont,
en outre, contraires à la législation sur les
pensions en retardant, dans de nombreux ca>
le point de départ de celles-ci.

20« Décret du 12 octobre 1914 relatif à la créa

tion de bataillons dans la légion étrangère.

(Décret simple.)

Objet. — Pendant la durée de la guerre, le
nombre des bataillons de la légion étrangère
sera fixé par simple décision du ministre de la
guerre.

Motifs. — Tenir compte immédiatement des
ressources en engagés volontaires étrangers.

Légalité. — D'après la loi du 23 décembre
1912, le nombre des bataillons étrangers doit
iêtre fixé par décret. C'est une dérogation faite
à cette disposition légale qu'il s'agit de cane*
tionner.
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i1 0 Dicret du 26 octobre 1914, modifiant le décret
du 9 octobre 1914 organisant l'institution d'of
fice de délégations de solde au profit des
femmes^ des descendants ou ascendants des
militaires mobilisés.

( Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Compléter le décret du 9 octobre
1914 (19-). en accordant aux femmes, et à dé
faut aux descendants des militaires déjà décr
iés sous les drapeaux, le bénéfice de la déléga-
lion d'office de moitié de la solde, sauf déduc
tion des délégations inférieures à cette moitié
laite auxdites veuves ou descendants ou à des
iscendants.

Motifs. — 11 n'y a pas d'exposé des motifs au
décret qui, d'ailleurs, s'explique de soi.

Légalité. — Voir ce qui concerne le décret du
3 octobre 1914 analysé précédemment (19°). La
délégation d'office, présumée faite par un mort,
est évidemment contraire à tous les principes
juridiques. En réalité, c'est là une pension an
ticipée que la loi seule peut accorder.

22° Décret du 27 octobre 1914, portant applica
tion aux brigadiers de gendarmerie et aux gen
darmes retraités depuis moins de cinq ans des
dispositions édictées, en ce qui concerne les
sous-officiers, par l'article 65 de la loi du 21 mars
1905 sur le recrutement.

(Décret simple.)

Objet. — Ce décret met à la disposition du
ministre de la guerre les brigadiers de gendar
merie et de gendarmes retraités depuis moins
de cinq ans.

Motifs. — Insuffisance des effectifs de gendar
merie affectés aux armées de campagne et im
possibilité de recruter, pendant la durée de la
guerre, des gendarmes et élèves-gendarmes.

Légalité. — Un militaire retraité n'a plus en
principe, d'obligations militaires, à moins
qu'une loi n'en ait décidé autrement. (Voir loi
du 21 mars 1905, art. 65.)

Une loi est donc nécessaire dans le cas pré
sent.

23° Décret du6 novembre 1914, relatif aux agents
des postes et des télégraphes mis à la disposi
iion du ministre de la guerre en cas de mobili
sation.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet.— Ce décret militarise le personnel des
postes et des télégraphes, mis par l'article 42
(tableau A) de la loi du 21 mars 1905 à la dis
position du ministre de la guerre. 11 place di
rectement sous les ordres de l'autorité mili
taire : le personnel de la trésorerie et des pos
tes; le personnel de la télégraphie de l re et
2e ligne ; le personnel des bureaux frontières,
des gares régulatrices et gares de rassemble
ment, des trains réguliers et journaliers, des
bureaux centraux militaires et , éventuelle
ment, des bureaux des vaguemestres.

Motifs. — Préciser la situation au point de
vue militaire.

Légalité. — Ce décret paraît rentrer dans la
compétence du Gouvernement. La sanction
législative ne serait donc pas indispensable,
mais elle ne peut que donner à ces dispositions
une plus grande autorité.

24° Décret du 7 novembre 1914. portant création
de compagnies de cantonniers.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Ce décret militarise des compa
gnies de cantonniers constituées par le ministre
de la guerre suivant l'importance des besoins ;
leurs officiers et sous-ofticiers seront recrutés
parmi les ingénieurs des ponts et chaussées,
agents voyers, chefs cantonniers.

Motifs. — Contribuer, par un personnel qui
soit facilement transportable d'un point à un
autre, et sous l'autorité directe du directeur
de l'arrière, à l'entretien et à la réparation des
routes et chemins utilisés pour les transports
militaires.

Légalité. — Une loi est indispensable pour
une semblable mesure.

25° Décret du 12 novembre 1914, relatif à la no*
mination, à titre temporaire, pendant la durée
de la guerre, au grade de sous-lieutenant ou
assimilé.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Ce décret permet de nommer, à.
titre temporaire et suivant les besoins consta
tés, au grade de sous-lieutenant ou assimilé da
l'active, de la réserve ou de la territoriale les
hommes de troupe et employés de tous grades
qui remplissent les conditions fixées par le
ministre, ainsi que les hommes dégagés de
toute obligation militaire, mais ces derniers
dans la réserve ou la territoriale seulement. Il
autorise les officiers d'administration à servir,
avec leurs grades, dans les corps de troupe,
ainsi que les officiers en retraite ou de réserve
de la marine.

Motifs. — Procurer aux divers corps de troupe
et services de l'armée les officiers qui leur sont
devenus nécessaires par suite de l'état de
guerre.

Légalité. — Une telle mesure, bien qu'elle
n'ait qu'un caractère temporaire, modifie les
règles concernant le recrutement des cadres et
ne peut être prise que par les Chambres-

26° Décret du 12 novembre 1914, relatif à l'ad
mission des officiers de réserve dans l'armée
active.

( Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Après deux mois de services aux
armées, les lieutenants et sous-lieutenants de
réserve nommés dans les conditions prévues à
l'article 3, paragraphe 5 de la loi du 14 avril
1832, modifié par l'article 1 er de la loi du 1" août
1913, peuvent être admis, avec leurs grades,
dans l'armée active, sans conditions d'âge ni
de stage et sans examen.

Motifs. — C'est un stimulant pour les cadres
de la réserve, et cette mesure contribuera au
recrutement des cadres, le recrutement par les
écoles militaires étant provisoirement sus
pendu; mais elle n'augmente pas le nombre
des officiers de l'armée.

Légalité. — Ces dispositions sont prises con
trairement aux dispositions de l'article 1 er de
la loi du 1er août 1913 sur le recrutement des
officiers. Le décret prévoit la ratification ulté
rieure par les Chambres qui est indispensable.

27° Décret du 18 novembre 1914, suspendant pen
dant la durée de la guerre, pour les nomina
tions à l'emploi de médecin auxiliaire, l'obliga
tion d'avoir accompli un an de service actif et
d'avoir subi un examen d'aptitude.

(Décret simple.)

Objet. — Permettre de nommer médecins
auxiliaires, sans qu'ils aient accompli une an
née de service actif et sans examen d'aptitude,
les docteurs en médecine, officiers de santé et
étudiants en médecine possédant au moins
12 inscriptions.

Motifs. — Nécessité de faire appel à toutes les
ressources pour assurer le bon fonctionnement
du service de santé aux armées.

Légalité. — Les textes régissant la matière
(décret du 3 août 1902, lois des 21 mars 1905 et
7 août 1913) exigent un an de service et un
examen d'aptitude pour la nomination au grade
de médecin auxiliaire : le décret est donc pris
en contradiction avec ces textes.

28° Décret du 23 novembre 1914, rendant appli
cable, aux femmes, ascendants ou descendants
des militaires de la gendarmerie et des troupes
coloniales, les dispositions des décrets des 9 et
26 octobre 1914 organisant l'institution d'office
des délégations de solde.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Étendre, en temps que de besoin,
aux femmes, ascendants et descendants des
troupes de la gendarmerie et des troupes colo
niales, le bénéfice de la délégation d'office de
moitié de la solde.

Légalité. — Voir les observations formulées
à propos des décrets des 9 et 26 octobre 1914
examinés précédemment (19° et 21»).

29° Décret du 3 décembre 1914, suspendant, pen
dant la durée de la guerre, pour la nomination
au grade: de vétérinaire auxiliaire, l'obligation
d'avoir accompli un . an de service actif et
d'avoir subi un examen d'aptitude.

(Décret simple.}

Objet. — Permettre de nommer vétérinaires
auxiliaires les militaires pourvus du diplôme
de vétérinaire civil ou accomplissant leur qua-
quatrième année d'études, sans qu'ils aient'
accompli une année de service actif et sans
examen d'aptitude. ^

Motifs et légalité. — Observations semblables I
à celles formulées à propos du décret da
18 novembre 1914 relatif aux médecins et étu
diants en médecine (27°). -

.30° Décret du 3 décembre 1914, relatif au recrute
ment et à la revision de la classe 1916.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Ce décret ordonne le recensement
immédiat delà classe 1916, dans des conditions
analogues à celles que prévoyaient les décrets ;
des 2 et 20 septembre 1914 relatifs au recense
ment de la classe 1915. Il prévoit la ratification
ultérieure du Parlement.

Motifs et légalité. — Observations analogues
à celles qui ont été formulées à propos des dé
crets du 2 et du 20 septembre, précédemment
examinés (9° et 16°).

(Les décrets du 2 et du 20 septembre étaient
des décrets simples.)

31° Décret du 3 décembre 1914, relatif an maintien
de la classe 1887 à la disposition du ministre,
pour la durée de la guerre.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Maintient à la disposition du minis
tre, jusqu'à la cessation des hostilités, des
hommes de la classe 1837 non encore incorpo
rés. et, dans les corps dont ils font partie, les
hommes de la même classe déjà appelés.

Motifs. — L'article 33, paragraphe 10, de la loi
du 21 mars 1905 dispose qu'en temps de guerre
la délibération d'une classe u'a lieu qu'après
l'arrivée de la classe destinée à la remplacer;
on en pourrait conclure que l'arrivée de la
classe 1915 devrait faire renvoyer dans leurs
foyers les hommes de la classe 1887 qu'il y a
cependant intérêt à conserver, soit dans les
corps de troupe, soit à. la disposition du mi- ;
nistre, ;

Légalité. — Ce décret du 3 décembre 1914 a
été pris, semble-t-il, dans les limites des attri
butions du Gouvernement. 11 parait mège,
qu'un arrêté du ministre de la guerre aurait
suffi, car si la durée du service militaire est
fixée à vingt-huit ans, aucun texte n'interdit de
conserver plus de vingt-huit classes sous les
drapeaux ou à la disposition du ministre, en '
cas d'appel des plus jeunes classes.

32e Décret du 3 décembre 1914, concernant Pavan -
cement des brigadiers et caporaux pendant la
durée de la guerre.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Ce décret permet de nommer sous-
officiers les caporaux et brigadiers de l'armée
active, sans condition d'ancienneté de grade,
et de nommer les élèves olliciers de réserva
aspirants à titre temporaire.

11 prévoit la ratification législative ultérieure.
Motifs. — Procurer immédiatement à l'armée

de bons sous-officiers pris parmi les hommes
des jeunes classes qui se sont révélés suscep-j
tibles d'obtenir rapidement ce grade, sans pa-;
raitre immédiatement aptes à être nommés;
sous-lieutenants. i

Légalité. — Ces dispositions sont contraires;
aux règles légales de l'avancement en temps i
normal.

33° Décret du 3 décembre 1914, relatif aux nomi
nations à titre temporaire au grade d'interprète 1
stagiaire de complément pendant la durée de ;
la guerre. - 1

(Décret en conseil des ministres.) ,

Objet. — Il permet de nommer sans concours
interprètes stagiaires: de complément, à titre j
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temporaire, les- hommes et employés de tout,
grade (réserve et territoriale) et les hommes
dégagés de toute obligation militaire.
' Motifs. — Régulariser les nominations déjà

faites à ce grade (qui ne comporte pas le rang
d'officier) etpermettre d'en faire de nouvelles.

Il y a lieu d'observer que le décret du 12 no
vembre 1914 (20° | permet déjà de nommer des
interpretes de 3e classe (sous-lieutenants).

Légalité. — Ce décret est contraire aux régles
légales de l'avancement.

34» Décret du 3 décembre 1914, modifiant le décret
du 12 novembre 1914 relatif à l'admission des
officiers de réserve dans l'armée active.

(Décret en conseil des ministres.)

Objet. — Ce décret, relatif à certains officiers
de réserve, ajoute au décret du 12 novembre
1914 (2G°), relatif à leur admission dans l'armée
active après deux mois passés aux armées, une
disposition permettant de les faire profiter de
cet avantage. sans condition de minimum de
service effectif, à la suite d'une action d'éclat,
d'une blessure grave, d'une citation à l'ordre
du jour de l'armée.

Il prévoit la ratification ultérieure des Cham
bres.

Motifs.— La loi du 1 er août 1913, art. 3, para
graphe 2, contient une disposition analogue en
ce qui concerne les officiers de réserve servant
au Maroc ; il est équitable d'étendre la mesure
à tous ceux qui combattent dans la présente
guerre.

Légalité. —• Môme observation que pour le
décret du 12 novembre 1914 précédemment
examiné (26°).

II

Dispositions du projet de loi.

L'article 1 er du projet de loi a pour objet la
ratification des décretspris pour régler diverses
mesures d'organisation militaire qui viennent
d'être analystes.

Le texte présenté par le Gouvernement, et
adopté sans changement par la Chambre des
députés, est ainsi conçu :

« Sont ratifiés les décrets ci-après énu
mérés :. . . »

- Suit l'énumération des trente-quatre décrets.
Ce texte vaudrait s'il s'agissait simplement de

décrets prévus par les lois existantes, avec
obligation de ratification par les Chambres,
comme il en est beaucoup d'exemples dans
notre législation. Mais les décrets qui nous
sont présentement soumis ne sont aucune
ment prévus: ils modifient, au contraire, les
dispositions de différentes lois.

Il faut, par suite, donner expressément force
légale aux prescriptions nouvelles qu'ils ren
ferment. Et môme, puisqu'il y a des personnes
intéressées qui pourraient arguer de nullité les
mesures prises en exécution des décrets jus
qu'au moment de leur ratification, il a paru
nécessaire de faire compter celle-ci du jour où
les décrets ont été publiés.

De là le texte du premier paragraphe de l'ar
ticle 1 er , conçu en ces termes :

« Sont ratifiés, pour leurs dispositions avoir
force de loi à dater du jour de leur publication,
les décrets ci-après énumérés. »

L'article 2 du projet stipule que « une copie
de chacun de ces décrets restera annexée à la
présente loi ».

- Il n'a donné lieu à aucune modification.
L'article 3 du projet de loi ne figurait pas

dans le texte primitivement présenté par le
Gouvernement. Il est dû à l'initiative parle
mentaire. C'est la commission de l'armée de la
Chambre qui l'a prsposé, en le rattachant au
décret du 13 août 1914 soumis à ratification.

Cet article a été voté sans discussion. Il est
ainsi conçu :

« Art. .9. — L'article 3 de la loi du 18 juillet
1906, disposant que les membres du Parlement
ne peuvent être, à quelque titre que ce soit,
l'objet d'une nomination ou promotion dans la
Légion d'honneur ou la médaille militaire, ne
s'applique pas aux nominations ou promotions
dont ces membres peuvent être l'objet à titre
militaire. »

Le président de la commission de l'armée de
la Chambre des députés a donné de cette dis
position la justification suivante : • Nous avons

pensé, a-t-il dit, qu'en raison des circonstances
présentes,, le Parlement devait rentrer dans la
situation commune, et nous vous demandons
de lever pendant la durée de la guerre l'inter
diction figurant dans la loi de 1906.

11 semble que le texte proposé aille au-delà
de la pensée qui l'a dicté, puisqu'il revient, de
façon permanente et pour toute nomination
faite au titre militaire, sur l'interdiction sage
ment édictée par la loi du 18 juillet 190G.

Les motifs d'intérêt public qui l'ont fait pren
dre subsistent dans la guerre comme dans la
paix. Les actes du Gouvernement ne doivent
pas moins être contrôlés avec indépendance en
un cas que dans l'autre. Les hommes qui ont
le grand honneur d'être chargés par le pays de
ce contrôle ne sauraient sans inconvénient
bénéficier de faveurs personnelles.

La seule exception qui pourrait être admise,
parce que l'octroi de la décoration ne dépend
que dans une très faible mesure du pouvoir
politique, s'appliquerait aux croix et médailles
décernées pour faits de guerre. Les actions qui
amènent les chefs, aux différents degrés de la
hiérarchie, à faire des propositions limitent
l'arbitraire dans la décision finalement prise.
Celui qui en est l'objet ne doit rien qu'à lui-
même et à ses supérieurs militaires.

Nous vous proposons donc de modifier l'ar
ticle 3 du projet et de le libeller ainsi :

Art. S. — L'article 3 de la loi du 1S juillet 1906,
disposant que les membres du Parlement ne
peuvent être, à quelque titre que ce soit, l'objet
d'une nomination ou promotion dans la Légion
d'honneur ou la médaille militaire, ne s'appli-
qne pas aux nominations ou promotions dont
ces membres peuvent être l'objet à raison de
faits de guerre. »

En conséquence des observations qui pré
cèdent, nous vous demandons d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er-— font ratifiés, pour leurs disposi
tions avoir force de loi à dater de leur publi
cation, les décrets ci-après énumérés :

1° Décret du 2 août 1914 relatif à la réintégra
tion, dans leur ancien grade, d'officiers démis
sionnaires;

2° Décret du 10 août 1914 autorisant les en
gagements pour les sujets tunisiens ;

3" Décret du 13 août 1914 instituant un con
tingent spécial de décorations (Légion d'hon neur
et médaille militaire) en faveur des militaires,
marins et fonctionnaires civils mobilisés ;

4° Décret du 15 août 1914 portant suspension,
pendant la durée de la guerre, de l'application
des dispositions de l'article 65 de la loi de finan
ces du 22 avril 1905 ;

5° Décret du 15 août 1914 modifiant les dispo
sitions réglementaires en vigueur en ce qui
concerne l'admission à la retraite et le passage
anticipé, dans la section de réserve, des offi
ciers généraux et fonctionnaires de grades cor
respondants ;

6° Décret du 25 août 1914 relatif à la nomi
nation, au grade de sous-lieutenant de réserve,
des élèves de l'école nationale des mines, de
l'école centrale des arts et manufactures et de

l'école des ponts et chaussées ;
7° Décret du 29 août 1914 concernant la réin

tégration, dans leur ancien grade, des sous-
ofiiciers, brigadiers ou caporaux dégagés de
toute obligation militaire et désireux de re
prendre du service pendant la durée de la
guerre; ■

8» Décret du 1 er septembre 1914 relatif à la
nomination, au grade de sous-lieutenant, des
élèves de l'école normale supérieure et des
élèves de l'école nationale des eaux et forêts ;

9° Décret du 2 septembre 1914 relatif au
recensement et à la revision de la classe 1915;

10' Décret du 6 septembre 1914 relatif au fonc
tionnement des conseils de guerre;

11° Décret du 9 septembre 1914 convoquant
devant les conseils de revision réunis pour
examiner le contingent de la classe 1915, les
hommes réforivj;; au aiens^tés des classes
aJîtM';-a :ires ;

12° Décret du 9 septembre 1914 suspendant le
fonctionnement des conseils d'enquête pen
dant la durée de la guerre;

13° Décret du 12 septembre 1914 relatif au
transfert des conseils de guerre;

14° Décret du 16 septembre 1914 relatif à l'en
gagement des mineurs de vingt ans ;

15° Décret du 20 septembre 1914 relatif à la
visite, par les conseils de revision, des inscrits
de la classe 1915;

' 16° Décret du 22 septembre 1914 relatif 4
l'avancement dans l'armée ; - , -

i 17° Décret du 24 septembre 1914 attribuant
aux contrôleurs adjoints, pendant-la durée de
la guerre, les fonctions de contrôleurs;

18° Décret du 2G septembre 1914 relatif à
la visite des hommes du service auxiliaire;

19° Décret du 9 octobre 1914 organisant l'ins
titution d'office de délégations de solde au pro
fit des femmes, des descendants ou des ascen
dants des militaires mobilisés;

20° Décret du 12 octobre 1914 relatif à la
création de bataillons dans la légion étran
gère ;

21° Décret du 26 octobre 1914 modifiant le
décret du 9 octobre 1914 organisant l'institu
tion d'office de délégations de solde au profit
des femmes, des descendants ou ascendants des
militaires mobilisés ;

22° Décret du 27 octobre 1914 portant applica
tion aux brigadiers de gendarmerie et aux gen
darmes retraités depuis moins de cinq ans, des
dispositions édictées, en ce qui concerne les
sous-officiers, par l'article 65 de la loi du 21 mars
1905 sur le recrutement;

23° Décret du G novembre 1914 relatif aux
agents des postes et des télégraphes mis à la
disposition du ministre de la guerre en cas de
mobilisation ;

24° Décret du 7 novembre 1914, portant créa
tion de compagnies de cantonniers;

25° Décret du 12 novembre 1914, relatif à la
nomination, à titre temporaire, pendant la du
rée de la guerre, au grade de sous-lieutenant
ou assimilé;

26e Décret du 12 novembre 1914, relatif à
l'admission des officiers de réserve dans l'ar
mée active;

27° Décret du 18 novembre 1914 suspendant,
pendant la durée do la guerre, pour les nomi
nations à l'emploi de médecin auxiliaire, l'obli
gation d'avoir accompli un an do service actif
et d'avoir subi un examen d'aptitude ;

28° Décret du 23 novembre 1914, rendant ap
plicable aux femmes, ascendants ou descen
dants des militaires de la gendarmerie et des
troupes coloniales, les dispositions des décrets
des 9 et 2G octobre 1914 organisant l'institution
d'office des délégations de solde;

29" Décret du 2 décembre 1914 suspendant,
! pendant la durée de la guerre, pour la nomina
tion au grade; de vétérinaire auxiliaire, l'obli-

: gation djavoir accompli un an de service actif
et d'avoir subi un examen d'aptitude ;

" 30° Décret du 3 décembre 1914 relatif au re
censement et à la revision de la classe 191G ;

31° Décret du 3 décembre 1914 relatif au
maintien de la classe 1887 à la disposition du
ministre pour la durée de la guerre;

32° Décret du 3 décembre 1914 concernant
l'avancement des brigadiers et caporaux pen
dant la durée de la guerre ;

33° Décret du 3 décembre 1914 relatif aux'
nominations à titre temporaire au grade d'in
terprète stagiaire de complément pendant la
durée de la guerre ;

•34° Décret du 3 décembre 1914 modifiant le
décret du 12 novembre 1914 relatif à l'admis
sion des officiers de réserve dans l'armée ac
tive.

Art. 2. — Une copie de chacun de ces décrets
restera annexée à la présente loi (1).

Art. 3. — L'article 3 de la loi du 18 juillet
1906, disposant que les membres du Parlement
ne peuvent être, à quelque titre que ce soit,
l'objet d'une nomination ou promotion dans la
Légion d'honneur ou la médaille militaire, ne
s'applique pas aux nominations ou promotions
dont ces membres peuvent être l'objet à raison
de faits de guerre.

ANNEXE N° 4

(Session srd. — Séance du 21 janvier 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre det
députés, relatif à l'avancement en temps da
guerre dans les corps d'officiers de la ma
rine, présenté au nom de M. Raymond Poin-

' care, Président de la République française,

(1) Le texte des décrets annexés au présent
projet de loi se trouve compris dans le texto
déposé sur le bureau du Sénat par le Gouver
nement, le 23 décembre 1914. (N° 485.) ■
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par M. Victor Augagneur, ministre de la ma
rine (1). — (Renvoyé à la commission de la
marine.) : ■ '

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 23 décembre
dernier. la Chambre des députés a adopté le
projet de loi, présenté par le Gouvernement,
portant modification, en ce qui concerne l'avan
cement en temps de guerre, de la loi du
10 juin 1896 relative à l'organisation du corps
des officiers de marine.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi pré
senté à la Chambre des députés, et qui a été
distribue à MM. les sénateurs en même temps
qu'aux membres de l'autre Assemblée. Nous
avons, en conséquence, l'honneur de vous
prier de vouloir bien sanctionner par votre
vofi© les dispositions suivantes :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Le premier paragraphe de l'ar
ticle 40 de la loi du 10 juin 1896 portant organi
sation du corps des officiers de marine est com
plété ainsi qu'il suit :

r Toutefois, les officiers proposés pour l'a
vancement à raison de faits de guerre peuvent,
pendant la durée de la guerre et dans les trois
mois qui suivent, pour les intéressés, la cessa
tion du bénéfice de campagne, être promus
aux grades supérieurs en dehors des tours d'a
vancement à l'ancienneté et au choix prévus
pour la nomination à ces grades. »

Art. 2. — Les dispositions de l'article 40 ainsi
modifié sont applicables à tous les corps d'offi
ciers de la marine.

ANNEXE N° 5

(Session ord. — Séance du 21 janvier 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de là
marine chargée d'examiner le projet de loi,

•adopté par la Chambre des députés, relatif à
l'avancement en temps de guerre dans les
corps d'officiers de la marine, par M. Rey
iald, sénateur (2).

Messieurs, j'ai l'honneur, au nom de la com
mission de la marine, de vous proposer l'adop
tion du projet de loi relatif à l'avancement en
temps de guerre dans les corps d'officiers de la
marine.

Les modifications apportées par ce projet aux
règles normales de l'avancement sont une né
cessité imposée par les événements actuels.
Aux termes des articles 32 et 33 de la loi du
10 juin 1896 les nominations au grade de lieu
tenant de vaisseau sont données pour un tiers
au choix et pour deux tiers à l'ancienneté ;
pour le grade de capitaine de frégate le choix et
l'ancienneté se partagent les nominations.

Cette réglementation ne fait pas à l'avauce-
ment par le choix la part qu'exigent les cir
constances. Elle ne permet pas de porter aux
grades supérieurs des officiers qui se sont dis
tingués par des faits de guerre et leur refuse
ainsi une récompense légitime ; elle présente
en outre, en se plaçant au point de vue des in
térêts du pays, l'inconvénient d'écarter d'un
commandement plus élevé des officiers qui se
sont signalés par des qualités particulières et
qui soit appelés à y rendre de réels services.

Il faut donc rompre l'équilibre établi pour le
temps de paix entre les droits de l'ancienneté
et le choix, il faut faire leur place à ceux dont
la valeur est attestée par la guerre ; mais il se
rait inadmissible que chacune de ces nomina
tions entraînât automatiquement une ou deux
nominations par l'ancienneté, suivant le grade.
Ce résultat ne serait pas justifié et conduirait à
un dépassement beaucoup trop considérable
des cadres fixés par la loi.

Pour adapter les règles de l'avancement à la
Situation présente, le projet qui vous est sou
mis prévoit et autorise la promotion d'officiers
aux grades supérieurs pour faits de guerre, en
dehors des tours d'avancement dévolus au
choix et à l'ancienneté par la loi du 10 juin 1896.

En vous proposant l'adoption de cette me
sure motivée par la participation de notre ma
rine aux opérations de la guerre, votre com
mission vous demande la permission de saluer
au Sénat, comme il a été fait à la Chambre,
les équipages de la flotte et les vaillants fusi
liers marins combattant dans les Flandres qui,
tous, maintiennent très hautes les traditions
d'héroïsme de la marine française.

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Le premier paragraphe de l'ar
ticle 40 de la loi du 10 juin 1896 portant organi
sation du corps des officiers de la marine est
complété ainsi qu'il suit :

« Toutefois, les officiers proposés pour l'avan
cement à raison de faits de guerre peuvent,
pendant la durée de la guerre et dans les trois
mois qui suivent, pour les intéressés, la cessa
tion du bénéfice de campagne, être promus aux
grades supérieurs en dehors des tours d'avan
cement à l'ancienneté et au choix prévus pour
la nomination à ces grades. »

Art. 2. — Les dispositions de l'article 40 ainsi
modifié sont applicables à tous les corps d'offi
ciers de la marine.

ANNEXE N° 6

(Session ord. — Séance du 21 janvier 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés relatif aux droits à pension des fonc
tionnaires civils de l'État qui accomplissent
en temps de guerre un service militaire, et
de leurs veuves ou orphelins, dans les cas de
blessures ou de décès résultant de l'exécution
de ce service, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 19 janvier, la
Chambre des députés a adopté un projet de loi
relatif aux droits à pension des fonctionnaires
civils de l'État, mobilisés, et des veuves ou or-

EhelsiunrsesdeoCEs defo dnécctèisonnaiurletsa,ntdans léensecmas delessures ou de décès résultant d'événements
de guerre ou de l'exécution d'un service mili
taire commandé.

Le texte voté par la Chambre, au rapport de
sa commission des pensions civiles et mili
taires, diffère sur plusieurs points de la rédac- !
tion du Gouvernement; mais les changements
sont tous de pure forme, sauf un, apporté à la
disposition visant le cas où une veuve en se
condes noces serait en concours avec des or
phelins d'un premier lit.

Le texte primitif disposait qu'en pareil cas le
régime choisi par la veuve serait appliqué d'of
fice aux orphelins, La Chambre des députés,
estimant que les intérêts des orphelins méri
tent une protection particulière, a décidé par
l'article 2, paragraphe 2. d'accord avec le Gou
vernement, qu'il serait statué par le tribunal
civil en chambre du conseil lorsqu'il y aurait
désaccord entre les parties.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à votre haute sanction le projet de
loi ci-après :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les fonctionnaires, employés et
agents civils de l'État régis pour la retraite par
les lois des 22 août 1790, 18 avril 1831 et 9 juin
1853 qui, accomplissant en temps de guerre un
service militaire, sont atteints, dans l'exécution
de ce service, de blessures ou d'infirmités ou
vrant droit à une pension militaire, peuvent, en
renonçant à demander cette pension, réclamer
le bénéfice de leur régime normal de retraites.
Dans ce cas, les blessures ou infirmités sont
considérées comme reçues ou contractées dans
l'exercice des fonctions civiles.

L'option ainsi faite emportera détermination
du régime éventuellement applicable à la veuve
ou aux orphelins.

Art. 2. — Peuvent également opter pour le
régime de pensions alérent à l'emploi civil les

veuves ou orphelins desdits fonctionnaires,
employés "ou agents civils de l'État qui ont éta-
tués dans l'accomplissement d'un service mili- ■
taire en temps de guerre ou qui, avant d'avoir
usé de la faculté ouverte par l'article précédent,
sont morts des suites de blessures.

Dans le cas où la veuve serait en concours
avec des enfants d'un autre lit, il sera statué
relativement à l'option à exercer et sur citation
délivrée à la requête de la partie la plus dili
gente, par le tribunal civil du lieu de la suc
cession siégeant en chambre du conseil. Les
actes de procédure seront exempts des droits
de timbre et d'enregistrement.

Art. 3. — La cause du décès, l'origine et la
gravité des blessures ou infirmités seront,
même en cas d^option pour le régime des pen
sions civiles, constatées dans les formes pres
crites pour la liquidation des pensions mili
taires.

Art. 4.— L'option autorisée par les articles 1"
et 2 devra être exercée, ou la citation prévue
à l'article 2 délivrée, dans les délais impartis
aux intéressés pour faire valoir leurs droits à
la pension militaire.

Art. 5. — Seront reçues à exercer rétroactive
ment le droit d'option prévu par les articles 1er
et 2, les personnes visées par ces articles, qui
auraient formé une demande de pension mili
taire entre le 2 août 1914 et la promulgation de
la présente loi. H en sera ainsi même si leur
demande avait été suivie d'une concession de
pension.

Les délais prévus à l'article 4 auront, dans
ces cas, pour point de départ la promulgation
de la loi.

Art. 6. — Pour l'application en vertu des dis
positions qui précèdent, de la loi du 9 juin 1853,
les blessures ou le décès résultant d'événe
ments de guerre sont assimilés aux blessures
reçues ou au décès survenu dans les circon
stances définies aux articles 11-1° ou 14-1° de
ladite loi.

ANNEXE N° 7

(Session ord. — Séance du 21 janvier 1915.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à créer
au Sénat une commission annuelle des
affairas étrangères, présentée par MM. Louis
Martin, Pauliat, Nègre, Debierre,.Raymond
Leygue, Honoré Leygue, Ournac, Courrège
longue, Ordinaire, Reynald, Milan, Grosjean,
Guillier, Gentilliez, Destieux-Junca. Aguillon,
Peschaud, Fenoux, Darbot, Bollé*, Rey, Henri
Michel, Galup, Bony-Cisternes, Gustave Rivet,
Perchot, Baudet, Martinet, Réal, Raymond,
Laurent Thiéry. Lhopiteau, comte d'Alsace
prince d'Hénin" Lucien Hubert, Albert Gérard,
Mollard, sénateurs.

Messieurs, il y a peu de jours, dans un dis
cours justement et unaniment applaudi, l'ho
norable président de la Chambre des députés
prononçait la phrase suivante, objet, depuis,
de nombreux commentaires dans toute la
presse :

« Si le Parlement avait osé, s'il avait su da
vantage, la France aujourd'hui s'en trouverait
mieux. »

11 est permis de croire que le regret, si légi
time, dont cette phrase est l'expression, ne se
serait point manifesté, n'aurait pas eu même
l'occasion de naître, si les ministres, en dehors
de l'apparat des séances publiques, avaient pu
se mettre plus fréquemment en contact avec
les délégations parlementaires autorisées, c'est-
à-dire avec les commissions compétentes. Les
relations entre les commissions et les divers
ministres qui se sont succédé au quai d'Orsay
auraient assuré, sans indiscrétion, le contrôle
parlementaire, la continuité d'action nécessaire
aux affaires extérieures, en^même temps
qu'elles auraient procuré au miinstre une auto
rité, une force plus considérable en toutes ses
négociations.

Sans doute, la Chambre des députés possèa#
une commission des affaires extérieures J
laquelle le Gouvernement pouvait s'adresser
en toute circonstance . Mais l'on comprendjpg
l'absence d'une telle commission au Sénat MI
forcément gêné les communications ministé
rielles, avec la commission de la Chambre»,
puisque l'un des principes essentiels de notre
Constitution consiste dans l'égalité généra^
sauf en matière financière, des ponroiri
deux Assemblées, et qu'il semble bien an ®»

<1) Voir les n os 446-484 et in-8° n° 78. — 11e lé"
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n05^, Sénat, année 1915, et 446-
484 et in-8», n°78 — 11e législ. — de la Chambre
des députés. •

(!) cir les.n°s 474-500 et in-8° n" 81, — 11 e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.
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Motorisant de piano le cumul dei fonctions
diplomatiques et de celles de sénateur, ce qui
n'a point lieu de plein droit pour les députes,
la loi elle-même ait voulu plus particulière
ment faciliter au Sénat l'étude des questions
extérieures. En tout cas, il parait certain que
les ministres se sont vus condamnés, du chef
de cette situation, à réduire leurs rapports avec
la commission de la Chambre, sous peine de
mettre entre les deux Assemblées une inégalité
que la Constitution ne veut point.

Les inconvénients de* ce système, nombreux
et graves 4 toute époque, se sont manifestés,

Élus xé,viddents c eesnc doerre,ieprlsu ts egrpaves'eet pl puosurnqoumo-reux, dans ces derniers temps. C'est pourquoi
nous avons l'honneur de vous soumettre la
proposition de résolution suivante, dont, bien
entendu, l'adoption ne dessaisirait point le Sé
nat du droit de nommer, dans des cas parti
culièrement graves, des commissions spéciales.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — Il sera, toutes les années,
nommé par le Sénat dans ses bureaux, en
même temps que les commissions de l'armée)
de la marine, des chemins de fer et de la comp
tabilité, une commission des affaires étran
gères composée de vingt-sept membres. ,

ANNEXE N° 8

(Session ord. — Séance du 23 janvier 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par. la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier les ar
ticles 407 et 436 du code de commerce, en
vue de les mettre en harmonie avec les prin
cipes contenus dans la convention signée à
Bruxelles le 23 septembre 1910 et approuvée
par la loi du 2 août 1912, relativement à la
responsabilité en matière d'abordage, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. Vic
tor Augagneur, ministre de la marine, par
M. Aristide Briand, garde des sceaux, ministre
de la justice et par M. Gaston Thomson, mi
nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes (1). — (Renvoyé à la com
mission de la marine.)

ANNEXE N° 9

(Session ord. — Séance du 28 janvier 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à proroger jusqu'au 31 décem-

- bre 1915 le délai d'exécution des travaux de

vicinalité compris dans les programmes de
1912, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Malvy, ministre de l'intérieur et par
M. Ribot, ministre des finances (2). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 10

(Session ord. — Séance du 23 janvier 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet d'approuver un ave

- nant aux actes de concession de la partie du
tramway de Ligny-le-Ribault à Neung-
sur-Beuvron, comprise dans le département
de Loir-et-Cher, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Marcel Sembat, ministre

. des travaux publics, et par M. A. Ribot, mi
. nistre des finances (3). — (Renvoyé à la com

mission des chemins de fer.)

- ANNEXE N® 11

(Session ord. — Séance du 23 janvier 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant approbation de cinq conven
tions relatives à la gare internationale de
Vallorbe, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Delcassé, ministre des affaires
étrangères, et par M. Marcel Sembat, minis
tre des travaux publics (i). — (Renvoyé à la
commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 13

(Session ord. — Séance du 28 janvier 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, autorisant l'émission d'obligations
à court terme, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.) ■

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a déposé à la
Chambre des députés, le 19 janvier 1915, un
projet de loi (n° 534) autorisant l'émission
d'obligations à court terme.
■ Ce projet a été adopté sans modifications par
la Chambre des députés dans sa séance du
28 janvier. 1

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé à émettre, au mieux des intérêts
du Trésor, des obligations dont l'échéance ne
pourra dépasser 1925.

Ces obligations seront exemptes d'impôt.

ANNEXE N° 14

(Session ord. — Séance du 23 janvier 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, maintenant pour 1915, dans certains
départements, la liste du jury criminel
dressée pour 1914, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Aristide Briand,
garde des sceaux, ministre de la justice (3).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 15

(Session ord. — Séance du 23 janvier 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, autorisant, en cas d'interruption des
communications, la modification tempo
raire : 1° du ressort territorial et du siège des
cours et tribunaux; 2» des conditions de lieu
exigées pour l'accomplissement de certains
actes en matière civile ou commerciale,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Aristide Briand, garde des sceaux, minis
tre de la justice (4). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 16

(Session ord. — Séance du 28 janvier 1915.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des

députés, tendant à élever à trois milliards
cinq cents millions la limite d'émission des
bons du Trésor, présenté au nom da
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre
des flnances(l). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a |déposé i la
Chambre des députés, le 14 janvier 1915, un
projet de loi (n° 516), tendant à élever à trois
milliards de francs la limite d'émission des
bons du Trésor.

Dans sa séance du 28 janvier, la Chambre
des députés a adopté ce projet de loi en élevant
toutefois, d'accord avec le Gouvernement, la
faculté d'émission à 3 milliards 500 millions.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après :• - , r . •

PROJET DE LOI

Article unique. — La limite d'émission des
bons du Trésor est élevée de 2 milliards 500 mil
Lions à 3 milliards 500 millions.

ANNEXE N° 17

(Session ord. — Séance du 29 janvier 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet l'or
ganisation du crédit au petit et au moyen
commerce, à la petite et à la moyenne
industrie, par M. Jean Codet, sénateur (2).

Messieurs, votre commission chargée (l'exa
miner le projet de loi voté par la Chambre des
députés, ayant pour objet l'organisation du cré
dit au petit et au moyen commerce, à la petite
et à la moyenne industrie et aux associations
ouvrières de production, a été priée par le Gou
vernement de hâter le vote de ce projet.

Le Gouvernement estime, en effet, que' le
texte qui vous a été transmis comporte des
mesures suffisantes pour permettre au petit et
au moyen commerce, à la petite et à la moyenne
industrie d'organiser leurs associations de cré
dit et de se préparer ainsi à la reprise normale
des affaires.

Conformément à l'avis du Gouvernement,
votre commission pense que le projet, tel
qu'il a été envoyé au Sénat par la Chambre des
députés, comporte certaines facilités pour l'or
ganisation du crédit au petit commerce et à la
petite industrie, mais elle le considère comme
incomplet; elle lui adresserait même des criti
ques sévères si elle ne considérait pas que les
circonstances actuelles lui imposent le devoir
de seconder l'action gouvernementale et de ne
prononcer aucune parole qui soit de nature à
porter atteinte à l'union sacrée de tous les
Français, en vue de la victoire, vers laquelle
doivent tendre tous les efforts de la nation.

Proposition relative à l'application du cré
dit mutuel aux ouvriers, fabricants, com
merçants, ainsi qu'aux sociétés coopéra
tives.

Votre commission avait, en effet, adopté à
l'unanimité une proposition relative à l'appli
cation du crédit mutuel aux ouvriers, fabri
cants et commerçants, ainsi qu'aux sociétés
coopératives, présentée par M. Jean Godet et
rapportée par lui (3).

Cette proposition organisait le crédit mutuel
sur les principes qui ont fait la prospérité du

(1) Voir les n»» 3074-3716 et in-8» n» 777 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n 03 459-496, et in-8° n° 82 — 11 e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n os 239-497, . et in-8" n» 79 —
11» législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n 03 385-499, et in-8» n° 81 — 11e lé-
gisl. —. de la Chambre des députés.

(2) Voir les nas 534-543, et .in-8» n» 87. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 442-524, et in-8° n° 86 — 11e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

: (4) Voir les n os 539-545, et in-8" n° 85 — 11 e lé- :
gisl. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n os 516-544, et in-8° n° 88. —
11e législ. de la Chambre des députés.

(2) Voir les n»s 193, Sénat, année 1914, et 801-
1640-2212-2590-3250, et in-8» n» 759 — 10e législ.
— de la Chambre des députés.

(3) Voir rapport n» 191, annexe au procès-
verbal de la séance du Sénat du 9 juin 1911.
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crédit agricole en France et sur lesquels repose
le crédit mutuel dans le monde entier.

A la base, elle organisait la société locale,
où chacun se connaît et se surveille, chargée
de consentir l'emprunt et de garantir l'effet de_
commerce, créé par l'un de ses membres, en"
y apposant la seconde signature, celle de la
société.

Au-dessus des sociétés locales, elle plaçait
les caisses régionales de crédit mutuel, ayant
pour objet de garantir les opérations effectuées
par ces sociétés, de leur consentir des avances
de fonds, d'escompter leurs traites et d'y ap
poser la troisième signature qui les rendait
banquables, c'est-à-dire qui leur ouvrait direc
tement les portes de la Banque de France.

Au-dessus des caisses régionales, alla créait
la banque centrale du crédit mutuel, dans le
but de relier entre elles toutes les caisses ré
gionales et de leur servir de chambre de com
pensation, de manière à leur procurer des
fonds et à employer leurs disponibilités sui
vant leur demande.

Cette institution, qui comportait les mômes
facilités d'organisation et les mêmes exemp
tions d'impôts que celles déjà édictées en
faveur du crédit agricole, correspondait au sys
tème établi à l'étranger, partout où fonctionne
le crédit mutuel, qu'il s'adresse soit aux agri
culteurs, soit aux pêcheurs, soit aux industriels
et aux commerçants.

• Le crédit mutuel à l'étranger.

Sans parler d'un pays voisin et ennemi, dont
il ne nous convient pas, à l'heure actuelle, de
prononcer le nom, et où le crédit mutuel, qui
donne d'extraordinaires résultats, repose sur
les trois échelons indiqués ci-dessus, c'est-à-
dire :

1° Sur de petites sociétés à la base, compor
tant ou non la solidarité de tous leurs mem
bres ;

2° Sur des fédérations qui groupent un cer
tain nombre de sociétés;

3° Enfin sur la caisse centrale des asso
ciations.

Le Japon qui s'est montré si remarquable
dans l'organisation de ses œuvres de guerre, ne
l'est pas moins dans ses œuvres de paix. Il vient
d'instituer dans tout l'empire des banques de
crédit mutuel, et il n'a pas hésité à établir cette
institution sur.le principe des trois échelons
que nous venons d'indiquer.

Il ressort, en effet, d'un mémoire très inté
ressant et très détaillé, rédigé exprès pour nous
par le professeur Yahagi, de Tokio, que nous
devons à l'extrême obligeance de l'ambassade
impériale du Japon à Paris, et que nous pu
blierons à son heure, que le crédit mutuel a
institué, depuis 1900, sous l'impulsion d'hom
mes d'État éminents, qui avaient étudié son
fonctionnement en Europe et qu'il repose :

1° Sur des sociétés locales;
2° Sur des banques départementales prési

dées par les préfets et pourvues de subven
tions de l'État;

3° Enfin, sur une banque centrale, dont le
siège est à Tokio, et qui a été gratifiée d'une
allocation spéciale par Sa Majesté l'empereur
du Japon.

Ainsi constituée, l'institution s'est développée
avec une rapidité telle, que le nombre des
sociétés adhérentes, qui était de 263 en 1901,
s'élevait à 8,669 en 1911, chiffre qui correspond
à près de 70 p. 100 des 12,381 communes du
Japon.

Le nombre des confédérations s'était élevé,
dans le même temps, au chiffre de 23 pour les
46 départements.

Proposition de la commission.

La proposition de la commission s'inspirait
des mêmes principes. Elle avait été l'objet d'un
rapport déposé le 9 juin 1911, et elle allait être
mise en discussion, puisqu'elle était inscrite à
l'ordre du jour, lorsqu'elle fut retirée, le 19 jan
vier 1912, sur la demande du Gouvernement
d'alors, qui annonçait le prochain dépôt d'un
projet sur le même sujet. Ce projet, dont le
rapport a été déposé sur le bureau de la Cham
bre des députés par M. Landry, à la deuxième
séance du 6 mars 1913 (1), a été renvoyé devant
votre commission le vendredi 27 mars 1914.

Nous l'avons donc attendu près de trois ans,
et ce n'est pas la faute du Sénat si le monde
du commerce et de l'industrie n'a pu béné
ficier plus tôt des avantages du crédit mutuel.

Projet du Gouvernement.

Sociétés de caution mutuelle. ..
11 W ' -. •

Ce projet que nous avons l'honnête rap
porter devant vous, présente quelques avan
tages pour le commerce et pour l'industrie.
Examinons-le.

Le Gouvernement, qui s'est inspiré des tra
vaux d'une commission extraparlementaire,
d'où avaient été écartés tous les membres du
Parlement et où siégeaient en majorité les
représentants de la haute banque, nous pro
pose d'instituer des sociétés de caution mu
tuelle en faveur des commerçants, fabricants,
industriels, artisans et sociétés commerciales.

Ces sociétés ont pour objet exclusif l'aval et
l'endos des effets de commerce souscrits et en
dossés par leurs membres à raison de leurs
opérations professionnelles.

Leur capital est formé de parts nominatives
qui peuvent être de valeur inégale, sans cepen
dant qu'aucune d'elles puisse être inférieure à
50 fr., et à la souscription desquelles peuvent
concourir, en dehors des membres participant
aux avantages de la société, les membres non
participants, qui n'ont droit qu'à la rémunéra
tion de leur apport.

Ces sociétés bénéficient des mêmes facilités
de constitution et des mêmes exemptions
d'impôts que nos sociétés locales de crédit
agricole.

Le projet ne prévoit aucunement la création
de caisses régionales chargées de faciliter les
opérations des sociétés de caution mutuelle,
de leur fournir des avances et d'escompter
leurs traites. 11 ne prévoit pas non plus l'insti
tution d'une banque centrale, dont le rôle se
rait d'uniformiser le taux de l'intérêt, et de
servir de chambre de compensation, en procu
rant des fonds aux caisses qui en auraient be
soin, ou en employant les disponibilités de
celles qui en posséderaient.

Les sociétés de caution mutuelle créeront
incontestablement des effets de commerce qui
auront une valeur supérieure à celle émanant
des simples particuliers, puisqu'ils seront
revêtus de la signature sociale et garantis, par
conséquent, par l'unanimité des membres de la
société.

Mais, une fois ces effets créés, qui les es
comptera? Le projet ne s'en inquiète pas et
reste muet sur ce point. Votre commission a
estimé qu'il y a là une lacune grave, et elle se
réserve de la combler, par des dispositions
qu'elle juge nécessaires, dès que le Parlement
aura repris le cours normal de ses travaux.

La loi du 31 mars 1899, relative aux caisses
régionales, n'est intervenue que quatre ans et
demi après celle du 5 novembre 1894 qui orga
nisait les sociétés de crédit agricole. Bien que
le procédé ne soit pas recommandable, il peut
être employé dans le cas actuel.

Le projet de loi sur le crédit maritime, qui
provenait de l'initiative gouvernementale, que
nous avons eu l'honneur de rapporter devant
vous, et que vous avez voté dans votre 2« séance
du mardi 11 novembre 1913, s'inspirait, en les
codifiant, des dispositions qui régissent le cré
dit agricole. Il n'y a aucune raison pour aban
donner cette méthode en matière de crédit
commercial et industriel.

Le crédit agricole a fait ses preuves et il a
permis de mettre plus d'un milliard à la dispo
sition des agriculteurs, depuis quatorze ans,
sans qu'aucune perte ait été constatée (1).

Le Gouvernement ■ done sagement agi ea >
s'inspirant des lois qui régissent cette instita* i
tion pour établir son projet de crédit mari- I
time. Pourquoi s'est-if départi de cette me->
thode lorsqu'il a présenté son projet sur le
crédit commercial et industriel ? C'est qu'il
s'est inspiré du texte rédigé par la commission i
extraparlementaire dont nous avons parlé, |
texte qui est, nous le démontrerons plus tard, |
en contradiction formelle avec le rapport de >
M. André Lefèvre, directeur des études flnan- |
cières au crédit Lyonnais. Ce très remarquable |
travail, qui a été publié en annexe dans le
projet déposé par le Gouvernement d'alors à la
Chambre des députés (voir projet n° 2212 — |
novembre 1912 — organisation du crédit ao
petit et au moyen commerce), fait ressortir en
effet que partout, à l'étranger, le crédit mutuel i
agricole, commercial ou autre est organisé par
la méthode des trois échelons qui comporte
de petites sociétés à la base, des fédérations
ou des banques départementales reliant ces .
sociétés, et, comme couronnement de l'édifice, '
une caisse ou banque centrale dont le rôle est 1
d'unifier le taux des prêts et de servir de ;
chambre de compensation en faisant face aux j
demandes de fonds de certaines caisses et en ;

plaçant les disponibilités de certaines autres. -
C est cette méthode que nous appliquerons ;

lorsque nous vous proposerons les mesures
complémentaires que nous jugeons indispen- i
sables au bon fonctionnement du crédit coin- 1
mercial. 1

En France, plus encore qu'à l'étranger, la
méthode des trois échelons donnera d'excel
lents résultats, car elle aura, sans parler des 1
autres, le très grand avantage d'affranchir les ,
banques mutuelles de la tutelle des banques
privées en leur ouvrant directement les portes
de la Banque de France.

< Banques populaires.

Le projet, dans son titre II, fait bénéficier
des facilités et exemptions accordées aux so-,
ciétés de caution mutuelle les banques popu
laires qui rempliront les conditions suivantes :

1» Leur capital doit être constitué par sept
souscriptions au moins ;

2° Les capitaux souscrits ne peuvent recevoir 1
un intérêt supérieur à 5 p. 100. Le surplus des i
bénéfices, après attribution aux réserves, doit .
être réparti entre les clients de la banque au
prorata des commissions prélevées sur leurs
opérations ;

3° Les banques populaires ne peuvent faire'
d'opérations qu'avec des commerçants, indus- !
triels, fabricants, artisans et sociétés commer-'
ciales pour l'exercice normal de leur com-«
merce, de leur industrie ou de leur métier;

4° Les statuts doivent déterminer le montant ;
maximum des escomptes et avances qui peu-'
vent être consentis à chaque client et limiter
le taux des avances et l'échéance des effets ad- 1
mis à l'escompte.

Les associations fondées par des commer
çants, industriels, fabricants, artisans, sous le
régime de la loi du 3 juillet 1901, les syndicats
professionnels, les sociétés de caution mutuelle
et les caisses d'épargne sont autorisés à con
courir à la formation du capital des banques
ci-dessus définies.

Les banques populaires pourront recevoir des
avances sans intérêts qui leur seront réparties
par le ministre du commerce, sur l'avis d'une
commission spéciale, analogue à la commission
de répartition des avances agricoles, dont les J
membres sont nommés pour quatre ans par;
décret et dont sont exclus tous les membres du
Parlement. - t

Une somme de 12 millions de francs est mise
à la disposition du Gouvernement. Elle est pré
levée sur l'avance de 20 millions versés au Trésor
par la Banque de France, en vertu de l'ar
ticle 1er de la convention du 11 novembre 1911,
approuvée par la loi du 29 décembre de la même
année.

Cette somme figurera à un compte spécial
du Trésor. Les avances ci-dessus prévues ne
peuvent excéder le double du capital versé en '
espèces ni être accordées pour plus de trois
ans. Elles peuvent être renouvelées.

Les caisses d'épargne sont autorisées à faire '
sur leur fortune personnelle, dans les condi* ■■
tions prévues par l'article 10 de la loi du
20 juillet 1895, des prêts aux banques poput
laires.

Les sociétés de caution mutuelle sont auto* ;
risées à souscrire des parts dans la constitua
tion des banques populaires, mais celles-ci ne I

(1) Voir rapport de M. Landry, n° 25C0, Cham
bre des députés, session 1913.

(1) Voici par années, de 1900 à 1913, le tableau
des sommes mises à la disposition des agricul
teurs :

Millions.
1900 2
1901 5
1902 15
1903 22
1904 ; ;;0
1905 k\
1906 57
1907 70
1908 92
1909 105
1910 113
1911 134
1912 1i7
1913 160

Total 996
A ces chiffres il faudrait ajouter :

Pour les coopératives 15
Pour le crédit individuel à long terme. 18

Total général i. 029
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leur doivent aucun avantage, et, à la différence
de nos caisses régionales du crédit agricole, ne
sont nullement astreintes, soit à leur faire des

1 avances, soit à escompter leurs effets. En d'au
très termes, aucun lien n'existe entre les ban-

i ques populaires et les société» de caution mu
tuelle, qui, pour escompter leurs effets, de
vront subir les exigences des banques pri-
Tées.

11 est inutile i'Èisister sur ce point sur le
quel votre commission se propose d'apporter à
son heure une correction qu'elle juge néces
saire.

1 , , Histoire des Langues populaires.

I L'histoire des banques populaires est des
des plus instructives. Elle comprend trois pé
riodes :

1° 1863 à 1867; pendant cette période, quatre
sociétés sont fondées à Paris, dont l'une sur
l'initiative du Gouvernement impérial (1866).
En 1870 elles avaient disparu.

Voici comment Jules Simon raconte l'odyssée
de l'une d'elles la « caisse d'escompte des so
ciétés populaires » :

« Nous avions mis chacun 5,000 fr. Les mem
bres de la société s'étaient interdit toute espèce
de bénéfices : il leur suffisait d'avoir l'intérêt
de leur argent. La Banque de Frstiee nous ou
vrit un compte et nous donna des facilités. La
société réussit très bien, trop bien même, c'est-
à-dire qu'on venait de tous côtés lui demander
de l'argent. Mais quand sont arrivées les
échéances, personne n'a payé, et l'on a trouvé
singulier que des hommes comme nous vins
sent dire: « Rendez-moi mon argent. » Un beau
jour, le gouverneur de la Banque de France
nous fit remettre un petit compte de 180,000
francs, dont nous restâmes débiteurs à la Ban
que. Chacun de nous s'exécuta honnêtement
et il nous en coûta une quinzaine de mille
francs chacun, perte assez sensible pour quel
ques-uns d'entre nous: C'était un peu dur... ».

De 1870 à 1880, pendant dix ans, on ne trouve
aucune trace nouvelle.

La seconde période va de 1880 à 1882. Pen
dant ces deux années, deux sociétés sont fon
dées à Paris.

La troisième période va de 1892 à 1894. Pen
dant ce temps, trois sociétés sont fondées pour
procurer du crédit aux coopératives. L'une a
disparu et deux autres survivent, ce sont :

1° La banque coopérative des associations
ouvrières de production et sa section du Sud-
Est, à Lyon. Cette banque, fondée le 27 juin
1893, sur l'initiative de la chambre consultative
des associations ouvrières de production, aune
histoire des plus instructives. Grâce à une
méthode et à une direction nouvelles, elle a
vécu et prospère. C'est elle qui répartit au
jourd'hui les subventions de l'État aux sociétés
csopératives.

Elle a restreint d'abord les prêts à plus ou
moins longue échéance, elle a étendu ensuite
ses opérations d'escompte. Ces dernières, qui
étaient, en 1894, de 337,016 fr. sont passées, en
1910, à 7,670,881 fr., tandis que dans la même
période ses opérations commerciales s'élevaient
de 1,339,093 fr. à 8,469,215 fr.

A côté d'elle se développaient, basées sur des
principes nouveaux, des fédérations de sociétés
de crédit populaire parmi lesquelles se distin
guent :

1° Le centre fédératif du crédit populaire de
France, dont le siège est à Marseille et dont le
conseil d'administration est ainsi composé :

MM.

Eugène Rostand, président;'
Charles Rayneri, directeur de la banque popu

laire de Menton;
de Rocquigny, délégué au service agricole du

musée social;
Léopold Mabillau, président de la fédération na

tionale de la mutualité française ;
Dufourmantelle, président du groupe régional

des associations coopératives de crédit mu
tuel.

Cette fédération a appliqué le principe du
crédit mutuel par en bas, c'est-à-dire par des
institutions locales, puis régionales, principe
qui forme la base de notre crédit agricole, ma
ritime, et du crédit mutuel partout ou il existe
à l'étranger. •

Aussi le centre fédératif s'est développé rapi
dement et en toute sécurité.

11 comptait, en 1910, 12 banques populaires
urbaines, 998 sociétés agricoles locales et
46 caisses régionales de crédit agricole, soit au
total 1.056 sociétés ; .

2° L'union des caisses ruriles et ouvrières
françaises à responsabilité illimitée, dont le
siège social fut d'abord à Lyon, et est mainte
nant à Paris, s'est également développée d'une
façon très rapide, -et ses opérations se sont ef
fectuées avec la plus grande sécurité, grâce à
l'application des mêmes principes. En 1910 elle
comptait 800 à 900 caisses affiliées. Ses prêts
effectués et son encaisse atteignaient un chiffre
de 12,569,915 fr. Ses pertes s'étaient élevées à
1,069 fr.

En résumé, 84 banques populaires ont existé,
parmi lesquelles 75 s'adressaient au petit com
merce et a la petite industrie et 9 aux associa
tions ouvrières et coopératives.

Elles ont été fondées conformément aux lois
des 24 juillet 1867 et 1« août 1893.

La plus ancienne est celle de Limoges, fondée
en 1830; il en reste 19 dont 4 sont dans leur'
troisième année d'existence. Celles qui survi
vent font de l'escompte leur principale base
d'opération et elles appliquent le principe
fécond du crédit mutuel agricole par en bas,
cause de l'admirable prospérité du crédit mu
tuel aussi bien en France qu'à l'étranger et de
son prodigieux épanouissement au Japon.

La plus importante est la banque populaire
de Menton; cette dernière banque, fondée en
1883 par M. Palmaro, comptait à cette époque
169 associés et possédait un capital de 100,000 fr.
Réorganisée en 1910 par M. Rayneri, elle comp
tait à cette époque 980 associés avec un capital
de 6,006,700 fr. Elle a fondé les banques popu
laires de Nice et d'Antibes et 35 caisses agri
coles. C'est donc, en réalité, une banque fédé
rale ou régionale, comme on voudra 'appeler,
dont l'organisation repose sur l'existence de 37
sociétés locales agricoles ou autres, ce qui lui
fait une base solide, et lui permet d'escompter
directement ses effets à la Banque de France.

L'État accordait déjà des encouragements aux
sociétés populaires de production et de crédit
et aux institutions de crédit mutuel. Ces en
couragements, qui sont inscrits au budget du

[ ministère du travail, s'élevaient en 1893 à
140,000 fr. et atteignaient en 1911 le chiffre de

! 375,000 fr. A ce crédit il faudrait ajouter les
sommes réescomptées par la banque coopéra
tive, soit 6,000 fr. en 1904,109,500 fr. en 1910. Au
31 décembre 1910 le montant des prêts effec
tues par la banque coopérative depuis 1902
atteignait 1,347,000 fr., les remboursements en
retard s'élevaient à 52,952 fr. et le total des
sommes irrécouvrables était de 29,725 fr.

Depuis 1902 l'État verse à la banque coopéra
tive des associations ouvrières à Paris le mon
tant des prêts qui sont répartis aux associations.

L'intérêt autorisé est de 2 p. 100 et la durée
des prêts de cinq ou dix ans.

Avantages résultant du projet pour les banques
populaires.

On voit par ce qui précède que la loi nou
velle accorde des facilités pour la constitution
des banques populaires en simplifiant dans une
très large mesure les formalités imposées par
la loi de 1867, et qu'elle met, en outre, à leur
disposition une somme d'une importance rela
tivement considérable, puisqu'elle g'élève à
12 millions de francs.

On peut donc dire que les banques populaires
retireront un très grand avantage de la loi
nouvelle, et nous souhaitons vivement qu'il en
résulte pour elles un regain nouveau de pros
périté, dont profitera le monde du travail;
mais, puisqu'il résulte de l'histoire des ban
ques populaires que celles qui ont survécu
n'ont prospéré que grâce à l'application du
principe du crédit mutuel organisé par en bas
et à plusieurs échelons, il y a lieu de s'étonner
qu'on n'ait pas basé ce projet sur un système
qui a fait ses preuves non seulement en ma
tière de crédit agricole, mais aussi, comme
nous venons de le voir, en matière de crédit
populaire.

Votre commission se réserve donc formelle
ment le droit de reprendre la question et d'ap
porter à la loi nouvelle les modifications qu'elle
juge indispensables à une organisation saine et
normale du crédit mutuel.

Crédit à l'industrie et au commerce de France.

Le titre III du projet crée un établissement
nouveau, dont l'objet est de consentir des prêts
destinés à faciliter principalement l'aménage
ment, la transformation, l'amélioration d'en
treprises ou d'outillages industriels, et acces
soirement la création d'entreprises industrielles

I on exploitation de brevets, ainsi qu'i. aider ley
entreprises commerciales.

Ces prêts doiventavoir une durée d'un an au
moins et de vingt-cinq ans an plus; ils ne peu
vent être consentis sans hypothèques ou autre
sûreté réelle ou constitution de caution, et doi
vent être garantis par une police souscrite au
près de la caisse nationale d'assurance en ca»
de décès.

Le montant des prêts consentis à un même
entrepreneur, non compris la prime d'assu
rance au décès, ne pourra jamais excéder la
moitié de l'actif net que l'emprunteur justi
fiera, ni excéder 3 p. 100 du capital-actions du
crédit à l'industrie et au commerce de
France.

Le fonds social est fixé à 5 millions de francs
et divisé en actions de 500 fr. chacune pouvant
être _ libérées seulement du premier quart,
nominatives ou au porteur. Ce capital ne pourra
être augmenté qu'avec l'autorisation du Gouver
nement. Le conseil d'administration sera noaim»
par l'ensemble des actionnaires. i.a noniinatio»
du président et du vice-président du conseil
d'administration, ainsi que celle du directeur
de la société sera approuvée par décret rends
sur la proposition du ministre des finances.
Trois censeurs nommés par le ministre de*
finances swani aisr-vbs da veiller à l'observa-
tàon des statuts.

Le crédit à l'industrie et au commerce dc
France pourra recevoir des dépôts dont l'é
chéance ne pourra pas être inférieure à trois ans.
Il pourra créer des obligations dont l'amortis
sement devra être effectué dans une période
maximum de cinquante ans par voie do tirage
au sort.

Le capital réalisé par l'émission de ces obli
gations ne pourra en aucun cas excéder la
montant total des prêts consentis par la société,
ni le quintuple du capital-actions.

La somme de 5 millions de f rancs versée ta
Trésor par la Banque de France, à titre défi
nitif, en vertu de l'article 3 de la conveiition
additionnelle du 28 novembre 191 i, approuvé*
par la loi du 29 décembre de la mémo année.
sera remise gratuitement à cet établissement
et servira à constituer un fonds de réserve de
qui . sera appliqué, après ,1e tonds social, au
service des obligations.

Ce fonds sera placé en rentes sur l'État fran
çais, déposé à la Banque de France, ^es inté
rêts en seront acquis au crédit 4 l'industrie et
au commerce de France.

On voit par ce qui procède que cet établisse
ment est analogue à celui du Crédit foncier.
11 fera même double emploi avec 'établisse 
ment de la rue des Capucines en ce qui con
cerne les prêts hypothécaires. On se demande
quelle sera, dans ce cas, son utilité. 11 sembla
qu'il eût été préférable d appliquer aux prêts t
long terme pour le commerce et d'industrie le
système qui fonctionne actuellement pour le»
prêts aux coopératives agricoles et les prêt»
individuels à long terme qui sont consentis
aux coopératives et aux agriculteurs, par l'in
termédiaire des sociétés locales et des caisse»

régionales de crédit agricole mutuel, et soni
leur responsabilité.

Quoi qu'il en soit, votre commission ne voit
aucun inconvénient à la création du crédit à
l'industrie et au commerce de France, et lui
souhaite toute la prospérité qu'en attendent les
auteurs du projet. Elle espère même que cet
établissement deviendra un jour, par l'accrois
sement de ses opérations, la banque centrale
du crédit industriel et commercial de France.

Banques de participation industrielle
et commerciale.

Le titre IV a pour objet d'exonérer ces ban
ques de l'impôt sur les valeurs mobilières, à la
condition qu'elles se conforment strictement
aux indications de l'article 23, dans le but de
faciliter aux industriels et aux commerçants
l'obtention du crédit à long et à moyen terme.

Votre commission ne voit aucun inconvé
nient à l'adoption du titre IV. Elle souhaite
que ses dispositions, tout en donnant plus d*
sécurité aux opérations des banques gui *'»
conformeront, procurent aux industriels if
aux commerçants des facilités de crédit plai'
grandes que celles qu'ils ont trouvées jusqu'ici
auprès de ces sociétés.

Conclusion.

En résumé, votre commission, se réservait
de compléter ultérieurement les dispositions
contenues dans le présent projet, et estimant
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que son adoption pourra contribuer dans une
certaine mesure à la reprise des affaires, vous
propose de le voter tel qu'il nous a été envoyé
par la Chambre des députés.

Elle estime que vous accomplirez ainsi, non
seulement une œuvre de progrès, mais une
œuvre de patriotique union, dans l'intérêt su
périeur de la patrie.

PROJET DE LOI

TITRE i"

Sociétés de caution mutuelle.

Art. 1 er . — Des sociétés de caution mutuelle
peuvent être constituées entre commerçants,
industriels, fabricants, artisans et sociétés com
merciales.

Elles ont pour objet exclusif l'aval et l'endos
des effets de commerce et billets créés, sous
crits ou endossés par leurs, membres à raison
de leurs opérations professionnelles.

Leur capital est formé de parts nominatives
qui peuvent être de valeur inégale, sanscepen-
dant qu'aucune d'elles puisse être inférieure à
50 fr. et à la souscription desquelles peuvent
concourir, en dehors des membres qui partici
pent aux avantages de la société, des membres
non participants, qui n'ont droit qu'à la rému
nération de leurs apports.

La société n'esi constituée qu'après verse
ment du quart du capital souscrit.

Art. 2. — Les statuts déterminent le siège et
le mode d'administration de la société, les con
ditions nécessaires à la modification de ces
statuts et à la dissolution de la société, la com
position du capital et la proportion dans la
quelle chacun des membres contribue à sa
constitution.

■ Ils règlent l'étendue et les conditions delà
responsabilité qui incombe à chacun des so
ciétaires dans des engagements de la société.
Les sociétaires ne peuvent être libérés de leurs
engagements qu'après la liquidation des opé
rations contractées par la société antérieure
ment à leur sortie.
' Les statuts réservent aux sociétaires le droit
de se retirer et de réclamer le remboursement
des parts leur appartenant. Toutefois, il ne
pourra être fait usage de ce droit qu'en fin
d'exercice et moyennant un préavis de trois
mois.

La remboursement des parts ne peut être
effectué qu'après apurement de toutes les opé
rations sociales engagées au moment de la
demande de restitution. Il ne peut excéder ni
la valeur, à cette époque, des parts du mem
bre démissionnaire, ni leur valeur nominale.
La plus-value, s'il y en a, reste acquise au fonds
de réserve, sur lequel le membre remboursé
n'a aucun droit.

Art. 3. — Les statuts doivent exiger que le
conseil d'administration détermine, pour cha
que sociétaire, le montant maximum des avals
et endos qui peuvent être accordés et limiter

■ la durée pour laquelle ces avals et endos seront
donnés. , .

Ils réservent expressément au conseil d'ad
ministration le pouvoir de refuser la signature
qui lui est demandée, ou de ne l'accorder

.'qu'en prenant les garanties qu'il jugerait
utiles.

Art. 4. — Le capital, de même que le fonds
de réserve, est affecté à la garantie des effets
et billets avalisés ou endossés par la société,
de manière à servir de provision pour ces effets
et billets, à défaut de règlement. Les adminis
trateurs sont tenus, avant de commencer à.
donner aucun aval ou endos, d'énoncer, dans
une déclaration déposée en double au greffe
de la justice de paix du siège de la société,
l'emploi qu'ils ont fait du capital (placement en
valeurs ou dépôts en banque). 11 est donné
récépissé de cette déclaration. L'un des exem
plaires est transmis par les soins du juge de
paix au greffe du tribunal de commerce de l'ar
rondissement.

Chaque année, une déclaration dans les
mêmes formes doit faire connaître l'emploi du
capital et du fonds de réserve.
. Art. 5. — Les statuts déterminent les prélè

vements et commissions qui seront perçus
au profit de la société sur les opérations faites
par elle.

Les sommes provenant de ces prélèvements
et commissions, après acquittement des frais
généraux, seront employées de la manière sui
vante :

1»;io p: 100 serviront à la constitution d'un
fonds de réserve;.

2° On pourra ensuite donner aux parts un
intérêt égal à 4 p. 100 au plus des versements
effectués;

3° Les trois quarts du surplus iront à nou
veau au fonds de réserve;

4° Ce qui restera sera réparti entre les mem
bres au prorata" des prélèvements supportés
par eux en raison de leurs opérations.

Toutefois, les versements au fonds de réserve
cesseront d'être obligatoires lorsque ce fonds
sera devenu égal à la moitié du capital.

A la dissolution de la société, le fonds da ré
serve et le reste de l'actif net sont partagés
entre les sociétaires proportionnellement à
leurs souscriptions, à moins que les statuts
n'en aient affecté l'emploi à une œuvre de
crédit.

Art. 6. — Las sociétés autorisées par le pré
sent titre de la présente loi sont des sociétés
commerciales, dont les livres doivent être
tenus conformément aux prescriptions du code
de commerce.

Art. 7. — Les conditions de publicité pres
crites pour les sociétés commerciales ordi
naires sont remplacées, à l'égard des sociétés
qu'autorise le présent titre de la présente loi,
par les dispositions suivantes :

Avant toute opération, les statuts, avec la
liste complète des administrateurs ou direc
teurs et des sociétaires, indiquant leur nom,
profession, domicile et le montant de chaque
souscription, sont déposés en quatre exem
plaires, au greffe de la justice de paix du
canton où la société a son siège. 11 en est donné
récépissé.

Chaque année, dans la première quinzaine
de février, le directeur ou un administrateur
de la société dépose de même en quatre exem
plaires la liste des membres faisant partie de
la société à cette date, et le tableau sommaire
des recettes et des dépenses, ainsi que des opé
rations effectuées dans l'année précédente. . .

Un des exemplaires de ces divers documents
est, par les soins du juge de paix, déposé au
greffe du tribunal de commerce de l'arrondis
sement ; les deux autres sont adressés au mi
nistre du commerce et au ministre des finan
ces.

Les documents déposés au greffe de la jus
tice de paix et du tribunal de commerce par
application du présent article et de l'article 4
ci-dessus sont communiqués à, tout requé
rant.

Art. 8. — Les sociétés de caution mutuelle
dont les statuts et le fonctionnement sont re
connus conformes aux dispositions de la pré
sente loi sont exemptes de l'impôt de la patente
ainsi gué de l'impôt sur le revenu des valeurs
mobilières.

Les certificats de parts non négociables né
sont soumis qu'au timbre de dimension prévu
par l'article 12 de la loi du 13 brumaire an VII.

Art. 9. — Les membres chargés de l'adminis
tration de la société sont personnellement res
ponsables, en cas de violation des statuts ou
des dispositions de la présente loi, du préjudice
résultant de cette violation.

En outre, en cas de contravention aux pres
criptions des articles 4 et 7, ou en cas de faus
ses déclarations dans les documents prévus à
ces deux articles, les administrateurs peuvent
être poursuivis et punis d'une amende de 16 à
500 fr.

TITRE II

Banques populaires.

Art. 10. — Les articles 7 et 8 qui précèdent
sont applicables aux banques populaires qui
remplissent les conditions ci-après détermi
nées :

1° Leur capital doit être constitué par sept
souscriptions au moins. Ces souscriptions peu
vent être inégales. Peuvent - souscrire, en de
hors des membres qui participent aux avan
tages de la banque populaire, des membres
non participants, qui n'ont droit qu'à la rému
nération de leurs apports. Les statuts règlent
l'étendue et les conditions de la responsabilité
qui incombe à chacun des sociétaires dans les
engagements de la société ;

2° Les capitaux souscrits ne peuvent recevoir
un intérêt supérieur à 5 p. 100 des versements
effectuas. Le surplus des bénéfices, après attri
bution aux réserves, doit être réparti entre les
clients de la banque au prorata des prélève
ments de toutes sortes qu'ils ont subis;

3» Les banques populaires ne peuvent faire

d'opérations qu'avec des commerçants, indus.
triels, fabricants, artisans et sociétés commer
ciales, pour l'exercice normal de leur industrie,
leur commerce et de leur métier. Toutefois,
elles peuvent recevoir des sommes en dépôt d«
toutes personnes et sociétés;

4° Les statuts doivent exiger que le conseil
d'administration détermine, pour chaque client,
le montant maximum des escomptes et avances
qui peuvent être consentis, et limiter la durée
des avances et l'échéance des effets admis &
l'escompte. ■ j

Les associations fondées par des commer
çants, industriels, fabricants, artisans sous le
régime de la loi du 3 juillet 1901, les syndicats
professionnels, les sociétés de caution mu
tuelle et les caisses d'épargne sont autorisés à
concourir à • la formation du capital des ban
ques ci-dessus définies.

Art. 1l.— Sur l'avance de 20 millions da
francs versée au Trésor par la Banque de
France en vertu de l'article 1 er de la convention
du 11 novembre 1911, approuvée par la loi dut
29 décembre 1911, le Gouvernement est auto
risé à disposer de douze millions pour être
attribués sous forme d'avances sans intérêts
aux banques populaires constituées et fonc-,
tionnant conformément à l'article 10 de la pré
sente loi. '

Cette somme figurera à nn compte spécial du
Trésor, où seront également portés les fonds
de concours qui seront verses en vue de la
même affectation.

Art. 12. — Les avances ci-dessus prévues ne
peuvent excéder le double du capital versé en
espèces, ni être accordées pour plus de cinq'
ans. Elles peuvent être renouvelées. Elles sont
immédiatement remboursables en cas de viola
tion des statuts, ou de diminution des garanties
sur le vu desquelles elles ont été accordées.

La répartition en est faite par le ministre du
commerce, sur l'avis d'une commission spé
ciale dont les membres sont nommés par dé
cret pour quatre années, savoir :

1° Neuf sur la proposition du ministre du
commerce, dont deux fonctionnaires de son
département, trois membres des chambres do
commerce, quatre représentants des banques
populaires constituées suivant les dispositions
de la présente loi ;

2° Quatre sur la proposition du ministre des
finances, dont deux fonctionnaires de son dé
partement, un représentant de la Banque de
France et un représentant des autres banques
et établissements de crédit ; ■

3° Trois sur la proposition du ministre du
travail, dont deux fonctionnaires de son dépar
tement, et un membre de la commission supé
rieure des caisses d'épargne ou un membre du
conseil supérieur de la mutualité. .

Les renouvellements seront également accor
dés par le ministre du commerce sur l'avis de
la commission.

Chaque année, un' rapport adressé au Prési
dent de la République rendra compte des opé
rations effectuées en exécution du présent ar
ticle. Ce rapport sera publié au Journal offi
ciel. . -

Art. 13. — Les caisses d'épargne sont auto
risées à faire, sur leur fortune personnelle, des
prêts aux banques populaires constituées sui
vant les dispositions de la présente loi. ■ '

Ces prits, ainsi que le montant des actions
souscrites en vertu du dernier paragraphe de
l'article 10 ci-dessus, ne peuvent dépasser la
quotité prévue par l'article 10 de la lou du
23 juillet 1895, modifié par l'article 10 de la loi
du 23 décembre 1912. Les actions doivent êtra
entièrement libérées. .

TITRE III

- Crédit à l'industrie et au commerce
de France .

Art. 14. — La somme de 5 millions de francs
versée au Trésor par la Banque de France en
vertu de l'article 3 de la convention addition
nelle du 28 novembre 1911, approuvée par la
loi du 29 décembre 1911, est mise à la disposi
tion du Gouvernement en vue de contribuer a
la création d'un établissement de crédit indus
triel et commercial à long terme constitué
dans les conditions fixées ci-après sous forma,
dé société anonyme par actions, et qui prendra
le nom de « crédit àTindustrie et au commerça
de France ».

Art. 15. — Cette société aura pour objet d?
consentir des prêts destinés à faciliter princi
palement l'aménagement, la transformation et
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l'amélioration d'entreprises ou d outillages in
dustriels, et, accessoirement, la- création .d'en- 1
treprises industrielles ou l'exploitation de bre- l;

■ vêts ainsi qu'à aider les entreprises commer
ciales.

Ces prêts doivent avoir une durée d'un an au
moins et de vingt-cinq ans au plus. Ils ne
peuvent être consentis sans hypothèque ou
autre sûreté réelle ou constitution de caution
et doivent être garantis par une police sous
crite auprès de la caisse nationale d'assurance
en cas de décès.

Sont étendus au crédit à l'industrie et au
commerce de France les privilèges accordés aux
sociétés de crédit foncier pour la sûreté et le
recouvrement des prêts par les articles 19 et 25
et 32 à 42 du décret du 28 février 1852 et par les
articles 1, 6 et 7 de la loi du 10 juin 1853. Les
inscriptions hypothécaires prises pour la sûreté
des prêts visés par le présent article seront
soumises à l'obligation du renouvellement dé
cennal, conformément aux prescriptions de
l'article 2151 du code civil, mais elles seront
affranchies du payement de la taxe proportion
nelle établie par l'article 3 de la loi du 27 juillet
1900.

Comme garantie des prêts, la caisse natio
nale d'assurances en cas de décès sera auto
risée à passer avec les titulaires des prêts indi
viduels des contrats à prime unique, d'effet
immédiat ou dilléré, et sans limitation de
sommes garantissant le payement des annuités
qui resteraient à échoir au moment de la mort,
le montant de la prime pouvant être incor
poré aux prêts.

Le montant des prêts consentis à une même
entreprise, non compris les primes d'assu
rances au décès, ne pourra jamais dépasser la
moitié de l'actif net que l'emprunteur justifiera,
ni excéder 3 p. 100 du capital-actions du crédit
à l'industrie et au commerce de France.

Les prêts seront consentis sous les conditions
de eontrôle nécessaires pour suivre l'emploi
des sommes versées et en assurer le rem
boursement. Ils comporteront également la
condition qu'au cas où les garanties fixées
viendraient à être diminuées, le crédit à l'in
dustrie et au commerce de France aura la
faculté de réclamer le remboursement anticipé
total ou partiel.

Le crédit à l'industrie et au commerce de
France ne pourra faire d'opérations d'escompte
que dans la mesure nécessaire pour le place
ment temporaire de ses disponibilités.

- Art. 1G. — Le fonds social sera fixé à 5 mil
lions et divisé en actions de 500 fr. chacune

pouvant être libérées seulement du premier
quart, nominatives ou au porteur.

ce capital initial ne pourra être augmenté
qu'avec l'autorisation du Gouvernement.

l'n droit de préférence pour la souscription
des actions sera reconnu aux chambres de
commerce, aux groupements professionnels,
industriels et commerciaux, aux sociétés de
crédit immobilier, aux établissements de cré
dit, aux banques privées et locales.

Le conseil d'administration sera nommé par
l'assemblée générale des actionnaires. -

La nomination du président et du vice-prési
dent du conseil d'administration, ainsi que celle
du directeur de la société, sera approuvée par
décret rendu sur la proposition du ministre
des finances.

L'n décret, également rendu sur la proposi
tion du ministre des finances, désignera trois
censeurs qui seront chargés de veiller à l'ob
servation des statuts, d'assister aux séances du
conseil d'administration où ils auront voix con
sultative, de surveiller la création des obliga
tions et leur émission, d'examiner les inven
taires et les comptes annuels, les livres de
comptabilité, l'état de la caisse, le portefeuille
et toutes les écritures. lis pourront présenter
des observations à l'assemblée générale et
feront tous les six mois un rapport au Prési
dent de la République sur la marche de la so
ciété.

Art. 17. — Le crédit à l'industrie et au com
merce de France pourra recevoir des dépôts
dont l'échéance ne devra pas être inférieure à
trois ans.

11 pourra créer des obligations dont l'amor
tissement devra être effectué dans une période
maximum de cinquante ans, par voie de tirages
au sort annuels. *

Le capital réalisé par l'émission de ces obli
gations ne pourra en aucun cas excéder le mon
tant total des prêts consentis par la société, ni
le quintuple du capital-actions.

Art. 18. — La somme de 5 millions mise à la
disposition du Gouvernement par rarti»l4 14

qui précède sera remise gratuitement au crédit
à l'industrie et au commerce de France et ser
vira à constituer un fonds de réserve de ga
rantie qui sera applicable, après le fonds social,
au service des obligations.

Ce fonds sera placé en rentes sur l'État fran
çais déposées à la Banque de France. Les inté
rêts en seront acquis au crédit à l'industrie et
au commerce de France. Ils serviront à rem

bourser les prélèvements qui auraient été opé
rés sur le fonds de réserve de garantie et, pour
le surplus, à constituer un fonds de réserve
spécial qui sera destiné, concurremment avec
le fonds social, à la garantie du service des
obligations.

Art. 19. — Sur les bénéfices réalisés, il sera
prélevé annuellement, après déduction des
sommes nécessaires pour servir 4 p. 100 d'inté
rêt aux actions :

1° Jusqu'à concurrence de 23 p. 100 du sur
plus, la somme nécessaire pour rembourser les
prélèvements qui auraient été opérés sur le
fonds de réserve de garantie;

2° Une fraction de 25 p. 100 du même sur
plus, qui, dans tous les cas, sera versée au
fonds de réserve de garantie.

t Art. 20. — Les statuts de l'établissement se
ront approuvés par décret rendu sur la propo
sition du ministre des finances.

Art. 21. — Les chambres de commerce sont
autorisées à acquérir des actions et obliga
tions de la société constituée en conformité
des articles 14 à 20 de la présente loi.

TITRE IV

Banques de participations industrielles
et commerciales.

Art. 22. — Les actions et obligations des so
ciétés formées dans les conditions déterminées
par l'article 23 ci-après en vue de faciliter aux
industriels et aux commerçants l'obtention du
crédit à long terme et à moyen terme sont as
sujetties aux impôts qui frappent les valeurs
mobilières; mais dans le règlement annuel
des différentes taxes d'exercice, il leur sera
tenu compte par voie d'imputation, ou, le cas
échéant, de restitution, du montant desdites
taxes que ces sociétés justifieront avoir sup
portées par les titres acquis par elles en vertu
du paragraphe 2 de l'article 23 ci-après.

Art. 23. — Les sociétés visées à l'article pré
cédent doivent remplir les conditions sui
vantes :

1° Être constituées sous forme de sociétés
anonymes par actions;

2° Avoir pour objet exclusif de procurer des
capitaux à l'industrie et au commerce français,
soit en souscrivant des actions, obligations ou
parts commanditaires, soit en consentant des
prêts à plus de deux ans d'échéance ou en cau
tionnant des emprunts d'une durée au moins
égale ;

3° Limiter au triple du capital social versé
l'ensemble da leurs prêts et engagements de
toute nature, et au vingtième de ce maximum
les capitaux fournis ou cautionnements accordés
à une même entreprise ;

4° Ne pouvoir émettre d'obligations pour une
somme supérieure au montant do leurs sous
criptions, prêts et engagements;

5° Prélever sur les bénéfices une fraction de
20 p. 100 pour constituer un fonds de réserve
de garantie jusqu'à ce que ce fonds de réserve
de garantie soit égal à la moitié du capital;

6° Ne recevoir de dépôts qu'à trois ans au
minimum d'échéance ; .

7° Ne faire d'opérations d'escompte que pour
le placement temporaire de leurs disponi
bilités ;

8° Reconnaître aux porteurs de leurs obliga
tions le droit de se réunir en assemblée géné
rale, de recevoir les mêmes communications
que les actionnaires, de nommer des représen
tants, afin de décider éventuellement des actes
conservatoires et tous autres actes nécessaires
dans un intérêt commun en conformité avec
les statuts.

En cas d'inobservation d'une quelconque des
conditions ci-dessus énumérées, les sociétés
perdent immédiatement le bénéfice des dispo
sitions de l'article ci-dessus.

TITRE V

Dispositions générales,

Art. 24. — Toutes les sociétés, de quelque na
ture qu'elles soient, dont la création est prévue
tnt Quatre premiers titres de la présente loi,

devront être constituées sous le régime des lois
françaises.

Les souscripteurs du Capital et les adminis
trateurs devront être Français.

Ces sociétés seront soumises aux vérification»
des agents de l'enregistrement dans les condi
tions déterminées par. les lois des 23 août 1871
et 21 juin 1875.

Art. 25. — Un décret rendu en la forme def
règlements d'administration publique détermi-'
nera les conditions d'application de la présenta
loi.

ANNEXE N° 18

(Session ord. — Séance du 29 janvier 1915.) i

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, autorisant le Gouvernement à rap
porter les décrets de naturalisation de
sujets originaires des puissances en guerre
avec la France, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, président de la République
française, par M. Aristide Briand, garde des
sceaux, ministre de la justice, par M. Malvy,
ministre de l'intérieur et par M. Gaston Dou
mergue, ministre des colonies (1). — (Renvoyé
à la commission chargée de l'examen de pro
jets de lois relatifs à l'acquisition de la na
tionalité française.)

ANNEXE N° 19

(Session ord. — Séance du 23 janvier 1915.) ""

RAPPORT fait au nom de la commission des
i finances chargée d'examiner le projet de loi,
I adopté par la Chambre des députés, tendant
| à élever à 3 milliards 500 millions la limita

d'émission des bons du Trésor, par M.
Emile Aimond, sénateur (2). — (Lrgence dé
clarée.)

Messieurs, le Gouvernement a déposé sur;
votre bureau, dans votre séance d hier, un
projet de loi que la Chambre venait de voter et-
qui tend à élever à 3 milliards et demi la limite
d'émission des bons du Trésor.

On se souvient que celte limite d'émission,
fixée à 600 millions par l'article 75 de la loi de
finances du 15 juillet 1914, a été successive
ment portée à9i0 millions par le décret du
1er septembre, à 1,400 millions par le décret du
3 décembre et à 2,50J millions par la loi du
26 décembre 1914.

Or, tel est l'empressement mis par le public
à souscrire aux bons de la défense nationale
que le montant des bons du Trésor, ainsi d'ail
leurs que nous le prévoyions dans notre rap
port sur les douzièmes provisoires, a rapidement
dépassé le dernier maximum fixé et s'élevait
au 25 janvier suivants : . ... . . -

Bons de la défense nationale. 2 '.350. 256. 800
Bons du Trésor ordinaires.... 142.150.400,
Bons émis en Angleterre et • •

aux Etats-Unis 35 i. 440.000

Total 2. 81«. 847.200

Compte non tenu des souscriptions de la Tu-,
nisie et de 13 départements. J j

Le Gouvernement a dès lors demandé dans
le projet de loi n° 51G, déposé le 14 janvier sur;
le bureau de la Chambre, que la limite d'émis-!
sion fût élevée à 3 milliards. Ce chiffre jie dé- «

. passant que de peu le montant des bons ac
tuellement en circulation, la Chambre a cru!
devoir le porter à 3 milliards et demi.

Votre commission des finances vous propose'
d'approuver cette décision qui lui paraît tout'
à fait justifiée. - ' • ».

Ainsi que nous l'avons exposé dans notre rap-i

Formtisur lnesdedsou bzoièsmes paro dviseoires, nlaetisounccès edset (émission des bons delà défense nationale esti
dû non seulement au taux rémunérateur de,
l'intérêt servi, mais encore aux nombreuses
facilités données au public pour souscrire aux
bons dont il s'agit.

(1) Voir les n«» 441-467-468-471-526, et in-8*
n° 89 — 11e législ. — de la Cfeaisfat dr
put? S ' '• j

(2) Voir les n os 16, Sénat, année 1915, et 516»!
5i4 et in-8», n° 88. — il« législ. — de la Cham
bre des députés. - ... • -•
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Le Trésor a fait notamment appel à tous les
comptables directs, aux comptables des régier
et aux receveurs des postes, en même temps
qu'aux banques et établissements de crédit et .
aux compagnies d'agents do change, de façon
à multiplier le nombre des guichets ouverts a
la souscription.

Les remises accordées actuellement aux
comptables sont calculées d'après un tarif dé
gressif qui va de 50 p. 10J sur les premiers
25,003 fr. jusqu'à 1.50 p. 100 sur la partie com-
ifrise do 1 à 10 millions, avec réduction de 50
et de 75 p. 100 pour les bons à six mois et a
trois mois.

En ce qui concerne les banques et les éta
blissements de crédits ou agents de change, la
commission est de 1 fr. 25 pour les bons à six
mois ou à un an et de 50 p. 100 pour les bons
à trois mois, un minimum de souscription de
300,000 fr. étant nécessaire pour y donner
droit. . , , ,

D'autre part, en vue de faciliter les règle
ments que le Trésor a à effectuer sur les mar
chés étrangers et do réduire le montant des
ichats de change nécessaires à ces règlements,
le ministre des finances a eu l'heureuse idee de
se procurer surplace, au moyen de la négocia
tion des bons du Trésor, les fonds qui lui étaient
nécessaires.

Les opérations ont été conclues aux condi
tions générales adoptées pour les bons de la
défense nationale. ,

C'est ainsi qu'une première opération faite le
15 octobre avec MM. M.-N. Rothschild and Sons,
de Londres, à concurrence de 2 millions de
livres sterling, soit à 25.22 : 50,400.003 fr., por
tant sur des bons à l'échéance d un an, avec
intérêt de 5 p. 100 payable par anticipation. Une
deuxième émission a été faite par les soins de
la banque d'Angleterre à concurrence de
10 millions de livres, soit un capital nominal
de 252,200,000 fr.

Une opération analogue a été effectuée, au
début de novembre, par la « National City
Bank » de New-York. Les bons remis compor
teraient également une échéance d'un an et un
intérît de 5 p. 103 payable par anticipation ; le
montant de l'émission était de 10 millions de
dollars, soit 5.10; 51,800,000 de francs.

Les frais de commission et de timbre se sont
élevés, pour la première émission à Londres, à
0.80 p. 10); ceux de la deuxième émission ont
été de 0.30 p. 100.

Quant au placement en Amérique, les frais
accessoires ont été de 0.75 p. 100.

Tout compte fait, les émissions à l'étranger
se résument dans les chillres suivante :

ÉMISSIONS

CAPITAL

NOMINAL

en francs

(au pair).

FRAIS

accessoires.

I™ émission2« émission

Etats-Unis

50.440.000

252.200.000

51.800.000

403.520

756.000

388.500

Totaux 354.440.000 | 1.548.620

Nous ne pouvons que nous féliciter du succès
rencontré par l'émission des bons delà défense
nationale aussi bien à l'étranger que dans
notre pays. Il est la preuve manifeste de l'ex
cellence 'de notre crédit.

Nous vous proposons, en conséquence, da-
dopter le prisent projet de loi.

PROJET DE LOI

Article unique. — La limite d'émission des
bons du Trésor est élevée de 2 milliards 500 mil
lions de francs à 3 milliards 500 millions de
francs.

ANNEXE N° 20

(Session ord. — Séance du 29 janvier 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant l'émission d'obligations à court terme,

' par M. Emile Aimond, sénateur (1).— (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a déposé sur
votre bureau, dans votre séance d'hier, un pro
jet de loi, adopté sans modification par la
Chambre et qui a pour objet d'autoriser le mi
nistre des finances à émettre, au mieux des
intérêts du Trésor, des obligations dont
l'échéance ne pourra dépasser 1925 et qui se
raient exemptes d'impôt.

Ce projet répond surtout au désir exprimé par
l'épargne française de trouver' à sa disposition,
pour des placements d'une durée limitée, des
valeurs à échéance moins brève que les bons
du Trésor et les bons de la défense nationale
qui sont à échéance maximum d'un an.

On sait l'excellent accueil qu'ont rencontré
auprès du public ces bons dont la limite d'é
mission a dû être successivement élevée à 940
millions par le décret du 1 er septembre, à 1,409
millions par celui du 3 décembre, à 2,500 mil
lions par la loi du 26 décembre et vient d'être
portée à 3,5C0 millions.

11 est hors de doute que les obligations dont
la création est proposée, qui répondent mieux
aux habitudes et aux besoins de la grande
masse des possesseurs de capitaux', seront sous
crites avec empressement par le public, de
meuré confiant dans le crédit du pays.
. Pour s'en rendre compte, il suffit de consi
dérer comment se décomposent les bons du
Trésor actuellement en circulation.

Le tableau suivant indique le montant des
I bons de la défense nationale émis au 20 janvier:

DATE DES ÉMISSIONS ;

. ÉMISSIONS ....

TOTAL

Trois mois. Six mois. Un an.

Du 15 septembre au 31 décembre.
Du 1 er au 20 janvier

855.343.400

373.468.200
416.023.100

253.362.400

426.134.700

109.131.800

1.697.501.200
735.962.400

Totaux 1.228.811.600 669.385.500 535.266.500 2.433.463.600

Mais ce total de . .. ' 2.433.463.600
doit être réduit du montant des
bons renouvelés (qui y figurent
ca effet deux fois) 11G.440.9C0

Reste 2. 317.022. 700

51 comprend, en outre, les.bons
d'ifinilivement remboursés qui
■'élèvent à 63.183.600

Le montant des bons de la dé
fense en circulation est ainsi ra
mené à., 2.253.839.100

Si on y ajoute le taontant des
bons ordinaires . 442.150.400
et celui des bons émis à l'étran
ger 354.440.000

on arrive à un total de 2.750.429.500

Ainsi les bons à trois mois représentent &
peine 50 p. 100 du total souscrit, les bons à six
mois et à un an donnent plus de la moitié de
ce total. Si on remarque,. en outre, que les
départements à population rurale ont souscrit
surtout des bons à échéance d'une annéi, tan
dis que les départements à grande population,
comme la Seine, ont fixé leur choix plutôt sur
les bons à trois mois, on on conclut que la
petite épargne a cherché à faire un placement,
et non pas à mettre on portefeuille du papier
rapidement échangeable. Enfin, on sera frappé
par le faible chiffre des remboursements déli-
nitifs, 63 millions moins de 3 p. 100.

Ces dispositions de l'épargne sont encore
misrs en é /idence par le tableau suivant :

Bons de la Défense nationale du 15 septembre
au 31 décembre 1914.

Nombre de coupures.
Coupures de :

100 fr. 603.369 soit ' 60.036.900
5C0 282. 86S — 141.434.000

1.03J 723.003 — 723.038. 000
5.030 63 — 31).OX

10.000 25.659 — 256.590.030
50.000 143 — 7. 150.0J0

1CO. 000 2.562 — 236.200.003
500.000 147 — 73.£0),0X)

1.030.000 1G9 — 169.0C0.C00
1.687. 233.900

Diverses 10. 237 ..300

1.697.501.200

Ansi les coupures de 100 fr., 503 fr. et 1,000 fr.
produisent plus de la moitié de la souscription
totale .

Le projet de loi qui vous est actuellement
soumis aura, en outre, pour heureux résultat
de permettre de dégager le marché des titres
flottants de l'emprunt 3 1/2 p. 100 amortissa
ble. Ces titres, d'après les renseignements
fournis par l'administration des finances, re
présentent encore un total de 250 millions de
francs et pèsent sur les transactions.

En admettant en payement des souscriptions
au prix de 91 fr., les certificats libérés de l'em
prunt précité, conformément aux dispositions
du décret du 11 septembre i911, ratifié par l'ar
ticle 14 de la loi des douzièmes provisoires du
présent exercice, le ministre des finances pense
qu'il pourra liîter la libération de ces certifi
cats et, par suite, débarrasser le marché flot
tant.

L'opération projetée par le Gouvernement
présente ainsi les caractères d'une véritable
opération de trésorerie prolongée, en ce sens
qu'elle a pour objet de faire rentrer au Trésor
les sommes qui lui sont dues, tout en lui pro
curant par des émissions élargies des ressour
ces nouvelles à échéances moins rapprochées
et moins répétées.

Les obligations â court terme sont habituel
lement remboursables dans un délai qui n'ex
cède pas six années. Dans les circonstances
actuelles, le Gouvernement à cru devoir pro
poser comme terme extrême l'année 1925. Il
ne s'agit là, d'ailleurs, que d'un délai maxi
mum, le ministre des finances conservant la
faculté de procéder à des émissions d'obliga
tions à échéances plus rapprochées, en gui
dant son choix d'après les préférences mar
qués par le public, les intérêts du Trésor et
l'état du marché.

Le souscripteur aura en tout cas la certitude'
de ne pas être remboursé avant une certaine
date, garantie que le gouvernement britanni
que vient d'accorder pour assurer le succès
d'une émission analogue à celle qui nous est
proposée.

Il y a lieu de remarquer que le projet ne fi»
pas de maximum pour les émissions. Ce sera
au ministre des finances d'agir au mieux des
intérêts qui lui sont confiés. La limite qui s'im
pose seulement paraît être l'insuffisance des
ressources budgétaires pour faire face aux be
soins définitifs de l'exercice 1914, ainsi qu'aux
dépenses votées pour les six premiers mois de
1915.

Quant à l'exemption d'impôts prévue pour
les obligations dont la création est proposé»,
il s'agit, comme l'a déclaré le miâistre des
finances, d'une mesure d'opportunité qui se
justifie par les circonstances actuelles. EU9
n'engage aucune question de principe. Elle #
uniquement pour objet de faciliter le place
ment des obligations k un taux avantageux
pour le crédit public, considération décisive «

■ (1) Voir les n° s (3, Sénat, année 1915, et 534-
543, et in-8» n° 97 — 11 e législ. — de la Chambre
des députés.
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prieure présente. Ainsi donc les obligations à
émettre seront exemptes, jusqu'à leur rem
boursement, de tout impôt et retenue, aussi
bien sur leur capital que siir leurs arrérages.
La commission est d'accord sur ce point avec
le Gouvernement.

Nous ajoutons que l'émission à intervenir
sera effectuée de façon à permettre aux plus
petits souscripteurs d'y participer et que l'ad
ministration des finances se préoccupe de
donner au public des facilités analogues à
celles qu'il rencontre pour l'acquisition des
bons du Trésor.

Votre commission des finances, en vous de
mandant de voter le projet, affirme sa con
fiance inébranlable dans les ressources du
pays et dans sa volonté de soutenir la lutte
jusqu'au bout. Ce n'est pas là, du reste, de
notre part, une vaine affirmation. Après six
mois de guerre, nous n'avons demandé, en
effet, à la Banque de France que 3 milliards
900 millions, ce qui veut dire que nous avons
encore devant nous une importante réserve.
C'est le pays lui-même qui nous apporte cha
que jour dans un afflux régulier les ressources
nécessaires, faisant ainsi marcher de pair son
héroïque effort militaire et son efl'Qrt financier
pour nous conduire plus sûrement au succès
final. Nous pouvons donc tous, pays. Gouver
nement et Parlement, dans une etroiie union,
accomplir notre tâche avec résolution, et c'est
dans ces sentiments que nous proposons d'ap-
jrouvei le projet de loi.

... PROJET DE LOI " ""

Article unique. — Le ministre des finances
est autorisé à émettre, au mieux des intérêts
du Trésor, des obligations dont l'échéance ne
pourra dépasser 1925.

Ces obligations seront exemptes d'impôts.

ANNEXE N° 22

(Session ord. — Séance du 4 février 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant, en cas d'interruption des communica
tions, la modification temporaire : 1° du
ressort territorial et du siège des cours et
tribunaux; 2° des conditions de lieu exigées
pour l'accomplissement de certains actes
en matière civile ou commerciale, par
M. Georges Trouillot, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, la loi du 5 août 1914 relative au
fonctionnement des cours d'appel et des tribu
naux de première instance pendant la durée de
la guerre a laissé en dehors de ses prévisions,
des situations auxquelles le Gouvernement vous
propose de remédier par le projet de loi qu'il
soumet à votre délibération.

Par l'interruption momentanée des commu
nications, des tribunaux civils ou de commerce
sont actuellement sans relation avec la cour
d'appel dont ils dépendent ; l'appel des déci
sions de certaines justices de paix et de cer
tains conseils de prud'hommes rie peut être
interjeté devant les tribunaux auxquels il ap
partient d'en connaître ; des fractions de cir
conscriptions judiciaires sont complètement
isolées de leur chef-lieu.

De plus, certains actes juridiques, et en parti
culier certains actes relevant de la juridiction
gracieuse, qui doivent, d'après la loi, être ac
complis dans un lieu déterminé, sont rendus
impossibles par suite des empêchements que
l'état de guerre a apportés dans le fonctionne
ment de la justice.

La Chambre des députés, dans sa séance du
jeudi 28 janvier, a adopté le texte du projet de
loi ci-dessous. Votre commission des finances
vous propose de lui donner, à votre tour, votre
haute sanction.

PROJET DE LOI

Art. I er'. — Si, par suite de guerre, les com
munications se trouvent interrompues entre
un tribunal de première instance ou un tri-

bunai de commerce et le chef-lieu de la cour
d'appel, ce tribunal peut temporairement être
rattaché par décret au ressort d'une autre cour
d'appel.

En cas1 d'interruption des communications
entre une justice de paix ou un conseil de
prud'hommes et le chef-lieu du tribunal de-
première instance, cette justice de paix ou ce
conseil peut être, dans les mêmes conditions,
rattaché au ressort d'un autre tribunal de pre
mière instance.

Art. 2. — Lorsque les communications sont
interrompues entre le siège d'un tribunal de
première instance ou de commerce, d'une jus
tice de paix ou d'un conseil de prud'hommes et
une partie de sa circonscription, un décret peut,
soit rattacher temporairement cette partie de
circohscription à une autre juridiction voisine
du même ordre, soit transférer le siège du
tribunal de première instance et de commerce,
de la justice de paix ou du conseil de prud'-
hommes dans une autre commune de la même
circonscription.

Art. 3. — Si, en raison de l'interruption des
communications, une demande ne peut, en
matière de juridiction gracieuse, et notamment
pour l'autorisation ou l'approbation d'actes in
téressant les femmes mariées et les mineurs,
être portée devant le tribunal ou devant le
président du tribunal compétent pour en con
naître d'après la législation en vigueur, elle
sera valablement soumise au tribunal ou au
président du tribunal de la résidence de l'inté
ressé. -»•

De même, en matière civile ou commerciale,
tout acte, tel que renonciation à succession,
dépôt d'acte de société, constitution de conseil
de famille, auquel il ne peut être procédé au
lieu déterminé par la loi, sera valablement ac
compli au lieu de larésidence de l'intéressé avec
l'autorisation du président du tribunal civil.
Dès que les communications normales seront
rétablies, l'acte sera réitéré au lieu où il aurait
dû être accompli ou il y sera déposé une expé
dition, selon ce qui aura été décidé par ce ma
gistrat.

ANNEXE N° 23

(Session ord. — Séance du 4 février 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ten
dant à proroger jusqu'au 31 décembre 1915
le délai d'exécution des travaux de vicina
lité compris dans les programmes de 1912,
par M. Alexandre Bérard, sénateur (1). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 15 mars 1900, qui a mo
difié l'article 7 de la loi du 12 mars 1880 sur les
chemins vicinaux, stipule que seront annulées
les subventions dont il n'aura pas été fait em
ploi dans les deux années qui suivent celle
pour laquelle elles auront été accordées.

Or, il est arrivé que, par suite de l'état de
guerre, l'appel sous les drapeaux de nombreux
entrepreneurs et la pénurie de la main-d'œuvre
ont rendu impossible, avant le 31 décembre
1914, l'achèvement des travaux inscrits aux pro
grammes vicinaux de 1912. La condition de délai
stipulée par la loi n'étant pas remplie, la partie
restant à faire ne peut donc bénéficier de la
subvention de l'État.

Il a semblé au Gouvernement qu'il serait peu
équitable de priver les départements et les
communes de ressources sur lesquelles ils
pouvaient légitimement compter et qu'il con
venait, l'inexécution de la condition résultant
d'un cas de force majeure, de proroger d'un an
le délai d'exécution des travaux figurant aux
programmes vicinaux de 1912.

A la date du 4 décembre 1914, par un décret
rendu en conseil d'État, le Gouvernement a
prorogé jusqu'au 31 décembre 1915 le délai
d'exécution des travaux de vicinalité des pro
grammes de 1912, et il demande aujourd'hui au
Parlement de ratifier les mesures qu'il a prises.

Dans sa séance du mardi 19 janvier, la Cham
bre des députés a adopté le projet de loi dont
la teneur suit, et auquel votre commission des

Inances vous propose da donner votre appro»
jation. - - ..... ...

PROJET DE LOI

Article unique. — Le délai d'exécution ôef
iravaux de vicinalité compris dans les program-
nes de 1912 est reporté au 31 décembre 1915.

En conséquence, est ratifié, le décret du 4 dé
embre 1914 relatif à la prorogation dudit délai»'

ANNEXE N° 24

(Session ord. — Séance du 4 février 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission chatw
gée d'examiner la proposition de résolution
tendant à créer au Sénat une commission
des affaires: étrangères, par M. Louis Martin
sénateur (1) (urgence déclarée)l i

Messieurs, votre commission, à l'unanimité,
vous demande d'adopter la proposition de réso,
lution qui vous est soumise. Il lui a paru utile-
dans les circonstances actuelles, de créer une
commission chargée, pendant l'année 1915, de
l'étude des projets concernant les affaires
étrangères et qui servirait en même temps de
trait d'union entre le Gouvernement et le
Sénat.

En conséquence, votre commission a l'hon- :
neur de vous proposer l'adoption du texte que
je viens de déposer entre les mains de M. la-
président du Sénat.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Sénat décide de procéder, dans les bu
reaux, à la nomination d'une commission da
trente-six membres, chargée, pendant l'année
1915, de l'étude des projets concernant les
affaires étrangères qu'il pourra lui renvoyer. ,

ANNEXE N° 25

(Session ord. — Séance du 4 février 1915.)" ^
RAPPORT fait au nom de la commission de»

finances, chargée d'examiner le projet de loi, i
adopté par la Chambre des députés, mainte
nant pour 1915, dans certains départements,
la liste du jury criminel dressée pour 1914,
par M. Georges Trouillot, sénateur (2). —
(Urgence déclarée.)

Messieurs, la loi du 21 novembre 1872 stipule,'
dans son article 16, que le premier président;
de la cour d'appel ou le président du tribunal]
chef-lieu d'assises dresse, dans la première 1
quinzaine de décembre, la liste annuelle du!
jury criminel pour le département.

Dans plusieurs départements, les opérations!
militaires ont eu pour conséquence d'empêcher
la liste du jury criminel, pour l'année 1915, d'être
dressée en temps voulu.

Pour remédier à cette situation, le Gouverne
ment a cru utile de demander au Parlement de-
déclarer valable pour 1915 la liste dressée pour
1914.

La Chambre des députés, dans sa séance dif
28 janvier 1915, a adopté le projet de loi soumis
à son examen. Votre commission des finances
vous propose de vouloir bien, à votre tour, lui
donner votre approbation.

PROJET DE LOI (

Article unique. — Dans les départements otr,"
par suite des circonstances, la liste annuelle du
jury criminel n'aura pu être dressée avant la
15 décembre, conformément à l'article 16 de la
loi du 21 novembre 1872, la liste du jury formée
pour l'année 1914 continuera à servir au tirage
au sort des jurés pour les assises de 1915.

(1) Voir les nos 15, Sénat, année 1915, et 539-
545, et in-8° n° 85 — 11* lëgisl. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les nos 9, Sénat, année 1915, et 459-
496, et in-8» n° 82 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.)

f(l) Voir les n°s 7 et 21, Sénat, année 1915.
(2) Voir les n°s 14, Sénat, année 1915, et 442-

524, et in -8° n° 86 — 11" législ. — de la Cham
bre des députés. .
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ANNEXE N° 26

(Session ord. — Séance du 5 février 1915.)
RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 4e com

mission d'initiative parlementaire (année
1914) sur la proposition de loi de M. Jénou
vrier. tendant à réglementer l'accès aux
fonctions publiques et électives des étran
gers naturalisés et des descendants d'étran
gers par M. Beauvisage, sénateur (1).

Messieurs, la 4° commission d'initiative,
réunie le 5 février 1915, avait à se prononcer
sur la prise en considération d'une proposition
de loi, présentée par M. Jenouvrier, le 22 dé
cembre 191 'i, et tendant à réglementer l'accès
aux fonctions publiques et électives des étran
gers naturalisés et des descendants d'étran
gers.

Sans avoir à se saisir du fond de la question,
la commission, constatant que celle-ci se rat
tachait par sa nature a un sujet digne de re
tenir l'attention du Parlement, dans les cir
constances actuelles, propose au Sénat de
prendre en considération la proposition de
M. Jénouvrier.

ANNEXE N° 27

(Session ord. — Séance du 5 février 1915.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par la Chambre
des députés, tendant à instituer, pour les of
ficiers, sous-officiers, caporaux et soldats des
armées de terre et de mer, une croix dite
« croix de guerre » destinée à commémorer
les citations individuelles à l'ordre de l'ar
mée, des corps d'armée, des divisions, des
brigades et des régiments, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M.. le président du Sénat (2). — Renvoyée à
la commission chargée de l'examen de di
verses propositions de loi concernant l'attri
bution de récompenses nationales. (Nommée
le 5 août 1913.) • .

ANNEXE N° 28

(Session ord. — Séance du 5 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification de décrets ayant
pour objet d'établir des prohibitions de sortie
ou de suspendre les droits d'entrée sur di
verses marchandises, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Gaston Thomson,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes ; par M. A. Ribot,
ministre des finances; par M, Fernand David,
ministre de l'agriculture; par M. Malvy, mi
nistre de l'intérieur; par M. A. Millerand, mi
nistre de la guerre; par M. Victor Augagneur,
ministre de la marine, et par M. Marcel
Sembat, ministre des travaux publics (3). —
(Renvoyé à la commission des douanes.)

ANNEXE N° 29

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux droits à
^JsL'sion des fonctionnaires civils de l'État
qui accomplissent en temps de guerre un
service militaire, et de leurs veuves ou or
phelins, dans les cas de blessures ou de décès
résultant de l'exécution de ce service, par
M. de Selves, sénateur (4).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis a pour objet de donner aux fonction
naires, employés et agents civils de l'État at
teints d'invalidité par suite de blessures reçues
à la guerre, ou à. leurs ayants droit, s'ils vien
nent à être tués ou meurent des suites de
leurs blessures, un droit d'option entre le
régime des pensions civiles ou celui des pen
sions militaires.

Ce droit d'option dans le régime de la pen
sion est pour ainsi dire un corollaire du droit
d'option entre le traitement et la solde créé
par la loi du 5 août 1914 qui donne aux fonc
tionnaires, employés et agents civils de l'État,
lorsqu'ils sont mobilisés, la faculté de perce
voir leur traitement civil lorsqu'il est supérieur
à leur solde militaire.

Le grade occupé dans l'armée étant l'élément
essentiel de fixation de la pension et les fonc
tionnaires mobilisés ne pouvant, en l'état ac
tuel des textes, se réclamer de la législation
militaire, il aurait pu arriver qu'un fonction
naire, victime d'accidents de guerre, ne reçût
qu'une réparation inférieure à celle qui lui
aurait été accordée, par application du régime
normal des retraites, dans le cas d'accident
survenu dans l'exercice de ses fonctions ci
viles. -

Il convient donc de laisser aux intéreseés
la faculté de se prévaloir de l'un ou ou de l'au
tre régime.

Le projet de loi que le Gouvernement avait
proposé au Parlement a été amendé assez heu
reusement par la commission du budget qui,
sans toucher aux principes, a cherché à le
compléter et à préciser l'ensemble, et la Cham
bre des députés l'a fait sien en l'adoptant dans
sa séance du 19 janvier 1915.

A ce texte, soumis à notre examen, notre col
lègue M. Gustave Perreau a déposé deux amen
déments tendant à ajouter les mots « ou com
mandé » respectivement après les mots « un
service militaire » à l'article 1" et « accomplis
sement d'un service militaire » à l'article 2.

Tout en rendant un juste hommage à la pen
sée généreuse qu'a eue notre honorable col-
lègue, il ne nous est pas possible d'accepter les
modifications qu'il propose, car en votant le
texte déposé par le Gouvernement, nous vote
rons un texte dont seuls doivent bénéficier les
fonctionnaires mobilisés, un texte qui s'ap
plique aux seuls mobilisas et dont les fonction
naires civils ne peuvent demander l'appli
cation.

Notre honorable collègue M. Guillier a signalé
une modification utile â apporter au deuxième
paragraphe de l'article 2 en limitant au seul
cas du désaccord d'une veuve avec les enfants
issus d'un autre lit la procédure devant le tri
bunal civil. La commission a modifié en ce
sens l'article 2 et vous propose, en consé
quence, d'adopter le texte dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les fonctionnaires, employés et
agents civils de l'État régis pour la retraite par
les lois des 22 août 1790, 18 avril 1831 et 9 juin
1853 qui, accomplissant en temps de guerre un
service militaire, sont atteints, dans l'exécu
tion de ce service, de blessures ou d'infirmités
ouvrant droit à une pension militaire, peuvent,
en renonçant à demander cette pension, récla
mer le bénéfice de leur régime normal de re
traites. Dans ce cas, les blessures ou infirmi
tés sont considérées comme reçues ou contrac
tées dans l'exercice des fonctions civiles.

L'option ainsi faite emportera dérermination
du régime éventuellement applicable à la veuve
ou aux orphelins.

Art. 2. — Peuvent également opter pour le
régime de pensions afférent à l'emploi civil les
veuves ou orphelins » desdits fonctionnaires,
employés ou agents civils de l'État qui ont été
tués dans l'accomplissement d'un service mi
litaire en temps de guerre ou qui, avant d'avoir
usé de la faculté ouverte par l'article précé
dent, sont morts des suites de blessures.

Dans le cas où la veuve serait en concours et
en désaccord avec des enfants d'un autre lit,il
sera statué relativement à l'option à exercer
et sur citation délivrée à la requête de la partie
la plus diligente, par le tribunal civil du lieu
de la succession siégeant en chambre du conseil.
Les actes de procédure seront exempts des
droits de timbre et d'enregistrement.

Art. 3. — La cause du décès, l'origine et la
gravité des blessures ou infirmités seront
meme en cas d'option pour le régime des pen
sions civiles, constates dans les formes pres

crites pour la liquidation des pensions miH-
taires.

Art. 4. — L'option autorisée par les articles 1
et 2 devra être exercée, ou la citation prévue à
l'article 2 délivrée, dans les délais impartis aux
intéressés pour faire valoir leurs droits à la
pension militaire.

Art. 5. — Seront reçues à exercer rétroacti
vement le droit d'option prévu parles articles 1
et 2, les personnes visées par ces articles, qui
auraient formé une demande de pension mili
taire entre le 2 août 1914 et la promulgation de
la présente loi. Il en sera ainsi même si leur
demande avait été suivie d'une concession de
pension.

Les délais prévus à l'article 4 auront, dans
ées cas, pour point de départ la promulgation
de la loi.

Art. 6. — Pour l'application, on vertu des
dispositions qui précédent, de la loi du 9 juin
1853, les blessures ou le décès résultant d'évé
nements de guerre sont assimilés aux bles
sures reçues ou au décès survenu dans les
circonstances définies aux articles 11-1° ou
14-1° de ladite lsi.

ANNEXE N° 30

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le- projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'ac
quisition de la-qualité de citoyen français
par les sujets français non originaires de
l'Algérie et les protégés français nca ori
ginaires de la Tunisie et du Maroc, qui ré
sident en France, en Algérie ou dans une
colonie autre que leur pays d'origine, par M.
Maurice Colin, sénateur (1),

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis, après avoir été adopté par la Chambre, est
relatif à l'acquisition de la qualité du citoyen
français par les sujets français non originaires
de la Tunisie et du Maroc, lorsqu'ils résident en
France, en Algérie ou dans une colonie autre
que leur pays d'origine. Excluant nos sujets al
gériens ainsi que nos protégés tunisiens et ma
rocains, ne visant, en outre, nos autres sujets
ou protégés qu'autant qu'ils résident sur le ter»
ritoire de la France ou de ses colonies ailleurs
que dans leur pays d'origine, ce projet a une
portée assez restreinte. Tel quel, il n'en comble
pas moins une lacune évidente de notre légis
lation. Il rend en effet possible, aux sujets et
protégés français qu'il vise, l'acquisition de la
qualité de citoyen français. Si invraisemblable
que cela paraisse, les textes actuellement en
vigueur ne le permettaient point.

D'une part, en effet, les décrets qui, dans
nos différentes, colonies, règlent l'acquisition
par les indigènes de la qualité de Français sup
posent nécessairement que ces indigènes rési
dent dans la eolonie dont ils sont originaires.

D'autre part, il ne pouvait être question, pour
les intéressés, de réclamer l'application des
textes du code civil visant la naturalisation, ■
puisque celle-ci suppose la qualité d'étranger
chez celui qui la sollicite.

Ne résidant pas dans leur colonie d'origine,
et exclus par là même du bénéfice des textes
applicables à .celles-ci, n'étant pas étrangers,
et par suite ne pouvant recourir à la naturali
sation, les sujets et protégés français visés par
le projet n'avaient donc aucun moyen d'arriver
a la qualité de citoyen français. De là la lacune
évidente que je signalais tout à l'heure, dans
notre législation actuelle, et que le projet qui
vous est soumis a pour but de combler.

Tel qu'il a été présenté parle Gouvernement,
le projet n'a soulevé à la Chambre aucune ob
jection. Sauf deux modifications, dont l'une de
pure forme, et d'ailleurs l'une et l'autre parfai
tement justifiées, le projet a été, après déclara
tion d'urgence, adopté le 2 avril 1914 par la
Chambre, dans les termes mêmes dans lesquels
le Gouvernement le lui avait présenté. Aussi,
votre commission est-elle unanime à vous de
mander l'adoption pure et simple du projetvoté
par la Chambre.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Peuvent être, après l'âge de vingt
et un ans, admis à la jouissance des droits de

(1) Voir le n» 475, Sénat, année, 1914.
. (2) Voir les n°= 487-547 et in-8» n» 95 — 11« lé-

gisl. — de la Chambre des députés.
(3) Voir les n°" 436-556, et in-8° n« 93 —

11« législ. — de la Chambre des députés.
.(4) Voir les nos G, Sénat, année 1915, et 474-

500 et in-S# n° 81. - 11 e législ. — de la Chambre
des députés.

„Li) Voir les nos 285, Sénat, année 1914, et 3337- ;
386 J, et in-8» n» 827 —10e législ.— de la Chambre
des députés. •
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citoyen français les sujets ou protégés français
non originaires de l'Algérie, de la Tunisie ou
du Maroc qui ont fixé leur.résidence en France,
en Algérie, dans un pays placé sous le protec
torat de la République ou dans une colonie
autre que leur pays d'origine et qui ont satis
fait à 1 une des conditions suivantes :

1° Avoir obtenu la croix de la Légion d'hon
neur ou l'un des diplômes d'études universi
taires ou professionnelles dont la liste sera
arrêtée par décret ;

2° Avoir rendu des services importants à la
colonisation ou aux intérêts de la France;

3° Avoir servi dans l'armée française et y
avoir acquis soit le grade d'officier ou de sous-
officier, soit la médaille militaire;

4° Avoir épousé une -Française et avoir un
an de domicile;

5° Avoir résidé plus de dix ans dans lesdits
pays et posséder une connaissance suffisante
de la langue française.

Art. 2. — Le bénéfice de l'admission à la
jouissance des droits de citoyen français ac
cordé à un indigène dans l'un des cas ci-de-
sus énumérés est étendu à sa femme si elle a
déclaré s'associer à la requête de son mari.

Deviennent également citoyens français les
enfants mineurs de l'indigène qui obtient cette
qualité, à moins que le décret accordant cette
faveur au père n'ait formulé une réserve à cet
égard.

Les enfants majeurs pourront, s'ils le de
mandent, obtenir la qualité de citoyen français
sans autre condition, par le décret qui confère
cette qualité au père.

Art. 3. — II est statué sur la demande des
intéressés, après enquête, par décret rendu
sur la proposition du garde des sceaux, mi
nistre de la justice, le ministre des colonies
consulté.

Art. 4. — Aucun droit de sceau ne sera perçu
pour l'accession des indigènes à la qualité de
citoyen français.

ANNEXE N° 31

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant le Gouver
nement à rapporter les décrets de naturali
sation de sujets originaires des puissances
en guerre avec la France, par M. Maurice
Colin, sénateur (1).

Messieurs, depuis longtemps on a signalé les
imperfections et les lacunes de notre législa
tion sur la nationalité. Le Gouvernement a été

le premier à les reconnaître puisque le Sénat
est actuellement saisi d'un projet refondant et
remaniant les textes de la matière. Bien qu'il
soit déjà soumis à l'étude d'une de vos com
missions, un projet de ce genre soulèverait
certainement et réclamerait du reste une dis
cussion approfondie qu'il ne peut certes pas
être question d'instituer dans les circonstances
actuelles.

Mais si ces circonstances ne permettent guère
de demander au Sénat la discussion et le vote

d'un projet remaniant toute notre législation
sur la nationalité, elles rendent plus particu
lièrement regrettables certaines des lacunes
que cette législation présente, et notamment
l'absence de textes prévoyant et réglant les
causes pour lesquelles un étranger naturalisé
peut encourir la déchéance de la qualité de
français. Alors que cet étranger a ressorti, alors
qu'il ressort peut-être encore à une puissance
actuellement en guerre avec la France, et que,
sous le couvert de la nationalité française, il
peut, contre une patrie faussement adoptée,
commettre les actes d'hostilité les plus graves
et les plus dangereux, une semblable lacune
devenait particulièrement inadmissible.

C'est à la combler au plus tôt que votre com
mission vous convie, en vous demandant le
vote du projet spécial dont le Gouvernement a
saisi le Sénat, après l'avoir fait adopter par la i
Chambre.

A raison de l'urgence que les circonstances
«tuelles donnent à un projet de ce genre, votre
commission aurait désiré psavttir vm pro

poser l adoption pure et simple des textes
votés par la Chambre.

Si ces textes n'avaient soulevé que des criti
ques de pure forme, votre commissionse serait
sans doute résignée à vous -demander de les
ratifier et de les rendre ainsi immédiatement
exécutoires. Mais, à côté de critiques de pure
forme, les textes votés par la Chambre méri
tent des critiques qui tiennent au fond même
et sur lesquelles votre commission n'a pas cru
pouvoir passer.

Et d'abord l'intitulé même du projet et le
texte de son article i restreignent arbitraire
ment, et peut-être involontairement, la portée
de la loi. L'un et l'autre visent uniquement les
naturalisés originaires de puissances en guerre
avec la France. Dans ces conditions, on aurait
évidemment pu rapporter la naturalisation
d'un sujet allemand ou autrichien non seule
ment quand, encore revêtu de sa nationalité
d'origine, il aurait sollicité et obtenu sa natu
ralisation en France, mais encore quand cette
naturalisation lui aurait été octroyée après
qu'une naturalisation précédente avait déjà
changé sa nationalité. C'est ainsi qu'au point
de vue de l'application de la loi, il n'y aurait
eu aucune différence à faire entre le sujet al
lemand ayant directement substitué la na
tionalité française à sa nationalité d'ori
gine, et le sujet allemand qui ne serait ar
rivé à la nationalité française qu'aprés une
première naturalisation obtenue en Angle
terre ou en Belgique. Pour l'un comme pour
l'autre, le projet autorisait le retrait de la na
turalisation, puisqu'il s'agissait, dans un cas
comme dans l'autre, d'un sujet originaire d'une
puissance en guerre avec la France.

Mais, à raison de son texte même, le projet
restait inapplicable à un Belge ou à un Italien
qui, après s'ôtre fait naturaliser en Allemagne
ou en Autriche, aurait, par une naturalisation
ultérieurement obtenue en France, troqué la
nationalité allemande ou autrichienne contre
la nationalité française.

Il y avait là à la portée de la loi, et résultant
du texte même adopté par la Chambre, une
limitation involontaire peut-être et en tout cas
injustifiable. Votre commission n'a pas pensé
qu'il était possible de l'admettre. De là les mo
difications nécessaires que votre commission
vous propose d'apporter soit à l'intitulé même
du projet, soit au texte de son article pre
mier. ■

D'autre part, dans son exposé de motifs, le
rapporteur à la Chambre, mon distingué collè
gue M. Maurice Bernard, dit formellement que
le projet dont il demande le vote n'est qu'une
loi temporaire, loi spéciale et de circonstance,
qui lui apparaît comme un prolongement,
comme un couronnement par le législateur, de
l'œuvre de défense assumée par le Gouverne
ment contre les ennemis de la France. De là

cette conclusion que, conséquence de la guerre,
la loi devait cesser d'être exécutoire dès que la
guerre aurait pris fin.

Mais cette conclusion qu'autorisait l'exposé
des motifs, rien dans le texte même ne la légi
timait. A s'en tenir à celui-ci, il semblait bien,
au contraire, qu'on aurait pu et dû soutenir
que, tant qu'elle.n'aurait point été abrogée, la
loi devait survivre aux circonstances passa
gères qui l'avaient fait édicter.

Votre commission n'a pas pensé qu'elle pou
vait vous demander le vote d'un texte laiséant

planer une pareille incertitude sur la portée
même de la loi. De là le nouvel article qu'elle
a cru devoir ajouter au projet et qui porte ex
pressément que la loi cessera d'être exécutoire
non point dès le jour où la guerre aura pris
fin, mais six mois après la signature définitive
de la paix, afin que le Gouvernement ait un
délai suffisant pour régler les procédures qui
seraient engagées au moment de la cessation
des hostilités.

Le texte adopté par la Chambre soulevait une
autre difficulté.

Parmi les faits qui autorisent le Gouverne
ment à prononcer le retrait des décrets de
naturalisation, certains sont de véritables
crimes prévus et punis par les lois pénales
françaises. Sans doute le projet voté par la
Chambre portait bien que le retrait de la natu
ralisation devrait être prononcé « sans préju
dice des dispositions pénales applicables ».
Mais, à raison de la rétroactivité, susceptible
d être attachée au retrait de la naturalisation,
Yo voit d'ici les doutes qu'aurait pu soulever le
texte de la Chambre.

Supposons, par exemple, un naturalisé qui,
après la déclaration de guerre, mais avant le
décret de déchéance, aurait déserté ou pris les

armes contre la France. Dans le cas où le dé
cret lui retirant la nationalité française aurait
porté que ses effets devraient remonter au jour
de la déclaration de guerre, on aurait pu se
demander si les lois pénales françaises sous le
coup desquelles le naturalisé avait pu tomber
dans la période où sa qualité de français se
trouvait rétroactivement effacée, restaient bien
des lois applicables. On n'aurait pas manqué
de soutenir que la rétroactivité attachée au re
trait de la naturalisation faisait échec à leur
application. C'est là une controverse quo votre
commission a voulu rendre impossible en dé
cidant expressément quo la rétroactivité atta
chée à un décret portant retrait de la natura
lisation ne pourrait, en aucun cas, faire échec
à l'application des lois pénales françaises sous
le coup desquelles le naturalisé serait tombé
avant le décret de déchéance.

Il est une autre modification qu'à l'unanimité
votre commission vous propose d'apporter au
texte du projet voté par la Chambre.

D'après ce projet, toutes les causes suscep
tibles d'emporter déchéance de la naturalisa
tion sont placées sur la même ligne et com
portent les mêmes conséquences. Votre com
mission a pensé que c'était à la !ois contraire
et à logique et à l'équité. Et, en effet, parmi les
causes énumérées par le projet, il en est qui
ne supposent nécessairement aucun acte per
sonnel d'hostilité du naturalisé contre sa patrie
d'adoption. Si elles peuvent parfois révéler
chez lui un calcul frauduleux ou tout simple
ment blâmable, elles peuvent aussi se produire
sans que sa volonté y soit pour rien, et résulter
uniquement de la toute-puissance do la loi du
pays dont il a abandonné la nationalité.

En ce qui concerne ces causes, rien de plus
légitime que de laisser au Gouvernement un
libre pouvoir d'appréciation soit au point de
vue des procédures à engager, soit au point de
vue des conclusions que ces procédures com*
portent.

Mais, à côté de ces causes, il en est d'autres
qui constituent, à la charge du naturalisé, une
manifestation non équivoque d'hostilité, sou
vent de véritables crimes contre la France.
Alors le pouvoir d'appréciation du Gouverne
ment ne se comprend plus, et la déchéance
doit s'imposer. .

C'est à cette préoccupation que correspond la
nouvelle rédaction de l'article 1" du projet,
dont le premier alinéa vise les cas où la dé
chéance sera facultative, alors que le deuxième
alinéa précise les cas de déchéance obligatoire.
Bien que l'un de ses membres le lui ait proposé
votre commission n'a pas cru devoir vous de
mander d'édicter une déchéance de droit, à rai
son de la période dincertitude que risque tou
jours d'ouvrir une déchéance de ce genre. Si,
en effet, cette déchéance n'a pas à être pronon
cée puisqu'elle est encourue de plein droit, en ■
core faut-il, pour qu'elle soit certaine, que les
faits dont' elle résulte soient juridiquement
constatés par les tribunaux compétents. 11 fau
drait donc, avant d'être fixé, attendre qu'acces
soirement à une autre instance la question de
nationalité vint à se poser, puisque, d'après
une jurisprudence constante cette question no
saurait être, au principal, directement portée
devant les tribunaux. De là, une période d'in
certitude que votre commission a cru utile
d'éviter, en vous proposant de décider que, fa
cultatif ou obligatoire, le retrait de la natura
lisation devrait, dans tous les cas, être pro
noncé par décret. '

Les modifications que votre commission
vous demande, en outre, d'apporter aux textee
adoptés par la Chambre sont-de pure forme.

Comme elles se bornent à préciser, sans mo
difier nullement, au fond, le sens et la portée
des solutions qui ont prévalu devant l'autre
assemblée, nous ne croyons pas utile de vous
les énumérer en détail. Elles se justifient et
s'éclairent suffisamment par la simple com
paraison du texte adopté par la Chambre avec
la nouvelle rédaction proposée par votre com
mission. ' ' '

Sans doute, tel qu'il vous est soumis par
votre commission, le projet ne règle point
toutes les questions qui peuvent se poser comme
conséquence du retrait de la nationalité fran
çaise. 1l est muet sur la question des biens. Il
laisse par là même le patrimoine de l'ex-naïu-
ralisé sous le régime actuellement fait au pa
trimoine da tout autre étranger, à moins oueios
condamnations criminelles prononcées contre
lui ne rendent applicables les règles de la con
tumace ou de l'interdiction légale.

Tel quel, cependant le projet nons paraît uti«
lement et heureusement combler la lacunj

•U) Voir les n°» 18, Sénat, année 1915, et 441-
467-468-471-586 et in-8" n° 89 (11 e législ.) — de la
Chambre des députés. .
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grave que, sur le point spécial qu'il règle, pré
sentait notre législation sur la naturalisation, et
que les circonstances actuelles ne permettaient
pas. de laisser subsister plus longtemps, au
moins en ce qui concerne les anciens sujets de
puissances en guerre avec la France.

Aussi nous faisons-nous un devoir d'insister
pour que le Sénat ne diffère point la discus
sion et le vote du projet dont, au nom de la
commission, nous n'hésitons point à lui de
mander l'adoption.

PROJET DE LOI

Art. 1", — En cas de guerre entre la France
et une puissance à laquelle a ressorti un étran
ger naturalisé, celui-ci pourra être déchu de
la naturalisation lorsqu'il aura conservé ou
recouvré la nationalité de son pays d'origine
ou du pays dans lequel il avait été antérieure
ment naturalisé ou lorsqu'il aura acquis toute
autre nationalité.

Cette déchéance sera obligatoire si le natu
ralisé a, soit porté les armes contre la France,
soit quitté le territoire français pour se sous
traire à une obligation d'ordre militaire, soit
enfin si, directement ou indirectement, il a
prêté ou tenté do prêter contre la France, en
vue ou à l'occasion de la guerre, une aide quel
conque à une puissance ennemie.

Art. 2. — La déchéance sera prononcée par
décret rendu après avis du conseil d'État et
sauf recours au contentieux devant cette juri
diction. Le décret portant retrait de la nationa
lité française fixe le point de départ de ses
effets sans toutefois pouvoir les faire remonter
au delà de la déclaration de guerre et sans que
la rétroactivité puisse préjudicier aux droits des
tiers de bonne foi, ni faire échec à l'application
des lois pénales sous le coup desquelles le na
turalisé serait tombé avant le décret de dé
chéance.

Art. 3, — Le retrait de la nationalité française
prononcé en vertu des articles précédents est
personnel à l'étranger qui l'a encouru. Toute
fois, selon les circonstances, il pourra être
étendu à la femme et aux enfants, s'il en est
ainsi ordonné, soit par le décret concernant le
mari ou le père, soit par un décret ultérieur
rendu dans les mêmes formes.

Art. 4. — La femme pourra décliner la natio
nalité française dans le délai d'un an à partir
de l'insertion au Bulletin des lois du décret
prononçant la déchéance de la naturalisation
a l'égard du mari. Si, lors de cette insertion,
elle est mineure, ce délai ne commencera à
courir qu'à dater de sa majorité.

La même faculté est reconnue aux enfants
dans les mêmes conditions.

En outre, le représentant légal des enfants
mineurs pourra, dans les conditions prévues
par l'article 9 du code civil, renoncer pour eux
au bénéfice de la nationalité française qu'ils
tiennent soit du décret de naturalisation du

père, soit d'une déclaration antérieure de na
tionalité.

Art. 5. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions d'application
de la présente loi.

Art. 6. — La présente loi cessera d'être exé
cutoire six mois après la signature définitive
de la paix.

Art. 7. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies de la Guadeloupe, de
la Martinique et de la Réunion.

Des règlements d'administration publique
fixeront les conditions auxquelles elle pourra
être rendue applicable aux autres colonies.

ANNEXE N° 32

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant conversion en lois des décrets
des 13 août, 10 octobre et 12 novembre 1914,
relatifs à la garantie de l'État en matière d'as
surances contre les risques de la guerre
maritime, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. A. Ribot, ministre des finances,
et par M. Victor Augagneur, ministre de la
marine (1). — (Renvoyé à la commission des
finances).

ANNEXE N° 33

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant conversion en lois de dé
crets pris en matière financière du 12 août
au 16 décembre 1914, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. René Viviani, prési
dent du conseil; par M. A. Ribot, ministre des
finances; par M. Malvy, ministre de l'inté
rieur; par M. A. Millerand, ministre de la
guerre ; par M. Victor Augagneur, ministre
de la marine, et par M. Gaston Thomson,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

ANNEXE N° 34

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant conversion en loi du décret

. du 10 janvier 1915 relatif au payement du
montant des réquisitions de navires, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. A. Ribot, ministre des finances, et par
M. Victor Augagneur, ministre de la ma
rine (2).\ — (Renvoyé à la commission des
finances.

ANNEXE N° 35

(Session ord. Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à l'interdiction de la fabrica
tion, de la vente en gros et au détail, ainsi
que de la circulation, de l'absinthe et des
liqueurs similaires, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M.. René Viviani, prési
dent du conseil ; par M. Aristide Briand, garde
des sceaux, ministre de la justice; par
M. Malvy, ministre de l'intérieur ; par M. A. Ri
bot, ministre des finances, et par M. Gaston
Doumergue, ministre des colonies (3). —(Ren
voyé à la commission chargée de l'examen
de la proposition de loi tendant à interdire
la fabrication et la vente de l'absinthe (nom
mée le 19 novembre 1908).

ANNEXE N° 36

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet la régularisation :
1° du décret du 2i novembre 1914 relatif à
l'ajournement des élections des membres
des conseils de prud'hommes; 2° du décret
du 9 janvier 1915 relatif à l'ajournement des
élections des présidents généraux, présidents
et vice-présidents des conseils de prud'-
hommes, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Aristide Briand, garde des
sceaux, ministre de la justice; par M. Bien
venu Martin, ministre du travail et de la pré
voyance sociale, par M. Malvy, ministre de
l'intérieur, et par M. Gaston Doumergue, mi
nistre des colonies (i). — (Renvoyé à la com
mission (nommée le 19 mars 1901) chargée de
l'examen de divers projets et propositions de
lois concernant les conseils de prud'hommes.)

ANNEXE N° 37

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI ayant pour objet de permettre, '
en temps de guerre, le mariage par procu
ration des militaires et marins présents sous
les drapeaux, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Aristide Briand, garde des
sceaux, ministre de la justice, par M. A. Mil
lerand, ministre de la guerre, par M. Victor
Augagneur, ministre de la marine, par
M. L. Malvy, ministre do l'intérieur, et par
M. Gaston Doumergue?, ministre des colonies.
— (Renvoyé à la commission (nommée le
7 juin 1906) chargée de l'examen de diverses
propositions de lois tendant à modifier plu
sieurs dispositions légales relatives au ma
riage.) ;

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, la guerre actuelle a fait apparaître
l'opportunité de mesures propres à faciliter le
mariage des militaires et marins présents sous
les drapeaux.

Notre législation ne permet pas la célébration
du mariage sans la présence simultanée des
futurs époux (art. 75 du code civil). Or, les né
cessités du devoir militaire peuvent être de
nature à rendre impossible, pendant les hosti
lités, la comparution du futur époux devant
l'officier de 1 état civil. Le Gouvernement est
d'avis qu'il convient de déroger sur ce point !
aux prescriptions du code civil, sans toutefois
porter atteinte au principe de la publicité du
mariage et de sa célébration.

11 est nécessaire que, si le futur époux est
autorisé à ne pas comparaître, il soit du moins
représenté par un fondé de procuration spé
ciale. Cette procuration spéciale sera reçue par
les fonctionnaires militaires ou officiers dé
signés dans l'article 1 er de la loi du 8 juin 1893
relative aux actes dressés aux armées (1). Elle
sera établie en brevet et légalisée par les fonc
tionnaires énumérés à l'article 4 de ladite loi
avec dispense du timbre et de l'enregistre
ment (?). -

Toutes les autres formalités prescrites par le
code civil pour la célébration du mariage seront-
observées.

11 importera que. si le mariage requiert célé
rité, les procureurs de la République n'hésitent
pas à accorder la dispense de publications,
comme ils le font très libéralement depuis le

(1) Voir les n os 435-540-542 et in -8° n° 106 —
. II e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 435-527-607-609 et in-8» n° 97
— 11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir le n° 625 et in-S" n° 98 — 11e législ.
— de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°* 263-491-535-573 et in -8» n° 107
— 11 e législ. — de la Chambre des députés

(4) Voir les n°* 520-572 et in-8° n° 103 —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(1) Article 1er de la loi du 8 juin 1893. « En
temps de guerre ou pendant une expédition,
les actes de procuration, les actes de consente
ment à mariage ou à engagement militaire et
les déclarations d'autorisation maritale con
sentis ou passés par les militaires, les marins
de l'État ou les personnes employées à la suite
des armées ou embarquées à bord des bâti
ments de l'État, pourront être dressés par les
fonctionnaires de l'intendance ou les officiers
du commissariat. A défaut de fonctionnaire de
l'intendance ou d'officiers de commissariats,
les mêmes actes pourront être dressés: 1° Dans
les détachements isolés, par l'officier comman
dant pour toutes les personnes soumises à son
commandement; 2° dans les formations ou
établissements sanitaires dépendant des ar
mées, par les officiers d'administration ges
tionnaires pour les personnes soignées ou em
ployées dans ces formations ou établissements;
3» à bord des bâtiments qui ne comportent pas*
d'officier d'administration, par le commandant
ou celui qui en remplit les fonctions; 4° dans
les hôpitaux maritimes et coloniaux, sédentaires
ou ambulants, par le médecin directeur ou son
suppléant pour les personnes soignées ou em
ployées dans ces hôpitaux. »

(2) Article 4 de la loi du S juin 1893 : « Les
actes reçus dans les conditions indiquées en
la présente loi seront rédigés en brevet. — Us
seront légalisés : par le commissaire aux arme
ments, s'ils ont été dressés à bord d'un bâti
ment de l'État; par l'officier du commissariat
chargé de l'inscription .maritime, s'ils sut été
dressés sur un bâtiment de commerce ; par un
fonctionnaire de l'intendance ou par un offi
cier du commissariat, s'ils ont été dressés dans
un corps de troupe, et par le médecin chef, s'il»
ont été dressés dans un hôpital ou une forma
tion sanitaire militaires. — Ils ne pourront êtr®
valablement utilisés qu'à la condition d'ôtrf
timbrés et après avoir été enregistrés. » >
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début des hostilités en faveur des mobilisés,,
par application de l'article 169 du code civil (1).
Le garde des sceaux y tiendra la main. .

Mais il est désirable que la procédure prévue
par le projet de loi ne soit appliquée qu'excep
tionnellement et pour causes graves, telles que
grossesse de la future épouse ou légitimation ;
d'enfants, ou encore mariage in extremis. Nous
vous proposons donc de décider qu'il ne pourra
en être fait usage que sur autorisation spéciale
accordée par le ministre de la justice et le mi
nistre de la guerre ou de la marine, selon le
cas, à la suite d'une enquête qui sera conduite
d'extrême urgence, au besoin par voie télégra
phique. Elle permettra de vérifier si l'union
projetée est justifiée par des motifs sérieux ou
si, au contraire, elle n'est pas uniquement ins
pirée par des calculs intéressés qu'il ne saurait
être questin de favoris er.

Cette procédure est analogue à celle qu'a ins
tituée le législateur de 1832 en décidant dans la
nouvelle rédaction de l'article 161 du code civil

que la prohibition des unions entre beau-frère
et belle-sœur peut être levée pour « causes
graves ». L'expression des « causes graves » se
retrouve dans le texte de l'article 169 du même
code auquel il a été fait allusion plus haut.

La réforme que nous vous convions à réali
ser pour la durée de la guerre et dont la har
diesse se justifie par les circonstances présen
tes, soulève une difficulté qu'il convient de
prévoir.

On s'est demandé quel serait le sort du ma
riage contracté par procuration si le futur époux
est mort avant le jour de la célébration. 11 est
constant que le mariage sera nul. Mais, en
nous reportant aux principes généraux posés
par la jurisprudence, nous estimons qu'il pro
duira les effets d'un mariage putatif tant à l'é
gard de la femme que des enfants nés ou à
naître si la femme était de bonne foi. c'est-à-
dire si, au moment delà célébration, elle a par
tagé l'ignorance. dans laquelle on était com
munément, du décès de celui avec qui elle avait
le dessein de contracter mariage.

Le militaire ou le marin pourra dans l'acte
par lequel il donnera procuration pour la célé
bration de son mariage, insérer un second
mandat en vue de la reconnaissance des en
fants naturels qu'il a eus de la future épouse
et pour leur procurer, par voie de conséquence
le bénéfice de la légitimation.

Il lui sera également loisible de procéder
directement à cette reconnaissance en vertu de
l'article 98 du code civil, devant les fonction
naires militaires ou les officiers indiqués par
l'article 93 du même code (2).

Sous le bénéfice de ces observations, nous

avons l'honneur de soumettre & vos délibéra
tions le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er .'— En temps de guerre, pour causes
graves et sur autorisation du ministre de la
justice et du ministre de la guerre ou du mi
nistre de la marine, il peut être procédé à la
célébration du mariage des militaires et des
marins sans que le futur époux, s'il est présent
sous les drapeaux, soit obligé de comparaître
en personne et à la condition qu'il soit re
présenté par un fondé de procuration spé
ciale.

La procuration, dont il sera fait mention
dans l'acte de mariage, sera établie conformé
ment à la loi du 8 juin 1893 et dispensée des
droits de timbre et d'enregistrement.

Art. 2. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 38

(Session ord. — Séance du 13 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de déclarer d'uti
lité publique l'établissement, dans le. dépar
tement des Ardennes, d'une voie ferrée
d'intérêt local de 1 mètre de largeur, formant
prolongement, vers Sugny et Pussemange,
de la ligne vicinale belge de Bouillon à
Corbion, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Marcel Sembat, ministre des
travaux publics (1). — (Renvoyé à la commis
sion des chemins de fer.)

ANNEXE N° 39

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté pir la Chambre des
députés, ayant pour objet de déclarer d'uti
lité publique diverses modifications au tracé
et au profil du tramway de Caen à Falaise
et d'approuver un avenant passé entre le dé
partement du Calvados et la société anonyme
des chemins de fer du Calvados, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré. Président de
la République française, par M. Marcel Sem
bat, ministre des travaux publics, et par
M. A. Ribot, ministre des finances (2). —
(Renvoyé à la commission des chemins de
fer.)

ANNEXE N° 40

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet le classement de
routes nationales en Algérie, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. L. Malvy, mi
nistre de l'intérieur, et par M. Marcel Sembat,
ministre des travaux publics (2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

ANNEXE N* 41

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROPOSITION DE LOI tendant au rétablisse
ment des tours, présentée par M. Louis Mar

tin, sénateur. — (Renvoyée à la commission
(nommée le 11 novembre 1910) chargée de
l'examen de la proposition de loi tendant à
combattre la dépopulation par des mesures
propres à relever la natalité.)

Messieurs, l'institution des tours destinés à
recevoir les enfants abandonnés et à leur sau
ver la vie date du treizième siècle. Leur régime
légal en France a été constitué parle décret du
19 janvier 1811 ; ce décret n'a été aboli qu'en
190i, mais en fait les tours ont été graduelle
ment supprimés dans la suite des temps, si
bien que depuis 1860 il n'en existe plus un
seul.

A première vue, ce résultat paraît étrange.
Dans un pays de faible natalité, l'économie
politique devrait être d'accord avec l'humanité
pour préconiser tous les moyens possibles de
protéger la vie de l'enfant. Interdire la recher
che de la paternité et supprimer le tour nous
paraissent deux graves erreurs susceptibles de
nuire profondément au développement de notre
pays. Le tour eut pourtant d'illustres défen
seurs ; il succomba sous les coups répétés de
l'esprit de routine et de je ne sais quel fâcheux
système d'économie qui gaspillait étourdiment
le plus précieux trésor humain pour épargner
quelques richesses pécuniaires.

A côté de l'argument d'économie, argument
sordide et à nos yeux sans nulle valeur quand
il entraîne d'importants sacrifices d'existences
humaines, on a donné contre le tour trois au
tres arguments, aussi peu fondés : le tour,
a-t-on dit, en offrant à la fille-mère le moyen
d'assurer, quoique de la façon la plus précaire,
l'avenir de son enfant, lui laisse toute faci
lité pour courir à de nouvelles aventures. Er
reur profonde. Ce n'est pas à l'heure de la faute
que la pensée du tour et des facilités qu'il peut
procurer hante l'imagination, mais c'est géné
ralement quand la faute a produit son fruit que
l'on envisage, à défaut du tour et de tout autre
procédé discret, les moyens de dissimuler do
n'importe quelle manière, au besoin par le
crime, la faute et ses conséquences.

On a prétendu que le tour avait pu quelque
fois amener des parents légitimes à se débar
rasser de leurs enfants. Nous ne savons sur
quoi se fonde une telle assertion ; il s'agirait
en tout cas de faits tellement exceptionnels
qu'ils ne sauraient servir d'argument. S'il y a
des parents dénaturés à ce point, ils sont bien
rares, et l'assistance publique élèvera certai
nement mieux leurs enfants qu'il ne les élève
raient eux-mêmes, avec si peu de cœur et d'af
fection.

On a encore ajouté que l'enfant mis dans le
tour, quelquefois sans vêtement, risquait d'y
mourir de froid. 11 n'y avait pas à supprimer le
tour pour cela, mais uniquement à l'installer do
façon que l'enfant déposé pût être immédiate
ment recueilli, réchauffé et réconforté.

Depuis quelques années, de grands progrès
ont été réalises en vue de la protection de l'en
fance.- La loi-du 27-juin 19)4~a très heureuse
ment décidé d'allouer des secours à toute mère
désireuse d'élever son enfant et dont néan
moins les ressources sont insuffisantes. La

même loi, en son article 9, crée, pour l'admis
sion du nouveau-né, le bureau ouvert, dans
des conditions très sages de discrétion. Or,
peut-on objecter, s'il en est ainsi, à quoi bon
les tours?

Messieurs, nous ne méconnaissons pas que
les dispositions de la loi de 190i aient, dans
une certaine mesure, atténué la nécessité des
tours; elle ne l'ont pas fait entièrement dispa
raître, car l'article 9 dont nous venons de par
ler fait une obligation de la remise à une per
sonne déterminée, et la mère peut craindre à
tort que son secret, malgré la discrétion pro
fessionnelle, ne soit pas absolument gardé; de
plus. il lui est adressé, d'une façon très cor
recte et très douce, certaines observations, aux
termes mêmes dudit article; et ces observa
tions, dont l'importance s'amplifie par les ouï-
dire, ont fait reculer plus d'une fois la fille-
mère.

La discrétion du tour est au contraire abso
lue : personne ne voit la fille-mère, nul ne lui
parle ; son' secret reste tout entier dans son
cœur (1).
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. (1) L'article 169 du code civil, modifié par la
loi du 21 juin 19)7, porte que « le procureur de
la République, dans l'arrondissement duquel
sera célébré le mariage, peut dispenser, pour
des causes graves, de la publication et de tout
délai ».

(2) Article 93, paragraphes 1, 2 et 3 du code
civil (loi du 8 juin i SJ J : :

«Les actes de l'état civil concernant les mi
litaires, les marins de l'État et les personnes
employées à la suite des armées seront établis
comme il est dit aux chapitres précédents.

<■ Toutefois, hors de la France et dans les
circonstances prévues au présent paragraphe,
ils pourront, en tout temps, être également
reçus par - les autorités ci-après indiquées, en
présence de deux témoins : 1 J Dans les forma
tions de guerre mobilisées, par le trésorier ou
l'officier qui en remplit les fonctions, quand
l'organisation comporte cet emploi et, dans le
cas contraire, parlolficiercommandant ; 2° Dans
les quartiers généraux ou états-majors, par les
fonctionnaires de l'intendance, ou, à défaut,
par les officiers désignés pour les suppléer ;
3° Pour les personnes non militaires employées
à la suite des armées, par le prévôt ou l'officier
qui en remplit les fonctions ; 4° Dans les for
mations ou établissements sanitaires dépen
dant des armées, par les officiers d'administra
tion gestionnaires de ces établissements:
5° Dans les hôpitaux maritimes et coloniaux,
sédentaires ou ambulants, par le médecin di
recteur ou son suppléant; 6° Dans' les colonies
et les pays de protectorat et lors des expéditions
d'outre-mer, par les officiers du commissariat
ou les fonctionnaires de l'intendance, ou, à
leur défaut, par les chefs d'expédition, de poste
ou de détachement.

« En France, les actes de l'état civil pourront
également être reçus, cn cas de mobilisation ou

de siège, par les officiers énumérés aux cinq
premiers numéros du paragraphe précédent.
La compétence de ces officiers s'étendra, s'il
est nécessaire, aux personnes non militaires
qui se trouveront dans les forts et places fortes
assiégées. »

(1) Voir les nos 408-558 et in-8° n° 91 — 11e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n 03 233--561 et in-8° n° 92 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 492-591 et in -8° n° 101 — 11e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(1) Le 17 juin 1913, neuf ans après la loi de
1905, M. le docteur Variot, médecin de l'hos-

pice des enfants assistés de la Seine et membre de la commission de dépopulation, écrivait -re de la commission de dépopulation, écrivait
ceci dans le Journal: « On aurait évité trois in
fanticides, l'hiver dernier, s'il y avait eu un
tour à l'hôpital. » .
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Aussi, la disparition du tour a-i-eiie laissé
des regrets qui ne sont pas encore taris, car
ils prennent leur source dans cette pensée,
qu'if fie faut rien négliger pour'sauver'le maxi
mum possible d'existences - humaines. H y a
deux ans 'et demi, M . Eugêné ChAnal-deman-,
dait, par une proposition de loi déposée à la
Chambre des députés le rétablusamen.t des
tours, et cette proposition, qui était l'objet
d'un rapport préliminaire favorable ds. M. le
docteur Gilbert Laurent, amenait un jeune pu
bliciste de beaucoup de talent, M. Auguste
Mailloux, à traiter, avec autant de précision
que d'ampleur, cette question dans la Nouvelle
Revue. . .

A l'heure présente, de "douloureux événe
ments nous contraignent de modifier sur di
vers points notre législation. En ce qui con
cerne les enfants conçus dans de certaines
circonstances en de certaines régions malheu
reuses de notre territoire, régions qui ont droit
à d'autant plus de sympathie qu'elles sont
cruellement éprouvées, diverses dispositions
nous paraissent devoir être prises : les unes,
très provisoires, très exceptionnelles, nous les
avons renfermées dans une proposition dépo
sée en même temps que celie-ci ; les autres,
d'une uiilité plus géuérale et plus constante,
tant l'objet de la présente proposition.

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous soumettre la proposition de loi sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il y aura dans chaque arrondisse
ment au moins un tour destiné à recevoir les
enfants trouvés, et un ou plusieurs hospices
où pourront faire giatuitement leurs couches
les femmes enceintes et où seront recueillis
les enfants contiés aux hospices ou déposés
dans les tours. „

Ces tours seront ouverts jour et nuit. Un re
gistre mentionnera jour par jour le dépôt des
enfants, leur sexe, leur âge apparent, et dé
crira toutes les marques naturelles, signes de
reconnaissance, langes et objets divers qui
peuvent servir à faire reconnaître chaque enfant.

Art. 2. — L'article 349 du code pénal est ainsi
modifié :

« Ceux qui auront exposé ou fait'exposer, dé
laissé ou fait délaisser, en un lieu solitaire ou
Bon, à l'exception des tours et hospices insti
tués conformément à la loi, un enfant ou un
incapable hors d'état de seprotéger eux-mêmes,
à raison de leur état physique ou mental, se
ront condamnés à un emprisonnement de UQ à
trois ans et à une amende de 16 à 1,000 Ir. »
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PROPOSITION DE LOI tendant à suspendre
provisoirement, dans les régions du terri
toire français occupées par "ennemi au cours
de la présente guerre les dispositions des
paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 317 du
code pénal, présentée par M. Louis Martin,
sénateur. — (Renvoyée à la commission
(nommée le 11 novembre 1910), chargée de
l'examen de la proposition de loi tendant à
combattre la dépopulation par des mesures
propres à relever la natalité.)

Messieurs, la situation sur laquelle nous
avons l'honneur d'appeler un instant la bien
veillance du Sénat est l'une des plus poignantes,
des plus lamentables, qu'ait /ait naître la pré
sente guerre. Le rapport des commissaires
nommés pour établir les atrocités allemandes a
démontré que les hordes ennemies se sont
livrées, sur tout leur passage, à une crapuleuse
et frénétique orgie de violences et de crimes :
de malheureuses femmes, d'innocentes jeunes
filles ont, en nombre infini, été les objets des
plus odieux attentats. Ces infortunées ont,, de
puis, constaté avec terreur que l'abominable
forfait dont elles furent les déplorables victimes
et dont elles espéraient que le souvenir, autour
d'elles, s'abolirait avec le temps, les a rendues
mères. Leur malheur est au plus haut point.
Quelques-unes se sont suicidées, d'autres sont
devenues folles de désespoir. Allez-vous con
damner les familles désolées par l'injure alle
mande i garder et élever les enfants conçus
dans de telles conditions ? Quelle atroce desti
née pour tant de pauvres jeunes filles dont la

vie serait complètement brisée ! car, tout en 1
déplorant le malheur si involontaire qui les a
frappées, " quel homme Jourrait consentir à
élever dans sa maison, pomme les frères de ses t
propres iils, les enfants d'opprobre et de honte, '
dernier résidu de l'invasion '! Et quel sort pour
ces enfants eux-mêmes '.

Cette question nous a profondément angoisse
dès le premier jour. Il nous a paru que, lans
exclure d'autres solutions auxquelles vont nos
préférences, et qui sont exposées dans une
seconde proposition (rétablissement des tours),
il y avait une mesure qui s'imposait quand
même, mesure énergique, héroïque, exception
nelle : mais la situation n'est-elle pas excep
tionnelle et effroyablement tragique ?

Au reste, la solution que nous envisagions,
dont nous reconnaissions l'urgence sans en
méconnaître les difficultés, nous l'avons ren
contrée développée en de tels termes, jusques
en ses ultimes conséquences, dans un des plus
considérables journaux de Paris, que nous nous
en sommes trouvé d'autant plus encouragé à
vous la présenter. Quelques jours plus tard,
un journal médical l'exposait a son tour, sous
forme de question adressée à son savant direc
teur.

Cette solution consiste à suspendre provisoi
rement, dans toute l'étendue des territoires
qui ont été occupés par les armées allemandes,
l'application des dispositions du code pénal
punissant l'avortement. Bénéficieraient de la
meme mesure, quoique ne résidant plus sur les
territoires dont nous parlons, les femmes réfu
gias belges et françaises, lorsque l'époque de
la conception coïnciderait avec celle de l'occu
pation allemande dans les localités alors habi
tées par elles.

Nous sentons bien toute la gravité d'une telle
législation, si provisoire soit-elle. La honte de
l'Allemagne sera de l'avoir rendue nécessaire.

Objectera-t-on qu'il est inutile de légiférer
sur une question d'ordre aussi délicat, alors
qu'il est bien certain qu'aucune autorité ne
voudrait prendre sur elle d'ajouter aux dou
leurs d'une si effroyable situation la flétrissure
d'une poursuite judiciaire? Nous ne croyons
pas superflu que la loi se prononce. D'abord,
parce qu'au point de vue moral elle relèvera
en quelque sorte de leur humiliation et de
leur détresse imméritées ces tristes victimes.
Elle dira, en fait, combien elle les reconnaît
dignes de compassion, puisqu'elle-même prend
soin de. leur apporter cette indubitable preuve
de sa commisération, de suspendre en leur
faveur l'-une de ses prescriptions les plus juste
ment sévères et les plus indispensables à l'ordre
social.

La malheureuse victime pourra, à l'abri de
cette législation exceptionnelle, se procurer,
dans cette crise de tout son être, les secours
indispensables à son état, que la science se
verrait contrainte de lui refuser si la loi,
quelque atténuation qu'elle pût recevoir dans
la pratique, était inflexiblement conservée.

Ces jeunes femmes, sauvées par la science,
par vous protégées, arracheront peu à peu de
leur mémoire i'alTreux cauchemar dans lequel
elles furent plongées ; elles fonderont ou con
tinueront des familles bien françaises, et pui
seront dans le sourire, les caresses et l'alfec-
iion de leurs enfants français, qu'elles élève
ront pour la grandeur et la perpétuité de la
race française, l'oubli de leurs maux passés.

Messieurs, il ne nous paraît pas qu'un législa
teur ait le droit de côtoyer de pareils problèmes
sans les aborder et les résoudre. Il ne s'agit
pas de savoir ou de prévoir ce que, dans votre
silence, ferait ou ne ferait pas le pouvoir judi
ciaire : à chacun sa tâche et sa responsabilité.
Et pourquoi, 'd'ailleurs, le législateur hésiterait-
il à intervenir, à envisager franchement cette
navrante situation que la presse, avec raison,
n'a pas hésité à lui dénoncer ? Pourquoi, par un
incompréhensible esprit d'abdication, remet
trait-il au magistrat le soin d'agir à sa place ?
Si le législateur se refuse à suspendre la loi,
comment le magistrat, qui n'est que le plus
éminent des subordonnés de la loi, oserait-il
la suspendre de son propre chef ? Pourquoi sa
conscience lui ordonnerait-elle ce que la vôtre
vous interdit, ou pourquoi la vôtre vous inter
dirait-elle ce que lui prescrit la sienne ?

Vous direz donc, messieurs, si, dans votre
pensée, les régions qui ont été le plus cruelle
ment meurtries par l'invasion doivent garder
éternellement, de génération en génération, les
traces les plus douloureuses de leur meurtris
sure, et si dans cette reconstitution de la
France qui sera l'œuvre des temps nouveaux,
C'est par des Allemands, fruits du viol et de la

débauche germanique, pu par des Français,
issus d'honordbles mariages, -que doivent être
comblés," sur -notre 1 frontière du Nord, et da '
lÉst, parmi Ve^ patriotiques .popiiiàtions quïen.
ont plus spécialement la garde, une partie des
vides faits dans IfsTângSde notre jeunesse pay "
le canon 'de l'ennemi. ' 1

Nous n'entendons, que l'on nous comprenne
bien, ni faire l'apologie de l'avortement, ' ni
pousser à cette solution préiérablement à toute
autre. Au sein de la commission contre la dépo
pulation, à laquelle nous demandons que sort
soumis l'examen de notre proposition, nous
avons personnellement voté toutes les mesures
les plus rigoureuses contre l'avortement. Mais
aujourd'hui, très exceptionnellement, dans la
situation terrible, épouvantable, faite à des
quantités de familles, et qui exige des remèdes
extraordinaires, tout en maintenant aussi éner
giquement que jamais les dispositions punis
sant l'infanticide, nous vous demandons di
déclarer que, en face du cas de conscience si
grave, si pénible, qui se pose chez tant de vic
times, la loi consent à suspendre momentané
ment les justes rigueurs qui répriment l'avor
tement.

Pour celles des malheureuses victimes qui
assumeront, avec toutes ses plus lointaines
conséquences, la responsabilité presque surhu
maine de cette douloureuse parenté, on ne
peut éprouver que de l'admiration ; à celles qui
porteront jusqu'à l'enfantement le fardeau de
cette triste maternité, mais qui ne veulent pas
aller au delà, nous rouvrons les tours et leur
discret anonymat; et quant à celles, non moins
dignes de pitié, qui se sentiraient sans force
pour monter jusqu'au sommet le plus pénible
calvaire que puisse gravir une femme et vider
jusqu'à la lie la coupe d'amertume, nous vous
proposons de déclarer, en cas de délivrance
volontaire et prématurée de leur part, que la
loi ignorera; car tel est le sens strict que nous
entendons attribuer à notre proposition.

En conséquence, et dans cette pensée, nous
avons l'honneur de vous soumettre la proposi
tion de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 — Les dispositions des paragraphes 1,
2 et 3 de l'article 31 / du code pénal sont sus
pendues dans toutes les parties du territoire
français occupées par l'ennemi au cours de la
présente guerre. Ces dispositions sont égale
ment suspendues à l'égard de toute femme qui,
en exs d'avortement dans quelque autre région
que ce soit du territoire français, pourra établir
qu'elle habitait, au moment de la conception,
un territoire .français ou belge occupe par
l'ennemi.

Art. 2. — La déposition du paragraphe 1" de
l'article précèdent cessera de produire ses
elTets dans chaque région du territoire occupé,
quatre mois apres la libération de ladite ré
gion. Pour les régions précédemment enva-i
hies et libérées au moment de la promulgation
de la présente loi, la date de la promulgation
du premier des décrets dont il sera parlé e:» i
l'article suivant servira de point de départ au
susdit délai.

Art. 3. — Le Gouvernement désignera par
des décrets successifs les diverses régions aux»'
quelles s'appliquera la présente loi. Chaque
décret servira de point de départ, en ce qui,
concerne les régions déclarées libérées de l'en-|
nemi, au délai de quatre mois de l'article pré
cédent.
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PROPOSITION DE LOI relative à la suppres
sion des engagements contractés dans l'ar-
mée française, au titre de la légion étran-l
gère, depuis le I e* août 1914, par des sujet»
non naturalisés appartenant a des nation*
en état de guerre avec la France et ses alliés,:
présentée par M. Henry Bérenger, sénateur.)
— (Renvoyée à la commission de l'armée-)

Messieurs, depuis l'ouverture de la guerre
1914-1915, un certain nombre de sujets alle-l
mands, autrichiens ou turcs, habitant «•
France ou dans ses colonies et pays de protee-j
torat, ont sollicité et obtenu de contracter de»
engagements dans l'armée française, au titf*1
des régiments étrangers.
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Des exemples récents établissent qu'un grand
nombre de ces engagements doivent être tenus
pour suspects et risquent de devenir dangereux
pour la défense nationale.

En effet, les Allemands, Autrichiens et Turcs
qui ont bénéficié de ces engagements n'étaient
pas, pour la grande majorité, en instance de
naturalisation au moment de la déclaration de
guerre avec leur pays d origine.

Ceux d'entre eux qui se déclarent les sin
cères amis de la France ne devaient-ils pas at
tendre la fin de la guerre pour mériter leur
naturalisation par voies légales ? Les autres,
restés nos ennemis d'autant plus dangereux
qu'ils se masquent plus habilement, ne doivent-
ils pas être exclus de nos armées et tenus en
dehors de la cité?

On ne voit pas en quoi la défense nationale,
composée de millions de citoyens sous les ar
mes, a pu être consolidée par quelques cen
taines d' « engagements » de nationaux appar
tenant à des Etats en guerre avec la patrie.
Mais on voit très bien, par contre, en quoi
certains de ces « engagés » ont pu affaiblir cette
même défense nationale!

La plupart d'entre eux n'ont visiblement re
couru à de tels engagements que pour échap
per, eux et leurs proches, à l'internement dans
des camps de concentration et pour soustraire
leurs biens, leurs commerces, leurs industries
aux séquestres ou même obtenir mainlevée de
ces séquestres. La preuve en sera amplement
administrée au cours de l'examen de la pré
sente proposition de loi.

N'est-ce pas dénaturer abusivement l'origine
et ternir le passé glorieux de la légion étran
gère que de l'avoir gonflée de semblables re
crues par un imbroglio de jurisprudences im
provisées et d'une légalité discutable ?

L'abus apparaît d'autant plus fâcheux que
beaucoup de ces nouveaux engagés sont restés
en France dans les dépôts militaires de grandes
villes, et que certains d'entre eux, parmi les
plus riches, semblent y avoir joui de régimes
de faveur tout a fait injustifiés, tels que l'ob
tention de grades sur place en quelques mois,
au lieu d'avoir été dirigés immédiatement sur
nos régiments étrangers de l'Afrique du Nord,
comme l'auraient indiqué la justice et la pru
dence les plus élémentaires.

11 n'a pas fallu moins que la combinaison
d'un décret, d'une loi et d'une circulaire
de circonstance pour aboutir à de semblables
résultats.

Le décret est daté du 3 août 1914, jour de la
déclaration de guerre de l'Allemagne â la
France. Il a été présenté par le ministre de la
guerre à la signature présidentielle, mais il
n'a, malgré sa gravité exceptionnelle, jamais
été soumis à la ratification des Chambres ! Il
indique, dans le rapport préliminaire, qu' « il y
aurait avantage à autoriser les engagements
volontaires, pour la durée de la guerre, des
étrangers sans distinction de nationalité qui,
sous le régime actuel, ne sont admis à prendre
du service dans ces régiments que pour une
durée de cinq ans ».

Le projet de loi présenté au Parlement le
4 août 1914, par M. Messimy, ministre de la
guerre, fut voté sans débats à la Chambre et
sans discussion au Sénat. Cependant, tandis
que les deux premiers articles ne se référaient
qu'à la situation des Alsaciens-Lorrains, l'arti
cle 3 élargissait brusquement les possibilités
immédiates de naturalisation à tous les étran
gers, y compris les nationaux des Etats en
guerre avec la France! Voici cet article : « Le
Gouvernement est autorisé à naturaliser,- sans
conditions de résidence, les étrangers qui con
tracteront un engagement pour la durée de la
guerre. «

La circulaire de circonstance est du 15 août
1M4. Elle a été adressée par le garde des sceaux,
ministre de la justice, aux préfets pour préciser
«l'admission dans l'armée française d'Alsaciens-
Lorrains ou d'étrangers ». Cet : « ou d'étran
gers » apparaît pour la première fois le 15 août.
La loi elle-mîme du 5 août ne l'indique nulle
part dans son titre ! Et la circulaire innove par
la phrase capitale que voici : « L'incorporation
dans l'armée française et non plus dans un
régiment étranger est subordonnée, pour les
étrangers qui auront contracté l'engagement de
servir pendant la durée de la guerre, à l'obten
tion de la qualité de Français. »

lia suffi de combiner l'article 1er du décret
du 3 août avec l'article 3 de la loi du 5 août et
le paragraphe B de la circulaire du 15 août, pour
rendre possible le mécanisme tout d'abord in
vraisemblable, grâce auquel des Allemands ou
des Autrichiens ont pu, pendant la guerre,

devenir immédiatement citoyens français au
prix d'un « engagement » de quelques semaines
dans la légion étrangère ou même dans des
régiments français de la métropole !

De pareilles innovations au régime antérieur
de la légion étrangère et à celui de la naturali
sation en France apparaissent d'autant plus
graves que l'Allemand naturalisé et même ser
vant dans l'armée française, ne perd pas pour
cela sa nationalité allemande.

Voici, en effet, les deux articles essentiels à
ce double point de vue, de la loi allemande du
22 juillet 1913 sur la nationalité, dite loi Del-
briick, et plus que jamais en vigueur : *

« Art. 25. — Ne perd pas sa nationalité l'Al
lemand qui, avant l'acquisition d'une nationa
lité étrangère, aura obtenu sur sa demande, de
l'autorité compétente de son état d'origine,
l'autorisation écrite de conserver sa nationa
lité. Avant d'accorder cette autorisation, on
devra consulter le consul allemand.

« Art. 28. — Un Allemand qui est entré sans
autorisation de son gouvernement au service
d'un état étranger, peut être déclaré déchu de
sa nationalité par une décision de l'autorité
centrale de son état d'origine, s'il n'obéit pas à
une injonction lui intimant de quitter ce ser
vice. » , -

^ N'apparaît-il pas, dans de pareilles conditions,
que la présence de semblables éléments dans
les cadres de l'armée française, à peu de dis
tance de l'ennemi, risque d'affaiblir la cohé
sion patriotique des citoyens sous les armes et
peut même .servir de masque, soit à des ma
nœuvres d'espionnage, soit à des entreprises de
démoralisation toujours possibles?

Est-il tolérable, pour la conscience contem
poraine, qu'en pleine guerre, au moment pré
cis où deux nations sont aux prises, un des
nationaux passe subitement d'un camp dans
l'autre, et devienne le soldat d'un État contre
sa propre patrie ?

Ce n'est pas dans cette intention qu'avait été
reconstituée, en 1831, notre légion étrangère.
Et ce serait faire le tort le plus immérité à ses
fastes héroïques que d'en ravaler l'institution
à couvrir certaines combinaisons suspectes
dont le moins qu'on puisse dire est qu'elles
sont sans plus de gloire que de clarté.

L'expérience de nos grandes guerres natio
nales de la Révolution vient ici en aide à la
raison et à la conscience pour mettre le Parle
ment en garde contre des innovations juridi
quement contestables et pratiquement regret
tables pour le salut public en temps de guerre.

La Convention nationale, par les décrets suc
cessifs des 25 avril et 2 décembre 1793, décida,
sur la proposition du ministre de la guerre
Bouchotte, de mettre fin aux engagements
d'étrangers dans l'armée française pendant la
guerre. Elle revenait ainsi aux principe; fonda
mentaux posés par l'Assemblée Constituante
en 1789 et l'Assemblée Législative en 1793.

Pour légitimer l'annulation des engagements
suspects antérieurement souscrits dans les
conditions visées par l'article 1 er de m 1 propo
sition, il suffit de faire remarquer, d'accord
avec le professeur Louis Rolland (Revue de
droit public, 1905, p. 703-701), que l'engagé mili
taire n'est en aucun cas un co contractant,
mais' seulement un soldat soumis aux modifi
cations des lois relatives à l'armée où il est
entré.

Enfin, en ce qui concerne les Alsaciens-Lor-
rains d'origine française, dament établie et
démontrée, il y a lieu d'admettre, non pas une
exception aux principes fondamentaux de la
proposition que je demande au Sénat de voter,
mais, bien au contraire, une confirmation de
leur qualité éternelle et intangible de Français,
en maintenant, pour ce qui les concerne, les
termes des articles 1 et 2 de la loi du 5 août
1914 relative à l'admission des Alsaciens-Lor-

rains dans l'armée française, loi qui n'aurait
pas dû être étendue par l'article 3 à d'autres
qu'à ces Alsaciens-Lorrains !

Pour tous ces motifs, j'ai l'honneur de sou
mettre au Sénat la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Sont interdits, pendant toute la
durée de la guerre actuelle, et sur toute l'éten
due du territoire français, les engagements
dans l'armée française, au titre de légion étran
gère, de nationaux appartenant à des Etats en
guerre avec la France ou ses alliés.

Art. 2. — Sont rapportés et annulés, aussitôt
la promulgation de la présente loi, les engage
ments de nature ci-dessus qui auraient été

souscrits depuis le jour de la déclaration de
guerre. ' "

Art. 3. — Sont exceptés des dispositions de la
présente loi les Alsaciens-Lorrains d'origine
française admis au bénéfice des articles 1 et i
de la loi du 5 août 1JJ.4.

Art. 4. — Sont abrogées par la présente loi
toutes les dispositions contraires des lois et
décrets antérieurs, et notamment celles de
l'article 3 de la loi du 5 août 191 1 sur l'admis
sion des étrangers dans l'armée française et de
l'article I e1' du décret du 3 août 1914 sur les
engagements d'étrangers pendant la durée de
la guerre.

ANNEXE N° 44
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RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à insti
tuer, pour les officiers, sous officiers, capo
raux et soldats des armées de terre et de
mer, une croix dite « croix de guerre »
destinée à' commémorer les citations indivi
duelles à l'ordre de l'armée, des corps d'ar
mée, des divisions, des brigades et des régi
ments, par M. Murat, sénateur (1).

' Messieurs, la proposition de loi qui vous est
soumise avait tout d'abord été présentée à la
Chambre des députés comme devant tendre à
instituer une médaille, dite de la « valeur mili
taire », destinée à commémorer les « citations
individuelles à l'ordre de l'armée, du corps
d'armée ou de la division ». C'est au cours des
débats et sur un amendement présenté par
MM. Jacques-Louis Dumesnil et de Kerguezec,
que la Chambre a décidé d'ajouter aux cita
tions à l'ordre de l'armée, des corps d'armée et
des divisions, celles à l'ordre des brigades et
des régiments.

Votre commission a d'abord voulu connaître
l'opinion de M. le ministre de la guerre. Celui-
ci a nettement déclaré que. d'accord avec le
commandant en chef, il estimait que la dis
tinction à créer devait être limitée aux cita
tions à l'ordre de l'armée. Sur le point principal,
ai isi que sur d'autres points annexes, la com
mission a conclu à l'unanimité à l'adoption do
la proposition. mais en la limitant, d'une part,
aux seules citations individuelles à l'ordre de
l'armée, d autre part en l'étendant: 1° aux
troupes qui participent, aux colonies, â dos
opérations de guerre, comme celles qui se
poursuivent actuellement au Cameroun, con
formément d'ailleurs à la demande formulée
par M. le ministre des colonies; 2" aux corps
expéditionnaires hors de la métropole et do
ses colonies ; 3° aux détachements du service
aéronautique et du service de santé. La com
mission vous proposera donc de compléter lo.
proposition de loi en en étendant les effets aux
corps ou unités dont il vient d'être question.

Mes 'ieurs, il eût peut-être été préférable que la f
proposition de la création d'un insigne particu
lier, destiné à commémorer les citations à l'or-
dre du jour de la guerre actuelle, fût laissée, 1
comme on Angleterre, pour toutes les proposi
tions relatives à l'armée, à l'initiative de M. le ,
ministre de la guerre, après avoir été étudiée
avec tout le soin et toute l'attention qu'e'le !
comporte. Mais la proposition a été soumise à 1
la Chambre par de nombreux députés, elle fut
unanimement et favorablement accueillie puis
votée avec un enthousiasme qui trouve sa rai
son dans l'héroïsme toujours renaissant des
troupes magnifiques qui défendent la patrie.

Lequel d'entre nous, en effet, n'a pas été ému I
jusqu'aux larmes, n'a pas été entraîné par le i
plus pur sentiment de fierté patriotique à la
lecture de ces citations ? Lequel d'entre nous
n'a pas été remué dans le plus profond de son ,
être en songeant que, seule, l'idée de la Patrie •
â défendre jusque dans la mort, soulevait des '
millions d'hommes, hier encore au champ ou à •
l'atelier; hier encore tout aux occupations pai- ,
sibles des travaux intellectuels ou manuels,
aujourd'hui soldats défendant la Liberté, la Ci
vilisation, la France ? Ilier, voul- >t la paix, ,
aujourd'hui acceptant allègrement la guerre, :
avec la volonté puissante et déterminée de la

(1) Voir les n®3 27, Sénat, année 1915, et 487-
547, et in-8» n® 95. — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.
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voir finir glorieusement, sans craindre aucun
danger ni redouter aucun sacrifice !

Dans la nation en armes il se forme ainsi,
grâce à des dévouements sans cesse renouve
lés, un faisceau magnifique qui s'augmente
chaque jour.

Ce sont ces gloires, ainsi réunies, qui forcent
l'admiration, exaltent les courages, entretien
nent dans toute l'armée, aussi bien que dans
tout le pays, la même confiance certaine dans
l'issue heureuse de la guerre. Ce sont ces gloi
res qu'il s'agit de fixer par un insigne qui
rappellera à tous que celui qui le porte fut un
vaillant entre les vaillants. Et c'est parce que
cette_ distinction, spéciale à la guerre qui nous
a -té imposée, sera extrêmement honorable,
qu'elle doit être donnée uniquement pour faits
de guerre, afin qu'elle conserve toute sa valeur
de dévouement héroïque.

Pour qu'elle conserve toute cette valeur,
d'autant plus précieuse qu'elle sera mieux méri
tée, n'est-il pas nécessaire que les propositions
qui seront faites soient passées au crible des
comparaisons, franchissent les différentes hié
rarchies, soient examinées, non pas avec un
souci quelconque de restriction, loin de là,
mais, bien au contraire, avec la volonté de ne
laisser aucun héroïsme dans l'ombre ou dans
l'oubli?

Tout en ne méconnaissant aucune des rai
sons qui ont été éloquemment portées devant
la Chambre des députés par ceux qui out voulu
étendre la distinction nouvelle aux ordres du
jour du régiment, de la brigade, de la division,
du corps d'armée, votre commission s'est ce
pendant ralliée à l'opinion que la croix de
guerre ne devait être attribuée qu'auxofficiers,
sous-officiers, caporaux et soldats qui seraient
cités à l'ordre des armées.

Dans ce cadre, en eiTet, rentrent uniquement
de nombreuses unités, non endivisionnées,
dont les propositions do citation ne sont sanc
tionnées que par le général commandant d'ar
mée.

Ce dernier n'est-il pas. d'ailleurs, seul en me
sure d'apprécier, dans leur ensemble, les pro
positions qui lui sont soumises et, par lui-
même, de prendre à leur sujet une décision
équitable et motivée.

Les citations à l'ordre des différentes unités
sont transmises du régiment à la brigade, à la
division, au corps d'armée, à l'armée; les uni
tés non endivisionnées les transmettent direc
tement au corps d'armée, au commandant en
chef de chaque armée ; elles sont examinées,
comparées, pour devenir enfin des citations à
l'ordre de l'armée.

Est-ce que toute l'armature militaire concer
nant les propositions d'avancement, de dis
tinctions, de punitions même n'est pas ainsi
constituée ? Pourquoi faire une exception à ce
qui a été considéré, jusqu'à présent, comme
étant une nécessité absolue pour le bon fonc-
t.onneinent des usages et règlements mili
taires? N'est-ce pas cette pratique tradition
nelle, éprouvée par le temps, acceptée depuis
toujours, qu'il faut conserver si l'on veut main
tenir à cette Croix de guerre toute son impor
tance valeureuse? Ne peut-on affirmer qu'en
la conférant très généreusement, mais avec
un très juste et incontestable discernement,
on en accroîtra tout le prix en provoquant
chez tous, en plus grand nombre encore, s'il est
possible, les actes de valeur et d'héroïsme qui
seront mentionnés à l'ordre du jour des grandes
unités, les armées ? Au surplus, n'est-il pas
permis d'ajouter que les citations à l'ordre de
l'armée s'ont les seules qui soient publiées au
Journal officiel ?

M. Jacques-Louis Dumesnil, en défendant si
généreusement et si brillamment son amende
ment disait : <> En même temps cette décora
tion prendra un caractère familial si je puis
dire : c'est le colonel, père de la grande famille
qu'est le régiment, qui pourra, en mêmetemrs
que la citation, donner automatiquement, par
la force des choses, les croix de guerre à ses
enfants, officiers et soldats. »

Oui, le colonel est le père du régiment, mais
co père voit-il lui-même et par lui-même tout
ce qui se passe dans sa grande famille ? Est-il
le témoin oculaire de tous les actes d'héroïsme
qui s'accomplissent au cours des actions aux
quelles son régiment prend part, alors que bien
souvent les bataillons, les compagnies, les sec
tions même sont disssminées sur le terrain ou,
séparément, prennent part à des actions di
verses? N'est-il pas lui aussi au sommet d'une
hiérarchie, celle de son régiment, et ne juge-t-il
pas le plus souvent les actions d'éclat, comme
toutes celles qui constituent la vie de son

unité, par les rapports qui lui sont transmis
par la voie hiérarchique, depuis le caporal, le
sous-officier, l'officier, qui rendent compte des
actions héroïques dont ils ont été les témoins
au capitaine, qui fait son rapport au chef de
bataillon, lequel, à son tour, en saisit le co
lonel? . t ,

Certes tous les colonels, les généraux de bri
gade, de division, sont soucieux d'être justes
dans leurs appréciations, mais ces appréciations
ne varient-elles pas de régiment à régiment,
d'unité àunité ? Ont-elles été, surtout, de même
valeur jusqu'au dépôt de la présente proposi
tion de loi, alors que l'on ne savait pas qu'une
distinction particulière allait, automatique
ment, s'attacher à la citation ? Peut-on affir
mer, dès lors, qu'il y en aurait eu autant à
l'ordre de la division, de la brigade, et notam
ment à l'ordre du régiment, à la base, si la
Croix de guerre en avait déjà été le résultat ?
Ne pense-t-on pas qu'il est nécessaire de se
garder de créer, aux titulaires de la distinction
nouvelle, la possibilité d'examiner à quelle
date, depuis quel moment, avant ou après la
proposition de loi, la citation a été faite, car,
par suite du sentiment inné de justice qui est
une des qualités du citoyen français, il n'est
pas douteux qu'un tel examen puisse se faire ?

Enfin, il n'y a pas que les régiments qui, à la
base, constituent des unités, bien d'autres uni
tés existent qui ne se rattachent à aucun régi
ment, ni même à des brigades ou à des divi
sions. Leurs chefs n'ont pas décerné eux-
mêmes des citations; leurs propositions sont
allées directement au corps d'armée, à l'armée
dont ils dépendent. Il y a là, ne semble -t-il pas,
une différence choquante qui serait encore
accentuée par l'adoption de la proposition votée
par la Chambre des députés; ou bien il faudra,
alors, que tous les chefs de ces unités, souvent
très fragmentées, puissent aussi avoir le droit
de citer à l'ordre de leurs unités, et, par consé
quent, confèrent la Croix de guerre. Est-ce pos
sible? Cela n'apparaît pas.

Le vœu, le désir très ferme que votre com
mission exprime, pour répondre à un senti
ment extrêmement juste qui s'est fait jour de
puis qu'il est question de la Croix de guerre,
c'est qu'il serait indispensable qu'une revision
totale de toutes les citations fût faite (excepté
celles à l'ordre de l'armée, est-il besoin de- le
dire) afin de rechercher celles qui, du régi
ment au corps d'armée, auraient pu ne pas
recevoir la sanction ultime de la dernière cita
tion « et que ce nouvel examen soit conduit
avec la volonté généreuse de ne laisser dans
l'ombre aucun fait de vraie vaillance, aucun
acte glorieux. » C'est avec une grande libéra
lité que l'insigne doit être distribué pour
répondre aux si nombreux actes admirables
dont nos chers soldats sont journellement
coutumiers. Il est désirable aussi, pour ne
pas dire nécessaire, que la citation suive de
très près l'action dont elle sera la récom
pense afin que, très vite, sur la poitrine du
brave, soit placée la preuve de sa bravoure.

Par suite de cette revision indispensable,
l'égalité qui doit exister entre les citations faites
avant la loi et celles qui seront faites après sa
promulgation sera obtenue ; la valeur de la
croix en sera plus certainement établie et de
viendra plus sûrement indiscutable.

Les citations à l'ordre du régiment, de la bri
gade, de la division et du corps d'armée conti
nueront à être extrêmement précieuses et glo
rieuses ; elles sont inscrites sur le livret indivi
duel, servant ainsi de base (surtout quand elles
se multiplient, comme cela est souvent le cas) à
des promotions de grade, à des distinctions qui
ne seront pas seulement la « Croix de guerre »,
mais peuvent ôtre la médaille militaire et l'étoile
de la légion d'honneur, gages combien précieux
de faits valeureusement acccomplis.

Messieurs, d'autres questions se rattachant
étroitement à la proposition qui vous est sou
mise, ont attiré l'attention de votre commis
sion ; elles ont toute leur importance et doi
vent prendre place dans ce rapport, afin qu'elles
soient résolues ou tout au moins examinées.

Les faits de guerre remarquables n'ont pas
eu seulement pour effet d'honorer les officiers,
sous-officiers, caporaux et soldats qui en sont
les héros par les citations à l'ordre du jour. La
Légion d'honneur, depuis l'étoile du chevalier
jusqu'aux plus hautes distinctions dans l'ordre,
la médaille militaire, ont été attribuées et con
tinueront à l'être aux hommes d'élite qui ont
mérité ces insignes depuis si longtemps res
pectés et enviés. Il est hors de doute que la
« croix de guerre » devra être conférée à tous
ceux, officiers et sous-officiers, décorés ou

médaillés qui, pour faits glorieux de guerre,
auront reçu l'une ou l'autre de ces distinc
tions, quand elles auront été accompagnées au
Journal officiel d'une mention qui devra 6tr«
ténue pour équivalente aux citations à l'ordre
de l'armée.

Parmi les citations à l'ordre de l'armée, il
s'en trouve un grand nombre qui sont suivies
de ces héroïques et douloureuses mentions :

a été tué est tombé mortellement
blessé est mort des suites de ses blessu
res est mort pendant qu'on le transpor-

! tait.
Ces héros, tombés si glorieusement au champ

d'honneur, ne connaîtront pas la joie profonde
de la récompense due à leur courage et à leurs
exploits ; seules, leurs familles auront, dans
leur douleur, pour patriotique et fière consola
tion, la pensée que leur cher mort a été juste
ment honoré. Elles devront, en même temps
que l'ampliation de la citation, recevoir le
brevet et l'insigne glorieux qui leur rappellera
et rappellera à leurs descendants que tel jour,
prenant part à telle action de guerre, le mari,
le père, le fils est mort pour la Patrie en ac
complissant une action d'éclat.

Si, d'autre part, bien d'autres citations sont
suivies de la mention: ... blessé,... blessé
grièvement,... n'est-il pas d'autres blessés qui,
emportés hors du champ de bataille pendant la
plus fort de l'action, évacués sur les ambulan
ces du front, transportés ensuite dans les
hôpitaux de l'intérieur, n'ont pu par suite de
circonstances, hélas ! trop fréquentes, être pro
posés pour la citation — ne sera-t-il pas né
cessaire, indispensable même de s'appliquer à
rechercher si parmi ces blessés il n'en est pas
(il en est beaucoup, très certainement) qui mé
ritent, eux aussi, d'être inscrits sur le livre d'or
de gloire ?

Pareille question a déjà été posée à propos de
l'avancement ou de l'inscription au tableau de
la Légion d'honneur ou des propositions pour la
médaille militaire pour les officiers et sous-
officiers blessés.

M. le ministre de la guerre s'est particulière
ment préoccupé de cette situation. Par sa cir
culaire du 14 novembre, il attirait toute l'at
tention du général commandant en chef sut
les propositions dont pouvait être l'objet, de sa
part, les officiers et sous-officiers évacués du
front et momentanément stationnés dans la
zona de l'intérieur. Il prescrivait aux comman
dants de région de tenir le relevé de tous les
gradés évacués, en traitement dans une for
mation sanitaire de leur région, et de lui en
adresser la liste chaque mois. Provoquer l'at
tention du haut commandement, indiquer les
mesures à prendra pour éviter les oublis ou
les omissions, tel a été le rôle du ministre. Ses
instructions, ses circulaires ont été très précises
et très pressantes, tout en se conformant, cela
va de soi, aux principes posés par la loi et les
règlements militaires.

Ces mesures qui ont été prises en ce qui con
cerne l'avancement des officiers et des souS-

officiers blessés, les propositions.pour la Légion
d'honneur et la médaille militaire, méritent
d'être appliquées en faveur des militaires bles
sés, gradés ou non, qui seront jugés dignes da
la citation emportant l'obtention de la croix
de guerre. Nul doute que des instructions na
soient données afin que ceux des glorieux bles
sés, qui ayant été évacués sans avoir pu être
signalés en temps utile à l'attention de leurs
chefs, ne voient cette omission réparée et ne
reçoivent la récompense que leurs actions d'é
clat, ou « la gravité des blessures reçues »,
comporte à tant de titres.

La situation des grands blessés, des mutilés
surtout, n'a pas été sans préoccuper la com
mission, elle est des plus intéressantes et
devait attirer son attention. Peut-on accorder
la Croix de guerre à ces victimes de blessures
graves n'ayant pas été l'objet de citations?
Telle est la question qui s'est posée. Votre
commission ne l'a pas pensé par suite de la na
ture même de la proposition de loi qui vous
est soumise, laquelle procède d'une idée dif
férente dont il ne faut pas s'éloigner, si l'on
veut maintenir à la distinction à créer toute la
valeur que l'on entend lui donner.

Il sera sans doute institué ultérieurement
une médaille commémorative de la guerre ac
tuelle; c'est à ce moment que pour les grands
blessés, les mutilés qui n'auront pas été l'objet
d'une citation à l'ordre de l'armée, la question
pourra se poser et se résoudre utilement en
leur faveur. C'est à ce moment qu'il pourra
être décidé, par exemple, qu'une agrafe parti
culière devra être fixée sur le ruban qui rap
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pellera à tous que le blessé, le mutilé qui porte
fa médaille ainsi ornée est une des glorieuses
victimes de la grande guerre.

En parcourant le Journal officiel, et en at
tendant que ces pages glorieuses soient réu
nies en un volume qui sera pour l'avenir un
témoignage de ces jours sanglants et à jamais
héroïques, on lit des citations qui s'appliquent
à des formations diverses, demi-sections, sec
tions, pelotons, compagnies ou escadrons, bat
teries, régiments, brigades entières, à des di
visions, à des corps d'année. Comment seront
fixés les souvenirs collectifs de ces ensembles
admirables ? Comment, à qui attribuer les ré
compenses ?

Aux drapeaux, aux étendards ? D'aucuns n en
ont pas. Laissons li Légion d'honneur, la mé
daille militaire à ces emblèmes de la patrie ;
que dans la salle d'honneur de chaque régi
ment, de chaque bataillon do chasseurs, de
chaque unité indépendante, qui aura été citée
(soit que l'action ait été menée parunepartieou
par l'unité tout entière, ou, encore, que cette
unité ait fait partie d'un plus grand groupe
ment), soient inscrites sur un tableau les cita
tions à l'ordre des armées. Que sur cestableaux
soient gravés les noms ds tous ceux qui auront
obtenu individuellement les récompenses dues
à leur vaillance. Qu'en outre, un livre d'or, où
seront inscrits tous les actes de gloire des offi
ciers. sous officiers, caporaux et soldats, du ré
giment, du bataillon, soit déposé dans la biblio
thèque régimentaire. afin que, à des époques
fixées, lors de certains anniversaires, ces pa-

ges glorieuses soient lues et commentées pour évoquer les prouesses passées et en assurer levoquer les prouesses passées et en assurer le
magnifique souvenir dans le cœur des jeunes
soldats appelés à servir la Patrie, si héroïque
ment défendue par leurs aînés.

Votre commission a pensé également qu'il
lui appartenait de donner son avis sur laformo
de l'insigne à créer, aussi bien que sur la cou
leur du ruban qui le supportera.

L'insigne s'appellera, s'appelle déjà « croix de
guerre » ; ces mots sont brefs, sonnent bien,
ils sont adoptés. Cet insigne ne se confondra
pas avec une autre distinction, d'autant plus
« qu'institué pour les seules actions d'éclat de la
grande guerre actuelle », il ne sera accordé que
pour elle seule, puisque son attribution finira
en même temps que les actes qui l'auront fait
naître. Mais pourquoi une croix ? Pourquoi pas
une étoile, comme la Légion d'honneur, sa glo
rieuse ancêtre ? Pourquoi, alors que déjà l'ap
pellation rappelle l'insigne odieux distribué à
nos ennemis par notre ennemi, lui en donner
aussi la forme, quelque entourée d'attributs ou
de lauriers qu'elle puisse être ? La croix d'hon
neur est une étoile : que la Croix de guerre soit
également une étoile ; l'une est en argent ou
en or : que l'autre soit en bronze, de matière
égale pour tous, comme toutîs les actions
qu'elle honorera sont égaies devant la gloire. -

La couleur du ruban importe. Le vert a été
proposé, 1 3 vert couleur d'espérance. Mais cette
couleur, qui appartient déjà à d'autres décora
tions avec lesquelles elle pourrait se confondre,
convient-elle a ce qui devient de jour en jour
une affirmation ? Laissons pourtant le vert
subsister, puisque, au surplus, il se marie, se
mêle heureusement à une autre couleur, le
rouge. qui flamboie sur notre cher et glorieux
drapeau.

Pourquoi ce ruban ne serait-il pas rouge et
vert aux multiples raies alternées? Pourquoi
ne serait-il pas exactement celui qui, déjà, a
été porté par des vaillants d'autrefois; celui
qui a disparu avec le dernier des ancêtres
auquel il a été attribué, avec le dernier des
survivants d'une magnifique et inoubliée épo
pée de gloire guerrière ? Faisons-le revivre, ce
ruban, pour l'épopée actuelle, et rattachons,
par lui, les souvenirs glorieux des grandes
guerres d'autrefois à la grande guerre d'aujour-
d'hui.

Enfin, sur ce ruban devront êtres fixées, car
nos vaillants ne s'arrêtent pas à une seule ac
tion d'éclat, autant d'agrafes de bronze que le
héros aura mérité de citations à l'ordre de
l'armée, et que ce ruban, ainsi décoré lui-
môme, soit une hiérarchie do gloire dans la
gloire !

En conséquence, votre commission vous pro
pose d'adopter le texte suivant :

- PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est créé une croix, dite
« Croix de guerre », destinée à commémorer,
depuis le début de la présente guerre, les cita-

tians individuelles, pour faits de guerre, des
officiers, sous-officiers, caporaux et soldats des
armées de terre et de mer à l'ordre de l'armée.

. Jusqu'à la cessation de ladite guerre, cette
croix sera attribuée, dans les mêmes conditions
que ci-dessus, aux officiers, sous-officiers, ca
poraux et soldats des armées de terre et de mer
appartenant aux corps participant à des actions
de guerre en dehors du théâtre principal des
opérations.

ANNEXE N° 45

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

AVIS présenté au nom de la commission de
l'armée, sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à insti
tuer, pour les officiers, sous-officiers, capo
raux et soldats des armées de terre et de

mer, une crois, dite « croix de guerre »,
destinée à commémorer les citations indivi
duelles à l'ordre de l'armée, des corps d'ar
mée, des divisions, des brigades et des régi
ments, par M. Jeanneney, sénateur (1).

Messieurs, le 4 février, la Chambre des dépu
tés a adopté une proposition de loi, tendant à
instituer pour les .officiers, sous-officiers, capo
raux et soldats des armées de terre et de mer,
une croix, dite « croix de guerre ».

La commission spéciale à qui cette proposi
tion fut renvoyée par le Sénat vient de con
clure à son adoption. Toutefois elle y a intro
duit quelques modifications, dont la principale
consisterait à n'ouvrir droit à la croix de guerre
qu'aux militaires cités à l'ordre de l'armée.

Invitée par le Sénat à donner son avis, notre
commission de l'armée s'est d'abord et unani
mement trouvée favorable à l'idée de la créa
tion projetée.

De notre immense front de bataille, jaillis
sent, à toute heure, depuis huit mois, des traits
admirables de sang-froid, d'abnégation, d'intré
pidité, d'héroïsme, qui ne cesseront de briller
qu'au jour de la complète victoire. Ils appel
lent un hommage particulier de la nation. Ils
ont la valeur d'exemples éclatants qu'il est.
sage d'illustrer. Ils ont aussi l'ambition légi
time d'être consacrés par un signe distinctif.

L'institution d'une nouvelle distinction natio
nale, qui reconnaîtra ces belles actions de
guerre, nous paraît donc mériter pleine appro
bation.

Nous nous félicitons de même qu'il n'y soit
pas pourvu par voie de simple décret, mais bien
par une loi spéciale; le Parlement, en môme
temps qu'il aura marqué son admiration atten
tive à l'héroïsme quotidien de nos armées, aura,
par son intervention, donné une valeur encore
plus haute à la récompense nouvelle (2).

Nous approuvons enfin la dénomination
adoptée de « croix de guerre ». Comme l'a jus
tement écrit notre collègue M. Murat, ces mots
brefs sonnent bien. Ils sont déjà consacrés par
l'usage. Enfin ils répondent exactement à la
destination de la croix, qui, étant toute autre
chose qu'une simple médaille commémorative,
veut être réservée aux actes caractérisés de
vaillance militaire.

Sur aucun de ces points, il n'y a, semble-t-il,
de dissentiment possible.

ll n'y en a pis non plus sur la règle essen
tielle que la proposition consacre, d'après la
quelle les seuls faits de guerre susceptibles
d'être commémorés par la croix sont ceux qui
auront fait l'objet d'une citation à l'ordre du
jour.

Mais le désaccord est apparu et subsiste, sur
le point de savoir de quel genre devra être la
citation qui donnera droit a la croix de guerre.

Ce droit sera-t-il exclusivement réservé aux
citations à l'ordre de l'armée ? C'est ce que pro
pose votre commission spéciale. C'est l'opinion
que, par la bouche du ministre de la guerre, le
commandant en chef de l'armée a nettement

formulée. C'est celle que le ministre de la
guerre s'est appropriée nettement et entend sou
tenir.

Au contraire, ce droit sera-t-il donné aussi,
mais sans plus, aux citations à l'ordre du corps
d'armée ? — C'est la thèse que, finalement, la
commission de la Chambre soutint, à la
séance du 4 février, par l'organe de son rap
porteur, M. Driant.

Ce droit devrait-il, enfin, être étendu aux ci
tations à l'ordre des divisions et même à l'ordre
des brigades et des régiments ?— C'est la solu
tion qui a prévalu devant la Chambre par le
vote, à mains levées, de l'amendement de
MM. J.-L. Dumesnil et de Kerguezec. C'est celle
que proposent de reprendre divers amende
ments dont le Sénat est, dès à présent, saisi.

Disons tout de suite que, dans ce désaccord,
il ne paraît y avoir rien de fondamental : la di
vergence n'est point sur le but à atteindre, et
encore moins dans les intentions au regard de
la vaillante armée de la République.

Il n'est aucun d'entre nous qui n'entende
que toutes les actions de guerre, vraiment mé
ritoires et dignes d'être proposées en modèle,
doivent être commémorées. Il serait injuste
d'en oublier une seule. 11 ne serait point sage
non plus de laisser perdre la force d'émulation
qui s'en dégage. C'est le devoir des chefs de les
rechercher et de les proclamer autant de fois
qu'il s'en produit. Dans les récompenses qu'elles
attendent légitimement, il ne faut pas non
plus de parcimonie : les combattants n'en ont
pas mis dans le sacrifice de leur vie, ni dans
l'exemple donné par eux des vertus militaires.

Là-dessus, tous les Français pensent de
môme.

Le désaccord n'existe que sur le moyen le
meilleur de bien discerner ces mérites et de
les admettre tous.

Sous ce rapport, la solution conracrée par la
Chambre des députés nous parait présenter des
défauts graves.

Le propre d'une décoration, donnée la même
à un certain nombre de combattants, doit ûtro
de reconnaître en eux, des mérites semblables.
Ce ne serait pas le cas de la croix de guerre, si
elle était décernée comme la Chambre le de
mande.

Pour personne, il n'y a équiva'ence entre la
citation à l'ordre du régiment et la cita
tion à l'ordre de l'armée. L à seconde dé
passe l'autre de tous les degrés qui, dans la
hiérarchie militaire, séparent le colonel du
généralissime. Cela est si vrai que, presque,
toujours, la citation à l'ordre de l'armée, s'a
joute, pour les mêmes faits et en vue d'un hon
neur supplémentaire hautement apprécié, anx
citations déjà accordées par le régiment, la
brigade, la division ou le corps d'arméo.

Vouloir récompenser indistinctement ces ci
tations de -la même croix, ce serait faire an
nivellement contraire à la nature des choses;
ce serait abaisser fatalement la valeur la plus
haute. Ce ne serait ni juste ni profitable à
l'émulation Ce ne serait mîme pas répondre
toujours à la pensée de ceux qui accorderont
la moins élevée : aucun colonel n'avait prévu,
avant ces dernières semaines, qu'une décoration
serait attachée, de droit, aux citations qu'il
faisait à l'ordre de son régiment.

La vérité est que toute citation à l'ordre du
jour a une valeur propre, suivant l'autorité
qui elle émane, et que, si l'on entend les con
sacrer toutes par un insigne, il conviendrai*
de les différencier extérieurement, par exemp'e
au moyen d'agrafes. La proposition n'en a point
été faite jusqu'ici : c'est sans doute à cause des
difficultés pratiques qui en résulteraient.

Quoi qu'il en soit sur ce point, et en suppo
sant même qu'une valeur identique doive, par
une fiction, être reconnue à la crois- de guerre,
quel que soit le chef qui décerne cette citation,
le projet de la Chambre se heurterait à une
autre objection : il manquerait toujours la
commune mesure nécessaire, sans laquelle,
d'un régiment à l'autre, comme entre brigades
et divisions, la croix de guerre ne peut être
donnée qu'inégalement, parce que, d'un corps
à l'autre, des faits identiques auront été appré
ciés différemment. Si chaque chef de corps
peut, en dernier ressort, suivant sa mentalité
propre, suivant ses sentiments ou ses mobiles,
disposer souverainement des croix, il est iné
vitable que d'un corps à l'autre, et de ia meil
leure foi du monde, des différences choquantes
de traitement apparaissent. De plus et, comme
le ministre de la guerre l'a observé devant la
commission spéciale, ce serait mettre, sous ce
rapport, les unités non endivisionnées dan*

(1) Voir les n" 27 et 44, Sénat, année 1915, et
487-547 et in -8° n° 93 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

,(2) Pour se conformer aux précédents, la pro
position de loi eût dû, par des dispositions spé
ciales, réglementer le module, le dessin, les at
tributs, l'insigne, la dimension et la couleur
du ruban, les accessoires (belière. agrafes, etc.)
(Voir notamment les lois des 12 mars 1913,
16 avril 1902 et 27 juillet 1909). L'intervention
d'un décret sera ici nécessaire. '
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une situation cnnfériorité par rapport aux au
tres. ' '

C'est l'opinion formelle da commandant en
chef de larmée, qu'une mètne autorité doit
avoir à: apprécier fous les mérites dignes de 'la
croix de guerre,- parce qu'ainsi- seulement ils
peuvent' être 1 jugés .dans ■ leur' ensemble 'et
qu'ainsi seulement une décision équitable est
possible. . ,

Le ministre de la guerre, qui s était fait
devant la Chambre l'interprète de cette opi
nion (séance du 4 février), l'a reprise expressé
ment à sou compte de van t la commission
spéciale du Sénat. Sa conclusion a été que les
citations à l'ordre de' l'armée devaient seules
donner droit à la croix de guerre.

Si le Sénat, comme le lui demande sa com
mission spéciale, consacre cette solution, il ne
s'ensuit nullement que lè nombre des croix à
décerner doive forcement rester an-dessous de
celui des mérites à reconnaître.

Jusqu'à présent (21 mars), 11.6)7 citations à
l'ordre de l'armée sont parvenues à l'adminis
tration centrale. Le livre qui les recueille offre
la plus française des lectures, la plus émou
vante aussi et la plus pieuse. L'autorité des
chefs qui les décernent, leurs héroïques « mo
tifs » inscrits au Journal officiel, en ont fait
une distinction indiscutée et chaque jour plus
enviée. On se félicite enfin que, presque chaque
jour, prennent place à ce glorieux tableau, à
côté des hauts faits d'armes d® la veille, d'au
tres plus anciens, dont la connaissance par
vient peu à peu au chef des armées.

Le total des citations faites ne représente en
core que 0.37 p. 100 de noselrectifs combattants.
Encore les héros morts représentent-ils 18p. 100
de ce nombre.

Il faut répéter ici que la croix de guerre doit
être donnée généreusement à ceux qui, si gé
néreusement, donnent au pays leur intrépidité
et leur vie.

Sans méconnaître que, pour les raisons dites,
il conviendra de limiter aux citations à l'ordre
de l'armée l'attribution de la croix de guerre,
nous pensons qu'il sera juste et sage d'admet
tre à l'honneur de ce tableau beaucoup des
citations demeurées jusqu'ici à l'ordre des di
verses unités et particulièrement à celles des
corps d'armée et des divisions.

Une revision bienveillante de toutes les cita
tions faites, jusques et y compris celles à
l'ordre des régiments, se recommande instam
ment. Il n'y a aucun doute qu'après qu'elle
aura été faite, elles seront, en grand nombre,
jugées dignes d'être promues à l'ordre de
l'armée. A tous égards, une telle méthode est
préférable à celle qui, dés aujourd'hui, attri
buerait indistinctement la croix de guerre aux
citations de tout ordre, alors surtout que,
même approximativement, leur nombre total
n'est pas connu, ni non plus leur répartition
entre Les diverses unités.

Cette revision, les chefs militaires la feront
assurément avec joie, dans la conscience des
grands devoirs que la nation contracte, chaque
jour, envers la noblesse, la pure beauté d'hé
roïsme de ses défenseurs. Gardons-nous d'ou
blier que devant tout cela, comme l'écrivit na
guère l'un d'entre nous, « celui qui fait le plus
ne fait pas assez ».

C'est sous le bénéfice de ces observations que
nous vous demandons, à notre tour, d'adopter
la proposition de loi qui vous est présentée,

Nous formulerons toutefois une courte obser
vation, touchant la rédaction.

U n'y est question que des officiers, sous-offi
ciers, caporaux et soldats des armées de terre
et de mer. Interprétée littéralement, la disposi
tion n'autoriserait pas à admettre à la croix de
guerre les non militaires (tels les ambulan
cières, aumôniers vofontaires, institutrices, re
ligieuses, employées des postes, etc. . .) qui ont
été ou seraient encore cités à l'ordre de l'ar
mée. On compte actuellement 55 citations de
cette sorte. L'intention n'est pas apparemment
de les exclure. On voudrait être rassuré sur

leur sort.

ANNEXE N° 46

(Session ord. — Séance du 13 février 1315.)

PROPOSITION DE LOI.adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet la restitution
des droits perçus sur les absinthes, trans
mise par M. le président de la Chambre. des

i députés à M. le président du Sénat. (1) — ,
, (Renvoyée à la commission chargée de l'exa

men de la proposition de loi tendant à inter
dire la fa'mcà.lio-n et la vente d) l'absinthe
(nommée le 1J novembre 19U3),.

ANNEXE N° 47

(Session ord. — Séance da 18 février 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à accorder les alloca
tions de la loi du 5 août 191 i aux familles
des victimes civiles de la guerre, trans
mise par M. 13 président do la Chambre des
députés à M. le président du. Sénat (2). —
(Renvoyée à la commission des finances.)

ANNEXE N° 48

(Session ord. — Séance du 18 février 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant régularisation du contrat de
vente de l'immeuble de la légation de
France à Séoul, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Delcassé, ministre des
alaires étrangères (3;;— (Renvoyé à la com
mission des linances.)

ANNEXE N° 49

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modifications par
le Sénat, modifiée par la Chambre des dépu
tés, portant modification des articles 13 et
34 de la loi du 29 juillet 1881, transmise
par M. le président de la Chambre des dépu
tés à M. le président du Sénat (4). — (Ren
voyée à la commission précédemment saisie.)

ANNEXE N° 50

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de compléter,
en ce qui concerne les actes de décès de
militaires ou civils tués à l'ennemi ou
morts dans des circonstances se rapportant à
la guerre, les articles du code civil sur les
actes de l'état civil, transmise par M. le pré
sident de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (5).

ANNEXE N° 51

(Session orl. —- Séance du 4 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
conversion en lois de décrjts pris en ma
tière financière du 12 août au 16 décembre
1914, par M. Emile Aimond, sénateur (6).

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport tend à ratifier et à convertir

en lois un certain nombre de décrets pris en
matière'' flnanôiére 1 du 12 août au- 16 décembre
dernier. Le projet de loi déposé sur le bureau:
de la Chambre' comportait la ratifieation de'
26 décrets, mais la commission du budget a
disjoint trois de ces -décrets, relatifs aux assu--
rances et risques maritimes de guerre; pour en
faire l'objet d'un rapport spécial, de telle sorte
que le nombre de ceux qui sont visés dans le
présent projet de loi est ramené à 23.

Les décrets soumis à votre ratification con
cernent, ainsi que l'explique l'exposé des mo
tifs du projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre, « une série de mesures nécessitées
par des considérations d'ordre économique et
financier ou de haute justice sociale », que la
Gouvernement a été amené à prendre en l'ab
sence des Chambres et sur lesquelles il est
nécessaire que le Parlement puisse se pro
noncer.

En l'absence d'une loi ayant autorisé le Gou
vernement à régler lui-même les questions
d'ordre législatif auxquelles se rapportent les
décrets dont il s'agit, sauf ratification ultérieure
par les Chambres, ces décrets sont manifeste
ment illégaux, mais les circonstances présentes
justifient l'initiative prise par le Gouverne
ment, et votre commission des finances vous
propose de donner à ce dernier le bill d'indem
nité qu'il vous demande.

Ces décrets ne sont pas, d'ailleurs, les seuls
que le Gouvernement ait pris, d'août à décem
bre derniers, sauf à en demander la ratification
au Parlement. Vous avez dija approuvé, dans
votre séance du 21 janvier, un certain nombre
de décrets réglant diverses mesures d'organi
sation militaire. D'autre part, la Chambre en
est saisie de quelques autres pris du 31 jnillet
au 3 décembre 1914 et ayant pour objet d'éta
blir des prohibitions de sortie ou de suspendra
les droits d'entrée sur diverses marchan
dises.

Nous rappelons en outre que, par l'article 2
de la loi du 5 août 191'», le Gouvernement a été
autorisé à prendre, par décrets en conseil des
ministres, dans l'intérêt général, pendant la
durée de la mobilisation et jusqu'à la cessation
des hostilités, toutes les mesures nécessaires
pour faciliter l'exécution ou suspendre les effets
des obligations commerciales ou civiles, poui
suspendre toutes prescriptions ou péremptions
en matière civile, commerciale et administra
tive, tous délais impartis pour attaquer, signi
fier ou exécuter les décisions des tribunaux de
l'ordre judiciaire ou administratif.

Le Gouvernement a usé de la faculté qui lui
a été ainsi donnée, mais les mesures de l'es
pèce, prises dans les limites des pouvoirs délé
gués par les Chambres, n'ont pas à être sou
mises à la ratification du Parlement.

Les décrets soumis à votre ratification dans
le présent projet de loi sont énumérés dans son
article unique par ordre chronologique. Nous
les classerons, pour la commodité de nos ex
plication?, d'après leur objet, suivant les sept
catégories ci-après :

1° Cumul des soldes, des traitements et des
pensions;

2° Avances de fonds à diverses chambres da
commerce;

3° Avance au département de la marine;
4° Autorisation d'émission de bons départe

mentaux et communaux;
5° Payement des réquisitions;
6» Allocation, aux veuves ou orphelins des

fonctionnaires et ouvriers de l'État décédés
sous les drapeaux, de la moitié du traitement on
du salaire pendant la durée de la guerre;

7° Timbre des rôles d'équipages.

1« Cumul des soldes, des traitements
et des pensions.

Trois décrets ont été pris en la matière. Deux
concernent le département de la guerre, ceux
des 12 et 29 août; le troisième, du 30 août, le
département de la marine.

Le décret du 12 août suspend pendant la du
rée de la mobilisation et jusqu'à la cessation
des hostilités, à l'égard des militaires ne jouis
sant pas d'une solde mensuelle, les prescrip
tions de l'article 4 de la loi du 28 fructidor an
VU qui interdisent le cumul d'une solde mili
taire et d'une pension militaire.

Cette interdiction se justifie à la fois par l'im
portance de la solde et par les avantages que
peut présenter une reprise de service prolon
gée au point de va) des droits A la retraita,
mais le Gouvernement a considéré avec raison
qu'elle cesserait d'être équitable en cas de m®-

(1) Voir les n oa 538-603 et ia-8» n° 108 — 11e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n*« 528-58 4-602-G 15 et in-8» n® 105—
11« législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 2411-2032 — 10e législ. — 49 et
in-S° n° 83 — 11e législ. de la Chambre des dé
putés.

(4) Voir les n", Sénat, 208-220, année 1902, 70,
année 1911, et Chambre des députés, 2804-2865
— 7« législ. — 1540- 1671 — 10e législ. — 32-606
et in-8° n" U3 — 11e législ.

(5) Voir les n03 470-61 1 et in-8® n» 112 —
11= législ. — de la Chambre des Députés.

(6) Voir les n os 33, Sénat, année 1915, et 435-
527-607-609 et in-8° n° ùî — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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> tilisation générale pour les militaires a solde
j non mensuelle, mais journalière.

Il s'agit en effet ici de sous-officiers, caporaux
ou soldats dont la solde représente un emolu-

| ment fort modique et dont la retraite est peu
élevée. Maintenir en ce qui les concerne l'in
terdiction de cumuler leur solde avec les arré-

. rages de leur pension de retraite, c'eût été sou
vent priver leur famille de toute ressource
pendant la période des hostilités.

Le décret du 29 août a complété le précé
dent.

En décidant d'une façon générale que les pen
sions militaires continueraient à ne pas se cumu
ler avec une solde militaire mensuelle, la loi du
5 août et le décret du 12 août n'avaient pas
prévu le cas du fonctionnaire civil titulaire
d'une pension militaire et qui peut, en temps
de paix, cumuler son traitement et sa pension.
Rappelé au service militaire, le plus souvent
avec une solde mensuelle, ce fonctionnaire
n'aurait que des resseurces inférieures à celles
dont il jouissait dans l'exercice de ses fonctions
civiles, si l'article 4 de la loi du 28 fructidor
an VII devait lui être opposé, alors que la loi
du 5 août et le décret du 12 août ont entendu
assurer, pendant la durée de la guerre, aux
fonctionnaires et pensionnaires de l'État mo
bilisés, des ressources au moins égales à celles
dont ils jouissaient précédemment.
' Le décret du 29 août a donc permis aux fonc
tionnaires et employés civils de l'État titulaires
de pensions militaires, qui ont repris ou re
prendront du service dans l'armée pendant la
guerre actuelle, de cumuler leur pension avec
leur solde mensuelle dans les limites suivan
tes :

Si leur traitement civil est supérieur à leur
solde militaire, la pension est servie comme si
l'intéressé continuait à toucher son traitement
civil sans percevoir aucune solde militaire.
L'article 37 de la loi du 33 décembre 1913 sur
les pensions reste ainsi appliqué dans ce
cas.

si le traitement civil est inférieur à la solde
militaire, la solde et la pension cumulées ne
peuvent excéder la somme que recevait l'inté
ressé au titre du traitement civil et de la pen
sion. Le décret a. en définitive, pour objet de
maintenir les intéressés dans la situation dont
ils bénéficiaient avant la guerre.

En outre, le décret étend aux titulaires de
pensions civiles mobilisés le bénéfice du
cumul de la pension avec la solde non men
suelle, par dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 13 du décret du 10 janvier 1912, qui inter
dit ce cumul. .1l est conforme, en eiïet, à l'é
quité, que le mobilisé titulaire d'une pension
civile ne soit pas traité moins favorablement
que le titulaire d'une pension militaire.

Enfin, l'observation des règles spéciales
fixées pour la jouissance des pensions pendant
la durée de la guerre ne pouvant être assurée
qu'avec le concours des autorités militaires,
l'article 3 du décret donne à celles-ci compé
tence exclusive pour la délivrance des certifi
cats de vie aux pensionnaires appelés ou rappe
lés sous les drapeaux.

Les dispositions des décrets des 12 et 29 août
ne pouvant s'appliquer intégralement au per
sonnel militaire du département de la marine
en raison des différences qui existent entre
l'organisation de ce personnel et celui de la
guerre (il n'y. a pas ■ en effet de soldes journa
lières dans la marine, mais rien que des soldes
mensuelles), le décret du 30 août a eu pour
objet de faire bénéficier, l'armée de mer de
mesures analogues à celles prises en faveur de
l.armée de terre par les décrets précités, mais
adaptées aux règles particulières régissant la
marine.

Votre commission n'a pas d'objection à sou
lever contre les décrets qui viennent d'être
commentés et elle vous propose de les ratifier.

Elle signale que deux décrets des 18 septem
bre 1914 et 16 janvier 1915 ont déterminé les
allocations de solde des militaires de la réserve
et de l'armée territoriale mobilisés, qui ont
servi autrefois au delà de la durée obligatoire
'dans l'armée active.

Les sous-ofilciers qui ont accompli plus de
cinq ans de services dans l'armée active ont
droit à la solde mensuelle progressive allouée
aux sous-officiers restant sous les drapeaux au
^lelà de cette durée, les années de grade et de
service passées dans l'armée active comptant
seules pour l'obtention de la solde progressive,
mais le service accompli pendant la mobilisa
tion venant s'y ajouter.

Quant aux autres sous-officiers et aux capo
raux ou brigadiers et soldats, le décret du

16 janvier 1915 leur attribue, à partir de la mo
bilisation, la haute paye dont ils jouissaient
dans l'armée active, le temps passé sous les
drapeaux pendant la mobilisation comptant
d'ailleurs comme service actif et venant s'ajou
ter au service antérieur effectif dans l'armée
active pour le droit à la progression dans la
haute paye.

Les anciens militaires ne perdront donc au
cun des avantages pécuniaires dont ils béné
ficiaient pendant leur congé.

2° Avances de fonds à diverses chambres
de commerce.

Huit décrets ont autorisé le ministre des
finances à faire des avances de fonds à diver
ses chambres de commerce. Ce sont :

1° Le décret du 30 août 1914 autorisant un
maximum d'avances de 10.003.003
à la chambre de commerce de Mar
seille.

2° Le décret du 8 septembre auto
risant un maximum d'avances de. . 3.500.030
à la chambre de commerce de Nan
tes.

3° Le décret du 16 septembre au- :
torisant un maximum d'avances de 4. 030. 000
à la chambre de commerce de Brest.

4° Le décret du 19 septembre auto
risant un maximum d'avances de.. , 600.000
à la chambre de commerce de Bar-
le-Duc. .

5° Le décret du 1 er octobre 1914 au
torisant un maximum d'avances
de 203.000
à la chambre de commerce de Cha
lon-sur-Saône.

6» Le décret du même jour auto
risant un maximum d'avances de. .. 5.000.000
à la chambre de commerce de Dun
kerque.

7° Le décret du 15 novembre aug
mentant de 200.030
le maximum d'avances à faire à la
chambre de commerce de Bar-le-Duc

et le portant ainsi à 800,000 fr.
8° Le décret du 14 décembre 1914

augmentant de 4.030.C03
le maximum d'avances à faire à la
chambre de commerce de Nantes et
le portant ainsi à 7,500,000 fr.

Total 27.500.000

Les avances dont il s'agit ont eu pour objet,
aux termes mêmes des pécrets, de faciliter
l'achat, l'importation et la répartition des blés
et autres denrées nécessaires à l'alimentation
publique pendant la durée des hostilités. Elles
ont été faites aux chambres de commerce pour
leur permettre de coopérer au ravitaillement
de la population civile.

11 n'a pas paru en effet sans danger au Gou
vernement de s'en remettre uniquement au
commerce pour assurer l'approvisionnement
public : par suite du resserrement du crédit, de
l'augmentation des frets, de la mobilisation de
leurs chefs et principaux agents, un certain
nombre de maisons pouvaient se trouver dans
l'obligation d'interrompre ou de ralenjir leurs
opérations. Il était à craindre que celles qui,
plus favorisées, disposaient de disponibilités ou
de personnel suffisant pour codtinuer leurs
transactions n'eussent tendance à profiter trop
largement de cette situation et qu'ainsi la dis
parition d'une partie de la concurrence n'en
traînât des hausses successives de prix.
, Dès lors, tout en reconnaissant les services
exceptionnels qu'était appelé à rendre le com
merce, le Gouvernement estima que, dans
des circonstances aussi graves, il y avait lieu
de recourir au concours d'un organisme admi
nistratif en vue de contribuer à l'alimentation

publique , et il apparut qu'en raison de leurs
fonctions et de la compétence économique de
leurs membres, ce rôle pouvait être utilement
rempli par les chambres de commerce.

Il fut entendu qu'en principe on-ne ferait
participer au service du ravitaillement que les
chambres de commerce de centres importants.
Si leur action normale ne s'exerce, il est vrai,
que dans leur circonscription propre, elles en
tretiennent du fait de leur situation des rela^
tions suivies avec les chambres de la même
région et disposent d'une certaine influence. 11
était, dès lors, possible à ces chambres d'éten
dre sans difficulté les opérations envisagées au
delà des limites de leur ressort.

Dans ces conditions, des conventions sont
intervenues avec plusieurs chambres de com
merce. Elles consistent essentiellement à met

tre à leur disposition nne certaine avance,
moyennant quoi elles s'engagent à effectuer des
achats et à constituer des approvisionnements
de denrées de première necessité. Ces produits
ainsi achetés sont ensuite cédés soit au com
merce local, soit aux administrations commu
nales ou départementales qui en font la de
mande.

■ Le but poursuivi est donc la formation de
stocks importants qui puissent constituer des
resei'es pour les besoins éventuels de la con
sommation et assurer à "la fois la régularité
des approvisionnements et des cours.
' Le premier décret et la première convention
ont été signés le 30 août et concernent la
chambre de commerce de Marseille. Voici
quelles sont les clauses essentielles de la con
vention, qui ont été reproduites par les con
ventions ultérieurement conclues avec d'autres

chambres, sauf de légères variantes nécessi
tées par une meilleure adaptation aux milieux
intéressés :

La chambre de commerce est autorisée à
acheter à l'extérieur des blés et farines pour
concourir à l'approvisionnement de la popula
tion civile de Marseille et de la région environ
nante (art. 1 er de la convention). A cet effet,
une avance de 10 millions de. francs est con
sentie:par l'État. (Art. 2.) lin principe, ;a re
vente effectuée par la chambre de commerce
doit avoir lieu au comptant; chaque acheteur
devra verser au. compte de la compagnie, à U
Banque de France, une somme correspondant
à' son achat: Il ne pourra prendre livraison de
la marchandise que contre production du re v u
de versement. (Art. 6.) La chambre do com
merce est ainsi garantie contre l'insolvabilité
possibilité de ses acheteurs. Par ailleurs, elle
est tenue de maintenir ses approvisionnements
à un chiffre suffisant pour faire face aux de
mandes qui pourraient se produire. A cet effet,
il est prévu que la chambre de commerce de
vra remplacer, au fur et à mesure de leur
écoulement, les quantités vendues par des
achats nouveaux (Art. 7.) Les opérations de
ravitaillement de la chambre ne sont point
nécessairement limitées à la région primitive
ment envisagée ; il est prévu, notamment à
l'article S que le ministre du commerce pourra,
en cas de nécessité urgente, inviter la cham
bre de commerce à prélever sur son stocH
certaines quantités pour approvisionner les
centres qu'il lui désignera. Le système apparaît
ainsi comme simple, plus adaptable aux diver
ses circonstances qui peuvent se présenter. En
outre, il est bien entendu que la chambre do
commerce ne réalisera aucun bénéfice sur les
ventes qu'elle effectuera ; le prix do la mar
chandise sera seulement majoré d'une taxe
supplémentaire représentative des frais de ges
tion et de manutention. Celte taxe ne pourra
d'ailleurs dépasser un maximum fixé par la
chambre de commerce do Marseille à 25 cen
times par 100 kilogr. (Art. 9.) Enfin, l'article 10 do
la convention oblige la chambre à tenir une
comptabilité spéciale pour lesdites opérations
et donne au ministre du commerce la faculté
de faire vérifier cette comptabilité ainsi que les
stocks en magasin.

Des conventions analogues sont intervenues
dans la suite avec les chambres de commerce
suivantes: ,
• Chambre de commerce de Nantes. — La con
vention • passée avec cette chambre est du
15 septembre 1914. Une avance de 3,f.03.000 fr.
lui a été consentie par le décret du:8 septem
bre dernier, en vue de concourir à l'approvi
sionnement de la population civile do Nantes
et de la région environnante. Cette avance a
été portée à 7,500,000 fr. par le décret du 14 dé
cembre dernier.

Chambre de commerce de Brest. — La conven
tion conclue avec cette chambre est du 21 sep
tembre 1914 et vise l'approvisionnement de la
population civile du département du Finistère
et des autres départements voisins. L'avance
consentie à cet effet par le décret du 16 sepr
tembre est de 4 millions.

Chambre de commerce de Dunkerque. -- Uno
convention a été conclue avec cette chambre,
le 33 octobre 1914, en vue du ravitaillement en
denrées essentielles de la population civile de
la région du nord de la France (départements
du Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme). A
cet effet, elle a reçu une avance de 5 millions.

Chambre de commerce de llar-le-Duc. — Une
convention a été passée avec cette chambre, le
30 septembre 191 4, en vue du ravitaillement do
la population civile de Bar-le-Duc etdela région
environnante (département de la Meuse). L'a
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vance de G00,000 fr. qui lui avait été consentie
par le décret du 19 septembre 1914 a été aug-

l'inent''e de X'0,000 fr. par celui du 15 novembre
ISM.

Chambre de commerce de Chalon-sur-Saône.—
inn convention a été conclue le 6 octobre en
vue de l'approvisionnement de la population
civile da département de Saône-et-Loire. Cette
convention a surtout en vue le ravitaillement
des centres ouvriers importants de Montceau-
les-Mines, Chalon-sur-Saône, Montchanin, le.
Creusot. Le décret du 1er octobre lui a con
senti à cet effet une avance de 2 millions de
francs. .

Des rapports ont été demandes par le Gou
vernement et fournis par les chambres, de
commerce sur les opérations auxquelles ces
compagnies se sont livrées à la suite des con
ventions précitées. Nous en avons; extrait les
renseignements suivants :

Chambre de commerce de Marseille. - Au
?0 novembre, la situation des approvisionne
ments s'établissait ainsi : le total des achats
eifectués par la chambre de commerce portait
<ur une quantité de 431,099 quintaux de blé;
sur ce chiil'ro 22.175 quintaux étaient en mer
et 62,275 quintaux n'étaient pas encore embar
qués. Quant aux ventes consenties par la cham
bre, elfes s'élevaient à 99,691 quintaux, dont
19,975 portant sur les quantités Uottantes. Lô
stock disponible en magasin à Marseille était
de 267,530 quintaux.

Quant à la situation financière résultant de
ces diverses opérations, elle s'établissait de la
manière suivante:

La chambre de commerce avait consacré à
ses achats de céréales une somme de 11 mil
lions 947,616 fr. 57. Le total des ventes con
senties atteignait 2 millions 824,272 fr. Les dis
ponibilités en espèces s'élevaient à 1. million
523,325 fr. 93. il lui restait dû 830,471fr. 05. Quant
au blé en magasin, il représentait une valeur
de 7 millions ii6, 967 fr. 22. La chambre de com
merce détenait également 2i2,651 sacs/évalués
326,763 fr. 95.

« 11 apparaît, déclare le ministre du com
merce, que la chambre de commerce de Mar
seille a pu se procurer une quantité importante
de blé dans des conditions avantageuses, ce
blé revenant au pris moyen de 27 fr. 50.

« Le stock ainsi formé constitue une réserve
importante pour l'alimentation de la région sur
laquelle s'étend l'action de la chambre de com-

■ merce de Marseille. Son écoulement sur le
marché au fur et à mesure des demandes pa
raît . do nature à prévenir, dans une sérieuse
mesure, la hausse éventuelle des cours. »

Chambre de commerce, de Dunkerque. - La
chambre decornmerce de Dunkerque n'a pas li
mité ses. opérations à desachats de blé. Elle a cru
devoirles faire porter sur l'ensemble des denrées
qui sont nécessaires ^l'approvisionnement jour
nalier de la consommation publique. Cette exten
sion se légitime, semble-t-il. par suite da la
plus grande difficulté que présente le ravitail
lement de la région du Nord pour tous ces pro
duits en raison des opérations de guerre et de'
l'état des communications.

La chambre de commerce de Dunkerque
s'est trouvée ainsi amenée à jouer le rôle d'in
termédiaire pour de nombreuses marchandises
qui lui étaient demandées. De cette façon elle
a contribué àl'approvisionnement de commer
çants et négociants do Dunkerque, de Béthune,
de Furnes; mais c'est avec les villes- et com
munes d'Armentières, d'Arras, d'Auchel, de
Bruay, de Campagne-lès-Hesdin, de Doullens, de
Lillers, de Nieppe, de Steenverke qu'elle a fait
ses opérations les plus importantes ; enfin, les
comités de ravitaillement des communes belges
de Coxyde et de la Panne ont également en re
cours à la chambre pour leur ravitaillement.

Voici, d'autre part, un relevé des ventes effec
tuées par la chambre de commerce en ce qui
concerne les marchandises sur lesquelles ont
porté principalement ses ; opérations :

Farine. —-411,787 kilogr., dont 320,200" kilogr.
vendus aux communes.

Sel. -50,300 kilogr., dont 47,600 kilogr. vendus
aux communes.

Sucre. - 53,775 kilogr., dont 29,200 kilogr.
vendus aux communes.

Savons de diverses qualités. - 76,577 kilogr.
dont 36,7S7 kilogr. vendus aux communes.

Ca fé vert torréfié. - 29,700 kilogr., dont 22,280
kilogrammes vendus aux communes.

Pétrole en fûts. - 38,910 litres vendus aux
communes.

lîuiles comestibles - 24,537 kilogr., dont 7,608
kilogrammes vendus aux communes.

Chambre de commerce de Nantes. - La cham
bre de commerce, en vue d'éviter tout risque
pécuniaire, n'a pas procédé à des achats directs ;
elle a fait à tout commerçant s'adressant à elle
des avances garanties par le dépôt des mar
chandises dans les magasins do la compagnie
et ces marchandises ne peuvent être reprises
que contre le remboursement de la somme
avancée. Il est formellement stipulé pue ces
marchandises peuvent être mises, sur l'ordre
qui en serait donné, à la disposition des auto
rités civiles.

Les opérations qui ont été ainsi effectuées
ont porté sur des blés (224,003 fr.), des farines
(96,000 fr.) et des sucres (10,000 tonnes). En ou
tre, avec les fonds appartenant personnelle
ment à la chambre, il a été fait des avances
dans les mêmes conditions pour des achats de
café (110,000 fr.)

Chambre de commerce de Brest. -La chambre
de commerce de Brest a effectué tout d'abord
des achats de blé américain (59,812 quintaux)
et elle s'est procuré des sacs pour loger ce blé.
Par suite de reventes dans la région, son stock
de blé se trouve actuellement très réduit.

En outre ses opérations ont porté sur les fa
rines exotiques ; elle en a acheté 48,c00 quin
taux sur lesquels il lui en reste en magasin
31,500 quintaux. Enfin, par suite de la pénurie
de l'alcool à brûler qui donne lieu, à de vives
réclamations, de la population ouvrière, elle
s'est procuré de l'alcool, du méthylène et de la
benzine lourde, avec ces produits, elle a obte
nu de l'alcool dénaturé, conforme aux pres
criptions de l'administration des contributions
indirectes, qu'elle a mise en venta au détail au
prix de 95 centimes le litre.

3° Avance au département de la Marne.

Les représentants de la Marne et le préfet du
même département ont adressé, le 15 septem
bre 1914, au Gouvernement une demande pres
sante pour que des-secours fussent distribués
aussitôt que possible aux populations des com
munes ravagées au cours, de la bataille de la
Marne.

Le Gouvernement a pris, en conséquence, à
la même date, le décret dont la ratification
nous est actuellement demandée et qui auto
risait le ministre des finances à faire l'avance
d'une somme, de 3 millions, qui serait répartie
entre les communes du département de la
Marne pour venir en aide aux habitants qui,
par suite de l'invasion, se trouvaient sans, abri
et sans ressources.

En réalité, il ne s'agit pas' là d'une avance
remboursable, mais d'un secours à titre défini
tif. La procédure en question a été employée:
parce que la distribution de secours.à des po
pulations jetées brusquement dans la misère
était urgente et que l'ouverture de crédits par
décrets en conseil d'État, seule possible par
suite de l'absence des Chambres eût demandé
un délai trop long.

Les fonds destinés à la distribution des se
cours- ont pu être immédiatement prélevés sur
les fonds-de la trésorerie à titre d'avance et ils
ont conservé ce caractère jusqu'au moment où
les crédita nécessaires ont été ouverts par dé
crets en conseil d'État des 30 septembre et
4 octobre suivants à un chapitre 49 ter : se
cours d'extrême urgence dans les départements
atteints par les événements de guerre (décret
du 30 septembre: 5 millions de francs; décret
du 4 octobre : i million de francs).

Nous n'avons pas d'objection à présenter
contre le décret du 15 septembre et nous vous
proposons de la ratifier.

4° Autorisation d'émission de bons dépar-
, tojnentaux et communaux.

Trois décrets concernent l'émission de bons
départementaux et communaux:

1° Le décret du 21 septembre 1914, autorisant
les bons départementaux et communaux ;

2° Le décret du 7 novembre 1914, autori
sant rémission da bons municipaux de la ville
de Paris ;

3° Le décret du 15 décembre 1914, autorisant
la ville de Paris à souscrire aux émissions do
bons effectuées par le département de la Seine
et augmentant la somme maximnm des bons
municipaux de cette ville dont l'émission a été
autorisée par le décret du 7 novembre.

Ainsi qu'il est exposé dans le rapport au Pré
sident de la République précédant le dernier
décret, un certain nombre de villes, embarras

sées pour assurer leur service de trésorerie par
suite de l'augmentation de leurs dépenses et de<
la diminution de leurs recettes, se sont adres
sées à l'État pour obtenir de lui des avances.
Mais l'État devant réserver ses ressources pour
faire face aux dépensas de guerre, il a paru
qu'il appartenait aux villes de se créer des dis
ponibilités provisoires en faisant appel au pa
triotisme des habitants de leur région, comma
le Gouvernement fait appel de son côté à l»
France entière. Le décret du 21 septembre 1914
a donné, en conséquence, aux ministres de
l'intérieur et des finances la faculté de faire
autoriser, par des décrets en conseil d'État, les
villes à émettre, en cas de nécessité absolue,
des bons municipaux, faculté accordée déjà
chaque année à la ville de Paris par la loi
de finances dans la limite d'un certain
maximum.

La même faculté d'émettre des bons rem
boursables après la guerre a été étendue aux
départements. Ceux-ci viendraient, le cas
échéant, au secours des communes ou des éta
blissements publics^ qui ne seraient pas en
situation de procéder eux-mêmes à des émis
sions. Les décrets d'autorisation fixeront s'il y
a lieu le maximum des bons à émettre, leur
quotité, le taux d'intérêt et la date du rembour
sement après. la fin des hostilités;

Le rapport au Président de la République fait
remarquerque les départements, villes et com
munes ont le devoir d'ajourner toutes les dé
penses qui ne seraient, pas nécessaires et ur
gentes: et de réduire le plus possible les
dépenses indispensables, de feçon à ménager
les ressources financières du pays. 11 souligna
enfin ce fait que les bons départementaux et
municipaux ne pourront pas être escomptés
par la Banque de France, cet établissement ne
devant escompter en dehors des effets de com
merce que- les bons du Trésor public. « La
Banque doit: à l'heure présente, ajoute-t-il, ré
server à la défense nationale tout ce qui n'est
pas indispensable pour permettre à l'industrie,
au commerce et à l'agriculture de continuer à
vivre. Les départements et les villes sauront,
dans' leur-patriotisme, user d'initiative et trou
ver, comme en 1870-1871, dans les ressources
locales ou régionales, les moyens- de parer au
déficit provisoire de leurs budgets; »■

En conformité du décret du 21 septembre,
un décret du 7 novembre a autorisé la ville de
Paris à émettre à concurrence de 120 millions
des bons municipaux, à ordre- ou au porteur,
d'une durée d'un an, en coupures de 100 fr.,
500 fr., 1,000 fr. et de sommes supérieures, si le
préfet de la Seine le juge nécessaire, rappor
tant un intérêt annuel maximum de 6 p. 100.

L'intérêt pourra^ être soit déduit du verse
ment à faire, soit payable lors du rembourse
ment.

Les bons seront admis pour la libération des
souscriptions des emprunts qui pourraient
être émis par la ville de Paris, avec droit da
préférence pour les souscripteurs, jusqu'à con
currence du montant des bons remis à la caisse
municipale.

Un arrêté pris par le préfet de la Seine, à la
date du 23 décembre dernier, a réglé les condi
tions dans lesquelles la ville de Paris procéde^
rait à ses émissions. La caisse municipale s'est
trouvée en mesure de délivrer les bons à
compter du 28 décembre,

Ces bons sont de 103 fr., de 500 fr., de 1,000 fr.,
de 10,000 fr., de 100.0C0 fr. et de 1 million de
francs et portent un intérêt annuel de 5 1/2 p. 100
net de toute retenue et payable au moment dm
remboursement du capital.

Enfin le décret du 15 décembre a autorisé la
ville de Paris à souscrire jusqu'à concurrence
de 20 millions de francs aux émissions de bons
que pourront effectuer le département de la
Seine et les autres communes de ce départe
ment et a porté, à cet effet, de 120 à 140 millions
la somme maximum de bons municipaux dont
l'émission a été autorisée par le décret du
7 novembre.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à soulever contre les décrets susvisés
et vous propose de les ratifier.

5° Payement des réquisitions.

6 décrets ont été pris pour faciliter et accél4r
rer le payement en numéraire du montant de»
réquisitions militaires.

Ce sont, par ordre chronologique :
1° Le décret du 29 septembre 1914 relatif au

payement des réquisitions d'animaux dans le
cas de suspension des services administratif!
en raison de la présence de l'ennemi ;
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2? Le décret du 29 septembre 1914 concernant
l'assimilation du payement des animaux, et voi
tures réquisitionnés à celui qui est prévu,pour
le service des remontes ;

3° Le décret du 11 novembre 1914 relatif
au payement du montant des réquisitions de
chevaux, mules, mulets et voitures.non auto
mobiles;

4° Le décret du 13 novembre 1914 relatif au
payement du prix, des chevaux, mules, mu-.ets
et voitures non automobiles réquisitionnés dans
des communes où le fonctionnement des ser
vices administratifs est suspendu en raison, de
la. présence de l'ennemi;

5° Le décret du 6 décembre 1914 relatif, au
payement du montant des réquisitions de voi
tures automobiles ;

6° Le décret du 16 décembre 1914. relatif au
payement du montant des réquisitions militai
res concernant les services, marchandises, den
rées et animaux.

Ces divers décrets, ainsi qu'un décret posté
rieur en date du 31 janvier 1915, ont concouru
à fixer les règles actuellement applicables au
payement des réquisitions militaires de la
guerre. Nous indiquons ci-après en trois para
graphes distincts, suivant qu'il s'agit de réqui
sitions :

1° De chevaux, mules, mulets etvoitures atte
lées ;

2° De voitures automobiles ;
De services, denrées et marchandises, les

règles suivies en la matière au début de la
mobilisation et les modifications qui y ont été
successivement apportées par les décrets, dont
il s'agit.

a) Réquisition de chevaux, mules, mulets
et voitures attelées.

Au début de la mobilisation, le décret du
2 août 1914, qui a complété celui du 2 août
18; 7 rendu en application de la loi du 3 juillet
1877 sur les réquisitions militaires, a disposé
que les mandats de payement délivrés en exé
cution de la législation de 1877 pouvaient être
payés en bons du Trésor rapportant intérêt à
5 p. 100 à compter du jour de leur émission.
Les réquisitions de chevaux, mules et mulets
et voitures attelées ont été considérées, en
conséquence, tout d'abord, comme payables in
tégralement en bons du Trésor. Mais ce régime
a soulevé de nombreuses protestations, les in
téressés étant ainsi privés d'un payement
mime partiel au comptant, et il n'a pas été en
fait appliqué.

Une note arrêtée de concert entre les minis
tères de la guerre et des finances a décidé, en
effet, dès le 2iaoùt 1914, que les réquisitions de
chevaux, mules, mulets et voitures attelées
seraient payables moitié en numéraire et moi
tié en bons du Trésor. Le payement, divisé en
deux parties égales, devait être effectué à la
recette municipale.

La première moitié était versée immédiate
ment en espèces;

La deuxième moitié, représentée par des
bons du Trésor, était payée en espèces a l'expi
ration d'un délai de six mois àpartir de la date
de livraison, avec intérêts à 5 p. 100 à compter
de cette date.

Toutefois, ce payement ne pouvait être effec
tué qu'après mandatement par le sous^inten-
dant militaire des sommes dues aux proprié
taires de la commune, et le mandatement lui-
même ne pouvait être fait qu'après établisse
ment par le maire des états de payement mo
dèles C et D prévus par le décret du 2 août
1877.

L'établissement de ces états demandant d'as
sez longs délais, il en résulta des retards dans
le payement des réquisitions. Le décret du
29 septembre a donc prescrit l'adoption, pour
la partie des- réquisitions payable immédiate
ment en espèces, de mesures analogues à celles
qui régissent l'achat des chevaux de la re
monte : un mandat de trésorerie s'élevant à la
moitié de la somme due et payable dans les
dix jours par l'agent du Trésor du domicile du
propriétaire (trésorier général, receveur parti
culier, percepteur), était remis immédiatement
au propriétaire par la commission de réquisi
tion.

Rien n'était changé en ce qui concerne le
payement de la seconde moitié de la somme
duo, qui était toujours effectué parle receveur
municipal à l'expiration d'un délai de six mois
à partir de la date de la livraison.

■ Un décret du 11 novembre a encore amélioré
les conditions de payement des réquisitions,
afin, est-il exposé dans le rapport au Président

de la République^ précédant ledit décret, da
donner aux personnes qui ont été l'objet de.
réquisitions des facilités pour continuer leur
exploitation commerciale', industrielle ou agri
cole. li a. décidé1 qu'à l'avenir la totalité des
sommes dues: serait payable en numéraire'. Le
montant total des réquisitions, et non plus
seulement la moitié, est ainsi, devenu payable
en espèces: dans les dix jours de, la délivrance'
du mandat de trésorerie remis, an propriétaire
par le président de la commission de- réquisi-
tion.

Quant aux réquisitions, déjà faites,, les inté
ressés peuvent à leur choix, d'après, le même
décret, soit rester sous l'ancien régime et ne
recevoir, la seconde moitié du prix qu'à l'ex
piration du délai de six mois- à partir de la li
vraison, avec intérêts à 5 p. 100, soit obtenir le*
payement immédiat de cette; seconde' moitié,
mais sans intérêts de retard.

, Un décret du 29 septembre a réglé la situa
tion des propriétaires d'animaux, réquisitionnés
qui ont abandonné leur domicile par suite de
la présence de l'ennemi et qui ne peuvent, dès
lors,, se- faire payer lo montant des réquisitions
par lereceveur municipal de: leur commune
d'origine; ll. leur a accordé la; faculté de: tou
cher lapremièrei moitié de la somme' due (par
tie- des, créances, de réquisition que l'État de
vait à- ce moment payer- immédiatement en
numéraire)' en: se. faisant délivrer, sur produc
tion dus bulletin; individuel qui leur avait été'
iremis; conformément aux prescriptions de l'ar
ticle' 55 dm décret du 2 août 1877, par- le sous-
intendant le> plus à proximité de leur résidence
actuelle, un mandat payable sur la caisse du
trésorier général ou de ses, préposés dans le
département où ce sous-intendant exerce, ses
fonctions.

i Un décret du 13 novembre, suivant ai permis à
!ces= propriétaires de loucher à la caisse du per
cepteur de leur résidence- l'intégralité du prix
des animaux et voitures, requis, ou la moitié,
s'ils- ont préféré, rester, quant au modo depaye
ment, sous le- régime antérieur à. celui instauré
par le; décret susvisé du 1a novembre, sans
mandatement préalable, sur simple production
Idu bulletin, de réquisition ou du bulletin mo>
jdèle n° 1 délivré par le maire*.
i Enfin, un décret du 31 janvier dernier, que le
Parlement sera appelé à ratifier ultérieure
ment, rend possible le payement du prix des

'réquisitions sans la production des bulletins
susvisés, que-certains' propriétaires auraient pu
iniavoir pas emportés chez eux.

Il prévoit la délivrance de duplicata de ces
bulletins, qai seront établis; après enquête, sur
la demande des. intéressés, par le directeur de
l'intendance de la région où a été opérée la
réquisition1. Le payement sera effectué par le

: sous-intendant militaire: de la 1S« région à Bor
deaux.

Les propriétaires qui présenteront des garan
ties suffisantes pourront même être payes, im
médiatement, sans, mandatement préalable; ils
devront, à cet effet, souscrire e.t faire accepter
par le trésorier général de: leur résidence l'en
gagement, garanti par deux cautions solvables,
de couvrir la Trésor de tout faux payement ou
de tout payement par double: emploi qui pour
rait résulter daila. réquisition faisant l'objet du.
duplicata.

Si le. directeur de l'intendance ne peut: arri
ver à déterminer exactement la prix des ani
maux et des: voitures, attelées réquisitionnés, il
sera fait application- d'un tarif spécial arrêté
par le- ministre de la guerre; le prix ainsi fixé
sera sujet à revision lors- du, rétablissement
des. services administratifs dans: les communes
occupées par l'ennemi.

b) Réquisition des: voitures automobiles.

Pour-les voitures automobiles- comme pour
les chevaux, mules, mulets et voitures atte
lées-, le prix des réquisitions a été, au début,
des hostilités, payable intégralement en bons,
du tré; or. Ces: bons,, délivrés au* nom des pro
priétaires intéressés, étaient remboursables à
l'expiration, d'un délai de six mois à compter- dft
la livraison avcc intérêt, à 5: p. 100, depuis la
même date.

Ce n'est que le 6 décembre qu'un décret a,
mis- fln à ce régime qui n'a pas été amélioré
avant sa suppression, comme pour les ani
maux et voitures attelées,, par l'introduction
du payement partiel en numéraire. Le décret
dn 3 décembre a substitué le payement inté
gral au comptant au payement en bons du tré
sor et les instructions prises en exécution de.
ce décret ont décidé que le prix des voitures ,

automobiles réquisitionnées serait payable
dans les cinq jours au moyen d'un bon de
ipayement sur la caisse d'un "comptable du tré
sor. Comme ledécret du 11 novembre applica
ble aux animaux et voilures attelées, le décret
dont il s'agit n'a- disposé- d'ailleurs que pour les
réquisitions postérieures à sa date, les pro
priétaires, pour les voitures déjà réquisition
nées, ayant la faculté ou de demeurer sous le
régime antérieur ou do demander le payement
immédiat en renonçant aux intérêts courus.

; Les instructions prises en exécution du dé
cret du 0 décembre ont do plus réglé la situa
tion des propriétaires qui ont été l'objet de ré
quisitions de- voitures auto,mobiles dans des
communes où le fonctionnement des services

administratifs est suspendu par suite de la
présence de l'ennemi. Ils peuvent, en confor
mité du décret du G décembre, obtenir le
payement en numéraire, du montant total des
sommes dues. Ils doivent transmettre, leur de
mande avec le reçu de l'autorité militaire au
sous-intendant militaire de la 18e région à
Bordeaux chargé de centraliser les demandes
de cette nature et de remettre aux parties des
bons payables dans les cinq jours à la caisse
du comptable du Trésor qu'elles auront dé
signé.

Le décret précité du 'M janvier 1915, qui sera
ultérieurement soumis, à l'appro&atio» du
Parlement, autorise les réfugiés, qui ne se
raient pas en possession des reçu» de l'autorité
militaire» à se faire, délivrer un duplicata de
ces reçus dans les mêmes conditions que pou>'
les propriétaires d'animaux et voitures attelées
réquisitionnées. Le payement est effectué sur
production d'un mandat délivré par le sous-
iintendant militaire, de la 18' région à Bor
deaux.

c) Réquisition des services, denrées, mar-
' chandises, objets et animaux autres que
; les chevaux, mules et. mulets.
i

; Au début da la mobilisation, le mode de
payement, de ces réquisitions e été le môme

i que celui des chevaux, mules, mulets et voi
tures attelées.

Payables primitivement pour la totalité en
bons du Trésor, elles furent ensuite payables
moitié en numéraire. moitié en bons du Trésor

: conformément à la note du 23 août 1914.
| un décret du 16 décembre 1914 les a rendues'
! payables, en numéraire pour la totalité immê-
' diatement après mandatement par le service da.
: l'intendance. Les reçus délivrés, en effet, pour
! ces réquisitions ne comportent pas d'indication
! de prix et, par suite, avant payement, il faut
1 que le sous-intendant militaire en mandate le
i montant au nom du receveur municipal ou
i directement au nom des parties, s'il s'agit de
i marchandises déposées dans les entrepôts, ou
: magasins généraux,, ou de marchandises on
: cours.de transport (décret du 2 août 1914).
t. En ce qui concerne les réquisitions de même
espèce déjà, faites, les intéressés peuvent,

.: comme en matière de réquisitions de chevaux,
! soit rester sous le régime antérieur et ne re
; cevoir la seconde moitié dn prix qu'à l'expira
tion du délai de six mois à partir de la livraison
avec intérêts à 5 p. 100, soit obtenirle payement
immédiat de cette seconde moitié, mais sans,,

i intérêts de retard;
Le décret précité du 16 décembre donne éga

lement aux réfugiés la faculté de toucher à la
caisse du percepteur de leur résidence actuelle
le montant des sommes qu't leur sont dues,
après mandatement par le- sous-intendant mili
taire de la 1S* région à Bordeaux. Toutefois, les
tarifs qui doivent servir de base pour la llxatici»
du prix des réquisitions dans les. commune*
occupées, par l'ennemi n'étant pas et» principe
connus, la liquidation des sommes duos est.
faite à titra provisoire d'après un- tarif spécial
arrêté par le ministre, de la guecrc. La liquida
tion dé'flnitive sera faite lors du rétablissement
des services administratifs dans les cotnmuceï-
susvisées etles différences que cette liquidatio'i
pourrait, faire, ressortir- seront mandatées au
profit des intéressés. 01 reversées par eux.

Enfin, le décret précité du SI janvier 191f>,
prescrivant la remisa du duplicata aiarrétugh-s
qui ne sont plus en possession des, re<;m déli
vrés par l'autorité militaire à la suite do. réqui
sitions. de chevaux, voitures attelées et voitures
automobiles,. s'appiique' également aux réquisi
tions de services;, denrées,, marchandises,
objets ou animaux

Le duplicata est délivré par le direeteur de
l'intendance de larégion où la réquisition a été
opérée et le payement est effectué après mal-



23 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

datement par le sous-intendant militaire do la
18e région à Bordeaux, dans les conditions pré
vues par le décret du 16 décembre 191 i.

Votre commission des finances vous pro
pose de ratifier les divers décrets dont les dis
positions viennent d'être analysées dans l'ex
pose ci-dessus, exception faite toutefois du dé
cret du 31 janvier dernier. que le Gouvernement
n'a pas encore soumis à l'approbation du Par
lement.

6° Allocations aux veuves ou orphelins des
fonctionnaires et ouvriers de l'État dé
cédés sous les drapeaux de la moitié du
traitement ou du salaire pendant la durée
de la guerre.

Le décret du 24 octobre a accordé aux fem
mes et, à défaut, aux orphelins des fonction
naires, agents, sous-agents et ouvriers de l'État
décédés sous les drapeaux pendant la guerre,
sur le budget de l'État, jusqu'à la cessation des
hostilités, une allocation égale à la moitié du
traitement civil ou du salaire du défunt, tels
qu'ils sont déterminés par la loi du 5 août 1914
et par les décrets intervenus pour son applica
tion.

D'après les règlements jusque-là en vigueur,
les femmes des fonctionnaires mobilisés n'a
vaient droit au bénéfice do la délégation qui
avait pu leur êtrj consentie sur le traitement
civil de leur mari qu'autant que ce dernier était
vivant. Dans le cas où le fonctionnaire était tué
à l'ennemi, la délégation devait prendre fin im
médiatement, sauf à la veuve et aux orphelins
à demander la liquidation d'une pension mili
taire. En attendant, la famille, privée de son
chef, risquait donc de se trouver sans res
sources.

C'est pourquoi il a paru nécessaire, pour per
mettre aux femmes et aux orphelins des fonc
tionnaires, agents, sous-agents et ouvriers do
l'État, morts pour la patrie, de subvenir à leur
existence jusqu'à la liquidation de la pension,
de donner à ces veuves ou à ces orphelins le
droit de toucher, jusqu'à la fin des hostilités,
la moitié du traitement civil ou du salaire
du fonctionnaire, agent, sous-agent ou ouvrier
décédé.

L'allocation dont ii s'agit ne peut d'ailleurs,
en aucun cas, être cumulée avec la délégation
sur la solde militaire ou l'avance sur pension
prévues par le décret du 9 octobre. Mais le dé
cret du 21 octobre laisse aux ayants droit la
faculté d'opter pour le régime institué par ce
dernier décret, au cas où ce régime serait plus
avantageux pour eux.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier ce décret qui permet de soulager
des infortunes entraînées par l'état de guerre
pour les familles des fonctionnaires mobilisés
et d'éviter qu'à la douleur résultant de la mort
du chef de famille ne viennent brusquement
s'ajouter les privations matérielles.

7» Timbre des rôles d'équipage.

Décret du U novembre 1914, relatif au timbre
des rôles d'équipage.

Le Gouvernement a pris ce décret pour parer
aux inconvénients quirésultaient de la méthode
suivie jusqu'alors pour l'application du timbre
aux rôles d'équipage dans nos colonies et à
l'étranger.

Les articles 11 de la loi de finances du 21 mars
1885 et 2 du décret du 3 avril suivant, rendu
pour l'exécution de cette loi. réservant, en effet,
aux commissaires (aujourd'hui administrateurs)
de l'inscription maritime le droit d'oblitérer les
timbres mobiles de dimension qui doivent être
apposés sur les feuilles des rôles d'équipage des
bâtiments de commerce, la caisse des invalides
de la marine, au profit de laquelle se vendent
les feuilles de rôles (art. 11 précité de la loi du
21 mars 1885), était obligée, pour se conformer
à cette disposition en ce qui concerne les rôles
d'équipage des navires armés dans les colonies
et à l'étranger, d'adresser aux trésoriers géné
raux des colonies et aux consuls de France des
feuilles de rôles revêtues par ses soins de tim
bres de dimension oblitérés d'avance par l'ad
ministrateur de la caisse.

Ces feuilles timbrées constituaient pour les
trésoriers généraux et les consuls des valeurs
en caisse dont ils étaient comptables. Cette si
tuation entraînait de sérieuses difficultés, les
feuilles pouvant se détériorer ou devenir hors
d'usage.

Par le décret précité, le Gouvernement a éten

du, en conséquence, le droit d'oblitérer . les
timbres de dimension apposés sur les feuilles
de rôles d'équipage, dans les colonies, aux
fonctionnaires qualifiés, en vertu du décret du
31 décembre 1892, pour exercer les fonctions
d'administrateur de l'inscription maritime, et,
dans les ports étrangers aux consuls de France.

Ces fonctionnaires et ces consuls ne seront
ainsi comptables désormais que de timbres mo
biles dont la conservation sera plus facile que
celle des feuilles timbrées.

Les autres dispositions du décret relatives au
mode d'apposition et d'oblitération des timbres
mobiles sont simplement la reproduction de
celles qui sont contenues dans le décret du 3
avril 1885 modifié par celui du 28 janvier 1903.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à soulever contre ce décret, soumis né
cessairement à l'approbation du Parlement
comme modifiant la loi du 21 mars 188ô.

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ratifiés et convertis
en lois :

Le décret du 12 août 1914 relatif au cumul
des soldes ;

Le décret du 29 août 1314 relatif au cumul
des soldes ;

Le décret du 30 août 1914 autorisant le mi
nistre dos finances à faire des avances de
fonds à la chambre de commerce de Marseille;

Lô décret du 30 août 1911 relatif au cumul
de la solde militaire et des pensions de l'armée
de mer ;

Le décret du 8 septembre 1914 autorisant le
ministre des finances à faire des avances à la
chambre de commerce de Nantes ;

Le décret du 15 septembre 1914 autorisant le
ministre des finances à faire une avance au
département de la Marne ,

Le décret du 16 septembre 1914 autorisant le
ministre des finances à faire des avances de
fonds à la chambre de commerce de Brest ;

Le décret du 19 septembre 1914 autorisant le
ministre des finances à faire des avances à la
chambre de commerce de Bar-le-Duc ;

Le décret du 21 septembre 1914 autorisant
les bons départementaux et communaux;

Le décret du 29 septembre 1914 relatif au
payement des réquisitions d'animaux dans le
cas de suspension des services administratifs
en raison de la présence de l'ennemi ;

Le décret du 29 septembre 1914 concernant
l'assimilation du payement des animaux et
voitures réquisitionnés à celui qui est prévu
pour le service des remontes ;

Le décret du 1 er octobre 1914 autorisant le
ministre des finances à faire des avances à
la chambre de commerce de Chalon-«ur-
Saône ;

Le décret du 1er octobre 1914 autorisant le
ministre des finances à faire des avances à la
chambre de commerce de Dunkerque ;

Le décret du 21 octobre 1914 accordant aux
veuves des fonctionnaires et ouvriers de l'État
décédés sous les drapeaux la moitié du trai
tement ou du salaire pendant la durée de la
guerre ;

. Le décret du 7 novembre 1914 autorisant
l'émission de bons municipaux de la ville do
Paris;

Le décret du 11 novembre 1914 relatif au
payement du montant des réquisitions de che
vaux, mules, mulets et voitures non automo
biles ;

Le décret du 13 novembre 1911 relatif au
payement du prix dés chevaux, mules, mulets
et voitures non automobiles réquisitionnés
dans les communes où le fonctionnement des
services administratifs est suspendu en raison
de la présence de l'ennemi ;

Le décret du 14 novembre 1914 relatif au tim
bre des rôles d'équipage ;

Le décret du 15 novembre 1914 augmentant
le total des avances consenties à la chambre
de commerce de Bar-le-Duc;

Le décret du 6 décembre 1914 relatif au paye
ment du montant des réquisitions de voilures
automobiles ;

Le décret du 14 décembre 1914 relatif à une
avance de 4 millions de francs à la chambre de
commerce de Nantes;

Le décret du 15 décembre 1914 autorisant la
ville de Paris à souscrire aux émissions de
bons effectuées par le département de la Seine
et les autres communes de ce département
et augmentant la somme maximum de bons
municipaux de cette ville dont l'émission a été
autorisée :

Le décret du 16 décembre 1914 relatif ai
payement du montant des réquisitions militai
res concernant les services, marchandises, den
rées et animaux.

ANNEXE N° 52

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission dei
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de déclarer d'utilité publi
que l'établissement, dans le département des
Ardennes, d'une voie ferrée d'intérêt local
d'un mètre de largeur, formant prolonge
ment, vers Sugny et Pussemange, de la
ligne vicinale belge de Bouillon à Corbion,
par M. Goy, sénateur (1).

ANNEXE N° 53

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre dei
députés, portant approbation de divers dé
crets prohibant certairs produits à la
sortie des colonies et protectorats autres
que la Tunisie et le Maroc, présenté, au nom
de M. Poincaré, Président de la République
française, par M. Gaston Doumergue, ministre
des colonies, par M. A. Ribot, ministre des
finances, et par M. Gaston Thomson, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes (2). — (Renvoyé à la commis
sion des douanes.)

ANNEXE N° 54

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915).

pROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture de crédits spé
ciaux d'exercices clos et d'exercices péri
més, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. A. Ribot, ministre des finances (3) —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 55

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture au ministre des '
finances de crédits additionnels aux crédits

Eroviseoireestd deesl'e dxreorictisce a191é5s, poaur lse rebmi-oursement des droits payés par les débi
tants sar les absinthes actuellement en leur
possession et pour le rachat des stocks de
plantes d'absinthe détenus par les cultiva
teurs, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. A. Ribot, ministre des finances (4). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 58

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant application aux colonies de
la loi du 5 août 1914 et des décrets des 12 et
17 du même mois sur le cumul de la solde
militaire avec des traitements civils et le.

(1) Voir les n" 38, Sénat, année 1915, et 408*
558, et in-8 1 91 — 11e législ. — de la Chambre
des députés. -

(2) Voir les nos 450-555 et in-8° n» 9i — ll e lé»
gisl. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n0 » 114-643 et in-18 n> 121, —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 646-667, et et in-8°, n° 1 15 "
11e législ. — de la Chambre des députés.
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pensions militaires, , présenté au. nom de
M. Raymond Poincaré,"Président de la Répu
blique française, par M. Gaston Doumergue,
ministre' des colonies, et par M. A. Ribot,
ministre des finances (Il — Renvoyé à' la
commission des finances.)

ANNEXE N° 57

(Session ord. Séance du 4 mars 1015.) .

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à faciliter l'exécution des
travaux publics pendant la durée dés hos
tilités, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Marcel Sembat, ministre des
travauK publics, par M. Aristide Briand, garde
des sceaux, ministre de la justice, et par
M. Malvy, ministre de l'intérieur (2). — (Ren
voyé à la commission, nommée le 22 mars
1910, chargée de l'examen de propositions de
lois tendant à modifier et à compléter la loi
du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique.)

ANNEXE N° 58

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant extension aux colonies fran
çaises do la loi du 5 août 1914 accordant, pen
dant la durée de la guerre, des allocations aux
familles nécessiteuses dont le soutien serait
appelé ou rappelé sous les drapeaux, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Gaston
Doumergue, ministre des colonies, et par
M. Ribot, ministre des finances (3). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 59

(Session ord. Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à la nomination immédiate au
grade de premier maître élève officier des
officiers mariniers admis en 1914 à l'é
cole des élèves officiers, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. Victor Augagneur,
ministre de la marine (4). — Renvoyé à la
commission de la marine.)

ANNEXE N" 60

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant ratification du décret du 17 dé
cembre 1914 accordant aux veuves des offi
ciers des différents corps de la marine et
des officiers mariniers, quartiers-maîtres et
marins des équipages de la flotte, décédés sous
les drapeaux, la moitié des allocations de solde
et, s'il y a lieu, de hautes payes d'ancienneté
de leurs maris, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Victor Augagneur, ministre

de la marine (5), — Renvoyé à la commission
des finances.)

1 ANNEXE * N° 61 "

(Session ori! — Séance (lu i mars 1015.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé

putés, portant ratification du décret du 30 no
vembre 1914 suspendant, en ce qui concerne
le ministère de la marine, pendant la durée
de la guerre, le fonctionnement des conseils
d'enquête, conseils de discipline et com
mission d'enquête, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. Victor Augagneur,
ministre de la marine (1). — (Renvoyé à la
commission de la marine.)

ANNEXE N° 62

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant réglementation de la situation
au point de vue delà solde, du personnel
relevant de l'administration des colonies
pendant la durée des opérations militaires,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Gaston Doumergue, ministre des colonies,
et par M. A. Ribot, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 63

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI , adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'approuver un
deuxième avenant à la convention du 23 fé
vrier 1906 passé, le 25 octobre 1913, entre le
département de l'Ain et la compagnie des
tramways de l'Ain, en vue de l'achève
ment des travaux de construction et de mise
en exploitation du réseau 'de tramways dé
claré d'utilité publique par décret du 20 avril
1906, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Marcel Sembat, ministre des travaux
publics (3). — (Renvoyé à la commission des
chemins de fer.)

ANNEXE N° 65

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits spéciaux d'exercices
clos et d'exercices périmés, par. M. Emile
Aimond, sénateur (4).

ANNEXE N" 63

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à l'interdiction
de la fabrication, de la vente en gros et au
détail, ainsi que de la circulation, de l'absin
the et des liqueurs similaires, par M. Guil
laume Poulle, sénateur (5). — (Urgence dé
clarée.")

Messieurs, le 14 janvier 1915, le Gouverne
ment déposait sur le bureau de la Chambre un

projet de loi relatif à l'interdiction de la vents
en gros et en détail, ainsi que de la «irculatioa
de 1 absinthe et des liqueurs similaires. ■■■

Ce projet était ainsi conçu : "
« Art. Ier . Sont interdites la vente en gro?

!et: au détail r. ainsi, que là. ci reination .de l'ab
sinthe et des liqueurs similaires visées par
l'article 15 de la loi du 30 janvier 19J7 et l'ar
ticle 17 de la loi du 26 décembre 1908.

« Toutefois, la présente interdiction n'est pas
applicable aux expéditions faites à destination
soit de l'étranger. soit d'entrepôts où ne seraient
emmagasinés que des spiritueux destinés à
l'exportation.

o Les contraventions au paragraphe prem ier
du présent article seront punies de la ferme
ture du débit, et, en outre, à la requête de
l'admidistration des contributions indirectes,
des peines fiscales prévues à l'article premier
de la loi du 28 février 1872 et à l'article 19 de
celle du 30 janvier 1907.

« Art. ê. — La présente loi est applicable â
l'Algérie et aux colonies. »

A l'appui du projet, le Gouvernement faisait
valoir les courtes observations suivantes :

A diverses reprises, l'académie de médecine
a signalé le grand intérôtque présente, au point
de vue de la santé publique et de l'avenir mô
me de la race, l'organisation en France d'une
lutte énergique contre l'alcoolisme.

« De son côté, l'académie des sciences a, au
cours d'une de ces récentes séances, apporté à
ces vues l'appui de sa haute autorité, en émet
tant un vœu pressant en faveur de l'adoption
prochaine de diverses mesures propres à en
rayer le fléau,

« 11 a paru au Gouvernement que le moment
était venu d'entrer résolument dans la voie qui
lui était ainsi tracée et qu'il convenait notam
ment de réaliser, dès à présent, une des me
sures qui, de tout temps, ont été considérées i
juste titre comme pouvant le plus aisément
contribuer pour une large part a la restriction
du mal; mettre un terme a toute consomma
tion de l'absinthe et des liqueurs similaires.
Bien entendu le Gouvernement déposera un
projet de loi réglant la question de l'indemnité
à accorder aux intéressés. »

Le 12 février 1915, la Chambre des députés
adoptait, avec quelques modifications, ce pro
jet. Les modifications apportées visaient l'in-
terdiclion de la fabrication et, par là môme, do
l'exportation. U ne serait pas digne du Parle
ment français que l'exportation d'un produit
considéré comme éminemment nocif fût ac
ceptée et encouragée.

Votre commission vous propose d'adopter
purement et simplement le texte voté par la
Chambre*.

Il ne nous paraît pas utile de revenir sur tous
les arguments qui commandent cette solution
et de rappeler les dangers que fait courir à la
santé publique l'absinthisme.

Les débats qui marquèrent, en juin 1912, au
Sénat, la discussion du rapport que nous avions
rédige, au nom de la commission chargée
d examiner la proposition de loi de l'honorable
M. de Lamarzelle et d'un grand nombre de ses
collègues, sur l'interdiclion de la fabrication et
de la vente de l'absinthe, no sont pas encore
oubliés. Nous n'avons rien à ajouter à la partie
de notre rapport traitant du caractère nocif de
l'absinthe et à laquelle nous prions le Sénat de
vouloir bien se reporter.

Tous les hygiénistes, tous les cliniciens, tous
les chimistes les plus distingués, mémo ceux
qui considèrent la question de l'absinthe comme
un cas particulier de l'alcoolisme, s'accordent
pour déclarer que l'absinthe est la plus perni
cieuse des boissons, non seulement par se?
effets physiologiques spéciaux, mais aussi par
la séduction irrésistible qu'elle produit sur le
buveur.

Faut-il rappeler ce que disait devant la com
mission du Sénat, M. le docteur Marie, sur la
faculté particulière d'imbiber le cerveau dont
jouit l'absinthe, et sur ce fait que « pour cer
tains aliénés, l'absinthe est un épileptisant ca
ractérisé », son action se manifestant chez les
sujets atteints par une « impulsivité brutale,
dangereuse»? " ' '

N'est-ce pas M. le docteur Jacquet qui affir
mait, devant cette même commission, les dan
gers de l'absinthe : « Solution d'essences noci
ves dans l'alcool, c'est-à-dire poison empoi
sonné, breuvage destructeur, jouant un rôle
considérable dans la mortalité, la morbidité, la
mortinatalité. »

La consommation de l'absinthe a augmenta
dans des proportions considérables, passant da

(1) Voir les n°s 451-580-649 et in-8° n» 119 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

\(2) Voir les n°» 570-589 et in-8» n® 120 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n os 449-579 et in-8» n° 104 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 597-656, et in-8° n» 117 —
11e législ. — de la Chambre des députés,

• (5> voir les nM 457-560-607 et in-8» n» 99 —
il* législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°» 455-614 et in-8», n° 116 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les noï 448-581-649, et in-8° n» 118 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n03 513-622, et in-8° n» 110 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n»s 54, année 1915, et 114-643 et
in-8° n» 121 — 11 e législ. — de la Chambre des
députés.

(5) Voir les n»» 35, Sénat, année 1915, et 268-
491-535-573, et in-8» n® 107. 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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1\521 hectolitres (en alcool pur), en 1875, à
239,192 hectolitres, en 1913 ; de 4 centilitres par
habitant, en 1875, à 60 centilitres par habitant,
en 1913.

Pendant les cinq années, de 1909 a 1913, la
consommation de l'alcool s'est élevée, en
France, de 1,312, ' 00 hectolitres à 1,558,000 hec
tolitres, soit une augmentation de 216,000 hec
tolitres ou de 16 p. 100.

Pendant la même période, la consommation
de l'absinthe s'est élevée de 158,000 hectolitres
à 239,00) hectolitres, soit une augmentation de
81,000 hectolitres ou de 51 p. 100.

L'interdiction de la fabrication, de la vente,
de la circulation de l'absinthe, vise également
celle de ses similaires.

Votre commission vous propose d'accepter
cette partie du texte voté par la Chambre
qui permettra de déjouer les fraudes qui
seront tentées pour tourner la loi et la rendre
inefficace.

Le mot « similaire d'absinthe » existe déjà
dans notre législation fiscale où il a acquis un
véritable état civil. Il a fait ses preuves et
prouvé son efficacité.

Votre commission a entendu à ce sujet M. le
directeur général des contributions indirectes
et les observations présentées par M. le direc
teur général des codtributions indirectes de
vant la commission ont été précisées dans la
note suivante, dont la reproduction, dans ce
rapport, nous parait s'imposer :

» L'expression « similaire d'absinthe » figure
dans les lois de 1937 et 190S qui ont donné aux
commissaires experts la mission de déterminer
les produits de l'espèce. Expression et procédure
ont ainsi déjà subi l'épreuve d'une pratique de
plusieurs années.

« Certains négociants ont incriminé cepen-
cependant le caractère vague du mot similaire
et la juridiction des commissaires experts; il
n'y a pas lieu de tenir compte de leurs protes
tations.

« Donner une liste des produits interdits ou
ou donner une définition chimique de ces pro
duits est également irréalisable. Il n'est pas
possible de donner une liste de produits qui
n'existent pas encore et que l'imagination des
liquoristes fera successivement éclore pour
tourner la loi. Il ne l'est pas davantage de fixer
une dose maximum d'essence car, si un petit
verre de liqueur à 1 gr. 50 d'essence par litre
dpnne le liquide opalescent désiré par le bu
veur d'absinthe, deux petits verres de 0 gr. 75
pourront, sans doute, donner le même résultat.
Aussi bien la tentative est-elle faite actuelle
ment et quelques négociants offrent aujour-
d'hui pour remplacar l'absinthe deseaux-de-vie
anisées ne renfermant qu'un gramme d'essence
.par litre, environ.

« La loi suisse qui a prohibé l'absinthe em
ployait les désignations suivantes : « toutes
boissons qui, sous une dénomination quelcon
que, constituent une imitation de l'absinthe ■>
— «imitation à l'état dilué ou dulcifié » — « tou
tes boissons alcooliques aromatisées qui possè
dent les propriétés extérieures caractérisant
l'absinthe elle-même ». Toutes ces expressions
épuivalent à peu près au mot similaire em
ployé par notre législation.

« Puis la loi suisse décide « que, sur la base
de cette définition, le conseil fédéral détermi
nera, sous forme obligatoire, pour les admi
nistrations et les tribunaux, quelles sont les
boissons à traiter comme imitation d'absin
the ». En confiant le litige au jugement des
commissaires experts, les lois de 1907 et 1908
n'ont pas procédé différemment. Cette juridic
tion instituée par la loi du 27 juillet 1822 re
maniée par les lois du 7 mai 1881, article 4, et
du 11 janvier 1892, article 9, donne depuis qua
tre-vingt douze ans toute garantie de compé
tence et d'impartialité. Elle tranche constam
ment en matière douanière des questions ex
trêmement délicates et qui ne sont pas seule
ment d'ordre fiscal mais surtout d'ordre com
mercial. En contributions indirectes, elle a eu
it définir les vins de liqueur — loi du 21 avril
1898 — les apéritifs — loi du 30 janvier 1907. En
matière de similaires d'absinthes, elle s'est
déjà prononcée sur les oxygénées, le sypur,
dernièrement le sucranis; on ne peut que lui
laisser poursuivre sa jurisprudence. En agis
sant ainsi on déjouera les calculs de ceux qui,
en demandant une définition chimique des si
milaires d'absinthe, voudraient, à l'abri d'un
texte légal, dont ils respecteraient la lettre et
violeraient l'esprit, fournir une liqueur tenant
lieu d'absinthe et compromettre l'œuvre anti
alcoolique que les pouvoirs publics accomplis
sent aujourd'hui. »

' Les délinquants trouveront dans les débats
judiciaires contradictoires qui pourront s'en
gager, dans les mesures d'instruction qui pour
ront être sollicitées et ordonnées, dans des
expertises judiciaires par exemple, toutes les
garanties nécessaires pour assurer l'application
d'une bonne et complète justice, la sauvegarde
de leurs droits et de leurs intérêts légitimes.

L'œuvre salutaire à laquelle le Parlement
voudra s'associer, en interdisant la fabrication,
la vente et la circulation de l'absinthe, risque
rait d'être inefficace, si, à peine votée, les
fabricants d'absinthe trouvaient dans la loi elle-
même les moyens de la violer et de la rendre
sans application pratique, au moyen des simi
laires.

Le projet de loi voté par la Chambre et dont
nous vous proposons l'adoption ne s'occupe
pas des indemnités qui pourront Être dues.
Mais il laisse la question entière.

Il convient de rappeler que l'exposé des mo
tifs du projet du Gouvernement s'exprimait
ainsi :

« Bien entendu, le Gouvernement déposera
un projet de loi réglant la question de l'indem
nité à accorder aux intéressés. »

D'autre part, il convient de rappeler que
M. le ministre des finances, lors de la discus
sion publique qui précéda le vote du projet de
loi à la Chambre, a fait les déclarations sui
vantes :

1" séance du II février 1915 ( Journal officiel,
p. 123, col. 3).

« On a appelé l'attention sur un passage de
l'exposé des motifs où il est dit que nous saisi
rions la Chambre d'un projet de loi pour régler
les indemnités. Nous apporterons ce projet,
sans engager, d'ailleurs, d'aucune manière le
jugement de la Chambre. Vous êtes des hom
mes équitables et vous ferez ce que l'équité
commande de faire. Allez-vous refuser une in
demnité à des agriculteurs qui, en ce moment,
ont une récolte dont ils ne pourront pas tirer
profit? Refuserez-vous une indemnité à ces
employés mis brusquement sur le pavé ?
Même pour les fabricants, il y a des questions
délicates à examiner; je ne veux pas les dis
cuter, mais je dis qu'elles se poseront devant
vous comme elles se sont posées devant le lé
gislateur suisse, qui a accordé largement les
indemnités. Vous pourrez ne pas aller si loin.
D'abord, depuis quelque temps, tous ceux qui
vivent de cette industrie savent qu'elle doit dis
paraître à un moment donné.

« Vous le savez; vous pèserez tout cela. Vous
le pèserez à l'heure où il le faudra; je demande
simplement que vous réserviez la question. La
commission du budget vous propose un article
demandant que ce projet ne tarde pas trop,
qu'il soit déposé avant le 1er mai. Je n'y fais
aucune objection et j'accepte 'volontiers l'ar
ticle. C'est un rendez-vous que nous -prenons
devant la Chambre, rien de plus. On nous dit :
Vous faites une œuvre incomplète. Assuré
ment, si nous devions nous borner à la sup
pression de l'absinthe, nous aurions fait quel
que chose de tout à fait insuffisant. La ques
tion de la réforme de notre législation sur
l'alcool s'imposera à tout gouvernement. »

2e Séance da 12 février 1315 (Journal officiel ,
p. 147, col. 3).

« M. le ministre des finances. — Je recon
nais les difficultés qu'il y a à se servir d'avance
de tel ou tel terme alors que nous ne pouvons
pas discuter le fond et que chacun a son opi
nion, dont il veut se réserver la liberté. Nous
n'avions pas prévu dans notre projet un arti
cle visant des indemnités â accorder ; ce mot
figure dans l'exposé des motifs ; je ne le retire
pas, quoiquil puisse soulever des critiques. Le
Gouvernement ne reconnaît pas à tous ceux
qui auront à souffrir de la suppression de l'ab
sinthe un droit préexistant, en dehors des dé
cisions du Parlement et qu'il puisse faire va
loir devant les tribunaux, c'est pourquoi je
n'accepterai pas, s'il est soutenu, l'amendement
qui donne aux tribunaux. sans indications pré
cises. le droit de donner des indemnités. Ce se
rait contraire à notre droit public ; nous ne
reconnaissons pas de droits opposables au Par
lement. Chacun les comprendra dans sa cons%
cience et d'après sa propre conception.

« Le Gouvernement soutiendra sa propre opi
nion ; il ne prend aucun engagement et il
croit que le mieux serait de renoncer pure
ment et simplement au texte proposé, le Gou
vernement gardant sa liberté d'action et main

tenant ce qu il a dit hier à la tribune et qu'il
répète en ce moment.

« Je voudrais seulement que ce vote né pût
pas être interprété comme excluant dès à pré- ;
sent toute compensation ou dédommagement.

« Il y a eu dans nos campagnes, notamment 1
dans le Doubs, une émotion assez vive quand ;
nous avons fait paraître, un peu ex abrupto, ;
le décret qui va être transformé en loi. J'aicru i
devoir envoyer sur place un inspecteur des i
finances et un inspecteur de l'agriculture : ils !
m'ont apporté les éléments d'un rapport qui ;
éclairera le Gouvernement ; . après l'avoir exa
miné, il demandera certaines compensations !
ou dédommagements — je ne sais de quels ter- ;
mes me servir pour ne pas susciter de difficul
tés. Nous ferons notre devoir de Gouvernement,
la Chambre fera le sien en examinant la ques
tion en toute liberté. Je demande seulement
qu'il n'y ait aucun préjugé contre le projet que
nous aurons à présentera la Chambre. .

Telles sont les courtes observations que nous
paraît appeler le projet soumis aux délibérations
du Sénat, et dont l'adoption intéresse au plus
gant degré l'ordre social et aura pour effet de
sauvegarder la santé publique, de diminuer le
nombre dos aliénés dans nos asiles, des malades '
dans nos hôpitaux, des criminels dans les pri
sons.

. « En prenant ces décrets (interdisant la venta
de l'absinthe), disait M. le ministre des finances,
à la tribune de la Chambre, le 11 février 1915,
en vous soumettant ce projet de loi, c'est une
œuvre de défense nationale que nous accom
plissons. Il ne suffit pas de refouler hors de
notre territoire les ennemis qui l'occipent en
core et d'assurer la victoire de nos armées; il
faut penser aux qualités natives de cette race
française qui, par son héroïsme, fait l'admira
tion du monde. Il faut la protéger contre un
danger qui, depuis trop longtemps, sourdement
la menace. »

C'est pour réaliser cette œuvre de défense na
tionale, c'est pour protéger la race française
contre un ennemi du dedans qui la menace que
nous avons l'honneur de demander au Sénat da
voter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont interdites la fabrication, la
vente en gros et au détail, ainsi que la circu
lation de l'absinthe et des liqueurs similaires
visées par l'article 15 ds la loi du 30 janvier
1907 et l'article 17 de la loi du 26 décembre
1908.

Les contraventions au paragraphe premier du
présent article seront punies de la fermeture
de l'établissement, et, en outre, à la requête de
l'administration des contributions indirectes,
des peines fiscales prévues à l'article premier le
la loi du 28 février 1872 et à l'article 19 de celle
du 30 janvier 1937.

Art. 2. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 67

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, ayant pour objet la
restitution des droits perçus sur les absin
thes, par M. Guillaume Poulle, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 12 février 1915,
après déclaration de l'urgence, la Chambre des
députés a adopté une proposition de loi de
MM. Honnorat, Schmidt. Breton et Stern ayant'
pour objet la restitution des droits perçus sur
les absinthes.

Aux termes de l'article unique de la propo
sition de loi votée par la Chambre :

« Est autorisé le remboursement des droits
perçus au profit du Trésor et des. communes
sur les absinthes se trouvant actuellement
chez les débitants. Ce remboursement aura
lieu à charge de mise à l'entrepôt ou renvoi à
la rectification. »

Le texte déposé par MM. Honnorat et ses
collègues était le suivant :

« Est autorisée l'introduction en entrepôt, eu

(1) Voir les n" 4G, Sénat, année 1915, et 536-
605 et in-8° n° 103, — 11"- législ. — de la Cham
bre des députés. " j
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vue de l'exportation; de tontes les quantités1
d'absinthe existant chez les détaillants. Les
droits afférents à ces boissons seront restitués
sur justification de l'exportation. Ils le seront
également sur justification de l'envoi en rec
tification. » - - •

, Ce texte avait été modifié par la commission
de l'hygiène publique de la Chambre, qui avait
proposé la formule suivante :

! « Est autorisé le remboursement des droits
• perçus, au profit du Trésor et des communes
suc les absinthes- se trouvant actuellement
chez les débitants. Ce remboursement aura

lieu à charge de mise à l'entrepôt, d'exporta
tion ou d'envoi à la rectification. »

Dans le texte voté par la Chambre, les mots :
« d'exportation » du texte proposé par la com
mission ont disparu. Cette suppresioni est la
conséquence* de l'excellente décision prise par
la Chambre' d'empêcher l'exportation de l'ab
sinthe. en interdisant sa fabrication. (Chambre
des députés, séance du 12 février 191a, Journal
officiel du 1X février 1915, pages 142 et sui
vantes). •

Le texte voté par la Chambre- se- jirstifie; faci
lement. L'interdiction de la fabrication', de la
vente en gros et au détail, ainsi que' de laxir-
culation de l'absinthe et des liqueurs similaires-
va laisser chez les débitants, des stocks considé
rables. Or, ces- débitants ont payé les droits de
consommation. Ils ont aussi payé certains
droits établis par les communes. 11 est de
stricte- et élémentaire justice que ces- droits
soient remboursés par le Trésor; aussi1 bien
ceux perçu» par l'État que ceux perçus par les
budgets communaux, le Trésor faisant l'avance
des sommes" dues par les communes*

Mais, pour éviter des fraudes, il sera néces
saire que les débitants se dessaisissent de leurs
stocks. Justement, dans son rapport à la
Chambre, M. Schmidt écrivait: « 11 y a d'ailleurs
pour la santé publique un grand intérêt à se
débarrasser des absinthes qui se trouvent chez
les détaillants, car, malgré la plus active des
surveillances, des fraudes ne manqueraient pas
de se produire, pour satisfaire la passion auda
cieuse des: amateurs d'absinthei. »

i Le remboursement des droits da consomma
tion aura lieu dès la mise à l'entrepôt ou l'envoi
à la rectification. Il en résulte que les stocks ne'
quitteront l'entrepôt que pour aller à la rectifi
cation', puisque l'exportation des absinthes ne
sera plus possible-

La proposition- de loi actuelle' ne vise que le
remboursement intégral des droits : quant à■ la
valeur des stocks qui se trouvent chez les dé
bitants; commerçants en gros, industriels5 et
fabricants. cette question- sera discutée awecsle
projet de loi dont a parlé le Gouvernement..

Le: 18 février 1915, le Gouvernement a dé
posé un projet de loi portant ouverture:, ax
ministère des finances de crédits additionnels
aux crédits provisoires de l'exercice: 1915, pour
le remboursement des droits payés par les. dé
bitants sur les. absinthes actuellement en leur
possession.

De l'exposé des motifs de ce: dernier projet de
loi résultent les constatations et observations 1
suivantes :

« L'exécution dé cette mesure (ce rembourse
ment) dit l'exposé des motifs (pages. 1 et 2T, à>
laquelle le Gouvernement a donné son adhé
sion, nécessite un crédit qui fait le premier
objet du présent projet de loi. L'administration-
des contributions indirectes a fixé à 12,000 hec
tolitres- (alcool' pur) les quantités d'absinthe' et
similaires qui existent dans les caves des débi
tants soumis à son contrôle, c'est-à-dire; en gé
néral, de ceux qui résident dans les campagnes.
Si on évalue au double les quantités possédées
par les débitants desvilles, le montant total des
droits à rembourser portera sur une quantité
maximum de 4.000 hectolitres ( alcool pur )
et s'élèvera à 11,500,000 francs environ, droit de
consommation, surtaxe et droit d'entrée com
pris. D'autre part, le remboursement doit s'ap
pliquer non seulement à l'impôt encaissé par
lEtat, mais: aussi aux droits d'octroi perçus
par les communes. En attendant que les bud
gets municipaux comprennent les crédits né
cessaires, et pour éviter une multiplicité' de
décomptes, nous vous proposons de décider
que l'État en fera l'avance. et nous évaluons le-
crédit nécessaire à cet effet à une somme- de
2,800,000 francs au- maximum (100' francs en
moyenne sur 28|000 hectolitres). »

Nous avons l'honneur de demander au Sénat
de permettre l'accomplissement d'une' mesure
de justice et le remboursement de l'indu, en

adoptant la proposition de loi dont la teneur
suit : ~

: PROPOSITION DE LOI

' Article unique. — Est autorisé la rembourse
ment des droits pcrcus au profit du Trésor et
des- communes sur les absinthes. se trouvant
actuellement chez les débitants.

Ce remboursement aura lieu à charge de
mise à l'entrepôt ou d'envoi à la rectification.

ANNEXE N° 68

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROPOSITION DE LOI tendant à fixer à vingt
ans au lieu de vingt et un l'âge de l'élec
torat et à. décider que les classes plus jeunes
appelées sous les drapeaux, au cours dj la
présente guerre, seront également investies
du droit électoral, présentée par MM. Louis
Martini Nègre, J. Loubet,. Surreaux, Milan,
Aguillon.. Perchot-, Reymonenq,. Ponteille,

■ Rouland, Peschaud, Réveillaud; Petitjean,
Destieux-Juncav Guilloteaux, Servants, Cata
logne, Maurice Ordinaire;. Herriot, Forsans,
Bussière;. Poulie, Cannac, sénateurs.

Messieurs, il y a: soixante-sept ans, à pareille
' date,, le 4- mars 1848; le- Gouvernement provi
soire de la République- française décrétait le
suffrage universel, comme une conséquence
directe, immédiate et inéluctable de la révolu
tion qui venait de s'accomplir (1). Le même
jour étaient célébrées les obsèques solennelles
des citoyens tués au cours des événements de
février et qui avaient conquis au monde, au
prix de leur sang, une institution appelée à
devenir désormais la loi des Gouvernements
modernes;

Sans accorder aux anniversaires, une impor
tance excessive et sans- vouloir surtout faire
en quoi' que cc soit dépendre des coïncidences

; historiques ie sort des réformes, il nous assem
blé- que la date actuelle pouvait être efficace
ment choisie' pour soumettre & votre examen
une proposition de loi qui tend? à augmentes
dans unà appréciable-, proportion le nombre des
électeurs français.

I Peut-être- nous objectera-t-on qu'à l'heure
présente les préoccupations du pays étant una
nimement tournées vers la défense nationale,
tout ce qui n'a pas un lie» direct avec l'effort
militaire doit être reporté à des temps meil

leurs:. C'est une- thèse que- l'on soutient beau
coup1. Nous estimons, au: contraire; que, même>

' aux- heures tragiques que nous traversons, l ac*
tion- législative ne doit pas chômer; grande,
, selon nous, est l'erreur qui consiste à ajourner
systématiquement toutes les questions. U y
aura, au moment de la paix générale, suffisam
ment de besogne à faire. Ne renvoyons aux
lointaines échéances que ce' qui ne peut pas
être accompli aujourd'hui. Les problèmes irri-

, tants, dont l'examen troublerait l'union sacrée
si indispensable à la patrie, et ceux dont la so
lution dépend plus ou moins des péripéties de

: la guerre doivent, sans doute, être: éliminés ;
mais: les autres? Pourquoi les exclure? Pour
quoi' refuser de les: aborder? N'oublions pas,
messieurs, que la Convention nationale, cette
grande: assemblée à laquelle: un des hommes
d'État les plus illuatres du parti royaliste, M. de
Serre, s'honora de- rendre justice devant les dé
putés de la Restauration, ne borna pas son:
rôle, sous prétexte que la guerre sévissait, à
faire face aux périls qui l'assaillaient de toutes
parts : elle légiférait sur diverses matières de
son ressort, très étendu comme lion sait, et
rédigeait en quelques: jours un ensemble de
lois « dignes des plus grands juristes de
Rome » (2).

Les codes qui nous régissent encore en

grande partie ont vu le jour à une époque qui
n'offrait avec les temps rûvés par l abbé de
Saint-Pierre qu'une très médiocre ressem
blance. Les- pouvoirs parlementa-irus peuvent,
S'il leur plaît, ne pas siéger. Mais s'ils décident
qu'ils siégeront, c'est, i notre numble avis,
pour faire œuvro utile do législateurs.

C'est dans ce sentiment que nous vous sou
mettons une proposition dont la pensée initiale
n'est point née, comme ou serait tenté de lo
supposer à première vue, des circonstances
actuelles. Du jour où il a été décidé quo les
jeunes gens de notre pays seraient appelés dès
luge de vingt ans à servir sous les drapeaux
français, il nous apparut, étant donné le lie»
que l'on a toujours admis entre l'incorporation
mil taire et, qu'on nous permette le mot, l'in
corporation civique, qu'il y avait également lieu
d'avancer d'un an, pour maintenir cette con
cordance, l'âge du droit électoral-, et, n'eussent
été les événements qui ont amené une ionguo
séparation du Parlement, nous vous aurions
saisi de cette proposition au. cours de la ses
sion oxiraordinaire de novembre. Il importe, à
notre avis, que l'homme qui est appelé à dé
fendre son pays par son fusil puisse aussi le
défendre et in il uer sur ses destinées par le bul
letin de vote. Au surplus, il est bien- certain que
les' jeunes gens de vingt ans de- irotre époque-
ont acquis, grâce à l'instruction répandue sur
toute la surface du pays, aux œuvres postsco
laires, à la diffusion de la presse, à la multipli
cation des conférences, à l'exercico fécond du
droit de réunion, une maturité d'esprit bien su
périeure à celle dont pouvaient se prévaloir, H
y a plus d'un demi-siècle, les jeunes gens da
vingt et un ans.

Nous vous demandons en outre, à titre excep
tionnel, de bien vouloir conférer également le
droit électoral aux jeunes gens des classes nou
velles appelées sous les drapeaux' au cours
de la présente guerre, non à titre d» récom
pense, les récompenses viendront autrement,
mais parce qu'il paraît équitable: iju.» ceux qui
versent sans compter leur sang pour le pays,
et dont l'esprit se mûrit singulièrement dans
les éprouves actuelles, puissent demain parti
ciper activement aux destinées de ce pays si
héroïquement défendu par leurs compagnons .
plus âgés et par eux.

En conséquence, nous avons l'honneur do
vous soumettre la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — L'âge à partir duquel doivent être
inscrits sur les listes électorales tous les Fran
çais qui satisfont aux autres condit'oiis do la
loi est fixé à. vingt ans au' lieu de- vingt- -t un
ans.

Exceptionnellement, devront être. également
inscrits sur les listes électorales tous las Fran
çais, quoique plus jeunes, qui satisfont aux
autres conditions de la loi et qui appartien
nent aux classes déjà apj.elées ou qui seront
appelées sous les drapeaux au cours de la pré
sente guerre.

Art. 2. — Sont abrogées toutes les disposi
tions contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 69

(Session ord. — Séance du i mars: 1915.)

PROJET DE LOI, adopté: par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet da déclarer d'utiiiti
publique l'établissement, eu Algérie, ''u che
min de fer d'intérêt général d'Oumacho à
Tolga, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République- fran
çaise> par M. Marcel Sembat, mimstre des
travaux publics ; par M. Malvy, ministre de
l'intérieur; par M. A. Ribot, ministre dei
finances, et par M. A. Millerand, ministre d«
la guerre (1). — (Renvoyé à la commission
des chemins de fer.)

ANNEXE N° 70

(Session ord. — Séance du i mars 191" )

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'incorporer au

(1) Dans sa séance du 4 mars, disait le Moni
teur du lendemain, le Gouvernement provi
soire de la République a< fixé la convocation
des assemblées électorales au 9 avril prochain....
11- a dans la: même séance adopté pour prin
cipes généraux du décret qui va être rendu (et):.™.
4° Que' le suffrage serait direct et universel,
sans aucune' condition de cens; 5° Que tous
les Français âgés, de vingt et un ans seraient
électeurs, et que tous les citoyens âgés de
vingt-cinq ans seraient éligibles.

(a) Le décret fut rendu le lendemain 4 mars
et publié le 6.

(2) Em. de Laveleye.
(1) Voir les n01 571-590 et iœ-S»' n» 102 -

11 e législ. — de la Chambre des députés.
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réseau d'intérêt général la ligne de chemin
de fer d'intérêt local de Mostaganem à la
Macta, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Marcel Sembat, ministre des
travaux publics; par M. Malvy, ministre de
l'intérieur, et par M. A. Ribot, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission des
Chemins de fer.)

ANNEXE N° 71

(Session ord . — Séance du 4 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver un deuxième
avenant A la convention du 23 février 1906

passé, le 25 octobre 1 913, entre le départe
ment de l'Ain et la compagnie des tramways
de l'Ain, en vue de lachèvement des tra
vaux de construction et de mise en exploita
tion du réseau de tramways déclaré d'utilité
publique par décret du 20 avril irOG, par
U. Alexandre Bérard, sénateur (2).

ANNEXE N° 72

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

chemins de fer, chargée d'examiner le projet
de loi. adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de déclarer d'utilité publique
l'établissement, en Algérie, du chemin de
fer d'intérêt général d'Oumache à Tolga,
par M. Reynald, sénateur (3).

ANNEXE N° 73

(Session ordinaire. — Séance du 4 mars 1915).

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'incorporer au réseau d'in
térêt général la ligne de chemin de fer d'in
térêt local de Mostaganem à La Macta, par
M. Reynald, sénateur (4).

ANNEXE N° 74

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés. portant ouverture au ministre du
commerce, de l industrie, des postes et des
télégraphes, de crédits additionnels aux cré
dits provisoires de l'exercice 1915, en vue
d'assurer le fonctionnement du service du
ravitaillement pour l'alimentation de la
population civile, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Gaston Thomson, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, et par M. Ribot, ministre des
finances 5). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 75

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté parlaChambre des dé
. putés, portant suppression à la Martinique

des deux cantons de Saint-Pierre-Fort et
Saint-Pierre-Mouillage et création d'un nou
veau canton ayant pour chef-lieu le Carbet,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Doumergue, ministre des colonies (1). —
(Renvoyé à la commission d'intérêt local.)

ANNEXE N° 76

(Session ord. — Séance du 5 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à assurer, pendant la durée de
la guerre, le fonctionnement des conseils
municipaux, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, ■ par M. Malvy, ministre de l'inté
rieur (2). — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 14 juin 1910, chargée de l'examen de

■ propositions de lois relatives à l'organisation
départementale et communale.)

ANNEXE N° 77

(Session ord. — Séance du 5 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet la régularisation :
1° du décret du 29 .septembre 1914, relatif
aux sociétés allemandes, autrichiennes et
hongroises d'assurances contre les acci
dents du travail et d'assurances sur la vie;
2J du décret du 18 novembre 1911, relatif à
la situation, au regard de la loi des retraites
ouvrières et paysannes, des assurés mobi
lisés, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Bienvenu Martin, ministre du travail
et de la prévoyance sociale, et par M. A. Ri
bot, ministre des finances (3'. — (Renvoyé à
la commission, nommée le 23 mars 1914,
chargée de l'examen de projets de lois rela
tifs a la surveillance et au contrôle des so
ciétés d'assurances sur la vie et des sociétés
de capitalisation.)

ANNEXE N° 78

(Session ord. — Séance du 5 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom dé la commission des
chemins de fer, chargée d'examiner léprojet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver tin avenant aux
actes de concussion de la partie du tramway
deLigny-le-Ribault à Neung-sur-Beuvron,
comprise dans le départemeut de; Loir-et-
Cher, par M. Martinet, sénateur (4).

ANNEXE N° 81

(Sesion ord. — Séance du 6 mars 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adopté par la Chambre
des députés, relative aux délais des pres
criptions et péremptions qui no seront ac
quises qu'après la cessation des hostilités,

transmise par M. le président de la Chamor#
' des députés à M. le président du Sénat (1). —

(Renvoyée à la commission des finances.)

ANNEXE N° 82

(Session ord. — Séance du 6 mars 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi ayant pour
objet de permettre, en temps de guerre, le
mariage par procuration des militaires et
marins présents sous les drapeaux, par M. Ca
talogne, sénateur (2).

Messieurs, l'état de guerre impose parfois des
solutions rapides et rend nécessaires des lois
appropriées aux circonstances, mais devant
prendre fin avec les hostilités.

Celles qui touchent à la famille, qui doivent
décider de la vie et de l'honneur de femmes et
d'enfants méritent tout particulièrement la sol
licitude bienveillante du Parlement.

Aussi semble-t-il gué le Sénat doive accueil
lir le projet présenté par le Gouvernement.

Le voici en ses points essentiels :
' La mobilisation a bouleversé, interrompu la
vie sociale. Les militaires et les marins que,
sans délai, elle a éloignés de leurs foyers se
trouvent actuellement dans l'impossibilité ma- 1
térielle et légale de contracter mariage. Ils ne '
peuvent, en elfet, comparaître en personne de
vant l'officier de l'état civil compétent et, pour
eux, l]article 75 du code civil, qui subordonne
la validité du mariage à la présence simulta
née des deux époux, ne peut recevoir son ap
plication.

Par une innovation dont la hardiesse est ieu-
reusement tempérée par son caractère monren-
tané, le Gouvernement vous propose, mes
sieurs, d'autoriser le mariage de nos soldats
sans les astreindre à comparaître en personne
devant l'officier de l'état civil.

Il no faudrait pas, en effet, que les obliga
tions du devoir militaire enlèvent aux défen
seurs de la patrie le bénéfice de lois dont l'ap- ;
plication est devenue pour eux une impossi
bilité.

Il ne faudrait pas que des citoyens français
se trouvent prives de l'accomplissement de de
voirs sacrés qu'une mobilisation précipitée a
ajournés et qu'une mort glorieuse sur le
champ de bataille rendrait impossibles à réa»'
User.

Combien de femmes souffrent déjà d'une
législation qui ne pouvait prévoir un état de
guerre exceptionnel ! Combien d'enfants, dont
la légitimation en période normale était cer
taine, seront exposés à vivre désormais sans
nom et sans famille 1

Il importe de venir au secours de ceux qui
attendent la régularisation d'une situation
anormale et précaire.

Il n'entre, du reste, dans les vues de per
sonne de porter atteinte aux principes de la
publicité et de la célébration du mariage.

Un fondé de pouvoir représenterait le futur
époux en vertu d'une procuration spéciale éta
blie conformément à la loi du 8 juin 1893. . ..

Établie en brevet légalisée par les fonction- .
naires énumérés en l'article 4 de cette loi, elle ;
serait dispensée des droits de timbre et d'enre
gistrement. • i

Son exécution serait, au surplus, subordon- ,
née a l autorisation du ministre de la justice •
et du ministre de la guerre ou du ministre de
la marine.

Ce fondé de pouvoir représenterait le futur
époux devant l'officier de l'état civil compétent
et prononcerait pour lui le oui légal simultané
ment avec la future épouse.

La loi du 21 juin 1907 recevrait son applica
tion intégrale.

. Au-dessous de 21 ans, le consentement tel
qu il est prévu aux articles 151 et 152 du code
civil serait exigé.

De 21 ans à 30 ans révolus, l'obligation de jus
tifier du consentement, tout au moins de la
notification prévue aux articles 151 et 154 du
code civil, serait exigée, comme serait imposé
le délai de trente jours avant la célébration.
. . De? causes graves — telles que grossesse, .
légitimation d'enfants, mariage i i extremis —
devront justifier dans une enquête approfondie, •
conduite d'extrôme urgence, au besoin par

(1) Voir les n0 * 493-591 et in-S» n° 100 — 11« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 63, Sénat, année 1915 et
513-622, et in-S° n» 110 — 11= législ. — de la
Chambre des députés.

(3j Voir les n0i 69, Sénat, année 1915, et 571-
590 et in-S° 102 — 11» législ. de la Chambre des
députés.

(4) Voir les n°s 70, Sénat, année 1915, et 493-594
et in-S0 n° 100. — 11« législ. — de la Chambre
des députés.

(5) Voir les n« 665-666 et in-8» n» 114. —
II e législ. — de la Chambre des députés.

(i) Voir les n°s 495-310 et in-8» n» 111 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n03 047-670 et in-8» n» 126 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n°s 443-511 et in-8» n° 127 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n°s 10, Sénat, année 1915, et 239-
497 et in-8» n' 79 — 11= législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les n»* 531-671 et in-8» n" 122 —
11® législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir le n° 37, Sénat, année 1915.
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Toie télégraphique, cette -procédure exception- ;
nella basée, sur des/motif s, sérieux,, -l'union ;
projetée serait autorisée. i

inspirée par' des calculs intéressés, suscep--
tibles de jeter le trouble et la division dans les ,
familles, de provoquer des scandales, elle serait
purement et simplement rejetée.' '

Les « causes graves » devant servir de base à
cette loi d'exception ne constituent, du reste,
pas une innovation dans notre législation.

La loi du 16 avril 1832, modifiant l'article 134
. du code civil, lève pour « causes graves » les
prohibitions portées par les articles 162 et 163

1 aux mariages entre beaux-frères et belles-
sœurs. oncles et nièces, tantes et neveux.

L'article 109 décide que pour « causes
graves .» le procureur de la République peut
dispenser de publication et de tout délai (loi
du 21 juin 1907).

11 est un cas qu'il importe de préciser, et cp
sera une réponse aux légitimes préoccupatioiLS
d'un de nos collègues.

Le mandat finit par la mort du mandant
: («rt. 2003 du code civil),

Qu'adviendra-t-il dès lors du mariage con
tracté par procuration si le futur époux est

; mort avant le jour de la célébration?
Incontestablement, le mariage sera nul. Mais

entrant dans les v.ues du projet de loi, si la
bonne foi est absolue, votre commission estime
que les articles 201 et 202 du code civil doivent
recevoir leur complète application au profit de
la femme et des enfants nés ou à naître du
mariage.

La bonne foi sera incontestable si, au moment
de la célébration du mariage, la future épouse
a partagé l'ignorance dans laquelle on était
communément du décès de celui avec qui elle
avait le dessein de contracter mariage.

Cette union produira, en un mot, les effets du
mariage putatif.

De tels mariages auront bien souvent pour
objectif la reconnaissance et la légitimation
d'enfants naturels.

En cette éventualité, il'sera bon de donner
aux militaires et auxmarins la faculté d'insérer
dans la procuration un second mandat tendant
à la reconnaissance et à la légitimation des ;
enfants naturels. '

' Le projet de loi n'envisage pas la situation de 1
nos soldats prisonniers et peut-être eût-il été
opportun de les faire bénéficier de cette légis- i
lation exceptionnelle.

La commission exprime ses regrets de ne *
pouvoir ainsi innover.

Elle a entrevu les difficultés de l'établisse- >
ment d'une procuration en pays ennemi et a :
pensé que les chances de retour des prisonniers |
leur permettront plus tard l'accomplissement |
de leurs devoirs. i

En conséquence, nous avons l'honneur de
demander au Sénat d'adopter le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — En temps de guerre, pour causes
graves et sur autorisation du ministre de la j
justice et du ministre de la guerre ou du mi
nistre de la marine, il peut être procédé à la
célébration du mariage des militaires et des
marins sans que le futur époux, s'il est pré
sent sous les drapeaux, soit obligé de compa
raître en personne et à la condition qu'il soit
représente par un fondé de procuration spé-
Ciale.

La procuration, dont il sera fait mention dans
l'acte de mariage, sera établie conformément à
la loi du 8 juin 1893 et dispensée des droits de
timbre et d'enregistrement.

Art. 2. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 83

-r (Session ord.— Séance du 12 mars 1915.)

AROJET DE LOT, adopté par la Chambre des
^députés, relatif à l'appel sous les drapeaux

• nia la «lasse 1916, présenté au nom de
ÈM. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Millerand, ministre

"ide la guerre (1) (urgence déclarée). — (Ren
voyée a la commission de l'armée.)

ANNEXE, N° 84

(Session «Ed. — Séance du 12 mars 1915.)

PROJET DE LOT, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'approuver l'ave
nant en date du 19 décembre 1914 au traité
intervenu, le 28 décembre 1907, entre la ville
de Paris et la compagnie d'Orléans, pour

■'régler les conditions de construction et d'ex-
ploitatip'n d'une voie ferrée de raccordement
entre l'entrepôt général du quai Saint-
Bernard à Paris et la voie ferrée de la com
pagnie, présenté au nom de M. ltaymoni
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Marcel Sembat, ministre des
travaux publics, par M. Malvy, ministre de
l'intérieur et par M. Ribot,, ministre des

' finances (1). — (Renvoyé à la commission des
chemins de fer.)

ANNEXE N° 85

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ratifiant le décret en date du 27 sep
tembre 1914, relatif à l'Interdiction des re
lations d'ordre économique avec l'Alle
magne et l'Autriche-Hongrie, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, président de
la République française, par M. René Viviani,
président du conseil; par M, Gaston Thom
son, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes; par M. Aristide
Briand, garde des sceaux, ministre de la jus
tice ; par M. Malvy, ministre de l'intérieur ;
par M. Delcassé, ministre des affaires étran
gères; par M. A. Ribot, ministre des finances,
et par M. Gaston Doumergue, ministre des
colonies (2).

ANNEXE N° 86

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet de donner des sanc
tions pénales à l'interdiction faite aux
Français d'entretenir des relations d'ordre
économique avec les sujets d'une puissance
ennemie, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Aristide Briand, garde des
sceaux, ministre de la justice ; par M. Del
cassé, ministre des affaires étrangères ; par
M. Malvy, ministre de l'intérieur, et par
M. Gaston Doumergue, ministre des colo
nies (3;.

ANNEXE N° 87

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915.)

PROPOSITION DE LOI relative à la cure ther
male d'un certain nombre de maladies (af
fections rhumatismales, des voies respira
toires, intestinales, etc.) contractées pendant
la guerre par les officiers et soldats des ar
mées de terre et de mer, par M. Audiffred,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de
l'armée.),

ANNEXE N° 88

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915.)
PROPOSITION DE LOI relative au renvoi dans

leurs foyers des hommes présents sous les
drapeaux, veufs ou divorcés non remariés,

ou séparés de corps et de biens, pire:: cie
cinq enfau.;s vivants, présentée parM, André
Lebert sénateur '(1).-— (Renvoyée à ; la COJII-
mission de. l'arène e..) _ *,

Messieurs; ' par' une i %'i'culdite 'en' : date Mu
11 février 1915, unaniinement -approuvi-e par le
sentiment' public, M. 'le ministre de la guerre
a, par assimilation aux hommes de la ciasào
1887, renvoyé temporairement dans leurs foyers
les pères de famille de six enfants "vivante* ap
partenant aux plus jeunes classes de la mobili
sation.

Ce gage de protection efficace accordé aux
familles nombreuses n'a pas pour eilet de
soustraire déflnitive;nent au premier de tous
les devoirs du -citoyen français : la défense na
tionale, les chefs de famille auxquelles il est
donné, mais il a pour résultat appréciable de
différer leur incorporation jusqu'à l'instant ou
elle serait plus impérieusement nécessitée par
le sort de nos armes.

Ne convient-il pas d'envisager dans le même
esprit d'autres situations'famili.ales présentant
aux regards attentifs du législateur un intérêt
au moins égal ?

S'il a paru utile que le père de six enfants
pût, au cours même des hostilités, réintégrer
temporairement un domicile où la mère s'ef
forçait de suppléer à son absence. quo dire des
foyers où la mort de la mère, le divorce, la
séparation de corps ont laissé cinq enfants à
l'abandon — cinq enfants dont le mobilisé est
l'unique et indispensable soutien ?

Bien loin de toute préoccupation de suren
chère, la présente proposition de loi n'est nul
lement conçue dans le dessein d'étendre à tous
les pères de famille ayant cinq enfants vivants
les dispositions bienfaisantes de la circulaire
du 11 février 1915, mais seulement d'établir
une équivalence qui, socialement, humaine
ment même, parait s'imposer.

S'il convient d'accorder à la famille de six
enfants, dont la mère est vivante et représente
au domicile conjugale, la protection très spé
ciale qu'est le retour provisoire du père mobi
lisé, n'est-il pas équitable de secourir de même
façon le groupe familial des cinq enfants que
la mort ou l'effet d'une procédure a privés des
soins maternels?

La présence effective du père de famille
auprès des siens ne semble-t-elle pas aussi in
dispensable dans le second cas que dans le
premier?

C'est à ce second cas qu'est expressément li
mitée la disposition législative ici déférée au
Sénat.

Ceux-là seuls pourront en bénéficier qui,
pères de cinq enfants vivants, justifieront, par
extraits des actes de l'état civil, de leur situa
tion de veufs non remariés.

Par une copie des jugements ou arrêts, deve
nus définitifs, qui ont prononcé le divorce ou
la séparation de corps, les hommes divorcés ou
séparés feront la preuve nécessaire ; les hom
mes divorcés ayant en outre à établir, comme
les veufs, qu'ils n'ont pas contracté une nou
velle union.

Ainsi sera nettement démontrée la destruc
tion totale d'un foyer autour duquel les cinq
enfants ne rencontrent même pas l'appui ma
tériel et moral qu'ils pourraient recevoir d'une
belle-mère...

Ce n'est pas tout, messieurs.
Pour posséder l'absolue garantie que les en

fants bénéficieront certainement de la pré
sence du père de famille temporairement
libéré, il nous importe d'être éclairés sur sa
moralité.

Aussi la proposition soumise à votre bien
veillant examen contient-elle, pour les hommes
séparés ou- divorcés, une condition formelle:
cette proposition ne concerne que ceux-là seu
lement auxquels la décision de justice qui a
prononcé la séparation de corps ou le divorce
aura confié la garde des cinq enfants issus du
mariage.

On peut prétendre que le critérium n'est
point absolu : en ne saurait nier non plus l'in
térêt qu'il présente. En effet, les décisions con
fiant au père la garde de ses cinq enfants sont
rares : la règle généralement adoptée par les
tribunaux est le partage des enfants suivant
leur âge et leur sexe à toutes les fcis où l'inté
rêt desdits enfants semble autoriser ce par
tage.

Aussi pourra-t-on dire que la proposition de
loi s'adresse à «ne généralité si restreinte
qu'elle apparaît plutôt comme destinée à régler
un certain nombre do cas d'espèce.. Cela.est
probable, mais il faut s'empresser d'ajouter que

IW Voir les nM 704-721 et in-8® n» 132 —
f législ. — de la Chambre de députés.

(1) Voir les n 0B 595-681 et in-8° n« 125 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n os 458-533 et annexes 717-724 et
in-8« n° 131 — 11» législ. — de la Chambre des
députés.

(3) Voir les n08 440-541 et in 8° n° 130 —
11e législ. — de la Chambre des députés.)
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les détresses envisagées pour être moins nom-,
breuses, n'en sont que plus honorables, plus
touchantes et ,plus dignes d'un profond in
térêt.

Vous auriez, au surplus, la certitude, mes
sieurs, que le fait d'y porter remède ne saurait
affaiblir sérieusement l'importance des contin
gents si noblement et si utilement employés à
cette heure à la défense du pays.

Pour tous ces motifs, j'ai l'honneur de sou
mettre au Sénat la proposition de loi sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Passent de droit et défini-
yement dans la dernière classe de l'armée ter
ritoriale les pères de famille de cinq enfants
vivants, s'ils sont veufs ou divorcés non rema
riés, ou s'ils sont séparés de corps et de biens à
la condition que le jugement ou l'arrêt qui a
prononcé la séparation ou le divorce leur ait
confié la garde des cinq enfants issus du ma
riage et qu'ils en soient encore investis au jour
de la promulgation de la Drésenteloi.

ANNEXE N° 89

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915).

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter l'ar
ticle 90I du code civil touchant la capacité
testamentaire des mineurs, présentée par
M. T. Steeg, sénateur. — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 28 novembre 1913, char
gée de l'examen du projet de loi relatif à la
modification des articles 935 et 9S6 du code
rivil [testaments].)

ANNEXE N° 90

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant : 1° la régularisation de décrets au titre
du budget général de l'exercice 1914 et des
budgets annexes; 2° l'ouverture et l'annu
lation de crédits sur l'exercice 1914 au titre
du budget général: 3° l'ouverture et l'annu
lation de crédits sur l'exercice 1914 au titre
des budgets annexes, par M. Emile Aimond,

, sénateur (1).

ANNEXE N° 92

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des finances de cré
dits additionnels aux crédits provisoires de
l'exercice 1915, pour le remboursement des
droits payés par las débitants sur les ab
sinthes actuellement en leur possession et
pour le rachat des stocks de plantes d'ab
sinthes détenus par les cultivateurs, par M.
Emile Aimond, sénateur (2).

ANNEXE N° 93

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre dos
députés, relatif à la réglementation de l'ou
verture de nouveaux débits de boissons,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,

] Président de la République française, par
; M. René Viviani, président du conseil, par

M. L. Malvy, ministre de l'intérieur, par M. A.
Ribot, ministre des finances, et par. M. Aris
tide Briand, garde des sceaux, ministre de la
justice (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 21 février 1905, chargée de l'exa
men de propositions de loi relatives à la
réglementation des débits de boissons).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté, le
14 janvier 1915, à la Chambre des députés, un
projet de loi relatif à la réglementation de l'ou
verture de nouveaux débits de boissons. 11 a
pensé que le moment était venu d'édicter, en
cette matière, une réglementation générale afin
d'étendre la limitation des débits aux points
du territoire où, en raison de considérations
lpcales particulières, il n'a pas encore été fait
application de l'article 46 de la loi de finances du
30 juillet 1913, conférant aux préfets le droit
de créer une zone d'interdiction pour l'ouver
ture des cafés ou des débits de boissons au
tour des établisssements énumérés dans l'ar
ticle 9 de la loi du 17 juillet 1880. L'application
de cette disposition a permis d'obtenir, dans
quelques villes et dans un certain nombre de
départements, des résultats très appréciables
au point de vue de la rectriction du nombre
des cabarets.

La Chambre des députés a estimé qu'à cette
occasion il y avait lieu de procéder a la revi
sion de la loi du 17 juillet 1880, d'autant plus
que, le 17 janvier 1911, le Sénat avait adopté
une proposition de loi concernant la limita
tion des débits d'alcool et de liqueurs alcooli
ques à consommer sur place et la réglementa
tion des débits de boissons de toute nature.

Le Gouvernement n'a aucune observation à
présenter au sujet des dispositions adoptées
par la Chambre des députés. 11 a, en consé
quence, l'honneur de soumettre à vos délibéra
tions le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

* TITRE 1«

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DÉBITS DE BOIS
SONS DE TOUTE NATURE A CONSOMMER SUR
PLACE

Art. 1 er. — Toute personne qui veut ouvrir un
café, cabaret ou autre débit de boissons à con
sommer sur place est tenue de faire, quinze
jours au moins à l'avance et par écrit, une dé
claration indiquant :

1° Ses nom, prénoms, lieu de naissance, pro
fession et domicile;

2° La situation du débit;
3° 'A quel titre elle doit gérer le débit, et les

noms, prénoms, profession et domicile du pro
priétaire, s'il y a lieu ;

4" S'il prend l'engagement de ne pas vendre
des spiritueux, des liqueurs alcooliques ou des
apéritifs autres que ceux à base de vin titrant
moins de 23 degrés.

A Paris, la déclaration est faite à la préfec
ture de police, et, dans les autres communes,
à la mairie ; il en est donné immédiatement
récépissé.

Le déclarant devra justifier qu'il est Français
ou qu il réside en France, dans les colonies, ou
dans les pays de protectorat, depuis cinq ans
au moins. .

Dans les trois jours de la déclaration, le maire
de la commune où elle aura été faite en trans
mettra copie intégrale au procureur de la Ré
publique de l'arrondissement.

Art. 2. — Toute mutation dansla personne du
propriétaire ou du gérant devra, dans les
quinze jours qui suivent, être déclarée dans les
mômes conditions. La translation d'un lieu à un
autre devra être déclarée huit jours au moins
a I avance. La transmission de ces déclarations
devra être faite aussi au procureur- de la Répu
blique de 1 arrondissement, conformément aux
Uc/e° ions édictées dans le précédent ar

^ j ?" ^es roi16111'3 non émancipés et les
interdits ne peuvent exercer par eux-mêmes la
profession de débitant de boissons.

Art. 4. — Ne peuvent exploiter les débits de
boissons a consommer sur place ;
/ 1° Les individus condamnés pour crime de
droit commun ;

2° Ceux qui auront été condamnés à l'empti-
sonnement d'un mois au moins pour vol,
recel, escroquerie, filouterie, abus de confiance,
recel de malfaiteurs, outrage public à la pu
deur, excitation de mineurs à la débauche,
tenue d'une maison de jeu, vente de mar
chandises falsifiées ou nuisibles à la santé ou
pour récidive de coups et blessures et d'ivresse
publique.

L'incapacité sera perpétuelle à l'égard de
tous les individus condamnés pour crimes.
Elle cessera cinq ans après leur peine t
l'égard des condamnés pour délits si, pen
dant ces cinq années, ils n'ont encouru au
cune condamnation correctionnelle à l'empri
sonnement. L'incapacité cessera en cas de
réhabilitation.

Art. 5. — Les mêmes condamnations, lors
qu'elles seront prononcées contre un débitant
de boissons à consommer sur place, entraîne
ront de plein droit contre lui, et pendant le
même délai, l'interdiction d'exploiter un débit,
à partir du jour où lesdites condamnations
seront devenues définitives. Ce débitant ne
pourra être employé, à quelque titre que ce
soit, dans l'établissement qu'il exploitait, comme
au service de celui auquel il aurait vendu ou
loué, ou par qui il ferait gérer ledit établisse
ment, ni dans l'établissement qui serait exploité
par son conjoint, môme séparé.

Art. 6. — Les maires pourront, les conseils
municipaux entendus, prendre des arrêtés pour
déterminer, sans préjudice des droits acquis,
les distances auxquelles les cafés et débits de
boissons de toute nature ne pourront être
établis autour des édifices consacrés à un culte
quelconque, des cimetières, des hôpitaux et
hospices, des casernes, des écoles primaires,
lycées, collèges et autres établissements d'en- 1
seignement.

Le préfet, sur avis conforme du conseil géné
ral, aura le même droit dans l'étendue du
département.

Toutefois, les débits actuellement existant
dans une.zone de protection peuvent être trans
férés dans un rayon de 200 mètres par le pro
priétaire du fonds de commerce ou ses ayants
droit, pourvu que ce transfert n'ait pas pour
résultat de les rapprocher de l'établissement
protégé à moins de 75 mètres. ;

Art. 7. — L'infraction aux dispositions des
articles 1 et 2 ou des arrêtés prévus par l'ar
ticle 6 sera punie d'une amende de 16 à 100 fr.

Toute infraction aux dispositions des arti- j
clés 3, 4 ou 5 sera punie d'une amende de 16 à '
200 fr. et la fermeture du débit sera ordonnée
par le jugement. En cas de récidive, l'amende :
pourra être portée jusqu'au double et le cou- ;
pable pourra, en outre, être condamné à un :
emprisonnement de six jours à un mois. I

Toute infraction aux arrêtés spécifiés à Var- i
ticle 6 sera punie d'une amende de 1 à 5 fr. et i
en cas de récidive d'un emprisonnement de.
un à cinq jours. La fermeture sera ordonnée
par le jugement.

Art. 8.— Les individus qui, à i'occasion d'une ;
foire, d'une vente ou d'une fête publique, éta
bliraient des cafés ou débits de boissons m ;
seront pis tenus à la déclaration prescrite par
l'article 1 er, mais ils devront obtenir l'autorisa
tion de l'autorité municipale et ne pourront
vendre ni spiritueux, ni liqueurs alcooliques
ou apéritifs, autres que ceux à base de vin
titrant moins de 23 degrés.

En cas d infraction à la présente disposition,
le débit sera immédiatement fermé et le con
trevenant puni d'une amende de 16 à M
francs.

Art. 9.— L'article 463 du code pénal sera
applicable à tous les délits et contraventions
prévus par les articles ci-dessus.

Art. 10. — Sont abrogés la loi du 17 juillet
1880 à l'exception de l'article lor, et l'article 4»
de la loi de finances du 30 juillet 1913, en tant
qu'ils sont contraires aux dispositions de »
présente loi.

TITRE II

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DÉBITS -DB SPII'"
TUEUX, LIQUEURS ALCOOLIQUES OU .APKIUTIPS ^
CONSOMMER SUR PLACE

Art. ll. — Nul ne pourra ouvrir un café, no
cabaret ou un débit de boissons pour y vendre
a consommer sur place des spiritueux, des
liqueurs alcooliques ou des apéritifs autre»
que ceux à base de vin titrant moins de 23 de*
grès.-

-L'interdiction n'est pas applicable aux hOtetëi
restaurants et auberges lorsque les boissoM

(1) Voir les n05 478, Sénat, année 1914, et 434-
438 et annexe, et in-S» 70 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(2) (Voir les n™ 55, Sénat, année 1915, et 646-
€67 et in-8° n° 115. — lie légis. — de la Cham-
fcre des députés.)

les n"490-557 et annexe, 5F6, et in-8»
nu^®' — legisl. — de la Chambre des dé
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hvy seront ôftertes qu'à l'occasion et comme
accessoire de la nourriture. "

Est considéré comme ouverture d un nouveau
débit de spiritueux, le fait de vendre l'une quel
conque des boissons visées au paragraphe 1er
du présent article dans un établissement dont
le tenancier aura fait la déclaration prévue par
l'article 36 de la>loi de finances du 15 juillet
1914 en vue d'être exonéré du payement du
droit de licence.

N'est pas considérée comme ouverture d'un
nouveau débit la translation d un débit déjà
existant si elle est effectuée par le propriétaire
du fonds de commerce ou ses ayants droit
dans un rayon de 200 mètres et sous les ré
serves prévues au paragraphe 3 de 1 article b.

Aucune personne, aucune société ne pourra,
à l'avenir, sous réserve des droits acquis, pos
séder ni exploiter, directement ou indirecte
ment ou par .commandite, plus d'un débit de

■ boissons titrant plus de 23 degrés d'alcool.
Art. 12. — Tout débit qui a cessé d exister

depuis plus d'un an est considéré comme sup
primé et ne peut plus être transmis. .

■ Toutefois, en cas. de faillite ou de liquidation
judiciaire, le délai d'un an est étendu, s il y a
lieu jusqu'à la clôture des opérations.

- ' Si le débit a été détruit par les événements
de guerre, il pourra être rouvert dans les trois
mois qui suivront la réédification de 1 immeu
ble et. au plus tard, dans les deux ans de la
cessation des hostilités. .

>11 pourra, en tout cas, dans le délai dun an
de la cessation des hostilités, être transfère sur
tout le territoire de la commune, sous réserve
des zones de protection prévues à 1 article 6. .

Art. 13. — L'ouverture d'un débit de spiritueux,
en dehors des conditions ci-dessus indiquées,
sera punie d'une amende de 100 à 2,030 fr., sans
préiu Jice des pénalités fiscales actuellement en
vigueur. La fermeture du débit sera prononcée
par le jugement.

Art. 14. — Il est interdit aux marchands am
bulants de vendre en détail, soit pour con
sommer sur place. soit pour emporter , les bois
sons désignées à l'article l1. , '

Toute infraction à la disposition précédente
sera punie d'une amende de. 100 à 2,000 fr.,
sans préjudice des pénalités fiscales actuelle
ment en vigueur.

Ar t. 15. — Les syndicats formés conformé
ment à la loi du 21 mars 1884 pour la défense des
intérêts généraux du commerce des boissons,
ainsi que les associations constituées pour la
lutte contre l'alcoolisme ayant obtenu la recon
naissance d'utilité publique, pourront exercer,

; sur tout le territoire de la France et des colonies,
les droits reconnus à la partie civile par les ar
ticles 182, 63, 64, 66, 67 et 68 du code d'instruc
tion criminelle relativement aux faits contrai-

i res aux prescriptions de la présente loi, ou re
courir, s'i's préfèrent, à l'action ordinaire de
vant le tribunal civil, en vertu des articles 1382
et suivants du code civil.,

ANNEXE N° 80

(Session ord.— Séance du 5 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification de décrets ayant pour objet
d'établir des prohibitions de sortie ou de
suspendre les droits d'entrée sur diverses
marchandises, par M. Jean Morel, séna
teur. (1)

ANNEXE N° 95

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet la ré
gularisation : 1° du décret du 24 novembre
1914 relatif à l'ajournement des élections
des membres des conseils de prud'hom-

■ mes; 2» du décret du 9 janvier 1915 relatif à
l'ajouriement des élections des présidents

-généraux, • présidents et vice-présidents' des
' conseils de prud'hommes, par M. Paul Strauss,
sénateur (1).

ANNEXE N° 98

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

PROJET DE LOI modifiant pendant la durée de
la guerre les dispositions légales relatives à
l'autorisation des femmes mariées en jus
tice et à l'exercice de la puissance pater-
uelle, présentée au nom de M. Raymond
Poincaré, président de la République fran
çaise, par M. Aristide Briand, garde des sceaux,
ministre de la justice. — (Renvoyé à la com
mission, nommée le 13 mai 1890, chargée
d'examiner des propositions de lois relatives
aux droits civil des femmes).

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, par suite de la mobilisation, les
femmes mariées peuvent être empêchées d'ob
tenir l'autorisation de leur mari lorsque celle-ci
leur est nécessaire.

La même situation s'était produite pendant
la précédente guerre franco-allemande et le
décret du 14 décembre 1870 avait, par son ar
ticle premier, permis à la femme mariée, qui
se trouvait dans l'impossibilité dûment consta
tée d'obtenir l'autorisation maritale, de se pour
voir de l'autorisation de justice conformément
à l'article 863 du code de procédure civile.

Il convient aujourd'hui de formuler une dis
position semblable qui se combinera avec la
loi du 6 février 1910, en vertu de laquelle les
demandes ressortissant à la juridiction gra
cieuse et notamment celles relatives à l'auto
risation des femmes mariées peuvent être por
tées devant le tribunal de la résidence de l'in
téresse J.

En outre, il pourra arriver que le père mobi
lisé soit empêché par suite de la guerre d'exer
cer la puissance paternelle, notamment en ce
qui concerne les droits de garde, de correction,
de consentement à mariage. 1l nous parait y
avoir lieu d'habituer la mère à le remplacer
provisoirement dans l'exercice de cette puis
sance, comme l'avait fait l'article 3 du décret
du 14 décembre 1870.

L'application de la loi nouvelle sera limitée,
comme l'était celle dudit décret (art. 6,, aux
cas d'urgence dûment reconnus.

Nous avons en conséquence l'honneur de
soumettre à votre approbation le projet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI

Art. 1". — La femme mariée qui sera dans
l'impossibilité dûment constatée d'obtenir l'au
torisation maritale par suite de la guerre se
pourvoira de l'autorisation de justice confor
mément à l'article S63 du Code de procédure
civile.

Art. 2. — La mère exercera provisoirement
la puissance paternelle à défaut du père empê
ché par la cause ci-dessus énoncée.

Art. 3. — La présente loi ne sera applicable
que dans les cas d'urgence reconnus par la
justice.

ANNEXE N° 98

(Session ord. — Séance du 18 mars, 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant les avances aux pays
alliés ou amis, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
fran aise, par M. . A. Ribot, ministre des
finances (2), — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 99

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant les avances faites ou à
faire aux chambres de commerce, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. René
Viviani, président du conseil, par M. A. Ribot,
ministre des finances, et par M. Gaston Thom
son, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes (1). — (Uenvovè
à la commission des finances.)

ANNEXE N" 100

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés prorogeant les dates de clôture de

; l'exercice 1914 en ce qui concerne l'exécu
tion des services de la guerre et de la
marine, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré,- Président de la République" fran
çaise, par M. A. Ribot, ministre des finances,"
par M. A. Millerand, ministre de la guerre et
par M. Victor Augagneur, ministre de la ma
rine (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 101

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier le point de
départ fixé par la loi du 20 mars 1914 pour
les délais de réclamations des communes
et des propriétaires au sujet de l'impôt sur
la propriété non bâtie, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (3) (Renvoyée à la com
mission des finances).

ANNEXE N° 102

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

2e RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant : 1° la régularisation de é.rets au
titre du budget général de l'exercice 1914 et
des budgets annexes; 2J l'ouverture et l'an
nulation de crédits sur l'exercice 1914 au
titre du budget général; 3° l'ouverture et
l'annulation de crédits sur l'exercice 1914 au
titre des budgets annexes, par M. Emile
Aimond, sénateur (4).

ANNEXE N° 103

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée' d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'élever la limite d'émission des
bons du Trésor, par M. Emile Aimond, séna
teur. (5).

Messieurs, le Gouvernement vous demande
une fois deplus d'élever la limite d'émission
des bons du Trésor.

(1) Voir les n»s 28, Sénat, année 1915: et 436-
556 et in-8 n° 93; 11 e législ. de la Chambre
des députés.

(1) Voir les n 05 36, Sénat, année 1915, et 520-
572, et in-S° n- 103 — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.

(2! Voir- "-les n05 693-727 et in-8» n° 135 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n os 694-728 et in-8 5 n° 136 — 11 e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n 03 716-729 et in-8" n° 137. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n03 690-725.et in-S° n» 133. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir Sénat, n0i 47S, année 1914, 90, année
1915. et 431-438 et annexe, et in-8° n» 70 —
11 e législ. — de la Chambre des députés. -

■ (5) Voir les nos 97, Sénat, année 1915, et 692-
720 et in-8° n° 131 — 11° législ. — de la Cham
bre des députés.
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On sait que cette limite, fixée à l'origine à
»00 millions -par l'article 75 de la loi de finances*
lu 15 juillet dernier, a été successivement éle-
rée à 940 millions de francs par le décret du
1 er septembre instituant les «bons de la dé
pense nationale », à 1 milliard 400 millions de
Irancs par le décret du 3 décembre-, à 2 mil"

liards et demi de francs par la loi du 26 dé
cembre, enfin à- 3 milliards; et: demi de francs
par la loi du 10 février 1915. .

, Or, ce dernier maximum est aujourdhui de-
passé, ainsi que le montre le tableau suivant
qui nous a été communiqué par l'administra
tion des finance:

Bons de la Défense nationale.

DÉSIGNATION JUSQU'AU 5 MARS DU 6 AU 15 MARS TOTAL

Émission 3.616.633.903 361.834.700 3.978.518.600

Remboursements définitifs
Renouvellements
Souscriptions aux obligations

1il. 101.400
261.706.300
33.022.106

16.243.700
63.367.100

121.760.600

127.315. ICO

327.163.400

154.782.700

| 405.919.800 203.371.400 609.291.200

Bons en circulation au 15 mars (au soir)
Bons du Trésor ordinaire

(en Angleterre
Bons remis ] aux Etats Unis

3.372.49J. 100
142.325.300

302.640.000

51.800.000

. y' (1) 3.869.264.400

(1) Non compris les bons remis à la Banque de France pour être escomptés par le gouverne
ment russe (71 millions). '2

D'autre part, nous avons autorisé, il y a quel
ques semaines, le ministre des finances à
émettre, au mieux des intérêts du Trésor, des
obligations dont l'échéance ne pourra dépasser
1925 et qui seront exemptées d'impôt (obligations
de la défense nationale).

Ces obligations répondaient surtout au désir
exprimé par l'épargne française de trouver à sa
disposition, pour des placements d'une durée
limitée, des valeurs à échéance moins brève
que les bons du Trésor et les bons de la défense
nationale qui sont à échéance maximund'unan.

L'émission de ces obligations avait aussi pour
but de permettre de dégager le marché des
titres flottants de l'emprunt 3 1/2 p. 100 amor
tissable. Ces titres représentaient encore au
début de février un total de 250 millions de
francs et pesaient sur les transactions.

En admettant en payement des souscriptions
au prix de 91 fr. les certificats libérés de l'em
prunt précité, conformément aux dispositions'
du décret du 11 septembre 1914, ratifie par l'ar
ticle 14 de la loi des douzièmes provisoires du
présent exercice, le ministre des finances pen
sait qu'il pourrait hâter la libération de ces
certificats et, par suite, débarrasser le marché
flottant.

L'opération projetée par le Gouvernement
présentait ainsi les caractères d'une véritable
opération de trésorerie prolongée, en ce sens
qu'elle avait pour objet de faire rentrer au
Trésor les sommes qui lui étaient dues, tout en
lui procurant par des émissions élargies des
ressources nouvelles, à échéances moins rap
prochées et moins répétées.

Les obligations à court terme sont habituel
lement remboursables dans un délai qui n'ex
cède pas six années. Dans les circonstances
actuelles, le Gouvernement a cru devoir propo
ser comme terme extrême l'année 1925. 11 ne
s'agit là, d'ailleurs, que d'un délai maximum, le
ministre des finances conservant la faculté de

procéder à des émissions d'obligations àéchéan-
ces plus rapprochées, en guidant son choix
d'après les préférences marquées par le public,
les intérêts du Trésor et l'état du marché.

Le souscripteur avait en tout cas la certitude
de ne pas être remboursé avant une certaine
date, garantie que le gouvernement britannique
venait ^'accorder pour assurer le succès d'une
émission analogue.

Le projet ne fixait pas de maximum pour les
émissions. Ce sera au ministre des finances
d'agir au mieux des intérêts qui lui sont con
fiés. La limite qui s'impose seulement paraît
être l'insuffisance des ressources budgétaires
pour faire face aux besoins définitifs de l'exer
cice 1914, ainsi qu'aux dépenses votées pour les
six premiers mois de 1915.

Enfin, ces obligations sont exemptes, jusqu'à
leur remboursement, de tout impôt et retenue,
aussi bien sur leur capital que sur leurs ar
rérages.

Nos prévisions optimistes n'ont pas été dé
menties ; non seulement la souscription aux
bons de la défense nationale ne s'est pas ra
lentie, mais la demande des obligations nou
velles a été très importante ainsi qu'en témoi
gne la tableau suivant:

Obligations de la défense nationale.

DÉSIGNATION
DU

25 au 28 février.

DU

1« au 15 mars.
TOTAL

Capital nominal souscrit
Bons ,
Rentes 3 1,2 p. 100 (capital effectif)
Numéraire

450.238.300 »
52.527.800 »

286.013.728 ' »
86.962.094 64

6C2.070.900 »
102. 254.900 »
286.417.846 »
172.169.326 60

(1) 1. 052. 318. 000 »
154.782.700 »

(2) 572.431.574 »»
259.131.421 24

(1) Le montant du capital souscrit en dehors de la caisse centrale est de 339,837,200 fr., se
décomDosant comme suit :

167. 4C0 coupures de ICO fr. pour 16.740. 000 fr.
131. 70 't — 500 fr. pour 65.822.0C0
165.659 — 1.000 fr. pour 163.659.000

1.424 — 5.000 fr. pour..... 7.120.000
2.110 — 10.000 fr. pour... 21.100.000
5.218 coupures diverses pour 63.336.200

473. 605 coupures pour 339.837.200 fr.
(2) Le montant des rentes converties est de 22,0i6,y9U fr.

Ainsi, au 15 mars, le capital souscrit en obli
gations de la défense nationaledépassait l mil-,
Hardy dont 259 millions, en. numéraire, 15:; , iriil- ;
lions de bons transformés en obligatiûf&ët 572'
millions de rente 3 1/2.

11 faut de suite faire observer que ces 572.
millions représentent aussi de l'argent et non.
pas seulement du papier. Les certificats de
rente 3 1/2 n'étaient, en effet, admis à la sous
cription que s'ils étaient libérés, et cette libé
ration a eu pour résultat de faire afJuerau
Trésor, rien que dans le mois de janvier, plus
de 2' 0 millions, ainsiqu'en témoigne le tableau
suivant :

Encaissement du Trésor sur l emprunt 3 Ij2.

Août 1914 42.Ï23.000
Septembre — 60. 191.000
Octobre — 46.031.000
Novembre — - 22.428.00J
Décembre — 48.863.0/0
Janvier 1115 20i. 635.000
Février — 3.726.000

Total des sept mois 428.097.000

On voit le résultat heureux des mesures
prises par le ministre des finances en ce qui
concerne l'emprunt dc 805 millions en 3 1/2
p. 100 et c'est avec raison que M. Ribot a pu
s'en réjouir à la tribune du Sénat,, lorsqu'il y a
dit :

« Depuis le 25 février, il a été souscrit 1 mil
liard 6o millions environ d'obligations de la dé
fense nationale.

Nous avions prévn que la plus grande partis
des souscriptions irait d'abord à la libération
des titres du 3.50 p. 100 qui flottait sur le mar
ché de la Bourse; c'était là un des objets de
l'emprunt. Nous devions dégager le marché de
ces 250 à 300 millions de l'emprunt du mois de
juillet dernier qui n'avaient pas pu être classes
parce que la guerre était survenue trop tôt.
Nous avons offert à tous les porteurs de ces
certificats, à condition qu'ils les eussent libé
rés avant le 31 janvier, la faculté de les appor
ter au Trésor au prix de 91 fr., qui avait été le
prix de l'émission. Nous avons fait là un acte
que je crois très politique, qui a coûté certes
quelque chose au Trésor. Mais il no faut pas
faire seulement des calculs d'intérêt ; il faut
traiter avec bienveillance ceux qui ont eu
confiance en nous, de façon à préparer ainsi
les emprunts futurs, les appels au public. Nous'
avons pleinement réussi, car, malgré quelques
inquiétudes exprimées à la tribune, l'emprunt
3 1, 2 p. 100 a élé complètement libéré — je dis
complètement, car il ne reste que 22 millions :
non payés sur 805 — et comme il y a des titres
dans les départements envahis, nous deman
derons à la Chambre de voter une disposition
qui permettra au ministre des finances de tenir
compte des cas de force majeure et d'admettre
encore, même après le délai fixé, ceux qui"
n'auront pas pu s'acquitter dans ce délai.

« On a également échangé contre des obliga"
tions 153 millions de bons de la défense natio"
nale. Cette somme grossit au fur et à mesure
des renouvellements.

« Le public, sachant qu'il peut échanger à :
toute époque un bon contre une obligation,
n'est pas très pressé de se présenter aux gui
chets ; il attend l'échéance du bon.

« Voilà les premiers résultats. Je déclare qu8i
pour ma part — peut être trouvera-t-on que jo
n'ai pas des vues assez ambitieuses — ils me
satisfont complètement. Ils montrent que ces
titres sont appréciés, que le même public qui a
fait le succès des bons de la défense nationale
fera tranquillement, mais sûrement, le succès
des obligations ; et nous aurons ainsi, sous les
deux formes adaptées aux besoins divers, le
moyen de faire face aux charges qui nous in
combent.

« Cette émission des bons aurait pu avoir .
pour résultat de déprécier notre rente 3 p. 100
qui est si considérable. On a pu craindre un
instant que les porteurs de rente 3 p. 100 nt
fussent incités à se défaire de leurs titres. La
fait ne s'est pas produit. Nous avons eu con
fiance dans le public, qui apprécie la valeur de
notre rente 3 p. 100, qui sait que la marge trèï
importante existant aujourd'hui entre le cours-
de la rente et le pair lui ouvre pour l'avenir
des perspectives de hausse qu'il aurait tort d* .
dédaigner. ,
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• Nous n'avons rien vu qui pût être un sem
blant d'inquiétude de la part des porteurs de
ies titres, rien qui fut de nature à les engager

à s en débarrasser à la Bourse où toutes les
cotes sont faites de la façon la plus sincère. »

Grâce à ces émissions, la Trésorerie a pu tra

verser les sept premiers mois de la guerre san»
faiblir; le tableau ci-dessous indique les diffé
rentes sources qui ont servi à l'alimenter :

Tableau des opérations de trésorerie du 1" août 19l4 au f mars 1915.
(Le compte des recettes et dépenses publiques n'y est pas compris.)

I. !• Recettes.

DATES

CORRES

PONDANTS

du

Trésor.

BONS

ordinaires.

BONS

de la défense

nationale.

OBLIGATIONS

de

la défense

nationale.

EMPRUNT

3 1/2 p. 100-

BANQUE

de France

et

Banque d'Algérie.

TOTAL

[ Août
\ Septembre

1914 < Octobre
j Novembre
[ Décembre

»

365.539.000

37. 980. C03

18.777.000
21. 545.000

G4. 6:6.00)
11.927.CO0

2.204.003

152.339.000
S62.2i6.003

271.412.000

911.29i.OCO

»

»

42.223.000
60. 191. 000
46.031.000

22.428.000
48.863.000

1.100.000.000

1.000.000.000

625.003.000

600.000.000
600.000.030

1.161.000.000
1.234. 075. 000

1.463.482.003
905.767.000

1.600. 338. 00Q

Total..... 403.519.C00 119.119.000 1.G97.288.003 ' • 219.736.003 !• 3.925.000.000 6.361.662.COO

5 Janvier
1915 ( Février

104.209.003
»

17.271.000

. 40.708.030
997.179.000

. 735.370.000 . 8G. 962.030
204.635.000
3.720.003 6C0.OO0.0O0

1.323.294.008

1.466.760.00d

Total des sept mois . ... 507.723.000 177.098.000 3.429.837.C00 86.962.000 428.091.030 4.525.000.000 9. 154.716.000

II. — Dépenses.

DATES

CORRESPON

DANTS

du Trésor.

BONS

ordinaires.

BONS .

de

la défense nationale.

AVANCES

aux chambres

de commerce. -

AVANCES

aux gouvernements

étrangers.

TOTAL

( Août
\ Septembre

1914 < Octobre
J Novembre

• ( Décembre ;

85.576.000
337.424.000

37.457.000
N

92.139.000
66.910.000

104.726.000

85.995.030

36.232.000

»

»

»

78.440.000

10.000.000
200.000

9.300.030
8.000.000

»

35.543.000
53.345.000

63.117.000

177.715.000
414.334.000

140.469.000

186.097.C00
185.789.000

- Total 460.457.000 1 383.002.000 78.440.000 27.500.000 j
l

152.003.000 1.104.404.000

I Janvier
j Février 48.656.000

I

18.397.000

45.109.000
137.970.000
105.278.000 11.900.000

59.065.000

43.908.000
215.432.000
254.851.000

Total des sept mois | 509.113.000 449.508.000 321.688.000 j 39.400.000 254.978.000 1.574.687.000

Si donc on ne tient pas compte des recettes
et des dépenses publiques, les opérations de
trésorerie, malgré 303 millions environ d'a
vances aux chambres de commerce et aux

gouvernements étrangers, présentent un ex
cédent de recettes do plus de 7 milliards et
demi.

On comprend que, dans ces conditions, on
ait pu faire face à des dépenses formidables,
qu'on aurait à peine osé envisager avant la
guerre.

Au surplus nous donnons encore la parole
sur ce point à M. le ministre des finances :

« La comptabilité publique n'est pas faite
uniquement pour permettre à la cour des
comptes et aux chambres d'exercer leur con
trôle, elle est faite aussi pour servir de guide et
de baromètre à ceux qui ont la responsabilité
des finances du pays.

« Mais, autant que j'en puis juger par les
comptes de trésorerie qui me sont soumis,
pendant les cinq derniers mois de 1914, l'excé
dent des dépenses publiques sur les recettes
budgétaires a été environ de 1,103 millions par
mois, chiffre correspondant non seulement à
l'excès des dépenses résultant de la guerre,
mais aussi aux moins-values des impôts. Pour
les deux premiers mois de 1915, le chiffre est
plus élevé, pour une raison que vous devinez :
c'est que les premiers mois de l'année sont
toujours les plus chargés en dépenses. Il y a
deux exercices, celui de 1914, qui n'est pas

terminé, qu'on achève de liquider, et celui de
1915 qui est entamé. En outre, dans ces pre
miers mois, les impôts directs ne rentrent plus,
ou du moins il ne rentre que des reliquats. Ces
mois sont donc toujours difficiles à traverser
pour un ministre des finances. •

« L'excédent des dépenses sur les recettes, en
janvier et en février, a oscillé entre 1,250 et
1,303 millions, plus près de 1,303 que de
1,250 millions.

« Voilà les indications que je puis donner, et
vous voyez que nous n'avons rien à nous envier-
d'un côté à l'autre du détroit.

« Les dépenses sont très considérables, mais
nous pouvons les supporter.

« Comme ministre des finances, je dois vous
prévenir que ces dépenses, loin de diminuer,
ne feront que s'accroître. Les dépenses de
guerre grandissent. A côté de celles que nous
faisons en France, il y aura celles que nous
ferons aux Dardanelles, pour une expédition
dont le succès sera important et qu'il faut
pousser avec vigueur et énergie. ■ •

« Nous avons eu à fabriquer rapidement des
munitions, des explosifs qui nous manquaient,
parce que personne n'avait pu prévoir la con
sommation effrayante qui serait faite sur une
ligne de feu aussi étendue.

« Nous sommes obligés de faire des achats à
l'étranger dans des conditions qui élèvent sin
gulièrement les prix, tant les pays se disputent
les matières dont on a besoin.

« Nous aurons donc des augmentations
taines de dépenses militaires et le jour, joui'
heureux, où nous aurons repris possessior A
nos provinces envahies, nous aurons au. i à
faire des dépenses qui seront considérables,
mais que nous ferons de grand cœur. Nous ne
refuserons pas à ceux qui nous attendent et
que nous aurons délivrés les moyens de re
constituer leur vie économique. »

Solidité de notre situation financière.

Des documents qui précèdent, résulte la
preuve éclatante, même pour les moins aver
tis, de l'excellence de notre situation financière.
Personne n'en doute au dehors, si ce n'est ceux
qui ont intérêt à nous dénigrer et qui ne peu
vent le faire qu'en recourant à leur arme habi
tuelle. : le mensonge. Au surplus, il y a des in
dices certains auxquelles les étrangers ne se
trompent pas et qui, à eux seuls, suffiraient à
assurer notre crédit dans le monde.

. Alors que l'Allemagne a fermé la Bourse des
valeurs, la loi de l'offre et de la demande
s'exerce chez nous librement sur le marché.
La Banque de France publie ses bilans hebdo
madaires comme par le passé, de telle sorte
que chacun peut, au dehors, suivre au jour le
jour les fluctuations du crédit public. Les ta
bleaux qui suivent sont, en effet, par eux-mô-
mes, d'une éloquence souveraine.
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Situation hebdomadaire des banques d'émission de France et d' Allemagne.
(En millions de francs.)

DATES

ENCAISSE MÉTALLIQUE
CIRCULATION

fiduciaire.

PRINCIPAUX CHAPITRES
TAUX ■

de '*

l'escompte,

!2îa "

Or. Argent.

Comptes courants
et dépôts

particuliers.

Portefeuille

escompte.

Avances

sur

valeurs mobilières.

| | i I I I I

FRANCE. — Banque de France.

1914 (23 juillet) I *. Ifli I 640 G.9;2 9i3 I 1.5il I 739 3 1/2
1915 I9r> fAvrinrl 4.23) 377 îD.yo^ c.oou ! ou; 3

4915 la m.ircV 4.240 377 I 11.0 Cl 2.363 o. cov /•>Î5 D

1915 (11 mars) ] 4.242 j 3/7 j n.uyj Z.OVU j O.lOO |
*>

ALLEMAGNE. — Banque de l'empire.

WA m inillMÎ - 1 i.6Oî ! 418 2.361 1.180 i T>9 I 63 4

4915 (2.1 février) 2.818 61 o.791 I 2.1tU> a.M't 4/ f»

1915 (28 février ) 2. »18 O> I o.u/s 1.#// I O. 31» I ÔI t>

1915 (7 mars) | 2.807 l O. 131 j 2.140 D.dZO | 4/ a

Ainsi, l'encaisse métallique de la Banque de
France dépasse 4,600 millions, alors quo l'Alle

magne, malgré la chasse à l'or à laquelle elle
se livre par tous les moyens, y compris les
moyens coercitifs, n'arrive pas à 3 milliards.

Veut-on un autre exemple : comment l'étran
ger cliill'ro-t-il le crédit dos belligérants. c'est
ce à quoi répondent les chiffres suivants!

Cours des changes de ew- ork sur :

VILLES PAIR 16 JUILLET 16 FÉVRIER 23 FÉVRIER ' 2 MARS 9 MARS 16 MARS i

Paris. 5.18 1/4 5. 10 7/8 5.2i 1/2 5.24 1/2 5.27 5.26 ! 5.28
Londres 4.so a/s 4.8/ 1ri «. ri Ô/ 4 4.81 1/4 4.£0 3/8 4.81 1/8 4.80 3/8
Benin TO.UU O*. iO O i.ZO e-i . 0.5. /D

Amsieraam 4U.1A | !
o».o< ûy.Oi | ov.m ay.yï | sy.»/

„ Valeur en or, à New- York de iOO unités-papier de monnaies étrangères.

VELLES UNITÉS 16 JUILLET 16 FÉVRIER 23 FÉVRIER 2 MARS 9 MARS 16 MARS ■

i -
• Paris 100 fr. 100 27 98 80 98 80 98 34 98 53 I CR ffi
t ignares 1ui nv. 1ou 19 ys ss 98 80 98 71 98 71 I m i-?.

«nerlin 100 mK. 9y i z i 8s m «S X4 87 H R7 R9

j Amsterdam

.

I 100 llor.
'

» 99 33 99 33 99 33 . 99 50 99 33

Ainsi, le mark allemand a perdu plus de onze
points depuis le début des hostilités, tandis

i que nous n'enregistrons, ainsi que les Anglais,
| que deux points de recul. Môme observation
(pour 13 crngequi nous est plutôt favorable.
On ne se trompe donc pas au dehors sur la
solidité de notre situation financière ; nos opé
rations se font au grand jour et nous n'avons
pas besoin de recourir aux artifices des pays
dans l'embarras. La virtuosité du sous-secré
taire d'État aux finances de l'empire d'Allema
gne reste impuissante à changer la nature des
choses ; elle ne saurait faire que les centaines
de millions de marks de bons de caisses de
prêts, émis sur la garantie des titres d'un em
prunt précédent ou des souscriptions d'un se
cond emprunt, ne soient du papier sur du
papier; c'est encore du papier sur du papier
que les billets de la Keichsbank donnés en
échange de l'énorme masse de bons des « Dar-
lehenskassen ».

Dans notre pays, nous avons connu des
opérations de ce genre : c'était le système de
Law. Il nous Serait facile de recommencer
avec les 5 milliards de la caisse d'épargne et
M. Ribot a eu raison de stigmatiser, comme il
l'a fait, de pareils procédés.

Au surplus. pour peu que l'on réfléchisse, on
ne peut pas être surpris de ce qui se passe et
de l'empressement du public, surtout des
bourses moyennes et des petites bourses, à
nous apporter depuis plus de trois mois une
moyenne de 30 millions par jour.

Remarquons tout d abord que, malgré la
baisse considérable de nos exportations, ce qui
semblerait, au premier abord, condamner la
France à rester débitrice, dans de fortes pro
portions, vis-à-vis de l'étranger, le change in
dique au contraire que la balance commer
ciale est plutôt en notre faveur, et cela s'ex
plique.

Nous sommes créanciers d'un grand nombre
de pays pour les milliards que nous leur avons
prêtés et il rentre de ce chef, chez nous, chaque
année, au moins 2 milliards et demi de coupons
d'intérêts de ces emprunts.

Si on en doutait, il sultirait de jeter les yeux
sur le tableau des sommes encaissées par le
Trésor du fait de l'impôt sur le revenu récem
ment établi sur les coupons des valeurs étran
gères. Nous avons encaissé. pour les deux pre
miers mois de 1915, 36 millions 379,000 fr. con
tre 31 millions 435,000 fr. à la même époque en
1914. Ce résultat est dû uniquement aux valeurs
étrangères qui ont comblé, et au-delà, le déficit
que nous enregistrons sur la plupart des autres
valeurs.

D'un autre côté, il est bien exact que la guerre
nous coûte pour le moins 1,100 millions par
mois, mais si on suit les dépenses, on se rend
compte que la plus grande partie des sommes
payées reste dans notre pays; sans doute, nous
restons tributaires de l'étranger, mais l'argent
qui s'en va pour solder nos achats indispensa
bles dans les autres pays ne représente qu'une
faible part de nos dépenses totales.

On en trouve du reste la preuve dans ce qui
se passe sous nos yeux.

Les souscriptions aux bons de la défense na
tionale continuent avec la même abondance et
la même régularité malgré le succès des obli
gations de la défense nationale; pourquoi?
Parce que les bons restent essentiellement un
placement à court terme, et comme le com
merce se pratique à l'heure présente par des
opérations au comptant, les commerçants n'ont
plus besoin d'un fonds de roulement considé
rable et les bons i trois mois et à six mois,
souscrits pour la plus grande part par les dé
partements riches, se trouvent là fort à point
pour l'emploi rémunérateur de sommes qui
constitueraient, en temps normal, le fonds do
roulement du.commerce et de l'industrie.

Dans nos premiers rapports nous avions déjà
signalé le fait et nous en avions tiré des con
clusions optimistes pour l'avenir ; nous pou
vons constater aujourd'hui que nous ne nous
sommes pas trompés.

11 ne faut pas oublier encore que l'activité
nationale tend à renaître, mille symptômes
rassurants nous l'indiquent ; c'est ainsi que les
impôts rentrent aujourd'hui beaucoup mieux
qu'auparavant et quo l'amélioration est cons
tante chaque mois. Prenons par exemple le
rendement des impôts en février. Les recettes
se sont élevées à 205,940,700 fr. au lieu de'
272,787,100 fr. en février 1914. La diminution sur
l'année dernière est donc de 66,846,400 fr. ,

Le mois de janvier ayant été en moins-yalua
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d3 $7, "11,500 fr., les recettes des deux premiers
mois do l'exercice se soldent par une diminu-

tion de 1G3, 937,900 fr.

. Voici le détail du rendement du mois de fé
vrier avec la comparaison par rapport au mois
de février 1914:

PRODUITS

RECOUVRE

MENTS

COMPARAISON

avec février 1915.

En plus. En moins.

Impôts et revenus indirects.

i Enregistrement 22.769.500 » 23.804.000
Timbre O.cWU.DUIJ » v.ria.suu

! flner.itinns le bourse yo . OLH.I » yu.ouu

iValnur-s mnhi lieres /.biU.UJO ti.Uiy.LUO »

. Douanes 53.0^5.000 » 10.121.000

1 Contributions indirectes 38.>}U.XX) » 12.21S.0UJ

'Huiles minorâtes 53. U A) » 15». UJU

iole . z. n. x* » 2il. M Ml

■ Sucres ii. 304.000 3.030.000

: . Monopoles.

Contributions indirectes : 39.850.000 I - » 6.340.000

; Postes 14.b19.10j »

Telearan nés 4.00J. /uu »

:TelcDtiones

j Produits de diverses exploitations {Journaux ofji- .
i ciels) . ... * j

1. /0Ï.4UU

» •

»

m

Z.43U.'1UU

| 192.800
Total 235.940.700 — 60. 816.403

Différence pour les deux premiers mois — 163.987.900

Le recouvrement des impôts indirects, qui
s'était déjà amélioré en janvier, présente en
février de nouvelles améliorations.

La moins-value des droits de douanes par
rapport aux résultats de l'année précédente
continue de s'abaisser. Elle est pour février de
15.33 p. 100 au lieu de 25.75 p. 100 en janvier,
40 p. 100 en décembre, 56 p. 100 d'août à no
vembre. Les importations faites pour le compte
de l'armée et de la marine ont certainement
contribué à ce résultat. On ne peut douter
cependant qu'il n'atteste une certaine reprise
de l'activité commerciale.

Sur les contributions indirectes, le pourcen
tage de diminution n'est plus que de 19.30 p. 100.
11 était de 25. 83 p. 100 en janvier et de 27 p. 103
en décembre. La plus-value de 8 p. 100 sur les
vins, constatée en janvier, passe à 13 p. 10).

Les droits recouvrés sur les sucres par les
deux administrations des douanes et des con
tributions indirectes sont en augmentation de
26.87 p. 100 sur les produits de février 1914.

Il y a sur les produits de l'enregistrement une
moins-value de 46 p. 100, supérieure à celle du
mois de janvier (30 p. 100) qui a bénéficié des
taxes perçues trimestriellement sur les valeurs
mobilières françaises, mais inférieure à celles
de décembre et de novembre (61 et 71 p. 100).
Un indice favorable apparaît dans le recouvre

ment des droits sur les mutations mobilières
(diminution de 43 p. 100 au lieu de 55 p. 100 en
janvier). Le rendement de l'impôt de muta
tions par décès tend à se rapprocher de la nor
male, grâce aux facilités d'acquittement que
donnent aux héritiers la réouverture de la
Bourse et la renonciation des principales ban
ques au bénéfice du moratorium.

L'impôt sur le "revenu des .valeurs mobi
lières continue à donner des plus-values
(6,019,503 fr. en février). Cette augmentation
est due principalement à la nouvelle taxe de
5 p. 100 sur les coupons dos fonds d'Etats
étrangers et des valeurs étrangères non abon
nées.

Dans l'ensemble, le recouvrement des impôts
indirects en février 1915 n'accuse plus qu'une
moins-value de 24 p. 100 par rapport à février
1914, au lieu de 27 p. 100 en janvier, qui était
lui-même en progrès notable relativement aux
derniers mois de 1914.

Si l'on consulte les documents statistiques
sur le commerce de la France pendant les deux
premiers mois de l'année 1915, on arrive aux
mêmes conclusions.

Voici, par catégorie de marchandises la va
leur des importations et des exportations en
1914 et 1915 :

PRODUITS

DEUX

premiers mois

de 1915.

DEUX

premiers mois

de 1914.

DIFFÉRENCES

pour 1915.

Importations.

Objets d'alimentation 265 /28 non ais.4fs.nnn — 4S nv non

Matières nécessaires à l'industria 347. 469. 000 962. 91 s. 000 — 615.449 nnn

Objets fabriqués 241.606.000 235.629.0C0 ! + 5.977.000

Totaux 851.503.000 1.512.012.003 I — 657.509.000

Exportations.

Objets d'alimentation ' 75.444.000 93.515.000 — 24.071.000
ndiieioa nécessaires a iiuuusLrit. so. ht/.m i ZMZ.ZHZ. i Z, um

Objets fabriqués 194.910.000 510.442. 000 — 315.532.000

uuus postaux .. Z/.SJO.UUO sy.u2i.0oo — 61 .o8o. 000

Totaux 384.837.000 991.770.000 — 606.933.000

Bien qu'au éours des deux mois de janvier et
février les échanges de la France avec l'étran
ger et les colonies aient fléchi de 1,264,500,000
francs, à peu près également répartis entre les
importations et les exportations, il apparaît
qu'on se trouve en présence d'une reprise no
table de l'activité économique.

Durant les cinq premiers mois de guerre,
nos échanges extérieurs avaient fléchi de 4 mil
liards ICO millions, soit en moyenne de 820 mil
lions par mois. La moyenne en janvier et fé
vrier est tombée à 632 millions.

D'autre part, les résultats qu'on vient de lire
montrent que pour les deux premiers mois de
1915 (6e et 7e mois de guerre), la moins-value
dans le mouvement commercial a été ramenée
à 43 p. 100 pour les entrées et 61 p. 100 pour les
sorties. Or si l'on chiffre le pourcentage des di
minutions constatées à l'entrée et à la sortie
pour chacun des mois écoulés depuis le début
de la guerre, comparé au mois correspondant
de l'année précédente, le calcul aboutit au ta
bleau que voici:

Diminution.

Importations. Exportations. •

Août 53 p. 100 49 p. 100
Septembre 55 ■ ï5
Octobre; 70 71
Novembre 65 70
Décembre. 53 G5
Janvier-fevrier 43 61 ,

N'oublions pas que tout échange est suspendu
avec l'Allemagne, l'Autriche et la Turquie, que
nous ne communiquons pas davantage avec la
Russie et qu'enfin la partie la plus industrieuse
de notre pays est occupée par l'ennemi.

Pour les importations, le progrès est donc
appréciable. Le pourcentage de diminution re
latif aux mois de janvier et février réunis est
le plus bas qu'on ait observé depuis le début
des hostilités. Même on enregistre une plus-
value absolue de 6 millions en ce qui concerne
les entrées d'objets fabriqués. Cette augmenta
tion s'explique par les achats considérables
faits à l'étranger pour l'armée : draps, vête
ments, chaussures, matériel, etc., que nos usi
nes ne peuvent pas nous fournir en quantités
suffisantes.

Sans doute, en ce qui concerne nos exporta
tions, l'augmentation est moins rapide et il est
à souhaiter que les missions commerciales
dont on a parlé aient des résultats heureux
pour la reprise de cette branche de commerce
de la France.

Conclusion.

Notre conclusion sera celle du ministre des
finances, conclusion que la Chambre des dé
putés a faite sienne le 18 mars dernier : « Nous
avons le droit d'avoir notre fierté. la fierté
légitime du peuple français, qui fait en ce
moment un si admirable effort... Notre œuvre
est une œuvre de sincérité, de probité et de .
clarté ». i

Cest pourquoi votre commission des finances ,
vous propose d'adopter le projet de loi dont la
teneur »uit : \

PROJET DE LOI

Article unique. — La limite d'émission des
bons du Trésor est élevée de 3 milliards 500 1
millions de francs à 4 milliards 500 millions de '
francs. I

ANNEXE N° 104

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant les avances faites ou à faire tux
chambres de commerce, par M. Emile Ai
mond, sénateur (1).

Messieurs, ainsi que vous vous en souvenez,
vous avez déjà été appelés à convertir en loir,
quelques décrets dont l'objet était d'autoriser
le ministre des finances à faire des avances à
diverses chambres de commerce, pour leur

(1) Voir les nos 99, Sénat, année 1915, et 694-
728 et in-8° n° 136,— 11 e législ. — de la Chambre
des députés.
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permettre de participer au Service de ravitail
lement de la population civile. Nous avons
donné dans notre rapport n° 51, déposé le
4 mars courant sur Votre bureau, des explica
tions détaillées à ce sujet.

Par un projet de loi qui vient de vous être
transmis, le Gouvernement vous demande de
ratifier et convertir en lois quatre nouveaux
décrets, l'un du 21 janvier, les autres du 9 fé
vrier, dont l'objet a été également d'autoriser
le ministre des finances à faire des avances a
diverses chambres de commerce : celles de
Nevers, de Saint-Quentin, de Lorient et de Tou
louse. ' .

Les avances aux chambres de commerce ci-
dessus, dont le maximum est respectivement
de 600,000 fr., 2,500,000 fr., 1 million et 903,000
francs, sont toutes destinées, d'après les décrets
qui les ont autorisées, à permettre auxdites
compagnies de faciliter l'achat, l'importation et
la répariition des blés et, parfois, d'autres deiïj
rées nécessaires à l'alimentation publique des
départements auxquels elles appartiennent.

Le département du commerce nous a fourni
en outre les renseignements suivants sur l'em
ploi desdites avances

L'avance de 603,000 fr. accordée à la chambre
de commerce de Nevers a pour objet de facili
ter l'achat, l'importation et la répartition des ;
blés nécessaires à l'alimentation publique du
département de la Nièvre. Il résulte de l'en
quête faite par la chambre de commerce
qn'une quantité d'au moins 150,000 quintaux
devrait être importée dans le département. L'a
vance dont il s'agit permettra l'achat d'une
première quantité de 20.030 quintaux qui sera
ultérieurement renouvelée.

L'avance de 2 millions 500,000 fr. accordée à la
chambre de commerce de Saint-Quentin serait
destinée non seulement au ravitaillement du
département de l'Aisne, mais surtout aux opé
rations auxquelles la compagnie devra partici
per pour l'approvisionnement des territoires
envahis et en vue desquelles il y a intérêt &
prendre sans tarder des dispositions et à con
clure des marchés. D'autre part, dans la situa
tion actuelle de la production, il est indispen
sable que les opérations relatives à l'approvi
sionnement en charbons puissent être immé
diatement commencées.

L'avance de 1 million accordée à la chambre
dc commerce de Lorient a pour objet de facili
ter l'achat de blés et de farines pour l'alimen
tation du département du Morbihan. Ce dépar
tement devra, en effet, importer cette année
environ 123,000 quintaux de blé. Or, pour ces
importations sa situation géographique ne lui
permet pas de profiter des facilités données
aux chambres de commerce de Brest et de
N antes, en raison de la surcharge qui résulterait
des frais de transport pour. les minoteries du
département, et tout particulièrement pour les
minoteries coopératives de Lorient et de Plou
harnel qui méritent particulièrement, par les
conditions de leur constitution et la nature de
leur clientèle, la sollicitude des pouvoirs pu
blics. D'où la nécessité de l'intervention de
la chambre de commerce de Lorient.

L'avance de 900,000 fr. accordée à la chambre
de commerce de Toulouse est destinée à facili
ter le concours de cette compagnie au ravitail
lement du département de la Haute-Garonne en
blé et en farine. La production de se départe
ment est, en effet, inférieure à sa consom
mation et des importations seront néces-
s&ires.

Cette avance ne fera que s'ajouter à un effort
local qui s'est manifesté par rengagement du
département et de la ville de Toulouse de com
pléter l'avance de 900,000 fr. jusqu'à concurrence
de 1,200,003 fr.

Dès maintenant, la chambre de commerce a
acheté, à Bordeaux, 60,000 quintaux de farine
livrables sur mars, avril et mai.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à présenter contre les nouveaux dé
crets autorisant les avances dont il s'agit. Elle
renouvelle, toutefois, la remarque qu'elle a
déjà formulée, quand elle vous a demandé de
ratifier le décret du 10 janvier 1915 relatif au
payement du montant des réquisitions de na
vires. Les quatre décrets soumis à votre ratifi
cation ont été pris à une date ou le Parlement
siégeait; l'autorisation qu'ils ont donnée aurait
dû l'être par lui. Des mesures d'ordre législatif
ne doivent être réalisées par décret que lorsque
le Parlement ne peut les prendre lui-même.

En même temps, d'ailleurs, qu'il a demandé
au Parlement de ratifier des décrets ayant au
torisé des avances, le Gouvernement, rentrant
dans la règle, a sollicité l'autorisation d'en

f faire à d'autres chambres de commerce dans le
but également de faciliter l'achat, l'importation
et la répartition des blés, farines et autres den
rées nécessaires au ravitaillement de la région
environnante pendant la durée des hostilités.

Ces avances concernent les chambres de
commerce de Nice. de Limoges et de Bayonne
et s'élèveraient à des maximums respectifs de
600,000, 700.000 et 3 millions de francs. •' •_

Les chambres dont il s'agit ont, en effet, saisi
le Gouvernement de demandes tendant â ob
tenir des avances analogues à celles accordées
aux autres chambres et dans les mêmes con
ditions. Le Gouvernement fait connaître que ces
compagnies ont dés maintenant rendu au ravi
taillement de leur région des services appré
ciables, qu'elles ont montré qu'elles étaient
capables de remplir avec utilité la fonction qui
leur serait confiée, et qu'ainsi le concours
qu'elles sollicitent paraît justifié.

D'après les renseignements fournis par le
département du commerce, l'avance de 700,000
francs sollicitée par la chambre de commerce
de Nicefserait destinée à augmenter son fonds
de roulement, à procéder en temps utile à des
achats de blés, farines et autres denrées de pre
mière nécessité et à permettre ainsi l'extension
des opérations entreprises dès le mois d'août
dernier en collaboration avec la commission
spéciale instituée dans le département des Al
pes-Maritimes et qui ont permis dans une large j
mesure le maintien des cours des denrées les
plus nécessaires.

Pour cette œuvre, le département a dès main
tenant consenti une avance de 300,000 "fr. Il y a
donc eu ici un effort local qui mérite d'être en
couragé et qui a fait ses preuves.

A l'appui de la demande d'avance de 600,000
francs qu'elle a faite, la Chambre de commerce
de Limoges rappelle que, jusqu'à ce jour, grâce
aux efforts du maire, qui s'est préoccupé spé
cialement des approvisionnements en farines,
et à la collaboration du comité central de ravi
taillement, le prix du pain a pu être maintenu
dans ce centre à un cours normal. Pour pro
longer cette situation, il serait nécessaire de
pouvoir effectuer des marchés plus importants.

La municipalité de Limoges, avec le concours
de particuliers, pourra y employer une somme
dc 200,000 fr. et l'avance sollicitée s'ajoutera à
cette somme pour permettre l'effort nécessaire.

Dès maintenant des achats de farines ont dû
être effectués, pour le payement desquels il se
rait très désirable qu'une décision favorable in
tervienne.

L'avance de trois millions sollicitée par la
chambre de commerce de Bayonne serait des
tinée à permettre l'alimentation en blé du dé
partement des Basses-Pyrénées et de la région .
Les quantités qui restent à la disposition de la
population civile sont en effet insuffisantes et
il y a lieu d'envisager l'importation de blés dont
l'arrivée améliorerait sensiblement les condi
tions oil s'effectue le travail des minoteries-et
des boulangeries de la région pyrénéenne.

Les avances ainsi sollicitées des trois nou
velles chambres de commerce de Nice, Limo
ges et Bayonne nous paraissent justifiées et
nous vous proposons de les autoriser.

De même que les décrets que vous avez été
appelés jusqu'ici à ratifier, et relatifs aux
avances aux chambres de commerce, le projet
de loi prévoit qu'une convention passée entre
le ministre du commerce et chacune des cham
bres de commerce susvisées réglera les condi
tions d'emploi de ces avances et les conditions
de leur remboursement. Nous avons donné
dans notre rapport n° 51 précité les conven-
tions-type sur le modèle desquelles sont éta
blies les conventions passées avec les chambres
de commerce et qui ne soulèvent pas d'objec
tion de notre part.

Nous en rappelons ci-après les clauses essen
tielles :

Les sommes avancées sont remboursables
dans un délai d'un an ; toutefois, ce délai peut
être prolongé.

La livraison des marchandises n'a liju que
contre reçu du versement du prix à le Banque
de France, au compte de la compagnie. Les
nouvelles conventions prévoient toutefois que
si la vente est faite à un département, à une
commune, à une chambre de commerce ou à
un établissement public, la chambre de com
merce est autorisée à consentir des délais pour
le payement, sous condition que ce délai n'excé
dera pas la durée de la convention.

Afin de constituer des réserves, la chambre
de commerce remplacera, au fur et à mesure
de leur écoulement, les quantités vendues par
des achats nouveaux.

Le ministre du commerce pourra en Casde
nécessité urgente, inviter la chambre de com
merce à prélever sur son stock certaines quan
tités pour approvisionner les centres qu'il lui
désignera. '

La chambre de commerce ne doit prélever
aucun bénéfice.

Elle doit tenir une , comptabilité spéciale sou
mise à la vérification du département du com
merce.

Les nouvelles conventions contiennent enfin
un nouvel article aux termes duquel la cham
bre de commerce doit adresser tous lest mois
au ministre du commerce (service du ravitail
lement civil) un état indiquant la situation de
l'avance qui lui a été consentie et portant le
relevé des opérations effectuées par elle, avec
mention de la date desdites opérations, des
noms des vendeurs et acheteurs, des prix d'a
chat et de vente, ainsi que de la quantité des
marchandises achetées et vendues.

Votre commission des finances a constaté,
de même que la commission du budget de la
Chambre, qu'un effort local s'est produit dans
trois centres seulement : Toulouse, Nice et Li
moges. Elle appelle l'attention du ministre du
commerce sur l'utilité qu'il y aurait à provo
quer l'initiative des pouvoirs locaux. Cette
question du ravitaillement de la population ci
vile devrait en effet être résolue surtout par
ces pouvoirs, plutôt que par le pouvoir cen
tral.

Sous le bénéfice des observations faites au
conrs de ce rapport, nous vous proposons de
bien vouloir voter sans modification le projet
de loi adopté par la Chambre.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Sont ratifiés et converti? en lois :
Le décret du 21 janvier 1915 autorisant'le mi

nistre des finances à faire une avance de
600.000 fr. à la Chambre de commerce de Ne
vers ;

Le décret du 9 février 1915 autorisant le mi
nistre des finances à faire une avance de
2,500,000 fr. à la chambre de commerce de Saint-
Quentin;

Le décret du 9 février 1915 autorisant le mi
nistre des finances à faire une avance do
1,000,000 de francs à la chambre de commerce
de Lorient.

Le décret du 9 février 1915 autorisant le mi-
d es, finances à faire une avance de

900,000 fr. à la chambre de commerce de Tou
louse.

Art. 2. — Le ministre des finances est auto
rise a faire auxchambres de commerce ci-après
désignées des avances ayant pour objet de faci
liter lâchât, 1 importation et la répartition des
blos, farines et autres denrées nécessaires au
ravitaillement de la région pendant la durée
des hostilités, savoir :

Chambre de commerce de Nice, jusqu'à con
currence de 700,0000 fr.

Chambre de commerce de Limoges, jusqu'à
concurrence de 6uu,000 fr.

Chambre de commerce de Bayonne, jusqu'à'
concurrence de 3 millions do fr.

Une convention passée entre le ministre du
commerce et chacune des chambres de com
merce précitées réglera les conditions d'em
ploi de ces avances et les conditions de leur
remboursement.

ANNEXES

Décret du 21 janvier 1915' autorisant une
avance de 600,000 fr. à la Chambre de
commerce de Nevers.

f I"!;.- ministre des finances est au-
Nevers 1 ren chambre de commerce de

' concurrence de 600.000 fr. au plus
nmoor^tfnn ay eat11!1 pouro^'et dé faciliter l'achat

à fâ?^fLla, repîr ^011 des blés néces-
io v- \ allmentation publique du département

o 6 Pendant la durée des hostilités.
nîotV» J .1Une convention passée entre le mï-
mpî£p rio commerce et la chambre de com-
nîn? Scd» devers réglera les conditions d'em-

K avances et les conditions de leur
remboursement.

H,nrSe3;~LVera ouvert un compte spécial
écritures du Trésor sous ce titre :

à Focra?inn lLc hambre de commerce de Nevers,
* ?'cf51011 de la guerre de 1914 ».

nistrp 1wnLeministre des flnances et le mi-
dnfprrés dcn ct odmécmreefc e de l'exécution
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Décrit du 9 février 1915 autorisant une
avance de 2,500,000 fr. à la chambre de
commerce de Saint-Quentin.

Art. 1 er — Le ministre des finances est auto"
rise à faire à la Chambre de commerce de Saint-
Quentin, à concurrence de 2,500,00) fr. au plus,
des avances ayant pour objet de faciliter l'achat,
l'importation et la répartition des blés, farines
et aiUes denrées nécessaires à l'alimentation

publique du département de l'Aisne, pendant
la durée des hostilités.

Art. ?. — Une convention passée entre le mi
nistre du commerce et la chambre de com
merce de Saint-Quentin réglera les conditions
d'emploi de ces avances et les conditions de
leur remboursement.

Art. 3. — Il sera ouvert un compte spécial
dans les écritures du Trésor sous ce titre :
« Avances à la chambre de commerce de Saint-
Quentin à l'occasion de la guerre de 1911 ».

Art. 4. — Le ministre des finances et le mi
nistre du commerce sont chargés de l'exécu
tion du présent décret.

Décret du 9 février 1915 autorisant une
avance de 1 million de francs à la Chambre
de commerce de Lorient.

Art. 1". — Le ministre des finances est au
torisé à faire à la Chambre de commerce de
Lorient, à concurrence de 1 million de francs
an plus, des avances ayant pour objet de faci
liter l'achat, l'importation et la répartition des
blés et farines nécessaires à l'alimentation pu
blique du département du Morbihan, pendant
la durée des hostilités.,

Art. 2. — Une convention passée entre le mi
nistre du commerce et la chambre de com
merce de Lorient réglera les conditions d'em
ploi de ces avances et les conditions de leur
remboursement.

Art. 3. — Il sera ouvert un compte spécial
dans les écritures du Trésor, sous ce titre:
« Avances à la chambre de commerce de Lo
rient à l'occasion de la guerre de 1914 ».

Art. 4. — Le ministre des finances et ministre

du commerce sont chargés de l'exécution du
préssnt décret.

Décret du 9 février 1 9 1 5 autorisant une
' avance de 900,000 fr. à la chambre de

commerce de Toulouse.

Art 1«. — Le ministre des finances est auto
risé à faire à la chambre de commerce de Tou
louse, à concurrence de 900,000 fr. au plus, des
avances ayant pour objet de faciliter l'achat,
l'importation et la répartition des blés et fari
nes nécessaires à l'alimentation publique du
département de la Haute-Garonne, pendant la
durée des hostilités.

Art. 2. — Une convention passée entre le mi
nistre du commerce et la chambre de com
merce de Toulouse, réglera les conditions
d'emploi de ces avances et les conditions de
leur remboursement. . .

Art. 3. — Il sera ouvert un compte spécial
dans les écritures du Trésor, sous ce titre :
« Avances à la chambre de commerce de Tou
louse à l'occasion de la guerre de 1914 ».

• Art. 4. — Le ministre des finances et le mi
nistre du commerce sont chargés de l'exécution
du présent décret.

ANNEXE N° 105

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, proro
geant les dates de clôture de l'exercice
1914 en ce qui concerne l'exécution des
services de la guerre et de la marine, par
M. Emile Aimond, sénateur (1).

ANNEXE N° 106

" (Session ord. — Séance du 18 mars 191a.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant approbation de divers décrets prohi-

. bant certains produits à la sor i) des
colonies et protectorats autres que la Tu
nisie et le Maroc, par M. Maurice Ordinaire,
sénateur (1).

ANNEXE N° 107

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le pro et de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet le classement de routes nationales
en Algérie, par M. Guillaume Chastenet, sô-

* nateur (2).

ANNEXE N° 108

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner : 1° le projet de loi relatif à
la modification des articles 985 et 986 du

code civil; 2° le projet de loi ayant pour ob
jet d'autoriser les notaires du canton de
Saint-Ren:n à instrumenter dans le canton

d'Ouessant, et de conférer au greffier de la
• justice do paix de ce dernier canton les attri

butions des huissiers, par M. Goirand, séna
teur (3).

ANNEXE N° 109

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, complétant les articles 621 et 628 du
code d'instruction criminelle sur la réhabili

tation des condamné:., présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Aristide Briand, garde
des sceaux, ministre de la justice, et par
M. A. Millerand, ministre de la guerre (4). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 4 no
vembre 1901, chargée de l'examen de propo
sitions de loi tendant à modifier divers arti
cles du code d'instruction criminelle.)

ANNEXE N° 110

(Session ord. — Séance du 18 mars 1915.)

PROJET DE LOI adopté, par la Chambre des dé
putés, concernant le fonctionnement des
justices de paix pendant la guerre, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Aristide
Briand, garde des sceaux, ministre de la jus
tice, et par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (5). — (Renvoyé à la commission, nommée
le 27 octobre 1910. chargée de l'examen du
projet de loi relatif aux conditions de recru
tement et d'avancement des juges de paix.)

ANNEXE N° 111

(Session ord. — Séance du 25 mars 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à protéger les proprié
taires de valeurs mobilières dépossédés
par suite de faits de guerre dans des ter
ritoires occupés par l'ennemi, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1). — (Renvoyée à
la commission des finances.)

ANNEXE N° 112

(Session ord. — Séance du 25 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, concernant : 1° l'ouverture et l'annula-
lation de crédits sur l'exercice 1914 au titre
du budget général ; 2° l'ouverture et I'anuu-

' lation de crédits sur l'exercice 1914 au titre
des budgets annexes, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre
des finances (2).— (Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 113

(Session ord. — Séance du 25 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant : 1° l'ouvertnre et l'annula(:oT de cré
dits sur l'exercice 1914 au titre du budget
général; 2° l'ouverture et l'annulation de
crédits sur l'exercice 1914 au titre des bud
gets annexes, par M. Emile Aimond, séna
teur (3).

ANNEXE N° 114

(Session ord. — Séance du 25 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à accorder les allocations de la loi
du 5 août 1914 aux familles des victimes
civiles de la guerre, par M. Emile Aimond,
sénateur (4).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté,
dans sa séance du 11 février dernier, une pro
position de loi tendant d étendre les allocations
de la loi du 5 août 1914 aux familles des victi
mes civiles de la guerre.

Cette loi n'accorde les allocations qu'elle pré
voit qu'aux familles nécessiteuses des mobilisés
mais elle ne pouvait évidemment prévoir l'in
vasion et les actes criminels qui l'ont suivie.
La Chambre a estimé que la nation devait pra
tiquer à l'égard des familles do toutes per-,
sonnes pouvant 6tro considérées comme sou
tiens de famille, tuées ou emmenées en capti
vité au cours des événements de guerre, le
même devoir de solidarité nationale qu'à
l'égard des familles nécessiteuses des hommes
mobilisés.

Le premier paragraphe de l'article unique
voté par la Chambre, disposant d'une façon
générale que le bénéfice de la loi du 5 août
1914 est étendu à toute famille nécessiteuse
dont le soutien indispensable aura été tué ou
emmené en captivité au cours des événement*

(1) Voir les n°s 100, Sénat, année 1915, et 716-
' 729, et in-S» n» 137. — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les nos 53, Sénat, année 1915, 450-555,
et in-8° n° 94 — 11 e législ. de la Chambre des
députés.

(2) Voir les n 05 40, Sénat, année 1915, et 492-
591 et in-8» n° 101 r- ll s législ. — de la Cham
bre des députés.

(3) Voir les n03 420-422, Sénat, année 1913.
(4) Voir les n03 608-730 et in-8° n° 138 —

11 e législ. — de la Chambre des députés.
(5) Voir les n« 701-732 et in 8° n» 139 —

11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 554-650 et annexes, et in 8«
n° 141 — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés.)

(2) Voir les n 05 695-751 et in-S» n° 142 —
11° législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n03 112, Sénat, année 1915, et
595-751, et in-8° n° 142 — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.

(4) Voir les n03 47, Sénat, année 1915, et 528-
584-602-615, et in-8° n° 105, — 11° législ. — de la
Chambre des députés. ■ • - •
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ïe guerre, Tes aTîocatfras prévues par ladite loi
seraient accordées aux nouveaux bénéficiaires
dans les mêmes conditions qu'aux familles des
mobilisés. Les demandes seraient fournies et
instruites dans les mêmes formes, devant les
mômes commissions.

Préoccupée des conséquences financières do
l'extension donnée par la Chambre à la loi du
5 août 1914, votre commission des finances a
demandé au ministre des finances de lui faire
connaître quel a été jusqu'ici le coût de la loi
précitée et quelle surcharge serait susceptible
d'entraîner l'extension envisagée de ladite loi.

Des renseignements fournis en réponse, il
résulte que le montant des états d'allocations
arrêtés par les préfectures et sous-préfec-
lures s'élève, pour la période comprise entre le
2 août et le 31 décembre, à 427,yu3,S43 fr. 17.
L'administration des finances ne possède pas
encore les indications relatives aux deux pre
miers mois de 1915. Quant aux dépenses que
pourrait entraîner l'adoption définitive de la
proposition de loi votée par la Chambre, M. le
ministre des finances déclare qu'il n'a aucun
moyen de les évaluer, parce qu'il ne dispose
d'aucun renseignement sur le nombre et la
situation de famille des victimes civiles de la

guerre.
bien que les allocations prévues par la loi du

5 août 1914 imposent à l'État des sacrifices con
sidérables et que l'extention que l'on propose
de donner à cette loi doive en accroître encore
cans une proportion sans doute importante les
charges, votre commission des finances s'as
socie de tout cœur à la pensée généreuse quia
guidé la Chambre dans son vote.

Les malheureux civils tués ou emmenés en
captivité par l'envahisseur ont pu laisser der
rière eux, sans ressources, des familles dont ils
étaient le soutien ; il importe de secourir ces
familles comme celle des mobilisés. Votre com
mission vous propose même, sur 1 instigation
du ministre de la marine et d'accord avec le
ministre des finances, de préciser dans le texte
de la loi la situation qui doit être faite aux fa
milles nécessiteuses des marins du commerce
embarqués sur des navires capturés ou dé
truits par l'ennemi. Sans doute ces familles
peuvent rentrer dans la formule très large em
ployée dans le premier paragraphe de l'article
qui nous vient de la Chambre. Il paraît cepen
dant préférable d'indiquer explicitement que
ces familles bénéficieront des allocations de
la loi du 5 août 1914 et de préciser les condi
tions dans lesquelles elles seront appelées à en
profiter. Nous vous proposons donc d'insérer
après le premier paragraphe de l'article unique
voté par la Chambre la disposition addition
nelle suivante :

k- « 11 est également étendu (le bénéfice de la
loi du 5 août 1914) aux familles nécessiteuses
des marins du commerce privés de leurs sa
laires à la suite de la capture ou de la destruc
tion de leur navire, pour la période comprise
entre le jour de celte capture ou destruction
et celui de leur débarquement dans un port
français. «

Les trois derniers paragraphes du texte qui
nous vient de la Chambre ont été votés sur la
demande de la commission des pensions civiles
et militaires de cette assemblée et réglaient la
situation des familles intéressées, dans le cas
de décès du soutien de famille et au cas où ce
décès ouvrirait droit à une pension à la charge
de l'État, des départements, colonies ou pays
de protectorat. communes ou établissements
publics au profit des membres de la famille.

La solution adoptée était celle à laquelle
s'était arrêté le Gouvernement dans les espèces
analogues.

Les décrets du 9 et du 21 octobre, celui du
17 décembre et l'arrcté du 14 décembre 1914,
qui ont organisé le système des délégations de
solde ou de salaire en faveur des familles de
militaires, de marins', de fonctionnaires et d'ou
vriers d'État mobilisés, ont prévu que ces ver
sements du Trésor ne pouvaient se cumuler
avec la réversibilité d'une pension de l'État. La
veuve et les orphelins ont seulement le choix
d'opter, soit pour le bénéfice de la délégation,
soit pour celui de la pension. Bien entendu, le
droit de la veuve ou des orphelins à la réversi
bilité d'une pension n'est pas compromis pour
cela. Il naît avec le décès et la pension est li
quidée à compter du lendemain du jour où ce
décès s'est produit; mais la jouissance en est
suspendue jusqu à la cessation du régime de
la délégation ou des allocations.

Ces mêmes règles étaient étendues aux nou
veaux bénéficiaires des allocations de la loi du
à août 1914. Les allocations et les pensions ne

pouvaient être cumulées. Le droit à pension
était ouvert et la pension liquidée à compter du
lendemain du décès, mais la jouissance des
arrérages était suspendue jusqu'à la cessation
du régime des allocations. Les intéressés avaient
la faculté d'opter pour le régime des pensions.
Dans ce cas ils pouvaient néanmoins, à titre
d'avances, toucher l'allocation jusqu'au jour
où la liquidation de pension serait termi
née. Ces avances devaient être remboursées
sur les premiers arrérages touchés.

Si d'ailleurs les allocations touchées étaient
supérieures aux arrérages de la pension corres
pondant à la même période, l'excédent ne de
vait pas être retenu sur les arrérages de la
pension à échoir ultérieurement, en raison du
caractère alimentaire des allocations de la loi du
5 août 1914.

Par une lettre du 27 février dernier, M. le
ministre des finances a fait remarquer â votre
commission que le cas où les bénéficiaires des
allocations nouvelles seront appelés à obtenir
des pensions ne sera pas fréquent, mais qu'au
contraire il est d'ores et déjà certain qu'un
grand nombre de femmrs ou d'enfants de mili
taires mobilisés auront droit à une pension.
Or, ni la loi du 5 août, ni aucun texte complé
mentaire n'établit l'incompatibilité entre les
allocations instituées par cette loi, d'une part,
et les pensions, d'autre part. Il importe donc
de combler cette lacune.

M. le ministre des finances propose à cet effet
de modifier le titre de la proposition de loi et
très légèrement le texte voté par la Chambre,
en étendant aux veuves et orphelins des victi
mes militaires de la guerre les dispositions
finales de ce texte qui visent uniquement les
ayants cause des victimes civiles.

La loi à voter aurait, dans ces conditions,
pour objet :

1° D'étendre aux familles des victimes civiles
de la guerre le bénéfice des allocations insti
tuées par la loi du 5 août 1914 ;

2° De régler la situation des allocataires qui
peuvent prétendre à pension.

Les trois derniers paragraphes du texte voté
par la Chambre seraient rangés dans un arti
cle 2 et dans le premier d'entre eux on interdi
rait de cumuler le bénéfice de la pension et
celui de l'allocation acquise en vertu soit de la
loi du 5 août 1914, soit de la présente loi. Le
reste de l'article deviendrait, par là même, éga
lement applicable à tous les bénéficiaires des
allocations de la loi du 5 août 1914 et de la
présente loi.

Le ministre des finances a demandé égale
ment que cet article 2 soit somplété par la dis
position additionnelle suivante, visant le cas
où la pension serait à la charge d'une collec
tivité autre que l'État :

« Si la pension n'est point à la charge du
Trésor public, la collectivité ou rétablissement
débiteur remboursera à l'État une somme
égale au montant des arrérages frappés de
suspension ou aux allocations servies à titre
d'avance, suivant qui la quotité de l'allocation
aura été supérieure ou inférieure à celle de la
pension. »

Cette disposition, qui prévoit le rembourse
ment à l'État, par la collectivité ou l'établisse
ment à la charge duquel est la pension, de
l'allocation versée par lui, dans la limite maxi
mum des arrérages de la pension correspon
dant à la période pendant laquelle l'allocation
aura été versée, se justifie d'elle-même. L'État
fait de lourds sacrifices pour les familles néces
siteuses des victimes de la guerre et il ne faut
pas que ces sacrifices aboutissent, dans certains
cas, à alléger les charges auxquelles doivent
normalement faire face d'autres personnes pu
bliques.

Enfin, M. le ministre des finances propose
l'insertion d'un article final, aux termes duquel
les dispositions de l'article 2 sont applicables
aux pensions dont le droit s'est ouvert anté
rieurement à la promulgation de la présente
loi.

Les diverses propositions de M. le ministre
des finances ont paru tout à fait justifiées à
votre commission des finances, qui vous pro
pose de les approuver.

En conséquence des explications qui précè
dent, nous avons l'honneur de soumettre à vos
délibérations la proposition de loi dont la te
neur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Le bénéfice de la loi du 5 août
1914 est étendu à toute famille nécessiteuse

(dont le soutien in'cfïspensaWë tara été tué oui
emmené en captivité au cours des événements!
de guerre. I

Il est également étendu aux familles néceri
siteuses des marins du commerce privés de !
leurs salaires à la suite de la capture ou de la;
destruction de leur navire, pour la période ;
comprise entre le jour de cette capture ou!
destruction et celui de leur débarquement 1
dans un port français.

Art. 2. — Dans lé cas de décès et au cas otf
ce décès ouvrirait droit à une pension à la
charge de l'État, des départements, colonies ou 1
pays de protectorat, communes ou établisse
ments publics au profit des membres de la
famille, ceux-ci ne pourront cumuler le béné
fice de ladite pension et celui de l'allocation
acquise en vertu soit de la loi du 5 août 1914,:
soit de la présente loi.

Le droit à pension sera ouvert et la pension
liquidée à compter du lendemain du décès. :
Mais la jouissance des arrérages sera sus- ;
pendue jusqu'à la cessation du régime des al-,
locations. '

Dans le cas où les intéressés opteraient pour
le régime des pensions, ils pourront néan
moins, à titre d'avance, toucher l'allocation
jusqu'au jour où la liquidation de leur pension
sera terminée. Ces avances seront précomptées
sur les premiers arrérages touchés.

Si la pension n'est pas à la charge du Trésor
public, la collectivité ou l'établissement débi
teur remboursera à l'État une somme géale au
montant des arrérages frappés de suspension
ou aux allocations servies a titre d'avance, sui
vant que la quotité de l'allocation aura été su
périeure ou inférieure à celle de la pension.

Art. 3. — Les dispositions de l'article précé-
sont applicables aux pensions dont le droit s'est
ouvert antérieurement àja promulgation de lat
présente loi.

ANNEXE N° 115

(Session ord. — Séance du 25 mars 1915.}

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant les avances aux pays alliés ou amis,
par M. Paul Doumer, sénateur (1).

Messieurs, le Gouvernement a présenté et la
Chambre des députés a adopté, dans sa séance
du 18 mars, un projet de loi autorisant le mi
nistre des finances à faire, à- des pays alliés ou
amis, des avances montant à un total de 1 mil
liard 350 millions de francs, au moyen des
ressources du Trésor.

Une partie de celte somme a déjà été em
ployée.

Un premier décret, du 27 octobre 1914, pris
sous réserve de ratification par les Chambres,
avait consenti les avances suivantes :

Au Gouvernement belge 250.0Xi.050
Au Gouvernement serbe 90. 000. 00J
A la banque du Monténégro 500.000

Ensemble 340.500.000

Par un nouveau décret, en date du 20 no-
vembre 1914, une avance était consentie au
gouvernement hellénique, montant i la somma
de 20.000.000.

Les deux décrets du 27 octobre et du 20 no- :
vembre ont été ratifiés par une disposition lé
gislative qui constitue l'article 11 de la loi du
20 décembre dernier.

Postérieurement, une seconde avance de
95 millions de francs était faite au gouverne
ment serbe. Elle n'a été l'objet d'aucun décret.
Il n importe, d'ailleurs, la forme n'est pas plus
régulière dans un cas que dans l'autre. C'est la
loi seule qui peut autoriser de toiles opéra
tions. Mais, dans les circonstances présentes,
quand il s'agit des alliés et des amis de la
France, personne ne reprochera au ministre des
finances de consentir des avances de trésorerie
sous sa responsabilité.

Ce sont des initiatives que le Gouvernement
a le droit et le devoir de prendre, assuré d'étra
en communauté de sentiment avec les repré
sentants du pays et d'obtenir leur approbation
unanime.

Au reste, les deux grandes puissances alliées..

(1) Voir les n»5 98, Sénat, année 1915, et 693-727
et in-8° n» 135, — lie législ. — de la Chambre
des députés.
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no notre pays, la Russie et l'Angleterre, parti
cipent aux opérations ainsi faites.

Dans les conférences qui ont eu lieu, au
mois de février dernier, entre les ministres
des finances de la Grande-Bretagne, de la
Russie et de la France, il a été décidé que les
trois puissances concerteraient leur action fi
nancière, comme leur action militaire et diplo
matique. Les avances à faire seront désormais
partagées entre elles par tiers. Celles de ces
avances, qui avaient été consenties antérieure
ment à cette réunion des ministres alliés, doi
vent rester en l'état; mais elles feront l'objet
d'une répartition, également par tiers, lors du
règlement général.

Des avances nouvelles, prévues par le Gou
vernement lors du dépôt au projet de loi, se
ront faites à la Belgique et à la Serbie dans les
conditions de l'accord de février.

En sorte que, pour chacun des pays débi
teurs des grandes puissances alliées, la situa
tion se présente ainsi :

Serbie

C'est à la Serbie que la première avance a été
faite, au début de la guerre, en août 1914. Elle
montait à 90 millions de francs. La Serbie reçut
une nouvelle avance de 95 millions au mois de
janvier 1915.

Les sommes ainsi avancées sont, les unes
versées en espèce et employées par le Gouver
nement serbe à solder les achats faits à l'exté
rieur du royaume, en matériel de guerre et en
approvisionnements de toutes sortes ; les autres
constituent des crédits ouverts, pour le compte
du Gouvernement, à la Banque nationale de
Serbie, qui les transforme en billets destinés à
la circulation intérieure.

Belgique

L'avance de 250 millions de francs a été faite
au gouvernement belge par la France, d'accord
avec l'Angleterre qui a consenti une avance
d'égale somme. Lô prochain crédit prévu sera
ouvert, d'un commun accord et à charges
égales, par les trois grandes puissances alliées.

Les sommes mises à la disposition du gou
vernement belge ont pour objet de couvrir les
dépenses auxquelles il doit faire face hors du
territoire occupé par l'ennemi ; c'est, essentiel
lement, pour frais d'entretien de l'armée belge,
l es dépenses d'administration, le payement des
arrérages de la rente dont les coupons sont
présentés à l'extérieur du royaume, etc. ll y faut
ajouter le montant des secours adressés à cer
tains employés de l'État demeurés sur le terri
toire belge et qui sont sans emploi.

Grèce

L'avance de 20 millions de francs à la Grèce
lui a permis de payer une partie des fourni
tures dont elle avait antérieuremedt pris livrai
son et qui étaient principalement tirées de
notre pays.

Monténégro.

L'avance directe de 500,000 fr., faite à la
banque de Monténégro et garantie par le gou
vernement de la principauté, a été utilisée pour
assurer le ravitaillement du pays en céréales.
La France donne encore au Monténégro des
avances indirectes pour l'entretien de son ar
mée. Elles sont comprises dans celles faites à
la Serbie, les armées de l'une et l'autre
nations coopérant dans une action militaire
commune.

. Opération spéciale avec la Russie.

L'autorisation donnée par le projet de loi
actuellement soumis au vote du Sénat permet
encore de faire, avec. le gouvernement russe,
une opération de trésorerie qui n'a pas le
môme caractère que celle dont il vient d'être
parlé.

La situation financière et l'état du crédit delà
Russie sont tels que le concours du trésor
anglais ne- lui sont aucunement nécessaires.
Mais la fermeture des Dardanelles a, depuis
bientôt huit mois, paralysé le commerce d'ex
portation de la Russie, la privant momentané
ment des importantes ressources qu'elle en
tirait. Le change sur le rouble est devenu fort
onéreux. En sorte que le gouvernement russe
perdrait des sommes considérables s'il lui fal
lait assurer le service de la dette publique et
payer le montant de ses commandes à l'étran

ger aux conditions faites actuellement au com- '
merce privé.

Les Gouvernements de la France et de l'An
gleterre peuvent. sans aucun dommage pour
eux, lui éviter cette perte. De là l'opération de
trésorerie qui a été décidée entre les représen
tants des trois grandes nations.

Elle a été présentée à votre commission, en
ce qui concerne notre pays, dans un exposé qui
peut ainsi se résumer :

« Par suite de ses achats de fournitures mili-
iaires et du service de ses emprunts, la Russie
fait effectuer sur le marchj français d'impor
tants règlements que rendent difficiles et oné
reux les entraves que les circonstances actuel
les ont apportées à la transmission des fonds. '

« Dans ces conditions, le Gouvernement fran
çais a donné son assentiment à la mise à la
disposition du trésor impérial, sous forme
d'avances, des ressources nécessaires aux
payements rappelés ci-dessus. L'accord a été
réalisé sur les bases suivantes :

« Le Gouvernement français remettra les som
mes nécessaires sous la forme de bons du tré
sor français. sans intérêts, que la banque de
France accepterait d'escompter aux taux de
5 p. lu0 et qui figurera à un compte spécial
dans ses écritures.

« Ces bons sont émis à trois mois et sont
renouvelables à la volonté du gouvernement
français, sans que. cependant, les échéances
ainsi prorogées puissent dépasser le délai de
six mois après la cessation des hostilités.

« Pratiquement les bons du Trésor sont remis
à la Banque de France par le Trésor, à la
demande du ministère des finances de Russie,
pour le montant indiqué par lui. La Banque de
France en délivre reçu au nom du Trésor russe
et les conserve pour son compte jusqu'au jour
où elle est avisée par la chancellerie des opé
rations de crédit à Petrograd des payements
qui doivent être effectués. Afin de faire les
fonds, la Banque de France escompte la partie
des bons en dépôt qui est nécessaire et suffi
sante pour doter le compte du Trésor impérial
d'un crédit correspondant à l'importance des
besoins signalés.

« Le montant des bons du Trésor déjà remis
à la Banqne de France s'élève à 71 millions,
sur lesquels il a été reversé, pour le compte
des départements de la guerre et de la marine,
environ 50 millions de cessions et d'achats. »

Dans l'exposé des motifs du projet de loi, il
est fait remarque que le prix des blés et autres
denrées, achetés ou à acheter en Russie pour
le compte du Gouvernement français et par les
soins du Gouvernement russe, serait imputé
sur le montant des avances de notre Trésorerie.
Cette contrepartie de l'opération faite s'expli-
de soi, et nous ne pouvons que nous réjouir de
voir les gouvernements s'aider mutuellement
de la façon la plus intime et coopérer à la dé
fense commune sur tous les terrains.

Si l'on totalise les avances déjà faites par la
France, on obtient la somme que voici :

Décret du 27 octobre 191 i..... 310.5GO.OOO
Décret du 20 novembre 1914... 20.000.00»
Nouvelle avance à la Serbie .. 95. 00:) .000

Ensemble -153.000.000

Le montant de l'autorisation
d'avances, qui fait l'objet du
projet de loi soumis à votre vote,
est de 1. 350.003.000

En sorte que les avances nou
velles à consentir pourront s'éle
ver au chiffre de 894.500.000

C'est sans hésitation que nous vous deman
dons d'autoriser le Gouvernement à disposer de
cette somme en faveur des Nations alliées et
amies, comme nous vous demandons d'approu
ver les avances antérieurement faites, par l'a
doption du projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le montant des avances
que le ministre des finances est autorisé à faire,
au moyen des ressources de la Trésorerie, à des
pays alliés ou amis, est porté à la somme de
1 milliard 350 millions de francs.

ANNEXE N° 116

(Session ord. — Séance du 23 mars

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée à examiner la proposition de

' loi, adoptée par Ta Chambre des députés, ten<
dant à protéger les propriétaires de valeurs
mobilières dépossédés par suite de faits
de guerre dans des territoires occupés par
l'ennemi, par M. Guillaume Chastenet, séna
teur (1).

Messieurs, la Chambre des députés vient de
vous transmettre une proposition de loi votée
par elle et qui tend à protéger les propriétaires
de valeurs mobilières dépossédés par faits de
guerre dans les territoires occupés par l'en
nemi.

Cette proposition, due à l'initiative de M. Ju
les Roche, revue par la commission du budget
en collaboration avec le ministre des finances
et le garde des sceaux, répond incontestable
ment à des nécessités urgentes, si bien qu'il
importe peut-être moins de la discuter longue
ment que de la voter sans délai.

11 s'agit, avant tout, de soustraire à la proie
de l'ennemi une partie de la fortune française.

La guerre qui a été déclarée par l'Allemagne
à nos alliés et à nous n'a rien de commun avea
les duels de nation à nation, qu'en d autres
temps on a vus se poursuivre, dominés maigre
tout par le sentiment de l'honneur et le souci
du droit des gens.

La kultur allemande, qui est un raffinement
de barbarie à la fois pédante et sauvage, a per
fectionné les méthodes de la guerre propre*
ment dite, en y ajoutant l'organisation systéma
tique de la destruction, du pillage et du vol
froidement envisagé. Les coffres-forts y sont
particulièrement visés.

Dès lors, pour toutes les valeurs mobilières
déposées ou laissées sur le territoire envahi
par l'ennemi, leurs légitimes propriétaires se
trouvent non seulement privés de leur jouis
sance, mais encore menacés d'en être dépos
sédés par destruction ou par spoliation. Tant
en titres détruits qu'en titres déroiés, le»
pertes pourraient se chiffrer par milliards.

11 est urgent d'y pourvoir.
Peut-être, si le moment était à philosopher,

pourrions-nous faire remarquer combien la
fragilité du titre au porteur avec ses causes de
disparition, de destruction et de détournement
contraste singulièrement avec la large place
qu'il a prise dans la faveur du public aux
dépens du titre nominatif qui donne par lui-
même une sécurité beaucoup plus grande.

Quoi qu'il en soit, on sait qu au cas de pertes
ou de vol de titres au porteur, les propriétaires
dépossédés ne trouvent d'autre garantie que
dans la procédure organisée par la loi du
15 juin 1872 modifiée et complétée par celle du
8 février 1902.

Les intérêts à garantir sont de trois sortes :
1° sauvegarder la propriété, c'est-à-dire empê
cher les transmissions du titre qui pourraient
en faire perdre la trace, et aussi le faire passer
entre les mains d'un possesseur de bonne foi
pouvant invoquer l'article 22 <9 du code civil ;
2° toucher les revenus du titre ou môme son
remboursement s'il y a lieu ; 3° obtenir un titre
nouveau pour pouvoir le négocier en tant que
de besoin.

A cet effet, les formalités consistent surtout
dans une double opposition par huissier faite
au syndicat des agents de change et à réta
blissement débiteur. Des délais assez longs
et des frais assez onéreux s'y viennent
ajouter.

La proposition de loi votée par la Chambre
sans modifier en quoi que ce soit la loi de 1872
dans sa généralité, a édicté pour le cas où la
perte est due « à un événement de la guerre
déclarée par l'Allemagne en août 1914 » une
procédure plus simple, plus rapide, plus facile
à saisir et à réaliser, immédiatement e ficace,
comportant des délais plus courts et de bien
moindres frais.

Les délais pour toucher les coupons, qui
avec la loi de 1872 vont de un an à trois ans,
sont réduits à trois mois. Les duplicata des
titres peuvent être délivrés au bout de deux
ans au lieu de onze ans. Enfin, toute cette
procédure est exempte de frais, sauf si les pro
priétaires dépossédés ne sont pas domiciliés ou
ne résident pas dans les régions envahies.

Toutes ces dispositions se justifient d'elles-
mêmes. Elles sont d'ordre spécial et transi
toire.

Le texte voté par la Chambre, au contraire
de la proposition initiale limite son emprise à
celui de la loi de 1872 et, par conséquent, ne

(1) Voir les n° s 111, Sénat, année 191">. et 554-
650 et annexe, et in-8» n» 1 il — 11e législ. — de
la Chambre des députés.
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s'applique pas aux rentes sur l'État. Et cepen
dant il serait inadmissible que les intérêts de
ceux qui ont fait confiance à l'État soient
moins garantis que ceux qui ont prêté à des
entreprises privées ou à des Etats étraigers.

Votre commission des finances n'aurait pas
admis que les rentes françaises fussent moins
protégées que les autres valeurs. Mais elle a
considéré que M. le ministre des finances pou
vait à leur égard procéder par voie de mesures
d'ordre administratif intérieur. En temps nor
mal, le porteur de rentes dépossédé. ayant fait
une déclaration au ministère des finances, à
laquelle il doit joindre une caution égale au
montant des coupons non détachés et di cinq
ans de revenus, peut obtenir un nouveau titre
nominatif.

Cette nécessité de donner caution pouvait
rendre illusoire, ou du moins très lourde, dans
les circonstances actuelles, la sauvegarde du
porteur dépossédé. Mais un système a été envi
sagé par l'administration des finances qui per
mettrait de délivrer un titre nominatif spécial,
pour lequel les intérêts ne deviendraient exi
gibles quant à leur payement qu'au bout de
cinq ans. Le Trésor serait ainsi lui-même garanti
contre le danger de payer deux fois.

C'est en ce sens que M. le ministre des finan
ces a bien voulu déclarer à la commission qu'il
allait prendre immédiatement et d'urgence
toutes les mesures nécessaires pour empêcher
les négociations des titres de rentes perdus,
détruits ou volés dans les pays envahis.

il ne faut pas s'exagérer la portée des dispo
sitions législatives qui vous sont proposées.
Elles ne remplissent réellement leur but que
pour les valeurs françaises, car nous ne pou
vons légiférer que pour celles-ci. Or, c est par
milliards que se chitfrent les valeurs interna
tionales et les titres d'Etats étrangers possédés
par des Français et détruits, dérobés ou ris
quant de l'être dans les territoires occupés par
l'ennemi.

Depuis longtemps, des congrès internatio
naux se sont préoccupés d'établir une législa
tion qui devrait être commune à tous les pays.
11 est regrettable que des efforts vraiment très
méritoires en ce sens n'aient pas abouti.

Du moins, à l'occasion de la guerre actuelle,
une entente devrait intervenir d'urgence avec
les nations alliées et aussi ave les pays neutres.
11 ne s'agirait pas, bien entendu, d'établir une
législation internationale permanente, à laquelle
on ne pourra songer qu'en des temps moins
troublés, mais bien des secours provisoires
motivés par les événements de guerre, pour
empêcher les auteurs du pillage et de la spo
liation de pouvoir profiter de leur vol. Nonseu-
lement les nations alliées, mais encore toutes
celles qui ont fait si souvent appel à notre
marche, toutes celles qui ont souci du droit
des gens, de la probité des peuples, de l'hon
neur en un mot, se feront un devoir de ré
pondre à notre appel.

Aussi bien la commission du budget de la
Chambre a-t-elle été la première à émettre un
vœu qui a trouvé place dans le rapport déposé
en son nom :

« 11 importe donc, dit-elle, au plus haut degré
que les mesures nécessaires pour la sauvegarde
de si grands intérêts soient prises aussi par les
gouvernements des pays étrangers, en qui le
Gouvernement français et les Français indivi
duellement ont placé leur confiance.

« Votre commission du budget, impuissante
à vous soumettre à cet égard aucun texte, a
cependant le devoir d'exprimer en votre nom
le désir que le Gouvernement, qui seul en a le
pouvoir, intervienne instamment et d'urgence,
afin d'obtenir les résultats que réclament le
droit et la justice. Elle le prie donc instam
ment, à 1 unanimité, d'entrer en négociations
les plus promptes avec les puissances alliées
et avec les puissances neutres en vue de
l'adoption de mesures destinées :

« 1° A empêcher sur leur territoire, par la
publication des numéros de ces titres : a) la
négociation ou la circulation de leurs titres
nationaux, ou des titres étrangers négociables
sur leurs territoires, dont les ressortissants
des pays alliés auraient été dépossédés par
suite des événements de guerre ; b) le paye
ment des dividendes ou intérêts à tous autres
qu'aux propriétaires dépossédés ;

« 2J A assurer, tant sur leur territoire que
sur celui des pays où est fait le service des
titres et coupons, le payement des dividendes
ou intérêts entre les mains de ces propriétaires
depo^éôés-

« 3° A assurer par une législation uniforme
l annulation des titres qui auraient fait l'objet

d'une dépossession résultant des événements
de guerre, et la délivrance, au profit des
propriétaires dépossédés,- de titres duplicata. »

Nous ne pouvons que convier le Sénat à se
joindre à ce vœu, et à le recommander instam
ment au ministre des finances et à celui des
affaires étrangères.

Quant aux dispositions législatives qu'il vous
appartient de prendre dès à présent, votre com
mission des finances vous propose d'adopter
celles qui ont été votées par la Chambre et
dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Dans les cas où la faculté de re
courir aux lois des 15 juin 1872 et 8 février 1902
est ouverte à raison d'un événement de la
guerre déclarée par l'Allemagne en août 1914,
la procédure est modifiée dans la mesure et
sous les conditions de la présente loi.

Art. 2. — S'il s'agit de valeurs françaises au
porteur, le propriétaire doit aviser par lettre
recommandée l'établissement débiteur des cir
constances qui le mettent dans l'impossibilité
de représenter soit les titres, soit les coupons.
Avis de la remise de cette lettre au destina
taire doit lui être donné par la poste, et le des
tinataire doit accuser lui-même réception à
l'envoyeur dans les cinq jours au plus tard de
la remise.

Cette lettre contiendra les nom, prénoms,
profession, le lieu de résidence actuelle et celui
du domicile du déclarant, le nombre, la nature,
la valeur nominale, le numéro et, s'il y a lieu,
la série des titres, ainsi que la date d'échéance
du plus ancien coupon exigible.

Le déclarant indiquera aussi s'il est possible :
1° Les circonstances dans lesquelles il est

devenu propriétaire des titres et celles dans les
quelles il a été dépossédé;

2° L'époque et le lieu où il a reçu les derniers
dividendes ou intérêts.

Il fera élection de domicile dans la localité
du siège de l'établissement débiteur.

La signature du déclarant doit être légalisée
par le maire ou par un officier ministériel, ou
encore, à Paris, par le commissaire de police.
Le lieu de sa résidence et de son domicile se

ront certifiés par les mêmes personnes, ou éta
blis par toutes pièces et certificats dont l'inté
ressé a le droit de demander et d'obtenir, sans
frais, la délivrance aux autorités compétentes. ,

La déclaration ainsi faite emporte, pendant
la durée des hostilités et les six mois qui sui
vront leur terme définitif, opposition au paye
ment tant du capital que des intérêts ou divi
dendes à toute autre personne que le déclarant.
Elle autorise, d'autre part, le déclarant à per
cevoir de l'établissement débiteur les intérêts
ou dividendes exigibles dans les conditions in
diquées par les articles suivants.

Un double de la lettre indiquée ci-dessus, et
dans les mêmes conditions, est adressé par le
déclarant au syndicat des agents de change de
Paris, qui fait, le quinzième jour au plus tard,
la publication prévue par l'article 11 de la loi
du 15 juin 1872 modifiée par l'article 1 er de la
loi du 8 février 1902.

Art. 3. — 1° S'il s'agit de titres au porteur mis
en dépit dans une banque, représentés par ijn
récépissé de ladite banque dépositaire, le décTa-
rant doit produire à l'établissement débiteur ce
récépissé. A défaut de ce récépissé, il doit pro
duire une attestation de la banque dépositaire
établissant d'une manière précise que les titres
visés dans la déclaration ont bien fait l'objet
d'un dépôt effectué dans ses caisses par le dé
clarant et que celui-ci ne les a pas retirés ;

■ 2° Sur la remise de cette pièce signée par lui
et après justification, qui pourra être réclamée
si besoin est, de l'existence et de l'identité de
la banque dépositaire, les dividendes ou inté
rêts seront payés au déclarant, après trois
mois écoulés depuis l'échéance de chaque cou
pon, si personne ne s'est présenté pendant ce
délai comme propriétaire des titres ou cou
pons;

3° Les payements ainsi faits libèrent l'établis
sement débiteur envers tout tiers qui se pré
senterait ultérieurement. Si ce tiers porteur
établissait que lesdits payements ont été faits
à son préjudice, il n'aurait qu'une action per
sonnelle contre le déclarant et contre la ban
que dépositaire; •

4° Si, avant le payement au déclarant par
l'établissement débiteur, les titres ou coupons
sont présentés par un tiers audit établisse
ment, il doit provisoirement retenir ces titres
ou coupons contre récépissé. Ce dernier doit
de plus, avertir le déclarant, par lettre recom-

| mandée, de la présentation de'? titres ou cou
pons, en lui faisant connaître - le , nom et
l'adresse du -tiers porteur. Les effets de la dé
claration primitive restent alors suspendus
jusqu'à ce qu'une solution amiable ou judi
ciaire soit intervenue entre le déclarant et le
tiers porteur ;

5° Si les coupons représentant le> dividendes
ou intérêts pavés au déclarant sont ultérieure
ment retrouvés, la banque dépositaire et le
déclarant seront tenus de les remettre à l'éta
blissement débiteur. S'ils ne sont pa retrouvés,
le déclarant devra accomplir les formalités
prévues par l'article 8 de la présente loi pour
le cas de dépossession ;

0° Dans le cas où les titres auraient été dé
posés chez un officier public ou ministériel,
les dispositions précédentes sont également
applicables ;

7° 11 n'est dérogé en rien aux dispositions des
articles 1915 à 1916 du code civil.

Art. 4. — Pour les titres qui n'ont pas fait
l'objet d'un dépôt, ou pour les titres qui, ayant
fait l'objet d'un dépôt, ne sont plus représentés
par un récépissé ni par aucune attestation de
la banque dépositaire., le déclarant doit pro
duire à l'établissement débiteur une attestation

motivée délivrée par le juge de paix de sa rési
dence actuelle ou de son domicile, auquel il
aura fourn par les indications mentionnées
dans l'article 2 ou par tous autres moyens, les
justificotions de son droit de propriété. En cas
de refus de cette attestation. le déclarant peut
saisir le président du tribunal civil qui statuera
par ordonnance rendue sur simple requête. Ces
magistrats peuvent, s'ils le jugent nécessaire,
n'accorder leur attestation que moyennant la
caution prévue par l'article 4 de la loi du
15 juin 1872 modifiée par la loi du 8 février
1902.

Dans le cas où le montant des coupons &
payer s'élève à plus de 300 fr., le président du
tribunal civil est seul compétent pour délivrer
l'attestation et il statue comme il est dit au
paragraphe précédent.

Sur le vu de l'expédition de cette attestation,
qui doit être délivrée sur papier libre et sans
frais, 1 os dividendes ou intérêts sont payés au
déclarant après trois mois écoulés depuis
l'échéance de chaque coupon, si personne ne
s'est présenté pendant ce délai comme proprié
taire des titres ou coupons. '

Les payements ainsi faits libèrent l'établis
sement débiteur envers tout tiers qui se pré
senterait ultérieurement, sauf le recours per
sonnel de ce tiers contre le déclarant dans les
conditions prévues au paragraphe 3 de l'article
précédent.

Si, avant le payement au déclarant par l'éta
blissement débiteur, les titres ou coupons sont
présentés par un tiers audit établissement, il
sera procédé conformément au paragraphe 4
du meme article 3.

Le déclarant est tenu de remettre à l'éta
blissement débiteur les coupons représentant
les dividendes ou intérêts payés, s'il les re
trouve ultérieurement. S'il ne les retrouve
pas, il devra justifier de l'accomplissement des
formalités requises par l'article 8 de la pré
sente loi pour le cas de dépossession. ,

Art. 5. — S'il s'agit de valeurs étrangères dont •
le service des titres et coupons est fait en .
France, la déclaration prévue par l'article 2 de
la présente loi est adressée au siège principal
de chacun des établissements chargés de ca
service. -

Ceux-ci, s'il se présente un tiers porteur des
titres et coupons, sont tenus de procéder con
formément au paragraphe 3 de l'article 3 de la
présente loi.

La déclaration à eux adressée doit être trans
mise par leurs soins à l'État ou à l'établisse
ment étranger qui les a chargés du service des
titres et coupons.

Art. 6. — S'il s'agit de titres nominatifs ou de
certificats nominatifs de titres au porteur dé
livrés par l'établissement débiteur, le proprié
taire doit aviser cet établissement par lettre
recommandée conformément aux dispositions
de l'article 2 de la présente loi.

ll sera procédé, pour le payement des cou
pons et pour la délivrance des nouveaux titres
ou certificats, conformément aux règles suivies
par l établissement débiteur.
, A 1',1 ' 1- 77 L?s dispositions de l'article 2 de la
loi du 8 février 1902 relatives à la procédure de
mainlevée des titres au porteur sont applicables
dans les cas prévus par la présente loi.

Art. 8. — i<> Dans tes six mois qui suivront la
cessation des hostilités, le déclarant qui aura
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fait usage des dispositions de la présente loi
devra — s'il est dépossédé— faire, tant au syn
dicat des agents de change de Paris qu'à l'éta
blissement débiteur, une opposition .conforme
à la loi du 15 juin 18.72, modifiée par la loi . du
8 février 1902 ; . , .

2° Dans le mois qui suivra l'expiration du dé
lai ci-dessus, les numéros des titres frappés de
cette opposition seront publiés dans un bulletin
spécial par le syndicat des agents de change de
Paris;

3° Par te fait de cette publication, toute per
sonne qui prétendrait avoir des droits sur ces
titres est mise en demeure de les faire valoir ;

4° Si dans le délai de deux ans, à partir de la
publication du bulletin spécial susvisé, l'oppo
sition n'a pas été contredite,, le' propriétaire
pourra exiger de l'établissement débiteur, soit
le payement du capital du titre devenu exigible,
soit la remise d'an titre duplicata ;

5° Les titres primitifs seront frappés de dé
chéance et seront publiés dans le même bul
letin spécial. Le titre délivré en duplicata con
férera les mêmes droits que le titre primitif et
sera négociable dans les mêmes conditions;

6° Le payement du capital ou la remise du
titre duplicata effectués dans les conditions ci-
dessus prescrites libèrent rétablissement débi
teur, et le tiers qui après ce payement où cette
remise, représenterait le titre "primitif n'aura
qu'une action, personnelle contre l'opposant au
cas où l'opposition aurait été faite sans droit;

7° Si, dans le même délai de deux ans,, un
tiers présente le titre frappé d'opposition, ce ti
tre sera retenu par les soins de rétablissement
débiteur qui en délivrera récépissé et avertira
l'opposant par lettre recommandée. Les effets
de l'opposition resterontjilors suspendus jus
qu'à ce qu'une solution amiable ou judiciaire
intervienne entre le tiers porteur et l'opposant;

8 3 Si, à l'expiration de ce délai, le tiers por
teur ne justifie pas qu'il a fait valoir ses droits,
le titre sera remis à l'opposant ;

9° Les mêmes formalités seront accomplies
pour les valeurs étrangères. L'opposition sera
faite, en ce qui les concerne, tant au syndicat
des agents de change qu'au siège principal des
établissements faisant en France le- service des
titres et coupons. Ces établissements devront
en aviser les Etats ou établissements étrangers
qui les ont chargés de ce service, et adresser
auxdits Etats ou établissements la publication
spéciale ci-dessus prescrite ;
10° Le déclarant qui remplira les formalités

prévues par le présent article continuera à
loucher les dividendes et intérêts dans les
conditions indiquées par les articles précé
dents; •

11° Tont'propriétaire dépossédé par événe
ment de guerre qui n'aura pas eu recours à la
déclaration, visée par l'article 2 et n'aura pas,
que Ile que soit la procédure suivie par lui aupa
ravant, rempli, dans les délais prescrits, les
formalités indiquées par ce présent article 8,
ne pourra bénéficier de ses dispositions excep
tionnelles et il sera soumis aux règles de la loi
du 15 juin 1872, modifiée par celle du 8 février
190?.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application du présent
article.
■# Art 9. — Les divers actes et formalités pré-
Vus par la présente loi sont exempts de tout
droit de timbre, d'enregistrement et frais de
toute nature, tant de la part du syndicat des
agents de change que des officiers ministériels
requis à cet effet.

Art. 10. — Les dispositions de l'article précé
dent ne sont applicables qu'en ce qui concerne
les valeurs mobilières dont les propriétaires
avaient leur domicile ou leur résidence dans
les pays envahis ou pillés par l'ennemi.

Art. 1l. — Toute personne qui, par une décla
ration ou opposition faite ou maintenue de
mauvaise foi, aura obtenu ou tenté d'obtenir
soit le payement des dividendes ou intérêts, ou
du capital du titre devenu exigible, soit la déli
vrance d'un titre duplicata, sera punie de la
peine portée contre l'escroquerie par l'article 105
du code pénal. - - -- - ■ C
. L'article. 463 du code pénal est applicable.

ANNEXE N° 117

(Session ord. — Séance du 25 mars 1915.)
/s . • . ■ . i :

«APPORT fait au nom de la commission des
["finances chargée, d examiner le projet de loi,

i adopté par la Chambre des députés, portant 1
^ ratification du.. décret du »17 décembre 1914 :

accordant aux veuves des officiers des dif- J
férents corps de la marine et des officiers

: mariniers, quartiers-maîtres et marins des
• équipages de la Botte, dricédés sous les dra

peaux; la moitié des allocations de solde et,
i . s'il y a lieu, de hautes payes d'ancienneté de

i leurs maris, par M. Emile Chautemps, séna-
nateuï ^).

Messieurs, le Gouvernement propose ani Par
lement de ratifier le décret, du 17 décembre

, 1914 accordant aux veuves des officiers des dif-
« férents corps de la marine et des officiers mari
niers, quartiers-maîtres et marins des équipa
ges de la Hotte, décédés sous les drapeaux, la
moitié des allocations de solde et de haute

paye d'ancienneté de leurs maris.
L'exposé des motifs qui précédait ce décret

et que l'on lira plus loin,, en annexe, justifiait
pleinement l'acte gouvernemental; il me dis
pense de tout développement.

i C'est pourquoi nous avons l'honneur de- con
clure à l'adoption du projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié et converti en
en loi le décret du 17 décembre 1914 accordant,
jusqu'à la date de la cessation des hostilités,
aux veuves des officiers des différents corps
de la marine, et des officiers mariniers, quar-
tiers-maitres et marins des équipages de la
flotte décédés sous les drapeaux, la moitié des
allocations de solde, et, s'il y a lieu, de haute
paye d'ancienneté de leurs maris.

ANNEXE N0 118

(Session ord. — Séance du 25 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, modifiant
pendant la durée de la guerre les dispositions
légales relatives à l'autorisation des femmes
mariées en justice et à l'exercice de la puis
sance paternelle, par M. Guillier, sénateur (2).

Messieurs, la femme mariée qui veut pour
suivre ses droits doit être, à cet etïet, autorisée
pan son mari et, à défaut de cette autorisation,
elle doit solliciter celle du tribunal. Le Code de

procédure, dans les articles 861 et suivants a
réglementé les conditions dans lesquelles elle
peut formuler sa demande, quand il est ques
tion, pour eller d'intenter un procès ou de réa
liser un contrat.

, L'autorisation, de justice ne peut intervenir
, que lorsque le refus du mari d'habiliter sa

i femme a été régulièrement constaté.
| Or, par suite de la mobilisation et de l' éloi

gnement du mari appelé sous les drapeaux, la
femme peut être dans l'impossibilité d'obtenir

, l'autorisation de son époux, ou, tout aumoias,
la nécessité de la provoquer et les retards que
cette formalité imposerait entraîneraient, dans
un grand nombre de cas, les plus sérieux in
convénients.

Afin d'y remédier, le Gouvernement a es
timé qu'il convenait d'instituer, pour la durée
des hostilités, une procédure simplifiée et ra
pide permettant aux femmes mariées de se
pourvoir de l'autorisation de justice lorsqu'elles
seront empêchées d'obtenir celle- de leur mari
mobilisé.

11 s'est, pour cela, inspiré du précédent de la
guerre de 1870, et le projet de loi qu'il soumet
au Sénat reproduit, sinon textuellement, du
moins dans son esprit, les dispositions du dé
cret du 14 décembre 1870. qui avait régie une
situation analogue.

L'article 1er du projet porte que la femme qui
sera dans- l'impossibilité- dûment constatée
d'obtenir l'autorisation maritale, par suite de la
guerre, se pourvoira de l'autorisation de justice
conformément à l'article 863 du coda de procé
dure civile.

Ainsi, sur une simple requête au président
du tribunal civil, exposant la demande, après
communication au ministère public et après un
rapport d'un juge commis, la femme pourra

obtenir du tribunal l'autorisation qui lui sera
nécessaire. , . ■ ■ , ■ ...... ■ ...; ...... -, . .- ,,,

Le décret précité de' 187$ en "son article"!, 1
attribuait compétence au président et au tribu- '
nal du lieu -de la résidence de la femme lorsque
celle-ci se trouvait éloignée de son domicile.

- 11 était inutile de reproduire cotte disposi
tion, la loi 'du 6 février 1915 ayant, en effet,
tranché la question.

Dans son article 3 elle dispose que « si, à
raison de l'interruption des" communications,
une demande ne peut, en matière de juridic
tion gracieuse, et notamment pour l'autorisa
tion ou l'approbation d'actes intéressant les
femmes mariées et les mineurs, être portée
devant le tribunal ou devant le président du
tribunal compétent pour en connaître d'après
la législation en vigueur, elle sera valablement
soumise au tribunal ou au président du. tribu
nal, de la résidence de l'intéressé »>,

Dès lors, pour son application, la loi en projet
devra se combiner avec celle du 6 février der
nier.

Le projet de loi s'occupe ensuite de l'exer
cice de la puissance paternelle.

Prévoyant le cas ou le père mobilisé sera em
pêché d'exercer la puissance paternelle, il la
transfère provisoirement à la mère. ERe pourra
donc tenir lieu de père, notamment en ce qui
concerne les droits de garde, de correction et
de consentement de mariage.

Ce n'est là encore qu'une remise en vigueur
du décret du 14 décembre 1870 (art. S).

Enfin, il est indiqué formellement que la loi
proposée sera seulement applicable dans les cas
d'urgence reconnus par 1» justice.

11 est évident que le sent fait de la mobilisa
tion du mari ci justifiera pas la substitution
de l'autorisation de justice à son autorisation
personnelle, ou le déplacement au profit de la
mère de la puissance paternelle dont l'exercice
revient normalement au père. Il faudra pour
qu'il en soit ainsi, que l'urgence de la mesure
sollicitée soit reconnue par ta> justice. Celle-ci
appréciera les circonstances de fait qui moti
veront les dérogations as droit commun que
permet le projet de loi. Il- en était de même
sous l'empire du décret de 1870 (art. 6).

Votre commission estime que le projet est de
nature à faciliter les femmes mariées dans l'ac
complissement des devoirs et des obligations
que l'absence de leurs maris- leur impose. L'ex
périence de la précédente guerre franco-alle-
mande a démontré que les mêmes mesures
prises dans des circonstances analogues a.vaient
eu de sérieux avantages..

En conséquence, ta commission que vous
avez chargée de l'examiner a l'honneur de
vous proposer: d approuver purement et sim
plement le projet de loi dont la teneur suit

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — La femme mariée' qui sera- dans
l'impossibilité dûment constatée d'obtenir l'au
torisation maritale par suite de la guerre se
pourvoira de l'autorisation de justice confor
mément à l'article 863 du code de procédure
civile.

Art. 2. — La mère exercera provisoirement la
puissance paternelle à défaut du père empêché
par la cause ci-dessus énoncée. '

Art. 3. — La présente loi ne sera applicable
que dans les cas d'urgence reconnus par la
justice.

ANNEXE N° 119

(Session ord. — Séance du 25 mars 1915.J

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, établissant des règles temporaires
en matière de propriété industrielle, no
tamment en ce qui concerne? les brevets
d'invention appartenant aux ressortissants
des empires d'Allemagne et d'Autriche-
Hongrie, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. René Viviani, président du con
seil; par M. Gaston Thomson,, ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes ; par M. Aristide; Briand, garde
des sceaux, ministre de la justice; par M. L.
Malvy, ministre de l'intérieur ; par M. Del
cassé, ministre des affaires étrangères ; par
M, A. Ribot, ministre des finances ; par M. A.
Millerand 1, ministre de- la guerre ; par M. Vic
tor Augagneur, ministre de la marine, et par

(1) Voir les nos 60, Sénat 1915, et 457-560-607
et in-8° n° 99 — 11e législ. — de la Chambre des
députés..

(2) Voir le n° 96, Sénat, année 1915.
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M. Gaston Doumergue, ministre des ' colo
nies (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 18 mars 1915, chargée de l'examen
des projets de lois relatifs a l'interdiction des
relations d'ordre économique avec l'Alle
magne et l'Autriche-llongrie.)

ANNEXE ~N° 120

(Session ord. — Séance du 26 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, ayant pour objet
de compléter, en ce qui ^concerne les actes
de décès de militaires ou civils tués à
l'ennemi ou morts dans des circonstances
se rapportant à la guerre, les articles du
code civil sur les actes de l'état civil, par
M. de La Batut, sénateur (2).

Messieurs, dans sa séance du 18 février
1915, la Chambre des députés a adopté une pro
position de loi ayant pour objet de compléter,
en ce qui concerne les actes de décès des mi
litaires ou civils tués à l'ennemi ou morts dans
des circonstances se rapportant à la guerre, les
articles du code civil sur les actes de l'état
civil .

Cette proposition, due à l'initiative parlemen
taire de M. Joseph Thierry, député et ancien
ministre, mais modiliée et étendue par la
Chambre des députés, a été renvoyée a une
commission qui vous propose de l'adopter.

Les idées généreuses et patriotiques dont elle
est l'expression ne pouvaient trouver de xcon
tradicteurs au sein de votre commission.

Jusqu'à présent et depuis la loi du 8 juin
1893, ce sont les articles 93 à 96 inclus du code
civil qui régissent les déclarations de décès des
militaires et marins de l'État figurant dans les
corps de troupes ou formations de guerre mobi
lisés, dans les formations ou établissements
sanitaires dépendant des armées, les unités
isolées opérant dans les places assiégées, dans
les colonies, les pays de protectorat et les expé
ditions d'outre-mer. Les mêmes articles dési
gnent les officiers de tout ordre chargés de
tenir les registres de l'état civil qui seront
arrêtés le jour du passage des armées sur le
pied de paix ou de la levée du siège.

Dans la pratique, certaines de ces déclara
tions pour les militaires n'ayant pas opéré
hors de France sont passées directement par
l'autorité sanitaire aux officiers de l'état civil
du lieu du décès. C'est donc par l'autorité mi
litaire, à la clôture des hostilités ou par l'offi
cier de l'état civil du lieu du décès, immédia
tement saisi, que l'état civil du dernier domi
cile devra être requis d'opérer plus tard la trans
cription des actes sur ses registres:

Le règlement sur le service de santé prescrit
l'jien de consigner dans les actes de décès tous
oes faits glorieux pour la mémoire du défunt
iu pour sa famille, mais ces faits, quelquefois
gnorés, trouvent difficilement leur place dans
ces actes. Leurs libellés présentent l'inconvô-
nient d'une grande diversité ou d'omissions"
regrettables.

Les actes de décès rédigés par l'autorité mi
litaire et transcrits sur les registres de l'état
civil, et ceux que dressent directement les offi
ciers de l'état civil se bornent, le plus souvent,
à indiquer le décès sans que les circonstances
glorieuses qui l'ont marqué y soient consi
gnées. La rédaction de ces titres est en effet
laissée à l'initiative de chacun. 11 arrive qu'il
n'y est même pas foi. mention des services de
guerre et qu'il y est porté simplement « décédé
à... ». Aucune formalité impérative et uniforme
n'est irjscrite par aucun, texte et là est l'in
convénient. , . , •

Le mot « décédé » qui figure généralement
aux registres de l'état-civil, s'applique indis
tinctement à un condamné à mort et à un
héros tué à l'ennemi ou mort des suites de ses
blessures. En lui substituant les mots « mort
pour la France •> comme le propose la Chambre
des députés, on donnera satisfaction à la cons
cience publique et au devoir que la nation a
contracté envers ses nobles défenseurs.

Le principe de la proposition de loi a été

adopté à l'unanimité par votre commission.
Mais en ce qui concerne le texte de l'arti
cle 1er , des modifications ont été demandées
par plusieurs membres de la commission,
avant pour but l'adjonction des aumôniers et
de tous les mobilisés morts de maladie au
cours de la campagne. M. le ministre de la
guerre, consulté sur ces modifications, ne s'y
est pas montré favorable.

D'une part, il lui a paru excessif d'étendre à
tous les militaires décédés au cours de la cam
pagne la disposition principale d'après la
quelle, sur avis de l'autorité militaire, l'acte de
décès devrait contenir la mention « mort pour
la France ». Une telle mesure ferait, en effet,
un sort identique au mobilisé tué à l'ennemi
ou décédé, soit des suites de ses blessures,
soit par maladie contractée sur le champ de
bataille, et à celui qui aurait succombé dans la
zone de l'intérieur après une maladie dont
l'origine pourrait être totalement étrangère au
service.

Dès lors, admettre l'extension envisagée, cela
aurait risqué d'enlever à la proposition de loi
son caractère de récompense posthume et
celle-ci aurait perdu ainsi toute sa raison
d'être. Votre commission s'est rangée à l'avis
de M. le ministre de la guerre et n'a pas in
sisté. Toutefois, elle fait une courte observation
touchant la rédaction de la deuxième partie de
l'article 1 er .

Il n'y est question que de médecins, infir
miers, infirmières des hôpitaux militaires et
formations sanitaires ayant succombé à des
maladies contractées au cours des soins donnés
aux malades ou blessés de l'armée.

Interprétée littéralement, la disposition n'au
toriserait pas à admettre les ministres des
cultes et les autres personnages qui donnent
volontairement leurs soins aux malades ou
blessés de l'armée dans les hôpitaux militaires
et formations sanitaires. L'intention du légis
lateur n'est pas apparemment de les exclure.
Mais, pour éviter tout doute à cet égard, votre
commission vous propose de les faire figurer
après le mot « médecin » dans l'article 1 er.

C'est sous le bénéfice de ces observations
que nous vous demandons d'adopter la propo
sition de loi qui vous est présentée.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'acte de décès d'un militaire des
armées de terre ou de mer tué à l'ennemi ou
mort des suites de ses blessures ou d'une ma
ladie contractée sur le champ de bataille, de
tout médecin, ministre du culte, infirmier, in
firmière des hôpitaux militaires et formations
sanitaires, ainsi que de toute personne ayant
succombé à des maladies contractées au cours
des soins' donnés aux malades ou blessés de
l'armée; de tout civil tué par l'ennemi, soit
comme otage, soit dans l'exercice de fonctions
publiques électives, administratives ou judi
ciaires, ou à leur occasion, devra, sur avis de
l'autorité militaire, contenir la mention : « Mort
pour la France ».

Art. 2. — En ce qui concerne les militaires ou
civils, tués ou morts, dans les circonstances
prévues par l'article 1 er, depuis le 2 août 1914,
l'officier de l'état civil devra, sur avis de l'auto
rité militaire, inscrire en marge des actes- de
décès les mots : « Mort pour la France. »

Art. 3. — La présente loi est applicable aux
actes de décès des indigènes de l'Algérie, des
colonies ou pays de protectorat et des engagés
au titre étranger tués ou morts dans les mêmes
circonstances.

ANNEXE N° 121

(Session ord. — Séance du 26 mars 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
conversion en lois des décrets des 13 août,
10 octobre et 12 novembre 1914, relatifs à la
garantie de l'État en matière d'assurances
contre les risques de la guerre maritime
par M. Jenouvrier, sénateur (l). '
Messieurs, la guerre actuelle a imposé la réso

lution d un grand nombre de contrats, en par

ticulier de ceux ayant pour éléments ou moyens
d'exécution les transports maritimes.

En effet, le droit international permet aux
belligérants de s'emparer des navires mar
chands et. de leur cargaison lorsqu'ils appar
tiennent à des nations ennemies, et même de
s'emparer des navires neutres lorsqu'après avoir
été visités ils sont trouvés porteurs de contre
bande de guerre.

Heureusement que la convention de la Haye
de 1907 interdit de faire prisonniers les équi
pages et les passagers des navires marchands
capturés, ou de leur causer un dommage. Il
convient de fixer en passant que cette stipu-
iation a été considérée par quelques-uns des
belligérants actuels comme « un chiffon de
papier » sans valeur.

Pour que la navigation commerciale, tou
jours utile et parfois nécessaire, puisse conti
nuer, il faut donc que la marine de guerre la
protège efficacement contre les entreprises de
l'ennemi, en faisant la police non seulement
des côtes mais aussi de la haute mer.

Cette protection qui diminue le nombre et la
gravité des risques de guerre, ne les supprime
pas cependant de façon absolue. Des événe
ments récents l'ont démontré. Malgré la sur
veillance la plus active, des navires de com
merce sont toujours exposés à être détruits ou
capturés.

C'était là un risque tellement énorme que les
compagnies d'assurance ont toujours pris soin
de l'exclure de leurs polices. La déclaration de
guerre intervenant, toutes les assurances mari
times étaient anéanties. Et cependant il était
indispensable que la navigation commerciale
continuât, et d'un autre côté elle ne pouvait
continuer, au moins dans la plupart des cas,
sans être assurée contre tous les risques et en
particulier contre le risque de guerre.

Sans doute on n'eût pas manqué de proposer
de nouveaux contrats et de nouvelles polices.
Mais d'une part les primes réclamées auraient
atteint un chiffre formidable, presque prohi
bitif ; d'un autre côté, l'organisation nouvelle
se serait sans doute heurtée à de longues diffi
cultés et à d'inévitables incertitudes.

C'eût été, en fait, la suppression pendant un
temps plus ou moins longs de tout commerce
maritime commercial.

Pour remédier à cette situation si fâcheuse 1
l'intérêt public, les puissances belligérantes et
même les neutres se sont empressées de pren
dre des mesures utiles. Parfois elles ont élevé
l'assurance maritime à la hauteur d'un service
public, parfois elles ont provoqué la création
d'entreprises privées dont elles acceptèrent la
plus grande partie des charges par la réassu
rance.

Certains gouvernements, et non des moin
dres, avaient même pris dès longtemps les pré
cautions utiles. C'est ainsi que le 7 mai 19131e
cabinet anglais constituait un comité chargé
d'organiser l'assurance contre les risques de
guerre, si jamais l'Angleterre devenait belligé
rante.

Conformément aux propositions de ce comité,
au lendemain de la déclaration de guerre, le
gouvernement anglais prit à sa charge la réas
surance des corps des navires jusqu à concur
rence de 80 p. 100 des évaluations des polices
originaires, et comme rémunération du service
ainsi rendu il se réservait le droit de majorer
à son profit les primes fixées à l'origine do
5 p. 100 au maximum et de 1 p. 103 au mini
mum.

Il prenait, en outre, à sa charge l'assurance
de la cargaison contre le risque de guerre sous
la seule condition qu'elle aurait été préalable
ment assurée contre les risques ordinaires de
la navigation.

Le 27 novembre 1914, le parlement anglais
vota tous les crédits nécessaires pour assurer
le payement des risques ainsi garantis.

Dès le 7 août 1914, le gouvernement belge
prenait à sa charge l'assurance contre les ris*
ques de guerre de tous les approvisionnements
achetés en Amérique.

Notre alliée, la Russie, par une loi des 9-22 oc
tobre s'est faite l'associée des compagnies d'as
surances; elle laisse à celles-ci 25 p. 100 des
risques, et prend le surplus à sa charge.

On pourrait continuer ainsi J'examen de»
législation que les circonstances actuelles ont
rendue nécessaire; et partout on verrait que
tous les gouvernements se sont efforcés de
maintenir la navigation commerciale, en pre"
nant à leur charge la plus grande partie des
risques de guerre qu'elle peut courir. .

Notre Gouvernement ne manqua pas à M»
obligations, et dès le début des hostilités ils®

(1) Voir les n°< 559-610-G74-731-743 et in -8=
n» 140. — 11= législ. — de la Chambre des dé
putés.

(2) Voiries n os rO, Sénat. année 1915. et 470-
611 et in-8» n° 112— il* législ. de la Chambre
des députés.

(1) Voir les nos o2, Sénat, année 1915, et 435-
340-542 et in-S° n° 105 — 11» législ. — de la
Chambre des députés. "
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préoccupa te garantir les risques de guerre,
dans des conditions déterminées, soit sur les
corps des navires, soit sur leurs cargaisons.

Ce fut l'objet des décrets des 13 août, 10 octo
bre et 12 novembre 1914 dont le projet de loi
présenté par le (louvernement, • voté' par la
Chambre des députés et actuellement soumis
au Sénat prononce la ratification.

Voici l'analyse et. aussi la justification du
projet qui vous est présente :

Pendant la durée des hostilités, l'État français
peut garantir contre les risques de guerre soit
les coipi. des navires, soit les cargaisons.

I. — En ce qui concerne les corps.

Celte garantie ne peut, en ce qui concerne
les corps, s'appliquer qu'aux navires battant
pavillon français et immatriculés dans un port
français.

Il faut, en outre, que ces navires soient as
surés contre les risques ordinaires de la navi
gation jusqu'à concurrence de 25 p. 100 au
minimum de leur valeur.

La garantie ainsi donnée par l'État ne peut
excéder t0 p. 100 de la valeur du navire telle
qu'elle est fixée dans la police d'assurance des
risques ordinaires.

Pour se rémunérer de cette garantie, l'État
percevra une prime dont le montant ne pourra
excéder 5 p. la) de la somme garantie.

On a vu ci-dessus que le gouvernement an
glais avait fixé lui aussi lo même maximum de
;> p. 100 et en outre un minimum de 1 p. 100.
O11 ne retrouve pas ce minimum dans les dé
crets envisagés. En fait, en France, ce maxi
mum de 5 p. 103 n'a jamais été atteint, mais
en revanche la prime est parfois descendue
jusqu'à 0.25 p. 100.

Pour que la garantie de l'État puisse être ap
pliquée, il faudra que le capitaine ne quitte pas
le port d'embarquement ou un port d'escale
contrairement aux instructions des autorités
maritimes ou consulaires françaises, et qu'il
observe « pour sa conduite à la mer » les or
dres desdites autorités.

Ou du moins l'État sera déchargé de toute
obligation quand le sinistre sera la consé
quence de la désobéissance aux instructions
ou aux ordres donnés, et dans .ce cas la moitié
de k prime lui reste acquise.

Lé décret du 13 août n'imposait pas seule
ment au capitaine de prendre les instructions
des autorités maritimes ou consulaires fran
çaises, mais aussi celles des autorités compé
tentes des nations alliées, c'est à-dire britan
niques, russes, belges, serbes, japonaises et
peut-être demain de nations qui uniront leurs
efforts aux nôtres.

Cette obligation avait soulevé d'énergiques
protestations dans l'armement, si bien que par
sa lettre du 11 décembre 1914 au président du
comité central des armateurs de France, le
ministre de la marine déclarait que le contrat
d assurance supprimait cette obligation. Mais
elle n'en existait pas moins dans la loi. Fort
sagement la Chambre des députés l'a sup
primée.

Reste la déchéance qui frappe l'armement
lorsque le capitaine ne s'est pas soumis aux
instructions des autorités françaises et quand
le sinistre est la conséquence de l'infraction
ainsi commise.

La question n'était pas allée toute seule puis
que le paragraphe 2 de l'article 5 du décret du
13 août relevait l'armement de cette déchéance

« s'il est justifié que l'infraction commise ne
provient pas de son fait » et cette dernière dis
position a été abrogée par le décret du 12 no
vembre.

Qui a eu raison? Le décret du 13 août ou
celui du 12 novembre?

L'article- 353 du code de commerce décide
que « l'assureur n'est point tenu des prévari
cations et fautes du capitaine et de l'équi
page, s'il n'y a convention contraire ».

in fait, toutes les polices d'assurance con
tiennent cette « convention contraire » et une
clause rendant l'assureur responsable de la
baraterie du patron, sauf quand celui-ci est en
même temps propriétaire du navire assuré ;
elle est devenue pour ainsi dire de st 5 le.

La raison en est simple. 11 est souvent très
malaisé, presque impossible de distinguer dans
les événements maritimes dans quelle mesure
ils sont imputables à laction de l'homme et à
l'action des éléments; et d'ailleurs la baraterie
du patron, c'est-à-dire ses fautes intention
nelles ou non, n'est-elle pas elle-même un

; risque et un très grand risque maritime ? On
^pourrait donc soutenir que sa garantie par l'as- |

surance est de droit et n"a pas besoin d'une
convention spéciale, qu'en conséquence l'ar
ticle 353 du code de commerce devrait être

changé .
Mais il en va autrement drns la disposition

envisagée du décret du 12 novembre 1914.
11 frappe l'armement de déchéance quand le

capitaine s'est rendu coupable de fautes pré
cises, limitées, faciles à déterminer dans leur
existence et quant à leurs conséquences. Ainsi:

. Les autorités défendent à un navire de quit
ter le port d'embarquement ou d'escale, en
raison des dangers auxquels il s'exposerait : on
a par exemple signalé la présence de croiseurs
ou de sous-marins ennemis; le capitaine déso
béit; il est capturé ou, selon les méthodes nou
velles, il est détruit.

Les autorités ont donné au capitaine des ins
tructions précises pour sa « conduite à la mer » :
emploi de la télégraphie sans fil, extinction des
feux, dangers de telle ou telle route : le capi
taine méconnaît ces instructions et leur déso
béit, il amène ainsi la prise ou la destruction
de son navire.

On comprend que. dans une telle hypothèse,
le principe de l'article 353 du code de com
merce s'applique rigoureusement. Dans l'inté
rêt public, mais aussi dans l'intérêt de l'arme
ment, l'État a assumé de lourdes responsabi
lités, c'est bien le moins qu'il soit obéi dans les
instructions qu'il donne; et si la désobéissance
formelle a amené un sinistre, les conséquences
de rclui-ci doivent rester à la charge des com
mettants de qui l'a occasionné par sa faute
lourde

Votre commission ne peut donc qu'approu
ver les termes du décret au 12 novembre et du
projet de loi qui vous est soumis.

11 a cependant amené une protestation nou
velle et énergique du comité central des arma
teurs de France écrivant le 12 décembre :

« L'article 5 tel qu'il est actuellement rédigé
ne saurait être acccepté par les armateurs sans
une imprudence caractérisée. »

Mais il est permis de penser que cette pro-
t est at .on visait surtout et peut-être exclusive
ment l'obligation, aujourd'iiui disparue. im
posée au capitaine de demander et de suivre
les instructions des autorités alliées.

C'est avec grande raison que la Chambre des
députés a supprimé de l'article 5 du décret du
13 août les mots : « à la seule volonté de l'État».

L'État aurait été déchargé « à sa seule vo
lonté». Partie à la conventiond'assurance, ilau-
rait pu frapper soi contractant de déchéance
« à sa seule volonté ». C'était inadmissible, et la
Chambre a été bien inspirée en laissant les
litiges que peut faire na tie le contrat d'assu
rance aux juges qui doivent en connaître.

II. — Cargaisons.

Seuls les corps de navires battant pavillon
français et immatriculés dans un port français
peuvent être assurés par l'État. Il n'en est pas
de même des cargaisons. La garantie de l'État
peut s'appliquer tant à l'importation qu'à l'ex
portation aux cargaisons transportées par na
vires battant pavillon français, allié ou neutre,
sous la seule condition que ces cargaisons
soient assurées contre les risques ordinaires de

: la navigation.
: En statuant ainsi, le Gouvernement a mani
festé une double volonté: protéger notre pa
villon, mais aussi faciliter les importations que

. les circonstances actuelles peuvent rendre né
cessaires. Nul ne peut songer à l'en blâmer.

La garantie de l'État peut couvrir la valeur
totale du chargement, telle qu'elle est fixée
dans la police d'assurances des risques ordi
naires.

On comprend qu'il n'existe pas ici les raisons
qui ont fait limiter à 80 p. 100 l'assurance sur
le corps du navire.

Pour rémunérer la garantie qu'il donne ainsi
à la cargaison l'État est autorisé à percevoir
une prime qui ne peut excéder 5 p. lu.) de la
somme garantie.

Dans ses deux derniers articles le projet de
loi indique que c'est le ministre des finances
qui arrête les conditions particulières à chaque
contrat sur la proposition de la commission
exécutive prévue au décret du 11 août 1914, et
qu'enfin à la clôture -des opérations d'assuran
ces le reliquat actif, s'il en existe, sera divisé
en deux parts : les sommes provenant de l'as
surance des corps des navires seront distri
buées aux assurés, en proportion des primes
acquittées par eux ; quant aux sommes prove
nant des primes versées pour 1 assurance des

cargaisons, elles seront versées à la caisse dcï
invalides de la marine.

Tel est, dans ses grandes lignes et dans son
résumé, le projet de loi voté par la Chambre
les députés : le Gouvernement vous demande
de l'adopter et votre commission de finances!
vous invite à lui donner votre approbation.

PROJET DE LOI

Art. 1er.— Les décrets des 13 août, 10 octobre,
12 novembre 1914, relatifs à la garantie dc l'Etaf
en matière d'assurances contre les risques de
guerre maritime. sont ratifiés dans toutes leurs
dispositions qui ne sont pas contraires à la pré
sente loi.

En conséquence, pendant la durée des hosti
lités, l'État français peut garantir contre lei
risques de guerre, soit les corps des navires,
soit les cargaisons, dans les conditions ci-
après :

TITRE I er

CORPS DE JtAVIRES

. Art. 2. — La garantie de l'État ne s'appliqua
qu'aux corps de navires battant pavillon fran
çais et immatriculés dans un port français àla
condition, toutefois, que ces navires soient
assurés contre les risques ordinaires de la navi
gation jusqu'à concurrence de 25 p. I» au mi-,
uimum de leur valeur.

Art. 3. — Cette garantie ne peut excéder
80 p. 10J de la valeur du navire telle quelle est
fixée dans la police d'assurance des risques
ordinaires.

Art. 4. — En considération de cette garantie1
l'État perçoit -une prime dont le montant ne
peut excéder 5 p. 10J de la somme garantie.

Art. 5. — Si le navire quitte le port d'embar
quement ou un port descale contrairement
aux instructions des autorités maritimes ou
consulaires françaises, ou n'observe 1 as, pour sa
conduite à la mer. les ordres desdites autorités,
l'État sera déchargé de toute obligation quand
le sinistre sera la conséquence de l'infraction
commise et, dans ce cas, la moitié de la prime
lui reste acquise.

Art. 6. — L'État n'est pas garant de la prise
du navire s'il est repris et remis à l'armateur ,
dans les six mois qui suivront la date de la
prise.

Art. 7. — Le payement des sommes dues pari
l'État est effectué dans le délai de six mois à
dater de la production des pièces justificatives
au ministère des finances.

TITRE II

CARGAISONS

Art. 8. — La garantie de l'État s'applique,
tant à l'importation qu'à l'exportation. aux car-l
gaisons transportées par navires battant pavillon
français, allié ou neutre.

La garantie s'applique également aux cargai
sons transportées par navires battant pavillon
français et immatriculés dans un port français
au départ et à destination de l'étranger.

Pour l'application des dispositions qui précè
dent, les ports des colonies françaises et des
pays de protectorat sont assimilés aux ports de
la métropole.

Dans tous les cas, les cargaisons doivent être
assurées contre les risques ordinaires de la na
vigation.

Art. 9.— Cette garantie peut couvrir la valeur
totale du chargement, telle qu'elle est fixée
dans la police d'assurance des risques ordi
naires.

Art. 10. — En considération de cette garan
tie, l'État perçoit une prime dont le montant
ne peut excéder 5 p. 10o de la somme garantie.

TITRE III

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. ll. — Le ministre des finances arrête
les conditions particulières à chacun des con
trats sur la proposition de la commission pré
vue au décret du 11 août 1914.

Toutefois, il peut conférer au président de la
commission délégation spéciale pour signer les
contrats.

Art. 12. — A la clôture de la liquidation des
opérations d'assurances régies par les articlés
ci-dessus, le reliquat actif, s'il en existe un,
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sera divisé en deux parts, savoir: les sommes
provenant des primes versées pour l'assurance
des navires et celles provenant des primes ver
sées pour l'assurance des cargaisons.

Les premières seront distribuées aux assurés
proportionneLement aux primes par eux ac
quittées; les secondes seront versées à la
caisse des invalides de la marine.

ANNEXE N° 122

(Session ord. — Séance du 30 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi. adopté
par la Chambre des députés, complétant les
articles 621 et 62S du code d'instruction cri
minelle sur la ré îabilitation des con
damnés, par M. René Bérenger, sénateur (1).

Messieurs, le Gouvernement a déposé devant
la Chambre des députés et la Chambre a adopté
le 18 mars un projet de loi dont le but est de
simplifier les formalités de la réhabilitation en
faveur des condamnés appelés sous les dra
peaux en temps de guerre, qui. par leur bra
voure devant l'ennemi, ont mérité une citation
à l'ordre du jour.

L'es conditions auxquelles le code d'instruc
tion criminelle subordonne à juste titre l'ob
tention de la réhabilitation sont nombreuses et
complexes.

Non seulement il faut que le condamné jus
tifie d'une bonne conduite ou d'une régularité
de travail continues pendant la durée de temps
fixée par l'une de ses dispositions et qui est de
cinq ans depuis sa libération pour les peines
criminelles, de trois ans pour les peines cor
rectionnelles, avec doublement de ces délais
en cas de récidive. Il faut encore qu'il ait résidé
pendant ce même temps dans le même arron
dissement et qu'il n'ait pas, durant les deux
dernières années, quitté la môme commune
(art. 621).

Justification doit en outre être faite par lui
du payement des frais de justice, de l'amende
et des dommages-intérôts ou de la remise qui
lui en a été faite.

Enfin, les avis du maire, du juge de paix et
du sous-préfet de son domicile doivent être
recueillis et il faut que mention y soit faite
que ces divers fonctionnaires ont connu l'objet
delà demande au sujet de laquelle ils ont été
consultés.

Il n'est pas rare que, dans les grandes villes
au moins, les délais nécessaires pour l'instruc
tion des demandes dupassent trois mois, sou
vent même le double de temps.

Telles sont les garanties jugées nécessaires,
en temps ordinaire, pour s'assurer de la sincé
rité du relèvement moral des demandeurs.

Le Gouvernement a pensé que, dans les évé
nements tragiques que nous traversons, ces
garanties pourraient trouver une équivalence
dans les mérites d'ordre exceptionnel dont le
condamné, appe!é à l'armée, peut donner l'écla
tant témoignage dans l'accomplissement du
devoir militaire.

11 vous demande, en conséquence, de faire
fléchir la rigueur des règles ordinaires en fa
veur du condamné qui, sous les drapeaux, a été
l'objet d'une citation à l'ordre du jour.

La commission donne son entier assentiment
à cette pensée. Si l'épreuve du temps est gé
néralement, en effet, la preuve la plus sûre du
relèvement des condamnés, ne peut-il pas s'en
trouver d'autres de va'eur égale dans certains
actes de la vie dont le mérite est tel qu'ils ra
chètent en un moment toutes les fautes et
témoignent avec évidence d'une rupture défini
tive avec le passé, et n'est-ce pas incontesta
blement le cas du fait glorieux que vise le
projet?

Une distinctiin est faite toutefois suivant la
nature des condamnations.

Si les peines encourues .sont d'ordre civil, le
condamné est seulement affranchi des condi
tions de temps et de résidence ci-dessus indi
quées. Mais la cour d'appel saisie de la de
mande conserve le droit d'en apprécier le bien
fondé.

Si elles n'ont eu pour cause que des infrac
tions militaires, la réhabilitation est un droit.

Elle est prononcée par la cour sur la simple
constatation de la citation à l'ordre.

A ces faveurs exceptionnelles, mais pleine
ment justifiées, la Chambre des députes en a
ajouté une autre : la cour d'appel pourra,
lorsque la réhabilitation n'est pas acquise do
droit, c'est-à-dire sans conditions, accorder la
réhabilitation, même lorsque ni les frais, ni
l'amende, ni les. dommages-intérêts n'auront
été payés, si le demandeur "justifie qu'il est
hors d'état de se libérer.

Enfin une disposition applicable aux deux cas
porte que si le condamné a été tué à l'ennemi
ou est mort des suites de ses blessures, la
faculté de demander la réhabilitation appar
tiendra à son conjoint, à ses ascendants, à ses
descendants et au ministre de la guerre.

Sa légitimité a été excellemment démontrée
par le rapport devant la Chambre dans les ter
mes suivants :

« Il est naturel que ceux qui portent le nom
d'un condamné mort en accomplissant une
action d'éclat ou de ses suites tiennent à une
réhabilitation qui enlèvera à ce nom la tache
dont il était terni et qui rappellera que l'homme
qui avait peut-être mal vécu a su bien mourir. »

Votre commission vous propose donc de voter
le projet.

Elle doit toutefois faire observer qu'il serait
nécessaire, pour qu'il reçoive sa pleine exécu
tion, de modifier certaines des mesures prises
par l'autorité militaire, au moment de la mo
bilisation, à l'égard de ceux des condamnés que
la loi militaire déclare exclus de l'armée.

Réunis depuis le commencement de la guerre
et détenus dans des forts, ou casernes spé
ciales, soumis au régime pénitentiaire, le droit
de servir dans l'armée leur a été jusqu'à pré
sent refusé ou a et* soumis à des conditions
qu'il est impossible à la plupart d'entre eux
d'accomplir.

La rigueur de cette mesure, évidemment ins
pirée par le souci légitime de soustraire l'armée
a des contacts dangereux, a été l'objet de pro
testations et il doit être reconnu que l'effet de
ces dernières a été d'y faire apporter, dans des
cas particuliers, quelques adoucissements. Le
principe en a été cependant maintenu. Mais
aujourd'hui que la préoccupation qui le justi
fiait parait devoir céder, pour les autres con
damnés quelle que soit la peine subie, devant
les considérations supérieures ci-dessus déve
loppées, il serait inadmissible, il serait même
injuste que les exclus souvent moins cou
pables, car la plupart ont été condamnés pour
des fautes commises avant l'âge du service
militaire, ne pussent bénéficier de la loi.

J'ajouterai que si des modifications devaient
être faites à cet égard, il conviendrait en même
temps que le régime imposé depuis la guerre
aux exclus fût l'objet d'une nouvelle étude.

Nous avons dit qu'ils étaient, en fait, détenus
depuis la mobilisation. Nous ne croyons pas
que ce traitement repose sur aucun texte. Le
seul, en effet, qui précise la situation de l'exclu
en cas de mobilisation, dans notre arsenal de
dispositions militaires, est le décret du 28 dé
cembre 1900. Or, ce décret porte simplement
que les exclus sont affectés aux travaux de
défense, ce qui ne semble comporter que le
droit de les réunir dans des camps de travaux
publics.

Nous nous sommes assurés que M. le mi
nistre de la guerre ne serait pas hostile à cette
étude.

Le texte voté par la Chambre des députés est
le suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ajouté à l'article 621 du
code d'instruction criminelle un cinquième pa
ragraphe ainsi conçu :

« Si le condamné appelé sous les drapeaux
en temps de guerre a été, pour action d éclat,
l'objet d'une citation à l'ordre de l'armée, du
corps d'armée, de la division, de la brigade ou
du régiment dont il fait partie, la demande en
réhabilitation ne sera soumise à aucune con
dition de temps ni de résidence. En ce cas, la
cour pourra accorder la réhabilitation même
lorsque ni les frais, ni l'amende, ni les dom
mages-intérêts n'auraient été payés, si le de
mandeur justifie qu'il est hors d'état de se
libérer. »

Art. 2. — L'article 628 du code d'instruction
criminelle est complété comme suit:

« Dans le cas prévu par le cinquième para
graphe de l'article 621, la demande, s'il s'agit de
condamnations prononcées pour des infractions
militaires, sera admise de droit sur la simple
constatation de la citation à l'ordre.

• ii Dans les" mêmes circonstances, gile con
damne a été tué à l'ennemi, ou est mort des
suites de ses blessures, la faculté de demander
la réhabilitation appartiendra à son conjoint, à
ses ascendants, à ses descendants ou au mi
nistre de la guerre. »

ANNEXE N° 123

(Session ord. — Séance du 30 mars 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet la régularisation
des décrets du 24 novembre 1914 et du 9 jan
vier 1915 fixant les conditions à remplir par
les fonds municipaux et départementaux
de chômage pour bénéficier des subven
tions du fo ids national de chômage, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française : par
M. lîe;;é Viviani, président du conseil; par
M. Bienvenu Martin, ministre du travail et
de la prévoyance sociale; par M. A. Ribot,
ministre des finances; par M. Malvy, minis
tre de l'intérieur, et pir M. Gaston Doumer
gue, ministre des colonies (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

ANNEXE N° 124

(Session ord. — Séance du 30 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission cher-
gée d'examiner le pro jet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à assurer,
pendant la durée de la guerre, le fonction
nement des ■ conseils municipaux, par
M. Ferdinand-Dreyfus, sénateur (2). — (Ur-
gonce déclarée.)

I

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou
mis a un caractère exceptionnel et temporaire :
il résulte, comme tant d'autres, des circonstan
ces que nous traversons, et a pour objet d'as
surer pendant la durée de la guerre le fonc
tionnement desconseils municipaux.

L'article 50 de la loi organique municipale du
5 avril 1834 est ainsi conçu : « Le conseil mu
nicipal ne peut délibérer que lorsque la ma
jorité de ses membres en exercice assiste à la
séance.

« Quand, après deux convocations succes
sives, à trois jours au moins d'intervalle et dû
ment constatées, le conseil municipal ne s'est
pas réuni en nombre suffisant, la délibération
prise après la troisième convocation est va
lable, quel que soit le nombre des membres
présents. » •

A la suite de l'appel successif des diverses
classes de mobilisés,_ le nombre des conseil
lers municipaux a été réduit dans beaucoup de
communes à un chiffre tel que le conseil con
voqué ne pouvait valablement délibérer et que
la formalité des trois convocations successives
devenait indispensable.

De là des retards dans l'expédition des af
faires communales, retards qui lors de la pro
chaine session de mai 1915 — session budgé
taire — pourraient préjudicier au fonctionne
ment régulier de la vie municipale.

Le Gouvernement a voulu remédier à cette
situation en présentant au Parlement, à la date
du 18 février dernier, un projet très simple dont
l'article unique est ainsi conçu :

« Pendant la durée de la guerre, les conseil
lers municipaux appelés sous les drapeaux, tout
en conservant leur mandat, ne sont pas comp
tés, s'ils sont présents au corps, comme membres
en exercice pour l'application de l'article 50 de
la loi du 5 avril 1884, et le conseil délibère
valablement après une seule convocation
lorsque la majorité des membres non mobilisés
assiste à la séance.

« Toutefois, lorsque du fait de la mobilisation
le conseil municipal est réduit au tiers de ses
membres en exercice, les délibérations par
lesquelles il statue définitivement ne sont exé

(') Voir les n°> 109, Sénat, année 1915, et 608-
730 et in-8 n° 138. — ll c législ. — de la Chambre
des députés.)

^ (1) Voir les n" 443-517-684 et in-8» n° 143 —
11e legisl. — de la Chambre des députés.
„(2) Voir les n°» 76, Sénat, année 1915, et 647-
670, et in-8» n° 126 — 11« législ. — de la Chamr
bre des députés.
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cutoires que si. dans le délai d'un mois à partir
du jour du dépôt qui en est faità la préfecture
ou à la : sous-préfecture, le. préfet n'en a pas
suspendu l'exécution par un arrëté motivé. En
cas d'urgence, le préfet peut en. autoriser l'exé
cution immédiate, »: * • ■ .

Les raisons données par l'exposé des motifs
se suffisent à elles-mêmes.

« Il y aurait lieu, disait cet exposé, de faire
déclarer, par une disposition législative, que
les conseillers municipaux retenus sous les
drapeaux du fait de la mobilisation ne seront
pas considérés, pour l'application de l'article 50
de la loi du 5 avril 1884, comme membres en
exercice, aussi longtemps que subsisteront les
motifs de leur absence. Les assemblées com
munales délibéreront ainsi valablement dès la
première convocation avec la seule majorité
des membres restants.

« Toutefois pour prévenir les inconvénients
pouvant résulter du déplacement de la majo
rité dans certains conseils municipaux par le
fait de l'absence de membres mobilisés, il serait
utile de décider que les délibérations par les
quelles le conseil statue définitivement ne de
viendront exécutoires que si. dans le délai d'un
mais après le dépôt qui doit en être fait à la
préfecture ou à la sous-préfecture, le préfet
n'en a pas suspendu l'exécution par un arrêté
motivé, sauf, en cas d'urgence, à abréger ce
délai. »

II

A ce projet très simple et très net, la Cham
bre des députés a substitué dans sa séance du
4 mars dernier une contre-proposition compo
sée de trois articles qui touchent à cinq arti
cles de la loi de 1884, et dont voici le texte:

« Art. 1". — L'article 36 de la loi du 5 avril
1881 est complété par la disposition suivante:

« § 2. — Toute rois, en cas de mobilisation gé
nérale, ces dispositions ne sont pas applicables
au dernier alinéa de l'article 31. »

•< Art. 2. — L'article 50 de la loi du 5 avril
1884 est complété par les dispositions suivantes:

« § 2. — En cas de mobilisation générale, le
conseil municipal délibère valablement après
une seule convocation lorsque la majorité de
ses membres non mobilisés assiste à la séance.»

» § 3. — Lorsque du fait do la mobilisation,
le conseil municipal est réduit au tiers de ses
membres en exercice, les délibérations par
lesquelles il statue définitivement ne sont exé
cutoires que si, dans le délai d'un mois à partir
du jour du dépôt qui en (st fait à la préfecture
ou à la sous-préfecture, le préfet n'en a pas
suspendu l'exécution par un arrêté motivé. En
cas d'urgence, le préfet peut en autoriser l'exé
cution immédiate.

« Art. S.— L'article 84 de la loi du 5 avril 188i

est complété ainsi qu'il suit :
« En cas de mobilisation générale et par

dérogation à l'article 79, ces dispositions sont
applicables au remplacement des maires dé
codés ou démissionnaires. »

III

Votre commission regrette de ne pouvoir
suivre la méthode adoptée par la Chambre des
députés. 11 ne parait pas conforme aux règles
d'une saine procédure législative de toucher
aux lois organiques quand il s'agit de pourvoir
aux nécessités révélées par l'état de guerre et
le moment n'est pas opportun d'adapter tout
notre système d'organisation politique et admi
nistrative à un état de choses essentiellement

provisoire.
Le projet voté par la Chambre des députés

modifie d'une manière permanente les ar
ticles 31, 36, 50, 79 et 84 de la loi du 5 avril 1884.

Article 1" du projet de la Chambre modifiant
les articles SI et S6.

L'article 36 est relatif aux formalités à remplir
en ce qui touche les conseillers déclarés démis
sionnaires à la suite de cas d'exclusion ou d'in
compatibilité: l'ar ticle 31, paragraphe 3, déclare
inéligibles les militaires et employés des armées
de terre et de mer en activité de service. Le
projet de la Chambre déclare qu'en cas de mo
bilisation les dispositions de l'article 36 ne s'ap
pliqueront pas au dernier alinéa de l'article 31.

Nous ne voyons aucune utilité à viser ces
deux articles qui sont étrangers à l'objet précis
du projet présenté par le Gouvernement. •

L'honorable rapporteur de la Chambre paraît
eraindre qu'en déclarant que les conseillers
municipaux mobilisés ne sont pas comptés

comme « membres en exercice », on ne les
place dans; une ;sorte de -disponibilité qui res
semblerait à une déchéance., . . . '■
, Ces craintes ne. nous paraissent pas.fondées.
il n'est personne dans le Parlement et au ,dehors
qui ne rende justice ; au: zèle, à la discipline, au
courage que les membres de nos conseils, mu
nicipaux mobilisés apportent dans l'accomplis
sement de leurs devoirs militaires comme à

l'activité , déployée par les maires des com
munes de France dans les opérations multi
ples et complexes de la mobilisation. Les uns
et les autres sont à la hauteur de leur mis
sion et la remplissent en bons Français.

Mobilisés, les conseillers municipaux con
servent, bien , entendu, leurs fonctions — le
texte du Gouvernement le dit expressément. 11
est nécessaire et suffisant d'ajouter que, tout
en conservant leur mandat, ils ne seront pas
— par suite de leur absence obligatoire et lé
gale — comptés pour l'application de la règle
du quorum visée à l'article 50. Il en résulte
que la présence de la majorité des membres
non mobilisés suffit à rendre les délibérations
valables dès la première convocation.

Les modifications apportées aux articles 36
et 31 paraissent donc inutiles. ,

Article 2 du projet de la Chambre modifiant
l'article BO de la loi de 1S84.

Il n'y a que des différences de forme entre
le texte du projet présenté par le Gouverne
ment et le texte du projet voté par la Chambre
sur cet article.

Nous avons expliqué plus haut pourquoi il
nous paraissait plus clair et plus logique de pro
céder par une loi spéciale plutôt que de toucher
à une loi organique.

Les deux projets étendent en termes identi
ques les pouvoirs de contrôle et de veto du
préfet en décidant que, lorsque du fait de la
mobilisation le conseil est réduit au tiers de
ses membres en exercice, les délibérations par
lesquelles il statue définitivement ne sont exé
cutoires que si dans le délai d'un mois le
préfet n'en a pas suspendu l'exécution par un
arrêté motivé.

Cette restriction apportée aux attributions
des conseils municipaux en matière de délibé
rations exécutoires de plein droit est momen
tanée et elle s'explique par les circonstances.
La majorité du conseil peut être obligatoire
ment et légalement absente par suite de l'appel
de ses membres sous les drapeaux. Il convient
de protéger ses droits contro toutes les éven
tualités. Nous avons pleine confiance dans la
sagesse de nos conseils municipaux qui sau
ront laisser à l'écart toutes leurs divisions et
maintenir intact le pacte sacré d'union entre
tous les Français. La mesure proposée et votée
par la Chambre n'est qu'une clause de sauve
garde. ■

11 a paru à votre commission que cette clause
pouvait être étendue au cas où le. conseil mu
nicipal, au lieu d'être réduit au tiers de ses
membres, serait réduit à la moitié. En ne fai
sant intervenir le contrôle de l'administration
supérieure qu'au cas où le tiers des conseillers
serait présent, on risquerait de laisser trop de
latitude à une infime portion du conseil. L'é
lévation à la moitié du chiffre au-dessous du
quel interviendra le droit de suspension du pré
fet, constitue une précaution utile contre tous
les dangers.

11 convient d'ajouter que l'arrêté de suspen
sion devra être motivé do façon à éviter tout
arbitraire et que l'exécution immédiate pourra
être autorisée de manière à ne pas nuire à
l'expédition des affaires urgentes.

Article 3 du projet de la Chambre modifiant
les articles 84 et 79 de la loi de 18$4.

Dans sa séance du 4 mars, la Chambre a
adopté, sans discussion, un article nouveau
modifiant l'article 8i et l'article 79 de la loi de
1884 en ces termes :

« En cas de mobilisation générale et par dé
rogation à l'article 79, ces dispositions sont ap
plicables au remplacement des maires décédés
ou démissionnaires. »

L'article St prévoit qu'en cas d'absence, do
suspension, de révocation ou d'empêchement
le maire est remplacé dans la plénitude de ses
fonctions par un adjoint ou, à défaut d'adjoints,
par un conseiller municipal délégué par le con
seil, sinon pris dans l'ordre du tableau.

L'article 79 vise los cas où il y a lieu de com
pléter .le conseil par des élections- complémen

taires avant de procéder à l'élection d'un nou
veau maire.

.. Il n'y a pas lieu de prévoir Sar une loi spéciale
qu'il sera dérogé à cette disposition. '

D'une part, la loi du 24 décembre 1914 ' a '
ajourné les élections municipales jusqu'à la
cessation dés hostilités. D'autre part, l'article 84 '
se suffit à lui-même et il n'est nul besoin de le
modifier. Les règles qu'il édicté ont été appli- :
quées sans difficulté depuis le jour de la mo- 1
bilisation, et les maires empêchés ont été rem
placés provisoirement suivant les stipulations
de cet article sans que la vie communale ait
été troublée.

En résumé et dans un but de clarté et de
simplification, votre commission vous propose
d'adopter, sauf un léger changement, le texte
tel qu'il avait été rédigé par le Gouvernement
et dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Pendant la durée de i a
guerre, les conseillers municipaux appelés sous
les drapeaux, tout en conservant leur mandat,
ne sont pas. comptés, s'ils sont présents au
corps, comme membres en exercice pour l'ap
plication de l'article 50 de la loi du 5 avril 18S4, •'
et le conseil délibère valablement après une
seule convocation lorsque la majorité de mem
bres non mobilisés assiste à la séance.

Toutefois, lorsque du fait de la mobilisation,
le conseil municipal est réduit à la moitié de
ses membres en exercice, les délibérations par
lesquelles il statue définitivement ne sont exé
cutoires que si, dans le délai d'un mois à partir
du jour du dépôt qui en est fait à la préfecture
ou à la sous-préfecture, le préfet n'en a pas
suspendu l'exécution par un arrêté motivé. En
cas d'urgence, le préfet peut en autoriser l'exé
cution immédiate.

ANNEXE N° 125

(Session ord. — Séance du 30 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom do la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant approbation de cinq conventions
relatives à la gare internationale de Val-
lorbe, par M. Goy, sénateur (1).

ANNEXE N° 126

(Session ord. — Séance du 30 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet de
donner des sanctions pénales à l'inter
diction faite aux Français d'entretenir des
relations d'ordre économique avec les su
jets d'une puissance ennemie, par M. Galup,
sénateur (2).

Messieurs, votre commission chargée d'exa
miner les deux projets de loi adoptés par la
Chambre des députés, l'un ratifiant le décret
en date du 27 septembre 1914 relatif à l'inter
diction des relations d'ordre économique avec
l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, l'autre ayant
pour objet de donner des sanctions pénales à
cette interdiction, a décidé, sur la demande
expresse de M. le garde des sceaux, de vous
proposer l'adoption immédiate de ce dernier.

T.elle n'était pas d'abord son intention, M. le
ministre de la justice ayant manifesté à M. le
président de la commission, notre honorable
collègue M. Poirrier, le désir du Gouvernement
d'avoir le plus tôt possible à sa disposition les
moyens de frapper les commerçants qui ont
enfreint et enfreignent tous les jours les pres
criptions du décret du 27 septembre 1914, votre
commission a entendu M. le garde des sceaux
dans sa séance du 30 mars. Ce dernier a renou
velé devant elle l'expression très pressante du
désir du Gouvernement en s'appuyant sur des
faits graves qui ont montré la nécessité de

(1) Voir les nos 11, Sénat, année 1915, et 385-
499 et in-8° n° 81 — 11° législ. — de la Chambre
des députés.

(•2) Voir les n os 86, Sénat, année 191"^, et 440-541
et in-8» n a 130 — 11e législ. — de la Chambre
des députés.
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fournir immédiatement à "M. le ministre de la !
justice les moyens de poursuivre et faire con- .
damner les commerçants qui, ne tenant aucun
compte des interdictions formulées dans le dé
cret du 27 septembre 1914, ont continué des
tractations économiques avec des Allemands et
des Austro-Hongrois.

Votre commission a décidé de vous proposer
l'adoption du projet de loi voté par la Chambre
des députés.

Toutefois, elle a demandé à M. le garde des
sceaux de vouloir bien déclarer que l'exa
men du projet de loi portant interdiction
des relations d'ordre économique avec l'Alle
magne et l'Autriche-Hongrie qui aurait lieu
ultérieurement restait entier et que sa discus
sion ne saurait être ni diminuée ni influen
cée par l'adoption du projet de loi sur les sanc
tions pénales.

M. le ministre de la justice a déclaré que tel
était bien son sentiment et qu'il acceptait tour
tes les réserves de la commission concernant
lés séquestres et les questions connexes. A la
demande de l'un des membres de la commis
sion. M. le garde des sceaux a déclaré, en
outre, qu'il n'y aurait de poursuite et de
condamnation que dans les cas de mauvaise
foi évidente très nettement établie.

Votre commission a pensé, messieurs, qu'elle
devait, d'extrême urgence, donner au Gouver
nement les moyens de punir les commerçants
convaincus d'entretenir avec les ennemis de
la France des relations économiques coupables
pouvant, dans certaines circonstances, amoin
drir ses moyens de défense, et elle a l'honneur
de vous proposer l'adoption du projet de loi voté
par la Chambre dans sa séance du 11 mars,
ayant pour objet de donner des sanctions pé
nales à l'interdiction faite aux Français d'en
tretenir dos relations d'ordre économique avec
les sujets d'une puissance ennemie.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Quiconque, en violation des pro
hibitions qui ont été ou seront édictées, con
clura ou tentera de conclure, exécutera ou
tentera d'exécuter, soit directement, soit par
personne interposée, un acte de commerce ou
une convention quelconque, soit avec un sujet
d'une puissance ennemie ou avec une per
sonne résidant sur son territoire, soit avec un
agent de ce sujet ou de cette personne, sera
puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans
et d'une amende de 500 à 20,000 fr. ou de l'une
de ces peines seulement.

Seront réputés complices de l'infraction tous
les individus tels que préposés, courtiers, com
missionnaires, assureurs, voituriers, armateurs
qui, connaissant la provenance et la destina
tion de la marchandise ou de toute autre va
leur ayant fait l'objet de l'acte de commerce
ou de la convention, auront participé, à un
titre quelconque, pour le compte de l'une des
parties contractantes, à l'opération prévue et
réprimée par le paragraphe précédent. .

En cas de condamnation, les tribunaux pour
ront prononcer la confiscation de la marchan
dise ou valeur, ou du prix, ainsi que des che
vaux, voitures, bateaux et autres objets ayant
servi au transport.

Art. 2. — Sera passible des mêmes peines
quiconque aura détourné ou recélé, fait détour
ner ou receler des biens appartenant à des
sujets d'une puissance ennemie et placés sous
séquestre en vertu d'une décision de justice
rendue sur réquisitions du ministère public.

Art. 3. — Les condamnations prononcées
contre les auteurs ou complices des délits pré
vus par l'article 1 er entraîneront de plein droit
privation pendant dix années des droits civils
et civiques énumérés en l'article 42 du code
pénal.

La privation de tout ou partie de ces droits
pourra être ordonnée par le tribunal dans le
cas prévu parl'article 2.

Art. 4. — L'article 463 du code pénal est ap
plicable aux cas prévus par la présente loi.

Art. 5. — La présente loi est applicable de
plein droit à l'Algérie aux colonies et aux pays
de protectorat.

ANNEXE N° 127

(Session ord. — Séance du 1« avril 1915.)
RAPPORT fait au nom de la commission, char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant lei'onction-

• nement des justices de paix pendant la
! guerre, par . M. Boivin-Champeaux, séna

teur (i).

Messieurs, un grand nombre de juges de paix
ont été convoqués sous les drapeaux. Ils ont dû
être remplacés dans la plénitude de leurs fonc
tions soit par des suppléants en exercice, soit
par des suppléants nommés pour la durée de
la guerre.

Les suppléants dont la tâche est, en temps
normal, occasionnelle et, par suite, légère, ont
ainsi à faire face à des obligations journa
lières, souvent fort absorbantes, et il semble
nécessaire, dans l'intérêt de l'administration de
la justice, qu'une rémunération leur soit attri
buée.

Deux solutions, entre lesquelles le Gouverne
ment optera dans chaque espèce suivant les
circonstances, sont proposées, et que votre
commission vous demande de consacrer.

La première s'inspire de l'article 41 de la loi
du 15 février 1901 aux termes duquel les jus
tices de paix peuvent être réunies par décret
sous jà jurisprudence d'un seul magistrat.

Au cas où l'un des juges est mobilisé, le Gou
vernement est autorisé à réunir par décret,
sous la juridiction de l'autre juge, les justices
de paix des deux cantons.

; Cette réunion n'aura, bien entendu, d'effet
que pendant la durée de la guerre. Le juge
chargé du double service recevra les indemni
tés de transport et de séjour prévues par le dé
cret du 1 er juin 1899.

La seconde solution repose sur l'allocation
d'une rémunération au suppléant chargé d'as
surer le service. Des déclarations faites par
M. le garde des sceaux devant la commission,
il ressort que cette rémunération sera attribuée
à tout suppléant qui en fera la demande. Un
décret statuant par voie de mesure générale,
fixera préalablement, en suivant les classes, le
taux de cette allocation. Il ne pourra être man
daté qu'une seule rémunération par justice de
paix.

L'application de la loi ne doit occasionner au
cun supplément de charges pour le budget. La
dépense correspondante sera imputée sur les
sommes rendues libres (15,000 fr. environ par
mois) par cette circonstance que les juges
mobilisés ne touchent pas leur traitement
quand celui-ci est inférieur à la solde militaire.

En conséquence, votre commission vous de
mande d'approuver le projet tel qu'il a été voté
par la Chambre des députés, et dont le texte
est ainsi conçu :

PROJET DE LOI

Art. lsr. — Pendant la durée de la guerre,
les justices de paix de deux cantons pourront,
en l'absence de l'un des juges de paix pour
cause de mobilisation ou en cas de vacance
de l'un des sièges, par suite de décès, de dé
mission ou de révocation, être temporairement
réunies par décret sous la juridiction d'un seul
magistrat qui recevra les indemnités de séjour
et de transport prévues par le décret du 1 er juin
1899. J

Art. 2. — Les suppléants appelés à remplacer
les juges de paix mobilisés pourront, dans la
limite des crédits inscrits au budget pour le
traitement des juges de paix, recevoir une ré
munération dont le taux et les conditions d'al
location seront déterminés par un décret
rendu sur la proposition du ministre de la jus
tice et du ministre des finances.

ANNEXE N° 136

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)
RAPPORT fait a! nom de la commission de la

marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, détermi
nant les conditions dans lesquelles la garan
tie de l'État pourra être accordée pour l'achat,
en Angleterre, par des armateurs français,
de navires à vapeur provenant de prises
britanniques, par M. Jean Guilloteaux, séna
teur (2). — (Urgence déclarée.)
Messieurs, le Gouvernement a soumis à votre

commission de la marine un projet tendant à

déterminer les conditions dans lesquelles la
garantie de l'État pourra être accordée, pour
l'achat en Angleterre, par des armateurs fran
çais, de navires à vapeur provenant de prises
britanniques.

L'amirauté britannique accordant aux arma
teurs anglais qui se rendent adjudicataires da
navires à vapeur capturés, la facilité de ne
verser au comptant que 25 p. 100 du prix
d'achat, le surplus devant seulement être ac
quitté par termes égaux, au cours des trois
années suivantes, et le gouvernement anglais
étant disposé à faire bénéficier nos armateurs
du même avantage, à la condition que le paye
ment des termes différés soit garanti par le
Gouvernement français, nous avons l'honneur
de demander au Sénat, au nom de la commis
sion de la marine, en présence de l'intérêt gé
néral du développement de notre flotte de
commerce, de bien vouloir adopter le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'État français pourra garantir an
gouvernement britannique le payement de la
partie non immédiatement exigible du prix de
vente des navires à vapeur capturés dont les ar
mateurs français se seront rendusadjudicataires.

. Cette garantie ne pourra porter que sur
75 p. 100, au maximum, du prix de vente et sur
les intérêts, jusqu'aux termes fixés pour le
payement. Elle sera accordée, dans chaque
cas particulier, par. un arrêté du ministre de la
marine, pris après avis du ministre des finances.

Art. 2. — L'armateur qui voudra être admis à
bénéficier des dispositions de l'article précédent
devra en faire la demande au ministre de la
marine.

Cette demande devra être accompagnée :
1° D'un acte de cautionnement qui s'appli-

qusra au premier tiers de la somme garantie
par l'État et dont le souscripteur devra être
agréé par les ministres de la marine et des
finances ;

2° De l'engagement, pris par l'armateur, de
consentir à l'État français une hypothèque de
premier rang sur le navire pour sûreté des
deux autres tiers de ladite somme et d'assurer
le navire contre tous risques, y compris le
risque de guerre, jusqu'à parfait payement de
la somme garantie par l'État.

Les sociétés de navigation qui ont constitué
un fonds d'assurance pour leurs propres navires
pourront être dispensées, par des décisions
spéciales, de contracter l'assurance ci-dessus
prévue.

Art. 3. — L'armateur devra, en outre, sous
crire un engagement de payer une somme
égale ai montant du prix d'achat si, au cours
de la présente guerre et pendant une période
de cinq années à dater de la signature du traité
de paix, il transfère directement ou indirecte
ment à un étranger, à une société étrangère
ou à une société française dont le conseil d ad
ministration n'est pas composé conformément
à l'article 1 er, paragraphe 3, de la loi du 7 avril
1902, soit la propriété, soit l'usufruit du navire
acheté, ou s'il hypothèque celui-ci au profit des
mêmes personnes ou sociétés.

Cet engagement sera garanti par une caution
agréée par les ministres de la marine et des
finances.

Art. 4. — Un arrêté concerté entre les minis
tères de la marine, des affaires étrangères et
des finances déterminera les conditions dap*
plication de la présente loi.

ANNEXE N° 137

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des

députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
autorisant le Gouvernement à rapporter les
décrets de naturalisation obtenus par d'an-
c.ens sujets de puissance en guerre avec
la France, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Aristide Briand, garde des sceaux,
ministre de la justice, par M. L. Malvy, mi
nistre de l'intérieur, et par M. Gaston Dou
mergue, ministre des colonies (1).— (Renvoyé
a la commission précédemment saisie).

(1) Voir les n os 110, Sénat, année 1915, et
701-732 et in-8° n» 139 — 11= législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les n" 135, Sénat, année 1915, et G77-
75G-773 et in-s° n> 148 — 11« icgisl. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les nos 18-31, Sénat, année 1915, 441-
4G7-4GS-471 -526-750-785-785 rectifié et in-8° noi 89
et tG2. — 11= législ. — delà Chambre des députés.
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SKNAT ANNEXES. — S. O. 1913. — 30 mai 191 J.

ANNEXE N° 21

(Session ord. — Séance du 29 janvier 1915.)

RAPPORT SOMMAIRE, fait au nom de la 1 re com
mission d'initiative parlementaire, sur la pro

position de résolution de M. Louis Martin et
, plusieurs de ses collègues, tendant à créer au
i Sénat une commission annuelle des affaires

étrangères, par M. Louis Martin, sénateur(l).
— (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 94

, (Session ord. — Sennce du 12 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la

.. Chambre des députés, relatif à l'appel sous
. les drapeaux de la classe 1W16, par
. M. A. Gervais, sénateur (2). — (Urgence dé
, clarée).

Messieurs, le Gouvernement a déposé un
projet de loi aux termes duquel il fait ressortir
que 1 instruction des jeunes gens de la classe
1915 sera bientôt suffisamment complète pour
que leur.utilisation'aux armées puisse ôtre en
visagée. 11 est dès lors très désirable que ces
jeunes gens puissent être remplacés dans les
dépits par ceux de la classe 1910 dont la for
mation militaire pourra ainsi commencer sans
délai, et dont la revision prescrite par un dé
cret du 3 décembre 1914, vient d'ailleurs d'être
terminée.
; L'intervention du Parlement n'a pas été né
cessaire pour l'appel de la classe 1915; l'ar
ticle 33 de la loi du 21 mars 19û5 permettait en
effet au ministre.de la guerre do convoquer
par anticipation cette classe qui, en temps de
paix, eût été régulièrement incorporée du 1 0,' au
10 octobre 1915 ; elle est, au contraire, indis
pensable pour l'appel de la classe 1 916 qui,
normalement, ne devrait Ctre appelée qu'en
octobre 191G.

Le recensement et la revision de la classe 191G

ont été ordonnés par un décret du 8 décembre
19t'. ratifié par la Chambre le 23 décembre et
approuvé par le "Sénat dans sa séance du
21 janvier 1915.

La publication des tableaux de recensement
a eu lieu, dans chaque commune. le 20 dé
cembre; les opérations des conseils de revision,
commencées le 4 janvier 1913, se sont termi
nées le 28 février; ' * • '

La classe 1910 est donc prête.
* Le Gouvernemeutdernunde aujourd'hui d'auto
riser le ministre de la guerre à appeler par
anticipation la classe 191G, et de lui confier le
soin de fixer la date de cet appel.
' La Chambre des députés a adopté sans oppo
sition le projet de loi. Votre commission a
approuvé le texte qui lui était soumis.
' La llauto Assemblée, en rati'iant cette dispo
sition, y joint les vœux sincères qu'elle forme
h nouveau pour le succès de nos armes, que
prépare en ce moment le constant héroïsme de
nos troupes.
' En conséquence, j'ai l'honneur, au nom de
votre commission de l'armée, de proposer au
Hénat 1 adoption du texte voté par la Chambre
des députés.

PROJET DE LOI

Article unique. — L'appel par anticipation de
la classe 191G aura lieu aux dates fixées par un
arrêté du ministre de la guerre.

r ANNEXE N° 128

VV (Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif au recensement et à la revi-

1 sion de la classe 1917, présenté au nom de
' - M. Raymond Poincaré, Président de la Iîépu-

blique française, par M. A. Millerand, ministre

de la guerre, et par M. Malvy, ministre de
l'intérieur.(l). — (Urgence déclarée.) — (Ren
voyé à la commission de l'armée.) -

ANNEXE N° 129

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par la Chambre
des députés, tendant à accorder la gratuité
d'envois postaux aux bénéficiaires de l'al
location prévue par la loi du 5 août 1914,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 130

»•••-- »

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés tendant â fixer l'origine du droit
à pension dans le cas ou les veuves et
orphelins des militaires e" marins décédés
sous les drapeaux ont invoqué le bénéfice
des décrets du 9 octobre et du 17 décembre
1914 pour profiter de la délégation de solde
jusqu'à la fin des hostilités, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (3). — (Renvoyée à
la commission des finances.)

ANNEXE N° 131

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
dépu 1. és, relatif à la réduction du d.'lai de
prescription des paquets postaux adressés
aux militaires et marins, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la

, République française, par M. Gaston Thom
son, ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, par i.' A." Ribot,
ministre des finances, et par M. A. Millerand,
ministre de la "guerre (4). —i (Renvoyé à la
commission des finances.) — (Urgence dé
clarée.) --

ANNEXE N° 132

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par le Sénat,
. adoptée avec modifications par la Chambre
. des députés, tendant à modifier les .para

graphes 4 et 5 de l'article 2 et l'article 3 de
la loi du 23 mars 1 8 r> 5 sur la transcription

, en matière hypothécaire, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (5). — (Renvoyée à

• la commission, nommée le 2i novembre 189<»,
chargée de l'examen du projet de loi sur la
réforme du régime hypothécaire.)

ANNEXE N" 133

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à accorder une alloca
tion journalière aux victimes civiles de la
guerre, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (G). — (Renvoyée à la commission des
finances.) ' .

' ANNEXE N® 134 •;

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la réduction du délai de prescription des
paquets postaux adressés aux militaires et
marins, par M. Émile Aimond, sénateur (1).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement vient de déposer
sur votre bureau un projet de loi que la
Chambre a voté hier sans modification et qui
a pour objet d'abaisser d'un an à trois mois le
délai de prescription pour les paquets postaux
adressés aux militaires et marins.

Un grand nombre de paquets adressés par la
poste aux militaires en opérations ne peuvent
pas, en effet, être distribués soit par suite
d'un vice d'adresse, soit parce que, pour di;t'é-
rents motifs, le destinataire n'a pu être at
teint.

L'administration fait tous ses efforts pour
renvoyer ces colis aux expéditeurs, mais sou
vent elle ne le peut, aucune indication ne per
mettant de connaître l'origine des envois. Les
paquets dont ni l'expéditeur, ni le destinataire
ne peuvent être découverts, sont versés au
dépôt des rebuts où ils doivent ôtre conservas
pendant un. an. A l'expiration de ce délai, ils
deviennent la propriété de l'État et sont versés
à l'administration des domaines.

Mais la plupart des paquets militaires en ins
tance au service des rebuts contiennent ' des
denrées, des lainages et divers autres objets
qui risquent de perdre toute valeur si on les
conserve pendant un an.
- Il y a donc nécessité urgente à ce qu'une loi
intervienne pour permettre à l'État de disposer
à bref délai de ces paquets. C'est pourquoi Jô
Gouvernement a proposé de ramener à trois
mois le délai de prescription pour les envois
de l'espèce et de rendre la mesure applicable à
ceux de ces envois qui auront été expédiés de
puis le début de la guerre, même avant la pro
mulgation de la loi.

Ce délai représente l'extrême limite au-dessous
de laquelle l'administration ne saurait descen
dre sans s'expose? à de nombreuses protesta
tions. Il faut tenir compte en effet que.parsuite
de circonstances indépendantes de leur volonté,
des expéditeurs-peuvent être un ou- deux mois
avant de savoir que f leurs envois ne sont
pas parvenus, et il est indispensable de leur
laisser- un certain temps ■ pour formuler -leur
réclamation.

Le texte législatif proposé vise tous les pat
quels recommandés ou non, expédiés auîmili :
taires et marins pendant la durée de la guerre.
Il ne fait aucune distinction entre les paquets
affranchis à prix réduit et ceux pour lesquels
l'expéditeur a dû acquitter la taxe des lettres
en raison de leur poids ou de leur condition
nement. Ces derniers sont d'ailleurs les plus
nombreux. . ..

Il admet cependant deux exceptions:
1° Les paquets sans adresse qu'il est absolu

ment impossible d'identifier, de même que les
objets isolés qui, par suite du mauvais condi
tionnement des envois ou de leurs' manipula
tions successives, ont pu s'en échapper, se
raient immédiatement traités comme les en
vois atteints par la prescription ;

2° Le délai de prescription d'un an serait con
servé pour les paquets renfermant des billets
de banque, des monnaies, bijoux et autres ob
jets précieux dont la restitution offre un -intérêt
particulier pour les expéditeurs.

Le Gouvernement a pensé en outre que tout
en respectant dans la mesure du possible les
intentions des familles dont les membres sont
tombés ou disparus, l'État répondrait au senti
ment de générosité et de solidarité dont la na
tion donne, depuis le début de la guerre, ui si
magnifique exemple, en faisant distribuer aux
combattants sur le front le contenu des paquets
autres que ceux renfermant des billets de ban
que, des monnaies, bijoux et autres objets prè-
Gieux. - •-

_A cet effet, ces envois seraient remis au mi
nistre de la guerre, mieux placé que quiconque
pour apprécier les besoins d» nos soldats.

Votre commission. des finances ne peut que

1

(1) Voir le n° 7, Sénat, année 1915.
'• (2) Voir les n°s 83, Sénat, année 1915, et 703,
721 et in-8® n» 132 — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés. -

(1) Voir les n os 705-722-810 et in-8" n° 151 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 768-812 et in-i° n° 147 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n° s 759-769 et in-8° n° 149 — 11 e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n°s 794-819 et in-8» n" 155 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n°s 171-200-370. Sénat, année 1912,
36-754 et in-8° n° 161 — 11= législ. — de la
Chambre des députés.

(G) Voir les n05 61G-G91-8C8 et in-8" n» 156 —?
Iie législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n os 131, Sénat, année 1915, et /94-
819 et in-80 n8 155 — 11= législ. — do la
Chambre des députés. '
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vous proposer d'adopter le . projet de loi qui.
vous a cte transmis, puisqu'il a pour objet do
permettre d'utiliser immédiatement ai profit
de nos vaillants soldats combattant sur le front,
des denrées ou fournitures qui risqueraient au
trement d être perdues, sans bénéfice pour per
sonne.

PROJET DE LOI

Ar'icle unique. — Par dérogation aux lois des
21 décembre 1807 (art. 3) et 30 janvier 1907
(art. 31), est réduit à trois mois, a compter du
jour du dépit à ta poste, le délai de prescrip
tion pour les paquets recommandés on non,
aiïrancliis au tarif des lettres ou des échan
tillons et ne contenant pas de billets de banque,
monnaies ou objets précieux, qui ont été ou
seront expédiés aux militaires ou marins pen
dant la durée de la guerre et qui. pour un motif
quelconque, n'auront pu être ni distribués aux
destinataires, ni retournés aux envoyeurs.

L'administration des postes est autorisée a
remettre au ministre de la guerre, à titre de
don pour les troupes en campage, les paquels
atteints par la prescription de trois mois et,
sans aucun délai, ceux qui sont dépourvus
d'adresse et de toute indication d'origine, ainsi
que les objets isolés provenant d'envois aux
militaires.

AN\nsvn? N» 1 35

(Session ord. — Séance du 2 avril 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, déterminant les conditions dans les
quelles la garantie de l'État pourra être ac
cordée pour l'achat, en Angleterre, par des
armateurs français, de navires à vapeur
provenant de prises britanniques, présenté,
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Victor Au
gagneur, ministre do la marine, par M. Del
cassé, ministre des affaires étrangères, et par
M. Ribot, ministre des finances (1). — iRen-
voyé à la commission de la marine.) (Urgence
déclarée.)

ANNEXE N° 133

(Session ord. — Séance du 2 avril 1O1o.)

AVIS présenté an nom de la commission des
' finances sur le projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, déterminant les condi
tions dans lesquelles la garantie de l'État
pourra itre ÿccordée pour l'achat, en Angle
terre, par d'iS armateurs français, de navi-
ves à vapeur provenant de prises britan
niques, par M. Emile Chautemps, sénateur (2).
— t Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 133

(Session ord. — Séanfe du 2 avril 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés relatif à la déclaration des biens des
sujets de puissances ennemies, présenté, au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
laltépublique française, par M. Aristide Briand,
garde des sceaux, ministre de la justice ; par
M. Delcassé. ministre des affaires étrangères;
par M. Malvy, ministre de l'intérieur, et par
M. Gaston Doumergue, ministre des colo
nies (3). — (Renvoyé à la commission, nom
mée le 18 mars 1915, chargée de l'examen des
projets de lois relatifs à l'interdiction des
relations d'ordre économique avec l'Alle
magne et l'Autriche-Hongrie.)

ANNEXE N° 140

(Session ord. — Séance du 3 avril 1915.)

PROJET DE LOI, adopté- par la Chambre des
députés, modifiant les dispositions des arti
cles 2-ii- et ï52 du code civil relatives à la
transcription des jugements et arrêts en
matière de divorce, présenté au nom de
M, Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Aristide iiriand,
garde des sceaux, ministre de la justice. (1)
— (Renvoyé à la commission nommée le
31 janvier 1907, chargée de l'examen de pro
positions de lois ayant pour objet de modi
fier l'article 310 du code civil )

ANNEXE N° 141

(Session ord. — Séance du 3 avril 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission, char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
chambre des députes, adopté avec modifica
tions par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, autorisant le Gouvernement à
rapporter les décrets de naturalisation ob-
tanus par d'anciens tujets de puissances
en guerre avec la France, par M. Maurice
Colin, sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
le projet que lui avait renvoyé le Sénat,
non point sans doute tel que celui- ci l'avait
voté. Mais, parmi les modifications que la
Chambre a cru devoir apporter au texte du
Sénat, la plupart sont de pure forme, une seule
touche au fond. Mais, comme elle ne change
nullement l'économie du projet tel qu'il était
sorti des délibérations du Sénat, votre com
mission vous propose de la ratifier et de voter
le projet dans les termes mêmes où la Cham
bre a cru devoir l'adopter.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — En cas de guerre entre la France
et une puissance à laquelle a ressorti un étran
ger naturalisé, celui-ci pourra être déchu de la
naturalisation; lorsqu'il aura conservé la natio
nalité de son i ays d'origine ou du" pays dans
lequel il a été antérieurement naturalisé.

.a déchéance sera obligatoire : si le natura
lisé a recouvré une nationalité antérieure ou

acquis toute autre nationalité; s'il a. soit porté
les armes contre la France, soit quitté le ter
ritoire français pour se soustraire à une obli-
gation-d'ordre militaire, soit enfin si, directe
ment ou indirectement, il a prêté ou tenté de
prêter contre la France, en vue ou à l'occasion
de la guerre, une aide quelconque a une 'puis
sance ennemie.

La déchéance sera prononcée par décret
rendu après avis du conseil d'État et sauf
recours au contentieux devant cette juridic
tion. Le décret portant retrait de la nationalité
française fixe le point de départ de ses etl'ets
sans toutefois pouvoir les faire remonter au
delà de la déclaration de guerre.

Art. 2. — Seront revisées toutes les naturali
sations postérieurement au 1 er janvier 1913 à
des sujets ou anciens sujets de puissances en
guerre avec la France.

Dans un délai de quinzaine à compter de la
publication du décret réglant les conditions
d'app ication de la présente loi, un état nomi
natif de toutes ces naturalisations devra être
inséré au Journal officiel par les soins du mi
nistre de la justice.

Dans un délai de trois mois à compter de
l'expiration de ce premier délai de quinzaine, le
ministre de la justice devra, par une publica
tion insérée au Journal of/iciel, faire connaître
celles de ces naturalisations jugées dignes d'être
maintenues, ainsi que les motifs de cette déci
sion.

Dans le même délai, toutes les autres natura

lisations, seront rapportées par décrets insérés
au Journal of/iciel.

Le retrait de naturalisation exercé dans cette
hypothèse produira de plein, droit ses effets à
dater de la déclaration de guerre. ,

Les dispositions du présent article sont sans
application aux Alsaciens ou aux Lorrains d'ori
gine nés avant le 20 mai 1871 ou à leurs des
cendants.

Art. 3. — En aucun cas, la rétroactivité du
retrait de naturalisation ne pourra préjudiciel?
aux droits des tiers de bonne foi, ni faire échec
à l'application des lois pénales sous le coup
desquelles le naturalisé serait tombé avant le
rlpppAt rif» retrait '

Art. 4. — Le retrait de la nationalité française
prononcé en vertu des articles précédents est
personnel à l'étranger qui l'a encouru. Toute
fois, selon les circonstances, il pourra être
étendu à la femme et aux enfants, s'il en , est
ainsi ordonné, soit par le décret concernant le
mati ou le père, soit par un décret ultérieur
rendu dans les mêmes formes.

Art. 5. — la femme pourra décliner la natio
nalité française dans le délai d'un an à partir
de l'insertion au Journal officiel du décret por
tant retrait de la naturalisation à l'égard du
mari. Si, lors do cette insertion, elle est mi
neure, ce délai ne commencera à courir qui
dater de sa majorité.

La môme faculté est reconnue aux enfants
dans les mêmes conditions.

En outre, "le représentant légal des enfants
mineurs pourra, dans les conditions prévues
par l'article 9 du code civil, renoncer pour eux
au bénéfice de la nationalité française qu'ils
tiennent soit du décret de naturalisation du

père, soit d'une déclaration antérieure de na
tionalité.

Art. G. — Aucune naturalisation nouvelle d'un
sujet d'une puissance en guerre avec la France
ne pourra être accordée avant la signature dé
finitive de la paix.

Art. 7. — La présente loi cessera d'être exé
cutoire deux ans après la signature définitive
de la paix.

Art. S. — La présente loi est applicable J
l'Algérie et dans les autres possessions fran
çaises.

Art. 9. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera les conditions d'application
de la présente loi.

ANNEXE N° 142 - f

(Session ord. — Séance du 3 avril 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif au
recensement et à la revision de la classe

1917, par M. Gervais, sénateur (1). — Ur
gence déclarée.)

Messieurs, vous avez récemment voté, sur la
demande du Gouvernement, l'appel sous les
drapeaux de la classe 191G. Le projet de loi qui
vous est soumis aujourd'hui prévoit la forma
tion de la classe 1917. Vous pourriez être sur
pris d'avoir à vous prononcer, on peut dire
presque simultanément, sur ces deux ques
tions. Et cependant, il ne peut pas en être
autrement, car elles sont intimement liées.

11 faut trois mois environ pour instruire,
sans précipitation ni surmenage, un contingent
do recrues. Il faut également trois mois pour
procéder, avec toutes les garanties nécessaires,
au recensement et à la revision d'une nouvelle
classe de jeunes soldats. Or, il est incontestable
qu'en temps de guerre on doit se réserver,
quitte à n'en pas faire usage, la possibilité da
convoquer dans les dépôts un nouveau contin
gent, dès que les hommes du contingent précé
dent sont partis pour le front : c'est dire que
l'appel d'une classe et l'établissement des ta
bleaux de- recensement de la classe suivante
doivent être, à peu de chose près, simultanés.
Le Gouvernement ne pouvait donc, sans im
prévoyance, se dispenser de prévoir la forma
tion de la classe 1917, le jour où les circons
tances l'obligent à convoquer dans les dépôts la
classe 1916. 11

Mais de même que la prévoyance n'impliqua
pas la précipitation, de même le recensement

(1) Voir les n" 677-756-773 et in-8° n° 148 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voiries n 03 135-136, Sénat, année 1915, et
677-756-/73, et in-8» n° 148 — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(3) Voir les n° s 18-700-752 et annexe, et in-81,
163 — 11' législ. — de la Chambre des dé-

duiés.) .

(1) Voir les nos 70,-" 55-822 et iu-S° n° 160 —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n 0' 18-31-137. Sénat, année 1915 et
441-4G7-'6S-'i71-5"2G-75(>785-785 rectifié et in-8"
E OS 89-102. — 11 e législ. — de la Chambre des
députés,

(1) Voir les nos 128, Sénat, année 1915, et 705^
722-810 et in-8® n° 151 - 11° législ. — de la
Chambre des députés.
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d'une nouvelle classe n entralnc pas son appel.
On ne saurait dire, dès maintenant, à quelle
époque les circonstances imposeront l'appel- de
la classe 1917. C'est ce qu'a mis en lumière la
Chambre des députés, en modifiant le projet
de loi qui avait été déposé le 4 mars par le
Gouvernement., Ce projet laissait au ministre
de la guerre le soin de fixer la date de l'appel
sous les drapeaux de la classe 1917: la Chambre
ne l'a pas voulu, et elle a entendu réserver, à
cet égard, les droits et la responsabilité du
Parlement. Vous partagerez certainement sur
ce point la manière de Voir dé l'autre Assem
blée: lorsque le Gouvernement estimera que
l'appel de la classe 1917 est nécessaire, il devra
présenter un projet de loi spécial à cet effet,
comme il l'a fait d'ailleurs pour la classe 1916.

Le projet qui vous est soumis aujourd'hui
fixe au 25 avril la date de la publication des
tableaux de recensement.. Un délai de deux
mois et demi environ-étant nécessaire pour
les opérations des conseils de revision, laclasse

•1917 sera formé 3 vers la mi-juillet, précisé
ment à l'époque où les jeunes gens de la classe
1916, ayant terminé leur instruction dans les
dépits, pourront contribuer à la constitution
des renforts envoyés aux armées.

.Avec l'incorporation, sa pose la question des
conditions dans lesquelcs seront faites les opé
rations du conseil de revision. 11 importe que
les recrues de la classe 1917 que l'on- procède
avec la plus extrême sévérité et que l'on ait les
exigences que l'on a pour l'admission_des_enga- ;
gés volontaires". " * \ •

11 faut donc, entourer l'exameu du .jeune
homme dé toutes les garanties, et au nombre
de celles-ci, on doit faire fi garer la présentation
du- dossier médical; . >

Par ailleurs, on a prévu un certain nombre
de dispositions de détail destinées à simplifier
la procédure usuelle de; conseils de revision,
dispositions qui sont justifiées par les circons
tances exceptionnelles-du moment. Elles visent
la réduction, de un mois à dix jours, du délai
qui sépare normalement l'ouverture de la- ses
sion des conseils de revision, de l'affichage des
tableaux de recensement, la suppression du
sous-intendant militaire qui doit régulièrement
assister le conseil, la suppléance éventuelle du
préfet par le sous-préfet dans la présidence du
conseil. enfin la suppression de l'intervention
des commissions médicales militaires et des
commissions spéciales de réforme prévues
parles articles '10 et 9 de la loi du 7 août 1913.

Toutes ces simplifications s'imposent, et votre
commission de l'armée n'y fait aucune objec
tion. La seule au surplus, qui pourrait, au pre
mier abord, prêter à la critique, parce qu'elle
semble diminuer les garanties offertes aux
jeunes conscrits, c'est la suppression des com
missions médicales militaires qui, aux' termes
de l'article 10 de la loi du 7 août 1913, doivent
examiner les hommes sur l'aptitude desquels
l'expert médical- du conseil de revision aurait
dos doutes. Mais, outre qu'il est impossible de
détourner, pendant la durée des opérations de
la revision, trois médecins militaires par sub
division de leurs occupations actuelles, l'objec
tion ne serait pas fondée. Le but essentiel des
commissions médicales était en effet d'éviter

qu'un sujet douteux ne fût systématiquement
ajourné : or, pour la revision de très jeunes
gens, dont on ne saurait envisager l'incorpora-

ition qu :après une sélection particulièrement
rigoureuse, il importe, au contraire, quela-
journement soit prononcé toutes les fois que
le conseil de revision aura le moindre doute
sur l'aptitude physique d'un des conscrits sou
mis à son examen. Les commissions médicales
sont donc inutiles.

L'article 4-du projet de loi convoque devant
les conseils de revision de la classe 1917 les

ajournés des classes.1913, 1914. 1915. Cette me
sure s'impose. Avant de songer à. appeler sous
les drapeaux les jeunes gens de dix-huit ans, il
est indiqué de revoir tous ceux qui, âgés de
vingt-deux, vingt et. un ou vingt ans, ont été
précédemment ajournés. Ces jeunes gens n'ont
pas été visités par les conseils de revision de la

. classe 1916. Leur dernier examen remonte aux
> mois d'octobre et .novembre 1914, c'est-à-dire
qu'il date de près de six mois. Tout le monde
sait avec quelle rapidité évolue la constitution
physique d'un jeune homme aux environs de
vingtième année: il n'est donc pas exagéré de
présumer qu'une forte proportion des ajournés
en cause sera jugée susceptible d'être incor
porée et, on toute équité, cette incorporation
doit précéder celle de la classe 1917 qui est de
deux, trois ou quatre ans plus -jeune. .....
, Enfin, le projet de loi prévoit également la

' convocation devant les conseils de revision de
la classe 1917, . des hommes qui ont été réfor
més par congé n° 2 ou réformés temporaire
ment entre le premier jour. de la mobilisation
et le 31 décembre 1914. Cette mesure n'est que
le complément logique de celle qui a été prise
par voie de décret le 9 septembre dernier, et
qui-astreignai-t tous les réformés et les exemp
tés à se présenter devant -les conseil de revi
sion de la classe 1915. , L'arrêté ministériel du
15 . septembre, pour l'application du décret
précité, n'a convoqué que les hommes qui
avaient éti exemptés ou réformés avant la mo
bilisation. ,

Or, l'expérience a montré qu'au cours de la
guerre, et spécialement dans le premier mois
de la mobilisation, un nombre considérable
d'hommes de toutes catégories (active, réserve,
territoriale , ont été 'envoyés devant les com
missions de réformé qui, débordées, les ont
réformés en masse, sans avoir le temps d'ap
porter à leur examen toute l'attention désira
ble. On ne saurait blâmer, ni les chefs de corps
qui les ont présentés, ni les commissions qui
les ont renvoyés dans leurs foyers. Les uns,
comme les autres n'avaient en vue que l'in
térêt général, qui commandait d'éliminer les
non-valeurs et de ne pas. exposer un homme
d'aptitude physique douteuse aux' fatigues de
la campagne. D'autre; part. l'afdux formidable
d'hommes de tout fge qui,-à l'appel- du pays, se
sont réunis en quelques, jours- dans les lieux
de mobilisation/ permettait difficilement" les "
examens approfondis ; quiconque présentait
une tare physique, souvent léiére, ou- une
maladie. généralement guérissable, était ré
puté inapte et proposé pour la réforme.

-Quoi qu'il en soit; un grand nombre de ces
hommes sont maintenant peut-être bien por
tants. La plupart sont jeunes et appartiennent
à la réserve de l'armée active.

Quelque intérêt qui s'attache à revoir de
près tous les réformés, on ne saurait, sans du
reté, astreindre à un nouvel examen ceux qui,
depuis le début de la guerre* ont payé leur
dette à la patrie, c'est-à-dire -ceux qui, évacués
pour blessure ou maladie contractée en cam
pagne, ont été jugés inaptes à reprendre leur
place dans le rang : ceux-là sont les réformés
n* 1, qui reçoivent ou vont recevoir une pen
sion ou une gratification de l'État. Le projet de
loi ne les atteint pas,- pas plus que les réfor
més d'avant la guerre qui ont été maintenus
en réforme par les conseils de revision de la
classe 1915. à la suite du décret du 9 septem
bre 1914. 11 ne vise que les réformés n° 2,
c'est-à-dire les hommes libérés temporaire
ment pour des maladies ou infirmités contrac
tées en dehors du service, et les réformés tem-

peraires qui, en -temps de paix, auraient été
soumis à une nouvelle visite un an après la .
première: ces derniers,' comme les ajournés
des classes 1913, 1914 et 1915, seront donc exa
minés à nouveau six mois avant l'époque nor
male, ce que les circonstances actuelles justi
fient amplement.

L'article 5, relatif à la convocation des réfor
més, prévoit que ceux-ci auront la faculté de
se présenter, sans attendre la réunion dos con
seils de revision, devant une commission de
réforme: qui statuera au lieu; et place du con- .
seil de revision. Cettcdisposition, qui- ne- ligue
rait pas sur le projet-initial, du Gouvernement, :
est due à l'initiative de la Chambre. Elle, a .
pour objet de - permettre aux réformés- d'être

.fixés tout de suite sur leur sort et de faciliter, -
à ceux qui seraient.maintenus en réforme l.;
recherche d'une situation .ou la continuation ,

de leurs affaires. Votre commission ne fait pas
d'objection à cette mesure : la situation de ré
forme étant due à la décision d'une commission
de réforme une autre commission de réforme

est qualifiée pour prononcer, soit le maintien, -
soit le changement de cette situation; d'autre
part, la commission de réforme, organe pure
ment militaire, présenterait plutôt, pour les
intéressés, moins de garanties que le conseil
de revision siégeant en séance publique ; mais,
puisque les réformés - n'iront devant la commis
sion de réforme que, sur -leur demande, ils',
ne seront pas fondés à se plaindre de ses arrêts.

Le dernier article du projet de»loi confie au
ministre de la guerre le soin de fixer les dates
de l'appel sous les drapeaux des ajournés et
des reformés reconnus aptes au service mili
taire. Il n'y a pas lieu, en effet, de retarder
l'incorporation de ces deux catégories, ni d'en
faire i'Qbjet d'une loi nouvelle, puisque les
hommes de leurs classes respectives sont déjà
sous les drapeaux. En principe, le fait pour un :
ajourné ou un réformé d'avoir été reconnu bon

pour le service implique son appel immédiat,
la cause qui y avait fait surseoir disparaissat t.
Seules, dos ' considérations d'ordre -militaire
(situation . des. dépôts, facilités de l'instruc
tion, etc.) peuvent motiver la fixation d'une
date plus ou moins reculée : c'est donc au
ministre seul qu'il appartient de la déterminer.
• Tel est le projet adopté par la Chambre des
députés. 1l corsisle, d'une part, à rendre à
l'armée les hommes des classes actuellement
incorporées,. qui. pour une raison eu une autre,
en avaient été -distraits (ajournés, réformés) ;
d'autre part, à préparer la formation de la
classe 1917. afin que, si. les circonstances l'exi
gent et seulement lorsque vous l'aurez décidé,
le ministre de la guerre puisse l'appeler instan
tanément.

Le Sénat, saisi hier seulement du projet de
loi voté la veille par la Chambre, en a délibéré
d'urgence. :

.Mais votre commission veut faire observer
que ce projet, qui est resté plusieurs semaines
soumis à l'examen de la Chambre, ne nous a
été apporté qu'au moment môme où l'autre
Assemblée s'ajournait au 29 avril.

Dans ces conditions, nous nous sommes
trouvés privés, en fait, de notre droit d'amen
dement, puisque nous ne pouvions l'exerceP
qu'en reportant au "mois prochain la décision
que le Gouvernement sollicitait de la fa;on la
plus pressante" de la Haute Assemblée.
i Nous n'afbns'pas'voulu prendre lit responsa
bilité de ce retard et dans un sentiment patrio
tique, _que .tout, le monde . approuvera,, nous
avons adopté le" projet7 de ldr^qui "nous était
proposé. . . .

D'accord avec le 'Gouvernement, nous vous
demandons 'donc'de voter,' sans modification;
le texte qui vous est soumis. Vous êtes trop
pénétrés de l'importance capitale qui s'attache
aujourd'hui à fortifier par tous les moyens
notre armée aux prises avec un ennemi redou
table et tenace, et vous voudrez smetionner

une mesure qui lui donnera les moyens de
poursuivre jusqu'au bout la libération du ter
ritoire et d'assurer la- victoire fln -île.

; PROJET DE LOI
Art. 1 er . — Les tableaux de recensement de

la classe 1917 seront dressés, publiés et affichés
dans chaque commune, - suivant les- formes,
prescrites, de telle manière que l'unique pu bls
cation qui en sera faite ait lieu, au plus tard
le dimanche 25 avril 1915.

Le délai d'un mois prévu à l'article 10 de la
loi du 21 mars 1905, modifié par l'article 6 de la
loi du 7 août 1913, est, par exception, réduit à
dix jours. . ;

Art. 2. —' Les conseils de revision de la classe

1917 ne seront pas assistés d'un sous-intendant
militaire ;

En cas de nécessité absolue, le préfet pourra
déléguer le sous-préfet pour présider, dans son
arrondissement, les opérations du conseil de
revision.

Art. 3. — Les commissions médicales mili
taires prévues par l'article 10 de la loi du 7 août
1913 ne seront pas eonstituées pour la revision
de la classe 191?. - '

• .Les-décisions -des conseils- de revis'on de la
classe -1917 à l'égard des-.homm.es classés dans
les 3° et 4 e catégories -(ajournés, et exemptés;
seront définitives sans. -l'intervention de la com
mission spéciale de .réforme, prévue .par l'ar-
ticlc 9' de la loi du 7 août 1913.. . -

i Art. 4. — Les ajournés des classes 1913,1915
et 1915 seront convoqués devant les conseils dé
revision de la classe 1917. ,

Art. 5. — Les hommes qui ont été réformés
par congé n°. 2 ou . réformés temporairement,
entre le premier jour de la , mobilisation et la
31 décembre. 191-1, .seront convoqués .devant, les
conseils de revision de la classe 1917, à l'excep
tion de ceux qui auront contracté un engage
ment volontaire pour la durée de la guerre.-

Ceux d'entre eux qui seront reconnus, à la
suite cet examen, aptes au service, militaire,
seront soum's aux obligations de leur classe. „ .

Ceux qui ne se rendront pas à la convoca
tion seront considérés comme aptes au service
armé. - -

-Toutefois, les hommes des catégories sus
visées pourront, sur leur demande et sans
attendre la réunion des conseils de, revision, se
présenter devant une commission de réforme
qui statuera aux lieu et place du . conseil du
revision.

- Ar(. 6. — Les. dates de l'appel sous les dra
peaux ïîs ajournés ' des . classes 1913, 191 i et
19iÂL tt Éa «formés visés à l'article 5 de li ,
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présente loi, seront fixées par le ministre de la
guerre.

Art. 7. — Une loi spéciale fixera la date de
l'appel sous les drapeaux de la classe 1917.

ANNEXE N° 143

(Session ord. — Séance du 22 avril 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à approuver le décret du
22 août 1914, qui a autorisé les gouverneurs
généraux et gouverneurs des colonies à sus
pendre les droits applicables aux denrées
d'alimentation, et de première nécessité à
l'entrée et à la sortie de leurs colonies res
pectives, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Gaston Doumergue, ministre
des colonies; par M. Ribot, ministre des
finances, et par M. Gaston Thomson, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
«les télégraphes (1). — (Renvoyé à la commis
sion des douanes.)

ANNEXE N° 144

' (Session ord. — Séance du 22 avril 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant alïectation d'un reliquat
de G9.),o00 fr. sur les emprunts de 65 et 100
millions de l'Afrique occidentale française
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Gaston Doumergue, ministre des colonies,
et par M. A. Ribot, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 145

■ ■ (Session ord. — Séance du 22 avril 191o.)

DÉCRET du Président de la République portant
retrait du projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, portant ouverture au mi
nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, de crédits additionnels
aux crédits provisoires de l'exercice 1915, en
vue d'assurer le fonctionnement du service
de ravitaillement pour l'alimentation de la
population civile (nos 74 et 91, année 1915).

ANNEXE N° 146

• • (Session ord. — Scance du 22 avril 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à faciliter
l'exécution des travaux publics pendant la
durée des hostilités, par M. Jeanneney, sé
nateur ^3).

Messieurs, le 10 août 1914, le Gouvernement
a pris un « décret relatif à la suspension des
prescriptions, péremptions et délais en matière
civile, commerciale et administrative », dont
l'article 1 er est ainsi conçu :

« Sont suspendus, pendant la durée de la
mobilisation, et jusqu'à la cessation des hosti
lités, toutes prescriptions et péremptions en
matière civile, commerciale ou administrative,
tous délais impartis pour signifier, exécuter ou
attaquer les décisions des tribunauxjudiciaires
ou administratifs.

..« La suspension des prescriptions et péremp
tions s'applique aux inscriptions hypothécaires,
à leur renouvellement, aux transcriptions et

généralement à tous les actes qui, d après la
oi, doivent être accomplis dans un délai dé
terminé. »

La loi du 5 août 1914 « relative à la proroga
tion des échéances des valeurs négociables >>
avait donné au Gouvernement le pouvoir de
prendre cette mesure. Cette loi dispose elle-
même, dans son article 4, que i

« ... Pendant la durée de la mobilisation et
jusqu'à la cessation des hostilités... aucune
instance, sauf l'exercice de l'action publique
par le ministère public, ne pourra être engagée
ou poursuivie, aucun acte d'exécution ne pourra
être accompli contre les citoyens présents sous
les drapeaux. »

Ces dispositions sont générales. Elles s'appli
quent en toutes matières, et notamment dans
celle des travaux publics. Or, elles n'ont pas
été sans y révéler de sérieux inconvénients,
dont l'administration de la guerre et celle des
chemins de fer souffrent particulièrement.

En elfet, la loi du 3 mai 1811, « sur l'expro
priation pour cause d'utilité publique », assu
jettit l'autorité expropriante a de nombreuses
formalités, qui, presque toutes, sont assorties
de délais.

S'agit-il, par exemple, de prononcer la décla
ration d'utilité publique .' Il y a lieu à enquête,
suivant des formes et délais qui varient selon
la nature des travaux. — S'agit-il de la procé
dure préalable à l'arrêté de cessibilité ? les arti
cles 5, 9 et 10 fixent des délais pour le dépôt à
la mairie du plan parcellaire, pour les observa
tions à produire sur ce plan, pour l'avis qu'aura
à donner la commission, pour le nouveau dé
pôt à faire éventuellement du dossier, et enfin
pour les nouvelles observations passibles. —
S'agit-il de la procédure du jugement d'expro
priation et de ces effets? les articles 14, 17 et
20 fixent un délai préalable au jugement, un
autre pour l'inscription des privilèges et hypo
thèques, d'autres enfin pour l'introduction,
l'instruction et te règlement d'un pourvoi. —
S'agit-il enfin du règlement des indemnités?
Les articles 21, 24, 27, 31, 42 et 55 posent eux-
mêmes des délais pour les déclarations à faire
par le propriétaire et par les autres intéressés,

foeu lr ala d ércéiusinoionnddu juurry,etplourolnenrecoursu c moan-re la décision du jury et l'ordonnance du ma-
gistrat-directeur, pour la fixation et le règle
ment de l'indemnité.

Beaucoup de ces délais, emportant déchéance,
se trouvent suspendus par la loi du 5 et le dé
cret du 10 août 1914.

D'autre part, la loi du 3 mai 1841 comporte,
en vue de l'expropriation, nombre d'avertisse
ments, notifications ou significations à faire
aux expropriés (articles 5, 6, 10, 15, 23, 31, 42
et 53).

Aucune instance ne pouvant, d'après l'arti
cle 4 de la loi du 10 août, être engagée ou pour
suivie contre des citoyens présents sous les
drapeaux, une grande partie de la procédure
d'expropriation se trouve, pour cette seconde
raison, tenue encore en suspens.

Les inconvénients sautent aux yeux : impos
sibilité d'entreprendre ou de poursuivre des
travaux, même s'ils sont nécessaires à la dé
fense nationale ou réclamés par l'intérêt éco
nomique du pays ; danger de chômage ; gène
dans l'emploi de la main-d'œuvre des prison
niers.

A la vérité, un décret du 15 décembre 1914 a
permis de suspendre, dans certains cas, les
effets du décret du 10 août. Mais il ne pouvait
rien changer à l'article 4 de la loi du 5 août. U
est, en outre, sans application aux citoyens do
miciliés dans les territoires envahis ou très
voisins de la zone des opérations.

A la vérité encore, un décret du 23 no
vembre 1914 a étendu sensiblement les pou
voirs du directeur des chemins de fer aux
armées. Mais ce décret' n'a d'application qu'à
un cas très spécial et ne concerne non plus que
les ouvrages détruits, sans pouvoir s'appliquer
aux travaux neufs.

Donc, il s'impose de modifier, pour la durée
des hostilités, les règles qui gouvernent la
procédure et les délais en matière d'expropria
tion. Cette réforme n'est possible que par une
loi. Le projet de celle-ci est dû à l'initiative du
Gouvernement.

Avec raison, a été rejetée l'idée d'obtenir
la correction cherchée, en faisant déclarer
la loi du 5 août et lo décret du 10 août 1914
inapplicables à la matière de l'expropriation.
Avec une telle méthode, le chiffre de l'indem
nité due à des expropriés mobilisés eût pu,
même en leur absence, être fixé d'une façon

définitive. C eut été sacrifier les intérêts de
ceux que la défense du pays retient à la fron
tière.

Ingénieusement, le Gouvernement a pr»;
posé d'étendre aux travaux publics, pour la
durée des hostilités, un régime que la loi de
1841 (art. 76) consacre déjà pour les travaux de
fortifications.

Son projet se réduisait à un article unique
fort simple que voici :

« Pendant la durée des hostilités, l'application
de l'article 76 de la loi du 3 mai 1841 est éten
due à tous les travaux publics, que ces travaux'
ne soient pas commencés ou qu'ils soient déjà
en cours. La déclaration d'utilité publique des
travaux continuera à être faite conformément à
la loi du 27 juillet 1870. »

L'article 76 de la loi de 1841 auquel il est ren
voyé est lui-même ainsi conçu :

« L'expropriation ou occupation temporaire,
en cas d'urgence, des propriétés privées qui
seront jugées nécessaires pour les travaux de
fortification, continueront d'avoir lieu confor
mément aux dispositions prescrites par la loi
du 30 mars 1831. Toutefois, lorsque les proprié
taires ou autres intéressés n'auront pas accepté
les offres de l'administration, le règlement dé
finitif des indemnités aura lieu conformément

au titre IV ci-dessus. Seront également appli
cables aux expropriations poursuivies en vertu
de la loi du 30 mars 1831 les articles 16, 17, 18,
19 et 20 ainsi que le titre VI de la présente
loi. » .

La solution proposée est sage. Pour s'en con
vaincre il suffit d'observer le régime que la loi
de 1831 fait aux expropriés, dans le cas de tra
vaux de fortifications.
■ Voici l'économie générale de cette loi. (Voit
le texte en annexe).

Après qu'un décret a autorisé les travaux et
déclaré 1 urgence, le tribunal de l'arrondisse
ment commet un juge et nomme un expert
qui se rendent tous deux sur les lieux. Le pro
priétaire et les autres intéressés sont convo
qués sur place par le maire. S'ils sont absents
ou s'ils n'ont pas le libre exercice de leurs
droits, un expert est désigné pour les représen
ter. Le périmètre des terrains à occuper est
détermine devant eux et le plan parcellaire en
est dressé. Puis il est procédé à une estima
tion contradictoire de la valeur foncière et lo
cative des parcelles sujettes à expropriation,
ainsi que de l'indemnité à allouer pour frais de
déménagement, perte de récolte, etc. Au vu de
cette expertise et du procès-verbal du juge
commissaire, le tribunal fixe d'abord une in
demnité de déménagement qui doit être acquit
tée avant toute prise de possession. De plus,
mais seulement à titre provisionnel, il fixe une
indemnité de dépossession qui, faute d'accord
entre les parties, doit, avant la prise de pos
session, être déposée à la caisse des consigna
tions.

Quant à l'indemnité à allouer aux propriétai
res et autres intéressés qui n'ont pas accepté
les offres, le règlement définitif en est fait ul
térieurement, devant le jury, conformément
aux dispositions de la loi de 18il, titre IV.

11 est d'ailleurs bien spécifié que le fait, par
les intéressés, d'accepterl indemnité provision
nelle de dépossession, réserve complètement
leur droit de faire fixer, par la suite, à son taux
juste, l'indemnité qui leur est due.

Comme on le voit, la loi de 18Ï1 aboutit, en
somme; à permettre, sans dommage pour qui
conque, l'occupation prompte des immeubles
à exproprier, sauf à ajourner le règlement défi
nitif des indemnités, s'il y a dés iccorJ entre
les parties. Le but cherché se trouve ainsi
atteint très correctement.

La méthode nous parait pouvoir trouver ici
une heureuse application.

Mutatis mutandis, les termes de la loi de 1831
nous paraissent de même pouvoir jouer, sans
obstacle sérieux. C'est ainsi que la loi pré
voyant le concours d'un agent militaire pour
déterminer le périmètre des travaux, on voudra
bien admettre que c'est à l'ingénieur chargé
des travaux civils qui nous occupent quincon-
bera ce rôle.

Toutefois. la Chambre des députés n'a point
cru devoir accepter, dans les termes où il était
proposé, le projet du Gouvernement.

Elle lui- en a substitué un en trois articles.
Voici la genèse de ces modifications.
En premier lieu, la commission de la Chambre

a proposé d'ajouter au texte du Gouvernement
la disposition suivante :

* La loi du 5 août 1914 ne s'appliquera pa>

(1) Voir les n°s 454-634, et in-8° n° 123. —
11 e législ. ?r-.de la Chambre des députés.

(2) (Voir les n03 521-733 et in-S° n° 154.—
11« législ. — de la Chambre des députés).

(3) Voir les n 05 57, Sénat, année 1.U5, et 570-
589 et in-S° n» 120. — 11 e législ.— de la Chambre
des fèputés.
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aux délais des formalités d enquête précédant
la déclaration d'utilité publique. » ■ ; ; _

Ce n'était pas inutile.
On entend, en effet-, que la loi s'appliquera à

des travaux pour lesquels la déclaration d'utilité
publique est encore àobtenir. Or, les enquêtes
préalables à toute déclaration d'utilité publique
composent des délais qui comportent eux-
mêmes des déchéances. C'est dire que la loi
d'août 1914, en suspendant ces délais, mettrait
une entrave absolue à toute déclaration d'uti
lité publique.

■ L'addition se justifie donc.
Des explications complètes et satisfaisantes

ont été fournies sur ce point dans le rapport
de M. Paul Constant (n° £SJ).

Nous sommes infiniment moins instruits
sur les autres changements apportés au
projet.

C'est en séance même de la Chambre qu'ils
ont été introduits et toute la discussion s'y est
réduite (séance du 23 février 1915) à. cette courte
déclaration du rapporteur :

• « La commission, d'accord avec le Gouverne
ment. accepte l'amendement rectifié de M. Le
fas qui, sans changer les intentions de la com
mission ou du Gouvernement, semble apporter
plus de précision dans le projet de loi. Le texte
proposé par M. Lefas se substituerait au texte
de la commission et le projet de loi comporte
rait trois articles. »

Incontinent, le texte suivant fut adopte :
« Art. 1er. — Pendant la durée des hostilités,

l'application de l'article 76 de la loi du 3 mai
1841 est étendue, sous les réserves suivantes,
à tous les travaux publics urgents, que ces tra
vaux ne soient pas encore commencés ou qu'ils
soient déjà en cours. Toutefois, les formalités
postérieures à la prise de possession no seront
effectuées qu'après la cessition des hostilités.
Un décret ultérieur fixera la date de la reprise
d'instance. -

« Art. ?. — La déclaration d'utilité publique
sera faite conformément à la loi du 27 juillet
1870. La déclaration d'urgence aura lieu par
décret. La loi du 5 août 1914 ne s'appliquera
pas aux délais des diverses formalités précé
dant l'exécution du travail public.

« Art. 3. — Pour l'application de la présente
loi :

« a) Sont doublés les délais prévus par la loi
du £0 mars 18 11 ;

■ « b) Le dernier alinéa de l'article 7 de la
même loi est ainsi modifié :

. « Ces diverses opérations auront lieu contra
dictoirement avec l'agent de l'administration
des domaines, et l'expert nommé par .le préfet
avec les parties intéressées, si elles sont pré-,
sentes, ou avec l'expert qu'elles auront désigné.
Si elles sont absentes et qu'elles n'aient point
nommé d'expert, ou si elles. n'ont point. le libre
exercice de leurs droits, le juge commissaire
désignera, pour le représenter, un- expert qui.
choisira pour chaque commune, sur une liste
de trois noms présentée par le conseil muni
cipal ; à défaut de présentation par le conseil
d'acceptation par l'expert, le juge désignera un
expert d'office. -

Dans cette forme nouvelle, le projet ne dif
fère, à vrai dire, du précédent sur aucun
point fondamental. Les différences sont pour
tant sensibles et quelques explications, à leur
égard, n'eussent pas été superflues.

Voici ces diilérences, telles que nous les
avons comprises.

- L'une a trait à la nature des travaux publics
auxquels la loi s'appliquera.

Ne faisant aucune distinction, le projet pri
mitif écrivait: «Tous travaux publics ». Le
texte nouveau, plus étroit, dit: « Tous travaux
publics urgents » et exige qu'une déclaration
d'urgence soit faite par décret.

La distinction était déjà faite, par la loi de
1831, qui (art. 1 er) traite des travaux de fortifi
cations « dont l'urgence ne permettra pas d'ac
complir les formalités de la loi du 3 mai 18 11 »
st qui exige aussi (art. 2) que « l'ordonnance
[ui autorisera les travaux et déclarera l'utilité
publique, déclare en même temps qu'il y a ur
gence. ■>
. 11 y a là incontestablement une garantie
ippréciable donnée à la propriété privée. Elle
méritait d'être conservée dans la loi qui va
stendre à tous les travaux publics le regime-
ies travaux de fortifications. Nous croyons
>ien que le texte proposé par le Gouverne
ment n'y contredisait pas. On a jugé la préci-
iion nécessaire. Nous v souscrivons bien vo
lontiers.

/Une seconde' modification a. consisté dans
cette addition âl'article 1 er :

« Toutefois, les formalités postérieures à la
prise de possession ne seront effectuées qu'après
la cessation des hostilités ».

Eiïectivement, d'après l'article 76 de la loi du
8 mars 1841, le règlement définitif des indem
nités peut être poursuivi « conformément aux
dispositions du titre IV, lorsque les propriétaires
ou autres intéressés n'auront pu accepter les
offres de l'administration ». C'est là, assuré
ment, une solution de temps de. paix. Elie per
met d'ouvrir de suite la procédure en règle
ment d'indemnité. Dans les circonstances pré
sentes, il ne fût sans doute venu à l'idée de
personne d'user de cette faculté. Mais il n'y a
qu'avantage à ce qu'une disposition spéciale
soit inscrite sur ce point dans la loi.

Enfin, le texte nouveau a cru devoir, pour le
cas présent, modifier sur deux points la loi de
1831 elle-même :

a) En doublant tous les délais inscrits à cette
loi;

b) En disposant que l'expert à désigner (dans
le cas de l'art. 7) devrait d'abord être pris sur
une liste de trois noms présentée par le con
seil municipal.

11 est permis de douter de la valeur de ces
deux additions. La seconde nous paraît une
complication vaine; la première ne laissera pas
d'allonger fâcheusement une procédure qu'on
veut rapide et qui, sous le régime de la loi de
1831, donnait satisfaction.

Comme toutefois nous venons de recevoir du

Gouvernement l'assurance positive que ses
diverses administrations ne se trouveraient pas
gênées par ces dispositions nouvelles nous
nous y sommes ralliés. .

Nous, ne nous sommes pas arrêtés non plus à
quelques menues critiques qui peuvent être
faites au texte présent.

Désireux de fournir immédiatementle moyen
d'exécuter, dans l'intérêt national, les travaux
publics urgents que réclament sa défense ou sa
vie économique, nous vous proposons d'adop
ter, sans changement, le projet de loi suivant,
voté par la Chambre des ddDuLés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Pendant la durée des hostilités,
l'application -de l'article 76 de la loi du 3 mai
18U est étendue, sous les réserves suivantes, à
tous les travaux .publics urgents, que ces tra
vaux ne soient pas encore commencés ou qu'ils
soient déjà on cours. Toutefois, les formalités
postérieures à la prise de possession no seront
effectuées qu'après la cessation des hostilités."
Un décret ultérieur fixera la date de la reprise
d'instance.

: Art. 2. — La déclaration d'utilité publique
sera faite conformément à la loi du 2/ juillet
1870. La déclaration d'urgence aura lieu par
décret. La loi du ;> août 1914 ne s'appliquera pas
aux délais des diverses formalités précédant
l'exécution du travail public.

Art. 3. — Pour l'application de la présente
loi :

-a) Sont doublés les délais prévus par la loi
du 30 mars 1831 ; -

b) Le dernier alinéa de l'article 7 de la môme
loi est ainsi modifié : '

« Ces diverses opérations auront lieu contra
dictoirement avec l'agent de l'administration
des domaines et l'expert nommé par le préfet ;
avec les parties intéressées, si elles sont pré
sentes, ou avec l'expert qu'elles auront dési
gné. Si elles sont absentes et qu'elles n'aient
point nommé d'expert, ou si elles n'ont point
le libre exercice de leurs droits, le juge com
missaire désignera, pour les représenter, un
expert qu'il choisira, pour chaque commune,
sur uno liste de trois noms présentée par le
conseil municipal; à défaut de présentation par
le conseil ou d'acceptation par l'expert, le juge
désignera un expert d'office. » .

ANNEXE N° 147

(Session ord. — Séance du 22 avril 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet la régularisation :
1° du décret du 11 novembre 1914 relatif à
l'ajournement jusqu'après la cessation des
hostilités des élections des membres des

' tribunaux de commerce de France : 2° du

décret du 9 janvier 1915-relatif à l'ajourne-;
ment jusqu'après la cessation des hostilités
des élections des membres des tribunaux

de commerce d'Algérie, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Aristide Briand,
garde des sceaux, ministre de la justice, mir
M. Gaston Thomson, ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
et par M. L. Malvy, ministre de l'intérieur (l).
— (Renvoyé à la commission, nommée la
21 mai 1S01, chargée de l'examen de propo
sitions de loi relatives à l'élection des ju0es
consulaires.)

ANNEXE N° 148

(Session ord. — Séance du 22 avril 1915.)

PROPOSITION DE LOI relative aux pupilles de
la nation, présentée par MM. Léon ifourgeois,
Bérenger, Clemenceau, Combc*. Paul S rauss,
FerdinaniJjjfcreyfus, Perchot, Charles Chabert,
Paul Doumer, Peytral, Emile Aimond, Stephen
Pichon, T. Steeg, de Selves, Couyba, Chautemps,
Millies-Lacroix, Poirrier, Jeanneney, Henry Bé
renger, Debierre, Alexandre Bérard, Eugène
Lintilhac, Mascuraud, Victor Lourties, Herriot,
Henri-Michel, Georges Trouillot, Petitjean, Beau
visage, Lhopiteau, Astier, Léon Barbier. Guillier,
le comte de Saint-Quentin, Forichon, Vieu, Louis
Martin, Capéran, Ranson, Bonnefoy-Sibour, J .
Loubet,- - Murat, Fernand Crémieux, Etienne
Flandin, Grosjean, sénateurs.

Messieurs, il n'est que trop évident que la
guerre multiplie autour de nous les deuils et
les ruines, mais, parmi ses victimes, aucunes
ne peuvent nous être plus sacrées que les or
phelins, aucun devoir ne doit nous sembler,
après la défense du pays, plus urgent et plus
impérieux que celui que nous avons envers
eux.

L'initiative privée n'a pas attendu jusqu'à
maintenant, et, dès les premiers jours de li
mobilisation, des sociétés se sont constituées
pour recueillir des orphelins, des familles se
sont offertes pour les adopter.

Mais si l'initiative privée nous oT.e d
bonnes volontés que personne n'a le droit de
supprimer ou môme de décourager, c'est à la.
nation tout entière qu'incombe le devoir et
l'honneur d'élever ceux; dont les pères sont
tombés pour sa défense. '

Il y à là une dette que là solidarité nationale
doit acquitter, dette sacrée à laquelle le pays
tout entier doit participer et pour le payement
de laquelle il ne peut ni ne doit se reposer
uniquement sur la charité privée.

ll y a là également une œuvre patriotique et
sociale que le pays tout entier doit accomplir-.
C'est dans l'enfant que va résider plus qua
jamais l'avenir de notre race ; c'est lui qui
constitue actuellement le trésor vivant de la
France; c'est donc autour de lui que doivent
se grouper et s'unir toutes les forces du pays
dans une œuvre de protection et d'éducatiou
nationales.

Opinion publique, comme Parlement, sont
unanimes sur cette question.

N'est-ce pas un de nos collègues de la Cham
bre, le regretté Georges Berry, qui, quelque!
semaines avant sa mort, en déposant un proje!
sur les orphelins, affirmait que « la iépublique
a le devoir de prendre à leur égard la pla'.a
des pères tombés au champ d'honneur » ?. . .

Un autre membre de la Chambre des dé
putés, l'honorable M. Galli, est l'auteur d'une
proposition de loi concernant les orphelins de
la guerre de six à treize ans seulement et qui.
de ce fait, nous apparaît comme incomplète. l!
appuie sa proposition d'arguments que nous ne
pouvons qu'approuver : « Vous avec donc,
écrit-il dans son exposé des motifs, à vous pré
occuper, dans un sentiment de devoir et de
solidarité, mais aussi d'intérêt national bien
compris, de placer ces orphelins, de façon à
faire d'eux des travailleurs utiles et de bons
citoyens dévoués à la patrie. 1l y a urgence
extrême à ce que la question soit pratiquement
résolue, sinon que deviendront dans quelques
mois les orphelins de mère, dont le père a été
tué ou périra au cours de la guerre actuelle, au
pervice de la France ?. . . Qui assurera non seu
lement l'existence matérielle, mais l'instruc-

(1) Voir les n03 519-6.», et in-8° n» m -»
11e législ. — de la Chambre des députés, ,
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lion et l'éducation de ces pauvres ctres désor
mais sans famille .' Ne serait-il pas monstrueux
de leur refuser un asile et la protection de la
nation, qui doit être, qui doit devenir pour eux
une mère?» . . , . „

Enfin. pour citer encore une opinion des plus
autorisées, n'est ce pas un des membres les
plus respectés du Sénat qui, ces jours-ci, de
vant rassemblée départementale dont il est le
président, prononçait ces émouvantes et pa
triotiques paroles: « Inclinons-nous respec
tueusement devant la mémoire de ceux qui ont
sacrifié leur vie pour la patrie, mais no perdons
pas de vue, mes chers collègues, que la France
a contracté à l'égard des victimes de cette
guerre une dette sacrée, qui n est pas seule
ment une dette d'honneur, mais aussi une
dette do reconnaissance et d'assistance sociale.
Aussi je constate avec plaisir que le Gouverne
ment en a pleine conscience, et quil est tout
disposé à acquitter cette dette dans la plus large
mesure possible. C'est d ailleurs un moyen, et
le plus efficace, de soutenir le moral de nos
armées, et d'encourager à faire leur devoir
toutes les classes appelées sous les drapeaux,
en les débarrassant de toute autre préoccupa
tion que celle de la lutte, sans trêve ni merci,
contre l'ennemi le plus barbare qui fut ja
mais. »

C'est donc bien, de l avis de tous, à la solida
rité nationale qu'incombe la mission d'assurer
l'avenir des orphelins de la guerre et c'est à la
loi qu'incombe le devoir de coordonner les
cirons individuels et d'assurer à tous le béné
fice de cette solidarité.

La proposition de loi que nous avons l'hon
neur de soumettre au Sénat tend à instituer
une œuvre d'État sous forme d'un office na
tional pour les pupilles de la nation. Cet office,
doté de la personnalité civile, étendra sa pro
tection sur toutes les victimes infantiles de la
guerre. Nous estimons, en effet, que les enfants
des soldats morts pour la patrie, des soldats
rendus impotents par suite de blessures graves,
et des civils tués ou grièvement blessés par

' l'ennemi ont également droit à la sollicitude de
l'État.

Cette institution devra être largement décen
tralisée, afin d'être aussi proche que possible
de l'enfant, de le toucher pour ainsi dire direc
tement. Elle devra grouper toutes les compé
tences et toutes les bonnes volontés.

Cet office ne peut dépendre d'aucun minis
. tère spécial car, suivant 'âge, les aptitudes de
l'enfant, l'intérieur, l'instruction publique, le
travail, le commerce, l'agriculture ont leur rôle
à jouer et leur action- doit être concertée en
vue d'une œuvre commune.

Nous rattacherons donc cet office à la prési
dence du conseil des ministres, nul n'étant plus
qualifié que le chef du Gouvernement pour
patronner l'œuvre des pupilles de la nation.

Cet office comprendrait: 1° un conseil supé
rieur chargé de la direction et de l'administra
tion centrale ; 2' dans chaque département un
office départemental, établissement public, ad
ministré par un conseil et placé sous la prési
dence du préfet. Enfin, dans chaque commune,
des membres correspondants.

Conseil supérieur et offices départementaux
devront grouper tous ceux dont l'action peut
être utile pour la protection et l'éducation de
l'enfant..

Aussi, à côté des fonctionnaires de l'État dont
le concours est indispensable, à côté de mem
bres élus du Parlement, des délégués de l'uni
versité, de la magistrature et de l'armée, il nous
a semblé nécessaire d'associer largement à
notre œuvre, en leur donnant place dans le
conseil supérieur comme dans les offices dé
partementaux, d'une part, les mandataires des
œuvres de bienfaisance privée, des œuvres de
protection de l'enfance et plus particulière-
jnent de celles que la guerre a fait naître,
d'autre part, les représentants des associations
corporatives, patronales ou ouvrières, indus
trielles ou agricoles.

Sans le spécifier dans notre proposition de
loi, il nous parait également indispensable que
des femmes soient en nombre important dans
nos conseils et soient même choisies de préfé
rence comme membres correspondants dans
les communes.

Dans l'œuvre de protection et d'éducation de
l'enfant, c'est à la femme que revient le pre
mier rôle ; c'est elle seule qui donnera à notre
œuvre le caractère maternel qu'elle doit avoir.

Comment l'office interviendra-t-il auprès des
pup'l es de la nation ?

Notre proposition de loi établit nettement le
droit qu'a tout enfant à une réparation de la

part de l'État' lorsque le père le cet enfant. '
militaire ou civil, a été tué- ou frappé d'incapa
cité temporaire ou permanente de travail par
suite du fait de la guerre.. „

1 L'État lui doit, protection,. SQutîen. matérieL
et moral et éducation. -,■>

, Pour remplir cette obligation, il fallait, en
donnant à l'État le droit de surveillance et de
haute tutelle qui est dans ses attributions, con
cilier les droits de la famille et l'intérêt de
l'enfant.

La proposition de loi, à l'article 9, affirme le
droit de l'État : « L'office départemental exerce
son patronage social sur tous les orphelins
pourvus d'une tutelle de droit commun. »

Cette tutelle de droit commun, nous savons
combien est réduit le nombre des orphelins
pauvres qui en sont pourvus et combien il
est urgent d'un assurer l'organisatieu effec
tive.

1 Une proposition actuellement soumise à
l'examen d'une commission du Sénat a pour
objet de remédier à cet égard aux lacunes et
aux négligences révélées par la pratique. Il ne
faut pas que la constitution des tutelles de droit
commun soit abandonnée plus longtemps au
hasard des intérêts privés.

Mais les orphelins de la guerre peuvent ne
pas être des orphelins pauvres et là où la mère
sera elle aussi disparue, il se présentera pres
que toujours un tuteur volontaire disposé l
toucher la pension de l'enfant. 11 pourra méme
arriver que, dans certains cas, ce tuteur ne soit
en fait incapable ou indifférent. Ne peut-on
même craindre que dans d'autres cas, rares
nous voulons l'espérer, mais trop nombreux
encore pour les enfants qui en seront les- vic
times, le tuteur ne voie dans l'enfant confié à
ses soins que la pension dont il voudra tirer
profit ?

Nous retrouverons alors, malgré la tutelle de
droit commun, les misères si navrantes et que
nous connaissons trop bien aujourd'hui, d'en
fants abandonnés aux hasards de la rue, guet
tés par toutes les maladies et toutes les tares.
Ce sera une mère malade ou retenue par son
travail hors du logis, un oncle alcoolique et
brutal qui laisseront plus ou moins incons
ciemment s'atrophier dans l'être physique et
moral de cet enfant tous les germes d'une
vie saine, d'une vie de travail honnête et fé
cond.

Par conséquent, si notre proposition de loi
laisse, et avec raison, l'enfant à sa famille,,
dans son milieu; si le tuteur et plus encore
la mère, lorsqu'elle existe, no perdent rien de
leurs droits,. l'État, lui, conserve son droit d'in
tervention.

L'Officc par l'intermédiaire de ses correspon
dants, véritables tuteurs sociaux donnés à l'en
fant, constatera si matériellement et morale
ment le tuteur remplit ses devoirs de tutelle, il
lui donnera au besoin, avec des conseils, l'aide
nécessaire, soit sous forme de subvention, soit
en facilitant le placement de l'enfant dans une
famille, dans une institution philanthropique
agréée par le conseil, en lui faisant obtenir une
bourse dans un étabfissement de l'État ou en
lui permettant l'apprentissage d'un métier.

Si le tuteur renonce à son droit dé garde, s'il
a été impossible de constituer une tutelle de
droit commun, ou si le tuteur est indigne, l'of
fice peut recevoir l'enfant ; il peut obtenir du
tribunal le droit de garde, même la tutelle.
Dans ce cas, il remplit toujours par l'intermé
diaire de ses correspodants tous les devoirs du
tuteur véritable. Il pourra, lui aussi, confier
ses pupilles soit à une famille, soit à un éta
blissement privé ou public, soit à une organi
sation corporative, la famille syndicale, patro
nale ou ouvrière étant l'un des meilleurs inter
médiaires entre l'État et l'enfant.

Cette protection à la fois individuelle et na
tionale, exercée par l'office sur les pupilles,
aura ainsi toute la variété et toute la souplesse
nécessaires.

Maintien de l'enfant dans sa famille, dans
son milieu, mais aide sociale constante qui fa
cilitera son développement, qui lui permettra
de donner au point de vue physique, intellec
tuel et moral tout ce qu'il sera capable de don
ner et fera de lui plus tard un citoyen ayant
conscience de son rôle et de ses devoirs, dési
reux de mettre au service de la Patrie qui
l'aura ainsi . élevé ses énergies les meilleures et
les plus productives. ■ • ■

Reste la question financière.
L'Office central et les Offices départemen

taux sont des établissements publics dotés de
la personnalité civile qui, par conséquent,
pourront recevoir des dons et legs des particu-

Miers, des subventions des communes, des dé«
. partèments et de l'État.
i Chaque année les Conseils municipaux et les
' Conseils généraux détermineront le montant,
des subventions communales', et départemen
tales. De même chaque année, sur la proposi- i
tion du Gouvernement, le Parlement ouvrira,
au Ministère des Finances, un crédit globar
pour l'Office des Pupilles de la Nation.

C'est avec l'ensemble de ces ressources, dont
la détermination .sera faite annuellement, qua
les offices départementaux couvriront leurs dé
penses consistant en subventions en faveur
des pupilles, en frais de placement ou d'études.
Les frais d'administration seront réduits au
minimum, toutes les fonctions de conseillers
ou de correspondants étant gratuites.

Voilà, messieurs, l'œuvre que nous vous
proposons d'accomplir. Nous savons que pour
acquitter aussi largement que possible la dette
contractée par la nation à l'égard des victimes1
de la guerre, il y a chez tous un seul cœur et
une même volonté. Aussi, est-ce avec la con
viction d'interpréter les sentiments qui nous
animent tous que nous avons l'honneur de
soumettre à vos délibérations la proposition
suivante.

• PROPOSITION DE LOI

Art. i er. — L'État doit protection, éducation,
soutien matériel et moral jusqu'à leur majorité
aux enfants des militaires et des civils morts
par suite de la guerre ou de ses conséquences.
Ont droit à la même protection les enfants des
militaires et des civils que la guerre a mis
dans l'incapacité de gagner leur vie par le tra
vail.

Art. 2. — Il est créé à Paris un établissement
public appelé office national des pupilles de la
nation dont la haute surveillance est exercée

par le président du conseil des ministres. •
Art. 3. — Auprès de cet office siège un con

seil supérieur qui détermine les conditions du
fonctionnement de l'office central, délibère sur
les demandes de subvention qui peuvent lui
être adressées, fixe les règles générales aux
quelles doivent se conformer les offices dépar
tementaux, établit entre eux la coordination
nécessaire et exerce, en outre, les attribu
tions qui lui sont dévoulues. par les articles sui
vants.

Ce conseil supérieur est composa de cin
quante membres comprenant des membres
élus des deux Chambres et des délégués des
administrations publiques, des syndicats pro
fessionnels patronaux, agricoles et ouvriers,
ainsi que des représentants des sociétés phi
lanthropiques consacrées aux orphelins de la
guerre.

Les membres de ce conseil sont nommés
pour trois ans par décret du Président de la
République et renouvelables.

Le conseil désigne dans son sein une section
permanente.

Art. 4. — Il est créé au chef-lieu de chaque
département un office départemental des pu
pilles de la nation. Cet office est un établisse
ment public.

Art. 5.— Chaqiie office - départemental est
présidé par le préfet, il comprend 4 membres
désignés chaque année par le conseil général
et 12 membres nommés par décret rendu sur
la proposition du Conseil supérieur.

Art. C. — Chaque office départemental peut
organiser des sections cantonales et choisir'
parmi ses correspondants les tuteurs sociaux
des enfants confiés à sa garde. -

Art. 7. — L'office départemental, après avoir
demandé l'avis du maire, celui du conseil de;
famille et, pour les enfants d'âge scolaire, celui
de l'inspecteur primaire, détermine pour chaque
pupille le mode d'entretien et d'éducation qui
lui convient.

En cas d'allocation annuelle, il arrête, après
avis du conseil municipal, le montant de cette,
allocation; cette allocation sera versée soit à
la mère, soit au tuteur, soit à un membre de la
famille, soit à l'établissement public ou privé
agréé par l'office départemental dans lequel
l'enfant sera placé, - ■

Art. 8. — L'office compétent est celui du
département dans lequel l'enfant était domi
cilié au moment où il a été placé sous la pro
tection de la nation. !

Toutefois, lorsque la mère ou le tuteur da
l'enfant change de résidence, ou lorsque l'en
fant est envoyé dans un autre département, il
est placé sous la protection de l'office départe
mental de sa nouvelle résidence.

La répartition des charges entre les deux
départements est faite par le conseil supérieur:
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f ' Art; 9. — L'offce départemental exerce sou
pa'ronage social sur tous les orphelins pourvus
d'une tutelle de droit commun. H peut sollici
ter de • l'autorité judiciairele- droit- de garde de
l'enfant oi dénoncer à cette autorité les faits

:de nature' à' provoquer soit la déchéance de la
(puissance-paternelle, soit la destitution de' la
tutelle. - ; i.*

i • Art. 10. — Le tuteur de droit commun peut
confier M garde du mineur à l'office départe-
mentanlal. Celui-ci a l'obligation de l'accepter,

i ' Art; ll.--- Fur leur demande, les militaires
ou civils v'dimes de la guerre dont la capacité
de travail, par suite de mutilation ou d'infir
mité, se trouverait momentanément perdue ou
amoindr.'e. peuvent bénéficier pour leurs en
fants des avantages de la présente loi.

Art. 12. — I. es recours des tuteurs, tutrices
ou personnes responsables de la garde de
l'enfant, ainsi que ceux du préfet, sont jugés
par la sectian permanente du conseil supérieur.

Cette section statue en dernier ressort.
' Toutes les demandes formées par des veuves

ou tuteurs domiciliés dans la commune pour
obtenir les pensions de guerre seront trans
mises par le maire à l'office départemental.

. Art. 13. — Le budget dc ehaquj office dépar
temental comprend : ^

Comme recettes : •

. 1° Les pensions et allocations attribuées par
les lois aux enfants dont la. garde lui aura été
confiée par le tuteur de droit commun ou par
le tribunal ;
. 2° Les -subventions- qui pourront lui être
accordées par le département et par les com
munes ;

3° Les subventions , qui pourront être accor
dées par l'F.tat. Leur répartition entre les offices
départementaux sera faite par le conseil supé
rieur et approuvée par décret ;

4° Le produit des dons et legs faits directe
ment à l'office départemental;
. La quote-part qui lui est attribuée par le
conseil: supérieur sur le produit des dons et
legs faits à l'office central des pupilles de. la
nation sans affectation à un office déterminé.

- Art. 14. — lin décret d'administration publi
que déterminera les conditions d'application
de la présente loi.

Art. 15. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies. •

ANNEXE N° 150

(Session ord. — Séance du 29 avril 1915.)

fyPPORT fait au nom de la commission
' chargée d'examiner le projet de loi, adopté
: par la Chambre des députés, établissant des
' règles temporaires en matière de propriété

industrielle, notamment en ce qui concerne
les brevets d'invention appartenant aux res
sortissants des empires d'Allemagne et
d'Autriche-Hongrie, par M. Galup, séna
teur (1).

Messieurs, le Gouvernement, dans le décret
du 27 septembre 1914 interdisant les relations
commerciales et. économiques, avait fait con
naître, par l'article 5, qu'un décret spécial ulté
rieurement rendu réglerait la question des
brevets d'invention et des marques de fabrique
intéressant' les sujets des empires d Allemagne
et d'Autriche-llongrié.

Ce décret n'a pas été publié. mais le Gouver
nement a déposé sur le bureau de la Chambre
un projet de loi que ses commissions du com
merce et de législation ont, d'accord avec le
Gouvernement. assez sérieusement modifié.

C'est le projet voté par la Chambre dans sa
séance du 18 mars dernier que votre commis
sion vient ' vous demander de voter sans y
apporter la moindre modification, dans l'inté
rêt urgent de la défense économique du pays
et sur la demande de l'association, représen
tant -les -intéressés, qui s'en déclare très satis
faite et en sollicite le vote le plus rapide pos
sible dans l'intérêt des industriels et commer

çants français.
Le régime pur et simple du séquestre, même

uniquement conservatoire, qui met en quelque
sorte en sommeil les biens austro-allemands;
ne peut s'appliquer aux brevets d'invention ni

.aux marques de fabrique qui sont régis' par la
loi du 5 juillet 184'* et des conventions interna
tionales à la conclusion desquelles la France
s'honore d'avoir pris une grande part après en
avoir eu presque toujours l'initiative. - -

11 faut sauvegarder ce droit,de 1 inventeur qui
a fait, conformément à la loi, sa demande de
brevet ou d'addition, et s'acquitte des taxes

• afférentes. £ ^ . . - V

La Chambre n'a pas. pensé qu'il fût permis;
môme en temps de guerre, de porter atteinte
aux droits des neutres qui, comme l'Allemagne
et l'Autriche, au nombre de 20, ont signé la
convention de Paris du 20 mars 1882 et, ainsi
que le dit éloquemment dans son; rapport
M. Bokanowski : « notre honneur et celui de
nos alliés sera d'obtenir la victoire sans nous
dépirtir un instant de la scrupuleuse observa
tion des règles du droit ».

Mais si la justice exigé qu'il en soit ainsi, il
en est de même de l'intérêt des inventeurs
français; pour sauvegarder leurs droits il faut
sauvegarder ceux des inventeurs étrangers,
naturellement à charge de réciprocité cjmme
de représailles. ■

L'article l 01 vise l'application du principe
général contenu dans le décret du 27 septem
bre 1914 interdisant sur notre territoire tout

acte économique pouvant profiter à nos enne
mis ; cette Interdiction a pour point de départ
la date des -hostilités, 4 août pour l'Allemagne,
et 13 août pour l'Autriche-Hongrie ; elle du
rera tout le temps des hostilités et jusqu'à
une date ultérieurement fixée par un décret.
. L'article 2 a pour .but d'assurer le respect des
droits acquis par les Français, les alliés ou les
neutres, sur des brevets délivrés à des sujets
ennemis à condition qu'ils l'aient été avant
l'ouverture des hostilités.

Les formalités exigées par l'application de
l'article 2 ) de la loi de 1314 permettent d'éta
blir rigoureusemedt les dates et les transac
tions.

La licence est-elle au contraire le résultat de

simples conventions verbales, mais les rigueurs
contenues dans la loi que vous avez bien voulu
voter, applicables aux contraventions du dé
cret du 27 septembre,- doivent empêcher la
fraude.

Le paragraphe 2 interdit, par. application
aussi du décret du 27 septembre, l'exécution
pendant la durée des hostilités, des obligations
pécuniaires résultant des droits conférés par
les ennemis sur leurs brevets — les droits des
ennemis sont comme leurs biens mis sous sé

questre — et leur seront remis intacts à la fin
de la guerre.

Le Gouvernement et la Chambre ont pensé
que l'exploitation des brevets pris en France
par des Austro-Allemands pouvait être utile à
la défense du pays. Les articles 3 et 4 du projet
de loi voté par la Chambre prévoient cette ex
ploitation-possible et en fixent le mode. Elle
pourra avoir lieu soit par l'État directement,
soit par des concession» à des tiers. L'article
4 en fixe les conditions.

L'exploitation est concédée à des particuliers
sur la proposition du ministre du commerce
aux clauses et conditions d'un cahier des char
ges y annexé.
. Mais les décrets et arrêtés de concession doi
vent être entourés -de garanties' sévères. Ils ne
pourront être pris que-sur l'avisd'une com-
mission dont la composition est prévue.dans
les derniers paragraphes de l'article 4.

. 11 était nécessaire- pendant lès .hostilités de
prévoir l'impossibilité pour lés-cessionnaires de
brevets ou licences de payer leurs redevances.
Aussi, le Gouvernement a-t-il rendu, le 14 août
1914, un décret suspendant les délais en matière
de brevets d'invention et de dessins et mo
dèles. Mais il est évident que cette disposition
ne peut être profitable qu'aux ressortissants
des pays étrangers dont les gouvernements ont
concédé ou concéderont par réciprocité des
avantages équivalents aux Français et aux pro
tégés français : c'est ce que prévoit l'article 4
que la Chambre a adopté, conformément au
vœu de la proposition de loi déposé par MM. Hon
norat et Dariac. •

L'article 6, inséré par' la Chambre dans le
projet' de loi, donne à nos nationaux le moyen
de sauvegarder leurs intérêts dans les pays
ennemis en lès autorisant, soit directement,
soit par mandataire, à remplir -toutes les for
malités et exécuter toutes les obligations en
vue do la conservation ou de l'obtention des

droits de propriété industrielle, naturellement
comme toujours à charge de complète récipro
cité. Ce texte a paru à votre commission devoir

1 être intégTa'ement conservé, parce que la. note
insérée dans -la PfopriétéindmtrieUe. de Berne,
organe du bureau international de l'Union, neJ
peut pas • être une garantie suffisante après le
vote par - le Parlement - français de la loi qui
punit rigoureusement- les actes ou rapports
économiques avec les Etats ou les sujets enne
mis. La Propriété industrielle dit : « Qu'il ne pa
raît pas que le décret du 27 septembre lui 4
puisse être interprété comme interdisant éven
tuellement le payement dans des pays ennemis
de taxes se rapportant à la propriété indus
trielle. »

: Le premier paragraphe de l'article G tranche'
la question. Le deuxième paragraphe de cet ar
ticle contient, jusqu'à ce qu'il en soit autre
ment ordonné, la suppression de la délivrance
des brevets d'invention et certificats d'addition
dont la demande aura été effectuée en France
par des sujets ou ressortissants de l'empire
d'Allemagne et de l'Autriche-Hongric à partir
du 4 août pour le premier et du 13 pour la se

- condé. Cet article était l'article premier du pro
jet soumis par le Gouvernement à la Chambre.

Le Bulletin des lois de l'empire allemand
ayant fait la publication prévue dans l'avis du

■ conseil fédéral du 10 septembre 1914, la réci
procité est assurée. L'article 7 s'occupe de la
suspension des délais de priorité avec récipro
cité. . •
.' Lé décret du 14 août 1914 ni le projet du Gou
vernement ne faisaient mention de cette sus

pension des délais visée par l'article 1 4 modifié
de la convention de l'Uni 3n internationale 1833 ;
la Chambre a réparé l'omission.

C'était nécessaire pour permettre à nos natio
naux d revendiquer l'application à leur profit;
en France, des délais de priorité comme. les y
autorise la loi du 1er juillet 1906.

L'article 8 vise les sujets des empires d'Alle
magne et d' Autriche-Hongrie qui pourront,
pour divers motifs, être exceptés de l'applica
tion de la présente. loi; un décret fixera les
conditions des exceptions qui devront, du reste,
être prononcées par le président du tribunal
civil sur réquisition du ministère public.

Enfin, l'article 9 et dernier rend les disposi
tions de la présente loi applicables à l'Algérie,
aux colonies, à la Réunion, à la Guadeloupe et
à la Martinique. -

Tel est, messieurs, le projet de loi que votre
commission vous demande de voter sans
tarder, dans l'intérêt delà défense de la France
et aussi pour la sauvegarde de notre situation
économique et industrielle.

A la demande du Gouvernement, et comme
moyen de défense urgent, vous avez voté. sur -
la proposition de votre commission, la loi dite
des pénalités : nous espérons, messieurs, que
vous voudrez bien voter la présente loi déclarée
nécessaire et urgente par le Gouvernement et
par les intéressés que la commission a en
tendus. "

PROJET DE LOI

Art. I"1 . — A raison de l'état de guerre, et
dans l'intérêt de la défense nationale, l'exploi
tation en France de toute invention brevetée
ou l'usage de toute marque de fabrique par des
sujets ou des ressortissants des empires d'Alle
magne- et d'Aulriche-Hongrie, ou par toute

autre -personne pour le compte des susdits su
jets ou ressortissants, sont et demeurent inter
dits. ■ - • ... ■ • . . À ' :
- Cette interdiction a- pour point de départ la
date du 4-aoùt pour .l'Allemagne et colle du
13 août pour l'Autriche-Hongrie; elle produira
effet pendant toute la durée des hostilités et
jusqu'à une date qui sera ultérieurement fixée
par décret.

Art. 2. — Les cessions de brevets et les con
cessions de licences, ainsi que les transferts de
marques de fabrique, régulièrement faits par
des sujets où des ressortissants des empirer
d'Allemagne et d'Aulriche-IIongrie à des Fran
çais. protégés français ou ressortissants des
pays alliés ou neutres, produiront leurs pleins
effets à condition que les cessions aient acquis
date certaine antérieurement à la déclaration
de l'état de guerre. ou qu'il soit dûment prouvé
que les concessions de licences et les transferts
de marques de fabrique ont été réellement
effectués avant ladite déclaration. .

Toutefois l'exécution, au profit des sujets ou
ressortissants des empires d'Allemagne et
d' Autriche-Hongrie, des obligations pécuniaires
résultant de ces cessions de brevets. conces
sions de licences ou transferts de marques,
est interdite pendant la période visée à l'ar

• (1) Voir les nos 119, Sénat, année 1915, et
559-1340-074-731-743 et in-8> n° 140 — 11e législ. —
de la Chambre des députés.
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ticle i", et déclarée nulle comme contraire
4 l'ordre public.

Art. 3. — Si l'une des inventions brevetées
dont l'exploitation est interdite aux termes de
l'article 1 er présente un intérêt public ou
«st reconnue utile pour la défense nationale,
son exploitation peut être, en tout ou en
partie et pour ine durée déterminée, suivant
les conditions et formes fixées à l'article 4 ci-
après, srit réservée à l'État, soit concédée à
une ou plusieurs personnes de nationalité
française ou protégés français ou ressortissants
des pays alliés ou neutres qui justifieront pou
voir se livrer à cette exploitation.

Art. 4. — L'exploitation par l'État de l'inven
tion brevetée est confiée au service public
compétent, par arrêté concerté entre le mi
nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, le ministre des finances et
le ministre intéressé.

L'exploitation par les particuliers est con
cédée par un décret rendu sur la proposition
du ministre du commerce. de l'industrie, des
portes et des télégraphes, aux clauses et con
ditions d'un cahier des charges y annexé.

Les décrets et arrêtés ne peuvent être pris
qu'après avis conforme d'une commission ainsi
composée :

1 conseiller d'état, président ;
- 2 représentants du ministère du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes;

1 représentant du ministère de la justice;
; 1 représentant du ministère de la guerre;

1 représentant du ministère de la marine;
1 représentant du ministère des affaires étran

gères;
4 membres choisis parmi les membres du

comité consultatif des arts et manufactures,
de la commission technique de l'office national
de la propriété industrielle, du tribunal de
commerce de la -'eine, et de la Chambre de
commerce de Taris ;

4 membres représentant les syndicats profes
sionnels, patronaux et ouvriers.

Le directeur de l'office national" de la pro
priété industrielle remplit les fonctions de rap
porteur général avec voix déllbérative.

Des rapporteurs techniques peuvent être ad
joints à la commission par arrêté minitéricl
avec voix consultative..

Le transfert de la concession à un tiers est
nul et de nul eJTet s'il n'a pas été autorisé dans
la forme ci-dessus prescrite.

Art. 5. — Los dispositions du décret du
14 août 1914 suspendant à diter du l^aoùt les
délais en matière de brevets d'invention et de
dessins et modèles ne bénéficient aux sujets et
ressortissants des pays étrangers qu'autant que
ces pays ont concédé ou concéderont, par ré
ciprocité. des avantages équivalents aux Fran
çais et aux protégés français.

Art. 0. — Les Français ou protégés français
peuvent, en pays ennemis, soit directement,
soit par mandataire. de même que les sujets et
ressortissants des pays ennemis en France,
sous condition de complète réciprocité. remplir
toutes formalités et exécuter toutes obligations
en vue de la conservation ou de l'obtention
des droits de propriété industrielle.

Toutefois, jusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonré, sera suspendu la délivrance des bre
vets d invention et certificats d'addition dont
la demande aura été ell'ectuOe en France par
des sujets ou ressortirsants de l'empire d'Atle-
iiagne à partir du 4 août 1914, ou par des su
jets ou ressortissants de l'empire d'Autriche-
llongrie à partir du 13 août 191 i.

Art. 7. — Les délais de priorité prévus par
1 article I modifié de la Convention d'union in
ternationale de 188') sont suspendus à dater du
1er août i''ll pour la durée d:s hostilités et
jusquà des dates qui seront ultérieurement

•fixées par décret.

. Le 1 énéfice de cette suspension ne pourra
■être revendiqué que par les ressortissants do
Vlnion dont le pays a accordé ou accordera le
même avantage aux Français et protégés fran
çais.

Art. S. — Des sujets des empires d'Allemagne
et d'Autriche-llongiie pourront, soit à raison
de leur origine ou de leurs liens de famille,
soit à raison des services qu'ils ont rendus à la
France, être exceptés de l'application des dis
positions de la présente loi.

'n décret déterminera les conditions de cette
exception, qui sera prononcée par ordonnance
du tribunal civil rendue sur réquisition du mi
nistère public.
- Art. 9, — Les dispositions de la présente loi
sont applicables a l'Algérie et aux colonies de

la Réunion, de la Guadeloupe, et de la Martini
que.

11 sera statué par décrets spéciaux en ce qui
concerne les autres colonies et les pays de pro
tectorat.

ANNEXE N° 151

(Session ord. — Séance du 29 avril 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

l'armée, chargée d'examiner la proposition
de loi de M. Henry Bérenger, relative à la
suppression des engagements contractés
dans l'armée française, au titre de la légion
étrangère, depuis le 1 er août 1911, par des
sujets non naturalisés appartenant à des
nations en état de guerre avec la France et
ses alliés, par M. André Lebert, sénateur (1).

Messieurs, avant de discuter et d'apprécier la
proposition do loi déposée par notre honorable
collègue M. Henry Bérenger concernant la sup
pression des engagements contractés dans l'ar
mée française au titre de la légion étrangère,
depuis le 1 er août 1914, par des sujets non na
turalisés appartenant à des nations en état de
guerre avec la France et ses alliés, nous esti
mons qu'il convient de remettre sous vos yeux
tous les textes dont l'application a pu engen
drer les dangereux abus signalés par l'auteur
de cette proposition dans i'exposé des motifs
qui la précède.

Ce travail comprendra donc trois parties :
La première concernera le décret du 3 août

1911, la loi du 5 août 1914 et la circulaire du
15 août 1911, dont les textes figureront en an
nexe à ce rapport ;

La seconde partie sera consacrée à l'examen
de la documentation qui nous est livrée par
l'honorable M. Henry Bérenger ;

La troisième partie comprendra la discussion
des articles de la proposition de loi.

I

DÉCRET DU 3 AOÛT 1914

Messieurs, à la date du 3 août 1914, le jour
môme, où, sous les prétextes mensongers déjà
enregistrés pir l'histoire, l'Allemagne venait de
déclarer la guerre à la France, M. le ministre
de la guerre disposait par décret que « les en

gagements des étrangers aux régiments étran-
« gers seraient re^us pour la durée de la
« guerre ».

C'était apporter une modification notable aux
statuts de notre glorieuse légion étrangère —
qui comprend l'ensemble desdits régiments —
car les engagements ordinaires n'y peuvent
être signés pour une durée moindre de cinq
années ; mais c'était une mesure de complé
ment si l'on considère que, par des dispositions
analogues, les engagements pour la durée de
la guerre allaient être autorisés dans les corps
de troupe du service général.

Il n'est pas douteux qu'en, songeant à ren'or-
cer ainsi les effectifs de la légion le ministre
n'ait envisagé les utilisations prochaines d'un
corps spécial dont la valeur est légendaire et la
folle bravoure tellement redoutée de l'ennemi
allemand qu'il avait récemment honoré cette
même légion de la publicité la plus ca'om-
nicuse.

Il est également certain quele Gouvernement
entendait réserver à tous les étrangers, dési
reux par gratitude de porter les armes pour la
France, la faculté d'un enrôlement qui ne leur
est licite que dans la légion.

Il est probable enfin que, parmi ceux qu'il
nous fallait encore à ce moment comprendre
douloureusement sous le vocable d'étrangers,
la pensée française allait plus directement et
plus naturellement aussi vers nos frères alsa-
ciens-lorrains d'origine.

LOI DU 5 AOÛT 1911

Pour ceux-là le Gouvernement proposait, dés
le 5 août, un texte de loi plus explicite et plus
généreux :

« Art. 1". — Les Alsaciens-Lorrains qui con
tractent, pendant le cours de la guerre un
engagement volontaire au titre d'un des régi
ments étrangers recouvrent sur leur demande

et après signature de leur acte d'engagement '
la nationalité française.

« Ils peuvent en conséquence être incor-!
pores, après l'accomplissement de cette for-'
malité, dans un corps quelconque de l'armée I
s'ils remplissent les conditions d'aptitude!
exigées pour l'arme dont ce corps fait partie. :

Art. 2. — Le bénéfice des dispositions dei'
l'article précédent est également applicable '
aux Alsaciens-Lorrains servant dans les régi-;
ments étrangers au moment de la déclaration i
de guerre, qui en feront la demande. » 1

Loi spéciale aux Alsaciens-Lorrains de par
son titre même (Journal o//icic du 6 août 1914)
et ses dispositions essentielles qui consacrent
le retour à la nation mère sur simple demande,!
à la condition qu'ait été préalablement ac- :
compli le geste filial qui consiste à s'être levé
pour la défendre ; réintégration complète dans,
les droits du citoyen français par l'accès à'
tous les corps de troupes o à" seuls nos natio-:
naux d'origine et les naturalisés français de 1
droit commun pouvaient être incorporés.

Ce texte devait être voté et il a été vbtô-
d'enthousiasme, à la mémorable séance tenue
par la Chambre et le Sénat le 4 août 19: i.

Sans doute le fait de recouvrer la nationalité,
française sur simple demande, comme consé
quence, d'un engagement militaire, doit être
considéré juridiquement comme une natura-j
lisation d'exception ; mais à l'heure où la loi a
été votée, l'exception s imposait en faveur des
Alsaciens-Lorrains. .

Sans doute encore il eût été nécessaire de
limiter une faveur aussi exceptionnelle aux
Alsaciens-Lorrains d'origine ou d'apporter une!
réelle méfiance, difficile à codifier il est vrai,!
aux engagements et aux naturalisations ainsi;
obtenus en fait par des Allemands, immigrés
en Alsace ou en Lorraine pour les besoins del
leur industrie ou les stratagèmes de leur pré
tendue germanisation. ;

Mais il s'agissait d'une loi relative à « l'ad
mission des Alsaciens-Lorrains dans l'armée
française » et non d'une loi sur la natura
lisation.

Aussi est-il permis de s'étonner grandement 1
que, spéciale aux Alsaciens-Lorrains d une
part, spéciale aux engagements militaires d'au
tre part, la loi du 5 août ait pu s'assortir d'un
article 3 ainsi conçu : . . ..j

» Le Gouvernement est autorisé à natura
liser sans condition de résidence les étrangers,
qui contracteront un engagement pour la 1
durée de la guerre. » l

Comme les étrangers (autres quo les Alsa-''
ciens-Lorrains bénéficiant de la loi du 5 août)!
ne peuvent s'engager que dans la légion étran-,
gère, il apparaît que si le Gouvernement vou-;
lait les admettre à la naturalisation sous cou-:
leur d'engagement militaire, c'est par addition!
au décret du 3 août concernant la légion
qu'il fallait leur ménager cette éventuelle,
laveur. |

Mieux encore : si la naturalisation ne semblait 1
pas pouvoir leur être accordée dans ces condi
tions, c'est dans une loi spéciale, au titre desi
naturalisations, que l'article 3 de la loi du>
5 août devait trouver sa place. ,

■ A tous égards, cet article n'eût jamais dil
figurer dans la loi dont nous venons de définit
l'objet véritable.

Mais si le sens du droit public commande ces
observations, les faits ultérieurs, stipulés par.
l'auteur de la proposition de loi, en appellent'
une autre de portée beaucoup plus grave.

Une fois calmée la fièvre des préoccupations
patriotiques qui a secoué la nation aux pre
mières journées d'août, l'on n'a pas tardé à
s apercevoir des abus, des dangers mcme, qui
pouvaient naître d'une vocation aussi générale
de tous étrangers, sans distinction de nationa
lité, à une législation exceptionnelle dont l'ap
plication ne tendait à rien moins qu'à favoriser,
à légal des neutres, des sujets appartenanta'
des nations en guerre avec la France.

Cet excès de confiance, source des regretta
bles anomalies que nous dirons plus loin, suffit
a justifier le principe de la proposition de loi
de l honorable M. Henry Bérenger.

Pourtant des souvenirs récents encore eus
sent dû tempérer une hâte aussi débonnaire.

- Le 22 juillet 1913 le Gouvernement allemand
avait fait voter, le 1 er janvier 1914 il avait mis
on application, une loi d'empire, connue sous
le nom de loi Delbriick, aux termes de laquelle
« 1 Allemand ne perd pas sa nationalité qui,
avant l acquisition d'une nationalité étrangère,
aura obtenu de l'autorité compétente de son
état d origine l'autorisation écrite de conserver
sa nationalité ».(1) Voir le n° 43, Sénat, année 1915.
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11 est aisé de lire entre ces lignes : elles prê

tent à toutes les suspicions, dès le temps
d'avant-guerre et surtout depuis. En présence
d'un Parlement étranger qui encourage et co
difie le principe de la fraude sur les nationa
lités, ne convenait-il pas à la loi française de
répondre par des textes de légitime défense ?

Pour ne les avoir pas conçus, bien au con
traire, dans la lettre de l'article 3 de la loi du
5 août 1914, le Gouvernement français a été
amené à rédiger la circulaire ministérielle du
15 août suivant, sous la signature de M. le garde
des sceaux.

CIRCULAIRE DU 15 AOÛT 1914.

' Quelle est l'économie du dernier document
concernant notre matière ? Ce document est
relatif « à l'application de la loi du 5 août 1914
sur l'admission dans l'armée française d' Alsa-
ciens-Lorrains ou d'étrangers ». Cette relativité
consiste d'abord à modifier par circulaire le
titre de la loi. Ce titre, en effet, ne comportait
pas les mots « ou d'étrangers ». il faudra les y
comprendre désormais.

Si les Alsaciens-Lorrains, ainsi qu'il eût con
venu. avaient été les seuls intéressés à la loi
du 5 août, on peut dire que la circulaire du 15,
adressée aux préfets, ne leur apportait qu'une
confirmation assez platonique des dispositions
de faveur prises à leur égard, avec en plus le
règlement d'une procédure (transmission des

: pièces, récépissé?, insertion au Bulletin des lois)
qu'un télégramme pouvait inaugurer.

; -Mais la loi, sinon dans son titre, du moins à
son article 3, reconnaissait aux étrangers, sans
distinction de nationalité, « des facilités plus
grandes pour obtenir la qualité de Français »,
et il a semblé urgent, déjà, de commenter
dans le sens de la prudence un texte que les
événements pouvaient, d'un jour à l'autre,
faire apparaître comme plus exorbitant et moins
opportun.

Aussi le véritable intérêt de la circulaire ré
side-t-il dans son titre B — Étrangers.

11 ne s'agit plus pour eux, en effet, d'un en
gagement à contracter dans la légion étran
gère, mais, par assimilation aux Alsaciens-
Lorrains, « d'une incorporation dans l'armée
française, subordonnée, pour ceux qui auront
contracté l'engagement de servir pendant la
durée de la guerre, à l'obtention de la qualité
de Français ».

Quand nous disons : par assimilation aux
Alsaciens-Lorrains, nous entendons bien que
cette assimilation n'est pas complète en droit,
puisqu'il suffit à l'Alsacien-Lorrain, engagé
dans un régiment étranger, de demander à re
couvrer la nationalité française pour l'obtenir
avec, du même coup. son incorporation dans
un corps de troupes du service général — alors
que l'étranger, visé à la circulaire du li août,
verra subordonner son enrôlement dans l'un
do nos régiments à la naturalisation qu'il lui
faudra d'abord solliciter et obtenir.

Mais il est des circonstances où l'intérêt du
droit est subordonné lui-même à celui du fait.

11 suffit que l'assimilation de fait soit réalisa
ble — et elle l'est — pour que nous marquions
quelque stupeur d'un pareil résultat.

Cette assimilation peut même être réalisée —
qui oserait dire qu'elle ne l'a point été — dans
de? conditions de célérité à peu près compa
rables à celle de la transformation de l'Alsacien-
Lorrain en citoyen et en soldat français.

Aux facilités si grandes accordées aux étran
gers de toute nationalité qui demandent la
naturalisation française après avoir contracté
un engagement de guerre, convenait-il d'ajouter
encore cette préoccupation d'extrême urgence,
de très bref délai dans les renseignements à
recueillir par les préfets aux fins de naturali
sation, préoccupation qui, suivant la lettre
même de la circulaire, constitue son objet prin
cipal?

cette urgence, ce très bref délai, procurent-
ils, ou non, une garantie de plus au Gouverne
ment qui se réserve de prononcer ces natura
lisations exceptionnelles?

Cette urgence, ce très bref délai ne permet
tent-ils pas seulement à tel Austro-IIongrois
notoire et empressé de réaliser plus rapide
ment son incorporation dans le régiment de
son choix, alors que tel Alsacien-Lorrain, dont
nous prétendons patriotiquement n'avoir ja
mais laissé périmer les droits, marque le pas
avant que d'y atteindre ?
- Est-ce donc bien dans le sens de la prudence
qu'a été rédigée la circulaire du 15 août ?

Sans doute la chancellerie doit apprécier si
la qualité de Français peut être conférée à ,

l'étranger « en tenant compte des garanties
qu'il peut offrir au point de vue de la moralité
et de son attachement à notre pays ».

De tels renseignements, même recueillis sans
hâte, peuvent n'être pas sans valeur quant à la
moralité d'un postulant.

Pour ce qui est d'établir la loyauté de son
attachement à notre pays, ces renseignements
resteront toujours d'une fragilité déconcer
tante, à notre sons, s'ils ne sont pas corroborés
par des faits — antérieurs à l'état de guerre —
d'une authenticité et d'une valenr réellement
probantes.

Tels sont les textes, empreints d'un libéra
lisme et d'une confiance sur lesquels il n'est
pas besoin d'insister, qui forment depuis le
3 août ce qu'on peut appeler le statut militaire
des Alsaciens-Lorrains et des étrangers de toute
nationalité qui prétendent manifester par un
engagement leur volonté de contribuer à la
défense de notre sol national, de nos libertés et
de notre civilisation :

1° Faculté pour tous de contracter un enga
gement pour la durée de la guerre dans les
régiments formant la légion étrangère ;

2° Faculté laissée aux Alsaciens-Lorrains, sans
distinction d'origine, qui ont contracté un en
gagement dans ladite légion de recouvrer, sur
simple demande, la nationalité française, et de
servir,, une. fois cette formalité accomplie, dans
l'un quelconque de nos régiments, suivant leurs
aptitudes;

3° Pour les étrangers de toute nationalité,
ayant contracté un engagement dans les seuls
régiments qui leur soient actuellement acces
sibles, ceux de la légion é'rangére, facilités ex
ceptionnelle d'obtenir la naturalisation, et, une
fois cette naturalisation accordée par le Gou
vernement, faculté d'obtenir leur incorporation
dans un des régiments du service général.

Convient-il de modifier ces textes et de les
restreindre dans les termes de la proposition
de loi déférée au Sénat par notre honorable
collègue M. Henry Bérenger ?... Ont-ils engen
dré des abus dangereux et regrettables? Ques
tions auxquelles nous allons nous efforcer de
répondre.

Si l'on admet avec nous, ainsi que le com
mande la prudence, qu'avant de légiférer au
bénéfice exclusif des Alsaciens-Lorrains, il im
portait déjà de n'accorder confiance qu'aux
Alsaciens-Lorrains d'origine, combien n'est-il
pas plus vrai de poser le principe de la suspi
cion légitime au seuil de toute loi donnant en
temps de guerre accès à nos dépôts et à nos
régiments aux étrangers en guerre avec la
France?

11 semble qu'en période d'hostilités, le neutre
lui-même ne doit être admis au simple permis
de séjour qu'avec une certaine réserve, qu il
ne peut prétendre à la naturalisation et à l'en
gagement militaire en France qu'en procurant
certaines garanties. S'il est évidemment utile
de se protéger contre les neutres, dont les agis
sements imprudents, malveillants — voire
même la trahison — peuvent porter atteinte à
la sécurité, à la défense nationale, comment
ne pas déduire d'un sentiment aussi naturel
les conséquences nééessaires ?

Prudence au regard du neutre, méfiance mo
tivée au regard de l'Allemand, insidieux ou
brutal suivant lheure, dont la race, soit
avec ses méthodes de paix, soit avec • ses
méthodes de guerr'e, poursuit l'anéantissement
de notre race; méfiance contre l'Allemand que
la loi Delbriick, a défaut de consignes plus pré
cises, encourage à la trahison ; contre l'Austro-
Allemand qu'une association de brigandage a
fait complice, ou co-auteur: contre l'Ottoman
lui-même, plus tardif dans la. mêlée, mais qui
ne perd sa nationalité (même s'il en obtient
une autre) que par un « iradé » de son souve
rain.

■ Ce sentiment de méfiance nationale est tel
lement naturel, instinctif, qu'il s'est clairement
manifesté, depuis, par les actes du Gouverne
ment et l'accord des deux Chambres dans les
séances des 5. 0 et 13 mars 1915 (voir Journal
officiel à ces dates) lorsqu'a été discuté le pro
jet de loi relatif à la naturalisation des sujets
originaires des puissances en guerre avec la
France.

Suivant les paroles de M. le garde des sceaux,
» le but proposé était modeste. Nous voulons,
disait-il, dans certains cas déterminés, qui ne
peuvent soulever aucune difficulté de principe
ni d'application, obtenir la faculté pour le Gou
vernement de retirer la naturalisation à d'an
ciens sujets de puissances ennemies : elle serait

enlevée à Ceux qui ont montré par leur con
duite ou leur attitude qu'ils n'en étaient pas
dignes ». 11 s'agissait de combler une lacune et
non d envisager une réforme d'ensemble do
notre législation organique.

Mais le Sénat n'a pas jugé que le Gouverne
ment lui demandât assez. il n'a pas estimé suf
fisant d'abandonner pour l'avenir au Gouver
nement la faculté de retirer la naturalisation
dans les cas particuliers qui lui paraîtraient
suspects. Le Sénat a très vigoureusement étendu 1
(amendement Jenouvrier) la présomption de
fraude à toutes les naturalisations d'Allemands
sollicitées et obtenues depuis le vote (22 juil
let 1913) et non pas seulement depuis la mise
en vigueur (1« janvier 1914) de la loi Delbriick.<
Et la Chambre des députés a ratifié les modifi
cations très importantes que le vote du Sénat
venait d'apporter du projet du Gouvernement.'

D'avance, sur la proposition de M. le garde
dos sceaux, le Gouvernement avait décidé de.
cesser toute naturalisation d'Allemands ou.
d'Austro-lIongrois (Journal officiel du 4 mars,-
Sénat, pages 58-59) jusqu'à nouvel ordre. Pro-.
mulguée le 7 avril 1915, la loi s'approprie cette
décision du Gouvernement (art. G). Ainsi sa
trouvent implicitement abrogées en fait — ou
plus exactement restreintes aux limites que
commandait la prudence — les dispositions da
l'article 3 de la loi du 5 août et celles de la cir
culaire du 13 août (titre B) précitées en co
qu'elles visaient tous les étrangers sans distinc
tion de nationalté.

Nous verrons plus loin que ce qu'on a réa
lisé en matière de naturalisation — but ou ré
sultat d'un engagement de guerre contracté par
un étranger — il importe de la réaliser aussi
clairement quand il s'agit de l'engagement lui-
même.

Auparavant, constatons avec plaisir que notre
prudence — pour ne pas dater de la première
heure — s'est affirmée plus vigilante encore, et
qu'après avoir autorisé le retrait des naturali
sations d'Allemands sollicitées depuis le 22 juil
let 1913, cessé toute naturalisation d'Allemands
ou d'Austro-lIongrois pendant la durée des hos
tilités, la Chambre a su provoquer et obtenir
de M. le ministre de l'intérieur des déclarations

intéressantes pour ce qui concerne les permis
de séjour eux-mêmes.

A la séance du 2 avril dernier, l'honorable
M. Malvy a rappelé ses circulaires précédentes,
enjoignant aux préfets la plus stricto prudence
quand il s'agit d accorder un permis de séjour
à un Austro-Allemand; il a renforcé l'obligation
du maintien dans les camps de concentration,
qui forme la règle commune, enfreinte seule
ment quand l'humanité le commande en faveur
des enfants et des femmes. Il a ajouté qu'au
cune naturalisation d'Austro-Allemand confé
rée par un État neutre depuis le 1 er août 1914'
n'était reconnue par le Gouvernement français
en tant que facilitant à ce naturalisé l'obten
tion du permis de séjour sur. notre territoire;
il a conclu en déclarant à la Chambre qu'un
grand nombre de permis antérieurement ac
cordés avaient été rétractés.

Tout cela est fort bien; ce sont des précau
tions d'ordre civil qui se justifient d'elles-
mêmes, mais, si nous avons cru devoir les rap
peler ici, c'est qu'elles justifient aussi par
avance les précautions d'ordre militaire, aussi
urgentes pour le moins, qui font l'objet de la
proposition de loi de l'honorable M. Henry Bé
renger. .

Depuis que les demandes de naturalisation
émanant d'Austro-Allemands no sont plus
recevables, c'est par la voie de l'engagement
militaire que se perpétuent et peuvent se renou
veler toutes les infiltrations malsaines.

' N'est-il pas inquiétant de penser qu'un enga
gement dans la légion étrangère peut êtrere^u,
encore aujourd'hui, avec moins de garanties
que ne sont délivrés des permis de séjour'

Le fait de revêtir un uniforme français doit-
il suffire à immuniser arbitrairement un
Austro-Allemand qui n'a pas perdu sa nationa
lité d'origine, ou celui dont la naturalisation
récente a paru assez suspecte au législateur du
13 mars 1915 (loi du 7 avril 1915) pour qu'il lui
en retire le bénéfice?

Sous les espèces du soldat français, ce sus
pect à la sûreté générale, ce suspect à la loi
des naturalisations, n'est-il. pas devenu plus
dangereux encore?

Cette considération engendre des hypothèses
d'une telle nature qu'il semble inutile de les
développer à cette place.

Tant que ces hypothèses demeureront réali
sables il nous sera impossible de conclure,
même avec l'honorable M. Malvy, « que nous
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'avons mis tous les étrangers hors d'état de
'nuire -». '(Chambre des députés, séance du
; 2 avril 1915.) . ,, ' '
♦i? Au surp'.us, et même si ces_ étrangers ne
songeaient point à nuire" ce qu'il faut toujours
(craindre, est-il expédient d'admettre que, dans -
des condifiorisde loyalisme douteux, un enga-
fgement contracté pour la durée de la guerre
tpourra soustraire l'Austro-Allemand à. la régie
i commune des- justes représailles, c'est-à-dire à
! l'internement daus un camp de concentration
'et aux effets de la circulaire ministérielle
! relative à la saisie et à la mise sous séquestre
de toutes marchandises, deniers, valeurs
jmobiliéres et immobilières dépendant des
^ maisons allemandes, autrichiennes ou hon
groises pratiquant commerce, industrie ou
agriculture en France ?

Parmi les engagés allemands à la légion, il est
1 certainement des tra.tres, car nous avons sous
; les yeux une correspondance éminemment
: digne de foi, datée du Maroc (Tâza, 11 mars
: 1915), où il est dit : « La situation est rendue
■ assez inquiétante, en raison du nombre élevé
■ de légionnaires qui désertent... les légion
naires allemands sont plus « boches » que
jamais, ce. sont ceux là qui passent à len-

' nemi ». Mais quel n'est pas le nombre de ces
1 mômes Allemands qui, sans trahir, n'ont eu

" d'autre but que d'éviter pour eux et pour tours
: familles le séjour du camp de concentration,
1 (Instruction ministérielle du 24 octobre 1014),
| d'autre pensée, quo de soustraire leurs biens,
Ueurs commerces, leurs industries à la main
mise du séquestre ?

Cette mesure, conservatoire, des biens saisis,
1 mais d'ordre public en ce qu'elle intéresse la
; défense nationale et doit protéger efficacement

■ les intérêts de l'État français et de nos natio
naux, menacés de l'autre côte du Rhin, cette

' mesure quo certains des nôtres vont jusqu'à
: trouver insuffisante sinon illusoire, restera-t
' elle inappliquée à la suite d'un engagement
militaire reçu sans autre garantie de sincérité?
(Voir ordonnance de référé du Havre, 2 octobre

. 1915. Dalloz, La Guerre, 1, p. 2t0.)
Telle est cependant la situation contre la

quelle proteste, dans la quasi-unanimité du
■ sentiment public, notre commerce — notre
commerce parisien surtout — durement et sou
vent déloyalement concurrencé par l'Austro
Allemand, notre commerce appauvri par la
guerre et qui pouvait légitimement espérer que,
durant cette guerre, au moins, la concurrence
allemande ferailtrêve. . .

ll suffit d'ouvrir le dossier des lettres signées
— les seules auxquelles nous ajoutions foi —
constitué par notre honorable collègue M.lenry
Bérenger pour y trouver des documents de
cette nature

« La maison A... etB... (1) est établie fabri
cant de à Paris.

« Le sieur A... est Autrichien, son compère
est Hongrois.

« L'Autrichien A..., qui est à Paris depuis
plusieurs années, est officier dans l'armée au
trichienne où il allait régulièrement faire ses
périodes réglementaires. Sentant les désagré
ments qui allaient résulter pour sa maison de
commerce de l'état de guerre, il s'engagea
au... étranger; il s'y trouve en ce moment

: (22 février) à Orléans, caserne..."
' « Il fut d'abord nommé caporal ; il a mainte
nant les galons de sergent. il est venu derniè
rement à Paris en mission, "disait-il à tout le

: monde: il séjourna dans le quartier . en cos
tume pimpant neuf, se promenant ostensible
ment pour bien se faire voir, croisant à chaque

, inslant nos pauvres soldats éclopés ou ampu
tés de l'hôpital voisin. Vous ne sauriez croire

i la douleur que l'on éprouve à voir ainsi un
'Autrichien, doublé peut-être d'un espion, cou
doyer nos pauvres soldats invalides que ses
concitoyens ou leurs alliés ont mis dans ce

, triste état. Cela a quelque chose de suprême
ment révoltant. Ne pourrait-on pas éviter cette

. douleur aux parents à qui la guerre a pris des
êtres aimés ?

« L'associé de l'Autrichien A..., le Hongrois
B.'.., est aussi, parait-il, engagé dans l'armée;

. pe cette façon, la guerre terminée, les deux
• compères reprendront sans à-coup la suite de
leurs affaires, leur séjour à l'armée et les gra

des qu'ils auront obtenus à la caserns î.ur ser-
\ iront "même sûrement de publicité. » '

«■in -officier autrichien servant dansl'armee
française, instruisant- les recrues, s'occupant
dé questions dc ravitaillement, cela ne -vous
semblo-t-il pas un comble ? »' ■ -

• Il nous est révélé que -des Austro-Allemands,
engagés et' gradés dans la légion, usent déjà .de
leur photographie en uniforme, comme d un
moyen de publicité commerciale. ' ■

■A ceux qui douteraient di la vraisemblance
do pareils faits, nous répondrons par la citation
suivante qui se passe de tout commentaire.
Elle est détachée de la rubrique «Tribunaux»
d'un grand journal du soir :

TRIBUNAUX ] v,

Un officier allemand dans l'armée française.

Le 4 septembre dernier, M.'Willy Schönberg,
âgé de trente-cinq ans, sollicitait du Gouver-
ment français sa réintégration dans la nationa
lité française : né en Alsace de parents alsa
ciens, disait-il, il demandait à se battre pour la
France menacée. Bientôt, en e fret, M. Willy
Schönberg contractait, comme Alsacien, un en
gagement dans le 3° régiment de marche du
l 01' étranger, caserne à lleuilly.

• Quelque temps après, ses qualités militaires
lui valaient d'étro nommé caporal, puis ser
gent fourrier. Mais Schönberg éveilla bientôt
les soupçons par son attitude singulière. Une
enquête révéla que le fourrier de la caserne
de Reuilly était un ancien officier allemand, né
à Darmstadt, s'appelant en réalité Wilhein
Schœnberg. '

Accusé de «s'être introduit dans un établis
sement militaire à l'aide d'un faux nom et en
dissimulant sa nationalité », il comparaissait '
donc hier devant le troisième conseil de guerre
de Paris. ,

» Dans quel but avez-vous dissimulé votre
nationalité ? a demandé le colonel Gouin, pré
sident, à l'ancien officier allemand. On ne
relève pas contre vous la prévention d'espion
nage. Mais tout Allemand se glissant dans les
rangs de l'armée française est nécessairement
un espion. » -'-«?■ <—•«*■- -

Le prévenu, hautain, ne répond rien. Le capi
taine Seligmann, commissaire du Gouverne
ment, prononce un réquisitoire énergique, et
Schœnberg est condamné à quatre ans de pri
son et quinze cents francs d'amende.

Cette condamnation a été prononcée le
3 avril dernier. Dès les premiers jours de mars,
une lettre signée dénonçait à M. Henry Béren 
ger les agissements du faux Alsacien condamné
par le conseil de guerre.

Au dossier de notre collègue, dans les mêmes
conditions de sincérité, nous relevons les indi
cations suivantes :

- C..., négociant à Paris, -Autrichien, s'est en
gagé uniquement pqur sauver sa maison du
séquestre.

S'est fait réformer avec le grade de sergent.
D..., négociant à Paris, sergent-vaguemestre

turc. S'est fait réformer avec le grade de ser
gent-major.

Détail piquant : . est devenu Espagnol le 7 dé
cembre 1914, le lendemain même d une déci-,
sion du gouverneur militaire de Paris concer
nant l'envoi en Afrique de légionnaires austro-
allemands ou turcs, etc.

E..., Allemand établi à Paris, fabricant
de a deux usines. Au moment de la de-.
claration de guerre s'est sauvé, et quand il a
vu que l'on mettait sa maison sous séquestre,
est venu s'engager à Toulouse ; il est depuis
secrétaire à la ... compagnie.

F..., Autrichien, établi à Paris, coiffeur,
même cas.

G..., Allemand, établi à Paris, commission
naire. Au moment de la déclaration de guerre
s'est sauvé en Belgique. A été forcé de revenir
lors de l'occupation; s'est engagé en voyant
que l'on mettait sa maison sous séquestre.

H..., commerçant en dentelles, à Paris,
même cas.

Ces citations, dont nous pourrions allonger
la nomenclature (affaires I, J, K, L, M, N., etc.),
portent sur des faits si notoires que certains
d'entre eux sont signalés par plusieurs corres
pondants à la fois.

-Si d'aucuns se sont engagés à la légion, nom
breux, pour éviter la mainmise du séquestre et
continuer en fait leurs exploitations commer
ciales ou industrielles, d'autres ont utilisé le
même engagement pour obtenir de profitables
mainlevées. . . On ne peut pas lire sans une cer

taine émotion la liste des bénéficiaires de ces
mainlevées. Bien qu'il ne nous appartienne pas
de discuter ici 'les nationalités diverses dont se'
parent les requérants favorisés, nous émettons •
le v<KU' que la rigueur-apportée parle iouver->
rement:.à: n'admettre aucune' naturalisation'
d'Aiistro-Atlomand conférée par un état neutra!
de u:s-lo.l er ao it 1914 en tant que'facilitant à:
ce'naturalisé l'obtention du. permis do séjour
soit appliqués aussi strictement en matière de'
mainlevée de séquestre. ■ .

Le commerce national est appelé à y trouver
son compte (1).

Si la crainte du séquestre a déterminé beau-,
coup d'engagements d'Austro Allemands et
d'ottomans pour la durée de la guerre, la crain s
des camps 'de concentration pour eux et leur
famille a fréquemment opéré le même miracle.

Jugeant inutile d'exposer ici les preuves pos
sédées à cet égard, nous nous bornerons à uns.
remarque : un certain nombre de familles
d'Austro-Allemanrls, non contentes d'avoir,
échappé, grâce à rengagement contracté par leur.
chef, aux prétendues rigueurs de nos camps
de concentration, ont cru pouvoir encore for
muler une demande d'allocation. . . en vertu
de la loi du 5 août 1914.

11 est probable qu'aucune de ces demandes-
n'a été accueillie puisque la loi dont il s'agit
ne s'applique qu'aux hommes appelés et rap-:
pelés sous les drapeaux.

C'eût été une conséquence vraiment excès-,
sive des engagements autorisés dans la légion
pour les étrangers de toutes nationalités!.

fous connaissons des préfets qui ont été .
contraints de mettre bon ordre à ces sollicita
tions. . : 1

Que deviennent, une fois enrôlés dans la
légion. ces Austro-Allemands, ces Ottomans
dont l'engagement nous demeure suspect pour
les motifs que nous venons de déduire ?

Et d'abord où les dirige-t-on?
Il faut supposer que tous n'ont pas, au préa*

lable, conquis leurs grades- dans l'année alle
mande ou dans l'armée autrichienne et que,
admis à l'honneur de porter nos armes. ils
vont commencer d'apprendre à les manier. - -

C'est, naturellement, au dépôt de leur corps
qu'ils recevront cet enseignement. Cet ensei
gnement sera rapide, au moins pour deux
raisons : la première, c'est qu'ils ont hâte da.
prendre part aux opérations de guerre et de
défendre effectivement la patrie qu'ils se sont,
donnée; la seconde, c'est qu'on instruit à cette
heure un soldit d'infanterie en deux mois et

demi — nos recrues des classes 1914, 1915 et'
1916 en savent quelque chose. Nous ne pour
rions sans injustice priver un engagé étranger
des mêmes avantages.

A ceux qui ont ainsi compris leur devoir, et
qui l'ont pu pratiquer, nous rendons le plus-
complet hommage ! La reconnaissance natio
nale leur est acquise : ils sont Français par le
sang qu'ils ont versé pour la France; noire
absolue confiance est la rançon de leur sacri
fice.

Malheureusement, tous ne sont pas des
héros.

Un trop grand nombre de ces néo-légion-
naires- paraît s'appliquer à perfectionner les
meilleurs- procédés d'embuscade.

Comment, se peut-il qu'ils en obtiennent la, -
loisir?.-. . qu'ils se prolongent dans certains
dépôts au point de n'en être jamais sortis;-
qu'ils y obtiennent des permissions que les
recrues' et les mobilisés des régiments du seK
vice général se voient refuser ; qu'ils ,y con-<
qiiièrent des grades que leur ancienneté ne
paraît pas justifier et des emplois réservés
d'habitude à d'autres talents?

Sans doute n'était-il pas possible de main
tenir comme en temps de paix les dépôts de
nos régiments étrangers en Algérie et au Ma
roc, ni d'y installer les dépôts des formations
nouvelles; mais à Orléans, à Reuilly, à Lyon,
les abus sont devenus si criants, ils ont été si
gnalés avec une telle persistance que des dis
positions ont été prises, des ordres donnés
(circulaires ministérielles, décisions du gou
verneur, général de Paris) pour que les légion
naires originaires des pays en guerre avec la
France soient expédiés en Algérie et au Maroc.

, (1) Toutes les "désignations seront faites au
moyen de lettres prises dans leur ordre alpha
bétique, mais le dossier mis à la disposition de
M. le ministre de la guerre comprend les noms
et adresses des Austro-Allemands ou Ottomans
dont les cas sont visés au présent rapport.

(i) Nous enregistrons avec satisfaction uns
ordonnance de référé tout récemment rendue-
par le président Monnier — affaire Jules Drey
fuss — qui témoigne de la prudence apportés,
par la justice en cette matière, meine quand il
s'agit de demandes présentées par des Àlsa»
ciens-Lorrains.
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' Contingent douteux ou mauvais, ils ont dé-
sertO en grand nombre et donné là bas les p'us
fâcheux exemples, mais ils ont ainsi justifié les
mesures qui les avaient éloignés. il est tout à
fait regrettable que ces mesures, pourtant
renouvelées, n'aient pas été scrupuleusement
et plus absolument obéies.

On a bien vu un certain nombre de muta
tions ainsi rédigées : « O..., Turc, 12e ba
taillon, 5e compagnie, m!e 753, dirigé sur le
dépôt de Sidi-bel-Abbès par application d'une
décision de M. le générai de division, gouver
neur militaire de Paris, en date du 22scptembre
1914 » ; mais, écrit-on, « il n'est pas, et je le
certifie de la façon la plus formelle, un Austro-
Allemand maquillé . croate, un Allemand ma
quillé polonais qui ne soit resté au dépôt de
lieuilly, par exemple, sous la recommandation
de quelque influence. Les plantons pourraient
entémogner par le défilé auquel ils ont assisté
dés que la décision du général Gallieni fut mise
en vigueur. Je puis vous citer au moins vingt
Austro-Allemands, presque tous commerçants
à Paris, qui ont de cette façon échappé arAl
gérie. Remarquez d'ailleurs que le maquillage
de la nationalité est fait d'après des procédés
classiques : naturalisation américains ou bien
déclaration signée certifiant que l'intéressé.
n'est pas Allemand, mais Alsacien, Polonais ou
Croate, et ce sont ces gens-là qui restent au
dépôt comme vaguemestres, employés, secré
taires, alors que leurs camarades se battent. »

Un autre correspondant, dont le nom est ho
norablement connu, écrit le 7 mars de la ca
serne de Reuilly à M. llenry Bérenger :

« Personnellement, j'ai demandé au colonel
du régiment, le 22 janvier, à faire partie du dé
tachement envoyé au front le 1r février. 11
n en a pas été ainsi et je suis resté.

« J'assiste à des choses écœurantes. 11 se
trouve deux Autrichiens et un Allemand qui
n'ont jamais fait une heure d'exercice, et dont
un, l'Autrichien P. .., qui se donne pour Polo-
nais-Autrichien (mon Dieu! que les Polonais
sont nombreux depuis le 1er août !) a été bom
bardé caporal-fourrier et maintenu à Paris,
probablement pour continuer à diriger sa mai
son qui avait échappé à la séquestration par le
coup miraculeux de la légion.

« Un deuxième, un Allemand pure racecelui-
15, Q..., caporal-vaguemestre, maintenu à
Paris, également ; et le troisième, Croate que de
Slaves !), l'Autrichien R. . ., caporal également.
Ce dernier a dû surmonter des difficultés con
sidérables pour rester à Paris, mais'il a réussi.

«Enfin, il m'a paru bizarre que l'Autrichien
S.... se donnant comme Tchèque celui là. mar
chand de..., rue..., engagé volontaire {) le
18 janvier, déserteur autrichien n'ayant jamais
fait de service, ni d exercice, ait "été nommé
caporal le 30 janvier, dou:.e jours après son
engagement et envoyé à Lyon dans une place
de tout repos.. . »

Ces indications, précises et signées, ne sont
pas les seules qui soient parvenues à notre ho
norable collègue.

La situation révélée au dépôt d'Orléans — en
plein centre de concentration des troupes fran
çaises — est la même.

Elle se résume ainsi :

De riches engagés, comme le commerçant
autrichien A... i voir page 14 du rapport) ont
conquis les galons de sous-officier et passent
à Paris de longues permissions, sous prétexte
de missions données par leurs chefs.

Un sieur T. .., natif de Cologne, de la maison
allemande X. T. et Cc à Paris..., a été nommé
sergent deux mois après son engagement ; il
serait venu, écrit le correspondant, « avec de
l'or dans ses poches, avant d'en avoir sur les
bras ». ...

Un Turc a été nommé sergent-major sans
avoir jamais tenu un fusil.

Le faubourg Paint-Jean, o'i est cantonnée
une compagnie da ce régiment de la légion,
est infesté de suspects, militaires de dépôts et
oisifs, qui propagent des propos démoralisants
et qui attirent des mercantis compatriotes,
marchands de dangeureux pare-balles, etc...
Beaucoup de ces marchands semblent suspects

.d'espionnage aux habitants.
Fait plus grave encore: d'autres sujets ap

partenant aux nations ennemies auraient ob
tenu de passer de ce régiment étranger au
131°. régiment d'infanterie,, ou, plus précisé
ment, au dépôt de ce corps stationné dans la
même ville d'Orléans : ils y occuperaient des
places dans les bureaux non moins que dans
ceux du régiment étranger.
■ Va caporal alsacien-lorrain d'origine, retour

du front, s'est rencontré là, au dépôt de conva
lescents, avec un homme du régiment étranger
se disant originaire de Thann. Ce caporal, issu
lui-même d'une famille habitant cette ville, a
pu savoir que le père de ce légionnaire avait
fait la campagne do 1870 dans l'armée alle
mande, que son frère avait fait son service
dans la garde prussienne et que « tous deux
étaient des membres actifset agitateurs achar
nés de la ligue patriotique allemande (Krieger-
verein) de Thann ».

D'Orléans encore, un sous-officier qui a huit
ans de service, à la légion, 15 campagnes, 2 dé
corations, 1 citation à l'ordre du jour et qui
figura au tableau d'avancemeut, écrit à notre
collègue pour protester contre la nomination
au grade d'adjudant de deux étrangers, engagés
pour la durée de la guerre, qui, en quatre
mois de présence ont conquis les grades de ca
poral, caporal fourrier. sergent et sergent-
major.

U n'indique pas, il est vrai, que ces engagés
soient autrichiens ou allemands.

Plus heureux en cela que le légionnaire es
pagnol qui écrit de Mascara à la date du 20 fé
vrier :

« Je me suis engagé pour combattre les
Allemands, pour risquer ma vie sur le champ
de bataille. Au lieu de cela je suis obligé de vi
vre avec ces gens ;5 J 0,0 d'Austro-Allemands,
dont 10 0, 0 arrivent de la discipline ou des tra
vaux publics), encore plus fort, d'être com
mandé par des gradés allemands !

« Beaucoup seraient heureux que votre pro
position de loi soit adoptée, ou bien alors, si
on ne veut pas les éliminer, qu'on nous case
dans d'autres régiments mais qu'on ne nous
contraigne pas à rester au contact de nos en
nemis : »

Plainte. émouvante dans sa simplicité et sa
franchise, plainte maintes fois renouvelée de
puis le mois d'août par tous ceux en qui revit
vraiment l'àme noble et Hère de notre légion !

Peut-on l'obliger à supporter plus longtemps
une promiscuité envahissante, à subir des con
tacts démoralisants susceptibles de ternir le
glorieux renom qu'elle doit au sang généreu
sement versé par les meilleurs de ses enfants?

ll nous serait infiniment agréable do redire
ici les fastes de la légion et d'étoulfer l'opprobre
dont elle souffre passagèrement sous le (lot

. impétueux et sans cesse accru d'un héroïsme
qui, dans le passé comme dans le présent, tient

■ de la légende.
L'histoire de la légion, depuis 1S30, se con

fond avec l'histoire militaire de la France; on
la trouve toujours et partout au premier rang.

; Conquête de l'Algérie, Crimée, Italie, Mexique,
: guerre de 1870-1 S7 1, Tonlûn, Dahomey, Soudan,

Madagascar, Maroc ; partout elle s'est signalée
à l'admiration et à la reconnaissance du pays,
que ce soit à Icheriden,à Camarone, à Magenta,
oi elle faisait partie de la division Espinasse ;
dans les combats d'Orléans, Tuyen-Quan, For
mose, El Moungar, Alouana, Fez, e'c.

Les plus célèbres d'entre nos officiers géné
raux se font un honneur d'avoir servi dans ses
cadres.

Ceux qui, à l'heure même où nous écrivons,
voient nos vrais légionnaires à l'ieuvre, sont
les premiers à souhaiter ardemment que l'ivraie
soit séparée du bon grain et que le Parlement,
adoptant le principe de la proposition de loi de
M. llenry Bérenger, débarrasse leurs effectifs
— leurs dépôts surtout — de parasites compro
mettants ou dangereux.

Trarahées, le 12 mars 1915.

« En ma qualité d'officier étranger, engagé
dans la légion pour la durée de la guerre, j'ai lu
avec. beaucoup d'intérêt votre article intitulé
« le Coup de la légion », et j'applaudis sans
restriction à votre œuvre de salubrité publique
consistant à démasquer certaines tentatives de
la part des Allemands et Autrichiens pour con
server à l'abri du séquestre leurs établisse
ments en France. Ces tentatives existent; nous
ne les ignorons pas, mes camarades et moi,
et nous déplorons sincèrement les lois et circu
laires à l'abri desquelles elles ont pu réussir.

« Cependant il ma semble qu'une mise au
point est nécessaire.

« 11 me semble qu'il sa dégage de votre ar
ticle une espèce de déconsidération peu en
rapport avec la valeur réelle de notre corps. Il
me semble que j'aurai honte d'avouer après la
guerre que j'ai servi la France dans les rangs
de la légion. Ceci n'est certainement pas là le
but que vous avez voulu atteindra.

« Mes camarades, de vieux officiers de la

légion, voient avec peine ces éclaboussures
souiller leur drapeau qu'ils ont si souvent
planté sur les positions ennemies. Mais ils sont
de trop bons Français pour élever la voix dans
un moment où la France a plus besoin de bras
que de discours. Aussi ine semble-t-il qu'en
ma qualité de seul officier étranger actuelle
ment sur le front avec la légion, je suis tout
indiqué pour essayer de faire reluire de nou
veau le blason de mon régiment que j'ai
appris à aimer depuis le temps que je sers la
France.

« En résumé, ce que je voudrais que vous
disiez au public, c'est que la médaille a aussi
un autre côté, et qu'en dehors de ces trafi
quants qui à coups de piston ont pu, après
avoir obtenu les certificats nécessaires, re.
tourner vaquer paisiblement à leurs affaires, il
y a une autre légion, composée en majeure partie
par des engagés pour la guerre, qui tiennent
daus l'es tranchées depuis près de cinq mois
et montent la garde a quelques centaines de
mètres des « boches ». On y voit de braves
gens mordre la poussière qui méritaient autre
chose comme nécrologie que le mépris du
pays pour lequel ils ont si bravement donné
leur vie ! »

Les sentiments exprimés dans cette lettre
signée sont profondément justes. L'amertume
qui s'en dégage ne doit pas subsister au cœur
de ceux qui font noblement et simplement
leur devoir. Ceux-là doivent aller au feu comme
les fils de France, dans la confiance absolue du
lendemain glorieux qu'ils auront mérité.

Il semble impossible de leur donner cette
garantie, à laquelle ils ont droit, si les engage^
inents d'Austro-Allemands et d'Ottomans con 
tinuent d'être acceptés ou maintenus sans ré
serves à la légion étrangère.

Telle est la dernière considération que nous
avons dû. mettre en lumière avant d'étudier
les articles de la proposition de loi de M. Henry
Bérenger.

Nous manquerions à notre devoir si nous
n'ajoutions aux plaintes fondées qui précèdent
les doléances non moins respectables des an
ciens légionnaires.

Ceux-là, sans mélange suspect, ont fait au
trefois leurs preuves. Chevronnés, décorés;
glorieux, ils entcndei.t faire respecter, dans le
présent, le- passé de la légion qui leur appar
tient. V

Groupés sous la présidence de l'honorable
M. Maurer, Alsacien-Lorrain, en une société de
secours mutuels des anciens officiers, sous-
officiers et soldats des régiments étrangers, ils
se refusent à considérer comme des camarades
de demain les néo-légionnaires austro-alle-
mands et ottomans, visés par la proposition de
loi :

Paris, le G mars 1915.

Monsieur le sénateur,

Pour faire suite à l'entretien que j'ai eu
l'honneur d'avoir avec vous, je m'empresse de
vous remettre ci-inclus les différents docu
ments que je vous ai promis et jo me per*
mets respectueusement d'attirer votre atten
tion sur les statuts de la « Légion », société de
secours mutuels des anciens officiers, sous-
ol'ficiers et soldats des régiments étrangers,
desquels il résulte que pour faire partie de la
société que j'ai 1 honneur de présider depuis
sa fordation, c'est-à-dire depuis dix-sept ans,
il faut avcir servi dans l'un ou l'autre des régi
ments étrangers (voir à ce sujet l'article 4) et
si vous voule: bien jeter un coup d'oeil sur la
fin de l'article premier, vous pourrez encore
vous rendre compte que notre Société se
recrute parmi tous les anciens militaires ayant
servi à un titre quelconque à la légion étran
gère.

Par conséquent, il résulte nettement de nos
statuts que pour être considéré comme légion
naire, il faut non seulement être ancien mili
taire, mais encore il faut justifier d'avoir ap
partenu à l'uu ou à l'autre des deux régiments
étrangers : c'est vous dire, Monsieur le séna
teur, que les étrangers qui, pour des raisons
que nous n'avons même pas à rechercher, ont
cru devoir, depuis les hostilités. contracter Un
engagement dans la légion étrangère, ne peu
vent être considérés par nous comme des vrais
légionnaires, puisqu'ils ne pourront jamais sa
prévaloir du titre « d'anciens militaires ».

En temps ordinaire les engagements à la
légion sont faits pour cinq ans et lorsqu'on a
accompli cinq années de service dans ces
beaux régiments où nous autres, anciens,-
sommes si fiers d'avoir eu l'honneur de servir
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la France et la République, on peut alors venir
faire appel à notre groupement,' car après le
devoir accompli on a droit à toutes sollici
tudes, mais dans le cas qui vous préoccupe,
c'est juste le contraire, beaucoup de ces en
gagés ont commencé par se créer des situa
tions et far s'enrichir, et si la guerre n'avait
pas été déclarée, nul doute qu'ils n'auraient
jamais songé un seul instant à apporter leur
concours à la France ; aussi, lorsque vous de;
demandez un distinguo très net entre ceux qui
ont d'aboi d servi loyalement et ceux qui ont
avant tout cherché à s'enrichir, le pays ne
peut plus hésiter et la cause doit être entendue,
riêno sans discussion ; la naturalisation doit
être pour les étrangers non pas une prime
pour des services à venir, mais une récompense
pour les services rendus ; d'ailleurs à. la légion
il faut trois années de présence et de bons ser
vices pour pouvoir solliciter et obtenir la natu
ralisation, même en laveur des Alsaciens-Lor-
rains.

Je suis à votre entière disposition, Monsieur
le Sénateur, pour compléter les quelques ren
seignements déjà foui nis, et j'ajoute que jus
qu'à présent « La Légion » a toujours eu pour
habitude d'être partout en première ligne et
non pas à l'extrême arrière, d'où il résulte que
c'est même faire injure à nos beaux régiments
d'autrefois que de conserver dans les dépôts
ceux qui prétendent être des légionnaires. Aussi
de deux choses l'une : si on ne doit pas les
considérer comme les soldats les plus vaillants
du monde, on n'a qu'à les licencier, sinon la
vraie « Légion » perdra toute sa réputation
comme toute sa gloire.
. Enfin. lorsque nous autres Alsaciens-Lor-
rains nous quittions nos clochers pour apporter
le concours de notre jeunesse et de notre vail
lance à la mère-patrie, nos biens étaient confis
qué par l' Allemagne; au contraire les Alle
mands et les Austro-Hongrois ne s'engagent que
pour mettre en sûreté ce qu'ils ont acquis
en France au détriment du patrimoine natio
nal et de la collectivité française.

Veuillez agréer, monsieur le sénateur, avec
l'expression de ma liauto considération, mes
sentiments de profond dévouement.

Signé : E. MAURER.

Nous estimons avec M. Maurer que la cause
est entendue, et qu'il importe seulement do
rédiger avec prudence un texte dont la néces
sité nous est clairement apparue.

III

Article 1".

Sont interdits pendant toute la durée de la
guerre actuelle, etsur toute l'étendue du terri
toire français, les engagements dans l'armée
française, au titre de la légion étrangère, de
nationaux appartenant à des états en guerre
avec la France ou ses alliés. " .. . *
. Nous vous proposons, messieurs, l'adoption
de ce texte que nous jugeons nécessaire pour
rassurer le sentiment public, tarir la source des
engagements suspects, prévenir les fraudes en
matière de séquestre, préserver la légion étran
gère d'intrusions susceptibles de nuire tant à
sa discipline intérieure qu'au glorieux renom

: qu'elle a su mériter, et, enfin, servir de façon
plus absolue les intérêts delà défense nationale
âne ces engagements peuvent éventuellement
compromettre.

Cet article l or ne vise actuellement que
'les sujets appartenant aux pays d'empire alle
mand, aux nations d'Aulr.che-IIongrie et de
Turquie.
. Les sujets appartenant aux nations ou Etats
non belligérants conservent donc le droit de
contracter à la légion des engagements pour la
durée de la guerre, confo moment aux disposi
tions de l'article 1r du décret du 3 août 1914.

Nous n'hésiterons pas à rappeler ici l'intérêt
: majeur qui subsiste à vérilier avec la plus
grande circonspection les pièces produites lors

• de l'engagement pour justifier de la nationalité
.invoquée par le contractant.
! . Ainsi que nous l'avons mentionné plus haut,
; M. le ministre de l'intérieur a rappelé aux pré
fets sollicités d'accorder de simples permis de

i séjour « qu'aucune naturalisation d'Austro
Allemand conférée par un État neutre depuis

; le 1 er août 1914, n'était reconnue par le Gou
vernement français en tant que facilitant à ce
naturalisé l'obtention du permis de séjour sur

-notre territoire ».

j, il semble qu'en matière d'engagements d'é

trangers • à la légion, cette -mesure très, sage
doive être plus strictemsnt observée. Il appar
tiendra à M. le ministre de la guerre de le noti
fier à tous officiers chargés du recrutement
dans les régiments étrangers; sans préjudice
des droits reconnus aux Tchèques et aux Polo
nais visés par les décrets des 27 octobre 1914,
17 décembre 1914, article 7, paragraphe 2, et la
circulaire du 18 novembre 1914.

Article 2.

Sont rapportés et annulés aussitôt la promul
gation de la présente loi les engagements de
nature ci-dessus qui auraient été souscrits
depuis le jour de la déclaration de guerre.

Pour les motifs divers qui vont' brièvement
suivre, nous vous proposons, messieurs, de
modifier la rédaction de cet article, en ce
qu'elle ad'impératif dans la rétroactivité et de
substituer au mot» sont »,lemot « pourront être»
rapportés... en laissant à M. le ministre de la
guerre — qui tieddra à en user sans ménage
ments — la faculté de rapporter tous engage
ments qu'une enquête sérieuse aurait fait appa
raître dolosifs ou suspects.

Ému d'une préoccupation d'ordre juridique.
l'honorable M. Henry Bérenger, dans l'exposé
des motifs de sa proposition de loi, a fait valoir,
d'accord avec le professeur Louis Rolland
(Revue de droit u'tlic 1906, pages 703-704), que
l'engagé militaire n'est, en aucun cas, un cocon
tractant, mais seulement un soldat soumis aux
modifications des lois relatives à l'armée où il
est entré. Cette théorie justifie en tant que de
besoin 1-annulation et le rapport d'engagements
en cours (de durée incertaine d'ailleurs), et
nous nous plaisons à l'admettre dans la rédac
tion du texte modificatif de l'article 2. ■

Mais nous avons pensé qu'il fallait avant tout
redouter de commettre dos injustices possibles
avec la formule impérative de notre honorable
collègue, et que ces injustices seraient parti
culièrement douloureuses et cruelles si elles
venaient à atteindre un légionnaire austro-
allemand engagé de bonne foi, et ayant déjà
versé son sang pour la défense de la France,
sa patrie de loyale adoption. Le contrat d'enga
gement, pour n'être pas synallagmatique, porte
notre sceau. Nous admettons que ce contrat
ne peut être annulé que s'il est entaché de
dol ou de fraude, ou exécuté de mauvaise foi.
Ces circonstances doivent faire l'objet d'une
enquête probante.

Autre chose est' de poser en principe la sus
picion légitime avant d'admettre un engage
ment, et de l'entourer à l'origine des moyens
de prudence les plus absolus; autre chose de
l'annuler contre une collectivité dont certains

membres peuvent mériter tout le contraire de
cette rigueur.

Nous invoquons une autre raison : le cas des
sujets ottomans serait réglé de 'façon beaucoup
trop sommaire par l'article 2, tel qu'il nous est
proposé. "

Les mots souscrits depuis la déclaration de la
guerre pourraient prêter à ambiguïté si l'on
songe que la Turquie n'a ouvert les hostilités
contre nos alliés que longtemps après l'état de
guerre déclaré entre l'Allemagne, l'Autriclie-
Hongrie et la France; que l'Autriche-lfongrie
elle-même a différé de quelques jours après
l'Allemagne la rupture des relations diploma
tiques avec notre pays.

Pour ne parler que des sujets ottomans, il
nous est difficile de les suspecter à l'égal de
leurs alliés d'aujourd'hui. La France continue
de compter de nombreux amis parmi les ca
tholiques, les Juifs, les Arméniens, les Grecs, les
Syriens ou les Libanais de l'empire ottoman. 1
De l'aveu de leurs défenseurs autorisés, ils
avaient tous sollicité et obtenu leurengagement
bien avant que leur Empire n'ait lié sa cause
à celle de nos véritables ennemis.

11 semblerait donc plus injuste et plus dan
gereux encore, en raison des erreurs possibles,
d'annuler en bloc les engagements d'Ottomans
reçus depuis le 2 août 1914.

C'est donc sous la forme protestative que
nous proposons la rédaction de l'article 2;
mais il reste entendu que, dans notre esprit,
l'autorité militaire aura le devoir de reviser
daus chaque-corps de troupe tous les engage
ments visés à l'article 1 er ; de prescrire l'en
quête toutes les fois oi elle le jugera néces
saire. enquête à laquelle il sera procédé par
le conseil d'administration du régiment, et
qu'il appartiendra à M. le ministre de la guerre,
sur le vu du dossier d'enquête, de provoquer
la sanction prévue par l article 2 de la propo
sition de loi.

i>(ous apercevons uamcuta juc sum uuui-
■ breuses les mesures d équité et de prudence
qui peuvent être prises, en dehors de la pré
sente loi — pour rassurer le sentiment de pa
triotique et légitime inquiétude qui la ins
pirée — et remettre au point, au sein de la
légion même, les situations révélées si anor
males.

Si le légionnaire est suspect d'avoir contracté
son engagement pour échapper au séquestre et
à l'internement dans les camps de concentra
tion, pourquoi, lorsqu'il vient à être réformé
(les réformes ont été fréquentes dans certains
dépôts), no sas l'astreindre saris délai au régime
de droit commun auquel sa situation militaire
l'avait soustrait ?

Pourquoi ne pas reviser les grades obtenus
dans des conditions extraordinaires par certains
Austro-Allemands ou Ottomans et ne pas dé
cider qu'à l'avenir des grades ne seront conquis
par ceux-là qu'au prix d'une citation o.i d'un
acte d'héroïsme accompli devant l'ennemi?

! Pourquoi ne pas ordonner qu'après doux
I mois passés dans les dépôts, sauf cas de ma
ladie, tous les engagés pour la durée de U
guerre, seront obligatoirement envoyas aux
armées en campagne en France, en Belgique
ou au Maroc ?

Le vœu formulé très énergiquement ici au
nom de la commission est de voir envoyer suis
délai soit au combat, soit dans les dépMs trans-
méditerranéens, tous les légionnaires austrh
allemands ou ottomans.

Article 3.

Sont exceptés des dispositions de la présente
loi, les Alsaciens-Lorrains d'origine française
admis au bénéfice des articles I e -' et 2 de la loi
du 5 août 1914.

En visant la loi du 5 août 1914 relative à
l'admission dos Alsaciens-Lorrains dans l'armée
française, le texte de l'article 3 y apporte tn
correctif, une précision nouvelle, dont l'impor
tance n'échappera pas à votre examen. La loi
du 5 août, en effet. vise les Alsaciens-Lorrains,
sans distinction d'origine ; l'article 3 précité
n'excepte des dispositions de l'article. 2 que les
Alsaciens-Lorrains d'origine française.

Cette distinction avait divantage sa raison
d'être dans le texte impératif rédigé par
notre honorable collègue. , 11 s'agissait, en
ellot. d'une annulation d'office, en vertu de la
loi de tous les engagements contractés à la
légion dans les conditions indiquées à l'ar
ticle 1 er . Il avait paru à M. Henry Bérenger que
les Alsaciens-Lorrains, d'origine française mé
ritaient un traitement de faveur, alors qu'il
classait implicitement les autres Alsaciens
Lorrains dans la catégorie des nationaux appar
tenant à d e s Etats en guerre avec la France.

Pratiquement cette disposition .pouvait pré
senter un réel intérêt; il est sensiblement
diminué du fait qu'avec- la rédaction modifiée:
pourront être rapportés et. annulés..,, toute
latitude est laissée à M. le ministre de la guerre
pour apprécier la valeur, des engagements et
celle des engagés. La question d'origine des
Alsaciens -Lorrains n'est plus à considérer
que comme un élément intéressant d'appré*
cialion. (Ordonnance de référé, affaire Jules
Dreyfus, précitée.) .

C'est à ce titre que nous entendons la main
tenir.

En fait les Alsaciens-Lorrains qui ont pu,
sans distinction d'origine, depuis le 5 août 1914,
profiter de la loi qui les concernait pour re
couvrer la nationalité française et passer, sui
vant leurs aptitudes, dans un régiment fran
çais, ne doivent pas être nombreux à la légion.

Ceux qui y sont restés ont donné à ce corps
d'élite une telle preuve d'attachement, qu'ils
méritent doublement de profiter des disposi
tions da faveur que comporte l'article 3, dont
nous admettons la rélactio n. ,

Article 4.

Sont abrogées par la présente loi toutes les
dispositions contraires des lois et décrets an
térieurs, et notamment celles de l'article 3 delà
loi du 5 août 1914 sur l'admission des étran
gers dans l'armée française et de l'article pre
mier du décret du 3 août 1914 sur les engage
ments d'étrangers pendant la durée de la guerre.

Les dispositions contenues dans cet article
sont les eonsiqueaces nécessaires de l'aduptiOll
de l'article premier.

Elles restreignent plutôt qu'elles n'abrogent
les disposions de î'arUsle i" 4u d"
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"3 août 1915, en conformité dit titre de la pré
sente proposition de loi.

Quant à l'article 3 de la loi du 5 août 1914, il
semble qu'il est abrogé déjà, en ce qui con
cerne les naturalisations, par la loi votée le
13 mars 191». (Loi du 7 avril 1915, art. 6.) Au
point de vue des engagements, il subit la
même restriction que l'article 1er du décret du
3 août, du fait de l'adoption de la proposition
de loi de M. Henry Bérenger. •

La mention de l'article 4 qui a trait à l'arti
cle 3 de la loi du 5 août présente une autre uti
lité :

Si, à la suite d'un engagement militaire, des
Austro-Allemands ont obtenu la naturalisation
et se sont fait incorporer dans un corps de
troupe du service général comme conséquence
de l'application qui leur aurait été faite de l'ar
ticle 3 de la loi du 5 août, il semble qu'ils de
vront être à nouveau versés dans la légion.

En effet, le bénéfice de la naturalisation, leur
avant été retiré par le vote de la loi du
13 mars 1915 sur les naturalisations, ils peu
vent être sans qualité pour continuer de ser
vir dans un régiment autre que la légion
étrangère.

Leur retour dans la: légion' les fait ainsi
tomber sous le coup de l'article 2 de la pré
sente loi, dont nous vous avons proposé l'adop
tion.

' Nous TOUS proposons donc, messieurs, le vote
de l'article 4 précité, tel qu'il a été rédigé par
l'honorable autour de la proposition de loi.

En conséquence, nous' avons l'honneur de
proposer au Sénat d'adopter la proposition de
loi dont le texte suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Sont interdits, pendant toute la
durée de la guerre actuelle, et sur toute
1 étendue du territoire français, dans les 'engage
ments dans l'armée française, au titre de la
légion étrangère, de nationaux appartenant
à des Etats en guerre, avec la France ou ses
alliéSi..

Art. ?. — Pourront être rapportés et annulés,
aussitôt la promulgation de la présente loi. les
engagements de nature ci-dessus qui auraient
été souscrits depuis le jour de la déclaration
de gue:re.

■ Art. 3. — Sont exceptés des dispositions de la
présente loi les Alsaciens-Lorrains d'origine
française admis au bénéfiee des articles 1 et 2
de la loi du 5 août 1914,

Art. 4, — Sont abrogées par la présente loi
toutes les dispositions contraires des lois et
décrets antérieurs, et notamment ce'les de
l'article 3 de la loi du a août 1914 sur l'admis
sion' des étrangers dans l'armée française, et de
l'article 1 er du décret du. 3aoit 1914 sur les en
gagements d'étrangers pendant la durée de la
guerre.

ANNEXE N° 153

(Session ord. Séance du 6 mai 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
application aux colonies de la loi- du 5 août
1914 et des décrets des 12 et 17 du même

mois, sur le cumul de la solde militaire
avec les traitements civils et les pensions
militaires, par M. A. Gervais, sénateur (1).

• Messieurs, par le décret du 17 août 1914, le
département des colonies avait réglé- la situa
tion, au regard de la loi du 5 du même mois,
sur le cumul des soldes des militaires avec les

traitements civils d'activité du personnel rétri
bué sur les budgets généraux, locaux ou spé
ciaux des colonies mobilisés en France, en Al
gérie ou en Tunisie.

Poursuivant le développement du principe
posé par lelégislateur, le décret du 17 septem
bre 1914 définit la position du même personnel
mobilisé dans les colonies et pays de protecto
rat français*

De même que son collègue sous les armes
en France, en Algérie et en Tunisie, est appelé
à percevoir comme traitement civil servant de

base à la limitation du cumul la. solde effec
tive dont il peut réglementairement bénéficier
dans ces territoires, c'est-à-dire la solde sur le
pied d'Europe, de même l'agent mobilisé aux
colonies est admis à bénéficier des émoluments
qui constituent sa rémunération normale outre
mer : la solde coloniale (à l'exclusion des ac
cessoires: ou indemnités complémentaires in
dépendantes du traitement de grade propre
ment dit).

D'autre part, le texte susvisé s'inspirant des
suggestions qui ont guidé le législateur dans
l'élaboration de l'article 8 de la loi du 5 août
1914, laisse aux chefs de colonie le soin de dé
terminer, en conseil, les conditions dans les
quelles seront appliqués aux agents rémunérés
par salaires ou à la tâche, ainsi qu'aux fonc
tionnaires rétribués au moyen de remises
variables, les principes établis tar la nouvelle
réglementation. 11 s'agit, en effet, encore, en
l'espèce, de tabler sur la traitement effectif
dont jouissent les intéressés et la question de
fixation de la solde civile pour les deux caté
gories d'agents dont il s'agit est fort complexe
et exige des solutions différentes susceptibles
de s'adapter à la situation particulière de cha
cun des intéressés dont les éléments ne peuvent
être appréciés que sur place- - .

Enfin, le décret du 17. septembre, 1911. a as
suré 'uniformité de traitement désirable en la
matière en ordonnant l'application aux colo
nies des deux décrets des 12 et 17 août, précé
dents, prévoyant, dans certaines conditions, de
nouvelles règles de cumul de la solde militaire
avec une pension militaire.

La commission des pensions civiles et mi
litaires de la Chambre a émis un avis favo
rable à l'adoption des dispositions prévues au
dit décret.

Elle a formulé à l'occasion de l'examen de
cet acte certaines observations qui ne se rap
portent que bien indirectement au texte ac
tuellement étudié, et dmt la discussion a été
développée dans le rapport relatif au décret du
17 août 1914.

Il semble donc. qu'on puisse, sans inconvé
nient, régulariser dans son ensemble, la régle
mentation, établie par le département des colo
nies- dans le décret du 17 septembre 1911, la
quelle s'inspire fidèlement de la pensée du
législateur et contient, en ce qui concerne le
personnel colonial, les conséquences naturelles
do la loi du 5 août 1914.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de'
proposer au Sénat l'adoption du projet dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont approuvées les dispo
sitions du décret du 17 septembre 1914 con
cernant l'extension aux colonies de la loi du
5 août 1914 et des décrets des 12 et 17 août
concernant le cumul de la solde militaire avec

les traitements civils et les pensions mili
taires.

ANNEXE N° 154

(Session ord. — Séance du C mai 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,

' adopté par la Chambre des disputés, portant
extension aux colonies françaises de la loi

[ du 5 août 1914, accordant, pendant la durée
de la guerre, des allocations aux familles
nécessiteuses 1 dont le soutien serait appelé
ou rappelé sous les drapeaux,, par M. A; Ger
vais, sénateur (1).

Messieurs, un certain nombre de militaires
mobilisés sont domiciliés aux colonies et v ont
actuellement leur famille. Ce ; nombre va d'ail
leurs en augmentant chaque jour; les colonies
comme la métropole, ont répondu à l'appel de
la patrie.

Les contingents appelés on rappelés sont des
tinés à venir prendre part aux opérations qui
se déroulent en Europe. 11 a semblé équitable
d'admettre les familles de ces militaires aux

avantages qu'oiïre, en France, la loi du 5 août
1914 accordant, pendant la durée de la guerre,
des allocations aux familles nécessiteuses dont

le soutien est sous les drapeaux. -■

Un décret du 15 septembre 1914 a réalisé cette
application.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
proposer la ratification de ce décret soumis à
l'examen du Sénat.

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont approuvées les dispo
sitions du décret du 15 septembre 1914 qui a
étendu aux colonies la loi du 5 août 1914 accor
dant, pendant la guerre, des allocations aux la-
milles nécessiteuses dont le soutien serait
appelé ou rappelé sous les drapeaux.

ANNEXE Nc 155

(Session ord. — Séance du 6 mai 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
réglementation de la situation, au point da
vue de la solde, du personnel relevant do
l'administration des colonies, pendant la
durée des opérations militaires, par M. A r

Gervais, sénateur (1).

Messieurs, la loi du 5 août 1914 a fixé la si
tuation, au point de vue du 'Cumul de la solde:
militaire et du traitement civil d activité de?
fonctionnaires, employés ou agents, rétribués
sur le budget de l'État- qui- ont-été touchés par
la mobilisation des armées. Le principe adopté
par le législateur a été de conserver aux inté
ressés les avantages pécuniaires attaohas à
l'emploi qu'ils occupaient au moment où ils
ont été appelés ou se sont engagés sous les
drapeaux, à l'exclusion toutefois des allocations
complémentaires- (accessoires ou indemnités

, diverses) ne faisant pas partie du traitement
- proprement dit. 1 . ..

Le décret du 17 août 191 i a eu pour objet
d'étendre l'apprcation du même avantage au

■ personnel entretenu sur les budgets généraux,
locaux ou spéciaux dès colonies et pays Je pro-

i toctorat, mobilisé en France, en. Algérie ou en
Tunisie. Mais la base d'appréciation prévue par
la loi du 5- août 1914pour déterminer le tauxdu

: traitement cumulable en tout ou- partie avec U
solde militaire (allocations passiblesde retenues
pour la pension) ne pouvait en l'espèce, être
adoptée.

Le personnel colonial se divise, en effet, au
point de vue de la rémunération en fin de car
rière. en quatre catégories : > '

1» Celui soumis au régime de la loi du 9 juin
187>3 et qui subit les prestations pour pensions
soit sur la solde d'Europe de son emploi, «oit
sur un traitement fictif de parité correspondant
au traitement de l'emploi équivalant en France
à celui occ.ipé aux colonies.

2° Le personnel assujetti ar régime des lois
de pensions militaires (lois des 18 avril tv 1,
5 août 1879 et 8 août 1883) auquel les retenues
pour pensions sont imposées tant sur^la solde
que sur les accessoires ; ■*•••
■ 3° Les agents tributaires des caisses îpca'es
de retraites existant dans diverses colonies,
qui subissent les prélèvements réglementâmes

1 sur la totalité du traitement .colonial ou "d'Eu
rope) sans accessoires, perçu par eux suivant
les positions administratives danï-lesfutiles
ils-' se trouvent; ■ *"■" - ' '

4» Les agenls ne relevanf' d'aucune institu
tion de retraite ou de prévoyance, qui ne sont
imposés d'aucune perception à ce. titre.

C'est pour cette raison qu'il fut stipulé, pour
rester dans la règle posée par la loi du 5 août
191'i, que le traitement servant de. base.a. la
limitation du cumul serait calculé sur le-,pied
du- traitement civil -de remploi des intéresses
en Europe, de même que, comme militaires,
ils reçoivent dans les régimes susindiqués leur
solde sur le pied d'Europe. ■ ' :

En même temps, le décret du 17 août se
préoccupait de fixer la- position de ceux des
agents précités non "touchés par la mobilisation
de l'armée, mais retenus en France, en Algérie
eu en Tunisie, soit par la nécessité de faire ré
gulariser définitivement leur si tirâtion- au point
de vue militaire (visite des réformés ou des
hommes du service auxiliaire), soit par suite

. (1) Voir les n os 56, Sénat, année 1915, et 45!-
5S0-6-S9 et in-S° n° 119 —, 11 e législ. — de la
Chambre des députés.

' (1) Voir les n°s 58, Sénat, année 1915, et 449-
579, et in-S°-n° 101 -— 11* législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les nos 62, Sénat, année 1915, et 4i8j-
581-619 et in-8° n° 118- — 11« législ. — de la
Chambre des députés* '
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du ralentissement des départs des paquebots
destinés à les transporter à leur poste, soit
pour toute autre cause régulière.' Il a été dé
cidé, dans ces conditions, tfin d'éviter " d'autre -
part de; complications de procédure et de cor-
respanrlauce incompatibles avec les circons
tances actuelle, que les agents en cause se
raient entièrement' administrés; pendant la du
rée des hostilités, par les chefs du service colo
nial de leur port de débarquement en France,
qui règlent déjà, sans l'intervention du départe
ment, leur situation administrative durant les
premiers mois de leur séjour dans la métropole.
puis", 'quand les circonstances l'exigeraient, les
inlércj-sés 'seraient maintenus d'office dans
leurs l'oyers jusqu'au moment où il serait pos
sible de leur faire suivre leur destination colo
niale en conservant, conformément au règle
ment, durant cette période, la quotitéde la solde
dont ils jouissaient au moment de l'interven
tion de cette mesure.

L'ensemble de ces dispositions n'est que
l'application, adaptée à la réglementation colo
niale, d; la loi du 5 août 191 4. ■

La commission des pensions civiles et mi
litaires de la Chambre des députés a cru
devoir formuler, à l'occasion de l'examen du
projet de loi actuellement discuté, quelques
observations. Mais il convient de constater
qu'aucune de ces remarques ne s'applique di
rectement au décret du. 17 août 1914 ni à celui
du 17 septembre suivant, qui faisait l'objet de
la même étude.' Elles visent des actes ulté
rieurs concernant non des fonctionnaires, mais
des militaires, et les deux décrets susindiqués
n'ont soulevé aucune critique de sa part. La
commission a même conclu à -leur approba
tion.

Les observations de la commission des pen
sions de la Chambre s'adressaient, en effet, aux
décrets des 19 novembre 1914 et 29 janvier 1915
faisant application aux troupes en service aux
colon es des dispositions des décrets guerre des
9 et 26 octobre de la méme année, instituant
des délégations d'office au profit des familles
des militaires mobilisés. La commission esti
mait que les raisons ayant pu motiver à l'égard
des troupes métropolitaines cette grave déro
gation aux règles du droit commun (rapidité de

4a mobiiisation, concentration rapide des effec
tifs sur certains points, etc.) ne se présentaient
pas en ce qui touche les militaires en service
aux colonies. Elle faisait observer que ceux-ci
se trouvaient déjà séparés de leur famille avant
les hostilités et avaient eu, par suite, toute faci
lité de souscrire des délégations, s'ils l'esti
maient nécessaire.

• D'ailleurs, les communications entre la mé
tropole et les possessions d'outre-mer n'ont
jamais été interrompues et, au surplus, le
décret du 4 août 1U1-1, qui prévoit la possibilité
d'effectuer le mandatement des délégations
dans la métropole, supprimait à l'avance toute
difficulté en matière de transmission de fonds.
Somme toute, la mesure prise paraissait à la
commission avoir été diclée seulement par
esprit d'assimilation: on avait voulu simple
ment accorder aux familles des militaires aux
colonies un avantage semblable à celui con
cédé en France et cela no constituait pas, selon
la commission, un fondement suffisant.
. L'administration fait valoir contre ces criti
que les considérations suivantes : . «.
. Le département des colonies avait des motifs.,
sérieux de recourir à la mesure envisagée. C'est
ainsi que sur certaines lignes, et notamment
sur celles assurant le service maritime: postal
avec la côte d'Afrique, les communications

■ avec la métropole ont été, pendant une cer
taine période, sensiblement raréfiées. Elles
n'ont pas encore repris. leur fréquence ordi
naire. lin outre. les colonnes d'opérations or
ganisées en Afrique occidentale française et en
Afrique équatoriale française, contre les contin
gents allemands des colonies du Togo et du
Cameroun, ont eu à agir dans des conditions
particulièjement pénibles. Circulant en pays
ennemi, loin de tout centre français, leurs com
munications de l'arrière suffisant à peine aux
exigences purement militaires, elles se trou
vaient en quelque sorte complètement sépa
rées de leurs familles, ce qui n'a jamais été
absolument le cas des troupes métropolitaines.
Enfin, des échanges de cadres fréquents avec
ces dernières et des mutations nombreuses,
offrant un caractère d'urgence, ont rendu in
dispensable la délégation d'office.

J1 convient, en outre, de signaler que le dé
cret du 4 août 1914 visé par la commission n'est
applicable qu'au personnel civil relevant du
département des colonies, à l'exclusion du per

sonnel militaire des troupes métropolitaines
ou coloniales.

On peut donc admettre que la mesure prise
par ce département à l'égard des troupes en
service outre-mer était suffisamment légitimée
par les circonstancee, et que les craintes mani
festées en ce qui concerne la possibilité de pas
ser outre, par une délégation d'office, à la vo
lonté formelle du délégant, peuvent . être écar
tées, le département des colonies n'accordant
de délégation d'office qu'aux familles des mili
taires décédés ou disparus ou de ceux qui, ma
nifestement, ne peuvent être consultés sur la
délégation, en raison de leur éloignement. En
règle générale, les intéressés sont toujours pres
sentis au sujet des demandes de subsides for
mulées par leurs familles.

Mais, il importe de le rappeler, cette discus
sion ne se rapporte que très indirectement au
décret du 18 août 1914, lequel n'a été l'objet
d'aucune objection et semble, en conséquence,
pouvoir être consacré sans inconvénient.

Nous demandons. en conséquence, au Sénat,
d'adopter le projet dont la teneur suit ;

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont approuvées les dispo
sitions du décret du 17 août 1914 réglementant,
au point de vue de la solde, la situation
du personnel relevant de l'administration des
colonies pendant la durée des hostilités.

ANNEXE N° 158

(Session ord. — Séance du 6 mai 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif au
relevé des actes translatifs ou attributifs
de propriété immobilière pour le service
des mutations cadastrales, par M. de Selves,
sénateur (1).

Messieurs, en présentant au Parlement le
projet de loi relatif au relevé des actes trans
latifs ou attributifs de propriété immobilière
pour le service des mutations cadastrales, le
Gouvernement a voulu faire sanctionner le

système qui, par suite d'une entente entre les
deux départements ministériels de la justice et
des finances, a cte institué à partir du l" jan
vier 1911 pour la formation des extraits d'actes
portant à un titre- quelconque' translation ou
attribution de propriété et rendre les mesures
qu'il avait prises obligatoires pour les notaires,
aussi bien dans l'intérêt de l'État que des par
ticuliers.

En effet, les prescriptions de la loi du 3 fri
maire an VII, qui laissait à la diligence des
parties le soin de faire opérer les mutations de
propriétés foncières sur les matrices cadas
trales, avaient été. de tout'temps, peu obser
vées lorsqu'en 18531'administration des contri
bution directes prit l'initiative de faire relever
dans les bureaux de l'enregistrement les ex
traits de tous actes translatifs ou attributifs de
propriété ■ immobilière et prescrivit de convo
quera jour fixe à la mairie de chaque commune
les intéressés. afin d'obtenir deux-tous les ren—
seignements de nature à assurer la régularité
des mutations intervenues dans les documents
du cadastre.

Ce mode de procéder constitua alors une
réelle amélioration; mais les inexactitudes, qui
continuaient à se trouver encore dans les ma
trices, et les réclamations qui en découlaient,
montraient de plus en plus l'insuffisance de la
réforme. Cette insuffisance se manifesta d'une
façon particulière au cours des travaux d'éva
luation des propriétés non bâties effectués en
conformité de la loi du 31 décembre 1907
(art. 3) qui firent apparaître un nombre assez
considérable de mutations arriérées et d'er
reurs d'attribution.

C'est alors que pour remédier à ces inconvé
nients, le garde des sceaux, par une circulaire
en date du 25 octobre 1910, concertée avec
M. le ministre des finances, prescrivit qu'à
partir du 1 er janvier 1911 les relevés d'acte por
tant translation ou attribution de propriété se
raient établis, au vu de la minute même de ces
actes, dans les conditions suivantes : les no- I

taires dresseraient le» extraits des actes reçus-
par eux, les greffiers des tribunaux les ex
traits afférents aux- actes judiciaires, et les
receveurs de l'enregistrement les extraits con
cernant les actes- administratifs ou sous-seing
privé, ainsi que les déclarations de succession.
Ces derniers agents *■ devraient, en outre, s'as
surer de l'exactitude des extraits rédigés par
les notaires et les greffiers. . . , .-,

Les agents de l'enregistrement et les gref-,
fiers, qui sont des fonctionnaires, observèrent
les instructions reçues. Les notaires, en géné
ral, s'acquittèrent avec soin et volontairement
de leur nouvelle obligation. Ils demandèrent
môme, par l'intermédiaire du comité des no
taires des départements, le droit de prendre
gratuitement dans les mairies, au vu des ma
trices cadastrales et des états de section, cop'e
des renseignements nécessaires à la rédaction
de leurs contrats. Mais quelques-uns s'y refu-,
sèrent, s'appuyant sur l'article 23 de la loi du
25 ventôse au XI qui a posé le principe du se-,
crêt des actes notariés. Des poursuites disci
plinaires furent intentées. La Cour d'appel de.
Poitiers condamna cette thèse, la Cour de Pau,
l'admit. Appelée à se prononcer, la Cour de
cassation.- par deux arrêts en date du li no
vembre 1913, a cassé l'arrêt de la Cour de Poi
tiers et confirmé ceiui de la Cour de Pau.

En présence de cette jurisprudence, y avait il'
lieu d'abard >nner. le bénéfice des améliora-'

tions réalisées ? Le Gouvernement ne l'a pas,
pensé. 11 a cru, tout au contraire, qu'il deve-,
naît nécessaire d'assurer par des dispositions"
légales les instructions si heureuses des mi-,
nistres de la justice et des finances. Les no
taires, du reste, n'ont qu'à' remettre dcs extrait'
limités à la simple indication du nom des par
ties et aux seuls renseignements utiles à l'iden
tification des immeubles qui font l'objet des
contrats. On voit difficilement en quoi cela
peut constituer pour eux une violation du
secret professionnel. Ajoutons que ces extraits
se rapportent aux actes translatifs ou attribu
tifs de propriété immobilière auxquels le logis-'
lateur a voulu donner la plus grande publicité
en les soumettant à la formalité de la trans
cription hypothécaire (articles 939, 106) et 2103
du code civil et article I e -' de la loi du 2 3 mars'
1855).

La circulaire du garde des sceaux du 25 oc
tobre 1910 faisait de la rédaction de ces extraits
une obligation gratuite. Mais, comme les rece
veurs de l'enregistrement reçoivent une indem-'
nilé spéciale pour les recueillir et les complé
ter, il a paru équitable que les notaires, qui les-
rédigent, touchent des honoraires. - Le projet
de loi dispose que ces honoraires seront fixas'
par un décret et le Gouvernement a bien voulu
nous communiquer le texte de cc décret et
prendre l'engagement que le chiffre de l'allo- ■
cation qui sera accordée aux notaires ne sera
pas supérieur à sept centimes par extrait.

Dans ces conditions, votre commission des
finances, prenant acte de l'engagement du Gou
vernement, vous propose de donner votre ap
probation au texte que la Chambre-des députés
a adopté dans sa séance du 2 avril 1911.

, - ... PROJET DE LOI. . . . . ,,
Article unique. —, En vue de la constatation.

, des mutations , cadastrales et de leur applica
tion,régulière dans les rôles de la contribution
foncière, les notaires sont tenus de déposer au
bureau de l'enregistrement, au moment où ils
soumettent la minute des actes' passés devant
eux à la formalité de l'enregistrement, un ex
trait sommaire de ceux de ces actes qui port Mit,
à un titre quelconque, translation ou attribu
tion depropriété immobilière.

i.a même obligation existe pour les greffiers
en ce qui concerne les actes judiciaires de la
même nature que ceux visés au paragraphe
précédent. '

Les extraits dont il s'agit sont établis surle-
cadres fournis gratuitement par l'administras
tion des finances.

Un décret fixera les honoraires auxquels 1
pourra donner droit la rédaction de ces ex-,
traits.

ANNEXE N° 157

(Session ord. — Séance du 6 mai 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition d«

U) voir les n° s 2>2, sénat, année 1914, et 3559-
3358 et in-8° n.5 830 — 10e législ. — de la Cham
bre des députés.
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loi, adoptée p vr la Chambre des députés, rela
tive aux délais des prescriptions et pé
remptions qui ne seront acquises qu'après
la cessation des hostilités, par M. Guillaume
Chastenet, sénateur (1).

Messieurs, aux termes de l'article 2 de la loi
du 5 août 1914, le Gouvernement a reçu le
pouvoir de suspendre pendant la durée de la
mobilisation, et jusqu'à la cessation des hosti
lités, les prescriptions et péremptions en ma
tière civile, commerciale et administrative, les
délais impartis pour attaquer, signifier ou exé
cuter les décisions judiciaires. Cette suspension
est applicable aux inscriptions hypothécaires,
à leur renouvellement, aux transcriptions et
généralement à tous les actes qui, d'après la
loi, doivent être accomplis dans un délai déter
miné.

Par le décret du 10 août 19U, le Gouverne
ment a fait usage de ce pouvoir dans les
termes mêmes employés par la loi du .5 août.
L'article 2 du décret spécifie qu' « à dater de la
cessation des hostilités, un nouveau délai égal
au délai ordinaire courra pour les différents
actes de recours devant les tribunaux judi
ciaires et administratifs. Quant aux autres
actes, il est accorde, à partir de la même date,
un délai égal à celui qui restait à courir au
premier jour de la mobilisation. Un décret
fixera le point de départ des délais spécifiés
dans les deux paragraphes précédents ».

Le décret du 10 août a été modifié, dans une
certaine mesure, par un décret du 15 décembre
suivant qui a permis la reprise des délais au
regard de certaines personnes et moyennant
l'accomplissement de certaines formalités judi
ciaires.

Pour l'avenir, il importe de savoir jusqu'à
quel moment, après la reprise du cours des dé- '
lais, il faudra tenir compte de la période de I
suspension, pour déterminer l'époque à la
quelle une prescription sera acquise. Faudra-
t-il que, pendant des années, les conservateurs
des hypothèques ajoutent la période de durée
de la guerre aux dix années à l'expiration des
quelles les inscriptions hypolécaires non re
nouvelées perdent leur effet ? Dans vingt-cinq
ou trente ans, devra-t-on encore augmenter les
délais des prescriptions acquisitives ou libéra
toires d'un nombre de jours égal à la durée
de la guerre actuelle?

La question s'est posée, après là guerre de
1870-71. Les décrets du Gouvernement de la
défense nationale des 9 septembre et 3 octobre
1N70 avaient établi une période de suspension
des délais et prescriptions qui né prit fin qu'au
jour fixé par le décret du l^'juin 1871. 11 en est
résulté une controverse sur le point de savoir
s'il fallait, par la suite, tenir compte de cette
période de suspension dans le calcul des de
l lis de prescription et péremption. Par plu
sieurs arrêts en date des 13 août 1871 (D. P. 75.
J. 215), 17 août 1SM (D. P. 75. I. 209),-20 avril
1-75 (D. P. ibUl.), 13 mars 1S7G (D. P. 78. I. Ci), la
cour de cassation a décidé que l'e/Têt des dé
crets des 9 septembre et 3 octobre 1870 s'ap
pliquait indistinctement aux prescriptions ve
nant à échéance pendant la guerre, comme à
celles simplement en cours à cette époque;
elle a décidé, en conséquence, que, pour le
calcul des délais, il fallait tenir compte de la
période de suspension.

Pour faire cesser, à l'avenir, ce calcul
compliqué de délais, une loi devenait né
cessaire ; elle est intervenue le 20 décembre
1877. . •

Le décret du 10 août 1911 reproduisant à peu
près les dispositions des décrets de 1870, la
jurisprudence lui aurait probablement attribué
la même portée, en sorte que, pendantbien des
années après la cessation des hostilités. il eût
fallu avoir égard à la période de suspension des
délais. C'est pour éviter ce résultat inutile et
fâcheux que l'auteur de la proposition initiale
a jugé nécessaire de détermine ', dès mainte
nant, .l'époque à partir de laquelle la période
de suspension cessera d'être prise en considé
ration pour le calcul des délais.

Tel est le but principal de la proposition de
loi présentée par lui à la Chambre des députés
et votée par elle. Dans sa teneur primitive, ce
projet comportait une disposition particulière
au régime hypothécaire, qui a été retirée à la
suite des observations formulées par le comité
de législation près le ministère de la justice.

1 Le texte voté par la Chambre des députés est
ainsi conçu :

Art. / cr . — L'article 2 de la loi du 5 août 1911
et l'article 1er du décret du 10 août 191 i ne sont

'applicables qu'aux prescriptions et péremptions
qui seront acquises avant la date du décret par
lequel, en vertu de l'article 2 du décret du
5 août 1911. sera fixé le point de départ des délais
complémentaires.

An. S. — Ce décret pourra fixer des points de
départ variant avec les arrondissements judi
ciaires.

Art. 3. — Les délais des péremptions et des
prescriptions qui ixpireront dans les trente
jours francs suivant la date fixée par te décret
précité seront prolongés de six mois.

L\ rédaction de l'article 1r donne lieu à
plusieurs observations :

1° Tout d'abord, le décret visé est daté du
10 août et non du 5 août 131 4;

2u ll ne peut s'agir de « prescriptions acquises »
pendant la durée de la mobilisation, puisque
le décret du 10 août a eu, précisément, pour
objet d'en suspendre le cours;

;j° L'échéance à laquelle se rapporte la dispo
sition légale n'est pas celle du décret par lequel
sera fixé le point de départ des délais complé
mentaires, mais bien celle du jour que déter
minera ce décret comme point de départ de la
reprise du cours des délais ;

4° En parlant de « délais complémentaires »,
il semble qu'on veuille restreindre la portée et
les effets de la loi du 5 août 1914 et des décrets

qui l'ont suivie, aux péremptions et prescrip
tions en cours au moment de la mobilisation,
car il ne peut y avoir de complément que là où
il y a eu commencement. Or. l'article 2 du
décret du 10 août a prescrit, d'une part, pour
les délais de recours, i'otservation d'un délai
nouveau égal à la totalité du délai légal, sans
égard à la fraction courue antérieurement à la
mobilisation. D'autre part, il a été admis d'une
manière générale que la loi du 5 août et le dé
cret du 10 août 1914 étaient applicables aux
délais et prescriptions qui, en temps normal,
auraient commencé à courir pendant la mobi
lisation. Les raisons qui motivent l'application
de la suspension à ces délais sont les mômes
que pour les délais antérieurement commen
cés. 11 importe d'éviter toute difficulté d'inter
prétation en précisant la portée de l'article; ,

5° L'article 1 er ne concorde pas avec l'arti-,
. cle-3 ; le premier limite les effets de la suspen
sion aux prescriptions et péremptions qui, en
temps normal, auraient été acquises avant le
jour de la reprise du cours des délais; tandis
que l'article 3 applique les effets de la suspen
sion aux prescriptions et péremptions qui se
ront acquises dans les trente jours suivant cette
méme date.

L'article 2 du texte voté par la Chambre a
pour but de permettre au Gouvernement de
ne pas décréter, pour le même jour dans toute
la France, la reprise du cours normal des dé
lais. 11 est certain que dans les pays envahis,
notamment, la désorganisation des" affaires, la
ruine des propriétés, la destruction des actes
seront une cause de troubles des plus préoccu
pants qui feront sentir leurs effets bien long-,
temps après que, dans le reste de la France, la
vie normale aura repris son cours. Il appar
tiendra au Gouvernement de disposer du pou
voir qui lui est conféré au mieux des intérêts
locaux. - ■

L'article 3 prolonge de six mois les délais de
péremption et de prescription qui seraient, en
temps normal, venus à expiration dans les
trente jours -suivant la date de la reprise du
cours des délais.

On a objecté que ce délai de trente jours est
trop court, surtout si on le rapproche du délai
de prorogation de six mois dont jouiront les
péremptions et prescriptions venant à expira
tion pendant ces trente jours. Ainsi si l'on ad
met que la reprise de la via normale soit fixée
au 1r novembre, les péremptions et prescrip
tions venant à échéance le 3j novembre seront
prorogées de six mois, tandis que celles venant
a échéance le 1 er décembre ne bénéficieront
d'aucune augmentation de délai.

Cette différence se produira, il est vrai, à
quelque date que la modification de régime
soit placée. Mais il parait certain que le délai
de trente jours est trop court. 11 faut envisager
ce que sera la reprise des affaires pour les nom
breux officiers ministériels mobilisés qui ren
treront dans leurs offices après de si longs mois
d'absence ; il leur faudra revoir un à un- tous
leurs actes par le détail, rechercher les péremp
tions à interrompre, les forclusions à éviter, les

oppositions ou appels à signifier dans les délais
les inscriptions à renouveler, etc.

Si les besoins généraux des affaires comman
dent que la reprise du cours des délais ne tarde
pas trop après la fin de la.mobilisation, il y a
intérêt à ce que la période pendant laquelle les
délais ont été suspendus puisse, pendant un
temps plus long, être prise en . considération
pour le calcul des délais.

On pourrait fixer cette période à six mois
après le jour de la reprise du cours des délais et
accorder un délai de six mois pour la régulari
sation. C'est ainsi que la reprise du cours nor
mal des délais étant fixée au 1 er novembre,
toute péremption et prescription qui serait
venue à échéance entre le 1 er novembre et le
30 avril, sera prorogée de six mois à dater du
jour où elle eut normalement atteint son
échéance.

Los notaires font observer que le renouvelle
ment des inscriptions d'hypothèques n'est
opéré dans la pratique que dans les jours qui
précédent le terme des dix années. Le décret
du 10 août 1914 n'accorde, pour les formalités
d'actes, qu'un complément de délai égal à la
fraction restant à courir au jour de la mobili
sation. Si on suppose une inscription hypothé
caire à renouveler le 15 août 1914, le notaire
parti pour la mobilisation n'aura à son retour
lus treize jours pour opérer le renouvellement
à compter du jour où le cours des délais re
prendra cours. Dans quel état retrouvera-t-il
son étude ? S'il est décédé pendant la guerre,
aura-t-il déjà un successeur en état d'opérer la re
vision des délais et de régulariser le renou
vellement dans un délai aussi court ?

11 semble que, sans inconvénient pour per
sonne, on pourrait proroger de six mois, à:
compter de la reprise du cours des délais, le
temps nécessaire pour renouveler les inscrip
tions d'hypothèque, privilège, nantissement sur
fonds de commerce et autres dont le délai de

péremption venait à échéance postérieurement
à la mobilisation.

Enfin, le titre de la proposition de loi com
mande également une observation ; la formule,
qui se trouve en tète du rapport de M. Viollette,
à la Chambre des députés « Loi ayant pour oht
jet d'interpréter l'article 2 de la loi du 5 août
1914 en matière hypothécaire », est de nature?
à faire naître une controverse sur le point de.
savoir si la portée de la loi proposée n'est pas
restreinte à la matière hypothécaire, par oppo
sition aux nombreuses matières d'autre nature
auxquelles s'appliquent les dispositions de l'ar
ticle 2 de la loi du 5 août 1914, tels les délais'
de procédure, les délais conventionnels, etc.. .

Ce titre a été modifié par la Chambre et rem-,
placé par cet autre :

Proposition de loi-relative aux délais des pres
criptions et péremptions qui ne seront acquises
qu'après la cessation des hostilités.

Ce nouveau titre manque de clarté et de pré
cision. Rapproche du texte de l'article 1 er , il dit
exactement le contraire de cette disposition.:
De plus, il parait exclure de la loi les délais de
recours, les délais conventionnels, etc.

Comme conclusion à ces différentes observa
tions, tout en maintenant au projet de loi son
caractère et son but, votre commission a l'hon
neur de vous proposer d'en établir la rédaction
dans les termes suivants :

PROPOSITION DE LOI ,

Art. 1 er.— Les effets de l'article 2 de la loi du
5 ao it 1911 et de l'article 1 er du décret du

10 août suivant sont limités aux prescriptions,
péremptions et autres délais ayant pris cours
avant ou depuis le 2 août 1914 qui seront ac
quis ou prendront lin dans les six moissuivant
le jour qui sera fixé par décret, comme point
de départ des délais nouveaux ou complémen-.
taires, conformément à l'article 2 du décret <iu
10 août 101 i.

Art. 2. — Les points de départ variant avec
les arrondissements judiciaires seront fixés par
le décret précité.

Art. 3. — Les prescriptions, péremptions et
autres délais qui auraient été acquis ou au
raient pris fin dans les six mois suivant If-
date fixée par le décret précité seront prolon
gés de six mois à compter du jour où leur
accomplissement ou leur échéance eût dû
normalement se produire.

Art. 4. —Le mémo délai de six mois à comp
ter du jour à déterminer par le décret précité
profitera au renouvellement des inscriptions

(i) Voir les n"3 81, Sénat, année 1915, et 5'U-
671, et in-8» n» 122 — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.
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de privilège, liypothèques, nantissements, etc.,
qui auraient dû' être opérés pondant la durée de
la mobilisation.

ANNEXE N° 159

(Session ord. — Séance du 6 mai 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, rela
tif à la nomination immédiate au grade de
premier maître élève officier des officiers
mariniers admis, en 1914, à l'école des
élèves officiers, par M. le vice-amiral de
La Jaille, sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 25 février der
nier la Chambre des députés a adopté un pro
jet de loi re atif à la nomination immédiate au
grade de premier maître élève officier des offi
ciers mariniers admis, en 1914, b l'école des
élèves officiers.

Votre commission de la marine vous propose
de l'adopter aussi. Pour justifier cette proposi
tion, il convient de faire ressortir que la loi du
10 j uin 1896 permet de réduire par décret la
durée des éludes à l'école navale en temps de
guerre pour avancer la nomination au grade
d'aspirant. En application de. cette loi, un dé
cret en date du 30 janvier 1915 a été rendu à
cet effet, puis un arrêté du ministre de la ma
rine en date du 10 février a nommé au grade
d'aspirant les élèves admis à l'école navale en
1913 et comptant six mois de services en sus de
la première année d'études.

U est certainement de toute justice qu'une
mesure analogue soit prise en faveur des offi
ciers mariniers admis à suivre les cours leur
donnant accès au grade d'officier, mais l'arti
cle 24 de la loi du 10 juin 1896 exige qu'avant
d'obtenir le grade d'officier, les ofliciers mari
niers aient fait une année d'études à l'école des
élèves officiers. Remarquons ici que cette an
née passée par les candidats provenant de la
maistrance à l'école des élèves officiers est la
seconde de l'instruction qui leur est donnée
puisqu'ils ont déjà passé une année au cours
préparatoire à cette école. Comme les élèves de
l'école navale, ils font donc en réalité deux
années d'études.

' En conséquence, pour établir la parité entro
lès élèves des deux écoles, il y a lieu, ce me sem
ble, par dérogation à la lettre de l'article 24 de
la loi du 10 juin 1896 de nommer les officiers
mariniers admis en 1913 au cours préparatoire
et en 1914 à l'école des élèves-officiers au grade
te premier maître élève officier. Ils sont au
nombre de neuf. Leur emploi actif pendant la
guerre ne peut être que favorable au bien gé
néral et ne peut nuire à leur valeur ultérieure,
comme officiers, car il sera loisible de com
pléter leur instruction spéciale, si cela est jugé
utile, par des moyens que le ministre aurait &
déterminer.

: La commission de la marine vous propose
l'adoption d'un projet de loi ainsi conçu :

-., PROJET DE LOI

. Article unique. — A litre exceptionnel, et par
dérogation à l'article 21 de la loi du 10 juin
1896, seront promus premiers maîtres élèves
officiers, dès la promulgation de la présente loi,
les officiers mariniers admis à l'école des élè
ves officiers de marine en 1914 à la suite des
examens de sortie du cours préparatoire.

ANNEXE N° 160

j (Session ord. — Séance du 6 mai 1915.)
RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 2e com

mission d'initiative parlementaire sur la pro
. position de loi de M. Léon Bourgeois et plu
sieurs de ses collègues, relative aux pupilles

* de la nation, par M. Guillaume Chastenet,
S sénateur (2). . .
li . * » . - ■

/' ; Messieurs, votre seconde commission d'ini-
! tiative a examiné la proposition de loi relative

aux pupilles de la nation signée de MM. Léon
Bourgeois, Bérenger et de 44 de nos collègues.

Cette proposition répond à un mouvement
unanime de l'opinion du pays.

La nation tout entière s'est émue à la pensée
des enfants — trop nombreux — que la guerre
va priver de leur soutien naturel. Orphelins de
père, orphelins de père et de mère, fils et filles
de soldats que de glorieuses mutilations ren
dent incapables de gagner leur vie, tous ont
droit à la protection de la-patrie ; à tous,
sans distinction, la France doit son appui ma
ternel. -

Sur la nature et sur l'étendue de la dette,
aucune divergence. La question est de
savoir sous quelle forme il faut l'acquitter.

• Tel est l'objet de la proposition qui vous est
soumise. Déjà l'initiative privée s'est mobilisée.
Les œuvres se constituent sous des formes
variées : les unes recommandent la pension
pour la mère, et le placement familial de l'en
fant quand la mère est absente ou incapable.
D'autres ont déjà recueilli des orphelins et
fondé pour eux des colonies. Certaines font
appel à des tuteurs et à des marraines bene---
voles qui serviront de conseillers aux mères et
de protecteurs aux enfants.

Pour coordonner tous ces généreux efforts,
une loi est nécessaire. C'est à l'État qu'incombe
la dette contractée par la nation : que l'État
associe à son œuvre les initiatives privées,
cela va de soi, mais c'est à lui — débiteur prin
cipal — à donner l'exemple, à indiquer les so
lutions, à servir de guide et de conseil.

Vous connaissez l'économie de la proposi
tion. Au sommet, un office national des pu
pilles de la nation, établissement public placé
sous l'autorité du président du conseil des mi
nistres et assisté d'un conseil supérieur greu
pant toutes les compétences ; au-dessous de
lui, des offices départementaux, avec des sec
tions cantonales et des correspondants, tels
sont les organes de l'institution nouvelle.

Leurs fonctions découlent de l'objet même
qu'ils se proposent. Les offices départementaux
déterminent, d'accord avec la famille, le mode
d'entretien et d'éducation qui convient à
chaque pupille et étend son patronage sur tous
les orphelins de la guerre.

L'office national établit entre les offices dé
partementaux la coordination nécessaire, fixe
leurs règles et leurs attributions et statue sur
les conditions et les modalités de son propre
fonctionnement.

■ Des dispositions secondaires définissent les
rapports des offices départementaux et des tu
telles de droit commun, les chapitres de leur
budget, les règles des recours qui peuvent être
formés contre leurs décisions.

Votre commission, messieurs, aura, d'accord
avec le Gouvernement, à compléter ce projet
et à étudier les voies et moyens nécessaires à

son-exécution,'. -
: Il importe d'aboutir rapidement.

Ce sera pour les familles privées de leur
chef une consolation, et, pour les combattants,
un réconfort de savoir que l'avenir de leurs en
fants est assuré.

Le devoir du Parlement est d'envoyer le plus
tôt possible à nos héroïques défenseurs ce té
moignage de la reconnaissance nationale.

Votre commission d'initiative vous propose
de prendre la proposition en considération.

Elle vous demande, vu l'importance de la
proposition, de décider que la commission
nommée se composera de dix-huit membres.

ANNEXE N° 161

(Session ord. — Séance du 6 mai 1915.)

PROJET DE LOT, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification du décret du
31 décembre 1914 fixant les grades à attri-

pour la durée des hostilités, à certains
officiers de la marine du commerce rap
pelés au service de la flotte, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Victor Auga
gneur, ministre de la marine, et par M. Mil
lerand, ministre de la guerre (1). — (Ren
voyé à la commission de la marine.)

ANNEXE N° 149

(Session ord. — Séance du 29 avril 1915.) ;

PROJET.DE LOI portant modification à la loi
du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique, présenté au nom da
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Marcel Sembat, mi
nistre des travaux publics ; par M. Aristide
Briand, garde des sceaux, ministre de la jus
tice, et par M. L. Malvy, ministre de l'inté
rieur. — (Renvoyé à la commission, nommée
le 22 mars 1910, chargée de l'examen de la
proposition de loi tendant à modifier et à
compléter l'article 50 de la loi du 3 mai
1811.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

. Messieurs, les Chambres ont adopté, au cours
de leur session ordinaire de 191 1, un projet de

■loi sur l'expropriation pour cause d'ulililé pu
blique, qui est devenu la loi du 21 avril lJ14
et qui trouve son origine dans un projet de loi
présenté par le Gouvernement le 21 novembre
191 1 .

Pour expliquer la genèse du projet que nous
venons actuellement soumettre au Sénat, il
importe tout d'abord de rappeler dans quelles
conditions et en vue de quel but avait été éla
boré le projet du 21 novembre 1911.

L'administration, tout en rendant hommage
à la valeur des dispositions de la loi du 3 mai
18 11 et aux services que cette loi avait rendus,
notamment pour la création ou l'extension des
grands réseaux de voies de communication, ne
pouvait méconnaître que cotte loi contenait un
certain nombre de dispositions défectueuses ou
ne correspondant plus aux besoins actuels.
Unerevision paraissait s'imposer. Aussi, à la
suite de quelques tentatives non suivies d'etfet,
un décret présidentiel duSdécembre 1910 cons
titua, dans le but d'étudisr.les modifications à
introduire dans la législation de l'expropriation,
une commission interministérielle composé»
de représentants des services intéressés et da
personnalités particulièrement compétentes.

Cette commission, reconnaissant toute la va
leur d'ensemble de la loi de 1841, a conclu au
maintien de ses principes, mais en modifiant,
d'assez nombreux articles qui lui ont semblé en
désaccord avec les nécessités présentes. Ses
travaux ont inspiré le projet du Gouvernement
du 21 novembre 1911 ; toutefois, ce projet tel
qu'il a été présenté comportait des modifica
tions à quatre articles seulement da la loi de
1841, savoir : l'article 2 (extension de l'expro
priation, en dehors des immeubles indispen
sables aux travaux projetés : 1° à la zone utile
pour leur bonne exploitation ou pour, la salu
brité; 2° à la -zone bénéficiant d'une notable
plus-value); l'article 38 (préssidence du jury par
le magistrat directeur - avec - voix prépon<lé;
rante); l'article 48 (réduction de l'indemnité
d'expropriation au dommage actuel et certain);
l'article li0 (extension du droit de reprise des.
terrains non utilisés, aux propriétaires des ter
rains visés dans la nouvelle rédaction de l'ar
ticle 2).

Tel était le caractère du projet du Gouverne
ment quand il est venu en délibération devant
les Chambres; mais, après diverses additions-
ou suppressions effectuées lors de l'examen
soit à la Chambre, soit au Sénat, la loi du 21'
avril 1914 a fini par ne retenir que les disposi
tions modificatives suivantes qui ont paru les
plus urgentes et sur lesquelles l'accord s'était
établi entre les deux Chambres :

Modification de l'article 3S de la loi de iSii,
comme il a été dit ci-dessus;

De même, modification de l'article 48;
Modification de l'article 42, stipulant les cas

où et le mode suivant lequel peuvent être at
taquées la décision du jury et l'ordonnance du
magistrat directeur;

Enfin, une clause d'application aux anciennes
colonies.

Mais les travaux de la commission constitué»
en 1910 tendaient, comme on l'a dit, à la modi
fication d'un nombre important d'autres points
qui n'ont trouvé place ni'dans le projetai1
Gouvernement de 1911, ni dans le texte vot»
en 1914. ' •'

Ces dispositions offraient cependant un très
réel et très sérieux intérêt. lie rapporteur au
Sénat de la loi du 21 avril 1914, M. Jeanneney,-
émettait lui-même le regret (rapport du 20 mars
1914, p. G, 7) que le Parlement ne fût pas apps'»

■f ni) voir les n M 59, Sénat, année 1915, et 597-
[656 et in-S n° 117 — 11« législ. — de la Chambre
des députés. -

Voir le n" 148, Sénat, année. 1915. -

(1V Voir les n°» 523-C45-775 et in-8» n° 135 —
11e législ. — de la Chambre des députés. *,
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à délibérer sur la refonte totale de la loi de
18rU et il prenait acte de l'intention du Gou
vernement d'en saisir le Sénat:

• Il parait indiqué, dans cette situation, de re
manier à nouveau nos textes législatifs pour y
introduire les modifications dont il est ques
tion, en même temps qu'on reprendrait les dis
positions qui — présentées par le Gouverne
ment et discutées par la Chambre — ne sont
pas entrées dans la loi de 1914 >art. 2 et VJ de la
loi de 1841;. Tel est le but du nouveau projet de
loi qui a été préparé par l'administration. Avant
ion analyser les détails et d'en justifier cha
cune des dispositions. on va s'efforcer de met
tre en saillie la physionomie générale de la ré
forme projetée.

Le trait essentiel est li faculté donnée à l'ad
ministration d'exproprier, outre les immeubles
indispensables à l'exécution' des travaux, ceux
qui sont compris dans une zone déterminée et
dont l'acquisition est jugée -utile, soit pour
permettre les installations publiques ou privées

.nécessaires à la bonne exploitation de l'ouvrage
projeté, soit pour l'édification de constructions
'salubres et esthétiques, soit enfin parce qu'ils
recevraient une forte plus-value du fait de
l'exécution des travaux.

un ne peut mieux faire. pour se rendre un
compte exact de la nouvelle mesure, que de se
reporter ai projet de loi de 1911 qui s'exprime
sur la question comme suit :

■ i' Ni l'article 545 du code civil, qui porte seu
lement que : « nul ne peut être contraint de
céder sa propriété si ce n'est pour cause d'uti
lité publique », ni les lois subséquentes n'ont
défini ce qu'il fallait entendre par utilité pu
blique. Iln France-, ce mot a toujours été inter
prété avec une rigueur excessive, qui n'a jus
qu'ici permis d'exproprier que les terrains
strictement nécessaires à l'exécution des opé
rations projetées. Mais, le plus souvent, le but
réellement poursuivi ne peut être atteint, les
bénéfices que la collectivité est en droit d'es
compter, en retour des sacrifices qu'elle s'im
pose, ne pouvant être réalisés que s'il est pos-
t-ible de s'assurer immédiatement la libre dis

position de vastes emplacements susceptibles
de servir m'me aux besoins futurs et do rece
voir toutes- les constructions et installations

indispensables à une exploitation rationnelle
et complète.

« Les bassins maritimes, par exemple. doi
vent être reliés au réseau 'erré et au réseau

de navigation' intérieure, pourvus d'un outil
lage de transbordement approprié au trafic et
bordés do magasins et d entrep àts dans les
quels puissent être triées, groupées et au be
soin transformées les marchandises destinées

il être embarquées dans les navires, ou reprises
par la voie ferrée ou la voie fluviale.

■ « Au canal de navigation intérieure doivent
•s'ajouter des ports, des quais et des gares
d eau.

. « Il est indispensable que le commerce et
■l'industrie trouvent auprès du chemin de fer
des emplacements d'accès commode et de rac
cordement facile à la voie de transport, afin
que les matières premières ou les produits
soient reçus ou expudiés le plus économique
ment possible,

' « La législation française actuelle ne permet
en aucune façon de rendre disponibles' des par
celles susceptibles de recevoir des établisse
ments industriels et commerciaux en relation
directe et facile avec 1 Js moyens de commu
nication. Le seul procédé pratique pour favori
ser -le développement - de ces installations et
pour assurer ainsi la mise en valeur complète :

-des voies de, transport serait de permettre -à.
•l'administration d acquérir, non seulement la
surface indispensable à l'assiette des ouvrages

■publics, -mais encore une zone limitrophe qu'il
serait. ultérieurement possible d'amodier ou de

*revéîndré. â charge d'établir les installations ou '
■les exploitations ■ que comportent l'utilisation
et le développement normal du travail initial.
i « C'est à ce moyen qu'il a été recouru en
Allemagne pour les récents .programmes de
navigation intérieure. Les lois prusiennes du

■l" avril 1-303 et du 17 juillet 1007, relatives aux
grandes voies de navigation intérieure, permet
tent d'exproprier, dans une zone de 1 kilomètre
Je largeur de part et d'autre' de l'axe du canal, '
les parcelles dont l'arquisit'on est nécessaire
au fonctionnement, efficace de l'ouvrage nou
vellement créé. :

• « Lés mêmes considérations s'appliquent aux ;
opérations de yoirie ; il est de toute évidence

>ttue;- dans • les • agglomérations- .la -réalisation ;
'complète des entcepriso.s d'assainissement du
d'embellissement des villes exige impérieuse-'

ment l'aménagement des terrains riverains
des voies ouvertes et la construction- en bor
dure. d'habitations salubres, confortables et en
harmonie avec l'importance et l'esthétique de
ces voies. 11 en- resu te que -le droit d'expro
priation pour cause d'utilité-publique ne doit
pas être strictement limité aux terrains com
pris dans les limites de la -voie à ouvrir. Il
faut qu'il s'étende, si besoin est, à tous les ter
rains nécessaires pour que les nouvelles voies
ne soient bordies quede lots suffisants et ré
guliers, qui seront revendus avec la charge de
n'y élever que des constructions conformes aux
exigences de l'hygiène moderne et capables de
contribuer à la beauté de la ville.

« Sien ce qui concerne les voies de transport
le projet de loi soumis au parlement a un pré
cédent dans la loi allemande, en ce qui con
cerne la volerie urbaine il se rapprochî des
lois belgei de lS5S et 18 "7 qui autorisent égale
ment l'expropriation d'immeubles ou de par
celles d'immeubles situés en dehors des aligne
ments de la voie à créer.

■ « L'introduction dans la loi française de ces
principes déjà admis dans la plupart des légis
lations étrangères, est évidemment très désira
ble ».

Et plus loin, l'exposé des motifs du projet de
loi de 1911 ajoutait :

« L'exécution des travaux procure le plus
souvent à un grand nombre de propriétés une
plus-value importante, et déjà la loi du l'i sep
tembre 1S0; avait reconnu aux administrateurs
le droit de réclamer aux propriétaires des im
meubles ayant reçu une notable augmentation
de valeur, des indemni:és proportionnelles à
cette augmentation. Les complications de la
procédure organisée par cette loi ont fait pou
à peu abandonner son application, quelque
équitable que soit le principe sur lequel elle
était fondée. Permettre aux administrations

d'acquérir les immeubles appelés à bénéficier
d3 semblables plus-values n'est- qu'un retour à
ce principe. N'est-il pas juste. en elîet, que la
collectivité qui s'impose le plu; souvent pour
un travail public -les plus lourds sacrifices,
puisse recueillir les fruits de ses efforts et ne
s'en voie pas frustee par quelques particuliers
qui profitent presque intégralement des béné
fices de l'opération ? »

Le rapporteur à la Chambre du projet de
loi de 1911. M. Escudier, tout en reconnais
sant le bien fondé de ce principe de l'expro
priation pour plus-value, a voulu réduire le
nombre des cas où il s'appliquerait et donner,
dit son ripper.t du il juillet 1912, des armes à
l'administration pour obliger les propriétaires
à payer effectivement lesindemnités de plus-
value. Dans ce but, il a proposé l'introduction
au projet, à la place d un pirazraphe qui y
figurait, d'un amendement . de M de Ttamei,
portant que le jury fixerait 1 indemnité de
plus-value et l'indemnité d'expropriation et que
l'intéressé aurait la faculté d'opter entre le
payement de cette indemnité de plus-value ou
l'acceptation de l'indemnité d'expropriation.
• La question ainsi mise en discussion fut dis
jointe par la Chambre, et l'article relatif à
l'expropriation par zones fut voté le 30 juillet
1913, sans aucune disposition concernant l'ex-
priation pour plus-value.

■ Aujourd'hui, il s'agit de reprendre l'ensem
ble de. l'article et il paraît préférable, à cet
égard, de maintenir les propositions premières
du Gîuvarnemeat. malgré l'intérêt que pré
sente le texte de l'amendement précité. Si sé
duisante en effet qu'apparaisse la solution pro-
poséc, -celte ci ne serait pas sans présenter
d'assez sérieux inconvénisnts. L'option laissée
au propriétaire conduirait en effet au main tien
d'un certain nombre d'immeubles disséminé s
dans la zone envisagée et constituerait par
suite le plus souvent un obstacle à la réalisa
tion du programme projeté,

Ainsi qu'il résulte du rapport.de M. Escudier,
l'adoption de l'amendement par la commission
de la Chambre a été inspirée par le désir de
réduire au strict minimum les cas d'expropria
tion pour plus-value ; mais, à cet égard, il n'y
a pas lieu de craindre un usage abusif par
l'administration de -la- disposition projetée,
puisque l'expropriation pour cause de plus-
value rie pourra, aux termes mêmes du projet,
s'exercer que dans une zone déterminée par
l'acte déclaratif d'utilité publique, c'est-à-dire
dans toutes les opérations un peu importantes,
par le Parlement lui-môme.
v II importe1 de signaler, en terminant, que,
dans son ensemble, l'expropriation par zones
est une mesuré essentiellement différente de
celle qui est visée dans la proposition de loi

relative à l'expropriation pour cause d'insalu
brité publique. Dans celle-ci, l'expropriation
n'est pas li but, mais, ainsi que 'a indique
M. Jeanneney, dans-son rapport du 20 décembre
1913-au Sénat.- l'un des mjyens,le moven ex
trême. mis par la loi à la disposition des mu
nicipalités, en vue de la protection de la santé
publique. Aussi, le Sénat, en volant cette pro
position de loi en deuxième délibération dans
sa séance du 18 février 1915, ci a t il fait une
"disposition modificative de la toi du 15 février
1902 sur la santé publique, et non de la loi du
3 mai 1841 sur l'expropriation.

Une autre modification essentielle porte sur
l'établissement de la liste du jury d'expropria
tion, le recrutement de ce jury et la diminu
tion du nombre des membres du jury de juge
ment. -

. Il est essentiel que la composition du jury
soit telle que l'exproprié comme l'expropriant
trouve auprès de lui toutes les garanties. or. il
est permis de croire que le recrutement des
jurés dans l'arrondissement même du lieu où
se fait l'expropriation justifie à ce point de vue
de légitimes critiques.

D'après la loi de ISil, les personnes appelle?
à composer le jury doivent avoir leur domicile
réel dans l'arrondissement de la situation des
biens expropriés. Cette disposition était justi
fiée, il y a soixante-cinq ans, alors que les
moyens de communication et les relations
commerciales étaient trop peu^développés pour
qu'un. propriétaire pût connaître. et apprrci-'i"
sainement la valeur de la propriété dans un
arrondissement 'voisin ;- 'il n'en est plus de
même aujourd'hui ; au contraire, il faut voir
dans le mode de recrutement du jury par ar
rondissement une des principales causes des
exagérations souvent relevées dans la fixation
des indemnités ou. parfois aussi, la cause
d'évaluations insuffisantes. Il est de toute né

cessité que le juré et l'exproprié i aient pas
entre eux des -relations trop étroites et trop
courantes, motifs d'amitié ou d'inimitié. On
croit pouvoir remédier à ces inconvénients et
donner au jury une indépendance plus grande,
en le choisissant, dans l'ensemble du départe
ment; sur une liste départementale unique.

Une autre réforme a paru nécessaire, la ré
duction du nombre des jurés:

On a pensé, d'autre part, que, comme le juré
criminel, le juré d'expropriation doit recevoir
une indemnité journalière et le rembourse
ment de ses frais de transport. L'institution du
jury est essentiellement démocratique; on doit
améliorer le plus possible les conditions de sou
fonctionnement. et l'allocation d'une indem
nité ne fera qu'augmenter l'indépendance du
juré. La disposition que l'on a élaborée no fait
d'ailleurs que sanctionner. avec une modilica-
tion de forme dont on parlera plus loin, un
principe posé par la loi de finances du 11 juillet
1911.

Comme conséquence, en vue de réduire les
frais de la procédure,- déjà lourds aussi bien
pour .1 administration que pour les expropriés-,
il a paru convenable de réduire le nombre des
jurés. On s'inspire d'ailleurs ainsi de la loi de
1836 sur les chemins vicinaux qui, à cet égard,
a donné des résultats très satisfaisants pour
tous les intéressés.

Tels sont les points essentiels de Is réforme
qu'il s'agit de réaliser. On va maintenant exa
miner successivement les ditféren's articles
modifiés dans la loi de 1811.

Pour l'article 2 (expropriation par zones), on
ne peut que se reporter aux observations géné
rales ci-dessus.

L'article 15 oblige l'administration à envoyer
une copie du' jugement d'expropriation, sous
pli recommandé, à l'exproprie, si le domicile do
celui-ci ligure à la matrice cadastrale; ceci
évite les négligences qui- pourraient provenir
du fait des maires, à. l'égard des propriétaires
qui sont domiciliés en dehors de l'arrondisse;
ment de la situation des biens.

L'article 29 indique comment doit être établi»
la liste sur laquelle - sont choisis les membres
du jury spécial chargé de régler les indemnités
d'expropriation.

Les modifications apportées à cet article vi
sent les points suivants :
- 1° Conditions requises pour faire partie da
jurv ;

2° Fixation du nombre de personnes à portai
sur les listes d'arrondissement;
' 3' Établissement d'une* liste générale par dé
partement; . - ; . " '' .i " '

. 4° Durée de.validité de cette'iiste générale.
Les- conditions Tequises- pcrur faire " partie do

jury sont les mêmes" que pour le jury crimî-
SKNAT ANNEXES. — S. O. 1915. — 23 juin El J.
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nel. Le nombre des personnes portées sur la
liste est augmente et gradué suivant l'impor-
îancc de la population des arrondissements, ce
«iui correspond à l'extension des grands tra
vaux publies. 11 est formé une liste dèpartenieii-
taledes jurés. Enfin, la durée de valabilité de
la liste des jurés est d'une année à partir du
1 c: ' janvier, ce qui permet d'obtenir, pendant
les vacances judiciaires, un fonctionne. rient
régulier, actuellement difficile à assurer quand
le point do départ d'une liste nouvelle est,
comme aujourd'hui, la session d'août du Con
seil général.

L'article 30 modifie la législation actuelle sur
les points suivants :

1° Choix des membres da jury dévolu exclu
sivement au tribunal civil du chef-lieu d'arron- .
lisseinent ;

2° Diminution du nombre dos personnes de- ]
signées pour former la liste du jury ;

Î$® Recrutement des jurés sur la liste géné
rale de département et limitation du nombre
«ies jurés à prendre sur la liste de l'arrondisse
ment de la situation des immeubles expropriés,
et inscription par ord'C alphabétique des noms
des jurés sur la liste de session ;

4 3 Faculté pour l'administration expropriante
de répartir entre plusieurs jurys les altairps
concernant les expropriations prononcées par
le méme jugement ;

0U Dispense des fonctions de juré pour les
personnes qui. pendant l'année courante, au
ront fait partie d'un jury spécial d'expro
priation .

Pour diminuer les complications et les re
tards, le choix du jury est dévolu, non plus à
la cour d'appel, mais au tribunal du chef-lieu
«le département. Le nombre des personnes dé
signées pour former la liste du jury est ramené
«le 10 ju'és titulaires, plus 4 jurés supplémen
taires. â 11 jurés; ceci correspond à la diminu
tion, dont il sera question plus loin, du nombre
des composants du jury de jugement ; de plus,
on a supprimé la distinction, inutile en fait,
«les jurés titulaires et des jures supplémen
taires; la liste de session, établie conformé
ment à ce qui a été dit dans les observations
générales ci-dessus, à l'aide de la liste départe
mentale, ne pourra contenir plus de trois per
sonnes appartenant à l'arrondissement inté
ressé. Les noms des jurés de la liste de session
seront, d'ailleurs, inscrits par ordre alphabé
tique. On fait figurer dans la loi un mode de
procéder, adopté déjà du reste par la jurispru
dence. à savoir la répartition entre plusieurs
jurys des affaires concernant les expropriations
prononcées par le même jugement. Enfin, par
analogie avec ce qui se passe pour le jury cri
minel, il est stipuli que ^jn dispensa des
fonctions de juré ceux qui, pendant l'année
courante, auront déjà fait partie d'un jury d'ex
propriation.

L'article 31, outre une modification de pure
forme, comporte la suppression de l'interven
tion..devenue injustifiée avec le jury départe
ment il, du sous-préiet pour lacoavocation des
jurés.

L'article 33 subit des changements qui sont
la conséquence de ceux des articles 30 et 31. 11
!Ue à 9 au minimum le nombre des jurés ap
pelés à composer le jury (de façon à pouvoir,
en admettant 3 jurés deI arrondissement, res
pecter la proportion convenable pour cette
catégorie): il donne au magistrat-directeur le
pouvoir de choisir sur la liste départementale
et de convoquer d'urgence les personnes néces
saires pour compléter le nombre fixé, et ce
sous les pénalités ordinaires.

L'article 34 comporte plusieurs modifica
tions importantes visant les points suivants :

1° Obligation pour le magistrat directeur clé
procéder au jour indiqué par les convocations,
même en l'absence des parties, à la constitu
tion du jury et au règlement des indem
nités;

2° Conditions à remplir par les parties pour
JMre valablement représentées, et nutlito du
pacte de quota litis ;

3° Formation d'un seul jury pour toutes les
^affaires contradictoires;

4 1 Réduction à 6 du nombre des jurés ap
pelés h composer le jury de jugement;
' 5° Limitation dans le" jury ie jugement du
nombre des jurés de l'arrondissement o à sont
situés les immeubles expropriés.

La première modification ne fait que consa
crer un principe de droit qui est de jurispru
dence constante. La seconde, en exigeant cer-

; laine» qualités des représentants des. parties
! u li production! d'un, pianflçt régulier, et en

ppliquant ici la nullité de la convention prohi

bée, dite pacte de qwla IWs, aux conventions J
l'honoraires des représentants ayant piur base j
un partage de l'indemnité d'expropriation, a !
po ur but d'éviter l'i iitorveii! ion, si nuisi tle aux
ntérêts de l'État et si immorale. des agences
l'a laires. La possibilité de ne former qu un
seul jury lorsque plusieurs affaires figurent
dans une mémo session, évitera bien des lo.i-
leurs et des nullités. Corrélativement avc« ce
qui a été prévu à l'article 3J, le nombre des
j ures de jugement est ramené à (i; le ciiîfro
de il permet do composer un jury o j les habi
tants de l'arrondissement ne figureront que
pour un tiers et pourront être réduits à deux.

L'article 35 fixe à 4 (plus le mag: s:rat direc
teur président) le nombre de jurés nécessaires
pour une délibération valable.

L'article 40 lient compte, dans un paragraphe
additionnel, de cette cond.tion d'équité, qu un
exproprié ne peut être condamné à un chlifre
de dépens supérieur à l'indemnité qu il touche.

Les mo iitic liions dj l'article 41 sont essen
tiellement relatives à la signature des décisions
du jury et aux indemnités à payer aux jurés.

Certains jurés, par mécontentement. se refu
sent à signer les délibérations; co n'est pas
certes un cas d in v.ilidicé, mais, pour mettre
un terme à ces nanifestalions regrettables, il
est indi |ué qu'en ce cas. le juré récalcitrant
sera condamné à l'amende et qu'uno décision
signée de quatre jurés et du magistrat directeur
est valable.

D'autre part, les circonstances ayant netle-
ment démontré l'intérêt véritable qu'il y a,
pour le bon fonctionnement du jury, à indem
niser les jurés de leurs débours. comme on l'a
dit plus haut, la loi de tinau-es du l'i juillet
tJll leur a accordé des indemnités de déplace
ment et de séjour dont le montant devait être
lixe par décret décret du li novembre lJll) .
ll apparaît que la fixation de ces indemnités
sera mieux à sa plie; dans un règlement d'a l-
ministration publique que dans un décret
simple, et c'est ce que prévoit la modification
de l'article.

L'article 43 n'offre que des modifications de
pure firme, nécessaires pour le mettre en
accord avec la modification d'autres articles. '

Il en est de même de l'article 43.
L'article 4<, en dehors de l'addition sanction

née par la loi du 21 avril i'Hi, réclamait un ;
autre complément : l'insertion d'une disposi
tion permettant de retenir et saisir toute pièce
produite devant le jury, qui serait soupçonnée
d'être frauduleuse ou mensongère.

L'article r3 serait completé sur divers points :
1° Déduction sur le mandat de payement de

la part des frais et dépens mis à la charge de
l'exproprié;

2° Dispense pour les indemnités inférieures
i 500 francs de la radiation des inscriptions
hypothécaires grevant les immeubles expro
priés. à la condition que l'intéressé produise un
certificat de solvabilité ;

3° Obligation, pour les propriétaires expro
priés non inscrits à la matrice des rôles, de
justifier de leurs titres de propriété ;

4° Obligation, pour les locataires, fermiers ou
autres ayants droit, de justifier également de
leurs droits à l'indemnité qui leur est allouée.

La spécification de la dédaetion des frais et
dépens, encore que cette déduction soit de droit
et qu'on 'opère ea fait, évitera bien des récla
mations.

La dispense de la radiation des inscriptions
hypothécaires pour les petites indemnités éten
dra à des indemnités fixées par le jury une
excellente pratique, dont l'administration use
déjà pour les indemnités amiables, en s'ap
puyant sur l'article 19 de la loi.
. L'obligation, pïur les expropriés non inscrits
à la matrice des rôles, de justifier de leurs
titres de propriété, remédiera à cette juris-
prndencecoiistante que la personne désignée
dans 11 décision du jurv comme nropriélaire de
lnmeuble-ne peut pas être obligée, pour obte
nir le payement de l'indemnité, de justifier de
ses titres de propriété. Une obligation identique
est enfin légitimement eteudue aux locataires,
fermiers, cte...

L article 00 a été mis en concordmec avec la
nouvel? rédaction de l'article 2 (expropriation
par zone). _ . .

La modification de l'article G2 est aussi la
conséquence naturelle des dispositions de l'ar
ticle 2.

L'article Ci, que la suppression du cens élec
toral a rendu sans objet, pourrait être rem
placé par une disposition indiquant,dune façon
précisela date 4 parti? de laquelle .les impôts
seront à la charge de l'administration; un a

cru juridique — le jugement d expropria'ion
étant translatif de propriété — de prendre, pour
terme du délai jusqu'a l'expiration duquel les
propriétaires devront les contributions, la date
de la cession amiable ou cell3 du jugement
d'expropriation, et de décider que des proprié
taires devront les contributions - jusqu'au
1 er janvier da l'année qui suivra ces deux
dates.

La modification de l'article 6O substitue la
taux légal au taux de 5 p. 100 qui n'est plus ea
vigueur.

Telles sont. messieurs, les modiflcalfons
complémentaires que l'administration désire
rait voir apporter à la la loi sur l'expropriation
pour cause d'utilité 1 publique, afin de la rendre
aussi conforme que possible aux exigences qui
se sont manifestées dans la pratique. Le proj et
de loi que nous avons l'honneur de soumettre
à vos délibérations a été rédigé en ce sens.

PROJET DE LOI

Article un ]qvn. — La loi du 3 mai iSil sur
l'expropriation pour cause d'utilité publique est
modifiée ainsi qu'il suit :

Les articles 2, if», 29. 30, 31. 33, 34, 35, 40, 41,
43, 4*>, H M. 00, 02, 04, 09 sont remplacés par
les articles ci-après :

ir!, i. — Les tribunaux ne peuvent prononcer
l'expropriation qu'autant que l'utilité en a été
constatée et déclarée dans les formes prescrites
par la présente loi.

Cos formes consistent :
1° Dans la loi ou le décret qui autorise l'opé

ration pour laquelle l'expropriation est requise ;
2° Dans l'acte du préfet qui désigne les loca

lités ou territoires sur lesquels l'opération doit
avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte
pas di la loi ou du décret;

3° Dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet
détermine les propriétés particulières aux
quelles l'expropriation est applicable.

L'adimUîisiration a la faculté d'exproprier,
outre les immeubles indispensables à l'exécu
tion des travaux, ceux qui sont compris dans
une zone déterminée et dont l'acquisition est
jugée utile pour permettre les installations
publiques ou privées nécessaires à la bonne
exploitation de l'ouvrage projeté..

S'il est procédé à des opérations d'ouVfrt'ire,
d'élargissement, de redressement ou de pro
longement de rues ou d'impasses, d'établisse
ment ou d'agrandissement de places publiques,
de dégagement ou d'isolement de monuments,
l'expropriation put comprendre, non seule
ment les immeubles atteints par les aligrte-

i mciits des voies ou placis projetées, nnis
même des zones situées en dehors de ces ali

gnements, si cette extension est jugée néce;-
saire pour permettre d'élever des construction*
sal u bres et ea rapport avec l'importance et
I esthétique de la voie ou de la place à créer.

Enfin, quelio que soit l'opéiaîion projetée,
l'expropriation peut s'étendre, en dehors des
immeubles qu'il est nécessaire d'acquérir, à
ceux auxquels l'exécution des travaux doit pro
curer une notable augmentation de valeur et
qui sont compris dans une zone déterminée
comme il est dit ci-après.

Lorsque, l'utilité publique est déclarée par
une loi ou un d i-cret rendu en conseil d'Et.it,
cette loi on ce décret détermine la zone à la
quelle l'opération peut être étendue, le mode
d'utilisation des parcelles non incorporées aux
ouvrages publics ou les conditions auxquelles
la revente de ces parcelles peut être subor
donnée. . -

Un décret en conseil d'État est toujours né
cessaire pour procéder à cette - détermination,
lorsque l'uti ite publique a été déclarée par uu
acte autre qu'uno loi ou un décret en conseil
d'État.

En aucun cas, une propriété particulière ne
peut être expropriée qu'après que les parties
intéressées ont été mises en état de fournir
leurs contredits, selon les règles exprimées au
titre ll.

Art. 1 ». — Le jugement est publié et affiché,
par extrait, dans la commune de la situation
des biens, de la manière indiquée en ^article C.
II est, en outres inséré dans l'un des journaux
publiés dans l'arrondissement ou, s'il n'en
existe aucun, dans l'un de ceux du départe
ment, P

Cet extrait, contenant les noms des pro
priétaires, les motifs et le dispositif; du Juge
ment, lew>es£ notifié au domicile qu'ils auront
élu dans l'arrondissement. de <la situation de»
biens, jiar un®, déclaration faite à. 1a mairie «•
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la commune où les biens sont situés, et, dans
j le cas où cette éle:tion de domicile n'aurait
pas eu lieu, la notification dé l'extrait sera faite
en double copie au maire et au fermier, loca
taire, gardien ou régisseur de la propriété.

• Une troisième copie est également envoyée,
sous pli recommandé, à l'exproprié, si le do
micile do ce dernier figure à la matrice ca
dastrale.
' Toutes les autres notifications prescrites par

,la présente loi seront faites dans la forme ci-
dessus indiquée. ■ ■

" Art. 2?. — Chaque année, le conseil général
dresse, par arrondissement de sous-préfecture,
une liste de personnes choisies parmi les élec-
teurs-ayant leur domici e réel dans l'arrondis
sement et remplissant les conditions requises
pour faire partie du jury criminel.

■ Le nombre des personnes inscrites sur ces
listes est de :

■ 15 pour les arrondissements de moins de
Î0'XO0D habitants ;

• 10J pour le i arrondissements de plus de
100,OJO et d 3 moins de :î00,0)D habitants:

• 2u0 pour le; arrondissements 1 de plus de
30U000 habitants ;
; et 003 pour le département de la Seine.

.Les listes d'arrondissement ainsi dressées
sont réunies par département en une liste uni
que, sur laquelle sant choisis les membres du'
jury spécial appelé, le cas échéant, ta régler les
indemnités dues par suite d'expropriation pour
cause d'Utilité publique.
- La liste des jurés est -valable pour une année
à partir du 1 er janvier qui suit la session dans
laquelle elb a été dressée par le conseil gé
néral. ■

I.a liste existant au 1 " janvier de l'année de
la promulgation de la présente loi est valable
jusqu'au 3l d 'cembre suivant. - • -

■■Art. 00: — Toutes les l'ois qu'il y a lieu de re
courir à un jury spécial, la première chambre
du tribunal civil du chef- lieu de département
choisit -sur 'la liste' dressée en vertu do l'ar
ticle "précédent.' quatorze personnes qui forme
ront la liste de la session du - jury spécial
chargé de fixer • définitivement le montant de
chaque indemnité.

■ I'.îndaht te's vacances, ce choix est déféré à la
chambre du' tribunal' Chargée du service des
vacations.' Iln cas d'abstention ou de récusation
des membres dû tribunal; le choix du jury est
déféré à la cour d'appel. :
■ Sauf pour le département de la Seine, la liste
de session ne-peut pas -comporter plus de trois
jurés de la liste -d J l'arrondissement où sont
situés les immeubles expropriés.

• Les noms des quatorze personnes choisies
dans les conditions précitées sont inscrits par
ordre alp'iélique sur. la liste de session.
-, Si l'administration e;p opriante le juge utile,
elle peut répartir entre plusieurs jurys les
affaires concernant ; les expropriations pronon:
cées par le même jugement: . " .
■ .a liste des affaires à soumettre à chaque
jury est annexée au jugement désignant ce
jury.
1 se peuvent être choisis :
. 1° Les propriétaires, fermiers, locataires des
terrains et bAtiments désignés en l'arrêté du
préfet pris en vertu de l'article 11 et qui restent
à acquérir;
< 2> Les créanciers ayant inscription sur lesdits
immeubles ; " •

3° Tous autres intéressés désignés où inter
venant en vertu des articles 2t: et 2i. ! ' '•
• Son dispensés,' S'ils" le requièrent, des fonc
tions de juré ':

■ 1» Les septuagénaires ;
■ 2» Toti's 'ce lis qui. pendant l'année courante,
ont fait -partis d un jury spécial d'expropria
tion. :

" Art." '$ C— /La' liste des quatorze jurés est '
transmise au' préfet 'qui, après' s'être Concerté
avec lé magistrat-directéur, convoqué les jurés :
et les parties, "ca leur indiquante aii 'moins
huit jours à l'avance, le" lieu et le ; jour de là '
réunion.' Là notification aux;: parties leur fait •
conraït'ré léi'h'oïns -d'fs jurés.'' ■'
•. ^'afts^lè ! cïs."ôï, par suite des em- :
pècheimnts, des exclusions; des ihcompatibi-
tés ou- des1 ' dispenses prévues à l'article 30, le
nombre-dés p ^rsonnes'appelées à composer le
jury est inférieur a neuf,' le magistrat-direc-
teur choisit: sur ta lfote d :partemen taté : dressée
eh vertu de' - l art-iclô : 2), autant "de 'personnes
qu'il est- nécessaire pour compléter lé nombre
dé nouf.^et lés'convoqus d'urgence: - ; ' 1
-•Sous"- les - pénalités prévues- à1 1 article précè
dent".^ iI -doit êtred jMrè immédiatement ;à cette
Iconvocatioa; ' " " ■ ■ - - ■ - -

Dans le choix à faire par le magistrat-direc-
teur, il est tenu compte des prescriptions du
troisième paragraphe de l'article 30.

Art. 34. — Au jour indiqué par la convoca
tion prescrite par l'article 31, le magistrat-di-
recteur doit' procéder à la constitution du
jury et aux opérations de règlement des indem
nités. : ■ ' • .

Il est assisté, auprès du jury. du greffier ou
d'un commis greffier qui appelle" successive
ment les causes sur lesquelles ' le jury doit
statuer et tient procès-verbal des opérations.

' L'absence des parties n'emporte pas obliga
tion de surseoir aux opérations du jury et au
jugement. Défaut est donné contre tout inté
ressé régulièrement cité qui n'est pas présent
ou valablement représenté, et il est ensuite
statué comme s'il était présent.

Les propriétaires, fermiers. locataires ou au
tres ayants droit doivent être présents ou re
présentés soit par un avocat inscrit à un bar
reau, soit par un avoué, soit par. un tiers,
porteur d'un mandat dûment en formé et en
registré, lequel' sera annexé au procès-verbal
des opérations du jury, Ce mandat ne bénéficie
pas de l'exception prévue a l'article 5S.

. Est nulle et de nul efet toute convention
entre les parties et leurs mandataires ayant
pour objet de régler les honoraires dus à ces
derniers, lorsqu'elle a pour base le partage, à
un titre quelconque, de l'indemnité ' allouée
par le jury. • ■ - . . ...

Lors de l'appel des jurés. l'administration ex
propriante a le droit d'exercer une récusation
péremptoire ; la partie adverse a le môme
droit.

'Dans le cas où plusieurs affaires figurent
dans une même session, il n'est forméqu'un
seul jury. Les parties expropriées s'entendent
alors pour exercer la récusation à " laquelle
elles ont droit, sinon le sort désigne celle qui
doit en user. ' ■ ' '

Si le droit de récusation n'est pas exercé ou
s'il ne' l'est que partiellement, le nagistrat-di-
recteur du jury procède à la réduction des
jurés au nombre de six. en retranchant les'
derniers noms inscrits sur la liste.
' Sauf pour le département de la Seine, il ne
peut pas y avoir dans le jury de jugement, plus
de deux jurés de l'arrondissement dé la situa
tion des' immeubles expropriés.' " ■ : ' • '
" '-A rtr&z — - Lcr j ufv-spécial n'est constitué que
lorsque les six jurés sont présents. ••

1 Les jurés ne peuvent délibérer valablement
qu'au nombre de quatre, au moins, non corn-.!
pris le magistrat-directeur pré sid J nt. . '
' Art. — Si l'indemnité réglée par le jury
ne dépasse pas l'offre de l'administration, les
parties -qui" l'auront refusée seront condamnées
aux dépens. ' •
' Si l'indîmnité est égale à la demande des
parties, l'administration est condamnée aux
di'pens. ... , ... .

Si l'indemnité est à la fois supérieure à l'offre
de l'administration et inférieure à la demande
des parties, les dépens sont compensés, de ma
nière à être supportés par les parties et l'admi
nistration dans la proportion de leur offre ou
de leur demande avant la décision du jury;
r Tout indemnitaire qui ne se trouve pas dans'le
cas des articles 2."ict-20 est condamné aux dépens,
quelle que soit l'estimation ultérieure du jury,
s'il a omis de se conformer aux dispositions de
l'article 2i. - ■

. lin aucun cas. la part des dépens mis à la
charge de l'exproprié ne peut excéder le mon
tant de l'indemnité allouée à ce- dernier; le
surplus reste à la charge de l'administration
expropriante. . . -
' Art. 4i. — .a décision - du jury,'- signée des
membres qui y ont concouru, est lue par le
inagistrat-direcieur, qui la déclare exécutoire,
statue sur les 'dépens et en Vcite ladministration
én'possession- de -là -'propriété.' à la charge par
elle du se conformer aux dispositions' des arti
cles 53; 54 et suivants! • ■ ■■■• 1 -'■ - >■ >
• Tout- juré qui, sans motif légitime., refuse de
signer une - délibération à -laquelle il à con
couru. est' condamnéàTàmende- pré vue à 'ar -
tiCle"3^ " " 1 •»' ~ - - -7 •' r ? . f \ • ' ' • l

.Est valable et régulière toute décision signée
par le magistrat-directeur et par quatre jurés au
moins. - •' ----- - ^ }
' Le magistrat-directeur -taxe .tous les frais-et
dépens qui doivent être payés- par l'administra
tion et par les expropriés dans les conditions
stipulées à l'article 40: ; ■ ' ' ' • — • - 'J
" La taxe ne doit pas .comprendre les frais
d'actes ou autres nécessités' par l'offre' faite en
exécution de l'article '23,- ni ceux qui auront été
faits antérieurement à- cette oftre ;- ces frais- de-

f meurent, dans tous les eis. à la charge de l'ai
! ministration. ■ ' '- "

' Les jurés reçoivent, s'ils le requièrent, nno
indemnité de déplacement kilométrique et un."
indemnité de séjour, dont le montant sera fix*
par un règlement d'administration publique,-
Ces indemnités sont taxées par 1e magistrat-di-
recteur et acquittées comme frais urgent.

1 Art. m. — Lorsqu'une" décision aura été cas*
séo, l'affaire sera renvoyée devant un nouvea-
jury, choisi dans le même département.

- Néanmoins, la cour de cassation pourra, sui
vant les circonstances, renvoyer l'appréciafiou
de l'indemnité à un jury choisi dans un dépar
tement voisin.

11 sera procédé à. cet effet conformément à
l'article 30. - •

Art. 43.— Les opérations commencées par
un jury et qui ne sont pas encore terminées
au 31 décembre de l'année courante, seront

1 continuées usqu'à conclusion' définitive par le
même jury. ~

Art. '/S. — Le jury est juge de la sincérité
des titres et de l'effet des actes qui seraient do
nature à modifier l'évaluation de l'indemnité.

Toute pièce produite par une partie devant le
jury peut, sur la réquisition de l'autre partie
ou d'office par le magistrat-directeur du jury,
être retenue, pour être ensuite, après avoir été
visée ne varietur, annexée au procès-verbal des
opérations du jury.
- Si la pièce est supposée frauduleuse ou men
songère, elle est saisie par le magistrat-direc-
teur et transmise au procureur de la Répu
blique à toutes fins utiles. '
- L'indemnité d'expropriation ne doit com
prendre que le dommage actuel et certain
causé par le fait mime de l'éviction ; elle ne
peut s'étendre au préjudice incertain et éven
tuel qui ne serait pas la causèquetio directe
de l'expropriation. Si, au cours des débats, il
est donné acte à l'expropriant d'une demande
qu'il considère comrie visant un préjudice de
cette 1 nature, le jury doit statuer sur cette de
mande par une disposition distincte.

Art. 53. — Les indemnités réglées par le
jury seront; "préalablement à la prise de pos-

' session, acquittées entre les mains des ayants
droit.:

: S'ils se refusent à les recevoir, la prise dé
possession aura lieu après oll'res réelles et con
signation. •

S'il s'agit de travaux exécutés par l'État ou
des départements, les offres réîlle.s pourront
s'effectuer au mayen .d'un mandat égal au
montant del indemnité réglée par le jury, dé
duction faite de la part d^s frais et dépens
mis à la charge des expropriés, conformément
à l'article 40. Ci mandat. délivré par l'ordonna
teur compétent, visé par le payeur, sera paya
ble sur la caisse publique qui s'y trouvera dési
gnée. '.

Si les ayants droit refusent de recevoir la
mandat, la prise de possession aura lieu après
consignation en espèces. ;
" Lea dispositions insérées au paragraphe 2 de
l'article 19 sont applicables au payement des
indemnités' fixées paf le jury, dont le montant
ne s'élèverait pas au-dessus de 500 fr.

! ' L'exproprié, désigné dans la décision' du jury
comme propriétaire et non inscrit à-la matrice
des râles de la commune, est tenu, pour obte
nir le payement de l'indemnité fixée à son
profit, de justifier de ses titres de propriété.

Tout fermier, locataire,' usager ou autres
ayants droit déclarés à l'administration expro
priante,"ou intervenant dans les conditions sti
pulées à l'article 21, sont également tenus:
pour obtenir le payement de l'indemnité qui
aura été fixée à leur profit, de justifier de leurs
droits à cette indemnité. ■ - - J

Les sommes allouées à titre d'indemnités,
pour lesquelles il ne serait pas produit de jus
tifications suffisantes,- seront versées par l'ad-
ministration*expropriaute-à - la-CaisSe des dépôts
et consignations et y-resteront déposées comme
il est dit à l'article 49.

- Art: 60. — Si -les terrains acquis pour des
travaux d'utilité publique ne reçoivent pas
cette destination, les anciens propriétaires ou
leurs ayants droits, de même que les proprié :
taires des terrains acquis en vertu des paragra
phes 3, 4, 5 de l'article 2 de la présente loi ou
leur avants droit, peuvent en -demander la re
mise. Le prix des terrains rétrocédés est fixé à
l'amiable et, s'il n'y a pas accord, par le jury
dans les "formes ci-dessus prescrites. Lô prix
fixé parle jury, ne peut, en aucun cas, excéder là
somme moyennant laquelle les terrains ont été
acquis:-' — — -- : • " - • ' - ' 15

Art. 6t. — Les dispositions des articles 60 et
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Cl ne sont applicables ni aux terrains acquis
par application des paragraphes 3, 4 et 5 de 1 ar
ticle 2, ni aux terrains qui auront etc acquis sur
la réquisition du propriétaire en vertu de l'ar
ticle 50 et qui resteraient disponibles après
l'exécution des travaux. .. -

Art. 64. — Les contributions des immeubles
ou parties d'immeubles qu'un propriétaire aura
cédés et dont il aura été exproprié pour cause
d'.tiiité publique resteront à la charge de ce
propriétaire ju>qu au 1 er janvier qui suivra la
date d-.; l'acte de cession ou celle du jugement
prononçant l'evpropriation. ... ,

Avt . t>'). — La consignation doit comprendre,
outre le principal, la somme nécessairo pour
assurer. pendant deux ans, le payement des
intérêts au taux légal.

ANNEXE N° 64

(Session ord. — Séance du 4 mars 1915.)

PAPP/ HîT fait au nom do la commission des
finances c largéo d'eraininer le projet de loi,
ailoiit-j par la chambre des députés, portant
co'ûcrj-io.i en loi du décret du 10 janvier
li'lâ relatif au payement du montant des
réquisitions de navires, par M. Emile Ai
mond, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi, portant conver
sion eu lois de décrets pris en matière finan
cière du 12 août au 1<> décembre dernier, com
prenait six décrets relatifs au payement des
réquisitions militaires de la guerre, au sujet
desquels les explications nécessaires sont don
nées d tns on autre rapport. Postérieurement
au dépôt do co projet de loi sur le bureau de la
Chambre, le Gouvernement a pris un nouveau
décret, concernant cette fois le payement des
réquisitions de navires et qu'il demande au
Parlement de ratifier.

Le d crêt dont il s'agit, en date du 10 janvier
dernier, a pour objet de rendre payable immé
diatement en numéraire, pour la totalité, le
m niant des réquisitions de navires qui étaient
jusque- là payables moitié en numéraire, moitié
en bons du Trésor, à échéance de six mois et
rapportant intérêt au taux de 5 p. 100 l'an.

Pour les réquisitions faites antérieurement
an décret, les parties ont le choix ou de de
meurer tous le régime antérieur, ou de deman
der le pavement immédiat en numéraire de la
totalité dès sommes leur restant dues, mais à
charge de renoncer dans ce cas aux intérêts
courus depuis Je jour de la livraison.

Ces mesures sont analogues a celles prises
parles décrits des il novembre, 6 et 16 dé
cembre derniers on ce qui concerne les che
vau\\ mules, mulets et voitures attelées, d'une
part, les automobiles d'autre part et enfin les
services. denrées, marchandises et animaux.
Elles tendent comme elles à hâter le payement
des réquisitions militaires.

Votre commission des finances vous propose
de les approuver et de raiifier le décret du
10 janvier 1915. Elle fait remarquer toutefois
qu'elles eussent pu sans inconvénient faire
l'objet d'une loi, au lieu d'être réalisées par dé
cret, car la cession ordinaire s'est ouverte deux
jours seulement après qu'àctj pris le décret
les prescrivant. Le Gouvernement ne doit
réaliser par voie de décret des mesures d'or
dre législatif que dans le cas où il est impos
sible que les Chambres puissent les prendre
elles mêmes.

ANNEXE N° 79

(Session ord. — Séance du 5 mars 191;*)'

AVIS présenté au 'nom de la commission des
finances sur : l 3' le projet de loi, adopté par
la Chambre - des députés, relatif à l'inter
diction de la fabrication, de là vente en gros
et au détail, a nsi que de la circulation de
l'absinthe et des liqueurs similaires ; 2" la
proposition de loi, adoptée par la Chambra

des députés, ayant pour objet la restitution
des droits perçus sur les absinthes, par
M. Emile Aimond, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.) - -

Messieurs, le Sénat a renvoyé â la commis
sion des finances pour avis :

1» Un projet de loi adopté par la Chambre des
deputés, relatif à l'interdiction de la fabrication,
do la vente en gros et au détail, ainsi que de
la circulation de l'absinthe et des liqueurs
similaires ; ,

23 Une proposition de loi adopt 6 par la
Chambre des députés, ayant pour objet la res
titution des droits perçus sur les absinthes.

Nous sommes saisis également d'un projet de
loi qui a pour objet d'ouvrir au ministère des
finances des crédits additionnels aux crédits
provisoires de l'exercice 1913 pour le rembour
sement des droits payés par les débitants sur
les absinthes actuellement en leur possession
et pour le rachat des stocks de plantes d ab
sinthe détenus par les cultivateurs.

D'un autre côté, M. le ministre des finances
a pris l'eneamement, lors de la discussion de
ces projets à" la Chambre, de déposer, avant le
l" mai' prochain, un nuire projet de loi qui dé
terminera les indemnités et les compensations

, de toute nature qui seront ultérieurement
payées aux ayants droit du fait da la suppres
sion de la fabrication et de ta vente de l'absin
the et des liqueurs similaires.

Cette simple énumération suffit à démontrer
que la question de l'absinthe ne sera pas vidée
par le vote du projet de loi et de la proposi
tion de loi sur lesquels la commission des
finances est appelée à donner son avis, puisque
lesdits projet et proposition de loi ne s'occu
pent en aucune façon des indemnités qui doi
vent être la conséquence do la suppression de
l'absinthe ; et, bien q'a'il ne soit pas dans les
intentions de la commission de finances d'em
piéter sur le domaine de la commission spéciale
qui a formulé ses conclusions dans les doux
rapports insérés au Journal officiel du 4 mars
dernier, il nous e ; t permis cependant, tout en
restant sur le terrain exclusivement financier,
d'exprimer le regret qu'une question de cette
importance ne se présente pas à nous dans
toute son ampleur et qu'il ne nous sait pas
ainsi permis do faire connaître au Sénat
toutes les conséquences du vote qu'il est ap
pelé à émettre.

11 y a des principes essentiels que le Sénat a
toujours fermement maintenus. Quand il a
sanctionné de son vote des mesures d'utilité ou
de salut public, il a toujours veillé à ce que les
mesures d'expropriation ou d'interdiction qu'il
autorisait ne pussent frapper ceux qu'elle visait
sans certaines compensations.

C'est ainsi que les choses se sont passées lors
du vote de l'interdiction de la céruse : le même

projet, en prononçant l'interdiction, réglait en
même temps la situation des intéressés.

Dans les projets dont nous sommes saisis,
rien de semblable : sans doute, on nous de
mande des crédits pour opérer le rembourse
ment des droits payés par le? débitants sur les
absinthes actuellement en leur possession et
pour le rachat des stocks de plantes d'absinthe
détenus parles cultivateurs, mais ces rembour
sements ou ces rachais, reialifsà des marchan
dises non consommées et qui ne seront pas
consommées, ne peuvent être assimilés à des
indemnités : ce sont- plutôt des restitutions.

Toutefois, dans la discussion qui eut lieu à
la Chambre, le Gouvernement fit des déclara-
rations qu'il importe de rappeler : « Refuserez-
vous une indemnité à ces employés mis brus
quement sur le pavé? Même pour les fabii-
cants, il y a des questions délicates à examiner ;
je ne veux pas les discuter, mais je dis qu'elles
se poseront devant vous, comme elles se sont
posées devant le législateur suisse, qui a accordé
largement les indemnités », et encore : « Il y
a eu dans nos campagnes, notamment dans le
Doubs, une émotion assez vive, quand nous
avons fait paraître, un peu cr abrupto, le décret
qui va être transformé en loi... le Gouverne
ment demandera certaines compensations ou
dédommagements...»
• Donc, on viendra ultérieurement devant le
Parlement pour lui demander d'autres crédits
dont nous ne connaissons pas encore l'impor
tance, mais qui, d'après les déclarations que
nous venons de reproduire, pourront être con
sidérables ; la question de l'absinthe nous ap

paraît, dans ces conditions, aujourd'hui tout
un aspect fragmentaire, et il n'est pas possible
à votre, commission des finances, pour les rai-; .
sons que nous venons d'indiquer, de faire cou-
naître au Sénat l'étendue dps répercussions
financières que lasuppression de la fabrication,
de la vente et de la circulation de la liqueur,
qui porte ce nom peut comporter; aussi, votr»
commission des finances regrette-t-elle vive-,
ment qu'on ne nous ait pas saisi du problème
dans son ensemble, alors que lo décret quil
s'agit de transformer en loi est en vigueur de-,
puis plus de six mois et qu'ainsi l'adminislra-
tration a eu tout loisir pour procéder aux en
quêtes qui ont du l'éclairer sur 1 étendue du
sacrifice qu'il faudra finalement demander aux.
contribuables. .

Nous savons bien qu'on justifie la procédure
actuelle par le grand désir de l'rdininistration
de t: ansformer en loi un décret qui ne lui
donne pas, et ne peut pas lui donner, sans qu'il
soit besMn d'insister là-dessus, toutes les
armes dont elle a besoin pour empêcher la
fraude, surtout c'ais la circulation du produit..
Quoi qu'il en soit, votre commission ne peut,
dans ces conditions, que vous fournir de sim
ples indications au sujet di p Ojet de loi et
de la proposition de loi qui lui sjnt soumis.

En co qui concerne la proposition de loi,
l'administration des contributions indirectes a
fixé à 12,000 hectolitres (alcool pur), les quan
tités d'absinthes et similaires qui existent dans
les caves des débitants soumis à son contrôle.,
c'est-à-dire, en général, de ceux qui résident
dans les campagnes. On évalue au double les;
quantités possédées par les débitants des'
villes, de telle sorte que le montant total des
droits à rembourser portera sur une quantité ,
maximum de 40,0 X» hectolitres (alcool pur) et
s'élèvera à i1,5'J0,01X) fr. environ, droit de con
sommation, surtaxe et droit d'entrée compris."
D'autre part, le remboursement doit s'appli
quer non seulement à l'impôt encaissé pat,
l'État, mais aussi aux droits d'octroi perçus par!
les communes. En attendant que les budgelvj
municipaux comprennent les crédits néces
saires, et pour éviter une multiplicité de dé-,

: comptes, c'est l'État qui en fera l'avance et o.v
' évalue le crédit nécessaire à 2.fj0.),0JO fr. (100 fr.

en moyenne sur 28,000 hectolitres).
Ce n'est pas tout; la proposition de loi pré

voit que le remboursement aura lieu à char .te
de mise à l'entrepôt ou d'envoi à la rectilica-
tion. et alors doux questions se posent. Si les
débitants envoient à 1 entrepôt. l'État va d inc
être obligé de se fairo rectificateur d'alcool
dans les conditions les plus délicates, puisque;
le remboursement des droits ne lui donne pas'
la propriété dc la matière rectifié 3. U faudra!
par suite qu'il revende cet alcool après avoir
supporté les frais de rectification et qu'il dé
sintéresse les propriétaire. Co sera à peu près
la même chose si ce sont les propriétaires des
absinthes qui font la rectification. A tous les
points de vue, cette opération entraînera de t,
frais pour le Trésor : à combien s'clèveronl-ils
Nous n'en savons rien, et aucun élément no
nous a été donné pour appréci-:r l'importance'
du sacrifice qu'il nous faudra consentir.

D'un autre coté, il y a lieu d'envisager aussi
les milliers d'hectolitres qui sont actuellement
en entrepôt et dont le nombre est, paraît-il, en
core plus important que celui des hectolitres
d'absinthe actuellement dans les caves des dé
bitants : que fera-t-on de ces absinthes-là? 0:i
ne nous indique rien à ce sujet. Quand donc
nous constatons qu'il faudra inscrire au budget.
de 1915 une somme de 14 millions 800,000 fr.,.
nous ne faisons état que d'une faible partie des 1
dépenses que la suppression de la fabrication,
de la vente et de la circulation de l'absinthe
fera supporter au Trésor. ;

Au surplus, cette mesure n'entra'nera pas seu
lement des dépenses considérables, elle aura
aussi pour conséquence des pertes de recettes.
Les remboursements et les indemnités que
nous avons envisagés ci-dessus seront des di- !
penses une fois faites, mais il y a tout un en
semble de ressources qui cesseront d'alimenter,
annuellement nos budgets : ceux-ci ne bénéfi
cieront plus en effet des taxes et des surtaxes
spéciales aux liqueurs qui sont interdites. L'ad
ministration évalue la perte annuelle moyenne
de recettes de ce chef à 51 millions.

Sur quelles compensations peut-on tabler?
Nous entrons ici dans le domaine do l'hypo

thèse. Le buveur d'absinthe va-t-il remplacer
cette boisson par d'autres ? A cette question,
1 administration nous répond : la suppression,
de 1 absinthe a eu pour conséquence dans CCÏI
derniers mois de doubler la consommation des

'1) (Voir les n 15 3!, Sénat, année 1915, et G2o,
etin-s® n» 9-s, — il« législ. — delà Chambre des
députés.) "

(l) Voir les n 03 Ai-ïO-bo-07, Sénat, année 1915
et 2(>3-49I-J35-533-573-605. et in-8'n04 107-103 —
11e lésisl. — de la Chambre des députés.
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amers: on peut affirmer également, que les
ivins blancs et les vins dits'ds liqueur sont et
seront consommés dans une proportion plus
considérable qu'auparavant, de telle sorte que
la perte des surtaxe- sur l'absinthe pourrait

'Ctrc compensée, jusqu'à concurrence de '45 mil-
jipns, en m'ovfhnQ, par là plus-value des sur
taxés" sur lés' amers et autres apériti's, sur les.
vins de liqueur, sans parler des vins blancs et
m ém 3 do l'alcool ordinaire.

Nous n'avons pas qualité pour examiner si
ces compensations, au point de vue hygiénique,
peuvent nous réjouir ; nous constatons seule
ment que l'ada>inistraiion, après une expé
rience de six. mois, ne croit pas à u ie perte
annuelle de plus de dix millions, sans que ce
pendant. elle pu.sse. à cet égard garantir quoi
que ce soit. "

N'oublions' pas. en dernière analayse. que
nous n'apercevons ici qu'une faih'e partie d:s
conséquences financières des projets qui nous
sont soumis et que le projet relatif aux com
pensations ou indemnités exigera certainement
des sacrifices plus considérables.

C'est donc sous le bénéfice des observations
et des réserves qui précédent que votre com
mission donne un avis favorable à l'adoption du
projet de loi et de la proposition de loi qui lui
ont été renvoyés pour avis.

ANNEXE N° 97

-' (Session ord. — Séance du 1S mars 1915.)

PROJET DE LOT, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant puur objet d'élever la limite
d'émission des bons du Trésor, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, président de
la République française, par M. A. Ribot,
ministre des finances !1'. — (Renvoyé à la
commission des finances.!

ANNEXE N° 152

(Session ord. — Séance du 29 avril 1915.) '

PROPOSITION DE LOI tendant à étendre le bé
. néfice-du--moratorium aux veuves, enfants

ou héritiers des pharmaciens décédés en ce
• qui concerne les délais impartis pour la venté

de l'officine, présentée par M. Astier, séna
teur.

ANNEXE N° 162

(Session ord. — Séance du G mai 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, relatif à la régle
mentation de l'ouverture de nouveaux débits
de boissons, par M. Eugène Guérin, séna
teur ^2j.

' Messieurs. le projet de loi qui vous est sou
mis, et qui a été adopté par la Chambre des
députés dans sa séance du 4 mars dernier, a
iin double objet:

1° La réglementation de l'ouverture des dé-
Lits 'de boissons de toute'nature;
t 2» L'interdiction de créer de nouveaux débits
de spiritueux. ..
. Il fait partie d'un ensemble de mesures des
tinées à combattre les progrès de l'alcoolisme.
j Déjà, devançant 'œuvre légi&lativo, le Gou- :
vernenïent, dés le début des hostilités, avait
pris un décret interdisant la fabrication, la cir
culation et la vente de l'absinthe.

Le Parlement, par un vote récent, a approuvé
l'initiative gouvernementale et sanctionné ce
décret par une loi.
.Le 7 janvier dernier, le Gouvernement ren
dait un second décret tendant à interdire l'ou
verture de nouveaux débits de boissons alcoo
liques et il déposait sur le bureau de la Cham

bre. un projet de loi par lequel il demandait la
ratification de ce décret. •' *

" Ce projet de loi comprenait quelques dispo
sitions très simples, dont la première . était
c3lle-ci : « Nul ne pourra ouvrir un nouveaii
débit déboissons pour y vendre à consommer
sur place, autrement que comme accessoire
de la nourriturj; des spiritueux, des liqueurs
ou des apéritifs autres que CJUx à base de vin
et titrant moins de 23 degrés.

Étaient exceptés les établissements où ne se
débitent . qu3 les boissons dites hygiéniques,
vin, bière, cidre, hydromel, mais le fait, par un
de ces établissements, de vendre des boissons
alcooliques, était considéré comme l'ouverture
d'un nouveau débit de spiritueux et tombait,
dès lors sous l'application de la loi.
. Enfin, le projet de loi considérait comme
ayant définitivement cessé d'exister, tout débit
qui. poir des causes diverses, n'aurait pas été
exploité depuis plus d'un an.

. Saisie de ce projet de loi, la Chambre a voulu
faire œuvre plus ample.

Le texte qui est sorti de ses délibérations
comprend deux ordres de dispositions et deux
titres distincts.

Le premier contient les règles applicables à
tous les débits de boissons, le second les rè

gles applicables aux seuls débits de spiritueux.
En ce qui concerne les.premiers, la Chambre

procède à une sorte de réglementation géné
rale des débits de boissons de toute nature, et
reproduisant, d'ailleurs, la plupart des dispo
sitions de la loi du 17 novembre 1880: elle
énumère les conditions requises- pour ouvrir un
débit de boissons à consommer sur place, et
maintient pour celte ouverture. le principe de
la déclaration consacré par 'la loi' du 17 juil
let 18S0. ...

• En ce qui concerne les débits de spiritueux:
la disposition essentielle du projet consiste à
interdire 1 ouverture de tout nouveau débit de
cette nature. •••"••

Les débits actuellement existants sont main
tenus, mais' il n'en sera plus ouvert de nou
veaux.

• Tolle est l'économie du projet de loi.
La question de la réglementation et de la

limitation des débits de boissons à consommer
sur place n'est pas nouvelle pour lo Sénat.
. Le 17 janvier 191 1. après une discussion ap-
pro"ondie et deux délibérations successives, la
haute Assemblée avait adopté une proposition
de loi dont s'inspirent le projet déposé par le
Gouvernement et le projet voté par la Chambre
le 4 mars .dernier, et qui, par des moyens dif
férent, aboutissent au même résultat, c'est-à-
dire à l'interdiction de là création de nouveaux
débits de boissons.

Le Sénat avait fixé limitativement par com-
inune, eu égard au chiffre de la population, le
nombre des débits, et décidé que tant que cette
limite se trouverait dépassée aucune nouvelle
déclaration ne serait admise.

• Comme la Chambre,' le Sénat maintenait les
débits actuellement existants, respectait les
droits acquis, et se bornait à laisser au temps
le soin d'opérer, par le simple jeu des extinc
tions, la réduction du nombre des débits.

• Mais si les moyens différent; le but est iden
tique.

-11 s'agit, dans l'un et l'autre projet, d'empê
cher le nombre des débits de boissons, déjà
excessif, de s'accroître, et d'essaver, par ce
moyen, d'enrayer les progrès: de l'alcoolisme.

Que le nombre des débits de boissons soit
excessif, c'est ce qu'il est difficile de Con
tester. "
' Ce nombre aconsidérablement augmenté à la
faveur du régime de liberté, on peut dire ab
s'olue, créépirla loidu li juillet 1880.

Dans les six mois qui ont suivi la promulgv ;
tion de. cette loi, .plus de 10:00 J. établissements ,
se sont ouverts; disles dix premières années, '
de 1881 à 1891, lo nombre des cabarets s'est
accru de 70.030 et il va grandissant chaque anr
née. En 1879, à la veille de la loi, il était de
350.000. .

D'après une note qui nous a été fournie par
M. le directeur général des contributions indi
rectes, il s'est élevé : "
V. Au 31 décembre 1911, à..... 478.813

Au 31 décembre 1912, à 481.159
Au 31 décembre 1913, -à 4S2.704

dont 33,000 à Paris seulement.
Ce chiffre, qui représente, en ' moyenne,

1 débit par 80 habitants, est manifestement
ë'xagerô ;■ if né' 1 répond pas à' des nécessités 1-
réçiles et i des besoins sérieux, il est hors de

toute proportion avec le chiffre de la popula
tion.' • '
' 11 contribue indiscutablement au développe
ment de l'alcoolisme. ' . . '
! On à essayé de le contester.
J On a soutenu qu'il n'existe aucune, corréla
tion entre le nombre des débits de boissons et
la consommation de l'alcool, et qu'empêcher
quelques débits- -nouveaux de s'ouvrir, consti
tuait une mesure inefficace et inopérante contre
le danger de l'alcoolisme.
- On a invoqué des statistiques desquelles il
résulterait que dans certains départements,
malgré l'augmentation du nombre des débits.
la consommation de l'alcool serait demeurée
stationnaire. ou même aurait diminué, tandis
que dans d'autre*, où le nombre des débits au
rait diminué, la consommation alcoolique sa
serait accrue. . .

Ces statistiques, appuyées sur quelques cons
tatations locales, et sur quelques exemples
habilement choisis et d'une valeur, dès lors,
toute relative, ne sauraient prévaloir contre
cet axiome d'évidence « qu'en réduisant l'offre,
on. réduit, inévitablement la demande », et
contre cette vérité que le cabaret exerce une
suggestion permanente, suggestion proportion
née au nombre des débits. Comme on l'a dit à
la Chambre : chaque cabaret est un centre
d'attraction qui sollicite le passant et l'invite a
satisfaire sa .détestable passion. En réduisant
ces cenlres d'attraction et en diminuant le

nombre des cabarets, on diminue par là môme
la tentation et les occasions d'y entrer.

Assurément, le nombre des débits n'est pis le
facteur unique, mais il est iln des facteurs de
la consommation de l'alcool, et par conséquent
du développement de l'alcoolisme.

L'exemple de ce qui s'est passé 4 l'étranger
l'atteste : dans tous les pays tels que la Suéde,
la Norvège, la Russie, les Etats-Unis, la Hol
lande, où, par des moyens divers, on a réussi à
réduire le nombre des débits de boissons, la
consommation de l'alcool a subi un tléchissc-
ment parallèle; dans, les pays, au contraire,
tels que la Belgique, l'Autriche, l'Italie, où,
comme en France, le nombre des débits n'a
cessé daugmenter. la consommation de 1 alcool
a progressé à son tour. ..
" 11 est donc permis de penser, que la réduc
tion du nombre des débits de boissons exer-
cora une influence sur la consommation alcoo
lique. et, si elle ne fait pas disparaître l'alcoo
lisme. contribuera tout au moins u en arrêter
le développement.

EXAMEN IDES ARTICLES >

TITRE I"

Ainsi qu'il a été dit plus haut, le projet de loi
comprend deux titres distincs :

Le titre premier (art. 1 à 11) est relatif à la
réglementation de . l'ouverture des débits do
boissons de toute nature. ' '

L'art cio premier n'est que la reproduction de
l'article 2 de la loi du 17 juillet 1880 :

Toute personne qui veut ouvrir un débit de
boissons est tenue, quinze jours à l'avance,
d'en faire la déclaration : à Paris, à la préfec
ture de police; dans . les autres communes, à
la mairie.

Cette déclaration, outre les indications relati
ves à la personnalité du déclarant, à sa qualité
de Français ou de résident en France ou dans
les colonies depuis au moins, cinq ans, à la
situation du débit, doit spécifier si le déclarant
prend l'engagement de ne pas vendre dos spiri
tueux; des liqueurs alcooliques ou des apéritifs
autres que ceux à base de vin titrant moins
de 23 degrés'. '

Copie de cette déclaration est adressée, dans
les trois, jours, au procureur de la République
de l'arrondissement. , ' . . . ,

L'article 2 prescrit une déclaration semblable,
également transmise au procureur de la Répu
blique, pour toute mutation dans la personne
du gérant ou du propriétaire, et pour toute
translation d'un point à un autre.

Les articles 3, 4 et 5 édictent certaines incapa
cités de gérer un débit de boissons, résultant
soit de l'age, soit de la situation d'interdit, soit
de certaines condamnations encourues.-

Lorsque la condamnation est encourue par
un débitant en exercice, 1 article 5 dispose que
celui-ci ne pourra être employé, à un titro
quelconque, dans l'établissement dont la ges
tion lui a été enlevée.' - -* ' " s ,;

: L'article 6 est un- des Jflusimportants.de laloî.
^ Rappelant' et : comptétaut l'article 'S d» là lpt

(Il Voir les n»' 692-726 et in-8» n» 134. —
IIe lég. — de la Chambre des députés. . <
; (2) Voir les n" 93, Sénat, année 1915;- et

' 490-557 et annexé, '586 et iû-80 fi» 129. — lie ^
gisl."— «I» la Chambre d8S députés,- . >■ "V
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du 17 juillet 1SS0, il accorde au maire, sans
préjudice des droits acquis, le droit de prendra
des arrêtés pour déterminer les distances aux
quelles aucun débit ne pourra être établi au
tour de certains édifices publics, et il conserve
au préfet co même droit que lui avait déjà
conf.'ré l'article 'WJ de la loi du 1-1 juillet 1913.

Cette disposition, qui figurait déjà dans le
leste adopte par le Sénat lo 17 janvier 1911, a
une grande importance.

Elle permet. en effet, aux maires et aux pre-
feis eu établissant des zones de protection
d'un rayon sufiisav.mïnt étendu, d'empêcher la
création de nouveaux établissements et de ré
duire ainsi, dans une meure appréciable, le
nombre des débits de boissons.

Toutefois, cette disposition a eu dos consé
quences que le législateur de ISSO n avait pas
envisagées.

La jurisprudence de la cour de cassation,
appelée à se pnnon?er sur l'application des
arrêtés des maires ou des préfels, décide, en
•Ifet, que le transfert d'un débit dans linté-
tieur de la zone fia proteetioa constitue l'ou
verture d'un débit nouveau.

celle jurisprudence. qui équivaut a linter-
diction de tout déplacement d'un débit, porto
dne atteinte incontestable au droit de propiete,
et présente pour le débitant les inconvénients
les plus sérieux, en le laissant à la merci des
exigences du propriétaire de l'immeuble.

La Chambre a donc décidé d'apporter un
correctif à la jurisprudence de la cour su-
n.'ême, en permettant su propriétaire du fonds
de commerce ou à ses ayants droit, do se dé
placer dans un rayon de 2 W mètres. Ce dépla-
roiïHnt ne sera pas considéré comme la créa
tion d'un nouveau débit.

• Toutefois, afin que la protection des édifices
pab'ics que le législateur de 18-0 a voulu dé
tendre contre certains voisinages dangereux
soit assurée, ee déplacement ne sera possible
qu'autant qu'il n'aura pas pour résultat de rap
procher le débit de l'édifica protégé, à moins
de 75 métré-.

L'article 7 vise et réprime les infractions aux
dispositions soit de la loi, soit des arrêtés mu
nicipaux ou préfectoraux pris en vertu do l'ar
ticle 0.

L'article 8 affranchit de l'obligation de la dé
dirai ion la création de débits établis à l'occa
sion d'une vente, d'une foire ou d'une fête
publique: ces créa lions, toutes temporaires,
relèvent de la seule autorisation de la munici
pa'ité, mais aucun spiritueux ne pourra être
vendu dans ces sortes d'êtiblissemeals.

L'article 9 déclare applicable l'article 463 du
code pénal et l'article lu abroge, en tant qu'ils
ne sont pas contraires aux dispositions qui pré
cédent. la loi du II juillet ISSU. sauf l'artic'o l"
de cette loi, et l'article 40 de la loi de finances
du 30 juillet 1913.

TITRE II

T.e titre II (art. H à )1! comprend les règles
applicables aux seuls débits de spiritueux, de
l.queurs alcooliques ou d'apéritifs autres que
ceux à base de vin titrant roiis de 21 degrés.

L'article 11 renferme la disposition essen
tielle du projet de loi; il interdit l'ouverture de
tout nouveau débit de spiritueux. wicis il
excepte de cette disposition les hôtels, restau
rants et auberges,- lorsque les spiritueux y
seront offerts comine l'accessoire de il nourri
ture.

1l ne s'agit donc que de spiritueux qui se
ront 'oTerls, à 1 liotei ou au restaurant même,
à l'occasion et comme accessoire des repas,
mais il a été précisé, dans 11 discussion, que
l'adjonction à un li-ûtel «là un restaurant d'un
»ar ou d'un café, serait considérée comme la

création d'un nouveau débit de spiritueux, et,
à ce titre, interdiie.

H en serait de même du fait, par m débi
tant de boissons hygiéniqujs, qui ayant fait la
déclaration prévue à l'article 3<i de "la loi de fi
nances du 15 juillet litli. en vue d'être exonéré
du droit de licence. vendrait d'.ns son Établis
sement une quelconque des boissons é^uinô-
rces au paragraphe pre,mi"r de ['article ll.

Ce môme article rappelle et confirme la fa-
cu'té accordée par l'article G au débitant de
transférer son établissement dans un rayon de
2o3 mètres et sous la réserve prévue au para
graphe 3 de l'article 6, c'est-à-dire à la condition
que l'établissement transféré soit à 75 mètres
au moins de l'édifice protégé par l'arrêté muni
cipal ou préfectoral.

tnfin, pa^ une dernièi'é disposition, et afin de.
mettre un terme à un abus dès longtemps

signalé, l'article 11 interdit à toute personne
ou à toute société, sous réserve des droits ac
quis, de posséder ou d'exploiter à l'avenir, di
rectement. indirectement ou par voie de com
mandite, plus d'un débit de spiritueux.

L'article 12 dispose que tout débit qui a cessé
d'exister d'exister depuis plus d'un au est con
sidéré comme supprimé et ne peut plus être
transmis.

Le but de cette disposition est d'accélérer
l'application et les effets do la loi. Kllo se jus
tifie par cette considération que lorsqu'un débit
est resté fermé pendant un an sans pouvoir
trouver d'acquéreur, son inutilité se trouve, par
la même. établie.

Toutefois. en cas de faillite ou de liquidation
judiciaire, il a paru ju c te d'étendre, s'il a y lieu,
le délai jusqu'à la clôtura des opérations,

De même, si la fermeture est le résultat des
événements de guerre, le débitant pourra rou
vrir son débit dans le délai d> trois mois à
partir de la reconstruction de l'immeuble, si
celui-ci a été détruit, sans toutefois qu'en au
cun cas le délai de réouverture puisse excéder
deux an? à partir de la cessation des hostilités.

Mais, dans l'année qui suivra cette cessation,
il pourra transférer son débit dans tout le ter
ritoire de la commune, sons la réserve des
zones de protection prévues à l'article 6.

L'article 1:i vise les pénalités à raison des in
fractions commises ; il ajoute que la fermeture
sera prononcée par le jugement.

L'arlicle 11 interdit are marchands ambu
lants de vendre en détail, soit pour consom
mer sur place. soit pour emporter, les bois
sons désignées à l'artiels 11, et édicte les
dispositions pénales encourues par le contre
venant.

L'arlicle 15 contient une innovation intéres
sante. ll confère aux syndicats de défense des
intérêts généraux du commerce des boissons,
régulièrement constitués, et aux lignes anti
alcooliques reconnues d'utilité publique le
droit de surveiller et de contrôler la stricte
application de la loi.

A cet effet, ces associations sont autorisées,
à l imitation de la lui sur les fraudes en ma
tière viticole, à intervenir dans la poursuite et
dans la répression des infractions, soit par
voie de plainte ou de citation directe devant
la juridiction répressive. soit par voie d'action
civile devant la juridiction ordinaire en vertu
des articles 13S2 et suivants du code cidil.

11 est permis d'attendre de celle disposition, qui
intéresse aussi bien les débitants respectueux
de la loi que 11 santé publique, les heureux
résultats qu'ont obtenus les poursuites des syn-
disats viticoles.

Tel est le projet de loi qui est soumis à votre
délibérations. Votre comm'ssion vous demande

de l'adopter sans modifications.
Ce n'est pc* qu'elle le considère comme à

l'abri de toute critique.
Elle ne méconnaît pas les lacunes qu'elle

présente et l'insuffisance de certaines de ses
dispositions. Puelques membres de la com
mission ont signale ces lacunes et se propo
sent de les combler par des amendements.

C'est ainsi que sont seuls visés les débits de
boissons à consommer sur place, à l'exclusion
des débits de boissons à emporter, qui consti
tuent, au point de vue du développement de
l'alcoolisme, un péril au moins égal, sinon su
périeur.

C'est ainsi quo nous ne rencontrons pas da
vantage dans le projet la suppression, pour
tant si nécessaire, de ces innombrables débits
que. l'administration, surtout 'dans les grandes
villes, a" laissé s'établir ch05 un v foule de pe
tits commerçants, . -épiciers, fruitiers, mar
chands de charbons, et jusque dans las bu
reaux de tabac. où, se débitent des spiritueux à
consommer sur place ou à emporter, et qui
sont devenus de véritables foyers d'alcoolisme
pour la ménagère ou pour i'ea"ant qui vient
s.'y approvisionner. •

Cette suppression a été demandée à la Cham
bre, mais elle a fait, notamment en ce qui
concerne les bureaux de tabac, l'objet de ré
serves de la part du Ciouvernement, et elle a
été écartée.

C'est une lacune regrettable, car nul ne con
teste le grave danger qu'oifrent ces débits
clandestins pour la propagation de l'aicoo-
lisme .

Le Gouvernement l'a reconnu ; rl a fa'lu même
que le péril lui apparût bien pressant, pour
que M. le ministre de l'intérieur ait cru devoir,
par une, circulaire, récente, inviter les préfets à
supprimer leur allocàt ioà'aux feimnes de iiïo-
biliiés gui les frôqueflteraient. '

Une autre critique a été formulée : c'est lè
respect des droits acquis et le maintien des
482,030 débits actuellement existants.

il n'est pas douteux qu'un tel système abou
tira à des résultats médiocres, et que l'opéra
tion de la réduction comportera quelque len
teur.

La supression hic et moi? de la moitié ou du
tiers des débits existants eût constitué une me
sure plus radicale et plus efficace. mais elle eût
nécessité une expropriation et comporté le
payement d'indemnités importantes. Il est dou
teux qu'une telle solution soit de uaturé à ob
tenir l'approbation des d;ux Chambres, ll est
toutefois exagéré de conclure que la loi sera
inopérante.

L exemple de la Hollande et de l'Algérie vient
démontrer le contraire.

La Hollande a adopté en 1 SS1 un système de
limitation analogue ; après avoir fixé un cnilfrd
maximum de débits par commune, elle a dé
cidé qu'aucun débit nouveau n* serait ouvert,
tant que ce chiffre se trouvefuit dépassé. Au
bout, de dix ans, le nombre des débits a dimi
nué de près de moitié : il est descendu de
43.00J à 25,000.

Le 23 mars 1901, notre éminent collègue,
M. Jonnart, alors gouverneur général de l'Al
gérie. a rendu un décret prohibant l'ouver
ture de nouveaux débits do buissons, et exi
geant, en outre, des débitants, de sévères con
ditions de moralité. En cinq ans, le nombre
des débits ;i diminue d'un tiers, et M. Jonnart
espérait qu'au bout de dix ans la moitié des
déiits aurait disparu.

Assurément. la loi qui vous est soumise est
loin d'être parfaite.

Votre commission est la première à en cons
tater les lacunes et les imperfections; elle
n'hésite pas, cependant, à vous en demander
l'adoption pure et simple, sauf à demeurer
saisie des amendements ou des modifications

qui pouaraient être proposas, et dont elle
pourra faire ultérieurement l'objet d'une pro
position distincte et complémentaire.

Elle considère qu'il y a, à l'heure actuelle, un
très grand intérêt à réaliser uno réforme qui,
si incomplète et si insuffisante- qu'elle soit,
constituera, en opposant une barrière au Cot
montant des débits, un- progrès appréciable.

Nous n'avons pas l'il usion de penser qu'à lui
seul, le texte que nous vous demandons d'ap
prouver fera disparaître l'alcoolisme de notre
pays.

Le problème- de l'alcoolisme est vaste et com
plexe: il comporte de multiples solutions.

Le Gouvernement parait résolu à l'aborder
dans son ensemble, et à entreprendre vigou
reusement la lutte contre le lléau. Il peut ètra
assuré d'être soutenu dans" cette lutte, par le
Parlement et par le pays.

La suppression de l'absinthe marque la pre
mière é'.ape ; la réduction du nombre des dé
bits de boissons marquera la seconde.

Mais bien d'autres mesures restent à prendre.
La première consisterait dans Une applica

tion sérieuse de la loi du 2! janvier 1873 sur la
répression de l'ivresse [u'ilique, qui demeure
scandaleusement lettre morte, bien qu'elle
soit affichée dans toutes les mairies et dans
tous les cabarets.

Cette loi ne punit pas seulement l'ivrogne.
elle atteint le débitant complice, et, en cas de
récidive, transforme la contravention en délit,
frappe les coupables de certaines incapacités,
et entraine la fermeture temporaire du débit.

On imagine aisément les heureux résultats
qu'auraie.ît produite, depuis, quarante ans, da
telles dispositions,, si elles avaient été séricui
sèment appliquées.

Une- autre mesure fort nlile consisterait à
laisser sans sanction civile les dettes de caDa-
ret, comme les dettes de jeu, et à. exercer une
surveillance - étroite sur les heures d'ouver
turc ou de fermeture et sur la tenue des
débits.

Mais, après avoir combat lu l'alcoolisme chez
le débitant, il faudra aussi s'attaquer à l'alcoo
lisme familial, à celui qui sévit au foyer do
mestique, étend chaque jour ses. ravages et
empoisonne l'enfant des le berceau.

.11 faudra aborder enfin la problème si ardu,
si complexe et si délicat des bouilleurs de cru.

Le 11 février dernier, lors de la discussion,
à la Chambre, de la suppression de l'absinthe,
l éminent ministre des finances prononçait les
paroles suivantes r « Assurément, si nous de
vions nous borner à la suppression de l'ab
sinthe, 1 nous aurions fait quelque chose d»
tout à fait insuffisant. ; la question de la ré
forme de notre législation sut l'alcool s'if-.
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posera à tout Gouvernement ; nous ferons la
réforme comme il faut la faire: énergique
ment; il ne suffira pas d'augmenter quelques
taxes, il faudra reprendre cette législation tout
entière, c'est une œuvre que nous devrons
aborder ». ■
• Cette œuvre capitale et décisive sera celle de
demain. A chaque jour suffit sa tâche.

, ; La nôtre est plus modeste.
- Sans vouloir exagérer l'importance de la me
sure qu'elle vous propose, votre commission
estime qu'elle ne sera pas, ainsi qu'on le pré
tend, inefficace et vaine.

Elle pense, avec l'immense majorité de la na
tion, que si les 482,0)0 débits de boissons actuel
lement existants constituent un chiffre excessif;
et que si, par respect des droits acquis, on peut
hésiter à en diminuer le nombre, du moins il
est indispensable et urgent de ne pas le laisser
indéfiniment augmenter.

En arrêtant le flot montant des créations

nouvelles, nous répondons non seulement aux
vœux d'un grand nombre de départements, de
communes et de sociétés antialcooliques, mais
à la pétition des 220.0 1.» femmes françaises qui
proclament que « la femme est la principale
intéressée A la lutte contre un fléa a qui détruit
la famille, fait de l'homme une brute, de l'en
fant un dégénéré, et d'elle-même une mar
tyre ».

■ "Votre commission vous demande, en consé
quence, d adopter le projet de loi suivant :

: PROJET DE LOI

- ni iu; i"

DISPOSITION- ? APPLICABLES AUX DÉBITS ' DR BOIS
SONS DB TOÙTB NAl'UlUS A CONSOMMER SUR
PLACE -

• Art. -1". — Toute personne qui veut ouvrir
un café, cabaret ou autre débit de boissons à
consommer sur place, est tenue de faire, quinze
jours au moins à l'avance et par écrit, une
déclaration indiquant : •
■ 1» Ses nom. prénoms, lieu de naissance, pro
fession et domicile; --.-■•■
1 2° La : situation du débit;
: 3° A quoi titre elle doit gérer le débit, et les
nom, prénom-;, profession et domicile du pro
priétaire, s'il y a lieu ;

4°£'il prend" l'engagement de ne pas vendre
des spiritueux, des ligueurs alcooliques ou des
apéritifs autres que ceux à base de vin titrant
moins de 2:i degrés.

• A Paris, la déclaration est faite à la préfec
ture de police, et, dans W autre communes,
à la mairie; il en est donné immédiatement
récépissé.
: Le déclarant devra justifier qu'il est Français
ou qu'il réside en France, ou dans les colonies,
ou dans les pays do protectorat, depuis cinq
ans au moins.

-Dans les trois jours de la déclaration, le
maire de la commune o l. elle aura été faite en
transmettra copie intégrale au procureur de la
République de l'arrondissement. - ■
• Art. 2. —Toute mutation dans la personne
du propriétaire ou du gérant-devra, dans les
quinze jours qui suivent, être déclarée dans
les mémos conditions: La translation d'un . lieu

à un autre devra être déclarée huit jours au
moins à l'avance. l.â transmission de ces décla
rations devra être faite aussi au procureur de
la République de l'arrondissement; conformé
ment aux dispositions édictées dans le précé
dent article. . . . .

' Art. 0!. - [,es mineurs non émancipés et les
interdits ne peuvent exercer par eux-mêmes la
profession de débitants de boissons
<-'Art-.- Ne'penvent exploiter : des débits de
boissons à-consommer Sur place -
■" 1° Les individus condamnés pour crime de
droit commun ; ; ...... ..
I 2» Ceux qui auront été condamnés à ^empri
sonnement- d'un mois ' au moins pour-vol,
recel. c.-oçojuîTie-,- filouterie,- abus do con?
fiance. recéi. de .malfaiteurs, outrage public, à
la pudeur/ excitation de mineurs à la- débau
che, tenue ■ d'une - maison • de jeu, vente de
marchandises falsifiées. ou nuisibles à la santé
ou pour récidive de coups et blessures et
d'ivresse p'jbiiqùe. - - - - - ^ . •• V' -\ • • ^ -
; L'incapacité- sera perpétuelle à :l'égard de
tous, les individus condamnés pour crimes.

•Elle cessera cinq ans après leur peine à l'égard
des condamnés pour délits si,- pendant ces cinq ,
années, ils n'ont encouru aucune çondamha-
tion-'correctionnette k ^emprisonnement.- Lin- .
capacité cessera en cas de réhabilitation.

- Art. 5, — Les mêmes condamnations,: lors- |
qu'elles seront prononcées contré iln débitant
de boissons à consommer sur place, entraîne
ront de plein droit contre lui,- et pendant le
même délai, l'interdiction d'exploiter un débit,
à partir du jour où lesdites condamnations se
ront devenues définitives. Ce débitant ne pourra
être employé, à quelque titre que ce soit, dans
l'établissement qu'il exploitait/ comme au ser-
de celui auquel il aurait vendu ou loué, ou par
qui il ferait gérer ledit établissement, ni dans
l'établissement qui serait exploité par son con
joint même séparé.

Art. 6. — Les maires pourront, les conseils
municipaux entendus, prendre des arrêtés pour
déterminer, sans préjudice des droits acquis,
les distances auxquelles les ca'és et débits de
boissons de toute nature ne pourront être éta
blis autour des édifices consacrés à un culte

quelconque, des cimetières, des hôpitaux et
hospices, des casernes, des écoles primaires,
lycées, collèges et autres établissements d'en
seignement. ■

■ Le préfet, sur avis conforme du conseil gé
néral, aura, le même droit dans l'étendue du
département.
- -Toutefois, -les débits actuellement existants
dans une zone de protection peuvent être trans
férés dans un rayon' de 20J mètres par. le pro
priétaire du fonds de commerce ou ses ayants
droit, pourvu que ce' transfert • n'ait pas pour
résultat de les rapprocher de l'établissement
protégé à moins de 75 mètres.

Art. 7. — L'infraction aux dispositions des
articles 1 et 2 sera punie d'une amende de 16
à 100 francs. - • . • -

Toute infraction aux dispositions des articles
3, 4 ou 5 sera punie d'une amende de 1G à 200
francs et la fermeture du débit sera ordonnée
par le jugement. En cas de récidive, l'amende
pourra être portée jusqu'au double et le cou
pable pourra.-en outre, être condamné à un
emprisonnement de six jours à un mois.
Toute infraction aux arrêtés spécifiés à l'ar
ticle G sera punie d'une amende de 1 à 5 francs
et, en cas de récidive, d'un emprisonnement
de un à cinq jours. La fermeture sera ordonnée
par le jugement, ■ ; -

Art. 8. — Les individus qui. à l'occasion d'une
foire, d'une vente ou d'une fête publique. éta
bliraient des cafés ou débits de- boissons ne

seront pas tenus à la déclaration prescrite par
l'article 1 er , mais ils devront obtenir l'autorisa
tion- de l'autorité municipale et .ne pourront
vendre ni spirituex. ni liqueurs alcooliques ou
apéritifs, autres que ceux à base de vin titrant
moins de 21 dogres.

En-cas d'infraction A la présente disposition,
le débit sera immédiatement fermé et le con
trevenant puni d'une amende de 1G à 103 fr.
- Art. 9. - L'article 4'v3 du code pénal sera ap
plicable à tous les délits et contraventions pré
vues par les articles ci-dessus. ■
--Art.-1O. - Sont abrogés la loi du 17 juillet
1830, à l'exception de l'article 1 er, et l'article AH
dé la loi de finances du juillet •ion; en tant
qu'ils sont contraires aux dispositions' de la
présente loi. '
' . ' " TITRE II

DISPOSITIONS APPLICABLES AVX DÉBITS DE SPIRt-
" TL'FUX, LIOLUl'RS ALCOOLIQUES OL' APliUTiFS À

CONSOMMER LUT" PLAGE '■ " J' .

■ Art. ll. — Nul ne pourra ouvrir un café, un
cabaret ou un débit de boissons pour y vendre '
à consommer sur place des spiritueux, dos :
liqueurs alcooliques ou des apéritifs autres
que ceux à base de via titrant moins dû 2J de
grés. '
- L'interdiction n'est pas applicable aux hôtels,
restaurantset auberges lorsque les boissons n'y
seront offertes qu'à l'occasion et comme acces
soire de la nourriture. ......
■ Est considéré csmme ouverture d'un nouveau
débit de spiritueux, le fait de vendre l'une quel
conque des boissons visées au parânraphe 1 er .
du présent-article, dans un établissement dont ,
le .tenancier aura fait la déclaration prévue par •
l'article 36 delà loi de finances du 15-juillet
1914 en vue d'être exonéré du payement du
droit de licence. .

;• N'-cst pas considérée comme, ouverture • d'un ,
nouveau débit la translation d'un débit déjà,
existant si elle est effectuée par le propriétaire !
du fonds de commerce ou ses avants droit
dans un rayon de 200 mètres et sous les. réser
ves prévues au paragraphe p de l'article >.••

Aucune personne, aucune société né pourra, !
à l'avenir, «Mis réserve des-drotbs acquis, possé- j
der ni exploiter, directement ou indirectement

ou par commandite, plus d un débit de boit
sons titrant plus de 2:!° d'alcool.

-Art: 12. - Tout débit qui a cessé d'existi
depuis plus d'un an est considéré comme LUI
primé et ne peut plus Ctrc iran-mis.

-Toutefois en cas de faillite ou de liquidalio
judiciaire, le délai d'un an est t'.teridu, s'il v'-
lieu, jusqu'à la clôture des opérations.

Si le débit a été détruit par tes événement
de guerre, il pourra être rouvert dans les t roi
mois qui suivront la rééducation de l'immeu
blé et. au plus tard, dans les deux ans de 1
cessation des hostilités.

11 pourra, en tout cas, dans le délai d'un an ni
la cessation des hostilités, être transféré su!
tout le territoire de la commune, sous réserv(
des zones de protection prévues à l'article G.
^ Art. 13, — L'ouverture d'un débit de spi
ritueux, en dehors des conditions ci-dossus

indiquées, sera punie d'une amende de 10 1 à
2.0.0 francs, sans préjudice des pénalités fi#
cales actuellement en vigueur. La fermeture
du débit sera prononcée par le jugement."

Art. li. — 11 est interdit aux marchands am
bulants di vendre en détail, soit pour consom
mer sur place, soit pour emporter, les boisson!
désignées à l'article 11.

Toute infraction à la disposition précédente
sera punie d'une amende 100. à 2.000 fr. sans
préjudice des pénalités fiscales actuellement en
vigueur. • ' ' '

Art. 15. -- Les syndicats formés conformé
ment à la loi du 21 mars 18S1 pour la dé'eny»
des intérêts généraux du commerce des bois
sons, ainsi que les associations constituées
pour la lutte contre l'alcoolisme ayant obtenu
la reconnaissance d'utilité publique, pourront
exercer r sur tout, le- territoire. de. la" Prancj et
des colonies, les droits reconnus à la partie
civile par les articles 132, 03, Gi, GO, G7 et Gi du
code d'instruction criminelle relativement au:i
faits contraires aux prescriptions de la présent'!
loi. ou recourir, s'ils préfèrent, à l'action ovdi
naire divant le tribunal civil, en vertu des
articles 1382 et suivants du code civil.

ANNEXE N° 163

- (Session ord. — Séance du 14 mai 19lo.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'augmenter la
limite d'émission des bons ordinaires dû
Trésor et dos bons de la défense nationale,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par

. • M. A.- Ribot,' ministre des finances il;, -*
(llenvoyé à la commission des finances.) ;

ANNEXE N° 164

: (Session ord. — Séance du li mai 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés tendant à accorder des avancer rem'-
boursables au budget annexe de lEcole
centrale des arts et manufactures et por
tant ouverture, sur l'exercice 1915, d'un cré

" dit de 250.000 fr. applicable à cet objet, pré
- sente au nom de M. Raymond Poincaré, Pré

sident delà République française' par M. Gaston
-Thomson, ministre du -commerce, de 1 indus
trie, des postes et des télégraphes, et par
M. A. Ribot, ministre des finances (2 . — (llen-
voyé à la commission de finances.) -

ANNEXE N° 165 ;
t : . : . :

(Session ord. — Séance du 14 mai 1915.)

PROJET DE LOI adopte par la Chambre des dé
putés portant ratification de décrets ayant
pour objet : d'établir des prehilions de sortie,
de réduire ou de suspendre, les droits. d'en?
trée, de. suspendre li surtaxe .d'cntrep.U sur
diverses marchandises, présentée au nom- d i

_.M. ..Raymond" Poincaré, Président de la lîépu-
, blique française.; .par. M. - Gaston Thomson'.

ministre du commerce, de. l'industrie, de.
~ postes et des télégraphes ; par M. A. Ribot,

(1) Voir les n" -885-897 et. iri-S' n° 105 —
ll elégisl. — de la Chambre des députés. ,

(2; Voir les n" 842-877 et in-8u - n» 161; ~
IIe législ. - de la Chambre des députés.
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ministre des finances : par M. Fernand David,
ministre de l'agriculture; par M. A. Millerand,
ministre de la guerre ; par M. Victor Auga
gneur , ministre de la marine ; par M. Dél
iasse, ministre des affaires étrangères ; et par
M. Marcel Sembat, ministre des travaux pu
blics (i). — [Renvoyé à la commission des
douanes.)

ANNEXE N° 166

(Session ord. — Séance du li mai 1915.)

BAPI OH T fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'augmenter la limite d'émission
des i oas ordinaires du Trésor et des bons
do la dé'ense nationale, par M. lîmilo Ai
mond, sénateur t2). — (L'rgence déclarée.)

Messieurs, il y a quelques semaines, dans le
rapport que nous faisons au nom de la com
mission des finances pour autoriser à porter au
chillre do 4 milliards et demi l'émission des
bons ordinaires du Trésor et des bons de la dé
fense nationale, nous avions eu soin d'appeler
votre alt ntion sur ce fait que les autorisa
tions aiiiérieures avaient été déjà par cinq fois
dépassées, qu'il était probable que dans un
délai très bref la sixième autorisation devien
drait elle-même insuffisante et que le Gouver
nement serait amené, par la force même des
choses, à venir, une septième fois, nous de
mander d'augmenter encore le chillre déjà con
sidérable auquel nous nous étions provisoire
ment arrêtés.

Dans la brève discussion qui eut lieu à ce
moment, en séance publique, les considéra
tions de votre rapporteur général furent taxées
d'optimistes, bien que M. le ministre des finan
ces reconnut de lui-même que cet optimisme
était dans la nature des choses. Aujourd'hui,
nous ne somme* plus en présence d'hypo
thèses, mais d'heureuses réalités, comme le
démontrent clairement les chiffres suivants
qui représentent, la situation au.oJ avril der
nier. -

I.a lim'te d'émission des bons du Trésor, fixée
primitivement par l'article 15 de la loi de
tinances du 15 juillet 1914 à £00 millions, a été
portée successivement :

1" Par le décret du 1er septembro 191 i à 910
millions;

.2' Par le décret du 3 décembre 1911 à 1,100
millions ;

3° Par ia loi du 20 décembre 191 i à 2,590 mil
lions;

4° Par la loi du 10 février 1915 à 3,593 mil
lions;

5° Enfin, par la loi da 27 mars 1915 à 4,509
millions.

Or, les bons en circulation à la date que
nous indiquons plus hautatteignent -1,970,961,(5:10
francs.

En effet, les émissions proprement dites de
bons de la défen e nationale se sont élevées à
la somme de 5.911.217.300

Les bons ordinaires du Trésor

en circulation au 30 avril repré
sentent une autre somme de 129.175.100

Les bons remis en Angleterre. 302.010. (>00
Et enfin les bons remis aux

Elats-Unis 207.275. 0'O

Au total 0.5SJ.337.40J
Mais il y a lieu de déduire de

ce total :
1° Les remboursements défini

tifs des bons de la défense na
tionale 452.202.4W0

2° Les renouvela
lements des mû- *
mes bons ©10.7S6.500

3° Les bons re--
mis en couverture
de souscriptions • ' '
aux obligalions de
la défense natio
nale... ? in. SV.. 900

Soit ensemble. l.tiwU'ïâ.*')) 1.COG.3TÔ.S00
11 lestait donc bien en circula

tion au 00 avril 4.970.901.45 0.

Notons, en passant, que dans ce total n'en
trent pas les bons du Trésor que le ministre
des finances a été autorisé à remettre à la
Banque de France pour être escomptés au pro
fit des pays alliés ou amis.

Notons aussi que, parallèlement, la souscrip
tion ouverte pour les obligations de la dé
fense nationale a produit depuis l'origine 1,750
millions.

Sans doute de ce capital nominal il y aurait lien
de déduire les obligations qui ont été échan
gées contre le 3 1/2 amortissable ; mais l'argent
frais réellement encaissé par le Trésor repré
sente encore la somme respectable de 909 mil
lions. Au surplus, il y a lieu de remarquer que
pour faire l'échange dont il s'agit, les porteurs
de certificats de 3 1/2 ont dû libérer leurs
titres, de telle sorte que le Trésor a tout de

m"; me encaissé de ce chef de nombreux mil

lions sous une autre rubrique. ll convient, en
outre, d'observer que 250 millions ont servi à
dégager les titres de 3 1/2 amortissable qui
flottaient à la Bourse, do telle sorte que l'en
caissement par le Trésor, au titre des obliga
tions de la défense nationale, représente en
réalité plus de 1,2JO millions.

Si nous nous en tenons aux opérations du
mois d'avril, nous arrivons aux résultats sui
vants :

350 millions d'obligations.
015 millions de lions.

Au total 995 millions de francs, c'est-à-dire à
peu do chose près 1 milliard, que nos conci
toyens ont apporté au Trésor pendant le der
nier mois. Aussi nous ne pouvons que redire
après M. le ministre des finances : « Cela fait
honneur au pays. »

Nous avions donc raison d'être optimiste il y
a quelqu%; semaines, parce que notre optimisme
reposait et repose encore aujourd'hui sur les
données mîmes qu'une étude approfondie de
la question peut fournir à tout le monde.

Nous avons remarqué, en effet, en ce qui
concerne les boas de la défense nationale, que
le nombre des souscripteurs à des bons à six
mois et à un an représentait un contingent
considérable, fourni surtout par les départe
ments appartenant aux régions qui ne passent
pas pour les plus forluneos de notre pays.
C'étaient; somme ton te, les petites bourses qui
s'ouvraient pour les placements de la plus
longue durée. Dans les départements riches,
au contraire, notamment dans le département
de la Seine, c'étaient les bons à trois mois qui
étaient les plus demandés, et cela s'explique
facilement

Les opérations comme-ciales se font aujour-
d'hui presque toutes au comptant; on n'a donc
plus besoin d'avoir comme auparavant de
fonds de roulement pour les échéances, do
telle sorte que de nombreux capitaux devien
nent disponibles et trouvent naturellement
leur emploi dans les bons du Trésor à trois
mois, qui, en rnCme temps, donnent un intérêt
rémunérateur et permettent un retrait dans
un laps de temps relativement court.

Ce caractère des souscriptions s'est maintenu
et la meilleure des preuves en est donnée par
le milliard net déjà réalisé en obligations de la
défense nationale, valeurs qui représentent un
placement véritable, puisque leur rembourse
ment ne pourra pas avoir lieu, en laissant de
côté les échanges possibles avec les titres d'un
emprunt futur, avant plusieurs années.

11 nous reste maintenant à jeter un coup
d'eil d ins le compartiment des dépenses ou,
plus exactement, dans celui dos payements.
Dans les derniers moi; de 1914 le déficit s'éle
vait à environ i. 100 ) millions : il a atteint 1 mil

liard 3» millions- dans les mois suivants, et
nous en sommes aujourd'hui à 1.503 millions.

Ce chifl're pourra-t-il s'abaisser les mois pro
chains, avril étant un mois où les payements
sont particulièrement considérables, par suite
do la liquidation des sommes restant ducs sur
les exercices précédents, du payement des
rentes, etc., etc.? Le ministre des finances, bien
placé pour le savoir, a dit à la Chambre que
tous les mois deviennent extrêmement lourds

et il l'a répété à votre commission.
Les causes de cette marche ascendante des

dépenses sont multiples et elles ont toutes pour
origine l'état de guerre. L'occupation Dar l'en
nemi d'une des pirties les plus fertiles et les
plus riches du territoire nous oblige à acheter
au dehors des matières premières nécessaires
à nos fabrications militaires, matières dont
quelques-unes ont décuplé de valeur. D'autre
part, le disponible sur la récolte de i91-i se
trouve privé de la contribution importante
qui nous venait des régions du Nord et de

l'Est et il nous a taiu, «e ce ener, non»
approvisionner à l'étranger à des sources où
venaient puiser également d'autres nations et
dans des conditions par suite particulièrement-
onéreuses. Notre troureau national en chevaux
et en bétail a besoin lui aussi de recevoir du.
dehors de nombreux contingents. Si l'on ajoute
à tout cela la charge des opérations militaire»
et navales que nous effectuons à l'extérieur, oa
se rend compte de l'importance des nouvelles
dépenses qui viennent chaque jour s'ajouter
aux anciennes. ;

N'oublions pas encore les allocations pour
soutiens da famille. Elles ont passé de 90 mil
lions à 139 millions dans le mois de mars et
nous marchons vers 150 millions, si ce n'est
même vers 203 millions par mois, au cas où
certains projets annoncés se réaliseraient.

Cette courte, mais suggestive énumération
suffit à faire apercevoir que le milliard qu'on
apporte chaque mois sous forme de bons ou
d'obligations ne peut suffire, avec les res
sources normales du budget, à faire face à tant
de dépenses.

C'est ainsi que non? avons dû prendre 400 mil
lions à la Banque dans le mois d'avril. Nous
avons encore, dans cet établissement, >00 mil
lions de ressources, avant d'atteindre le maxi
mum qui avait été fixé par la convention du
21 septembre : néanmoins, le ministre des
finances a jugé prudent, et il a bien fait, de
signer avec la Banque une nouvelle convention
qui portera à 9 milliards le chiffre des avances 1
que cet établissement est autorisé à faire à
notre Trésorerie. ,

Voilà pour lo présent; mais, pour l'avenir,:
pourrait-on alléger cette trésorerie par une
opération de crédit échelonnéo sur une pé
riode suffisamment longue ? M. Ribot a répon
du affirmativement à cette question, non pas
seulement par dus promesses,- mais par des
actes.

Une autre, raison, du reste, incitait le minis
tre des finances à entrer dans cette voie. Jus
qu'à présent les changes nous avaient été fa
vorables. Bien que la balance commerciale in
diquât toujours, même- avant la guerre, un
chiffre d'importations supérieur à celui de nos
exportations, la France était toujours créan
cière des principaux pays du monde en raison
des nombreux milliards placés par notre épar
gne à l'extérieur et dont les intérêts nous ren
trent sous forme de coupons payables en or.

La guerre a -modifié cette situation.
D'abord nos exportations ont diminué clans

des proportions considérables. Nous exportons
surtout des produits de luxe et, à part de rares
exceptions, cette branche lucrative de notre
commerce extérieur, pour les raisons que tout
le monde connaît, est actuellement dans le
plus complet marasme. Nous nous trouvons.
dans ces conditions, désarmés, au point de vue
économique, vis-à-vis de notre principal créan
cier, celui auquel nous achetons à l'ueure pré
sente la majeure partie des objets dont nous
avons besoin, nous voulons parler de l'Améri
que.

Nos exportations d'objets de luxe dans ce
pays ont été considérablement réduites. D'autre
part, les nombreux Américains qui venaient
villégiaturer chez nous et dépensaient leur ar
gent se sont faits beaucoup plus rares en rai
sin des circonstances. Enfin, les valeurs amé
ricaines occupent dans notre portefeuille un
rang très inférieur à toutes les autres. Ajou
tons, Our ne rien omettre, que les nouvelles
mesures fiscales mises en vigueur récemment
dans notre pays n'ont pas eu pour effet de faire
affluer ces valeurs sur le marché de Paris. On
ne peut donc pas être surpris - en constatant
que le change sur New-York, non seulement ne ■
s'est pas maintenu en notre faveur, mais que
les cours s'en inscrivent chaque jour à la cote
de plus en plus à notre détriment.

■Or tous nos achats là-bas étant faits au
comptant et payables en or, nous nous trouT
vions menacés d'un exode de métal jaune qui
aurait a'i'aibli l'encaisse métallique de notre
premier établissemeut do crédit.

Cette situation n'a pas échappé à la perspica
cité et à la prévoyance de M. Ribot, et l'examen
de la situation mondiale l'a conduit à effectuer
en Angleterre, près du chancelier de l'Échiquier.
une démarche qui a été cou onnée d'un plein
succès et qui trouve sa consécration dans l'ar
ticle 2 du projet qui vous est soumis et dont
voici le texte :

« Le ministre des finances est autorisé à
créer des bons du Trésor à l'échéance de six
mois au plus, pour être escomptés par le Gou
vernement britannique à concurrence d'une

(11 Voir les n 0i 711-809, et in-S» n° 171. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n os 103, SéiMt. année 1915, et 857-
897 et in-S° n° 163 — il" lcgisl. . — de la Cham
bre des députés.
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« Je veux bien, ajoutait-il, que l'initiative
parlementaire s'exerce, c'est à' merveille, mais
il faut faire le total, il ne faut pas céder seule
ment i des mouvements de générosité, car il
s'agit ici de la question la plus haute et la plus
grave, il s'agit de la durée de la guerre et des
ressources pour la mener à son terme, là ou
nous voulons la mener •

La commission des finances du Sénat n'a pas
attendu cet appel du ministre des finances
pour exercer non ^as sur telle ou telle d :peise,
mais sur les dépenses en général, un contr de
sévère que M. Ribot voudrait même très rigou
reux.

Depuis de lon, rs mois, nos rapporteurs, mal
gré les difficultés d'une tâche des plus ardues,
et sans .jamais se lasser, passent au crible'
d'un examen consciencieux les dépenses eilec-
tuées.

Les résultats de ce; examens sont consignés
dans des communications écrites qui sont sou
mises aux ministres co mpétents et qui amènent
ces derniers à de fréquentes discussions con
tradictoires au sein même do votre commis
sion des finances.

Les résultats de ces controverses ne sont pas
vains : bien des errements signalcs par n tus
ont pris fin; des projets ont été remaniés en
conformité de critiques préalables reconnues
justifiés ; certaines réformes ont et • annoncées,
sinon accomplies, et votre commission conti
nue chaque : our son labeur en se préoccupant
uniquement de l'intérêt général et des néces
sités de la dà'ense nationale.

Si, comme les déclarations du Gouvernement
nous autorisent à le penser, déclarations qu'il
n'hésitera certaine nent pas à renouveler, les
travaux de vos commissions, qui servent de
base au travail parlementaire. se continu nt
sans interruption jusqu'à la fin de la guerre,
nous aurons entièrement satisfait, en cÎ qui
nous concerne, au programme national que
M. le ministre des finances traçait dans son
éloquent discours. 'Car. ce quo nous voulons

i tous, c'est permettre à ca pays, qui sait qu'il
s'agit pour lui d'une question de vie ou de
mort, de défendre jusqu'au bout une cause qui
est non seu ement la sienne, mais qui apparaît
aujourd'hui au monde entier comme celle du
droit, de la justice et de l'humanité.

C'est donc avec la plus entière confiance que
nous vous demandons, messieurs, de voter le
projet de loi qui vous a été soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1". — La limite d'émission des bons or
dinaires du Trésor et des bons de la défense
nationale est élevée à 6 milliards de francs.

Ne sera pas compris dans cette somme le
montant des bons que le ministre des finances
a été ou sera autorisé à remettre à la Banque
de France pour Être escomptés au profit de
pays alliés ou amis.

Art. 2. — Le ministre des finances est auto
risé à créer des bons du Trésor à échéance de

six mois au plus pour être escomptés par le
Gouvernement britannique à concurrence d'une
somme maxima de 1,059,500,000 fr. {42 millions
de livres sterling).

Ces bons seront renouvelables àleur échéance
et devront être remboursés un an au plus tard
après la conclusion de la paix.

ANNEXE N° 167

.Session ord. — Séance du- 14 mai 1915) •

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés adopté avec modifications par le Sénat,
modifié par la Chambre des députés, tendant
h assurer, pendant' la durée de la guerre, le
fonctionnement des conseils municipaux,
présenté au nom de \.M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L. Malvy, ministre de l'intérieur ( IV —

< Renvoyé à la commission, nommée le 14 juin
1910, chargée de l'examen de propositions de
lois relatives à l'organisation départementale
et communale.)

ANNEXE N« 168

{Session ord. — Séance du 14 mai 1915).
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,

•tendant à modifier le point-de départ fixé par
- la loi du 29 mars 191 'i pour les délais ûe
réclamations des communes et des pro
priétaires au sujet de L'impôt sur la pro
priété non bâtie, par M. Emit© Aimond, sé
nateur ;i).

Messieurs, en vertu de laloi du 29 mars 1914,
la contribution foncière des propriétés non
bâties, transformée en impôt de quotité, est
établie à partir de l'année 1915 on raison du
revenu des propriétés imposables et ce revenu,
déterminé au cours d ; l'évaluation générale à
laquelle il a été procédé en exécution de la loi
du 31 décembre 1.0/ .art. !). est celui qui fait
ressortir l'application a. ix différente- parcelles
de tarifs lixés dans enaque commune par na
ture de culture et par classe de-terrains.

La nature de culture et le classement attri
bues aux propriétés peuvent être contestés par
les contribuables. Conformé nent aux di po
sitions de l'..rticle 15 de la loi précitée du
2» mars dernier.- les dé:ais impartis pour pro
duire les réclamations de l'espèce sont réglés
comme il suit :

1° i> mois à partir de la publication" du rôle
foncier de 1915 ;

2" 3 mois à partir de la publication du rôle de
1910.

Il est certain que dans les six mois immédia
tement postérieurs à la mise en recouvrement
des roi is de la pr. sente anueo la plupart des
propriétaires se trouveront par suite de leiat
de guerre, dans l'impossibilité d'us r pleinement
de leur droit de léclaination.

A la vérité, ce délai de six mois est dès à
présent prorogé, par ;,p>!icatioit des dispositions
du décret du 10 août n'H relatif à la su-pension
générale des prescriptions et péremptions pen
dant la guerre. et les intéressés jouiront en
réalité, pour réclamer en ce qui concerne leurs
cotisations foncières de 191"), d'un délai qui ne
prendra fin que six mois après la dato de la
cessation des hostilités.

il n'en est pas m ,in vrai quo. de toute façon,
les i Topriétaiies éprouveront, à caus des évé
nements actuels, de rce'ies dilficu.té • à faire
valoir dés la première année de la mise en vi
gueur de la réforme de 1 imp.',t foncier leur
droit aune rectification du classement assigné
à leurs terres et qu'ils ne pourront guère pro
fiter en fait du premier délai de six mois ac
cordé l cet effet par l'article 15 de la loi du
2J mars 1911.

Aussi la Chambre des députés, sur l'initiative
de M. Jules Roche, a-t-elle cru devoir adopter,
dans si séance du 18 mars dernier, un texte lé
gislatif destiné à accroître l'étendue des délais
pendant lesquels pourra être valablement con
testé le classement ell'ectué au cours de l'éva
luation généralo.

Les dispositions votées par la Chambre ont
pour objet :

1° De porter de trois mois à six mois le délai
imparti par la loi du 29 mars 1914 pour réclamer
en 1910 contre le classement :

2° D'ouvrir pour le même objet un nouveau
délai de trois mois en 191 ; à compter de la pu
blication du rôle de ladite annéo.

Sans préjudice du délai allèrent à l'année
1915, qui est suspendu comme ou l'a dit jus
qu'à la cessation des hostilités, l»s propriétaires
jouiront ainsi à partir de h'lt> de délais de ré
clamation égaux en durée A ceux que leur as
surait normalement la loi du 29 mars dernier.
. Votre commission des finanças n'a aucune
objection à soulever contre ces dispositions,
justifiées par les obstacle que l'état de guerre
apporte à l'exercice du droit do réclamations
des contribuables pendant l'année 1915. :

. Elle .estime au surplus, comme la Chambre,
qu'il n'y a pas lieu do modifier les autres dé
lais de réclamation prévus par la loi du
29 mars 1914.

En dehors des réclamations dirigées contra
le classement des propriétés, une autre caté
gorie de demandes tendant à la rectification
des résultats de l'évaluation généralo est en
effet prévue également par ladite loi.

[l) Voir les nos 70-124, Sénat, année 1915. >ii.-
670-833-871 et in-8° ii°» 126 et 10.0, — 11e législ.
de la Chambre des députés.

(li.--Voir- les n0' 101, Sénat, année 1915. et
"•90-725, et in-S» n® 133 — 11° législ. de la Cham
bre des députés. . . , . .
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Dans chaque commune, le maire a la faculté
de demander la revision des travaux effectués
en exécution de l'arlLle 3 de la loi du 31 dé
cembre 1907.

, De même, une revision des tarifs afférents à
certaines natures de propriétés peut êtie de
mandée par un ou plusieurs contribuables pos
sédant dans la commune plus de la moitié de
la superficie des terrains auxquels s'appliquent
les tarifs contestés.

. Dans l'un et lautre cas, les demandes. aux
termes de l'article 13 de la loi du 2J mars 1914,
sont recevables jusqu'au 30 juin 1917.

Nous no croyons pas qu'il y ait lieu de re
porter ce terme à une date ultérieure.

L'échéance indiquée est. en ciïet, assez éloi
gnée pour que les municipalités aussi bien que
les particuliers disposent en tout état de cause
d'un délai largement suffisant pour introdjire
leurs demandes.

D'ailleurs, il est indispensable que toute
mise au point, réclamée par les intéressés, des
resullats.de l'évaluation générale soit achevée
avant l'époque où commenceront les revisions
périodiques, dont l'application dans une pre-
inièie série de communes est fixée par li loi à
l'année 192) et qui, pour être terminées au
moment voulu, devront être entreprises dès
l'année 1918. Le temps ferait donc matérielle-
m3nt défaut pour donner suite à des deman
des de revision de tarifs présentées après le
:Î0 juin 1917. Une prolongation du délai, résul-
t'int de l'art icle 13 de la loi du 29 mars 19l' ne
pîiit, en conséquence, être pratiquement envi
sagée.

i our le surplus, tous les autres délais prévus
par la même loi ne concernent que l'exécution
des revisions périodiques ou etcep'ioniieiles
des évaluations. Aucune de ces opération;
n'étant susceptible d'intervenir avant la fin des
hostilités, les événements actuel.; ne sauraient
avoir une répercussion quelconque sur les con
ditions dins lesquelles elles seront elTectuées,
ni motiver en particulier une modification
des délais de réclamation qui s'ouvriront à leur
occasion.

■ Kn conséquence des explications qui précé
dent, votre commission des finances vous pro
pose d'adopter fans modification la proposition
de loi votée-par la Chambre. .

PROPOSITION DE LOI

Artirh! unique..— L5 délai- accordé -aux -pro
priétaires, par application de l'article ir» de la
loi du 29 mar.; 1914 relative à la contribution

fonciéie, pour contester la nature de culture et
le classement assignés à leurs propriétés non
bâties. est porté/en ce qui concerne l'année
1916, de trois mois à six nuis 1 partir cie la pu
blication du rôle -de ladite année.' Cri d Mai do
trois mois leur sera ouvert, en outre, pour le
môme objet à partir de la publication du rôle
de 1917.

ANNEXE N° 169

(Session ord. — Séance dix 11 mai 1915.) « .

RAPPORT fait ai nom de la commission des
' finances chargée d'examiner la proposition

•deiov.adopléo par la Chambre des députes,
■ tondant à accorder la gratuité d'envois pos-
' taux aux bénéficiaires de l'allocation

prévue par la loi du 5 août 1914. par
■ W. Emile Dupont, sénateur (1). — (Urgence
' déclarée.) • -

• Messieurs, - MM. Paul-Mounier, Victor Dalbiez
et Georges Ponsot,- députés, ont déposé, le
19 mars dernier,- une proposition de loi tendant
« à accorder la gratuité complete pour les en-,
vois postaux aux militaires mobilisés « et dont
l'article unique était ainsi conçu : . . . J
• « Article ûiiqit?;—' Les colis postaux', à l'ex
ception des colis grevés do rembourseinent,
destinés aux militaires -mobilisés- ou' expédiés
par eux, sont expédiés. en franchise. »
'- Renvoyée à la commission des postes et des!
télégraphes de la Chambre, des!, députés,' cette
proposition y a été. l'objet d'un :txirn ;n qui a
immédiatement abouti à en faire admettre le
principe.

Après avoir, entendu M. le ministre du cem- '
merce et des postes dont, au cours d'une
entrevue antérieure, ils avaient déjà recueilli
les dispositions bienveillantes, les membres de
la commission, en accord avec lui et confor
mément à ses observations, estimèrent qu'en
généralisant absolument la gratuité, sans limi-.
tation-ni réserve,. on risquerait de créer des
encombrements tels que le but souhaité par
les auteurs de la proposition, et d'ailleurs par
tout le monde, ne serait certainement pas
atteint. Un grand nombre de colis seraient
bientôt matériellement empêchés de parvenir
à leur destination et on aurait ainsi provoqué,
pour le Trésor, un déficit qui ne serait com
pensé par aucun service rendu.

La commission a également écarté quelques
autres motions et, finalement, elle s'est pro
noncée en faveur d'une disposition accordant,
une fois par mois, la gratuité absolue, pendant
la durée de la guerre, pour les petits colis
acheminés par la poste, à chaque personne
bénéficiaire de l'allocation accordée aux famil
les dont le soutien est sous les drapeaux.

C'est dans cet esprit qu'elle a chargé son
rapporteur. M. Camille Picard,' de rédiger son I
rapport et de proposer à la Chambre d'adopter
le texte que voici :

« Art. ftr. — Les bénéficiaires de l'allocation
prévue par la loi du 5 août 1914 ont droit à
l'envoi gratuit, par poste, une fois par mois,
aux membres de leur famille présents sous les
drapeaux, d'un colis recommandé dont le poids
ne devra pas excéder 1 kilogr.

« Art. 2. — Un décret déterminera les condi
tions d'application de la présente loi, qui devra
être mise en vigueur dans le mois qui suivra

■ sa promulgation. »

Déposée le 2G mars avec demande de discus
sion immédiate, la nouvelle proposition a été
adoptée sans aucun changement par la Cham
bre, dans sa séance du 1 er avril.

Le 2 avril, lé Sénat en était saisi et en ren
voyait l'examen à la commission des finances.

Cette dernière estime le texte voté par la
Chambre tout à fait conforme aux traditions de
libéralisme patriotique du Parlement, en môme
temps qu'au véritable esprit démocratique qui
doit animer ses membres et au souci bien
compris des deniers du Trésor, dont nous ne
devons nous départir en aucune circonstance.

Toutefois, sur l'article 2, votre commission a
cru devoir 'interroger M. le ministre du com--

' merce et des postes au sujet des conditions dans
. lesquelles 'administration des postes comptait
assurer la mise en pratique de la proposition
de loi votée par la Chambre des députés. Nous
avons obtenu à cet égard des précisions satis
faisantes concernant les mesures auxquelles
l'administration compte recourir pour garantir
le droit des familles et sauvegarder les intérêts
du Trésor.

En conséquence, votre commission des finan
ces a l'honneur de vous soumettre, en vous
priant de bion vouloir en ordonner la discûs-'
sion immédiate, et elle vous propose d'adopter
le texte de loi suivant :

»... . ... PROPOSITION DE LOI "

■ Art. 1 er. — Les bénéficiaires do l'allocation
prévue par -la loi du 5 août 1911 ont droit à
l'envoi gratuit, par poste, une fors par mois,
aux membres de leur famille présents sous les
drapeaux, d un colis recommandé dont le poids
ne devra pas excéder 1 kilogr.

Art. 2. — Un décret déterminera les condi
tions d'application de la présente loi. qui devra
ôtre mise en vigueur dans le mois qui suivra
sa promulgation. -

ANNEXE N° 170

.-. . (Sessio.n'ord. -- Séance du 20.mai 1915.) . ' :

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargés d'examiner le projet de loi.

. adopté par la Chambre des dépuiés. portant
affectation d'un reliquat de 605.U00 fr. sur les

" Emprunts le" 05 et loO millions de l'Afrique
occidentale française, par M. Â. Gervais,

. sénateur. (1).

ANNEXE N° 171

• (Session ord. =- Séance du 23 mai 1915.) ■
i

RAPPORT-fait au nom de la commission fies
; finances, chargée d'examiner le projet do loi;

adopte par la Chambre des députés, tendant
à accorder des avances remboursables au
budget annexe de l'Ecole centrale des art;
et manufactures et portant ouverture, s'r >
l'exercice 1915, d'un crédit de 250,0:» (r. ap
plicable à cet objet, par M. Emile Aimond,
sénateur (1).

ANNEXE N° 172

. (Session ord. — Séance du 20 mai 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant auverture au ministre de la
marine de Crédits additionnels aux croilits
provisoires de l'exercice 1915, pour le sous-
secrétariat d'État de la marine marchande,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, pic,
M. Victor Augagneur, ministre de la marine,-
et par M. A. Ribot, m'nistre des finance; (-N
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 173

(Session ord. — Séance du 20 mai 1915.1

RAPPORT fait au nom de la commission flnr-,
gée d'examiner le projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, ayant pour objet la

■ régularisation : 1° du décret du 11 novembre
19ii relatif à l'ajournement jusqu'après la
cessation des hostilités des élections des
membres des tribunaux de commerce di

"France; 2J du décret du 9 janvier 1915 re
latif à l'ajournement jusqu'après la cessation
des hostilités des élections des membres

des tribunaux de commerce d'Algérie, par
M. Savary, sénateur (3,.

. Messieurs, aux termes de l'article 9 de h loi
du 8 décembre 188!, relative à l'élection do;
juges consulaires, l'assemblée électorale doit
être convoquée « dans la première quinzaine
de décembre au plus tard ».

Pendant la durée des hostilités, les élections,
ne pouvaient avoir lieu dans des conditions
normales,- par suite. de l'absence forcée d'un 1
très grand nombre d'électeurs. C'est pourquoi;
par décret du 11 novembre 1914, le Gouverne
ment ajourna ces élections à une date qui
serait fixée par un nouveau décret ap.ès U
cessation des hostilités. ' .

- L'article 16 de la loi du 8 décembre IS^Ha I
bien prévu, dans son paragraphe premier, que,'
par suite d'empêchement, il pouvait ne, pus,
rester un nombre suffisant de juges ou de sup
pléants pour la composition du tribunal. Il dé
cide qu'en pareil cas, le président du triounit
tirera au sort, en séance publique, les noms
des juges complémentaires pris dans une li»
dressée annuellement par le tribunal. Mais,
fait remarquer l'exposé des motifs du projet da
loi :

« D'une part, dans certains tribunaux cette
liste a pu ne pas être dressée ; d'autre part. il
peut arriver, dans les tribunaux peu impor- i
tants, que tous les magistrats titulaires soient
absents ou empêchés, et, dans cette' hypothèse. 1
le service ne pourrait-plus être assuré par les
seuls juges complémentaires, l'article 15 do II !
loi de 18SÏ exigeant toujours, en effet,' la -pré
sence d'un juge titulaire. » L'exposé aurait pu'
ajouter que l'article 16 de la loi de 188!. qui »'
ou pour objet de pourvoir aux nécessités d'un
Gas très exceptionnel, deviendrait d'un applica
tion difficile dans une pratique longue ctlubi--
tuelle; pendant laquelle il faudrait, à l'ouver
ture de chaque audience, faire appel, par la

-■ (1) Voir lds.n»; 1129. Sénat, année 1915, 768-812
et in-s» n» 147. — 11"= législ. —. de la Chambre
des députés.

( IVVoir' les «n»» 144, Sénat 1915, et 521-7:«. et
in-S' n' I5i, — 11« lègisi. — de la Chambre des
députés. "

(1) Voir les n", 101. Sénat, année 1915, et 8»--
877 et-irt-8° n° 164 V 11e législ. — de la Cham
bre des députés. ' : I ; • '

(2) Voir les n 0 " 790-866 et in-8° n» 169. —
llMégis.'— de la Chambre des députés. ■

-(3> Voir. les. nos. Ii7.- Sénat, année 1915, et
519-655 et in-8° n" 121, — 11 e législ.!— do la
Chambre des députés.
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voie rlu tirage au sort, à des commerçants ce
la liste complémentaire à qui rien ne pouvait
faire prévoir l'obligation de quitter leurs af
faires pour re rendre au tribunal.

L'exposô des motifs arrive à cette conclusion :
« Dans cette éventualité, deux solutions étaient
possibles : la compétence pouvait être attribuée
*oit au tribunal de commerce voisin, soit au
tribunal civil du lieu ; celle dernière façon de
procéder, conforme aux règles ordinaires lors
qu'il n'existe' pas de tribunal de commerce
organisé, avait en outre l'avantage de no pas
éloigner les justiciables de la juridiction chargée

«le connaître de leurs litiges ; c'est en ce sens
qu'a statué l'article 3 du décret du il novembre
1914. » C'est bien, en effet, cette manière de
voir qui semblait s'imposer.

Le projet de loi vous demande aussi de sanc
tionner le décret du y janvier 1915 qui étend à
l'Algérie les dispositions du précédent, justifiées
par les mêmes considérations.

Votre commission a donc l'honneur de vous
proposer la ratification demandée et l'adoption
du projet de loi voté par la Chambre et dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont sanctionnés :
1° Le décret du 11 novembre 191-4 relatif à

l'ajournement, jusqu'après la cessation des hos
tilités, des élections des membres des tribunaux
de commerce ;

2° Le décret du 9 janvier 1915 relatif.i l'ajour
nement, jusqu'après la cessation des hostilités,
des élections dès membres des tribunaux de
commerce d'Algérie.

ANNEXE N° 174

(Session ord. — Séance du 20 mai iOiô.)

RAPPORT fait au nom de la commission chrr-
■ géo d'examiner le projet do loi, adopté par la

enambre des députés, adopté avec modifica
tions par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, tendant à assurer, pendant la
durée do la guerre, le fonctionnement des

• Conseils municipaux, par M. Ferdinand-
Dreyfus, sénateur i.1). ■

Messieurs, dans sa séance du 1" avril der
nier, le Sénat a voté le projet de loi- suivant
destiné a assurer, pendant la durée de la
guerre, le fonctionnement des conseils muni
cipaux. •

Ce projet de loi était ainsi conçu :
« Article unï'tufi. — Pendant la durée Ce la

guorre, les conseillers municipaux appelés sous
"les drapeaux, tout en conservant leur mandat,
ne sont pas comptés, s'ils sont présents au
corps, comme membres en exercice pour l'ap
plication de l'article 50 de la loi du 5 avril 188i,
et le conseil délibère valablement après une
seule convocation lorsque la majorité des mem
bres non mobilisés assiste à la séance.

» Toutefois, lorsque, du fait di la mobilisa
tion, le conseil municipal est réduit à la moi
tié de ses membres en exercice, les délibéra
tions par lesquelles il statue déllnitiveinent no
sont exécutoires que si, dans le délai d'un mois
à partir du jour du dépôt qui en est fait à la
prélecture où à la saus-préfacture, le préfet n'en
l pas suspendu l'exécution par un arrêté mo
tivé. En cas d'urgence. le. préfet peut en autori
ser l'exécution immédiate. »

, Sauf un léger chwigement, ce texte était co! -
forme au projet primitif présenté par i« Gou

-vornement le. 1S février dernier. .
• Il différait du projet vaté par la Chambre des '
tlépulés à la date du 4 mars :

i» En ce qu'il ne. modifiait pas la loi orgawî-
/Jue du 5 avril 1884 et se bornait à pourvoir aux
nécessités révélées par l'état do guerre;

2° En ce qn'il ne visait pas les articles 21 à 30
de cette loi ;

3» En ce qu'il faisait intervenir le contrôle de
l'autorité supérieure sur les délibérations exé
cutoires de plein droit quand le conseil muni
cipal était réduit à la moitié de ses membres
en exercice';

4° En ce qu'il ne touchait pas aux articles 79
et 84 de la loi du 5 avril 1884 relatifs aux
élections complémentaires et au remplacement

des maires absents, suspendus, révoques ou
empêches.

Le projet voté par le Sénat est revenu de
vant la Chambre des députés dans la séance du
7 mai. . .. ■

Lé texte qu'elle a adopté sans discussion et
qui vous est de nouveau soumis. est ainsi
conçu ; ,

« Art. I er. — L'article 35 de la loi du 3 avril,
188i est complété par la disposition suivante : '

« § 2. — .Touto'ois, en cas de mobilisation
générale, ces dispositions ne sont pas appli
cables au dernier, alinéa de l'article 31 ».

« Art. 2. — L'article 50 de la loi du 5 avril
188 i est complété par la disposition suivante :

« § i. — En cas de mobilisation générale, le
conseil délibère valablement après une seule
convocation, lorsque la majorité de ses mem
bres non mobilisés assiste à la séance ».

« § 4. — (Amendement de. M. Deléglise). Tou
tefois. lorsque, du fait de la mobilisation, le
conseil municipal, est . réduit au .tiers de ses
membres en exercice, les délibérations par les
quelles il statue définitivement ne unt exécu
toires que si, dans le délai d'un mois à partir
du'déput qui en est fait à la préfecture ou à la
sous-préfecture, lo préfet n'en a pas suspendu
l'exécution par un arrêté motivé. En cas d'ur
gence, le préfet peut ea autoriser l'exécution
immédiate. »

- - Il convient de signaler deux différences entre
ce texte et celui que nous avons voté;

1° Au système d'une loi spéciale. la Chambre
a préféré la modification des articles de la loi
organique ; par l'addition d'un paragraphe à ,
l'art ic'e 85, elle précise que la cause d'incom
patibilité résultant du paragraphe final de l'ar
ticle 31 no s'appliquant pas aux conseillers
municipaux appelés sous les drapeaux du fait
d'une mobilisation générale, ces derniers doi
vent conserver leur mandat;

2° Aux termes de l'amendement de M. Délé-
glise, elle estime quo le chiffre au-dessous du
quel doit intervenir le contrôle de l'autorité
supérieure doit être abaissé au tiers des
membres en exercice. . |

La principale divergence porte done sur une
question de méthode législative.

La Chambre des députés, sur le rapport de
sa commission, persista à incorporer les dispo- '
sitions précitées dans la loi organique du
5 avril 1881.

.Le. Sénat avait estimi a» contraire que, s'a
gissant d'une situation exceptionnelle juàtifiêe
par la guerre, il était préférable da. procéder
par une loi spéciale et provisoire.

Tout en. persistant dans cette opinion doctri
nale, il nous parait inutile da continuer sur un
objet d'importance secondaire un conliit légis
latif entre les deux Assemblées, et, dans l'in
térêt du bon fonctionnement de nos conseils

municipaux, nous vous proposons l'adoption
du projet de loi voté par la Chambre des dé
putés dans sa séance du 7 mai et dont la teneur
suit : •

. ritOJET DE LOI

Art. I e " — L'article W de la loi du 5 avril 1SS 1
est complété par la disposition suivante:

« § 2. — Toutefois, en cas de mobilisation
générale, ces dispositions ne sont pas applica
bles au dernier alinéa de l'article 31. »

Art. 2. — L'articlo f:0 de la loi du 3 avril ISSi
est complété par la disposition suivante :

« § 3. — En cas de moMlisatioa générale, le
conseil délibère valablement après une. seule
convocation, lorsque la majorité de ses mem
bres «on mobilisés assiste à la séancî,
, , « J. -— Toutefois-, lorsque, du fait de la mo
bilisation, le conseil municipal est réduit au
tiers de ses membres en exercice, les délibéra- •'
tions par lesquelles il statue définitivement ne
sont exécutoires que si, dans, le délai d'un mois ;
à partir du dépôt qui en est fait à la prêtée- !
ture ou à la sous-préfecture, le préfet n'en a
pas suspen<3& l'exécution par un arrêté motivé.
En cas d urgence, le préfet peut eu autsriser ■'
l'exécution immédiate: »

ANNEXE N° 175

'Session ord. — Séance du 20 niai 1015.); ,

PROJET D" LOI adopté par la Chambre dos dé
putés, concernant ; 1° l'ouverture des crédits

' sur rexe'rçice- 1 94 i au t i tre des' budgets; de
: la. guerre et de la marine : 2« l'ouverture et

l'annulation de crédits sur l'exercice 19 li au
titre du compte spécial: « occupation mi
litaire du Maroc », présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Hépu-
publique française, par M. A: Ribot. ministre
des finances -:l). — itenvoyé à la commission
iies finances.) ' ••• •

ANNEXE N° 176

(Session ord. — Séance du 20 mai 1913.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, - ayant pour- objet d'approuver d.-
veises modifications à l'avant-projet et aux
actes de concession des lignes de tramw ays
d 3 Lourdes à Bagnèrej-de-Bigorre et do
Bagnères-de-Bigorre à Gripp, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président du
la République française, par M. Marcel Sem
bat, ministre des travaux publics, et par
A. Ribot, ministre des finances >i). f Ren
voyé à la commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 177

(Session ord. — Séance du 20 mai 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de dé:!arer d'utilité
publique une modification du tracé du rac
cordement prévu entre la gare. centrale, dite
de » la Touche », du réseau des. tramways à
vapeur du département d'Ille-et-Vilaine, à
Rennes, et le réseau des chemins de fer do
l'État, présenté au nom .de M Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Marcel Sembat, ministre des

travaux publics, et par M. A. Ribot, ministre
des finances i3). — ; Renvoyé à la commission
des chemins de fer.)

ANNEXE N° 178

(Session ord. — Séance du 20 mai 1913.)

RAPPORT fait au nom de la conwmiss'o-n de#
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver l'avenant en
date du 19 décembre 1914 au traité intervenu,
lo 23 décembre 1U07, entre la ville de Pari*
et la compagnie d'Orléans, pour régler les
conditions de constrjction et d'exploitation
d'une voie ferrée de raccordement entre
l'entrepôt général du quai Sain;-Bernard
à Paris et la voie ferrée de la compagnie, par
M. Empereur, sénateur (i).

ANNEXE N° 180

(Session ord. — Séance du 27,mai-i015.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre. des dér-
putés; autorisant l'acquisition de viandes tri-
gorifiées, présenté au nom de M. .Raymond

- Poincaré, Président de la République Iran
. . raiso ; par M. A. Millerand, ministre de la
- guerre; par M. Fernand David, ministre d*

l'agriculture ; par M. Gaston Thomson mi
. nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes; et par M. A. Ribot, mi-
nistrs des finances (5). — (Renvoyé à la com
mission des finances.) ..

Cl) Voir les n0?. 7>J24-i67,' Sénat, année 19-15.
et. <>47-610-883-871 et in-S® n°? iiiî-lGÇ, — i !»■;#-'
gist — de la Chambre des.députés, - -> • ' .

Tl) Voiries n os G95-iol-784 et in-8° n 6 ITJ —
il'! législ. — de la Chambre des députsé.

(?) Voir les n cs 8JJ-874 et in-8® n° 1G8 —
11« législ. — de la Chambre des députés.)

'3) . Voir les n 01 801-873, et in-8" n 0 107 —
11« législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n 03 Si,. Sénat, année 1913, et 593-
6Sl, et in-8° n° 123 — 11° législ. — de. la Cham
bre des députés. , ,

(5) Voir les n®* 919-9"0-93J, et in-8° h° 174 ■*"
1-1= législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N® 181

(Session ord. — Séance du 27 mai 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée, par la Chambre
des députés, avant pour objet de rendre'
applicables les dispositions de la loi du
ijuin 1908 à la séparation de corps pro
noncée entre époux remariés après di
vorce, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1).

ANNEXE N° 182

(Session ord. — Séance du 27 mai 1915.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés ayant pour objet de suspendre
les droits d'entrée sur le papier destiné à
l'impression des journaux et sur les pâtes
de cellulose destinées à la fabrication de ce
même papier, transmise par M. le président
de la Chambre des députés à M. le président
du Sénat (2). — (Itenvoyéà la commission des
Douanes.) '

ANNEXE N° 183

(Session ord. ~ Séance du 27 mai 1015.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, étendant aux veuves et aux
orphelins des militaires mentionnés à l'ar-
licle 2 de la loi du 30 décembre 1913 le béné
fice des allocations pour charges de fa
mille, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
-énat (3;. — (Renvoyée à la commision des

' finances.) ■ _■

ANNEXE N° 184

(Session ord. — Séance du 27 mai 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre dos
député 5 , ayant pour objet d étendre aux ex
ploitations agricole! la législation sur les
accidents du travail, présente au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Bienvenu Martin,
ministre du travail et de la prévoyance so
ciale. par M. Fernand David, ministre de
l'agriculture, par M. A. Ribot, ministre des
finances, et par M. Gaston Doumergue, minis
tre des colonies (1). Renvoyé- à la commis
sion, nommée le 21 février l'A)!, chargée. de

-. l'examen de propositions de lois relatives
à la modification ou à l'extension de la
loi du 9 avril 182,3 sur les accidents de travail.)

ANNEXE N° 185

(Session ord. — Séance du 27 mai 1915.)
•PROJET DE LOI, adopté par la Chambre dé dé

putés, portant ouverture, sur l'exercice 1915,
■ de crédits additionnels aux crédits provi-
- soires pour 1 3 ravitaillement de la popula-
: tion civile, présenté au nom de M. Raymond

Poincaré. Président de la République fran
çaise, par M. A. Millerand, ministre de . la
^ «guerre, par l. Gaston Thomson, ministre du
• commerce, de l'industrie, des postes et des
• télégraphes, et par M. A. Ribot, ministre des

finances (5). — (Renvoyé à la commission des
inances.) .

ANNEXE N° 186

, (Session ord. '.— Séance. du 27 mai, 1915.) •
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des

députés, conférant la personnalité civile à
1 école centrale des arts et manufactures,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré.
Président de la République française, par
M. Gaston Thomson, ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
et par M. A. Ribot, ministre des finances (.1 } .
— (Renvoyé à la commission nommée le

' 12 novembre 1912, chargée de l'examen de
propositions de lois relatives à l'apprentissage
et à l'organisation de l'enseignement tech
nique, industriel et commercial.)

ANNEXE N° 187

(Session ord. — Séance du 27 mai 191o.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la |Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier les articles 407 et 436
du code de commerce, en vue de les mettre

- en harmonie avec les principes contenus
dans la convention signée à Bruxelles le
23 septembre 1910 et approuvée par la loi du
2 août 1912, relativement à la responsabilité

. en matière d'abordage, par M. Riotteau,
sénateur (2).

. Messieurs, dans le but d'unifier leurs diverses
législations en matière d'abordage, et on vue
d'éviter, les.difficultés qui résultaient de la
diversité des textes de ces législations pour le
règlement des litiges, les principales nations
maritimes ont adopté, à la suite d'un congrès à
Bruxelles, une convention que le Parlement a
sanctionnée par une. loi, le 2 août 1912.

Par suite du vote de cette loi, désormais tous
les litiges en- matière d'abordage s'élevant entre
Français et nationaux faisant partie des nations
contractantes, sont réglés en conformité des
principes établis par 1 accord international de
la convention de Bruxelles.

Mais lorsque le litige s'établit entre Français,
ou entre Français et nationaux de nations non
contractantes, on se trouve en présence de
législations . différentes, d'où résultent des diffi
cultés et des complications regrettables pou
vant porter un préjudice considérable a notre
commerce et à notre armement.
; A juste titre le Gouvernement a résolu d'y
mettre lin; il avait du reste été précédé dans
cette voie par la plupart des nations contrac
tantes de la convention de Bruxelles.

En agissant autrement ce serait ajouter une
complicition de plus aux ^implications de
l'heure actuelle. -

ll a donc déposé le -yojet de loi qui est
soumis à vos délibérations et qui a été voté
par la Chambre des députés dans sa séance du
25 mars 1914.

Ce projet a été mûrement étudié par les ser
vices du contentieux du ministère de la ma
rine et par. le comité de législation commer- ,
ciale. : .

. 11 permet de conserver au code de*commerce
son homogénéité, en se contentant de modi
fier les articles 400 et 437 du code, et en les
adaptant aux nouveaux principes adoptés par la
convention de Bruxelles.

' Du reste. la plupart des dispositions.de ladite
convention sur les responsabilités en matière
d'abordage figuraient dans nos lois : il a donc
suffi d'harmoniser les nouveaux textes, et,
pour éviter tout risque de divergence, autant
que possible, les termes de la convention ont
été conservés, et, pour faciliter les réformes,
les alinéas ont été numérotés sous forme de
paragraphes.

Voici les nouveaux textes proposés pour les
articles 407 et 436':

; Article 1". . ^
L'article407 du code de commerce est rem

placé par les dispositions suivantes :

« Art. '07, § 1".— En cas d'abordage survenu
entre navires de mer 'ou entre navires de mer
et bateaux de navigation intérieure, les indem
nités dues à raison des dommages causés aux
navires, aux choses ou personnes se trouvant à
bord, sont réglées conformément aux disposi
tions suivantes, sans qu'il y ait à tenir compte
des eaux où l'abordage s'est produit. »

L'article 407 actuellement en vigueur ne visa
que l'abordage des navires. Le nouveau texte
vise non seulement les navires, mais les abor
dages entre navires de mer et bateaux de navi
gation intérieure. ll écarte toute distinction sur •
les eaux où a lieu l'abordage, qu'il se soit pro
duit en mer ou dans les eaux intérieures.

Toutefois, il ne s'agit ici que de l'application
des règles sur la responsabilité, et, au point de
vue de la compétence, dont la convention de
Bruxelles ne s'est pas occupée, le texte de la
loi actuelle a gardé, comme on le verra au
paragraphe 7, toute sa valeur.

« § 2. — Si l'abordage est fortuit, s'il est dil
à un cas de force majeure, ou s'il y a doute
sur les causes de l'accident, les • dommages
sont supportés par ceux qui les ont éprouvés,
sans qu'il y ait à distinguer le cas où, soit les
navires, soit l'un d'eux, auraient été au mouil
lage au moment de l'abordage. »

Ce paragraphe reproduit l'article 2 de la con
vention de Bruxelles. La solution relative à

l'abordage fortuit ou de force majeure était
celle admise déjà par l'ancien article 407, alinéa
premier, en conformité des principes généraux
du droit. - ;

Au contraire, la règle selon laquelle l'abor
dage dont on ne peut déterminer la cause est
assimilé à l'abordage fortuit, s'écarte de celle

3ue cmonmsearcrait l'article 407, alinéa 3, du codee commerce. -

On considère qu'il y a doute sur les causes
de l'abordage quand on ne peut arriver à eu
déterminer les causes ou savoir quel est celui
des navires qui a commis une faute ; dans ce
cas, le code de commerce de 1807 prescrit que
le dommage doit être réparé à frais commun et
par parties égales par les navires qui l'ont fait
ou subi.

Cette disposition a fait depuis longtemps
l'objet de nombreuses critiques; elle est con
traire au principe selon lequel, en dehors d)
tout contrat, une personne ne peut réclamet
une indemnité à une autre qu'en prouvant la
faute de celle-ci: en l'absence de preuves éta
blissant la faute. chacun doit supporter le
dommage qu'il subit.

Le nouveau texte consacre ce principe. Il visa
également une hypothèse que ne prévoyait pas
le code de -1807, celle où l'un des navires est au
mouillage.

Certaines législations étrangères admettent,
en pareil cas, une charge exceptionnelle pouf
l'abordeur faisant route. Lô texte nouveau

écarte toute disposition de ce genre.
« § 3. — Si l'abordage est causé par la faute da

l'un des navires, la réparation des dommages
incombe à celui qui l'a commise. »

Ce n'est là que l'application . des principes
généraux du droit consacré par l'article 407,
alinéa 2. ....'■

« S 4. — S'il y faute commune, la responsa
bilité de chacun des navires estproportioiinelle
à la graviti des fautes respectivement com
mises; toutefois, si, d'après les circonstances,
la proportion ne peut être établis ou si les

-fautes apparaissent comme équivalentes, la.
responsabilité est partagée par parties égales.
■ « Les dommages causés, soit aux navires, soit
à leur cargaison, soit aux effets ou autres biens
des équipages, des passagers ou autres per
sonnes se trouvant a bord, sont supportés par
les navires en faute dans ladite proportion sans
solidarité u l'égard du tiers. i
: « Les -navires en faute sont tenus solidaire
ment à l'égard des tiers, pour les dommages
causés par mort ou blessures, sauf recours de
celui qui a payé une part supérieure à celle
que, conformément à l'alinéa précédent du
présent paragraphe, il doit définitivement sup
porter. «

Le paragraphe 4 est relatif au cas où l'abor
dage est dû à la faute commune des navires
entrés en collision. Sur la question de savoir
comment doit se répartir la responsabilité en
tre les navires, -le texte consacre la solution
que notre jurisprudence avait' admise, dans la,
silence du code de commerce :su? -ce point.' La
responsabilité est-répariiç propKtionnelfemço|

(1) Voir le n° 231, etT'in-8" n» 182. — 11e législ.
— de la Chambre des dépntés. ■

(2) Voir les n° s 8S1-913 et in -S0 n° 178. — 11e lé-
gisl. — de la Chambre des députés. .

(3) Voir les n 01 792-8G7-9 17, et in-8' n° 180 —
,H C législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n°» 4G-637-718-817, et in-8» n» 173
— 11 e législ. — de la Chambre des députés.

(5) Voir, les n"? 772-928-940, et in-81 n° 179 —
il' législ, -r. de la Chambre des députés.

(1) Voir les nM 843-916 et in-8» n» 176 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2; Voir les n 05 8, Sénat, année 1915, et 3074-
3716 et in-3° n» 777. -- 10* législ. — de la Cham
bre des députés. i
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an degré respectif des fautes commisas, et sua
proportion n'en peut être établie, c'est appa
remment que les fautes sont à pjir près Équi
valentes, et le partage est fait par moitié.

Cette première question lrtisse place à une
seconde . comment les tiers lésés par l'abor
dage, c'est-à-dire les chargeurs, les p issagers ou
les ayants cause peuvent-ils agir contre les
navires? Notre- jurisprudence admetqueceux-ci
peuvent agir contra chacun des navires pour la
part de dommage que. sa faute a causée, et
lorsque cette part ne p.-ut tire déterminée ils
peuvent agir conformément au droit commun
en matière de responsabilité délictuelle ou
quasi délictuelte. solidairement contre lun et
l'autre navire. Pratiquement, il- est très dificile
de déterminer la part da dommage attribua-
Lle à telle ou telle faute, et l'on considère com
munément que la responsabilité est en somme
solidaire.

Pour des motifs d'humanité;. le texte n'a con
sacré cette solution, souvent critiquée, que
pour le cas de dommages corporels. Pour le cas
de dommages matériels, il écarte, au contraire,
la solidarité, en raison de la situation rigou
reuse qu'elle crée pour l'armateur qui, après
avoir payé, peut voir sot recours se heurter
soit à l'insolvabilité de l'autre armateur res
ponsable. soit à l'abandon souvent illusoire du
navire et du fret, ou encore en raison de c»
que l'exercice de ce recours fait perdre à l'ar
mateur le bénclR'o des clauses de non-respeii-
sabilité insérées dans les connaissements.

« §5. — La responsabilisé établie par les para
graphes précédents subsista dans le cas où
l'abordage est causé par la faute d'une pilote,
même lorsque celui-ci est obligatoire. »■

Cette disposition de la convention, bien que
conforme à la solution admise en France, a
paru devoir être, utilement reproduite afin de
consacrer dans la loi une règle qui n'apparaît
nettement ni dans le code de commerce ui
dms le décret de iSOii sur le pilotage.

On' remarquera d'ailleurs que la législation
b'itannique, qui jusqu'ici consacrait la no n-
rcspensajilité de l'armateur en cas de pilotage
obligatoire, a été reconnue pleine d'iiicanve-
rrionts, et ho projet dé loi général sur le pilo
tage actuellement soumis au Parlement a cru
devoir se départir do cette façon de voir
po r adopter la solution française.

« S <*. — Les dispositions qui précédent sont
app icables à la réparation des dommages que,
soit par exécution ou omission de manœuvre,
soit par inobservation des règlements, un na
vire a causés soit à un autre navire, soit aux
choses ou personnes se trouvant & leur bord,
alors même qu'il n'y aurait pas eu abordage.

Cette disposition, reproduite de l'article 13 de
la convention de Bruxelles, a pour but d'écarter
toutî argumentation cherchant, par des dis
tinctions peu rationnelles,, à éviter l'application
des règles ci-dessous,, sous prétexte -q.ua l'acci
dent ayant causé un dommage no constituerait
pas à proprement parler un abordage. 11 en est
ainsi notamment au cas où un navire s'échoue
par suite de la fausse manœuvre d'uh autre, ou
encore lorsque cette fausse manœuvre occa
sionne un abordage entre d'autres navires.

Mais on remarquera que cette disposition,
comme il résulte d'ailleurs du paragraphe i 21',
laisse en dehors les dommages causés aux
choses ilxes, comme par exemple les ouvrages
d'art des ports, jetées, estocades, écluses ou
autres.

« § 7. — En cas d'abordage, le demandeur
pourra, à son choix; assigner devant le tribunal
du- domicile du défendeur ou devant celui du

port français dans lequel, en premier lieu, soit
ma, soit l'autre des deux navires s'est réfugié.

« Si l'abordage est survenu dans la limite
des eaux soumises à la juridiction française,
l'assignation pourra également être donnée
devant lo tribunal dans le ressort duquel la
collision s'est produite. »

Les questions de compétence 'étant restée?
en dehors de la convention de Bruxelles, les
deux alinéas de ce paragraphe ne sont que la
reproduction du texte actuel de l'article 407,
alinéas 5 et G, du code de commerce tel que la
loi du li décembre 1897 l'a complété.

11 a soulevé des objections de la part du co
mité des armateurs do France, qui ont deman
dé à être entendus par la commission de la
marine et lui ont soumis un texte ditréTent. - •

Mais sur la remarque qui leur a été faite que
l'adoption de ce texte ne pourrait' avoir lieu
qu'après consultation des chambres -da com

merce maritimes et nécessiterait le renvoi du
projet à la Chambre des députés pour y subir
une nouvelle discussion, s'il était ad ipté par le
Sénat,, les représentants du comité, qui ac
ceptent l'intégralité da projet-en dehors de
leur critique sur la compétence, ont reconnu
l'urgence du vote delà loi, se réservant pour
plus tard de solliciter. si l'expérience en dé
montre la nécessite, des modi.ications a» texte
réglant actuei.ement les conditions de compé-
tenee*

Article 2.

L'article 410 du code de commerce est rem
placé par les dispositions sui faites :

« Art. 436. — Toutes actions en indemnité

pour dommage aux biens ou aux personnes
causé p ir l'un des faits prévus à l'article 107,
sont prescrit !» après deux ans à compter du

jour de l'accident.
« Toutefois, le recours prévu au paragraphe 4,

alinéa 3, de l'artie e 4U7 est prescrit aprés un
an à -compter du jour où le payement a été
effectué.

« Les délais- prévus aux d;ur paragraphes
précédents ne courent p is lorsq Je le navire
défendeur n'a pu être saisi dans les eaux terri
toriales françaises. »■

L'article MO du Code de commerce, tel que
l'a simplifié la loi du 25 m rs 1s'Ji, soumet l'ac
tion en réparation du dom nage cause par abor
dage à une prescription courte d'un an ; comme
dans certains pays la prescription est, en pa
reille matière, dé trois ans. la convention a
adopté comme moyen terme le délai de deux
ans en vue d'assurer l'uniformité; grâce à cette
disposition, dans tous les pa>s la prescription

. sera la même et évitera ainsi toute surprise
pour les intéressés.

Aux termes de l'article 7 de la convention,
les causes de- la suspension et d'interruption
de la prescription sont déterminées par la loi
da tribunal saisi, mais l-s Etats contractants
se sont réservé la faculté d'admettre dans leur
législation, comme prorogeant les délai» ci-
dsssus, le fait que le navire défendeur n'a pu
être saisi dans les eaux territoriales de l'État
dans lequel le demandeur a son domicile ou
son principal établissement. Il nous a paru que
cette restriction devait être inscrite dans la loi
car élie constitue une garantie importante pour
le recouvrement des sommes dues à la suite
d'abordage.

Article 3i

« La présente loi entrera envigner.ren même
temps que la convention pour l'unification de
certaines règles en matière d'abordage,, signée
à Bruxelles le 23 septembre 1910. »

Nous n'avons rien à ajouter à ces considé
rations qui justifient,» noire avis, les modiiica-

t tions proposées.
En conséquence, nous avons l'honneur do

soumettre à vas délibérations le projet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI

Art. 1- T . — L'article 407 du code de commerce
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. .',0T, §1«. — En cas d'abordage sur
venu entre navires de mer ou entre navires de

mer et bateaux de navigation intérieure, les
indemnités dues à. raison des dommages cau
sés aux navire?, aux choses ou personnes se
trouvant à bord sont réglées conformément
aux dispositions suivantes, sans quil y ait
à tenir compte des -eaux oit l'abordage s'est
produit.

» § 2. — Si l'abordage est fortuit, s'il est dû
à un cas de force majeure, ou s'il y a doute sur
les causes de l'accident, les dommages sont
supportés par ctUf qui les ont éprouves, sans
qu'il y ait à distinguer le cas où, soit les na
vires, soit l'un d'eux, auraient été au mouillage
au moment de l'abordage.

« § 3. — Si l'abordage est causé par la faute
de l'un dos navires, la réparation des domma
ges incombe à celui qui l'a commise.

« S 4. — S'il y a faute commune, la responsa
bilité de chacun des navires est proportionnelle
à la gravité des fautes respectivement commi
ses; toutefois, si, d'après les- circonstances, la
proportion no peut être établie ou si les fautes
apparaissent comme équivalentes, la responsa
bilité est partagée par parties égales.

« Les dommages causés, soit aux navires,
soit à leur cargaison,' soit aux effets ou autres
biens des équipages, des - passagers- ou autres
personnes se trouvant à bord, sont supportés

par les navires en faute, dans ladite propor
tion. sans solidarité à l'égard du tiers.

« Les navires en faute sont tenus solidaire
ment à l'égard des tiers, pour les dommages
causés par mort ou blessures, sauf recours de
celui qui a payé une part supérieure à celle
que, conformément à l'alinéa précédent du pré
sent paragraphe, il doit définitivement sup
porter. .

« S 5. — La responsabilité établie par les para
graphes précédents subsiste dans le cas où
l'abordage est causé par la faute d'un pilote,
même lorsque celui-ci est o ligatoire

« S G. — Les dispositions qui précèdent sont
applicables à la réparation des dommages que,
soit par exécution ou omission de mameuv e,
soit par inobservation des règlements, un
navire a causes soit à un autre navire, soit aux
choses ou personnes se trouvant à leur bord,
alors môme qu il n'y aurait pas eu abordage.

« S 7. — Eu cas d'abordage, le demandeur
pourra. à son choix, assigner devant le Iril-unal
du domicile du défendeur ou devant celui du
port français dans lequel. en premier lion, soit
l'un, soit l'autre des deux nav res s'RSI réfugié.

« Si l'abordage est surve JÛ dans la limite îles
eaux soumises à la jurid.ction française, l'assi
gnation pourra être rgaieineut donnée d vaut
le tribunal dans le ressort duquel la collision
s'est produite. » »

Art. 2. — L'article 436 du code de commerce

est remplacé par les disposition- suivant : .
« A i'i. 466. — Toutes actions en indemnité pour

dommage aux biens ou aux personnes causé
par l'un des faits prévus à l'article 40i. -ont
prescrites après deux ans, à compter du jour de
l'accident.

« Toutefois, le recours prévu au paragraphe k\
alinéa 3, de l'article 407 est prescrit après un
an, à compter du jour ou le payement a ete
effectué. - .

'i Les délais prévus aux dmx paragraphes
précédents ne courent pas lorsque le navire
défendeur n'a pu être saisi dans les eaux
territoriales fran. aises. »

Art. 3. — La présente loi entrera en vigueur
en même temps que la convention pour l'uni
fication de certaines règles en matière d'auor-
dage, signée à Bruxelles le 23 septembre 1910-,

ANNEXE N° 188

(Session ord. — Séance du 27 mai 1915.)

ALLOCUTION prononcée par M. Antonin Dubost,
président du Sénat.

NOTA. — Ce document a été inséré dans le
compte rendu in c.utenso de la séance du Sénat
du 27 mai iJiô.

ANNEXE N° 183

(Session ord. — Séance du 3 juin lulo.)

f PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modifications par
le Sénat, modifiée par la Chambre desdéputés
relative u la saisie-arrêt sur les salaires et
petits traitements des ouvriers et employés,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (1). —
(Renvoyée à la commission précédemment
saisie.) " ,

, ... Paris, le ior juin 1915.

' Monsieur le Président, ' }
Dans sa séance du 27 mai 1915, la Chambre

des députés a adop'6 une proposition de loi,'
modifiée par la Chambre des députés. relative
à la saisie-arrêt sur les- salaires et petits traite
ments des ouvriers et employés.

Conformément aux dispositions de l'articlo
iOidu règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat. • „

il Voir les n<" Sénat 218 (session ordinaire de
1898) ; 411 (année 11)01) ; 1<J3 et annexe (année
i 0>\ et Chambre des députés 28:0-3131 (C«- lé
gislature) ; 4%V2837'iO» législature); d» 2100 (10®
législature^ } 22-703 et annexe et in-8*, n 1 185 ;li*
législature). -
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- jo vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi. : 1 "

* Agréa/, monsieur 16 Président, l'assurance de
ina haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P- DESCHANEL,

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit: -- •

' PROPOSITION DE LOI

Art. ltr . — Les articles 61, 62, 63, 6i, 65, 66,
63, 6i, 70. 71, 72 et 73 du Livre 1 er du code du
travail et de la prévoyance sociale sont suppri
més et remplaces par las articles suivants :

LIVRE 1«

Des conventions relatives au travail.

TITRE III

Du salaire.

CHAPITRE 4 . — DB LA SAIKIK-ARRÊT ET DE LA
■ CESSION DI S SALAIRES ET PETITS TRAITE-

MKN rs ' ' ' "

Section I. — Règles générales.

§ 1". — Limitation de ta saisie-arrêt ■
cl de la cession.

« Art. Gl. — Les salaires des ouvriers et
gens de service, les appointements ou traite
ments des employés ou commis et des fonc
tionnaires ne sont saisissables que jusqu'à
concurrence du dixième, si leur montant ne
dépasse pas 3,030 fr. par an.

« S'il dépassa 3,0j0 fr., ils ne sont saisissa
bles, pour la portion comprise entre 'i.OJl et
5,030 fr., que jusqu'à concurrence du cin
quième. - ■ ■
. « Art. 6U. — Les salaires, appointements et
traitements visés par l'article 61 ne peuvent
fitro cédés quand leur montant ne dépasse pas
trois mille francs par an.

« De trois mille'à cinq mille francs, ils peu
vent être cédés dans la mesure où ils sont sai
sissables. ; ' • <

« La cession ne peut être consentie que par
une déclaration souscrite par le cédant en per
sonne devant le greffier de la justice de paix de
sa résidence. - •

« Le greffier fait mention de la déclaration
sur le .registre exigé par l'article 72. Il adresse,
lorsqu'il en est requis par les parties ou l'une
d'elles, une notification, par lettre recomman
dée, au débiteur des salaires, appointements
ou traitement ou à son représentant préposé
au payement, dans le lieu ou travaille le
cédant.

« La retenue est opérée sur cette seule noti
fication. f ' s

.« La cesrion'non notifiée dans lé délai d'un
an est périmée.

« Le concessionnaire touche ;directement les
retenues du débiteur des salaires sur la pro
duction d'une copie do la mention de la décla
ration faite au registre de 1 article 72.

, « Le créancier cessionnaire n'est pas admis à
participer. en vertu de la même créance à la
distribution de la fraction saisie. . . .
' « Art. 63. — Les cessions et saisies faites pour
le payement des dettes alimentaires prévues
par lès articles 201, 205, 208, 207 , 212, 2li, 23S,
2'0, 301 et 319- du code civil ne sont pas sou
mises aux restrictions qui précédent, non plus
que-celles faites en vert u de la loi du 13 juillet
1J07 relative à la cpnlrlbution. des. épojx aux
charges du ménage. • - ... ..... .

: § II. — Procédure de la saisie-arrêt. ■ '>

Art. 6',. — la saisie-arrêt . prévue par l'artu
cie Gi ne peut être faite, même si le icrcancier
a titre, qu'après un essai de conciliation devant
le juge de paix do la : résidence du débi
teur.

-<i -A.cet effet,-sur. la réquisition. du créancier,
ledit juge de pais convoque.le débiteur devant

-lui,—au'- -moyen .d'.une.. lettre—recommandée,
adressée parle greffier, avec avis de réception.
Le délai pour la comparution est de trois jours
francs à partir de la date de la remise figurant
à l avis de réception : il est compté et augmenté
conformément aux dispositions de l'article 1033
du code de procédure civile.

« Les lieu, jour et heure de l'essai de conci- 1
liation sont indiqués verbalement au créancier
au moment où il formule sa réquisition.

■ « A défaut d'avis de réception et si le débiteur
ne se présente pas, le créancier doit, sauf s'il a
un titre exécutoire, le citer à nouveau en con
ciliation par exploit d'huissier, dans le délai
prescrit au paragraphe 2 du présent article.

: « Art. 64 a. — Le juge de paix, assisté de
son greffier, dresse procôs-verbat sommaire de
la comparution des parties, qu'elle soit ou non
suivie d'arrangement, aussi bien que de la non-
comparution de l'une d'elles.

« Quand les parties conviennent d'un arran
gement, le juge en mentionne les conditions,
s il y en a.

' « Quand les parties ne conviennent pas d'un
arrangement, le juge de paix, s'il y a titre, ou
s'il n'y. a pas de contestation sérieuse sur
l'existence ou le chiffre de la créance, autorise
la saisie-arrêt dans une ordonnance où il
énonce la somme pour laquelle elle sera for
mée.

« Quand le débiteur ne se présente -pas sur
convocation régulière, le juge de paix autorise
également, et dans les mômes formes, la sai
sie-arrêt.

Art. fi b. — Dans le délai de quarante-huit
heures à partir de la date de l'ordonnance, le
greffier donne avis qu'elle a été rendue au tiers
saisi ou à son représentant, préposé au paye
ment des salaires ou traitements dans le lieu
où travaille le débiteur. Cet avis est donné par
lettre recommandée. Il vaut opposition.

« Le greffier donne également avis dans les
mêmes formes au débiteur. lorsque celui-ci ne
s'est pas présenté aux tentatives d'arrangement
amiable.
« Ces avis contiennent : 1° mention de l'or
donnance autorilantla saisie-arrêt et de la date
à laquelle elle a été rendue; 2° les nom, pré
noms. profession, domicile du créancier saisis
sant du débiteur saisi et du tiers saisi; 3° l'é
valuation de la créance par le juge de paix:

« Le débiteur peut toucher du tiers saisi la
portion non saisie de ses salaires, appointe^
ments ou traitements.

• Art. fi: — Lorsqu'une saisie-arrêt aura été
pratiquée, s'il survient d'autres créanciers;
leur demande, signée et déclarée sine vé par
eux et contenant toutes les pièces de nature à
mettre le juge à même de faire l'évaluation de
la créance; est inscrite par le greffier sur le
registre exigé par l'article 72 du présent livre.
Le greffier en donne avis dans les quaranlo-
huit heures au tiers saisi par lettre recom
mandée qui vaut opposition et aussi par lettre
recommandée au débiteur saisi.

« En cas de .changement de domicile, le créan
cier saisissant ou intervenant doit déclarer au
greffe sa nouvelle résidence et il en est fait
mention par le greffier sur ledit registre.

« Art. 66.'— Tout créancier saisissant, le dé
biteur et le tiers saisi peuvent requérir la con-
vocation.des intéressés devant le juge de paix
du-débiteur saisi par une déclaration, qui sera
mentionnée sur. le .registre de l.'article 72.

« Le juge de paix peut aussi ordonner d'office
cette convocation . . ....
: « Dans les quarante-huit heures de la réqui
sition ou de l'ordonnance, le- greffier adresse :
1° au saisi; 2° au tierssaisi ;• 3° à tous autres
créanciers opposants; un avertissement recom
mandé à comparaître devant le juge de paix à
l'audience que ce rùi-ci aura fixée. Lô délai à
observer est le même que celui prévu à 1 ar
ticle 6 i. - - •

« A cotte audience ou a toute autre fixée par
lui, le juge de paix prononçant sans appel dans
les limites de sa compétence en dernier res
sort et. à charge d'appel, à quelque valeur que
la demande puisse s'élever. statue sur la vali
dité; la nullité - ou -la- mainlevée- de la saisie;
ainsi que sur la déclaration que le tiers saisi-
sera tenu de faire, audience tenante, à moins
qu'il -ne l ait faite au préalable- par lettre re1
commandée, adressée au greffier. Cette décla:
ration' indique' exactement, et avec -précision,
la. situation entre le tiers saisi et le' débiteur
saisi. ■ :: ■: : :.i ;■ •

-- « Le tiers saisi gui, n'ayant pas fait -sa décla
ration par lettre recommandée, ne comparait
pas ou qui refuse de faire sa déclaration à. l'au
dience, ou -qui a. fait une déclaration reconnue
mensongère,, est déclaré débiteur pur et simple
des retenues non opérées, et- condamné -aux
frais par lui occasionnés. - . ■; - . i.- ;
? « Le -jugement- qui- prononce la validité ne
confère -au saisissant, sur. les sommes-saisiesî
aucun droit exclusif- au préjudice des interve
nants. ■ ■ -,

« L'attribution des sommes saisies aux sal.
sissants ou intervenants résulte des réparti
tions prévues à l'article 70, à concurrence de la
sommé répartie.

■ « Art. 67. — Si le jugement est rendu par dé
faut, avis de ses dispositions est transmis par
le greffier à la partie défaillante, par lettré
recommandée, dans les trois jours du pro
noncé.

<' L'opposition n'est recevable que dans les
huit jours de la date de la lettre. Elle consista
dans une déclaration, au greffe de la justice da
paix, sur le registre prescrit par l'article 72.

« Toutes parties intéressées sont prévenues,
par lettre recommandée du greffier, pour la
prochaine audience utile, en observant les dé
lais de l'article Gl. Le jugement qui intervient
est réputé contradictoire.

« Art, 68. — Le délai pour interjeter appel est
de dix jours.. ll court, pour les jugements con
tradictoires, du jour du prononcé du jugement;
pour les jugements par défaut, du jour de l'ei-
piration des délais d'opposition.

« Le jugement contradictoire n'a pas besoin
d'être signifié.

« Art. 69, — Dans les quinze jours qui suivent
chaque trimestre, à partir de l'avis prévu par
l'article 64 b, ou dans les quinze jours qui sui
vent l'époque où les retenues cesseraient dêtro
opérées et les délais de recours étant expirés,
le tiers saisi versera au greffe. entre les mains
du greffier chargé de la procédure, le montait
des sommes retenues : il est valablement libéré

sur la seule quittance du greffier.
« Cette disposition no s'applique pas aux

comptables de l'État, des départements, des
communes et des établissements charitables:

qui versent d'office à la caisse des dépôts et
consignations les retenues effectuées sur les
appointements ou traitements civils ou mili
taires, en vertu d'oppositions. Mais la cai-ss
des dépôts et consignations fait remettre au
greffier, sur la demande de celui-ci et par l'in
termédiaire du percepteur. les sommes néces
saires aux répartitions de ces oppositions,
lorsque le siège du greffe ne sera pas à la rési
dence d'un préposé de la caisse des dépôts et
consignations. • ;
- « Le tiers saisi a la faculté de remettre au
greffier le montant: desdites sommes par l'inter
médiaire de l'administration des postes. au
moyen d'un.mandat-carte. accompagné d'une

demande d'avis de réception. L'avis de récep
tion délivré par l'administration des postes au
tiers saisi vaut comme, la quittance du gref:
fier.

« Le tiers saisi, en opérant son versement
remet au greffier une note indicative des noms
des parties, de la somme versée et de ses
causes. ~ ' . - - • .

« Art. 69 a. — Lorsque le tiers saisi n a pis
effectué : son versement: à - l'époque fixée ci J
dessus, il peut y ôtre contraint en vertu d'une
ordonnance qui est rendue d'office par le jngi
de paix et dans laquelle le montant de la
somme est énoncé. • ■■ - - - i

: « Cette ordonnance peut être sollicitée par
les parties dans les formes prévues par le pre
mier paragraphe de l'article liG.

« L'ordonnance est notifiée par le greffier.
sous pli recommandé, dans les trois jours de
sa date. Le tiers saisi a huit jours, à partir de
cette notification, pour former opposition au
moyen d'une decliration au gré le, qui est
porté 3 sur le registre de l'artic'c 72. Il est statué
sur cette opposition conformément aux règles
de compétence et de procédure contenues dans
les articles 66 et 67 ci-dessus. "

« L'ordonnance du juge d ; paix, non fraipee
d'opposition dans le délai de huitaine, devient
défin tive. Elle est ex 'cutée à la requête du
débiteur saisi ou du créancier le plus diligent;
sur une expédition- -délivrée - par -le greffier et
revêtue de la formule exécutoire.' - - • •

• « Art.-TO. ' — ' La répartition des sommes en
caissées sera faite- au greffe par le juge de paix
assisté du greffier. ' ■

« Le juge devra surseoir à- la convocation des
pafties-intéressé», sauf-pouf causes graves.'la
cessation notamment des servie is-- dudébiteur,
saisi, tant que la somme it distribuer n'atteint
pas, déduction faite des frais à- prélever- et des
créances privitégtées , in-dividcndede3~>p. ICO au
moins. S il y a line, somiru suffisante et si les
parties ne sont pas - aimablement - entendues
devant le juge -pour la répartition, il procèle a
la répartition entre les ayants droit et dresse
un procès-verbal- indiquant le montant d»*
frais à prélever, les montant des créanc is pri
vilégiées, s'il en existe, et le montant. des som
mes, attribuées à chaque ayant droit.
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« Les sommes versées aux ayant? droit par
le greffier. sont ' quittancées- sur ic procès-
verbal. • >...- ■

Si les parties se sont entendues avant de
comparaître devant le juge, la rôp artition amia

ble seraviséa par lui. pourvu qu'elle ne con
tienne aucune disposition contraire à la lii et
<f rt'eile no comprenne aucun frais à la charge
iiu débiteur, sauf le droit de mention alloué au
greftier. Le juge la fera mentionner sur le re
gistre exigé par l'article ".2.

« Les créanciers ainsi colloque; ont une ac
tion directo* contre le tiers saisi en payement
de leur collocation". Les ayants droit aux frais
et aux collocations utiles donneront.quittauce
en marra de l'état de répartition remis aa tiers
saisi, qui se trouvera liuero d'autant. •

* 11 n'est pas fait de répartition Jô -sommes
an-dessous de 100 fr., à moins que les retenues
opérées jusqu'à cette somme soient suffisantes
pour désintéresser les créanciers.

« Toute partie intéressée peut réclamer, à
ses frais, une copie ou un extrait da l'état de
répartition.

« Art. 70 a. — A moins que la saisie-arrêt ne
soit pas validée, les effets de la saisie-arrêt, les
oppositions et cessions consignées par le gref
fier sur le registre de l'article 72 subsistent,

. jusqu'à complète libération du débiteur ou
jusqu'à lamainbvéo des créanciers qui ne peut
êire donnée que par déclaration sur ledit re
gistre. Dans l'un et l'autre cas, un. avis recom
mandé est adressé immédiatement au tiers
saisi par le groflier. '

n Art. 70 b.. — Si, depuis la première réparti
tion, aucune nouvelle créance n'a été enregis
trée au greffe, le juge de paix, lors de la
deuxième répartition, invite les créanciers à
donner mainlevée de leur saisie, sous la condi
tion que leur débiteur s'acquittera du reliquat
de ses obligations dans un délai qu'ils détermi
neront.
. « Si plus de la moitié des créanciers, repré
sentant au moins les trois quarts en sommes
de? créances validées, acceptent de donner
mainlevée, le juge prononce, par ordonnance,
la mainlevée de la saisie-arrêt.

« Seront condamnés aux peines de la ban
queroute frauduleuse les individus convaincus
d'avoir frauduleusement inscrit, pour prendre
part à la susdite mainlevée,.des créances, sup
posées.

n Aucun créancier, compris dans les réparti
tions ci-dessus mentionnées, ne peut former
une nouvelle saisie-arrêt sur le salaire ou

les appointements du débiteur, à moins quil
ne soit pas payé à une seule des échéances
couveaues.

« Si un créancier, non compris dans les sus
dites répartitions ou dont la créance s -rait née
postérieurement . à l'ordonnance da mainlevée,

. forme une saisie-arrêt ou si l'un d;s cr anciers

dont la saisie a été levée n'est pas payé au
terme convenu et forme, pour cette cause,
ino nouvelle saisie, tous les créanciers, anté
rieurement saisissants ou intervenants, sont
réinscrits d'oftice et sans frais pour la portion
►le leur créance non éteinte. Cette réinscrip
tion est faite par le greffier qui en avise le
tiers saisi, dans les formes et délais prévus à
l'article 01 V, paragraphe 1er .

n Art. 70 c. — Le juge de pais qui a autorisé
la saisie-arrêt reste -compétent, même lorsque
le débiteur aura transporté sa résidence dans
un autre canton, tant qu'il n'aura pas été pro
cédé à une saisie, dans le canton de la nouvelle
résidence contre le m':iwe débiteur, entre les
main? du même tiers saisi.

' « Dès que le tiers saisi est avi«è- d«'la saisie
- arrêt nouvelle, il remet au greffier de la pre*
jnière résidence le solde des sonim;s retenues

- en vertu de la saisie primitive et il-estfait nfie
répartition qui met lin à. la procédure dans
l'ancien canton, sans-préjudice pour tes verse- j
ments à la Caisse des dépôts de l'application du
second paragraphe de l'article 0!>.

« Le juge de paix compétent au moment de
la saisie-arrêt le reste jusqu'à la fin de la pro
cédure, alors même que le traitement du débi
teur saisi aurait été elevé depuis au-dessus des
taux fixés -par l'article Cl. Le tribunal compé
tent, au moment de l'assignation., en validité
de la saisie-arrêt, le reste jusqu'à la fin de la
procédure, alors même.que le traitement au
rait était abaissé depuis au-dessous des taux
Uxés par l'article il.

« Art. 74. Les- frais de saisie-arrêt et de dis
tribution sont à la charge du débiteur sais. Ils :
•eront prélevés. sur la somme à distribuer.: i

■ -«"Tous "frais? de contestation, Jugée mai- fon--

dée, seront mis à la charge de la partie qui
aura succombé. ..

ti Art. — Il est tenu au greffe de chaque
justice de paix un registre sur" papier non tim
bré, coté et paraphé par le juge de paix, et sur
lequel- sont mentionnés tous les actes, d'une
nature quelconque, décisions et formalités,
auxquels donne lieu l'exécution de la présente
loi.

» Art. 7:1. — Tous les actes, décisions et for
malités visés dans l'article 72, sont enregistrés
gratis et peuvent, ainsi que leurs copies pré
vues dans la présente loi, être rédigés sur pa
pier non timbré.

;i Les lettres recommandées, les procurations
données par le saisi ou le tiers saisi et les
quittances données au cours de la procédure
sont exemptes de tout droit de timbre et dis
pensées dj la formalité da l'enregistrement.

« Les procurations données par le créancier
saisissant doivent être spéciales pour chaque
ait'aire. Elles sont soumises à la formalité du
timbre et de l'enregistrement, et la signature
du saisissant doit itre légalisée. Les frais de
ces procurations ne sont jamais à la charge du
débiteur.

« Les lettres recommandées jouissent de la
franchise postale,

Art. 73 a. — Les greffiers ne peuvent con
server plus de mille francs 11 .0 )0 fr.) sur le
montant des -sommes dant ils sont comptables.
ils versent le surplus au préposé de la Caisse
des dépôts et consignations de leur arrondisse
ment, qui leur ouvrira un compte spécial. lis
opèrent leurs retraits pour les besoins des ré
partitions, sur leur simple quittance, en justi
fiant de l'autorisation du juge de paix.

» Ils doivent, quand il n'y a pas un préposé de
la Caisse des dépits et consignations au siège
de leur justice de paix, opérer leurs versements
ou leurs retraits par l'intermédiaire du percep
teur lo plus rapproché de ce siège.

a Le juge de paix devra procéder à une vérifi
cation mensuelle de la comptabilité du greffier
et apposer son visa.

« Art. 73 b. — 11 est alloué aux greffiers pour
les actes et formalités prévus par la présente
loi et le maniement des fonds leur incombant,
à raison des versements effectués par les tiers
saisis, savoir :

n Lettre recommandée 0 30
« Procès-verbal de conciliation ou de

non-conciliation 0 CO
« Enregistrement au greffe de la saisie-

arrêt, d'une intervention ou d'une ces
sion 0 50

« Lettre recommandée contenant noti
fication d'un jugement de défaut 0 75

« Droit pour chaque attribution de di
vidende :

« S'il y a un créancier i »
. « S'il y a doux créanciers 2 »

« S'il y a trois créanciers ' 3 »
« S'il y a quatre ou plus de quatre

créanciers i »
« Copie de l'état de répartition. . ........ 2 »
« Extrait de l'état de répartition 0 50
a Copie de la mention de cession .dans

les cas prévus par l'article 73 ! . . . . 0 50
i< Mainlevée, collective ou individuelle,

donnée par les créanciers sur le regis
tre. lorsqu'elle no résultera pas d'une dé
cision ou d'un procès-verbal du juge 0 50

<i Tout .greffier.convaincu d'avoir perçu une
taxe non prévue au tarif ci-dessus ou' supé
rieure à ceibs qui y sont fixées est passible
des peines portées à l'article H>2 du décret du
.10 mars'ISjS et des articles Î0.C et iCOi du code
de procédure civile. »
! Art. 2. — Toutes les dispositions antérieure?,
contraires à' la" présente loi, sont abrogées.

ANNEXE N° 490

(session ord. — Séance du 3 juin lyiô.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de loi,
adopte par la Chambra des députés, tendant
à approuver le décret- du 22 août 191 i, qui a
autorisé les gouverneurs généraux et gou-

: verneurs des colonies à suspendre le»droits
applicables aux denrées dalimentation et

de première nécessité à l'entrée et à la
• sortie de leurs colonies respectives, par

M. Jean Morel, sénateur (1).

Messieurs, à la date du 22 août 101 i. le fou-
vernement a pris un décret portant le contre
seing des ministres des colonies, des finances
et du commerce en vue d aut iriser les gouver
neurs généraux et les gouverners da colonies
à suspendre, lorsqu'ils le jugeraient à propes,
les droits applicables « aux denrées d'alimen
tation et de première nécessité » à leur entrée
dans les colonies ainsi que ceux appliqués à la
sortie des marchandises de môme nature ori
ginaires de ces colonies.

Par les mots : » denrées de première néces
sité », le Gouvernement visait en général, en
dehors des produits alimentaires, « toutes au
tres marchandises nécessaires à l'industrie, à
l'agriculture ou au commerce provenant habi
tuellement de la métropole mais quo les cir
constances pourraient obliger les colonies à
demander accidentellement à l'étranger •>.

Le projet de loi soumis à l'examen du Sénat
a pour but de donner la ratification parlemen
taire à cette grave mesure édictée par decrel,
en raison do l'urgence qu'elle réclamait pen
dant l'absence des Chambres.

Les droits d'entrée perçus aux colonies sur
les produits d'importation sont de deux sortes
principales : des droits de douane proprement
dits, qui frappent seulement les marchandises
étrangères, et des droits d octroi do mer, assi
milables à des taxes locales de consommation,
qui s'appliquent à certaines denrées, quelle
que soit leur provenance.

En ce qui concerne plus spécialement le ré
gime douanier colonial. la législation ou vigueur
à créé deux groupes distincts dans l'ensemble
de notre empire d'outre mer.

Le premier groupe, qui est le plus important
réunit lus colonies dite assimilées » soumises

aux prescriptions dos articles :i et 4 do la loi
du 11 janvier 1S'J?. Les produits originaires do
la métropole y jouissent d une entière fran
chise douanièro. Il en est do meme pour les
marchandises en provenance directe des autres
colonies françaises à l'exception des importa
tions, autres îue les guinées, expédiées de nos
établissements do l'In le. Quant aux produits
étrangers, ils sont assujettis, en principe, à
leur entrée sur le territoire des colonies do
cette catégorie, aux mômes taxes que celles
que notre tarif général leur impose à leur im
portation dans la métropole.

Toutefois, des décrets en forme de règle
ments d'administration publique, rendus sur le
rapport du ministre du commerce et de l'in-s
dusirie et de celui des colonies, après avis do -
conseils généraux ou des conseils d'adminis
tration des colonies, peuvent déterminer les
produits qui, par exception à la règle précé
dente, sont l'objet d'une tarification spéciale.

D'autre part, les conseils généraux et les con
seils d'administration des colonies peuvent
également prendre des délibérations pour de
mander des exceptions au tarif général métro
politain. Ces demandes sont soumises au con
seil d'État, et lorsqu'elles sont prises en considèr '-
tion, il est s'atué à leur égard dans la mémo
forme par voie de règlement d'adiniuistratioii
publique.

Les colonies du second groupe bénéficient
d'une autonomie douanière relative. Elles sont
récries par les dispositions inscrites à l'article .'i
delà loi du 7 mai 1SS1. Leurs tarifs de douane
sont établis par décret du Gouvernement
métropolitain, le conseil d'État entendu ».

En fait, depuis 189?, da nombreuses déroga
tions ont été accordées libéralement aux co
lonies i' assimilées » pour l'établissement de
leurs tarifs spéciiux.

Ainsi, dans tous les cas, pour les unes eommj
pour les autres et quel que soit le régime ap
pliqué, la forme du décret en conseil d'État est
la règle impérative ordonnée par la loi pour
toutes modiiications apportées au tarif général
ou aux tarifs spéciaux en usage dans njs pos
sessions coloniales.

Cette procédure légale est longue à expédier.
L'obligation de cansulter les conseils généraux
ou les conseils d'administration des colonies
intéressées ajoute encore, en raison do leur
éloignement parfois considérable , aux délais
qui s'écoulent entre les propositions do reme-
niements tarifaires et leur mise en vigueur par
décrets élaborés en conseil d'État.

-.. H) Voir les>fi°-ï 113. Sénat; année 1915; et 454-
«ii- «tftj-*"n<>i«3 légiste de la Chambre
des dépiités. ."<•!' O:'"- ■■ - r ■
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■. Cependant, en. période normale. ces délais ne 1
sont pas inutiles. Ils permettent une étude
attentive de questions délicates et complexes
qui mettent en jeu tant d'intérêts divers et ils
donnent la possibilité de les résoudre par des
décisions sages et réfléchies.

Mais en temps de guerre la situation présente
un aspect différent. L'accomplissement rigou
reux de formalités lentes et compliquées peut
alors laisser en soulfrjnce des intérêts primor
diaux et compromettre la sécuriti publique,
l'our sauvegarder ces intérêts, des résolutions
rapides et énergiques s'imposent sans retard,
comment parer sur l'heure à des difficultés pé
rilleuses et pressantes?

Dés l'ouverture des hostilités, le Gouverne
ment tut amené à envisager l'éventualité d'opé
rations navales ou militaires susceptibles
d'interrompre momentanément les communi
cations directes entre certaines colonies et la

mMropole. Il se préoccupa vivement, dans cet
ordre d'idées, du ravitaillement des populations
exposées à ce danger,

Nos colonies sont en efet, pour la 'plupart
tributaires du dehors pour une notable partie
de leurs approvisionnements en aliments de
première nécessité. Lô prix de ces matières
alimentaires est déjà majoré par" les consé
quences de l'état de guerre, par le trouble des
marchés et par I insuffisance et l'insécurité des
transports maritimes. La superposition à ces
prix élevés de droits d'entré atteignant un
taux parfois important pouvait devenir suscep
tible d'accro tre le coût de- la vie matérielle

dans des proportions inqui Hantes pour les
besoins à satisfaire.

La suspension des taxes douanières était
d'ailleurs édictée en France pour un grand
nombre de produits nécessaires à l'alimenta
tion publique. 11 en était ainsi pour le froment,
l'épeautre, le méteil, le pain, les viandes frai-
chcs, salées et frigorifiées, les pommes de
terre, le maïs en grains, le riz et les bestiaux.

Des mesures de même ordre étaient prises
en Algérie pour les farines de froment, les blés
en grains, l'orge, l'avoine, les légumes secs (ha
ricots et lentilles) et les viandes salées.

Des nécessités de même nature n'allaient-
olles pas imposer, dans nos lointaines posses
sions, des précautions semblables ? Ce fut la
perspective et la probabilité d'événements de
ce genre qui inspirèrent les auteurs du décret
du 22 août 1914. '

Pour donner à cet acte toute la portée qu'il
était susceptible d'atteindre, le Gouvernement

.noussa la prévoyance à ses extrêmes limites.
Il donna aux gouverneurs eux-mêmes l'autori
sation de suspendre, par arrêtés spéciaux, dans
le domaine confié à leur administration, les
taxes douanières applicables « aux denrées
d'alimentation et de première nécessité ».

L'initiative gouvernementale, dans la circons
tance, s'est donné libre carrière. En effet, au
cune disposition légale n'habilitait le pouvoir
exécutif à donner une délégation de ce carac
tère. Le décret du 2i août ne vise aucma texte

législatif pouvant lui assurer une naissance
régulière et légale. Le Gouvernement n'en dis
convient pas. H reconnaît lui-même, dans l'ex
posé dos motifs du projet de loi, que « le régime
douanier coloniale étant fixé par la loi, la me
sure ainsi prise n'a pu ctre édictée par décret
que vu l'urgence et du fait de l'absence des
Chambres ».

Le souci qui a guidé le Gouvernement appa
raîtra à tous, comme il nous apparaît à nous-
mêmes, très légitime dans son principe et
commandé par une haute compréhension de
l'intérêt public. ll no pourrait recevoir de jus
tes ' critiques que si son-application avait dégé
néré en abus -ou en excès. Ce n'est pas le cas.

Le ministre des colonies prit soin, d :ailleurs,
en notifiant aux gouverneurs le décret d'auto
risation, de les inviter à n'user du pouvoir ex
ceptionnel qu'il leur conférait que lorsqu'ils le
jugeraient indispensable et sur la demande
expresse des assemblées locales. 11 leur pres
crivit, en outre- de lui en référer avant toute
décision et de prendre, autant que possible, des
arrêtés spéciaux pour chaque nature de pro
duit temporairement affranchi des droits d'en
trée.

11 faut reconnaître, en fait, que les gouver
neurs des colonies ont montré, jusqu'à ce jour,
une grande modération dans l'usage de la
faculté que leur a apportée le décret du 22 août
1914. -

•' Par deux arrêtés portant la* date du 31 août,
le gouverreur' de la - Guadeloupe a suspendu:

1* Les droits dé douane sur les pommes de

terre jusqu'au 1 er décembre 1914 exclusive
ment; - - ■ ■■ ... • ■
J. 2° Les droits d'entrée sur les animaux de
boucherie (bœufs et taureaux, béliers, brebis,
moutons et porcs) jusqu'au l" 1 janvier 1015.

La suspension dos droits sur les pommes de
terre a été prorogée ultérieurement jusqu'au
31 décembre 1914. Mais, dés le l or janvier 1915.
les. taxes applicables tant à ces tubercules
qu'aux animaux de boucherie ont été rétablies
automatiquement à l'entrée de la Guadeloupe
et de ses dépendances. '
" Par un troisième arrêté, pris à la date du
14 septembre. le gouverneur a ordonné la sus
pension des droits applicables à la morue, ali
ment de consommation populaire aux Antilles
françaises.

Le gouverneur général de l'Afrique occiden
tale française, à la date du 12 octobre. a sus
pendu jusqu'à nouvel ordre les droits d'entrée
(importation et surtaxes) concernant le maïs,
le mil et le riz.

Enfin, le gouverneur de la Nouvelle-Calédonie,
au début du mois de février, a fait connaître
son intention de suspendre les droits de
douane sur le lait concentré, la farine lactée,
les pltes alimentaires et les sucres jusqu'à la
reprise des services maritimes réguliers avec
les ports français. Le département l'a laissé
juge de l'opportunité de la décision à prendre
à cet égard.

A la suite de cet avis, le gouverneur a pris. à
la date du 11 février 1915, un arrêté suspen
dant, pour une durée indéterminée, les droits
d'entrée sur les sucres. Par un second arrêté,
pris li 18 du même mois, les droits d'entrée
sur le lait concentré ont été suspendus
jusqu'au 15 avril suivant, date à laquelle le
vapeur Sontas a apporté dans la colonie une
provision de cette denrée venant de la métro
pole.

•Et c'est tout pour l'instant. Les gouverneurs
généraux de l'ludo-Chine, de Madagascar et de
l'Afrique équatoriale française, de mime que
les gouverneurs de nos autres possessions
d'Amérique, d'Océanie et de l'océan Indien
n'ont pas jugé utile de se servir des pouvoirs
qui leur sont accordés par le décret d'autori
sation.

Dans ces conditions, la Chambre des députés,
sur la proposition de sa commission des doua
nes, n'a fait aucune difdculté pour ratifier
l'acte soumis à son approbation. Mais elle a
pensé, avec raison, que les dispositions pré
vues au décret du 22 août 1911 devaient expres
sément conserver un caractère exceptionnel et
temporaire.

Elle a limité, par un texte précis. à la date de
la signature du prochain traité de paix, la fa
culté conférée aux gouverneurs de nos posses
sions d'outre-mer. D'autre part, tout en laissant
à ces administrateurs le soin de rétablir les
taxes suspendues au moment qu'ils croiront
opportun, elle a inscrit dans le projet de loi
l'obligation d'ordonner ce rétablissement au
plus tard dans les six mois qui suivront la si
gnature du traité de paix;

A l'expiration de ce délai, toutes choses ren
treront dans le s'a/u quo ante et dans les régies
normales et régulières.

La commission a motivé l'addition de ces
prescriptions particulières au dispositif présenté
par le Gouvernement en l'appuyant des consi
dérations suivantes que nous relevons dans le
très intéressant rapport de M. de La Tré 
moille:

« Le décret précité est muet sur la durée des
pouvoirs accordés aux gouverneurs des colo
nies aussi bien que sur la manière dont seront
rapportées les suspensions prononcées.

« Si vous le convertissez en loi tel qu'il vous
est présenté, vous modifieriez profondément et
définitivement le statut douanier de nos éta
blissements extraeuropéens. - — ■ -

« Les lois du 11- janvier 1S92 et du £0 avril
1900 ont déterminé la forme dans laquelle ils
peuvent demander et obtenir des dérogations
au tarif métropolitain ; elles ont également fixé
les règles qui leur sont imposées pour l'établis
sement des tarifs de-l'octroi de mer et celles
que doivent suivre les colonies du second
groupej lorsqu'elles décident le montant des
droits de douane dont elles veulent opérer la
perception.

« Aucun de nous n'a la pensée de boulever
ser ce régime. Nous admettons volontiers avec
le Gouvernement que la situation exception
nelle dans laquelle nous nous trouvons exige
l attribution de pouvoirs extraordinaires ,aux
gouverneurs des . colonies, mais nous procla- '
mons en même temps ces pouvoirs doi-

' ventê'.re. provisoires et se. terminer, avec les
circonstances qui les ont nécessités.
. <i C'est ce que nous sommes^ d'avis d'insérer
dans la-loi en y inscrivant que l'autorisation
donnée prendra" fin à la signature du traité ds
paix.

« Doit-il en. cire de même des mesuras
prises en vertu de la faculté que nous concé
dons

« Nous ne le pensons pas, messieurs. Rien nè
prouve,- en effet, que les difficultés d'approvi
sionnement subies par les colonies s'arrêtent
en même temps que la guerre.
: « 11 est possible que le mouvement commer
cial reprenne avec intensité entre les marchés
importants avant de se faire sentir, même fai
blement, dans les contres secondaires.

« Ne risquons-nous pas d'écarter tout trafic
de nos établissements coloniaux en y percevant
des droits d'entrée ou de sortie avant que
l'équilibre ne soit revenu et que les échanges
n'aient retrouvé leur cours normal?

« Le maintien dés suspensions de taxe après
l'arrêt des opérations militaires doit donc être
envisagé.

« Pendant combien de temps? Bien qu'on na
puisse déterminer avec exactitude la cur,'c de
cette tolérance, il ne semble pas qu'elle doive
se prolonger très longtemps: nous sommes
d'avis de la fixer ;i six mois au maximum.

« Mais comme il peut se faire que le rétablis'
sèment des droits soit possible avant la fin da
cette période, il serait avantageux d'habiliter
les gouverneurs à le prononcer dans leur colo
nie dès qu'ils jugeront opportun. »

Votre commission des douanes donne sa
pleine approbation à ces justes considérations.
Elle se rallie donc sans aucune opposition au
texte voté par la Chambre des députés.

Le décret du 22 août 1914, que nous allons
convertir en loi, a probablement produit tous
ses effets à l'heure . actuelle. Aujourd'hui, la
France 'et ses alliés possèdent incontestable*
ment la maîtrise des océans. Les craintes d'iso

lement pour une partie quelconque de notre
domaine colonial nous paraissent, désormais,
sans fondement sérieux. Le département est eu
communication constante et rapide avec tous
les gouvernements généraux et locaux. Dans
ces conditions, nous demandons à M. le mi
nistre des colonies de veiller avec dilligence à
la parlaite exécution des instructions données
par son prédécesseur, le 24 août dernier, et de
n'autoriser qu'à bon escient les nouvelles déro
gations au régime douanier colonial qui pour
raient, à l'avenir, faire l'objet de propositions
formelles. - - - .

Il importe, également, conformément au
vœu exprimé par la Chambre dè députés, que
la publication au Journal officiel des arrêtés
de l'espèce pris par les gouverneurs des colo
nies soit effectuée dans les. délais les plus
courts et. au plus tard, à l'arrivée dans la me^
tropoie de la copie ou de l'ampliation de ces
actes administratifs. Il est désirable, en effet,
que le Parlement ainsi que le commerce d'ex
portation en aient promptement connaissance!

Nous vous prions, messieurs, de donner en
conséquence votre haute approbation au pro
jet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est ratifié et converti en loi l»
décret du 22 août 1914; autorisant les gouver
neurs généraux et gouverneurs des colonies à
suspendre les droits applicables aux denrées
d'alimentation et de première nécessité à l'en
trée et à la sortie de leurs colonies respectives.

. Les arrêtés pris er vertu de l'acte vise au
paragraphe précédent seront insérés au Journal
officiel. . - .■

. . Les pouvoirs conférés aux gouverneurs géné
raux et aux gouverneurs, des colonies par M

. décret du 22 "août 1914 prendront fin lors de 11
signature du traité de' paix. , - ' '
. Art. 2. — Les gouverneurs généraux et les
gouverneurs des colonies sont autorisés à ré
tablir les droits d'entrée et da sortie, dans
leurs colonies respectives, dès qu'ils le jugeront
opportun. . :

Ils devront, toutefois, prononcer ce rétablisso-
ment dans les six mois qui suivront la sigaatur»
du traité de paix.
" Passé ce délai, et en l'absence de toute dis
position spéciale en ordonnant la perception
les droits d'entrée et de sortie, suspendus en
vertu du décret du 22 août 1914; seront rétabli»,
et recouvrés comme -ils Tétaie'nt 'antérieuff-

: ment. —- ! - -«"s r ' '
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ANNEXE N° 191 , ;

; -■ Cession ord. — Séance du 3 juin 1915).
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés modifiant l'application de l'article 8

(paragraphe 3, du code civil à l'égard des en
fants nés en France de parents belges
pendant la durée de la guerre et dans l'an
née qui suivra 11 cessation des hostilités,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
président de la République française, par
M. Aristide Briand, garde des sceaux, minis
tre de la justice (l). — (Renvoyé à la commis
sion nommée le 27 novembre 1 9 li, chargée d)
l'examen de projets de loi relatifs à l'acquisi
tion de la nationalité française.)

ANNEXE N° 192

(Session ord. — Séance du 3 juin 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant oaverture au ministre de la
marine, sur l'exercice 1913," d'un crédit ex
traordinaire pour le payement de la valeur
de cargaisons appartenant à des neutres
et dont l'achat est reconnu nécessaire, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. Vic
tor Augagneur, ministre de la marine; par
M. Delcassé, 'ministre des affaires étrangères,
et par M. A. Ribot, ministre des finances (2).
— Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 193

(Session ord. — Séance du 3 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver diverses modi
fications à l avant-projet et aux actes de con
cession des lignes de tramways de Lourdes
à Bagnères-de-Bigorre et de Bagnères-de-
Bigorre à Gripp, par M. Faisans, séna
teur

ANNEXE N° 194

(Session ord. — Séance du 3 juin 1915.)

PROJET DE LOI, adopté, par la Chambre des
députés, concernant les allocations dues
au personnel du service sanitaire maritime
appelé à concourir à l'application de la loi du
1 ; avril 1907, présente au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Victor Augagneur, ministre de
la marine; par M. Malvy, ministre de l'inté
rieur, et par M. A. Ribot, ministre des
finances (4). — (Renvoyé à la commission de
la marine.) •

ANNEXE N° 195

(Session ord. — Séance du 3 juin 1915.)

AVIS présent 5 au nom de la commission des
finances sur le projet de loi. adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet l'or
ganisation du crédit au petit et au moyen
commerce, à la petite et à la moyenne
industrie, par M. Perchot, sénateur (5).

Messieurs, la commission des finances a été

chargée psr le Sénat de donner son avis sur le
projet de loi, adopté par la Chambre des dépu
tés, ayant pour objet l'organisation du crédit
au petit et au moyen commerce, à la petite et
à la moyenne industrie. •

Ce projet devait retenir l'attention de la com
mission pour deux motifs essentiels. En pre
mier lieu. il touche à l'organisation du- crédit,
et par là il doit avoir des répercussions consi
dérables sur les finances de l'État.

Le crédit est, en ell'et. appelé à jouer un r31e
plus important que jamais dans les années qui
viendront. C'est lui qui, après une guerre con
sommatrice d'énormes capitaux, aidera la popu
lation française à se remettre au travail, à re
constituer les stocks épuisés et à trouver dans
les bénéfices de son activité productrice les
ressources nécessaires pour faire face à un no
table accroissement des charges fiscales.il n'est
pas exagéré de dire que l'étendue des revenus
imposables dépendra dans une large mesure
des facilités données par l'organisation du cré
dit bancaire; nous avons donc le devoir de
veiller à ce que cette organisation soit aussi
complète et parfaite que possible.

Mais le projet qui est soumis à vos délibéra
tions intéresse encore, à un autre point de vue
et de façon plus immédiate, les finances publi
ques. Il comporte, en effet, toute une série
d'avantages pécuniaires en faveur des organis
mes à créer. Aux sociétés de caution mutuelle,
aux banques populaires, aux banques de parti
cipations industrielles et commerciales, il ac
corde d'importantes immunités fiscales. CI
n'est pas tout : les banques populaires bénéfi
cieront d'avances gratuites de l'État, et celui-ci
doit, d'après le projet, intervenir dans la créa
tion d'un institut distributeur de crédit à long
terme, par la constitution d'un fonds de ré
serve. Enfin, le concours et le patronage accor
dés à cet institut peuvent éventuellement en
gager la garantie, tout au moins morale de
l'État.

De pareils avantages peuvent être justifiés si
les organismes qui sont appelés à en bénéficier
répondent réellement à un besoin et si le cadre
tracé à leur activité leur permet de remplir
utilement le rôle qui leur est dévolu. Pour s'en
rendre compte, il est nécessaire d'examiner les
principes et la structure de notre organisation
du crédit, de rechercher dans quelle mesure
elle répond aux exigences de l'heure présente
et aux exigences de demain, quelles sont les
lacunes qu'elle présente et par quels moyens
il convient d'y remédier.

C'est dans le but d'éclairer le Sénat sur ces di
vers points etde lui fournir tous éléments utiles
d'appréciation que la commission des finances
a cru devoir étendre le champ de ses investi
gations et procéder à une étude d'ensemble
dont les résultats sont consignés dans ce rap
port.

CHAPITRE 1«

Genèse du projet.

Depuis longtemps, le petit et le moyen com
merce se plaignent vivement et s'elforceni
d'attirer l'attenlion du Parlement sur les diffi
cultés qu'ils éprouvent à se procurer le crédit
et les avances qui leur sont nécessaires pour
soutenir et développer leurs opérations, pour
lutter contre la concurrence <|ue leur font
les grandes entreprises commerciales ou indus
trielles.

De nombreux groupements et congrès ont
fait entendre leurs doléances, émis des vœux
demandant au législateur d'intervenir. "

C'est par exemple le septième congrès des
chambres syndicales commerciales et indus
trielles de France et des chambres de com-

mrce françaises à l'étranger qui, réuni à
Paris au mois d'octobre 1910. demande « que
la loi accorde autant de facilités aux commer- <
cants et industriels de toutes professions
qu'aux agriculteurs et aux marins pour la for
mation et le fonctionnement des sociétés de
crédit mutuel ».

C'est le congrès du crédit populaire, réuni à
Limoges en octobre 1911, sous le patronage du
ministre du travail, qui formule le vœu : « que
le crédit populaire urbain so.it doté d'une loi
organique Inspirée de la loi du 5 novembre
1874 relative aux sociétés de crédit agricole,
simplifiant et précisant les formalités de cons
titution des sociétés de crédit populaire urbain
et accordant à celles-ci des adoucissements de:

frais et de charges fiscales et les étayant sur.
les syndicats professionnels, les sociétés de se
cours mutuels, les sociétés coopératives et les.

f associations régies par la loi du 1er juillet
! 1.0! ; ■ - - .... • ■ • ' . <

« Que la loi du 31 juillet 1895 relative aux
caisses d'épargne soit- revisée dans lo sens
d'une liberté élargie accordée aux caisses
d'épargne pour le placement, soit de leur for
tune personnelle, soit d une partie des dépits
en participation aux œuvres d'utilité sociale et
publique, et notamment au crédit populaire
avec la garantie de l'État, conformDnent au
système belge. » ..
Des demandes ana'ogues sont exprimées paf

l'union des petits commerçants et artisans du
5e arrondissement de Paris, par la fédération
nationale du commerce en détail dos boissons,
par le parlement commercial, par la confédé
ration dos groupes commerciaux et industriels
de France.

Les associations politiques ne se désintéres
sent pas non plus de la question. Au mois de
décembre 19111e congrès de l'alliance républi
caine démocra'ique émet le vœu suivant :

« Que le crédit populaire commercial, indus
triel et ouvrier soit organisé en France au
moyen d'une avance sans intérits de la Banque
de France, dans les mêmes conditions que
celles obtenues en faveur du crédit agricole. ».

S'inspirant de ces desiderata, de nombreux
projets tendant à une organisation meilleure et
plus complète du crédit naissent de l'initiative
privée, Ce sont notamment ceux de MM. Audin,
Grizard, Ginet, Gavelle, Verbeckmoos, Garreau,
Bernardin.

Le Parlement a été, à son tour, saisi de di
verses propositions tendant à l'organisation du
crédit mutuel en faveur du petit commerce et
de la petite industrie. C'est ainsi que, le 15 avril
1J07, M. Jean Codet dépose sur le bureau de la
Chambre une proposition de loi ayant pour
objet l'extension du crédit mutuel an com
merce, à l'industrie et aux sociétés coopéra
tives ; il l'a présentée de nouveau au Sénat la
17 novembre 1910. Ce sont encore les projets da
M. Chaulet, du 6 mars 1911 ; de M. Siegfried, du
6 février 1912.

D'autre part, le Gouvernement s'était lui-
même préoccupé de cette question. En 1909,
dans son discours de Périgueux. M. Briand
disait : « Le Gouvernement républicain doit
consacrer un de ses premiers efforts à organi
ser le crédit, à l'approcher du commerçant, de
l'industriel, du cultivateur, à faire que les bas
de laine s'entrouvent au profit de nos natio
naux pour permettre d'accroître leurs moyens
de production ».

Notons également les déclarations faites par
M. Jean Dupuy, ministre du commerce et de
l'industrie, à la tribune de la Chambre, dans la
séance du G- décembre 1910 : '

« Chargé des intérêts du commerce et de
l'industrie de ce.pays, je . n'hésite pas à dire
que je considérerais comme-un devoir d'essayer
d'obtenir que, sous une forme quelconque, par
exemple sous la forme d'avances sans intérêts
de l'État, le crédit commercial et industriel
soit doté à son tour, si encore une fois la
question se pose, comme a été doté le crédit
agricole : je suis sûr qu'une institution de
cette nature qui s'adresseraitau petit commerce
et à la petite industrie rendrait des services
incalculables ».

" Dans le discours qu'il a prononcé à Lille la
8 janvier 1911, M. Caillaux insistait sur la né
cessité de « penser à l'organisation du crédit
commercial et industriel. . ., du crédit que de
vraient obtenir petits et moyens commerçants,
petits et moyens industriels et qui leur est si
parcimonieusement mesuré ».

Enfin. au début de 1911, le ministère Monis
inscrivait dans son programme la question du
crédit au petit commerce et à la petite indus
trie. Il s'exprimait ainsi dans sa déclaration du
6 mars de la même année :

« La république s'est grandement honoréo
en créant le crédit agricole, le prêt à long
terme, le bien de famille insaisissable. Pout
compléter l'œuvre, ainsi accomplie, nous nous
efforcerons d'organiser, en suscitant et en ac
cordant les initiatives individuelles, le crédit
pour le petit commerce et. la petite industrie,
ainsi que le crédit ouvrier.- ».

Quelques semaines plus tard, le 13 mai 1911,
M. Caillaux, devenu ministre des finances, sou
mettait à la signature du Président delà Répu
blique un décret instituant au ministère des
finances une commission chargée detudief
l'organisation bancaire on France et de recher
cher les possibilités de la compléter en offrant
des facilités plus grandes de crédit au moyen
et au petit commerce et à la moyenne et politS»
industrie. - • ~

(1) Voir les n os 757-821 et in-8° n° 183 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

- (2) Voir les n 05 826-892 et in-8» n° 172 — 11» lé-
gisl. — de la Chambre des députés. .

(3) Voir les n os 170, Sénat. année 1915. et 802-
874, et in -8» n° 168 — 11= législ. —de la Cham
bre des députés.

(4) Voir les n° 5 2073-2303, et in-8" n° 733. —
10e législ..— de la Chambre des députés.

(5) Voir les n os, Sénat, 193, année 1914 ; 17, an
née 1915, et 8:Jl-lfi40-2212-2590-3250, et in-8"
n° 759, — 10e législ. — de- la Chambre des dé
putés.
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Dar» le rapport qui accompagnait le projet
de décret le mniistre disait: « Notreorganisation
bancaire présente une grave lacune; on peut
affirmer sans crainte d'être démenti que le pe
tit et le moyen commerce, la petite et la
moyenne industrie ne trouvent pas en France
de suffisantes facilités de crédit et notamment
de crédit à long terme.

» Iln mouvement d'opinion s'est prononcé à
cet égard et a donné lieu à maintes propositions
dont la plupart s'inspirent de l'organisation du
crédit agricole. Cette organisation, qui date au
jourd'hui de dix-sept ans, a donné des résul
tats assez satisfaisants pour que l'on puisse
songer des maintenant à faire bénéficier le
commerce et l'industrie d'institutions analo
gues. »

La commission de la réforme bancaire s'est
réunie le 2t juillet 1911 sous la présidence de
M. Klotz, ministre des finances. Composée du
gouverneur de la Banque de France, des repré
sentants des ministères, de banquiers, d'éco
nomistes et de spécialistes de la mutualité,
elle se divisa en trois sous commissions. La
première, présidée par M. cauwès, doyen de la
laculté de droit de Paris, et ayant pour rappor
teur M..Chapsal, directeur au ministère du
coinmer.e, devait se consacrer à l'étude de
l'organisation bancaire et à la détermination
de ses lacunes. La deuxième sous-commission
devait procéder à une étude comparative des
diverses institutions de crédit populaire et
collectif ayant fonctionné ou fonctionnant tant
en France qua l'étranger; elle eut comme
président M. Georges Pallain, gouverneur de la
Manque de France, et pour rapporteur M. Le-
lèvre, directeur du service des études finan
cières du crédit lyonnais. Enfin la troisième
sous-commission avait pour mission de tracer
un programme d'exécution par la .mise au point
et la fusion des divers projets présentés ; son
président, M. Alexis Rostand, pré ident du
comptoir national d'escompte, fut chargé de la
rédaction du rapport.

Dans sa séance du 5 juin 191?, la commission
discuta et adopta les rapports émanant des
trois sous-commissions.

C'est des études et des propositions de celles-
ci, modifiées cependant sur certains points,
essentiels comme nous le verrons plus loin,
que s'est inspiré le Gouvernement pour l'élabo
ration du projet de loi déposé par lui le 6 no
vembre 1912, et déposé par la Chambre des dé
tés le 19 mars 191 i.

Avant d'en analyser l'économie, nousrecher-
cherons quels sont les besoins de crédit des
entreprises commerciales et industrielles de
petite et moyenne importance, et dans quelle
mesure ils sont satisfaits par l'organisation
actue.le des banques.

CHAPITRE II

Les besoins du petit commerce
et de la petite industrie.

Pour la mise en marche et l'exploitation de
toute entreprise commerciale ou industrielle,
grande ou petite, il faut des capitaux lises, et
des capitaux circulants.

Les premiers représentent, soit la valeur du
fonds de commerce et de son matériel, soit la
valeur des usines, de leur outillage, des im
meubles et des terrains.

Les seconds, les fonds de roulement, repré
sentent, dans le commerce les marchandises en
magasins, les avances aux clients; dans l'in
dustrie, les matières premières approvision
nées ou en voie de transformation, les salaires
du personnel, les frais généraux.

Aux capitaux fixes, aux immobilisations cor
respondent les prêts et le crédit à long terme.

Aux capitaux circulants, aux fonds de roule
ment correspondent les prêts et le crédit à
court terme.

En principe, en ne doit envisager les prêts et
le crédit que sur gages ou garanties réelles ou
personnelles.

Les prêts et les crédits à long terme ne peu
vent guère être accordés sur des garanties per
sonnelles. Ils doivent avoir des gages réels et
ne pas dépasser ta valeur vénale des objets ou
choses auxquels ils sont affectés ; tels sont, par
exemple, les prêts hypothécaires gagés par la

. valeur des propriétés bâties ou non bâties.
Seuls, les prêts à court terme peuvent tenir

compte de la personnalité du débiteur, de sa
valeur morale et des capacités profession-

fneiles.
11 suffit de rappeler ces principes fondamen

taux pour faire apparaître les différences essen
tielles qui existent, en matière de crédit, entre

les grandes et les petites entreprises commer
ciales ou industrielles.

Les premières reposent sur des bases maté
rielles plutôt que personnelles. Un grand nom
bre sont, en effet, des sociétés anonymes; la
plupart des autres sont des affaires en com
mandite, groupements de famille ou d'amis
riches présentant toutes giranties par leur
fortune acquise, et oà les propriétaires jouent
souvent un rôle secondaire dans li marche
des opérations, qui sont confiées à des direc
teurs, techniciens capables et intéressés dans
le i résultats.

Les petites maisons de commrce, les petites
industries, au contraire, sont rarement en so
ciétés. Elles ont peu de valeur pir elles-mêmes.
Leurs garanties, leur rendement sont attachés
à la val jur professionnelle de leur propriétaire.
Que ce'ui-ci vienne à dispirrtie pour une
cause quelconque, et de bonnes elles devien
dront immédiatement mauvaises si le succes
seur n'a pas les mômes qualités.

Cette considération sufiirait à elle seule pour
expliquer qu'en raison de leur origine même
les petites maisons commerciales ou indus
trielles ont plus de difficultés que les grandes
à se procurer les avances à long terme qu'elles
peuvent rechercher. Nous verrons plus loin
qu'il y en a encore beaucoup d'autres raisons.

il en est souvent de même pour le crédit à
eourt terme à cause, non plus de l'origine de
ces petites entreprises, mais de la nature de
leur clientèle.

En général, l'acheteur de la grande maison
qui achète au détail paye comptant. S'il achète
en g>os c'est qu il est lui-même un commis
sionnaire industriel et sn achat fait l'objet
d'une valeur négociable. 11 ne nécessite pas
d'immobilisation.

La clientèle de la petite maison, du petit
artisan, du détaillant, achète souvent à crédit
et se prête pea à la création d'effets de com
merce en couverture de ses achats et, si elle s'y
prête, comme el.o est peu connue, le papier
qu'elle accepte, quoique de bon aloi. représen
tant bien des opérations commerciales, est dif
ficilement escomptable.

En d'autres termes, les petites maisons peu
vent difficilement mobiliser par le tirage et la
négociation d'eifets de commerce les avances,
les crédits qu'elles ont consentis à leurs ache
teurs et doivent, par cela môme, éprouver des
difficultés pour conserver leur fonds de roule
ment.

Ainsi, par sa nature même, le crédit à court
et à long terme au petit commerce et à la pe
tite industrie se présente dans des conditions
différentes et plus difficiles que pour la grande
industrie et ie grand commerce.

On ne saurait davantage l'assimiler au crédit
agricole, comme certains ont prétendu le faire.
Les bases de ces deux sortes de crédits sont, en
effet, profondément différentes.

Il est facile d'apprécier la solvabilité d'un cul
tivateur: son crédit s'étale en quelque sorte au
grand jour et repose sur des bases réelles ayant
une valeur constante, des terres, du bétail, des
récoltes; les produits de son exploitation ré
pondent à des besoins permanents et, par suite,
leur écoulement est toujours assuré ; ses dettes
sont généralement locales et aisément connues.

Il en va tout autrement des commerçants :
leur situation apparaît moins nettement et se
prète mieux à la dissimulation; les garanties
qu'ils offrent sont moins tangibles, plus expo
sées à la dépréciation, leur crédit plus incer
tain. Enfin la diversité de leurs opérations op
pose un sérieux obstacle au contrôle.

Potr résumer en une formule les différences
existant entre ces deux sortes de crédit, on
pourrait dire que, si juridiquement ils sont
l'un et l'autre personnels, le crédit agricole est
surtout accordé intuilu rei et le crédit com
mercial intuiSu personne.

Nous venons de différencier le crédit au petit
et moyen commerce, à la petite et moyenne
industrie. du crédit aux grandes entreprises
industrielles et commerciales ainsi que du
crédit agricole et d'exposer les difficultés inhé
rentes à son origine et à son but mômes. .

Nous allons examiner maintenant quelle est
notre organisation bancaire et voir si elle
se prète à la distribution.d'un tel genre de
crédit.

CHAPITRE III

L'organisation des banques en France.

On ne peut contester que l'industrie de la
banque ait atteint en France un haut degré de
développement.

Le mouvement de concentration qui s'es
produit dans cette branche de l'activité écono
mique, comme dans toutes les autres, loin de
réduire le nombre des établissements, a eu, au
contraire, pour effet, de l'accroltra dans des
proportions notables.

on évalue à plus de G.033 le nombre des gui-
chats de banques répartis sur tout le territoire
et qui attirent les capitaux appartenant au pu
blic. De ces capitaux. une part important»
s'emoloie en valeurs mobilières au fur et à
mesure de la formation des épargnes; mais 8
i 9 milliards environ restent constamment en

dépit dans les banques, qui les utilisent pour
leurs opérations à court terme et notamment
pour l'escompte des quelque 40 milliards d'ef
fets de commerce créés annuellement en
France.

Les principaux éléments à considérer, au
point de vue qui nous occupe, sont, par ordre
d'impertance : il Banqui de France, les so
ciétés de crédit et autres grandes banques, les
banques locales et régionales. Nous adopton»
la classification généralement admise, encore
qu'il soit difficile d'éta'ilir des lignes de démar
cation bien nettes entre les diverses catégories
de banques privées.

Banque de France.

La Banque de France — il est à peine besoin
de le rappeler — n'a pas à intervenir dans la
distribution du crédit à long terme. L'émission
de billets remboursables à vue, q ti est sa fone-
1ion primordiale, ne peut avoir d'autre contre
partie légitime que des opérations à très courte
échéance et exemptes datais. De ces opéra
tions, la pl is importante et 1» plus nécessaire
est l'escompte du papier d i.commerce.

Jusqu'au milieu du siècle diruier, avant le
morcellement des fortunes privées, alors qu ii
les signatures notoirement so'.vables étaient'
assez piu no nbreuses et que les affaires com
merciales étaient relativement- peu dévelop
pées, la plupart des effets de commerce étaient
escomptés par les nombreuses banques loca.es
réparties sur l'ensemble da territoire, lesquelles
les réescomptaient a ui taux généralement
inférieur à la Banque de France. Celle-ci
constituait une sorte de résérvo'r où venaient
puiser les intermédiaires de l'escompte. Ella
était par excellence la ban jue de réeseonnte.
Peu à pin si situa. ion s'est modi:iêe ave.!
l'extension des affaires et leur évolution. Eue
a d'ailleurs su s adapter aux nécessités nou
velles et apporter dins la pratique les tempé
raments nécessaires à la rigLditè de se; prin
cipes, notamment en ce qui concerne la régie
statutaire des trois signatures.

C'est ainsi qu'elle a d'abord permis de rem
placer l'une des trois signatures par un d:Dût
de rentes françaises, faculté qui a été étend Je
ensuite à toutes les valeurs admises au béné
fices des avances, dont la valeur nominale glo
bale dépasse 50 milliards. Depuis 18M, le mon
tant des escomptes à deux signatures suseépà'
blés d'être accueillis moyennant un dépèt de
titres n'est môme plus limité à la valeur exacio
du dépôt.

Les valeurs mobilières ne sont pas d'ail'eur;
les seuls gages qu'elle admette aujourd'hui
pour remplacer la troisième signature, pui;-
qu'elle n'exige que deux signatures pour l'es
compte des warrants. Le gage complimentai»
se trouve ainsi constitué par des marchandise*
déposées dans un magasin général, et la lista
des marchandises auxquelles est attach) lo bé
néfice do cette disposition a été étendue aussi
loin que le permet le seuei de la durée, da la
conservation et de la facilité de réalisation du
gage.

Grâce à ces améliorations et à la diffusion de
ses succursales un grand nombre de coaimer*
ces et d'industries de moyenne importance ont
pu présenter directement à la Banque de France
leurs effets de recouvrement re^é us de deux
signatures seulement : la leur et celle du client
débiteur et accepteur de chaque effet.

Enfin, dans ces dernière; années. des facilité*
d'un autre ordre ont été organisées. Les effets
sur l'étranger, tirés en rec juvrement d'expor
tations françaises, ont été admis au b é nê/ico
de l'escompte, dans les mêmes conditions da
taux et d'échéance que les effets payables en
France.

Ces mesures libérales ont produit d'heuretli
effets.

Le nombre des comptes d'escompte ouvert»
à des commerçants et industriels a plus qu«
doublé depuis dix ans ; leurs engagements ai
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teignent le quart dans l'ensemble et le tiers. en
province du portefeuille de la Banque et, pour
un tiers également de l'ensemble des comptes
d'escompte, les engagements moyens de cette
olieutèle directe ne dépassent pas individuelle
ment 10,000 fr. ........

L'escompte direct de la Banque de France
affecte le tiers de ses opérations d'escompte. ■

En 1910, il a été escompté 23.436,910 effets
pour un montant de44,403 millions fr. à l'échéance
moyenne de vingt-quatre 'ours. -

. En 1911,-23,12 i,527 eflc.ts_pour.lG,505 millions fr..
En 1912, 27,903, 280 effets pour 18, 975 millions fr.
En 1913, 29,834,289 effets pour 19,784 millions fr.

i 11 est à remarquer que les effets ne dépassant
pas 100. fr.. formaient, en 1S97, 33 p. 100, en 1913,
50 p. 1C0 du to.al. :

11 est vrai que les petits effets peuvent pro
venir de grandes maisons, mais la progression
de leur nom' re indique évidemment une inter
vention de plus en plus grande de la Banque
dans les petites opérations. . .

Ces résultats .montrent que . la .Banque de
.France se rapproche de plus en plus du moyen
et du petit commerce,- de la moyenne et de la
petite industrie, et que les transactions les plus
modestes peuvent bénéficier de la modération
et de la stabilité de son taux d'escompte. Cette
modération et cette stabilité sont mises en

■lumière par le tableau ci-dessous, qui indique,
pour la période de dix ans qui a précédé la
guerre, la fluctuation du taux officiel dans les
principaux pays.

. ; . r • : v

. . DÉSIGNATION ' . PRANCB ALLEMAGNE ANGLETERRE
AUTRICHE-

IOXGRIE ;
. BELGIQUE PAYS-BAS '

I

SUISSE

Nombre de variations.:..;;........ 14 • ■' 02 ; 19 25 : : 39 31 58

. p. 100. p. 100- p. 100. p. 100. p. 100. p. 100. p. 100. -

Maximum ; 4.50 7.50 7 » 6 • 6 • f » fi ' .
Minimum . . - z H - 3 » 2 50 3.50 3 H 2.50 a .

lûoyenne.. 3.09. • 4.59 3.69 4.33 3.74 3.59 4.18

On voit que le taux d escompte de la Banque
de France n'a cessé d'être moindre que celui
qui était pratiqué à l'étranger. *

■Malgré ses tendances très libérales, la Banque
de- France .ne peut se départir de. la -grande
prudence que lui impose son rôle. de banque de
circulation. Les exigences légitimes de ses sta
tuts écartent de son portefeuille les effets sous
crits par. des commerçants et industriels da
faible importance, lorsque ceux-ci.no présentant
pas les garanties requises de. solvabilité notoire
ou se trouvent dans iimpossibil.té de. suppléer
à la troisième signature par le dépôt de nantis
sement. . ,

Nous avons vu, d'autre part, .que, dans bien
des cas, le petit commerce et la petite indus
trie n'ont, pas .la faculté, de mob.iser. par la
création d'effets escomptables' les crédits con
sentis à leur clientèle.. \ •

Par conséquent, l'intervention directe de la
Banque de France en faveur 'du petit commerce
et.de la petite industrie est forcément limitée
et l'on né saurait demander à cet établisse
ment d'entreprendre des opérations suscepti
bles de compromettre la liquidité d'un actif
qui constitue le gage de la circulation fidu
ciaire. - . .

. ; , , Les sociétés de crédit. '

Fondées vers lé milieu du siècle dernier, les
quatre grandes banques de dépôt, par actions,
que l'on désigne communément sous le nom
do sociétés de crédit : Crédit lyonnais, Comp
toir d'escompte. Société générale, Crédit indus
triel et commercial, se sont développées avec
une. extrême rapidité.-Elles ont étendu sur la
France .et. jusque dans, les pays étrangers un
réseau de plus en plus serré d'agences'ct de
succursales. dont le nombre tend à s'approcher
de 2,0 :0, et centralisent les disponibilités d'une
clientèle sans cessé grandissante. Leur capital-
actions dépasse un milliard et les sommes qui
leur sont confiées en dépôt ou en compte
courant représentaient, avant la guerre, un
total de 4 milliards et demi à 5 milliards.

Tandis que la Banque de France est, de par
sa fonction même d'institut d'émission, spé
cialisée dans l'escompte du papier de com
merce et subsidiairement dans les avances sur
nantissement; ces établissements concourent
simultanément à la distribution du crédit à
court terme et du crédit à long terme.

En ce qui concerne la première forme de
leur activité, il n'est pas douteux que les so
ciétés. de - crédit -ont .largement .contribué à
l'abaissement du loyer de l'argent. Li concur
rence qu'elles se font entre elles et qu'elles
font aux autres banques les a conduites a offrir
des condition; .exceptionnellement , avanta
geuses .pour , l'escompte : du -papier, .de com- ,
merçe.Tous les effets, de bon aloi et do quel
que importance sont, du moins en. temps nor- .
mal., l'objet de leur part d'une véritable chasse. .
Par l'escompte et aussi dans une certaine me
sure par l'ouverture .de crédits à. découvert,
elles fournissent donc au, commerce un con
cours dont on ne saurait- méconnaître l'utilité . .

!De ce concours, .les maisons d'une certaine
envergure profitent largement eton les entend

rarement- se plaindre.de l'insuffisance du crédit
à court terme. liais il n'en est pas de même

des petites entreprises dont la situation fait
l'objet de notre étude.. Le caractère adminis
tratif et impersonnel des grands établissements
de crédit les maintient trop éloignés de "cette
catégorie d'industriels et de .'commerçants et
les rend impropres aux" opérations de faible
importance exigeant avant. tout un discerne
ment de personnes. . Le directeur de la succur
sale, simple agent d'exécution, changeant sou-
ventde résidence, ne peut guère être renseigné
sur l'honorabilité, la solvabilité et les capacités
professionnelles des petits commerçants et in
dustriels de la région ou il' se trouve momen
tanément. 11 ne peut pas connaître la valeur, ni
suivre la marche des'entreprises' dans lesquelles
l'élément personnel joue un rôle prépondérant,
ce qui est le cas générardes" petites affaires. in
dustrielles et commerciales. Obligé d'appliquer
des . règlements sévères, il doit se. montrer
pàrticul.èrement circonspect pour l'escompte
du petit', papier de ! commerce et plus. encore
po'.ir lé;. Ouvertures de crédit a découvert que
réclame la catégorie commerciale' qui nous oc
cupe. ; . ; ...
. Examinons maintenant le rôle des établisse
ments' de crédit, en'ce'qài. concerne le crédit à
long terme. A cet égard, on ne leur a pas mé
nagé les critiques. On leur a reproché, notam
ment, d'avoir dans ces dernières années. dirigé
l'épargne vers les valeurs étrangères en négli
geant l'industrie nationale dont le développe
ment aurait été arrêté, dans bien des cas, par le
manque de crédit.
I II,est exact que les valeurs étrangères repré
sentent la plus grosse partie des titres émis
sur le marché français dans ces derniers
temps. Si l'on envisage une période de dix ans,
on constate qu'elles sont par rapport aux va
leurs françaises dans, la proportion de 3 al,
très approximativement 30 milliards . contre
10 milliards.

; Une pareille prédominance a, au premier
abord, quelque chose de choquant et il n'est
pas surprenant qus l'on s'en soit alarmé. Il faut
cependant reconnaître que la possession d'un
portefeuille étranger d'une quarantaine de mil
liards a procuré à la France des avantages ap
préciables : revenu élévé à l'époque où le taux
de capitalisation de nos valeurs nationales était
tombé très bas ; influence politique dans les
relations internationales: Balance des paye
ments constamment favorable, ■ qui fait habi
tuellement afiluer l'or sur notre marché et qui
nous a permis de régler les énormes achats que
nous effectuons à l'extérieur pour -la poursuite
de la guerre, sans qu'il en soit - résulté jusqu'à
présent une hausse inquitante des changes.-

Malheureusement, la manière dont ont été
effectués nos placements étrangers ne nous a
pas permis- d'en ■ retirer tous les avantages
qu'ils auraient dû nous procurer. C'est ainsi
que nous -ne possédons pas assez 'd'obligations :
américaines de. premier ordre, qui, dans les-
circonstances présentes, auraient constitué un
précieux instrument d'échange pjur le règle
ment de nos- dettes- internationales.-- :Sans
doute, la. faute en est, dans une certaine ne- ■
sure, au régime fiscal de l'abonnement;- qui
écarte de -notre marché les meilleures valeurs
étrangères, et qui, en tout cas, a pour effet de -
franciser les titres qui y sont émis.-Mais une
part de responsabilité revient aussi aux gran

des banques qui dirigent l'épaTgne ; celles-ci
n'ont pas toujours été heureuses dans le choix
des titres qu'elles offraient à leur clientèle : si
certaines d entre elles .ont surtout considéré la
qualité, du placement,... d'autres se sont, trop
souvent, laissé dominer par la préoccupation
du bénéfice immédiat à réaliser. Il en est ré
sulté d'ailleurs — et c'est un sujet trop connu
pour qu'il soit utile. d'y insister — pour le pu
blic, des pertes sensibles, et pour quelques éta
blissements des embarras qui. au début de la
guerre, ont pesé lourdement sur notre situa
tion financière.; Il faut espérer! qu'instruites
par l'expérience de ces derniers mois, toutes
les banques, sauront éviter dans l'avenir, ds
pareils, errements, sans qu'il soit nécessaire
de. faire intervenir des mesures législatives. ■
' Quoi qu'il en soit, et malgré les erreurs corh-

. mises dans le passé, l'exportation des capitaux
n'a pas été — nous l'avons vu — sans présenter
des avantages certains. Elle. ne peut'etre criti
quée dans, son principe que si elle a ou pour
effet d'entraver le développement de notre in
dustrie et de la priver des. capitaux dont elle a
besoin. , ■ '

1 Mais en est-il ainsi? .

i Cette question a, fait l'objet, d'une vaste en
quête, entreprise il y 'a deux ans par une
grande revue auprès des diverses bra icties' de
la production française. Des réponses des mil
liers d'industriels consultés il ressort que, les
raisons de la stagnation relative à notre pro
duction sont, en général. autres qu île manque
de crédit L'industrie mitallurgiqae se procure
aisément tous les fonds qui lui sont néces
saires. L'industrie textile souffre plutôt d'une
surabondance de capitaux qui, bien souvent, a
provoqué la surproduction.
; Il en est de hiômo pour "toutes les grandes
industries. Les. intéressés s'accordent à recon
naître que l'essor de ces industries est arrêté :

1° Par l'insuffisance du marché intérieur,
abondamment pourvu de marchandises, et
qui no se développe pas, par suite de la dépo
pulation ;

2° Par les difficultés d'exportation résultant
de notre régime douanier, les autres nations
élevant leur tarifs en proportion des nôtres ;

3> Par l'insuffisance de la main-d'œuvre et .

bien souvent par suite de sa mauvaise volonté ;
4° Par les difficultés administratives .que -

rencontrent les industriels;
5° Par l'insuffisance de notre outillage écono

mique, etc. - ■ . ■ ■ •
. -Ces constatations de -fait se sont trouvées- en
parfait accord -avec les opinions exprimées aiv
auteurs de l'enquête par maints éminents éco:
nomistes et hommes d'F.tat. G'est ainsi -que
M. Ribot répondait :• « 11 serait d'une politique
à courte vue d'essayer de restreindre artificiel
lement les placements de -capitaux à l'étranger. ;
Le seul ;moyen de .retenir- des- capitaux en
France,- clest- de développer nos . industries et
nos exportations. - •••••--. ... - - - < .
. •« Si ce développement est moins rapide -que
nous ne voudrions, cela tient noins à l'orga
nisation insuffisante du crédit- à long- terme
qu'à l'absence d : un effort-méthodiquo et  vigo 
reux pour assurer à - nos produits leur- part
légitime sur les-marchés étrangers et aussi —
nous devons le constater avec tristesse — à
l'état stationnaire de la- population. '
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L'autre part, M. Augagneur écrivait : « Ce
n'est pas le capital qui a manqué à l'industrie,
mais plutôt l'industrie qui a manqué au capi
tal. L'offre de l'argent a été plus considérable
que la demande. Devant l'insuffisance des dé
bouchés ouverts devant lui, devant l'abaisse
ment du loyer servi, le capital est allé cher
cher fortune ailleurs, là où l'essor industriel
des j.ays neufs l'appelail, en lui promettant des
Lénéfices plus élevés. »

Si les grandes entreprises n'ont pas, en gé
néral, été sérieusement ginées dans leurs pro
grès par le manque de capitaux, il n'en est pas
de même de la petite, ni mfma de la moyenne
industrie. Celles-ci sont moins favorisées; l'en
quête à laquelle nous avons fait allusion en
témoigne ; elles n'obtiennent que difficilement
les prêts à long terme qui leur permettraient
d'améliorer et de renouveler leur outillage,
d'accroire leur chilTre d'allaires. Les sociétés
:1e crédit seraient-elles en mesure de les leur
procurer ? U ne faut pas perdre de vue que ces
banques travaillent essentiellement avec leurs
dépôts, c'est-à-dire avec des fonds pouvant leur
être réclamés à chaque instant. Elles doivent
donc éviter, le plus possible, les opérations qui
constituent des immobilisations, et c'est bien
le cas des prêts à long terme au petit com
merce et à la petite industrie.

En raison de leur peu d'importance, ces prêts
ne peuvent guère se faire sous forme d'obliga
tions, et partant, les banques ne reuvent, en gé
néral les mobiliser par le placement de titres
dans leur clientèle. Elles se heurteraient d'ail
leurs, malgré leur grande puissance de place
ment, à un préjugé très répandu dans le public,
à la préférence pour la valeur à marché très
large.

L'ampleur du marché est, en effet, une qua
lité appréciable. Mais elle ne doit pas être mise
au premier rang pour toutes les valeurs. La
plupart des capitalistes pourraient sans aucun
danger posséder un certain nombre de titres
de réalisation plus lente et qui, pour cette rai
son, leur offriraient, à garanties égales, un
revenu plus élevé. Aussi bien, dans les périodes
de crise au moment où il s'agit de profiter de
la faculté de négociation à laquelle on attachait
tant de prix, on s'aperçoit bien souvent qu'elle
a complètement disparu. Quelles sont, actuel
lement, en dehors des rentes françaises, des
obligations de chemins de fer et -de quelques
autres obligations de père de famille, les va
leurs dont les cours apparaissent fréquemment
sur la cote et qu'il est possible de vendre eu
quantité importante?

Ce préjuge de l'ampleur du marché constitue
un des principaux obstacles à la diffusion des
litres de la pe'ite et moyenne industrie, dans
les cas où la création de ces titres serait pos
sible. Les sociétés de crédit auraient pu le
combattre; elles ne l'ont pas fait et ont, au
contraire, contribué à le fortifier dans l'esprit
du public. Pourquoi? Parce que leur organisa
tion centralisée ne se prête pas, nous l'avons
vu, à l'étude d'affaires de faible importance;
mais aussi parce que l'émission de titres en
petites tranches leur procure peu de bénéfices
et leur occasionne beaucoup de peine.

Nous sommes amenés à conclure que les
établissements de crédit fournissent largement
le crédit à court terme aux maisons de grande
et moyenne importance: mais ils accordent
rarement le crédit exclusivement personnel, le
crédit de confiance que mérite cependant une
certaine catégorie de petits commerçants ou
artisans.

Même constatation en ce qui concerne le
crédit à long terme. Ces établissements facili
tent aux entreprises commerciales et indus
trielles d'une certaine envergure, constituées
sous la forme de sociétés par actions, leurs
émissions d'obligations et leurs augmentations
de capital. Mais ils consentent rarement des
avances à longue échéance non mobilisables
par le placement de titres, et de cela on ne
peut leur faire un grief, vu leur caractère de
banques de dépôt. Ils ne s'efforcent pas non
plus d'attirer leur clientèle vers les actions ou
obligations de socu-tés à capital peu important,
préférant, en général, les bénéfices que leur
procurent les grosses émissions.

ll est difficile de prévoir ce que sera l'avenir,
dans les conditions nouvelles où la France se
trouvera placée après la guerre. Mais, quelle
que soit l'évolution que pourra subir la politi
que des sociétés de crédit, il ne faut i as s'at
tendre à ce qu'elles atteignent les couches in
férieures auxquelles elles ne parviennent pas
maintenant : elles en sont empêchées par leur
organisation même..

Tj en est de même des grandes banques d'af
faires, comme la Banque de Paris et des Pays-
Bas, la Banque de l'Union parisienne, la Ban
que française pour le commerce et l'industrie,
le Crédit mobilier, etc. Ces établissements tra
vaillent presque exclusivement avec leurs ca
pitaux propres, ne font qu'accessoirement des
opérations à court terme et se spécialisent
dans la prise ferme et l'omission de titres. Ils
suivent, dans le choix de ces titres, les mêmes
tendances que les sociétés de crédit, par l'in
termédiaire desquelles s'effectue d'ailleurs le
placement définitif. Aussi réservent-ils, de pré
férence, leurs services aux Etats, aux villes, aux
compagnies de chemins de fer et aux autres,
collectivités puissantes, négligeant, en général,
et il faut le déplorer, les moyennes industries
françaises.

En lin, il existe une certaine analogie, quant
aux opérations, entre les banques d'allaires et
ce qu'on est convenu d'appeler la haute banque
parisienne, qui est représentée par des établis
sements dont les ressources sociales pro
viennent du chef de la maison ou des associés
en commandite, et qui jouent un rôle important
dans la promotion des grandes entreprises.

En résumé, ce n'est pas dans les sociétés de
crédit, dans les grandes banques d'affaires ni
dans la haute banque parisienne qu'il faut cher
cher la distribution du crédit au petit commerce
et à la petite industrie.

Les banques locales.

Le banquier privé n'est pas tenu à la même
réserve que le directeur d'une succursale de la
Banque de France ou d'une agence d'une grande
société de crédit. Il n'est pas enfermé dans des
règles étroites et sévères par une administra
tion centrale. 11 n'est guère responsable qu'en
vers lui-même. 11 peut entreprendre des opéra
tions de toute nature avec les petites entre
prises aussi bien qu'avec les grandes, sans autre
limite quo la mesure de ses moyens, l'impor
tance de sa maison.

Souvent établi depuis des générations dans la
localité, il a des relations étroites avec la po
pulation et sait dans quelle mesure, il peut
s'engager sans risque avec tel ou tel commer
çant. Lui seul, en l'état actuel des choses, peut
escompter les petits effets de commerce ou
consentir des crédits sur la garantie des créan
ces qui n'ont pas donné lieu à la création de
papier, lui seul, enfin accorde les avances à
long terme nécessaires à la petite et moyenne
industrie ou se charge du placement des titres
faisant partie d'émissions relativement faibles.

Malheureusement les banques locales sont
de moins en moins nombreuses.

Beaucoup ont été absorbées par les sociétés
de crédit ; d'autres abandonnées par leur clien
tèle la plus riche et la plus productive, ont dû
disparaître ou vivotent péniblement. Sans doute,
on a pu parler, dans ces dernières années, d'une
renaissance des banques locales ; dans certai
nes régions, et notamment dans l'Est, elles ont
non seulement maintenu mais développé leur
activité, pour le plus grand bien de la production
et du commerce.

11 faut donc reconnaître que, concurremment
au mouvement de concentration, il se produit
dans l'industrie bancaire un mouvement de dé
centralisation qui n'échappe pas aux observa
teurs avertis. Dans son rapport pour l'exer
cice 1912, le conseil d'administration du crédit
lyonnais y faisait allusion en ces termes :

« La concurrence devient de p'us en plus ac
tive de tous côtés. Les statistiques "publiées
habituellement ne permettent pas de s'en rendre
compte, parce qu'elles se bornent à grouper les
chiffres des établissements de crédit et des
grandes banques et qu'elles négligent, au con
traire. presque toujours les moins importantes,
dont la création (t le développement doivent
cependant retenir l'attention.

« En 1901, on comptait 57 banques travaillant
en France ou en Algérie, publiant leur bilan
au moins une fois par année, et dont le capital
versé était inférieur à 50 millions ; il y en avait
103 en Util.

« A la première de ces dates, le capital versé
et les réserves de ces banques s'élevaient à
428 millions ; ils atteignaient 976 millions à la
seconde.

« Au cours de cette période de dix ans, le
montant de leur portefeuille est passé de
C68 millions à 1,583 millions.

« Leurs acceptations de 16S à 464 millions.
« Leurs dépits et comptes créditeurs de

S3S millions à 2,449 millions.

« Le nombre de leurs sièges et succnrsales.
qui était de 176 en 1901, s'élevait à 617 en 1911'.

« Tous ces sièges n'ont pas, il est vrai, la
même importance, mais tous essaient de se
développer au détriment du concurrent voisin,:
et cette situation nous impose comme une
règle absolue de veiller, avec une attention'
constante, au perfectionnement de nos moyens
d'action, c'est-à-dire de notre outillage et de
nos méthodes de travail.

« Une seconde conclusion ressort de ces
chiffres : il n'est pas contestable que le prin
cipal fait de l'histoire de la banque en France,
dans la dernière période décennale, n'est autre
qu'un phénomène intense de foisonnement et
de concurrence. Continuera- t-il de se produire
à l'avenir au même degré ? Nous ne saurions
le dire, mais pendant l'année 1912 (pour laquelle
nous ne possédons encore que des renseigne
ments incomplets) il est à remarquer que de
nombreuses banques nouvelles se sont cons
tituées. »

Il est permis d'espérer que ce mouvement
s'étendra : on ne saurait se dissimuler cepen
dant qu'il se traduira surtout par l'agrégation
des anciennes banques locales en banques ré
gionales à succursales; celles-ci pourront être
appelées à jouer un rôle important dans la
promotion et le développement des sociétés
industrielles, mais, en ce qui concerne la
crédit à court terme, elles seront contraintes
d'adopter jusqu'à un certain point, les mé
thodes des grandes banques.

Quoi qu'il en soit de l'avenir, il est un fait
certain, et que personne ne conteste plus à
l'heure actuelle, c'est que la diminution du
nombre et de la puissance des banques local s
a tari la principale source où le petit com
merce et la petite industrie venaient puiser le
crédit. Toute une classe productive se trouve
ainsi entravée dans son développement et dans
la lutte contre la concurrence des grandes en
treprises.

En fin de compte, nous arrivons aux mêmes
conclusions que la première sous-commission
de la réforme bancaire: nous constatons avec

elle deux lacunes dans notre organisation du
crédit :

1» Insuffisance d'organisation dans la distri
bution du crédit à long terme aux moyenne?
et petites entreprises, notamment en ce qui
touche l'émission et. le placement des valeurs
industrielles;

2° Absence presque complète d'organisation
dans la distribution du crédit personnel aux
petits producteurs et petits commerçants.

A ces défectuosités, il convient de chercher
un remède par la création d'organismes nou
veaux qui viendront compléter notre système
bancaire. Tel est le but du projet de loi que le
Gouvernement a élaboré en s inspirant des pro
positions de la troisième sous commission, et
dont l'étude fait l'objet du chapitre suivant.

CHAPITRE IV

Étude du projet de loi.

Le projet de loi comprend deux parties net
tement distinctes et indépendantes l'une de
l'autre, la première (titres I et 11), concerne
exclusivement le crédit à court terme; la se
conde (titres Ill et IV), a pour objet l'organisa
tion du crédit à long terme. Nous les exami
nerons successivement.

I. — Le crélit à court terme.

Nous avons vu que le grand obstacle auquel
se heurtent les petits commerçants ou artisans
qui demandent du crédit est le manque de ga
ranties. Dans bien des cas, la nature de leurs
opérations ne se prote pas à la création de
papier escomptable ; ils ne disposent pas, en
général, de titres ou d'objets susceptibles de
servir de nantissement, et, d'autre part, leur
signature n'a pas, par elle-même, une valeur
suffisante.

Isolés et abandonnés à leurs propres forces,
ces petits commerçants ou industriels se voient^
donc bien souvent interdit le recours au cré
dit. Mais la situation sera tout à fait différente
s'ils se groupent en des associations dont la
signature collective viendra certifier leur ho;
norabilité et cautionner leurs engagements.
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La solution du problème qui nous occupe
doit donc être cherchée dans la mutualité.
C'est ce qu'a pensé la commission de la ré
forme bancaire et avec elle le Gouvernement,
qui a basé sur ce principe l'organisation du
crédit à court terme au petit et au moyen
commerce, à la petite et à la moyenne indus
trie.

Cette idée n'est pas nouvelle; elle a depuis
longtemps déjà reçu son application à l'étran
ger et des essais ont été tentés pour l'accli
mater ea France. ll convient donc d'examiner

ce qui a déjà été fait à cet égard et quels ont
été les résultats obtenus.

Le crédit mu'uel à l'étranger.

Le crédit mutuel a pris à l'étranger un déve
loppement considérable. Des études extrême
ment complètes auxquelles s'est livrée la
deuxième sous-commission de la réforme
bancaire, il résulte que presque tous les pays
possèdent des institutions de crédit mutuel
agricole.

L'existence du crédit mutuel urbain est moins
générale, mais dans un certain nombre de
pays ces institutions se sont développées très
rapidement et sont actuellement en pleine pros
périté. C'est le cas notamment de l'Autriche,
de la Belgique. de l'Italie, du Japon, de la Rus
sie, de la Suède et de la Suisse, mais surtout
des deux pays où le mouvement a pris nais
sance: de l'Allemagne et de l'Italie.

En Allemagne ces banques se rattachent gé
néralement à deux types différents. Le premier
type est celui des caisses Raiffeisen et des
caisses Haas qui, depuis leur origine, remon
tant à 1847, se sont développées surtout chez
les agriculteurs. Leurs adhérents sont, le plus
souvent, unis par une solidarité illimitée. Elles
ne font d'avances qu'à leurs membres et ne
cherchent pas à réaliser de bénéfices, préférant
réduire le prix de leurs services (t).

Le deuxième type est celui des banques
Schulze-Deliztsch, qui recrutent la plupart de
leurs adhérents dans les populations urbaines.

Le montant des parts est beaucoup plus élevé
que dans les caisses . lîaiffeisen ; en général
1.0)0 marias, parfois 5 à 0,000. La responsabilité
est généralement limitée au montant des parts
ou à une somme déterminée par les statuts.
Ces banques n'accordent de crédit qua leurs
membres. Les avances et escomptes sont faits
pour de courtes périodes et garantis, soit par
des cautions, soit par des valeurs mobilières,
exceptionnellement par des hypothèques. Les
bénéfices, après prélèvement pour les réserves,
sont distribués à titre de dividendes.

Il existait en Allemagne au 1« janvier 1909 :
16,041 associations de crédit comprenant 2,368,000
membres. dont 14,590 comprenant 1,390,000
membres étaient principalement rurales et 2,015
associations comprenant 978,000 membres
étaient principalement urbaines.

Les coopératives de crédit sont affiliées à di
verses fédérations dont les deux principales
•ont :

-■ 1° La fédération générale des associations
coopératives allemandes de crédit, de produc
tion. -de consommation, désignées communé
ment et par abréviation sous le nom de
Allgemeine Verband et comprenant les coopé
ratives urbaines Schulze-Deliztsch.

' Au 1" janvier, elle comprenait 1,035 sociétés
Coopératives de crédit avec 645,342 membres.
Les crédits nouveaux accordés pendant l'an
née 1910. abstractions faite des prolongations,
se sont élevés à 41)0,742,494 marks ;

2° La fédération d'empire des associations
coopératives agricoles (Heichsverband) com
prenait, à la fin de 1909, 12,614 caisses de prêts
et d'épargne (principalement du type Raiffeisen
et Ilass) avec 1,153,180 membres.

Tous ces organismes sont nés de l'initiative
privée. L'État prussien n'est intervenu qu'en
1895, par la formation de la caisse centrale
prussienne des associations coopératives, dont
le capital fourni par l'État a été porté successi

vement, en quelques années, de 5 à 75 millions
de marks et dont la direction est placée sous le
contrôle de l'État. ■ ...

Le principal objet de cette caisse centrale
est d'équilibrer les excédents et les disponibi
lités de certaines associations et lés besoins 1 de
crédit des autres. Elle reçoit des dépôts et fait
des réescomptes et des avances en co:npte
courant.

; La fédération Schulze-Deliztsch s'est refusée
systématiquement à entrer en relations avec
elle. Au contraire, le Heichsverband avait
accueilli sa création avec enthousiasme, mais
il n'a pas tardé à se plaindre de ses tendances
dominatrices et cherche à s'en affranchir. Seul,
le Hauptverband des sociétés coopératives in
dustrielles. qui lui doit sa naissance, entretient
avec elle des relations cordiales.

En Italie, M. Luzzatti, inspiré par les idées de
Schulze-Deliztsch, fonda en 1865 li banque
populaire de Milan qui, à la fin de son premier
exercice, comptait 1,153 sociétaires, pour un
capital de 217,000 lire". En 1910, son capital attei
gnait 9,824,350 lire, fournis par 26,197 membres.

La responsabilité des associés est limitée au
montant des actions souscrites. L'établisse

ment fait actuellement toutes les opérations de
banque — certaines même avec des non socié
taires — mais principalement l'escompte des
effets sur les tiers et des billets souscrits par
les associés en représentation d'avances, les
prêts aux associés, ainsi que les reports pour
l'utilisation des fonds disponibles.

Les bénéfices sont répartis comme ceux de
toute autre banque.

Cette institution a servi de modèle à de nom

breuses banques populaires. En 1938, il en
existait 690, groupant 501,000 sociétaires. Près
du tiers des associés exerçaient des professions
agricoles. Pendant la même année, les banques
populaires avaient escompté 2.566, 1000 effets re
présentant 1,690 millions de lire.

Le crédit mutuel en France.

Si le crédit populaire urbain n'a pas jusqu'à
présent pris en France l'extension que nous
avons constatée à l'étranger, on s'y est pour
tant préoccupé de bonne heure de faciliter à la
petite et moyenne production lobtention des
capitaux qui lui étaient nécessaires. Nous ne
mentionnerons qu'en passant les institutions
ayant un but philanthropique. Les unes n'ont
pu subsister que grâce à des subventions et
libéralités qui atténuent leurs pertes, comme la
caisse de prêts instituée en faveur des chefs
d'ateliers de la fabrique d'étoffes de soie de la
ville de Lyon et la caisse de prêts instituée en
faveur des chefs d'ateliers tisseurs de la ville
de Saint-Étienne, fondées, la première en 1832,
la seconde en 1900. Les autres n'ont eu qu'une
existence •éphémère et souvent désastreuse,
comme la société du prince impérial paur les
prêts au travail, "fondée en 1832.

Mais, dès de le début de la monarchie de
juillet, on voit apparaître de véritables banques
populaires : banque de secours, fondée à
Limoges, en 1S30 ; caisse fraternelle du petit
commerce, fondée à Cognac en 1848.

; Puis en 1857, c'est la banque de solidarité
commerciale, qu'on a appelée société mère du
crédit mutuel, parce qu'elle servit de modèle à
200 petites associations de crédit mutuel. dont
la plupart disparurent rapidement ou. se trans
formèrent en coopératives de -production. , ...

. Le crédit au travail fut fondé à Paris en l rG3.
ll avait pour but principal le crédit aux coopé
ratives de production et se perdit par l'abus de
la commandite. Dans le même ordre d'idées,
la caisse d'escompte des associations populaires,
créée en 1805 par l'économiste Léon Walras, la
caisse des associations coopératives, fondée en
1866 sur l'initiative de Napoléon III; le comptoir
de crédit mutuel, fondé en 1867; la caisse cen
trale populaire, fondée en 1S6? ; le crédit coopé
ratif français, la banque du quatrième État,
eurent un sort analogue. Parmi les institutions
créées pour soutenir par le crédit les coopéra
tives de production, deux seulement ont sur
vécu : ce sont la banque coopérative des so
ciétés ouvrières de production, fondée en 1893,
qui est parvenue'à subsister grice à une gestion

Frsucdoenmto et apuaxr l aavasnucbesstituti loonn gp trogmreessivue deescompte aux avances à long terme, jugées
trop dangereuses, et la banque coopérative des

associations ouvrières de production, crganisé»
en 1891. .

Revenons aux banques populaires prop-e-
ment dites. De 1804 à 1S70, il ne s'en fonda
qu'un petit nombre. De 1878 à 1Sii, u i capacin,
M. Ludovic de Besse, fonda 13 banques papu-
laires, qui parurent, au début, rencontrer le
succès, mais qui ne tardèrent pas à disparatrj
pour la plupart, en raison de' leur carastéra
philanthropique, qui donnait lieu à des abus
de la part des emprunteurs.

Depuis lors, un certain nombre de banques
populaires viables furent constituées, sous l in--
lluence principalement du centre fédjratif, du
crédit populaire. . <

Au total, il a été créé en France 75 banques
populaires, dont une vingtaine seulement sub
sistent actuellement. Les plus prospères ort
pris naissance et se sont développées dans a

■- Sud-Est, notamment dans les Alpes-Maritimes.

A quoi faut-il attribuer l'insuccès des tenta-,
tives faites jusqu'à présent pour organiser en
France le crédit populaire urbain ? Les raisons
en sont multiples. On peut citer no'ainme.it
l'abus des prêts à long terme, le contrôle in
suffisant des opérations faites, l'insolvabilité
des débiteurs. Toutes ces causes peuvent
d'ailleurs se résumer en une seule : le manque
d'une direction éclairée et ferme. L'individua-,
lisme qui caractérise notre race écarte trop
souvent des associations de ce genre les com
merçants solvables, de telle sorte que ceux
qui sont au-dessous de- leurs affaires for.nent
avec un certain nombre de personnes mues
par des sentiments philanthropiques, mais dé
pourvues de compétence , la majorité des
adhérents.

Il apparaît donc que l'initiative privée, aban
donnée à elle-même, a été impuissante à déve
lopper en France le crédit commercial et l'on
est conduit à demander à l'État l'encourage
ment et le stimulant qui permettront 1 cclosion
d'organismes adaptés aux besoins. L'exemple
du crédit agricole montre qu'une pareille in
tervention, si élie s'exerce dans un sens judi
cieux et avec modération, peut donner d'ex-'
cellents résultats.

L'organisation du crédit agricole régie par
[ les lois des 5 novembre 1S'J4 et 31 mars 18,»9,

comprend des caisses locales auxquelles se su
perposent des caisses régionales.

Les premières, constituées par des membres
de syndicats agricoles ou de sociétés d'assu
rances mutuelles contre les risques agricoles,
reçoivent des dépôts et consenteut à leurs
adhérents des prêts à court terme.

Les caisses régionales ont pour but de faci
liter les opérations concernant l'industrie agri
cole. effectuées par les membres dos sociétés
locales de crédit agricole mutuel de leur cir
conscription, et garanties par celles-ci. Elles
réescomptent les effets souscrits par les mem
bres des sociétés locales et endossés par ces
mômes sociétés. Elles font, en outre, aux cais
ses locales les avances nécessaires pour la
constitution de leur fonds de roulement.

A cet effet, l'État met à leur disposition, à
titre d'avances remboursables sans intérêt les'
40 millions avancés par la Panque de France,
et le montant des redevances annuelles que la'
Banque s'est engagée à verser à l'État, en
exécution de la convention du 31 octobre
189G, approuvée par la loi du 17 novembre
1897. '

En outré, la loi du 29 décembre 1906 a auto
risé les caisses régionales à accorder, sois cer
taines conditions, -aux sociétés coopératives
agricoles, des avances portant intérêt et rem
boursables dans un délai maximim de vingt-
cinq ans. Enfin, la loi du 19 mars 1910 a fixé
les conditions duns lesquelles les caisses loca
les pourraient consentir des prêts individuels à
long terme, destinées à faciliter l'acquisition,
l'aménagement, la transformation et la recons
titution des petites exploitations rurales.

Les opérations des caisses de crédit agricole
ont pris, dans ces dernières années, une grande
extension, sans toutefois — et nous aurons
l'occasion de revenir sur ce point — absorber
entièrement les ressources considérables qua
l'état a mises à la disposition de ces institutions.
Le tableau ci-dessous, dressé d'après les rap
ports annuels du ministre de l'agriculture au
Président de la ltépubliqu !, permet de se ren
dre compte de l'importance • de ces opéra'
tions.

' (1) Les bénéfices réalisés par les caisses Raif-
feisen sont intégralement versés aux réserves;
au contraire, les caisses Haas distribuent sous
forme de dividendes une partie de leurs béné
fices.
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Situation des caisses régionales et locales de crédit agricole.

ANNÉES

- ■

CAISSES RÉGIONALES j CAISSES LOCALES -, !•,

Nombre. Avances de l'État; Nombre. Sociétaires.

Prêts en cours .

i la fin de l'année

précédente.

Prêts nouveaux

consentis

dans l'année.

Total des sommes
mises

à la -disposition

des agriculteurs (1)

francs. francs. francs. . franc.

imi 9 612.250 87 2.175 » - <..9t0.45f

tnn5 66 19.479.41li 1 . 35> 61.874 12.704.742 31.459.83 44. 162.n7'i

1 V 1 0 93 57.177.425 3.338 143.751 42.671.323 70.533.340 113. 204. M3

ion 97 73.477 .52) 3.946 185.552 51.933.588 82.540.023 134.524 ?M

1012 98 81.229.182 4.20't 215.69» .2.543.160 85.492 170 148.035.am

1913 98 93.90ï.2w5 4.533 236.830 65.765.936 96.532.078 162.298.014

(1) Il est à remarquer que les chiffres de cette- colonne représentent non seulement les prêts consentis pendant Vannée, mais aussi ceux des
prêts en cours au 1 er janvier. Si l'on veut se faire une idée exacte de l'activité des caisses, durant l'année, il faut donc considérer seulement la
colonne précédente.

Voici, d'autre part, la situation des avances au 31 décembre 1913 'le rapport sur l'exercice 191 i
n'ayant pas encore été établi, en raison des circonstances présentes).

DÉSIGNATION

AVANCES ACCORDÉES AU .TITRE DES LOIS

de 1899 de 1905 I de 1910

An 31 d»cembrR 19t? ' 62.615.412 7.709.0M 10. 774.761

Dans le cours de 1913 i 6.3ll.82> 4 .333.891 4.134.509

Totaux... 69.057.237 12.012.903 11.909.270

Remboursement à. l'État 1.515.455 208.908 380.782

Itestant à la disposition des caisses au 31 décem
bre 1913 67.541.782 11.833.995 14.523.488

Total général....,

r ——

93.901.205

11 convient, enfin, de rappeler que la loi du
23 mars 1910 a organisé le crédit maritime
mutuel, en faveur des pécheurs, sur des bases
très semblables à celles du crédit agricole et
que les associations ouvrières de production
reçoivent aussi des prêts et des subventions de
l'État.

L'organisation projetée.

Pour l'organisation du crédit à court terme
au petit et moyeu commerce, à la petite et
moyenne industrie, le projet de loi sinspire
des mômes principes qui ont servi de bases
peur le crédit agricole : mutualité et encoura
gement de l'État donnés sous iorrr e de faci.ités
de constitutions de sociétés, d'exemptio ns lis-
cales et d'avances sans. intérêt, Toutefois. il ne
se borne pas à copier servilement le système
du crédit agricole et y apporte les modifi
cations que comportent des besoins différents.

Nous avons vu, en effet, qu'il est impossible
d'établir une exacte assimilation entre ces deux
sortes de crédit, que le crédit commercial a
un caractère beaucoup plus personnel, qu'il
exige encore plus de circonspection que le cré
dit agricole.

D'autre part, avant la loi de 1894, le crédit
agricole était pour ainsi dire inexistant, il fal
lait le créer de toutes pièces. 11 n'en est pas de
même du crédit commercial : celui-ci existe
déjà et a atteint un haut développement; s'il
ne descend pas toujours jusqu'aux petites en
treprises, c'est parce qu'il manque des éche-
eielons intermédiaires, établissant le «ontact
entre ces petiies entreprises et les institutions
de banque; mais cette lacune ne se rencontra
pas partout au même degré. Un système rigide
et uniforme présenterait donc, entre autres in
convénients, celui de porter préjudice aux ban
ques locales, là où elles subsistent encore.

Enfin l'organisation du crédit agricole n'est
pas à l'abri de tout reproche. On a signalé, à
maintes reprises, des abus regrettables, et no
tamment la tendance de certaines caisses à re
nouveler indéfiniment les prêts consentis, à les
transformer en une véritable commandite. Une
pareille manière de procéder est grosse de dan
gers : elle serait encore plus périlleuse si elle

était employée à l'égard de commerçants ou
d industriels : aussi importe-t-il de prendre
toutes les précautions susceptibles d'y mettre
obstacle.

Pour ces diverses raisons, il était nécessaire
que l'organisation du crédit commercial ne fût
pas absolument calquée sur cille di crédit
agricole. Néanmoins. telle qu'elle est prévue
par le projet de loi. elle s'en rapproche autant
que le permet la ditîérence des conditions et
des besoins.

Cest par des groupements d'intérêt et de
mutuelle confiance que s'ouvre au marchand
et à l'artisan l'accès de l'escompte et du crédit.

A la base du projet sont -les sociétés de
caution mutuelle, analogues aux caisses lo
cales.

ces sociétés ont pour objet exclusif l'endos
et l'aval des effets de commerce et billets créés,
souscrits ou endossés par leurs membres à
raison de leurs opirations professionnelles.

Elles peuvent comprendre, en outre des
membres participant à ces avantages, des
membres non participants qui n'ont droit qu'à
la rémunération de leurs apports.

Au-dessus des sociétés de caution mutuelle,
le projet de loi place les banques populaires,
Leur objet essentiel mais non exclusif est l'es
compte du rapier des sociétés de caution mu
tuelle. Elles correspondent, dans le crédit com
mercial. aux caisses régionales dans l'organi
sation du crédit agricole, mais il n'existe pas
de lien étroit entre les sociétés de caution mu
tuelle et les banques populaires comme entre
les caisses locales et les caisses régionales.

Les sociétés de caution mutuelle pourront
chercher l'escompte do leur papier dans les
banques ordinaires, et les banques populaires
pourront faire des opérations avec des com
merçants qui ne seront pas affiliés aux sociétés
de caution mutuelle.

Le projet se borne à faciliter la constitution
de banques populaires là où le besoin s'en fera
sentir et plus particulièrement dans les régions
ou les banques locales n'existent plus.

Les sociétés de caution mutuelle et les
banques populaires bénéficieront, en ce qui
concerne les formalités de leur constitution,

la publicité à donner à leurs opérations, les
exemptions en matière fiscale, de dispositions
législatives analogues à celles qui régissent le
crédit agricole et le crédit maritime. Mais le
projet subordonne l'obtention de ces facilités à
certaines conditions destinées, d'une part, à as
surer la sincérité et la prudence des opérations
des sociétés de caution mutuelle et des banques
populaires et, d'autre part, à empêcher ces
institutions de dévier de leur but primitif en
recherchant la réalisation de bénélices supé
rieurs à l'intérêt du capital engagé,

Les immunités fiscales accordées et consis
tant en l'exemption de la patente et de l'impôt
sur le revenu des valeurs mobilières n'en
gagent pas d'une manière dangereuse les finan
ces de l'État : el'es tendent seulement à com
bler une lacune qui existe dans notre organisa
tion bancaire par suite de la réduction du
nombre et de la puissance des banques locales.
Si elles remplissent leur but et si les établis
sements prévus se fondent et prospèrent, l'État
sera amplement dédommagé des dégrèvements
consentis par les facilités de crédit et la pros
périté qu'y trouveront les petits commerçants
et les petits artisans.

Afin-de favoriser la constitution des banques
populaires, les articles 11 et 12 du projet de loi
leur accordent. outre les indemnités fiscales
dont il a été déjà parlé, et sous les mêmes con
ditions, des avances sans intérêt qui seront
prélevées, jusqu'à concurrence de 12 millions
sur l'avance de 20 millions versée au Trésor
par la Banque de Francs, en vertu de l'arti
cle 1 er de la convention du 11 novembre 1911.

Ces avances ne pourront excéder le doubla
du capital versé en espèces, ni être accordées
pour plus de cinq ans, sauf faculté de renou
vellement. Elles seront immédiatement rem
boursables en cas de violation des statuts ou de
diminution des garanties sur le vu desquelles
elles auront été accordées.

Leur répartition sera faite par le ministre du
commerce, sur l'avis d une commission spé
ciale dont les membres seront nommés par dé-
oret pour quatre ans.

La commission extraparlementaire de la ré
forme bancaire et avec elle la commission du
commerce et de l'industrie de la Chambre des
députés sollicitaient l'attribution au petit com
merce et à la petite industrie de la totalité des
20 millions dont le ministre des finances peut
disposer par suite de son accord avec la ban
que de France, non point pour fournir à une
catégorie ainsi privilégiée de commerçants un
gros et bénévole bailleur de fonds, mais seule
ment pour encourager les efforts tentés pour
organiser le crédit en faveur des plus modes
tes industriels, artisans ou marchands. En rai
son d'engagements plus ou moins formels déjà
pris vis-à-vis d'autres institutions pour le ver
sement d'une partie de ces 20 millions, le Gou
vernement a au réduire à 12 millions la somma
a avancer. . t

11 n'appartient pas à la commission des finan
ces de demander une élévation du chilfre de»
avances de l'État. Mais elle a estimé que la
principe même de cet encouragement était en
tièrement justifié. Le crédit agricole a été lar
gement doté ; le crédit maritime et les associa
tions ouvrières de production reçoivent de*
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avances : ces dernières bénéficient, en outre,
de subventions.

■ Seuls, les petits artisans et les petits com
merçants n'ont reçu de la troisième république
aucune allocation et aucune avance. .On ne doit
donc pas s'étonner des protestations qu'ils ont
/ait entendre dans tous leurs congrès. Il im
porte d'autant plus de leur faciliter l'accès au
crédit; que leur situation sera particulièrement
difficile au lendemain de la guerre, alors que
leur disponibilités auront été absorbées par les
dépenses de leur famille et par des frais géné
raux improductifs.

- Au surplus, l'article 3 de la loi du 29 décem-
-bre 1911 décide que cette somme de 20 mil
-lions sur laquelle seraient prélevés les 12 mil
lions du projet est réservée et portée à un

■ sompte spécial du Trésor jusqu'à ce que des
lispositions législatives aient établi des condi

tions dans lesquelles elle sera affectée à des
Vuvres de crédit. L'avance de la Banque de
-franco a donc reçu, en faveur du crédit com
mercial, une affectation spéciale, dont elle ne

.«aurait être détournée. .
"<4 l 3" 1 est conçu, et malgré des . imperfec

tion de détail, le système proposé est suscep
tible de rendre de réels services. Il a pour
avantage de stimuler l'initiative privée,: sans
engager trop largement le concours de l'État,
sans créer une organisation rigide qui risque
rait, dans certains cas, d'être inutile, voire dan
gereuse. et. de faire concurrence aux banques
locales, dont il importe, au contraire,- de favo
riser l'activité. . . ' • :

On ne saurait s'attendre, à ce qu'il donne par
tout des résultats ■ identiques-. Dans -certaines

-régions, telles que . la Meurthe-etrîilosello.' par '
exemple, o'i les banques locales, encore .tloris-

■santés, sont en relations étroites avej le monde
-commercial, il est peu probable que les ban
ques populaires prennent une grande .exten
sion. D'autre part, dans bien dos localités, la

• formation des sociétés de caution mutuelle
.rencontrera un obstacle dans l'individualisme
des commerçants, peu soucieux de divoiler
leur situation à'ieurs confrères; on peut.crain
dre qu'en pareil cas ces sociétés ne. recrutent

isu.-tout leurs ednérents parmi les éléments les
moi'is solvables de'la population. : .. .

- ^ appartiendra donc aux banques populaires
.et aux établissements qui réescompteront le
papier de celle-ci — sociétés de crédit ou
banque de France -r d'exercer un contrôle sé
vère sur ce papier, de vérifier de très :près la

-situation des candidats au crédit et d'écarter

:tous ceux qui ne présenteraient pas des ga
ranties suffisantes. En. outre, les organes
chargés de la répartition des avances de l'État
devront n'accorder ces avances qu'après en
quête sérieuse et en suivre l'emploi avec vigi
lance.

L'avenir dira si cette organisation répond à
■tous les besoins. Elle a du moins le mérito de
■laisser la porte ouverte à tous les perfection
nements qui seront reconnus nécessaires- par
les intéressés. A ceux-ci les dispositions légis
latives proposées n'imposent pas des règles

:trop étroites qui risqueraient de les décourager;
.elles se bornent à leur montrer la voie, en les
entourant d une barrière destinée à les pré
server contre leur propres imprudences. C'est
maintenant à l'initiative privée qu'il appartient

■d'utiliser l'instrument qui lui est offert, en
-mettant à profit le magnifique élan de solidarité
qui se manifeste aujourd'hui en France.

' IL — Le crédit à long terme.

L'organisation du crédit à long terme pour
les petites et moyennes entreprises commer
ciales et industrielles est un problème fort dé

licat, extrêmement vaste, et auquel il est diffi-;
cile, de donner, législativement une solution
entièrement satisfaisante. . ;

: 1 . ■ LES DONNÉES DU PROBLKMS - '

; Ainsi que nous l'avons exposé au début, îles,
■ prêts et les crédits' 'à. long terme, ne, peuvent
; guère ètre.aocondés. sur. des.. garanties person
nelles. Ils doivent avoir des gages réels- et ne

-pas dépasser ,1a: v'aleur : -vénale, des: objets ou
•choses auxquels ils sont affectés.' • • «\ <
' - Or, dans "les petites maisons de commerce,
dans; les -petites ; industries qui ne. sont pas'
contituées sous la forme de Sociétés par'actions,
l'élément : personnel- joue • un rôle -prèpondé-
Tant: La disparition de- tourcUctf» peut avoir" les;
conséquences les plus fâcheuses.; ■>
' Sans doute, on peut diminuer le risque du

' décès en exigeant des titulaires des prêts à
long terme, des contrats d'assurance dont le
bénéfice est réservé à l'établissement prêteur.
Mais si le débiteur devient insolvable et ne paye
pas la prime, l.v garantie d'assurance ne joue
pas. En fait, l'assurance ne garantit le prêteur
que d'une manière incomplète ei, au delà d'un
certain fige, elle occasionne une charge qui
rend le prêt fort onéreux.

D'autre part, en raison des transformations
incessantes de l'industrie, même les garanties
réelles assises sur un outillage, qui, d'ailleurs.
n'a qu'une valeur d'usage, apparaissent souvent

-fort aléatoir. s. - -
Le crédit qu'on fait à la petite entreprise est

donc. en réalité, un crédit personnel; mais il y
a antinomie entre l'idée du crédit personnel
et celle du crédit à long terme.
; L'organisation du crédit commercial , et in
dustriel . rencontre donc de . sérieuses: diffi
cultés. Cos difficultés sont d'autant plus gran
des qui l'on ne peut, comme pour le crédit
à long terme, tabler sur des précédents heu
reux.

La solution mutualiste ne saurait, en effet,
être envisagée. D'une part, en raison des diffi
cultés de contrôle, on constituerait difficile
ment des associations.de. commerçants sérieux
pour cautionner des prêts de dix, vingt ou

.vingt-cinq ans. D'autre part, en admettant
même -qu'on y parvint, le problème ne serait
que partiellement résolu:; il faudrait encore

-trouver» des prêteurs, et:nous avons vu, en étu
diant -l'organisation ■ du crédit, combien cela

-est difficile, en raison du danger de> immobi
lisations pour les banques et du goût du pu
blic pour les. titres à large marché; : . ■ ■

Sans doute,, les lois de 190 J et de .1910. ont
organisé en matière -agricole un embryon de
crédit à long terme;. mais nous. avons vu que.
même lorsqu'il est personnel, le crédit agricole :
participe, dans une certaine mesure, du crédit !

-réel -..qu'il est, en général, moins risqué que le '
crédit commercial. D'ailleurs, par son peu d'an
cienneté et par la faiblesse relative des sommes
qu'elle a utilisées jusqu'à présent (les. avances
accordées au titre des lois 'de 190J et de 1910
s'élevaient fin 1913 à 2<v-3ti2;W8 fr.v cette orga- .
nisation ne peut constituer. un précédent à

-1 institution du, crédit à 1 industrie, nécessi
tant la mise en oeuvre de capitaux considé
rables. ' . .

Le principe de la mutualité étant écarté, on
constate, que toutes les tentatives .faites pour
organiser en France le crédit . à long : terme à
la petite ou-moyonne industrie ont lamenta
blement échoué.' SeUleS ont pu se maintenir les
institutions qui ont eu la précaution d'éviter
les immobilisations.

Quant aux interventions de l'État, elle n'ont
pas donné de résultats' satisfaisants: Bien que
les prêts consentis au commerce et à l'indus
trie en 1830, jusqu'à concurrence de30 millions
fussent remboursables dans un délai relative

ment court (par tiers après un an, dix-huit :
mois et deux ans), les recouvrements s'effec
tuèrent avec lenteur. : il fut nécessaire de pro
longer les délais. Au lor janvier H91, le mon
tant des créances déclarées définitivement irré
couvrables s'élevait à 5,8:'8,991 fr. 53. 11 est à
remarquer que . la perte a été supérieure à
3i p. 100 pour les prêts avec garantie hypothé
caire, à 44 p. 100 pour les prêts garantis par le
matériel.

De même, les prêts faits à l'industrie, en
vertu de la loi du 1 er août 1860, sur le produit
de l'émission «le 40 millions de bons du Trésor

n'ont été remboursés qu'à grand'peine. Au
lor janvier 1870, 44 p. 100 des créances échues
étaient en retard, bien que 80 p. 100 des prêts
consentis fussent garantis par des hypothe- !
ques. Au 1 e ? janvier 19 10, le total des créinces
irrécouvrables (capital et intérêts) s'élevait. à
10,196,015 fr. f.O.- soit 21 p. 100 de la créance to
tale ou. 23 p. 100 du capital des avances con
senties. . ' '

Nous ne mentionnerons qu'en passant les
prêts faits en 1910 aux industriels, commer
çants et artisans victimes des inondations et :

autres sinistres. Lô -délai de- remboursement

expirant en l9K>, iln'est-pas encore possible de
juger définitivement des résultats. Toutefois,
il n'a été fait qu'un usage restreint des facili

tés accordées. - Le' quinzième seulemement du
crédit de 75 millions a été utilisé. Il s'agissait;
d'ailleurs, de mesures temporaires destinées à
remédier à des circonstances exceptionnelles

-et non -dlune. organisation : permanente comme,
celle qui est à créer en faveur du' commerce et
de l'industrie. ..*■« -n -.■..■<•

En somme; la France n'offrait aucun précé-

[ dent susceptible de guider les auteurs du pro
jet et de leur servir de modèle. Tout au plus.

[ les fâcheuses expériences du passé montraient-
elles certains écueils à éviter. De même, on ne
trouvait à l'étranger rien de semblable à l'or
ganisation du crédit à long terme réclamée en
faveur des petites et moyennes entreprises
commerciale; et industrielles ; nous verrons
que les quelques institutions qu'on a cru v
découvrir diffèrent sensiblement de la forma

-d'instrument de crédit que l'on projette d'éta
blir.

Telles sont les graves difficultés que la
commission de la réforme bancaire et, après
elle, le Gouvernement avaient à résoudre. Nous
rechercherons comment ils y ont fait face et
si les moyens -proposés sont susceptibles de
donner les résultats satisfaisants qu'on en at-
t-ii'l.

- Le projet prévoit deux sortes d'organismes
« 1" Lô crédit à l'industrie et au commerce de

France « : 2 J Des « banques de participations
industrielles et commerciales ».

LK. « CRÉDIT A L'INDUSTRIE ET AU COMMERCE ■
• DE FRANCE »

Cet établissement serait une société ano
nyme, au capital de 5 millions, dont un quart
versé. ...

Sa fonction essentielle serait de faire des
prêts de un à vingt-cinq ans, à des entreprises
françaises existantes; -:oa,- exceptionnellement,
à des entreprises à constituer. Les fonds né
cessaires seraient obtenus par l'émission d'obli
gations dont le montant ne pourrait pas
excéder le chiffre des prêts, . ni lj quintupla
du capital-actions souscrit. . ;

• - Le « crédit à l'industrie » serait placé sous 1»
patronage-de l'État. qui le dolerait d'un fonds
de réserve constitué par la somme de 5 mil
lions que la Banque de France a versée au
Trésor en exécution de l'article 3 de la conven
tion additionnelle du 28 novembre 1H1.

- Les statuts devraient être approuvés par le
ministre des finances. L'État 'interviendrait, en
outre, dans le choix du personnel dirigeant,
par -l'approbation de la nomination du prési
dent, du vice-drésident et du directeur de la
société et' par la nomination de trois censeurs.

- principe de* l'organisation. — Lô systèma
-proposé soulève do graves objections. * Avant
d'en critiquer les détails, nous devons oxaini-
ner le principe de cette o'ganisation sous d :ux
aspects : 1° l'établissement tel qu'il est conçu
a-t-il des- chances.de vivre par lui même eu
dehors du concours de l'État? 1° ce concours

-est-il donné sous une forme efficace?
1° Quand on étudie avec soii la rremièra

question, on est amené à constater que le sys
tème comporte u:i vice fondamental. co isistànt
en ce que les ressources nécessaires au fonc
tionnement du crédit à l'industrie doivent pro
venir presque exclusivement de rémission
d'obligations.

- Les o')ligUions comportant une charge fixa
• d'intérêts et d'amortissement, il est. nécessaire,
pour en assurer le service régulier, quo les
rentrées annuelles excèdent considérablement
cette charge et que, dans l'hypothèse la plus
défavorable, elles ne puissent jamais lui être
inférieures. La dette obligataire doit donc,- dans
toute entreprise sainement constituée, être
couverte par un actif d'une valeur au moins
double. Or, dans le système du projet, le mon
tant des prêts ne dépasserait pas ou ne dépas
serait que très légèrement le montant des
obligations en circulation.

On s'autorise, il est vrai, de l'exemple du
crédit foncier, mais aucune assimilation ne
saurait être établie entre les prêts fonciers et
industriels. Les premiers reposent sur une
base solide. La terre et les immeubles urbains

-et ruraux ont une valeur relativement stable,
qui n'est pas exposée à de brusques et vio
lentes fluctuations. En outre, par suite de la
similitude des biens hypothéqués, leur estima
tion ne présente pas de difficultés et- de com
plications excessives. . . : . t

. Rien, au contraire, n'est plus aléatoire: qua
• les prêts à l'industrie. . ->w..i -v -t
- En quoi consistent leurs garanties ?-. . :
■ a: En usines, en outillage. Mais .ces élément#
d'actif n'ont qu'une.valeur relative, et dépen
dant presque' exclusivement de: l'usago, qui en
est - fait. En cas- de .liquidation, . cette v aleur

■ peuUso déprécier. .dans d'énormes proportion s
. parfois même de OJ p. lOX, C'est ponrqu ji, , <l.-n s
-toute -entreprise .bien : adminislrée,:, ou. s ap
plique à amortir le plus rapidement p:ssible
les immobilisations. . ...
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■ h) En stocks et approvisionnements. C'est la
partie de l'actif dont la valeur est le moins su
jette à dépréciation, à condition qu'il s'agisse
de matières premières ayant un cours sur le
marché. Mais dès qu'il s'agit de produits fabri
qués, leur valeur vénale, en cas de réalisation
forcée, ne représente qu'une faible fraction de
leur estimation d'inventaire.

c) En brevets et marques de fabrique. Mais
ils peuvent, du jour au lendemain, perdre toute
valeur. Il suffit ] o jr c3la de la découverte inat
tendue de procédés nouveaux, appelés à chasser
de la circulation le produit fabriqué.

Ainsi les garanti s réelles ne peuvent 5 elles
seules assurer la sêcuri'é des prêts à l'indus
trie. laquelle dépend, dans une large mesure,
de la bonne gestion des entreprises emprun
teuses. Liant donné que celles-ci seront, en
majeure partie, des entreprises privées, c'est à
1 intelligence, à. l'activité, à la probité et à la
rapacité professionnelles de leurs propriétaires
qu il faudra faire confiance. Qu'arrivera-t-il fi
si ce propriétaire vient à changer et à être rem
placé par une personne ne possédant pas ces
qualités? 11 n'y a pas ici les garanties résultant,
pour les sociétés anonymes, du contrôle des
actionnaires qui peuvent révoquer des adminis
trateurs incapables.

I';:r conséquent, il faut s'attendre à ce que
certains des prêts consentis donnent lieu a de
sérieux déboires. Les pertes qui en résulteront
nÎ pourront être compensées par la prospérité
des autres entreprises commanditées, puisquil
s'agit par délinition de simples prêts sans parti
cipation aux bénéfices. C'est donc d'un actif
sujet appréciation et produisant des bénéfi
ces ne pouvant dépasser un certain maximum,
niais susceptibles de diminuer sans limite, que
la société disposera pour couvrirune dette obli
gataire comportant des charges fixes d'intérêt
et d'amortissement.

11 apparaît donc que, vu les risques que com
portent les prêts à l'industrie, de pareilles opé
rations ne pourraient être entreprises que par
un étai lissement disposant d'un important ca
pital-actions et n'émettant des obligations que
dans une proportion restreinte.

Mais, comme nous l'avons déjà constaté, des
prêts d'un montant relativement modique et
consentis à des entreprises qui n'ont pas la
forme de sociétés anonymes peuvent difficile
ment être représentés par des titres négocia
bles, suscsplibles d'élre placés dans le public.
Par conséquent, les sommes employées à ces
prêts seraient forcément immobilisées. La ré
munération qu'obtiendrait ainsi le capital-ac-
tions de l'établissement préteur serait trop
faible et trop disproportionnée aux risques en
courus pour attirer des souscripteurs.

C'est pourquoi les auteurs du projet ont été
contraints de prévoir que les ressources du
crédit à l industrie seraient en majeure partie
fournies par l'émission d'obligations. Pour assu
rer à ces obligations un placement facile, ils
ont fait intervenir 1 État;

2° -'ou quelle forme est prévue cette inter
vention 7 Est-elle suffisante pour sauvegarder
les intérêts des obligataires et n'engage-t-elle
pas dans unet.op large mesure la responsabilité
de 'État !

Ni l'une ni l'autre de ces deux conditions ne
para t être remplie.

L'État se borne, en effet, à fournir un fonds
de réserve de 5 millions, qui devra servir de
marge de garantie à une dette obligataire de
25 millions, sans compter les dépôts que l'éta
blissement est autorisé à recevoir. Il est à
craindre que si Vexpioitation est déficitaire, ce
qui n'aurait lien de surprenant, étant donné
les risques que nous avons constatés, ce fonds
de réserve ne soit rapidement épuisé.

La contribution pécuniaire de l'État ne peut
donc à elle seule suffire pour rassurer les
sousciipteurs d'obligations et nous nous trou
vons en présence de ce dilemme : ou le piace-
inent des obligations ne pourra se faire facile
ment, et, dans ce cas, l'organisation projette
est vouée à 1 insuccès ; ou ce placement réus
sira à la faveur d'une fausse interprétation de
la nature du concours de l'État, les souscrip
teurs faisant en réalité confiance à celui-ci.
Dans ce cas, qu'arrivera-t-il si le crédit à l'in
dustrie et au commerce de France se trouve

un jour dans l'impossibilité de faire face au
service de sa dette obligataire ? En quelle si
tuation se trouvera l'État vis-à-vis des porteurs
qui feront valoir qu'ils ont acquis leurs obliga
tions en considération de sa participation à la
formation du capital de réserve et à l'adminis
tration de la société. Sans doute, il sera on
droit de répondre qu'il n'a pas donné sa garan

tie. Aux yeux du public. 5a garantie morale
n'en sera pas moins engagée.
. Mais si l'État peut être amené à répondre un
jour du passif de l'établissement projeté, dans
quelle voie nous lançons-nous ? Le crédit à l'in
dustrie est vraisemblablement destiné, dans
l'esprit de ses protagonistes, à prendre un grand
développement, sans quoi on ne voit pas très
bien quelle serait son utilité : ce ne sont pas,
en effet, les 30 millions au maximum qu'il se
rait autorisé au début à prêter qui pourraient
être d'un grand secours pour l'industrie. 11 est
possible qu'il tombe en déconfiture après plu
sieurs années, alors que sa dette obligataire re
présenterait des centaines de millions. Il n'y a
donc pour ainsi dire pas de limite aux engage
ments que l'État pourrait être appelé à assumer
de ce fait.

Nous sommes ainsi amenés à constater que
le concours de l'État se trouve engagé dans de
mauvaises et dangereuses conditions. En appa
rence, 5 millions seulement sont consacrés,
ou pl us exactement sacrifiés pour la constitu
tion du fonds de réserve ; en réalité, la garantie
morale de l'État est exposée à jouer pour des
sommes infiniment plus considérables.

liemarquons que c'est là le résultat de la dé
formation apportée par le Gouvernement à
l'avant-projet élaboré par la troisième sous-
commission de la réforme bancaire. Celle-ci,
parfaitement avertie des difficultés que ren
contrerait le nouvel établissement et des ris
ques qu'encourrai >nt les capitaux des obliga
taires, avait réclamé l'aide de l'État pour assu
rer la sécurité, dont l'insuffisance, disait M.Ros-
tand, formait le principal obstacle à la créa
tion, à la bonne marche et au développement
de l'organisme projets. Elle avait proposé d'af
fecter à la constitution du fonds de garantie la
moitié de la redevance annuelle de la Banque
de France. Ainsi le service des ob igations, in
térêt et amortissement, aurait été assuré, en
tout état de cause, sans qu'il en coûtât un cen
time à l'État.

Cette disposition a été écartée par le Gouver
nement, dans la crainte apparemment de léser
les intérêts du crédit agricole, auquel la rede
vance de la Banque de France a été affectée
par la loi de 1899. 11 faut remarquer cependant
qu'à ce moment on prévoyait pour cette rede
vance un produit annuel de 2 à 3 millions. Or,
ce cliilfre a été considérablement dépassé.

La moyenne, pour la périod) 1^97-1912, a été
de 5 millions 133,728 francs. Depuis 1910, la pro
gression a été la suivante :

1910 5.733.368
1911 7. 225. 8'JO
1912 8.722.918
1913 13.625.4S5
191 i 14.48C.160

Au total, la redevance a produit de 1807 à
1914 1 10.251,293 francs. Si l'on y ajoute les
40 millions de l'avance permanente fournie
également par la Banque de France. on arrive
à un chitl're de 150,251.293 francs mis gratuite
ment à la disposition du crédit agricole.

A la fin de 1913,te créditagricolo n'avait utilisé
que 9i,90i,255 fr. sur les 135,705,133 dont iipou-
vait disposer à cette date. 1l restait donc un
solde inemployé de plus de i1 millions (exacte
ment 4 1,86' 1,809 fr.).

Les redevances de la Banque de France pa
raissent appelées à rester pendant longtemps
considérables. En effet, la rareté d:s capitaux
sur le marché qui persistera, après la guerre,
ne pourra manquer d accroître- les opérations
de la Banque, qui sera vraisemblablement for-
céede maintenir les tauxd escompte à un niveau
relativement élevé. Or, ces deux facteurs, im
portance des opérations et élévation du taux,
exercent une influence directe sur le montant
de la redevance.

ln est donc on droit de penser que le pro
duit des redevances excédera las besoins nor
maux du crédit agricole et qu'il eut été possi
ble d'en distraira une partie en faveur du cré
dit à l'industrie.

11 n'y aurait d'ailleurs à cela aucune injus
tice, car l'agriculture a d >j H été largement do
tée. D'autre part, elle a eu, dans l'ensemble,
infiniment moins à souffrir de la guerre que le
commerce et l'industrie. Enfin, il ne faut pas
perdre de vue que les sommes versées par la
Banque à l'État à titre de redevance provien
nent principalement d'opérations faites avec les
industriels et commerçants. Il eût été équi
table d'en affecter une part à favoriser l'activité
commerciale et industrielle.

C'est pourquoi il y a lieu de regretter que les
auteurs du.projet de loi aient négligé, parmi

les propositions de la troisième sous-commis»
sion de la réforme bancaire relatives au crédit
à long terme, celle qui formait la condition
essentielle de toutes les autres.

Dispositions critiquables. — Nous avons exa
miné le principe sur lequel on propose de baser
l'organisation du crédit à long terme. 11 nous»
paru qu'il était critiquable et qu'un établisse
ment ainsi constitue ne pourrait offrir toute
sécurité aux capitaux qu'il emploierait, qu à la
condition de disposer d'un important fonds de
garantie.

Si cependant on était disposé à passer outre,
encore fallait-il que toutes les précautions fus
sent prises pour réduire les risques au mini
mum. Or, les dispositions prévues sont insuffi
santes à cet égard.

1° Étant donné les risques de dépréciation de
tout actif industriel, il conviendrait de ne prê
ter qu'une faible proportion de cet actif. Le
projet prévoit un maximum de 50 p. 100; cette
proportion est beaucoup trop élevée et n'as
sure aucune garantie. En cas de liquidation,
la dépréciation doit presque fatalement être
supérieure à 50 p. 100.

2° 11 impossible de voir une précaution effi
cace dans la clause en vertu de laquelle, ??
cas où les garanties fixées viendraient à dim.*
nuer, le crédit à l'industrie aurait la faculté de
réclamer le remboursement anticipé total ou
partiel. En pratique, une pareille clause est le
plus souvent inopérante, puisque la demanda
de remboursement peut amener la faillite de
l'emprunteur, et, par suite, l'avilissement du
gage.

3' Pour que des obligations puissent être con
sidérées comme bien garanties, il faut — con
dition nécessaire, mais pas toujours suffisante
— que le montant total ne soit pas supérieur
à la moitié de l'actif qui leur sert de contre
partie, en d'autres termes que la dette obliga
taire ne dépasse pas le capital- actions. Or, d'a
près le projet, la société pourra émettre jus
qu'au quintuple de son capital-actions. Li
garantie apparaît ainsi tout à fait insuffi
sante.

On ne saurait objecter que, pour le Crédit
foncier et pour les compagnies de chemins de
fer. la dette obligataire est très supérieure au
capital-actions. Dans ces deux cas, une déro
gation aux principes généraux était possible,
en raison de la valeur exceptionnelle du gage,

U serait de même inexact de prétendre que,
étant donné 1 existence d'un fonds de réserve
fourni par l'État, la proportion de la dette obli
gataire à l'ensemble du capital de garantie est
non de cinq fois, mais de deux fois et demie
seulement. En etfet, si les opérations de la so
ciété viennent à se développer, le capital-ae-
tions devra être accru en proportion. mais le
fonds de réserve ne serait pas susceptible de
la même augmentation.

4° 11 n'est étahii aucune limitation au mon
tant des dépoôts et aucune restriction pour
leur emploi. Par suite, le chiffre total des en
gagements de la société peut échapper aux
restrictions édictées pour la dette obligataire.
Pour un capital de 5 millions, il pourrait être
fait un chill're illimité de prêts, couverts jusqu'à
5 millions par la dette obligataire, et pour le
surplus par les dépôts. Le silence du projet sur
ce point ne peut être justifié.

Telies sont les principales défectuosités que
nous avons relevées dans l'organisation prévue
par le titre III du projet de loi.

On ne saurait arguer en faveur de cette or
ganisation du précédent établi en Bohème par
la Zivnostenska Banka. Cet établissement ne
date que de 1905, et il présente avec celui
qu on nous propose des différences notables,
parmi lesquelles nous citerons les suivantes :

1 u Cet établissement fait toute sortes d'opéra
tions de banque. Les prêts à long terme ne sont
pas consentis seulement à des entreprises in
dustrielles, mais aussi à des établissements
publics, compagnies de chemins de fer, etc...
Par conséquent, les prêts delà petite industrie
ne représentent qu'une partie do ces risques,
de telle sorte que les profits réalisés sur' les
autres branchas de l'activité peuvent compen
ser les portes éventuelles de cette catégorie de
prêts :

2> L'ensemble de toutes les obligations ver
sées ne peut jamais dépasser trois fois le capi
tal versé de la banque. La proportion est donc
moins forte que pour l'ètablisement projeté;

3° U n'est accordé de crédit qu'aux entrepri
ses existant déjà et ayant fait leur preuves.

Le même 1 exemple du Japon est loin d'être
concluant. Outre qu'il est difficile d'établir une
assimilation entre ce pays et la France, remar
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quons que la banque industrielle do Japon ne
fait de prêts à l'industrie que dans une propor
tion restreinte, et que ses autres opérations
sont de beaucoup les plus importantes ; que la
durée de ces prêts ne'peut, en principe, excéder
cinq ans; qu'enfin, les obligations émises en
Europe sont garanties par l'État.

En résumé, ni par son principe, ni par les
détails d'organisation, le système proposé ne
parait présenter des garanties suffisantes pour
assurer la sauvegarde des capitaux dont le
crédit à l'industrie et au commerce de France
aurait la gestion et pour justifier le patronage
de l'État.

Il y aurait donc lieu de procéder à une nou
velle étude approfondie de la question. Mais
comme cette question risquerait de retarder
l'application des dispositions relatives au crédit
à court terme, la commission des finances pro
pose d'ajourner la discussion du titre 111.

LES BANQUES DE PARTICIPATIONS INDUSTRIELLES
ET COMMERCIALES

Le titre TV du projet de loi prévoit la créa-
t:oi « de Banques de participations industrielles
et commerciales » constituées sous forme de
société-; anonymes, ayant pour objet exclusif
de procurer des capitaux à l'industrie et au
commerce français, soit en souscrivant des
actions. obligations ou parts commanditaires,
soit en consentant des prêts à plus de deux
ans d'échéance ou en cautionnant des em
prunts d'une durée au moins égale.

L'État n'interviendrait pas dans la constitu
tion de ces banques. 11 se bornerait à leur
accorder des avantages fiscaux, lorsqu'elles -ré
pondraient à certaines conditions.

Cependant le principe est le même : émis
sion d'obligations en représentation de com
mandites industrielles. 11 est donc permis de
se demander s'il est opportun d'encourager
cette méthode.

En tout cas, la question des banques de parti
cipations industrielles se lie étroitement à celle
du « crédit à l'industrie et au commerce ».

C'est pourquoi il est préférable d'étudier la ré
forme dans son ensemble, et de ne pas voter
de dispositions qu'il serait peut-être nécessaire
4 annuler- à bref délai.

CHAPITRE V

Conclus'on.

Sans vouloir considérer comme une panacée
l'organisation des sociétés de caution mu
tuelle et des banques populaires, il faut recon
naître que, dans les circonstances présentes,
elle mérite tout particulièiernent d'être encou
ragée. Les difficultés que rencontrent en tout
temps le petit commerce et la petite industrie
à se procurer du crédit seront grandement
accrues au lendemain de la guerre et elles se
ront ressenties par un plus grand nombre de
personnes.

En effet, si, pendant les hostilités, certains
commerçants qui ont pu continuer leur exploi
tation et qui travaillent pour l'armée réalisent
des bénéfices, il en existe d'autres, mobilisés
ou non, qui ne couvrent pas leurs frais géné
raux. C'est le cas notamment de ceux dont le

commerce porte sur des produits ou des objets
oui ne sont pas de première nécessité. Ils sont
donc forcés de vivre sur leurs épargnes, qui
s épuisent peu à peu. D'autre part, beaucoup de
leurs créances seront pendant longtemps ou
resteront mîme définitivement irrécouvrables.
De telle sorte que, au lendemain de la paix,
lorsque les affaires reprendront, beaucoup de
ces commerçants, quoique solvables, se trou

-veront momentanément gênés pour faire face
au payement de leurs dettes et pour renou
veler leurs approvisionnements.

Ces difficultés ne pourront être surmontées
que par le recours au crédit. Seul il permettra
de remettre les entreprises en marche, d'atten-

. ire le moment où les créances arriérées pour
ront être encaissées et de reconstituer les fonds
de roulement épuisés. Qui donnera ce crédit ?
Les fournisseurs ayant bien souvent eux-mêmes
■les disponibilités réduites seront peu disposés
à accorder des facilités nouvelles. Quant aux
banques, il est à prévoir que leurs ressources
seront, pendant quelques temps, sensiblement
moins abondantes qu'avant la guerre. Sans
parler de la défiance créée dans le public par le
moratorium et qui a pour effet de diminuer
leurs dépôts, ceux-ci seront mis à forte contri
bution par la souscription aux nombreux em

prunts émis pendant et après les hostilités.
D'autre part, les banques seront assiégées de
demandes de crédit et n'auront que l'embarras
du choix pour l'emploi de leurs fonds. Elles
préféreront, tout naturellement, escompter le
papier des commerçants d'une certaine impor
tance plutôt que d'ouvrir des crédits à des
clients sans notoriété, sur lesquels il leur est
difficile de se renseigner.

11 y a donc intérêt à favoriser la constitu
tion d'organismes intermédiaires qui, par leur
caractère local et coopératif, seront à même de
vérifier la solvabilité des emprunteurs et de la
garantir aux prêteurs, c'est-à-dire aux sociétés
de crédits ou banques loca'es. et le plus sou
vent à la Banque de France.

Dira-t-on que rien ne presse, qu'il sera bien
temps après la paix de songer à cette organi
sation Un pareil ajournement serait injustifié.
U importe, en eilet, que les atlaires puissent
reprendre au plus tôt, afin de réparer les ruines
accumulées par la guerre et d'accroître les
forces contributives de la population qui devra
faire face à de lourdes charges. Sans doute, il
ne saurait être question de susciter brusque
ment une floraison de nouvelles entreprises, ni
un rapide essor de celles qui existent déjà. On
ne pourra y songer que lorsque le pays se sera
remis du choc violent qu'il subit actuellement,
et qu'il sera de nouveau possible de faire des
prévisions. Mais ce n'est pas de cela qu'il
s'agit : l'organisation du crédit mutuel à court
terme a un but beaucoup plus modeste. Elle
permettra, dans une certaine mesure, la re
mise en marche des entreprises déjà existantes,
dont le fonctionnement risquerait sans cela
d'être longtemps arrêté.

Remarquons d'ailleurs que les circonstances
présentes sont particulièrement favorables à la
constitution des organismes de crédit mutuel.
Nous avons vu que si ceux ci ne se sont pas
développés davantage en France, cela tient, en
tre autres causes, à l'esprit d'individualisme de
notre race. Les sentiments dirnion et de soli

darité (jui se manifestent en ce moment peu
vent triompher de cette tendance et faciliter le
groupement des petits commerçants, industriels
et artisans, aidés et guidés par les chambres
de commerce. les associations professionnelles
et aussi par les maisons de commerce plus im
portantes. Mais il faut qu'une impulsion, venue
de haut, encourage et coordonne les efforts de
l'initiative privée. Il faut que les organismes
de crédit qui seront ainsi constitués aient un
statut légal et trouvent un cadre tracé à leur
activité.

. On ne saurait tirer argument, pour ajourner
cette partie du projet, dés difficultés que pré
sente l'organisation du crédit à long terme et
de la nécessité d'en étudier à nouveau les
bases. 11 ne faut pas songer. en effet, à charger
les mêmes institutions de dispenser le crédit à
court terme et de fournir à l'industrie des
capitaux d'établissement; rien ne pourrait être
plus dangereux. Cette confusion de deux fonc
tions essentiellement différentes peut être réa
lisée parfois sans inconvénient par des ban
quiers privés, lesquels sont préservés de
certains entraînements par le souci de leur
sécurité: encore l'abus de la commandite a-t-il
conduit beaucoup d'entre eux à la déconfiture.
De même on conçoit que l'établissement qui
sera créé pour les prêts à long terme à l'indus
trie ne se voie pas interdit l'escompte; mais
les organismes locaux qui sont indispensables
pour permettre au petit commerce l'accès du
crédit à court terme ne doivent, en aucun cas,
se livrer à des opérations qui constitueraient
des immobilisations.

Il y a donc là deux questions nettement dis
tinctes et l'une peut très bien être résolue,
tandis que l'autre restera en suspens. L'organi
sation proposée pour le crédit à court terme est
d'une extrême simplicité et' d'une grande sou
plesse. Elle- ne- soulève aucune question de
principe et ne risque, en aucune façon, d'en
gager la responsabilité de l'État.

C'est pourquoi nous vous proposons l'adop
tion immédiate des titres I et II du projet,
relatifs aux' sociétés de caution mutuelle et.

aux banques populaires, ainsi que du titré V,
qui contient des dispositions d'ordre général et"
qui deviendrait le titre III.

11 en va tout autrement de l'organisation
projetée pour le crédit à long terme. Là, il ,
s'agit dinnover entièrement ; nous n'avons :
pour nous rassurer aucun précédent, ni en
France. ni à l'étranger. Nous constatons que
les prêts de longue durée à l'industrie com
portent des aléas considérables, que l'institu
tion chargée de les distribuer est, par suite,

exposée à péricliter, que son existence ne peut
être assurée que par l'intervention de l'État,
que cette intervention, telle qu'elle est prévue
par le projet, est manifestement insuffisante et
inefficace, qu'enfin bien des détails laissent à
désirer.

Il nous a donc paru qu'il était indispensable
de procéder à une nouvelle étude approfondie
du titre III, relatif à la création du « crédit à
l'industrie de France », et, par voie de consé
quence, du titre IV, visant les « banques de
participations industrielles et commerciales ».
La question du crédit à long terme demande à
être envisagée dans son ensemble et ne saurait
se prêter à des expériences fragmentaires dans
les conditions présentes.

L'ajournement des titres XII et IV que nous
vous proposons ne présenterait, semble-t-il
aucun inconvénient, car les nouveaux établis
sements prévus ne pourraient commencer à
fonctionner durant la guerre, ni même immé
diatement après. Les conditions économiques
seront trop profondément modifiées, la situation
de l'industrie trop incertaine, pour qu'ils puis
sent sans danger inaugurer leurs opérations dès
la conclusion de la pais. Il faudra auparavant
qu'un certain tassement se soit produit, qu'il
soit devenu possible d'apprécier les risques des
prêts à effectuer.

D'autre part, l'état du marché financier sera,
dans les premiers mois qui suivront la conclu
sion de la paix, peu favorable à l'émission des
obligations du crédit à l'industrie et des ban
ques de participation. Trop d'emplois fructueux
solliciteront les capitaux pour qu'ils se portent
volontiers vers les titres d'établissements nou
veaux.

11 est à peine besoin d'ajouter que, dans l'es
prit de la commission des finances, cet ajour
nement ne doit pas avoir pour effet de retarder
indûment l'organisation du crédit à long terme.
Il tend seulement à éviter que des mesures
hâtives et insuffisamment adaptées aux besoins
à satisfaire ne compromettent, par leurs fâ
cheux résultats, le succès d'une réforme dont
nous avons reconnu l'urgente nécessité.

ANNEXE N° 196

(Session ord. — Séance du 3 juin 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de convertir en loi
le décret du 8 décembre 191-i qui a prorogé le
délai fixé pour les expropriations nécessaires
à l'exécution du réseau de tramways dont
l'établissement, dans les départements de
Loir-et-Cher, d'Eure-et-Loir, d'Indre-et-
Loire et du Loiret, a été déclaré d'utilité
publique par le décret du 31 octobre 1910,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française ; par
M. Marcel Sembat, ministre des travaux pu
blics (1). — (Renvoyé à la commission des
chemins de fer.)

ANNEXE N° 197

(Session ord. — Séance du 3 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre de la marine de cré
dits additionnels aux crédits provisoires de
1 exercice 1315, pour le sous -secrétariat;
d'État de la marine marchande, par M. Je
nouvrier, sénateur (2). ■ •

ANNEXE N° 193

(Session ord. — Séance du 3 juin 1915.) .

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant fixation du taux de la taxe de
fabrication sur les alcools d'origine indus

— (1) Voiries n° s 862-915 et in-S° n° 177.— 11 e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

- (2) Voir les nos 170, Sénat, année 1915. et 790-
866 et inrS0 ne 109, —11 e législ. — de la Chambre
des députés.
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trielle pour l'année 191G et autorisant la
fourniture par l'F.iat des dénaturants, pré

. sente au nom de M. Raymond Poincaré, Pié-
sident de la République française, par M.- A.

.. Ribot, ministre des linances (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.) -,

ANNEXE N° 199

(Session ord. — Séance du 3 juin 1915.)

IAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,

- adopté par la Chambre des députés, concer
nant : 1° l'ouverture de crédits sur l'exercice

• 191 i au titre des budgets de la guerre etde
' la marine : 2° l'ouverture et l'annulation de

crédits sur l'exercice 1911 au titre du compte
spécial : « Occupation militaire du Maroc »,

; par M. Emile Aimond, sénateur (2). — Rapport
spécial sur les crédits de la guerre par Jl. Mil
liès-Lacroix.

: Messieurs, le Gouvernement a déposé sur
• rotre bureau, dans votre séance du 20 mai cou

ant.un projet de loi que la Chambre venait de
■ roter ce jour même et qui concerne :

1° L'ouverture de crédits sur l'exercice 1914
tu tilro des budgets de la guerre et' de la

[narine
: Et 2° l'ouverture et l'annulation de crédits
' sur le même exercice au titre du compte spé-
tial : « Occu'pation militaire' du Maroc. »

Les demandes de -crédits que, ce projet de loi
' l pour objet de ratifier figuraient déjà dans le

projet de loi n° 695, déposé par le Gouvernement
ie 4 mars dernier sur le bureau de la Chambre.
L'examen en avait été réservé p. r la commis
sion du budget, en . vue d'une étude complé
mentaire. Cet ajournement ne comportait pas
d'ailleurs d'inconvénient en raison de la proro-

"gation des délais de clôture de l'exercice 1914,
prévue pour les budgets de la guerre et de la
marine par la loi du 29 mars 1915 (liquidation
des dépenses autorisées jusqu'au 31 juillet
1915). Les autres crédits compris dans le même
projet de loi'ont fait l'objet dù'rapp'ort n° ;51 de
la commission du budget; ils ont été succes
sivement ratifiés par la .Chambre le 25 mars et
par le Sénat le 30 mars sur lés conclusions

. conformes de votre commission des finances
(rapport n° 113 déposé le 25 mars): ' .

Les ouvertures de crédits sollicitées au titre
des budgets de la guerre et dé la marine dans
le projet de loi n" 095 s'élevait a 509.981.020
francs, soit :

Pour la guerre.................. 488.451.020
Et pour la marine :...... 21.530.000

. . " Total égal. ...... 599.981.020

En outre les crédits demandés au titre du

• compte spécial « Occupation militaire au Maroc»
étaient do G millions 908,390 francs-,

Mais, à la date du 10 mai dernier, le ministre
des finances a saisi - la commission du budget
d'un certain nombre de modifications à apporter
au projet primitif: et-qui se traduisaient par une
réduction nette de 17 millions de francs en ce

qui concerne le budget "de la guerre et une
augmentation de 1,623,0 K) francs en ce qui
concerne le compte spécial " Occupation mili
taire du Maroc . .

• Finalement la ' commission du budget de la
• Chambre eut à se prononcer sur les demandes
de crédits suivantes : !

Guerre ...... 4 il. 451.020
Marine . . . -. .'. . -. 21.530.00C

Compte spécial ii Occupation mi
litaire du Maroc . • 8.531.S9]

La Chambre, sur laproposition de sa commis
sion du budget, a apporté aux demandes du
Gouvernement les modifications ci--après :

Réduction de 3.650,000 francs sur les crédits
sollicités au titre du budget de la guerre ;

Annulation de,3.000.00:) de_ francs sur le cha
pitre 20 du compte spécial « Occupation mili
taire du Maroc ». " . .

' Le montant des crédits qu'elle à votés et doùt '
l'ouverture est prononcée par le projet de loi

transmis au Sénat s'élève dans ces conditions
aux chiffres suivants : ; , :

' Guerre. ; . :.;v. ;'. .'V.'. ... ' 407.801 .030
•' Marine. . !.v. :'. '• '21. 530" 000

Compte spécial » Occupat'on mi
litaire du Maroc.......;..'...'...... ' 8.531.393

en outre, une somme de 3 millions de francs
est annulée sur les crédits déjà alloués au titre
de ce même compte. - .

Ainsi qu'on le voit, la presque totalité des
crédits ouverts par le projet de loi qui vous a
été transmis concerne le ministère de la guerre.
L'examen des crédits applicables à ce ministère
a été confié, par votre commission des finances
à l'honorable M. . Millies-Lacroix, rapporteur
spécial du budget de ce département. Ce sont
en conséquence les résultats de sont étude qui
figurent dans le présent rapport en ce qui con
cerne le ministère dont il s'agit. .

TITRE 1«

BUDGET GÉNÉRAL DE 1914

Ministère de la guerre.

(Rapport spécial de M. Millies-Lacroix.)

Ainsi qu'il a été exposé plus haut, les cré
dits supplémentaires demandés par le Couver-,
nement, en ce qui concerne le budget de la
guerre, s'élevaient' à 471,451,050 fr. ; la Chambre I
a accordé 407,801,020 fr.

Nous rappelons que les crédits ouverts d'août
à décembre, au titre du budget de la guerre,-
par divers décrets dont la ratification ■ a été
prononcée par la loi du 29 mars 1315, attoi- :
gnaient 6,092, 001,410 fr. - : . . . -

■ Le projet de loi qui nous vient de la. Chambre
porte dans ces conditions à 6.560.402,160 fr. le
totaV des crédits destinés à faire face aux dé

penses du budget de la guerre, -pour les cinq '
-derniers mois de 1914. sans préjudice 'dès cré-
dits supplémentaires dont la liquidation des
dépenses pourra révéler la nécessité, avant la :
clôture des opérations budgétaires. , ■ >

Nous avons signalé dans notre rapport n' 102
que le Gouvernement avait arrêté au 1 er août-
1914 toutes les opérations de : comptabilité du.
budget de la guerre pour 1911 et qu'il avait ins- :
titué de toutes pièces, pour. les cinq derniers
mois de l'année 1911, un budget de la guerre
nouveau, qui a remplacé le budget primitif. t
- C'est dans ce budget nouveau -qu'ont été ou-'
verts les crédits qui ont fait l'objet des décrets
en conseil d'État susvisés et que" doivent l'être
les crédits faisant l'objet du présent projet de
loi.

Pour déterminer la surcharge occisionnée :
par l'état de guerre aux finances de l'État en ce
qui concerne le budget de la guerre, il y a lieu
de déduire de la somme susvisée daO, 500,402,400
francs les crédits primitifs du budget de la
guerre non employés à la date du 2 août 1914,
ainsi d'ailleurs que ceux restés disponibles sur
le compté spécial créé par la loi du 20 juin 1914
pour faire face aux dépenses des. programmes
de la loi de trois ans et de la dMense natio
nale. J

Dans notre rapport n' 102 susmentionné nous
avions évalué approximativement, d'après les
indications sommaires que nous avait fournies
l'administration, à 412 millions 920,000 fr. le
montant des crédits non employés au 2 août
1914 -sur le budget de la guerre. Or dans le pro- ;
jet de loi n° 827, déposé le 1 er avril dernier sur
le bureau de la Chambre, le Gouvernement a
donné plus de précision aux annulations à pro
noncer. 11 les a' fixées à 497,500,000 fr. se décom-'
posant ainsi :

, i re section (intérieur) 2S3. 102.700
Algérie-Tunisie. . .... ... . ; . ; 21.892.9T0'

• . • Total do la l rvsection .-. .-. . ; ;:oT . ï;9;>x Gi3~)!
2e section (troupes coloniales)-.-. . . . 22. 1 11.40J-

3e section (dépenses non renou
velables) .................... ■ , 167/303 ,000

: . Total.;:.;.;.;'.:..:./;'..-;. - , 497.500. 00C)

. Le Gouvernement a, d'ailleurs, bien .spécifié-
qu'il. s'agit là. d'une: première série .d'annula
tion s et qu'ultérieurement de nouvelles dispo-
nibilités pourront être dégagées et permettre
une nouvelle serie, d'annulations. . .. . ■: • : ,
: En s en tenant toutefois pour le moment au
chiffre précité de. .-. . . .-. . 497.500. OC»)
et- en .y ajoutant- les disponibilités
provenant du compte spécial créé -, , ,
par la loi. du. 15 .juillet 191,1 et-qui -
s'élèvent pour la première section

(programme de la loi de trois ans) ,
à. . . ....... 72.707.700
et. pour la deuxième section (pro- • ■ -•
gramme de la défense nationale) à.- Gl.S9D.77i
- On arrive à un total de crédits

disponibles de..; .'. .... .... .... . ... '055. 107.474
La surcharge pour. les finances de l'État est

donc de 6.560.402.400. francs — 635.107.474 francs
= 5.925.291.986 francs. . . ....
. Cette, surcharge correspond principalement:

1° A la solde et à l'entretien, y compris les
dépenses du service de santé, de l'effectif de
l'armée, lequel a passé de 708.000 hommes en
temps de paix- à 3.000.000 en temps de guerre
(chiffre moyen) ; ... . ,

. 2J Aux dépenses de transport, spéciales à la
mobilisation et à la.concentration destroupos;

3' Aux réquisitions de chavaux, voitures atte
lées et voitures automobiles; -,

4° Aux dépenses de toute sorte entraînées
par. les. mouvements de troupesen campagne;

5° A la cDntinualion accélérée des program
mes, en cours d'exécution, de la loi de trois ans
et de la défense nationale, savoir : constitution
des approvisionnements ' en effets d'habiller
ment, de campement et de couchage, en maté
riel du service de santé, en munitions; cons
truction de matériel d armement; travaux de
fortifications, de casernement, etc., etc.:

6» A l'extension des programmes ci-dessus,
suivant les nécessités nouvelles qui apparurent,
soit aussitôt après la- mobilisation, soit surtout
après les premières batailles; . .
.*7° A la constitution d'approvisi mnements de
précaution de toute sorte, principalement en
cuirs, effets d'habillement, .munitions, matériel
d'armement. . -. .. , ;

. -Nous donnons ci-après Ténumcration des
.principales dépenses, correspondant aux ser-
,vic:s ci-dessus, pour les cinq derniers mois
de l. li. .

La 'soldé de l'armée est évaluée. y compris
.les troupes d'Algér'.e-Tunisie, à.; , 710. 127. Ml)

Les subsistances. les fourrages,: ,'
le chauffage et l'éclairage , y,
compris les troupes d'Algérie-
Tunisie, à. 2.060.8GG.400

Les frais de déplacement et de
transport, y compris l'Algérie- " .
Tunisie, à...- ... . .'. . . ' 2(59.170.003

Les dépenses matérielles de ,
l'administration centrale.à.. >. . . .. 2.576.390

..Les dépenses de matériel d'ar
tillerie, casernement et muni-
tionsà 529.933.023

La réquisition des voitures au- - - ... ■ - , -.
't'omobilcs et des Voitures atte- - ■
.lô i's a.'-. . 223.083.®

La remonte et la réquisition\
.deschevaux et mulets à. • 921.527.870

Le matériel de laéronauti- . . ■
que à... i....-' ... 03. 251.500

Le service des chemins de • : .
fer à - . 13.392.3a0

L'habillement et le campement,
v. compris les troupes d'Algjrie-
tunisie, à,-.-.-. v. -, 909.203.000

.■ Le harnachement de la cavale- : .: .
rie (celui de l'artillerie étant con? ■■
fondu dans -le matériel d'artille
rie\ y compris l'Algérie-Tunisie, • ■ ■■■ v
à.-... , 20 .092. KO

Le couchage et l'ameublement - ■ ■
à. v; i; . -2i.381.fi#

■Le matériel du service de santé
à 193.302,50)

I.es casernements et bâtiments
militaires à, . ; - - 50. -'^-5

Les fortifications à. .... . .'. . ' .71.4J'-®;
' Le matériel du génie à....... : 88.7G1-O0J

Les champs de manœuvre et „ AÏ1
de. tir (camps d'instruclionv à. . :. 13.7^»-W

. - Les allocations aux militaires ; .
soutiens de famille, gratifications ..- • ■ •'

- de 'réforme,- secours, y compris ' - > ■
l'A'gérie-Tunisie. à. . i .-. . .' ... : 35l.-(-u-W

"" Dans les " chiffres ci-dessiiS ' ne "sont point
- comprise? un' certairi nombre de dépenses ap-
partenant aux services courants que - noj»

- n'avons -pas jigè 'utile de ; mentionner; paw
• que leur : clii'ffre correspond sensiblement s»
: ciriq douzièmes des Crédits' ouverts au budg^i
dèàiiitif. ; • '■ ■ - - - '- '

Voire commission des finances a apporteJJ
plus de-soin- possible -à l'esameti des -créa»
qui -lui étaient soumis, autant-du moins
a pu,- étant donné- le peu de.temps^ dontew i
disposé. . Les administralionsi-insistent. en e> e ' !
vivement pour que le vote de ces crédits; il011 ;

,(1) .Voir, .les -n 05 GS8-8I3 et ■ iu-S°. n°, 187, —
llMégisl. — de la Chambre des députés. . - ^

(2) Voir les n»M75, Sénat,. an née 1915, et.095-
751-7.84. et cin^8» n° 175 — 11 e . législ.—- de la
Chambre des députés. .



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES"— SENAT 0I

elles ont le plus grand besoin, intervienne ra
pidement. Votre commission des finances a
cru donc de son devoir de mettra en peu de
temps le Sénat en présence de ses conclusions.

Elle fait toutefois remarquer que les admi-
' liist rations eussent pu intervenir plus active
ment pour amener le vote du projet de loi à
une date normale, tout en donnant au Sénat le
temps nécessaire à son examen et au contrôle
des dépenses. Le projet du Gouvernement a
«té déposé à la Chambre des députés la -1 mars
dernier; lo rapport de la commission du bup-
get fut déposé, il est vrai, le 2> mars suivant,
mais il n'a été nis-en distribution à la Chambre

que le 19 mai et le vote de la Chambre est in
tervenu dès le lendemiin 20 mai. Plus de

diligence et moins de précipitation eussent été
utiles. ■

Sur les 467 millions de crédit en nombre rond
dont l'ouverture est proposée, au titre du bud
get de la guerre. 20) millions s'appliquent ai»
matériel de l'artillerie et aux munitions; 353
millions à l'habillement et au campement. L'en
semble de ces crédits supplémentaires si im
portants se justifierait, d'après l'administration,
par les consommations considérables qui ont
dépassé toutes prévisions et par la "hausse
des prix d'achat des denrées et produits di
vers.

Ces crédits ne sraièTeraient donc pas d'ob
jection quant à leur objet. On peut se deman
der toutefois si le département de la guerre a
toujours ti!é le maximum d'effet utile des cré
dits considérables qui lui sont alloués.

Ainsi que l'a déià fait remarquer 1 honorable
rapporteur général de la commission des inan-
ces du Sénat, après 5f. le ministre des finances
lui-même, il ne faut laisser augmenter les
dépenses que dans la me-nre oï elles sont
d'une nécessité absolue, et il est indispensable
qu'elles soient soumises au contrôle le plus ri
goureux. Il s'agit, en elîet, pour le pays, de la
question la plus haute et la plus grave ; assu
rer toutes les ressources utiles pour mener la
guerre là où nous voulons que soit son terme.

comme l'a dit réminent ministre «les finan
ces, « Vous vaincrons certainement toutes les
difficultés, à la condition que tous, ministres,
chambres et commissions comprennent qu'on
ne peut à cette heure augmenter les dépenses
sans une nécessita absolue . >. Personne ne
s'aviserait de rien disputer de ce qui est néces
saire à la défense nationale: « encore peut-on
et doit-on examiner ces dépenses , avec la
pensée dominante qu'il faut que la guerre
puisse durer si les circonstance, l'exigent, et
que tout ce que nous épargnons. loin de lui
être soustrait, est donné, à la défense nationale
•lont il permet de soutenir l'effort jusqu'au
bout. » 1).

C'est dans cet esprit que votre commission
des finances examine les crédits qui vous sont
demandés et qu'elle exerça son contrôle qui,
pour n'être pas publié dans ses détails, n en
est pas moins souvent efficace.

il ne faut pas oublier que les augmentations
de dépenses qui, dés les derniers mois de ICUi,
s'élevaient à 1.100 millions par mois, ont at
teint 1,300 millions dans les mois suivants et
que nous arrivons actuellement à 1,500 mil
lions. Bientôt même ce chil're énorme sera

dépassé. La nécessité d'une extrême prudence
dans l'engagement des dépenses et d'une vigi
lance incessante dans leur contrôle apparaît
donc avec violence.

Votre commission des finances s'occupe ac
tivement des conditions dans lesquelles sont
passés les marches ; elle a soumis déjà à M. le
ministre de la guerre les nombreuses observa
tions que lui a suggérées l'examen de ces
actes, notamment en ce qui concer.w. les
fournitures de munitions.

Elle continue ardemment ses investigations
dans l'ensemble des. services de la guerre ;
mais son œuvre s'accomplit lentement, en rai
son des lenteurs excessives apportées par les
services à répondre aux questions et demandes .
d'éclaircissements faites par. le rapporteur
spécial.

Nous nous sommes déjà plaints de ces len
teurs dans notre rapport n° 102; or, elles per-
istent, comme si elles étaient l'application
imperturbable, d'un système délibérément
voulu.. Des demandes d'éclaircissements qui
datent du mois de janvier attendent encore les
réponses, malgré les très nombreux rappels
que nous avons adressés. C'est ainsi, notam

ment, que nous ne sommes pas encore en me
sure d'être éclairés sur les marchés de blé, de
conserves de viandes, de légumes secs, de tan
nage des dépouilles de bœufs abattus pourl aii-
mentation de l'armée," de tissus et d'effets
d'habillement, etc., etc... Les services perdent
au lieu de gagner, à se cantonner dans l'iner
tie que nous leur reprochons. lis incitent à la
défiance le contrôle parlementaire qui, animé
cependant d'intentions bienveillantes, se trou
vera forcément amené à induire d'un tel si
lence qu'on lui doroDe des choses qu'on a inté
rêt à lui cacher.

Après nous être adressés au ministre de la
guerre, c'est au Gouvernement que nous fai
sons appel. « Les Chambras et le Gouverne
ment, a dit M. le ministre des finances, doivent
apporter dans leur collaboration le même es
prit, un esprit de franchise, de loyauté et da
confiance mutuelle. » La collaboration du Sé
nat consiste dans 1 exercice d'un contrôle im
partial et loyal. Ce n'est pas trop exiger que
de demander que soient fournis à la commis
sion des finances tous les moyens qu'elle ré
clame d'accomplir strictement sa mission.

Nous croyons devoir faire quelques observa
tions au sujet des avances consenties aux four
nisseurs. En temps normal, la règle générale
est qu'aucun marché de travaux et fournitures
ne doit stipuler d'acompte et qu'aucun paye
ment ne peut être effectué que pour un service
fait. Toutefois, pour le temps de guerre, l'arti
cle ;vtdu décret du 31 mai 1862 prévoit que des
dispositions particulières peuvent être prises à
cet égard. Ccst ainsi que les articles 13J, 1jO,
1 il. 1 et 1 io du règlement sur la .comptabi-
Iiic des dépenses du département de la guerre,
en date da 3 avril WJ, disposent que les or
donnances et mandats peuvent avoir pour
objet des payements d'avance.

lté; le début des hostilités, le Gouvernement
a cru pouvoir autoriser, pour les marchés de
fournitures destinés à la guerre et à la ma
rine. le versement- d'avances avant toutes
livraison*, en iaison de l'importance des four
nitures à faire et des difficultés que rencon
traient les fournisseurs pour obtenir du crédit;
Les avances ainsi consenties ont pour objet de
permettre aux fournisseurs soit de s'approvi
sionner en matières premières, soit de régler
les salaires de leur personnet au fur et à me
sare de la fabrication à exécuter pour le compte
ce l Etat.

Le montant des avances, d'après les décrets
et instructions qui règlent la matière. doit tou
jours demeurer inférieure aux 5 sixièmes de

. la valeur des matières premières ou du mon
tant, des salaires pour les périodes de paye
comprises entre le payement de la première
avance et le payement du premier acompte.

En aucun cas le montant total des payements
ainsi faits à titre d'avance ne peut dépasser les
trois cinquièmes du montant de la commande.

La régularisation des avances se fait, dans
tous les cas, par voie de précompte sur les
mandats d'acompte, d ins le plus bref délai, et,
au plus tard, dans l'espace de deux mois.

Au fur et a mesure de la justification du ser
vice fuit, de nouvelles avances peuvent être
délivrées au delà des trois cinquièmes du mon
tant de la commande, sous la réserve que le
montant des avances consenties et non encore
justifiées par un service fait restera inférieur
aux trois cinquièmes du service restant à faire.

Il est entendu, d'après les circulaires minis
térielles, que les avances ne doivent être con
senties qu'à des fournisseurs do solvabilité
notoire et que leur importance doit être déter
minée en tenant compte du degré de solvabi
lité.

Votre commission des finances ne fait aucune
objection au principe des avances dont il s'agit;
car nous sommes les premiers à reconnaître
qu'elles sont nécessaires pour permettre l'exé
cution rapide des fournitures militaires et
qu'elles sont justifiées par les conditions spé
ciales du crédit. depuis l'ouverture des hosti
lités. Mais nous demandons que toutes les pré
cautions soient prises pour éviter les abus.

; Lès: conditions auxquelles sont consenties !
les avances aux fournisseurs ne sont presque
jamais stipulées dans les contrats ou marchés.
Il s'ensuit, d'une part, qu'il est difficile, pour
ne pas dire impossible, au contrôle parlemen
taire de s'exercer efficacement et, d'autre part,
que le payement des avances n'est pas tou
jours entouré des garanties nécessaires, subor-
bordonne qu'il est à la seule volonté parfois
arbitraire. des fonctionnaires chargés de sur-
tciiier l'exécution des marchés. C'est ainsi que

des avances Injustifiées, allouées à des foui*
nisseurs défaillants et insolvables, ont mis l'ad
ministration à découvert dans des condilioi.i
qui dénotent une faiblesse regrettable. 11 nou:
aété donné, en effet, de constater qsue dans cer
tains contrats, cependant très importants. ii
n'a été pris aucune garantie pour couvrir l'Étal
des risques d'avances libéralement consenties.

Nous appelons donc toute l'attention des mi
nistres de la guerre et de la marine sur la né
cessité de veiller avec le plus grand soin sur
les conditions dans lesquelles se sont consen
ties les avances aux fournisseurs. Qu'elles faci
litent l'exécution des marchés, nous y souscri'-
vons ; qu'elles soient précisées dans les contrats
par des stipulations appropriées, c'est ce que
nous demandons formellement.

La nécessité de se procurer rapidement
toutes les matières premières et les objets fa
briqués conduit très légitimement l'adminis
tration de la guerre à opérer des achats à
l'amiable, sans recourir aux adjudications publi
ques en raison des lenteurs et des formalités
deeelles-ci. Nous louons ce procédé expédilif,
qui cependant ne doit pas exclure l appel à la
concurrence.

Or, on néglige parfois ce moyen si précieux
et si équitable ou, si on l'emploie, il arrive
parfois que c'est dans des conditions de temps
et de discrétion telles que la concurrence n est
qu'apparente. Nous appelons l'attention du mi
nistre de la guerre sur ce fait.

En temps de guerre, les administrations sont
| autorisées à procéder commercialement, avec

célérité. Les principes dont s'inspirent les
acheteurs dans le commerce sont, première
ment, de s'approvisionner aux sources de pro
duction et d'écarter tous- les intermédiaires
parasitaires ; en second lieu, de mettre en con
currence les vendeurs entre eux. 11 en a coûté
cher au Trésor de n'avoir pas toujours mis ces
principes en pratique.

Nous avons précédemment insisté, dans le
rapport précité n° 102, sur les abus auxquels a
donné lieu la réquisition des voitures automo
biles. Nous avons signalé qu'il avait été fait
dans certains services militaires, au:Si bien dj
l'intérieur que de Paris, une distribution exces
sive d'automobiles ne correspondant, dans cer
tains- cas, à aucun besoin légitime ; que de nom
breuses voitures réquisitionnées, y compris
leurs chauffeurs militaires, étaient mises abusi
vement, à Paris et dans les départements, à la
disposition de certaines administrations civiles
et môme de personnes n'ayant aucune attacha
avec les administrations.

Aucune règle n'avai^ été établie pour l'attri
bution des automobiles militairesaux autorités
militaires et civiles. De là étaient nés des abus
qui avaient soulevé l'opinion publique.

A la suite des observations que nous avions
présentées, au mois 'de janvier dernier, M. la
ministre de la guerre avait pris, vers le mois
de mars, des mesures que nous avons fait
connaître dans ledit rapport. Des règles furent
enfin fixées; le nombre de voitures mises in
dûment à la disposition des personnes sans
titre diminua sensiblement. En ce qui concerne
le gouvernement militaire de Paris, la compa
raison des eilfectifs fixés par les règlements
avec le nombre des voitures en service à ce

moment à Paris avait révélé que M. le ministre
aurait ramené- de 783 à :.3> le nombre de ces
véhicules. Mais nous avions dû rectifier ces
chiffres. Ce n'est pas 333 voitures que compre
nait l'effectif des automobiles militaires affectés

au gouvernement militaire de Paris, mais bien
6 33, si l'on y ajoutait les voitures constituant
la réserva générale, au nombre de 330, savoir :

181 appartenant à la réserve ministérielle des
voitures en service ou en mission ; -

106 en réserve au parc de Paris;
43 en réparation.
Total : 33).

■ Il y avait lieu, en outre, de tenir compte «ie
197 voitures garées à Orléans, sur le nombre
desquelles iiô- devaient être incessamment
fournies au général en chef.

Telle était la situation au commencement du
mois de mars. Nous avions fait observer que
cet effectif était encore beaucoup trop élevé ;
car certaines des attributions d'automobiles
autorisées ne se justifiaient en aucune façon,
les services qui en bénéficient fonctionnant, à
l'heure présente( dans les mêmes conditions
qu'avant l'ouverture des hostilités. Nous avions
insisté, en conséquence, pour que fussent en
core réduites ces affectations et que l'on ces
sât d'employer à la conduite desvoitures mises
à la disposition des services civils des condue»

(1) Sénat. — Séance du 14 mai 1915. Discours
<te M. Ribot, ministre des finances.
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teurs.militaires dont la place«est ailleurs. Des
considérations tout à la fois d'ordre militaire
et d'ordre,budgétaire imposent à nos yeux ces
mesures. 1 ■ • • -

; Dans son rapport (n° 781), l'honorable M. Mé
tin, rapporteur général de la Chambre des dé
putés, a reproduit en partie les termes de nos
observations et les a fortifiées en se les appro
priant ; mais il n'a pas piussé plus loin les
constatations que nous avions faites et qui
s'appliquaient à un état de choses existant au
commencement du mois de mars.
■ C'est pourquoi il nous a paru nécessaire de
rechercher si la situation, s'était améliorée et
dans quelle mesure le Gouvernement s'était
conformé aux v.rux exprimés par la commis
sion des finances. De nos investigations il ré
sulte que, loin d'avoir diminué, le nombre des
voitures composant la réserve ministérielle
aurait sensiblement augmenté. en sorte que la
réforme accomplie, sur notre demande, à la fin
du mois de février dernier a sombré trois mois
après. Voici, en elle, l'état comparatif de
1 effectif des voitures automobiles composant la
réserve générale au 1 CI mars et au 21 mai.

I. — A Paris.
1« mars. 21 mai.

Voitures en service ou en mission. 181 282
Voitures en réserve au parc do

Paris 106 123
Voilures en réparation 43 54

Total 330 459

II. — A Orléans.

Voitures en réserve 197 218
Ensemble 527 677

Donc, le nombre de voilures automobiles mi
litaires formant la réserve ministérielle à Paris,
loin d'avoir diminué comme la commission
l'avait formellement demandé, s'est accru de
129 unités. Au total, il y a à la réserve géné
rale 150 voitures de plus qu'au mois de mars.
Nous avons eu sous les yeux la liste de répar
tition de ces voitures. Un grand nombre d'attri
butions sont abusives. Nous demandons for
mellement qu'on y mette fin.

Les automobiles sont indispensables aux ar
mées. Le commandement ne cesse d'en récla
mer pour le transport des troupes et pour le
ravitaillement en \ivres et en munitions. C'est
à l'aide de s voitures automobiles que s'opèrent
avec rapidité les liaisons entre le commande
ment des corps de troupes, des corps d'armée
et des armées et que s'exécutent les ravitaille
ments dont, en passant, nous avons pu cons
tater l'ordre parfait et la grande régularité.
Donc, c'est aux armées et non ailleurs que les
automobiles milit'ires ont leur place. Elles ne
devraient être affectées qu'à des services mili
taires et, seulement dans des cas bien déter
minés et très exceptionnels, à des services ci
vils publics.
' Nous avions demandé à M. le ministre de la
guerre dans le rapport n° 102 de mettre les frais
des voitures à la charge des administrateurs
qui les emploient, lorsque, en raison des trai
tements ou des indemnités qui leur sont
alloués, ces frais doivent leur incomber d'après
les règles établies. • •
' M. le ministre nous avait répondu que pour
ces voitures « il faisait examiner, conformé
ment au désir de la commission des finances,
lin tarif forfaitaire qui serait appliqué rétroac
tivement à partir du 1" janvier 1915.

Par lettre du 6 avril 1915, M. le ministre a bien
-voulu faire connaître qu'il avait décidé que les
'dépenses d'entretien et' de consommation des
voitures automobiles, mises à la disposition des
ministres à titre personnel et des services de
leur administration centrale, seraient laissées
à leur charge, moyennant le remboursement
de ces dépenses, fixé au prix forfaitaire men
suel de 400 fr. par voiture, conformément à un
abonnement rétroactivement appliqué à dater
'du 1er janvier.

Votre commission des finances fait observer
que l'abonnement forfaitaire de 400 francs est
très inférieur aux dépenses réelles de consom
mation, d'entretien et de réparation de ces voi
tures.

La commission du budget de la Chambre a
émis un vœu très légitime tendant à la sup
pression, dans la zone de l'intérieur, des em
plois d'officiers généraux et supérieurs sans
véritable utilité. Nous nous associons pleine
ment à ce vœu. 11 n'est pas besoin, eu effet,
d'entretenir dans un chef-lieu de région, où il
ne reste plus que des dépôts commandés par

un chef de bataillon ou d'escadron, autant d'of
ficiers généraux et supérieurs qu'en temps de
paix. Ces officiers, pris, dans le personnel re
traité, ne sont pas prélevés, il est vrai, sur les
effectifs nécessaires à la défense nationale,
inais souvent leur âge avancé ne leur permet
pas de rendre des services; ils sont en sur
nombre ; leur entretien coûte fort cher et la
nécessité d'employer au mieux nos ressources
est trop impérieuse pour permettre toute dé
pense dont l'uti iié n'est pas absolue.

D'autre part, ainsi que le remarque l'honora
ble rapporteur général de la commission du
budget de la Chambre, il est certain que l'affec
tation d'automobiles à certains officiers supé
rieurs et généraux devrait entraîner la réduc
tion du nombre de chevaux qui leur sont affec
tés. Il en résulterait une économis corrélative
sur les rations de fourrages et les indemnités
spéciales attribuées à. ces officiers. L'adminis
tration nous a fait savoir, au surplus, qu'elle
entrait dans ces vues. La réduction du nombre
des montures affectées dans lés régions aurait
fait l'objet d'une circulaire du 11 mai. La circu
laire témoigne sans doute de très bonnes in
tentions. Nous espérons que celles-ci se tradui
ront par des actes plus réels.

Il convient également de réserver les alloca
tions journalières spéciales aux officiers et sous-
officiers des troupes de première ligne qui
vivent dans des conditions pénibles au milieu
de pays privés d'habitants ou dans des régions
où la troupe est en surnombre. C'est abusi
vement que ces allocations ont été étendues à
des personnels en service dans certaines unités
stationnées sur des points très éloignés de la
ligne de bataille.

Les allocations dont il s'agit sont celles qui
ont été instituées par le décret du 13 novembre
1914; elle s'élèvent à 3 jr. pour les officiers.
1 fr. ro pour les sous-officiers à solde mensuelle
et 1 fr. pour ceux à solde journalière. L'admi
nistration nous a fait savoir que le général
commandant en chef a procédé a des révisions
mensuelles, qui ont conduit à des éliminations
successives. Nous demandons que la mesure
soit poursuivie jusqu'à la suppression défini
tive des allocations injustifiées.

Votre commission des finances s'associe en
tièrement à M. le ministre des finances pour
demander que les allocations pour les soutiens
de famille ne soient l'occasion d'aucun abus. Il

y a dans ce service une source de dépenses
considérables. D'après les déclarations de l'ho
norable M. Ribot à la Chambre des députés, de
90 millions la charge mensuelle de ce service a
passé à 139 millions en mars dernier; elle at
teindrait à l'heure actuelle 150 millions ; elle
menacerait de s'élever bientôt à 2J0 millions.

si l'on n'y prenait garde, suivant les prévisions
de notre honorable rapporteur général. 11 im
porte de ne pas laisser grossir indûment
dépenses. Judicieusement réparties, elles cor
respondent à une nécessité d'ordre social inti
mement liée aux besoins de la défense na
tionale.

La commission des finances et le Sénat tout
entier se sont associés, dans ce but, à l'initia
tive du Gouvernement, qui s'est traduite par
la juste et généreuse loi du 5 août 191 1. Les
allocations constituent une dette de la nation

envers les familles que la mobilisation a lais
sées dans le besoin, ce besoin ne fût-il que
momentané ; elles ne doivent point être dé
tournées de cet objet; car, ainsi que l'a dit
l'honorable M. Ribot dans la séance de la
Chambre du 7 mai, dans un pays qui est en
état de guerre, il convient de ne pas tolérer
que rien soit diverti de ce qui est nécessaire
ou utile à la défense nationale.

Ces observations générales étant faites, nous
allons examiner, chapitre par chapitre, les ou
vertures de crédits proposées.

Intérieur.

CHAPITRE 4. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n 0 695 : 581,290 fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé par
la commission des finances : 581,290 fr.

Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifiés par la loi du 29 mars 1915 :
995,100 fr. -

Les dépenses faites sur ce chapitre depuis la
mobilisation s'élèvent à la somme totale de
1,576,390 fr., se décomposant comme suit :

.Fournitures .de -bureaux, jour-- ...
naux, livres. — - • 8Î.6Î7 5?
• Chauffage, éclairage, mobilier.. ■ - 160.215 71

Travaux d'entretien et dInstal-
lation. 166.339 23

Imprimés do toute nature du
Bull-tin officiel 1.153.T«9 11
; Bibliothèques.....! — ...... — • 13.00190

Habillement des agents secon
daires et dépenses diverses 27.110 T:Q

Total....:— 1.611.») •
A déduire : ressources à prove

nir de remboursements divers. . . 35.0:"0 «

Reste en dépenses réelles. 1.576.310 »

Les dépenses les plus importantes portent
ainsi sur les imprimés. Dans la note qu'elle
nous a communiquée à l'appui de sa demande
de crédit, l'administration a 'ait connaître qu'il
a fallu, en effet, assurer le renouvellement des
collections d'impTimés de mobilisation, saîis-
fore aux besoins considérables des armées et
des régions, fournir les imprimés pour l'appel
d'une classe supplémentaire (classe 1915), des
exemptés, des réformés et des hommes du ser
vice auxiliaire des clas:-es antérieures qui ont
été reconnus aptes au service armé après revi
sion, faire face à tous les services d'imprimés
(y compris les affiches destinées à la publicité)
nécessités par le service des allocations au*
familles nécessiteuses, procurer tous les docu
ments nécessaires au fonctionnement dj di
vers organes nouveaux : service des rensei
gnements aux familles, bureau des renseigne
ments et de comptabilité du service de santé,
service de l'état civil aux armées.

Nous signalons en outre que parmi les dé
penses correspondant aux travaux d'installation,
au chauffage, à l'éclairage et à la fourniture ou
location d'objets mobiliers. celles qui résultent
de l'installation des services du ■ ministère à
Bordeaux entrent pour une somme de 280.000
francs.

Les crédits ouverts d'août à décembre 1911
par les décrets en conseil dEtat ratifiés par la
loi du 29 mars 1915 n'étant que de 9.15,10) fr.. il
reste à allouer un crédit supplémentaire de
1,576,390 fr. — 995,100 fr. = 581,2J0 fr.

CHAPITRE 27. — Frais de déplacements
... v . et. transports.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n 0 o'J5 : 50,1.0.1 fr.

Crédit volé par la Chambre et proposé par
votre commission des finances : néant.

Crédits delà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifiés par la loi du 29 mars 1915,
267,070,650 fr.

Le Gouvernement justifiait comme suit sa
demanded'un crédit supplé nentaire de 5O,0JJ(r.
dans l'exposé des motifs du projet de loi dé
posé sur le bureau de la Chambre.

« En temps normal, les préfets supposent
sur leurs indemnités de service les irais de
tournées résultant des conseils de revision. Un

1911, les tournées de cette nature ont été plus
que doublées, les opérations de revision ayant
porté sur deux classes (1911 et 1.)15) au lieu
d'une, ainsi que sur les exemples et ajournés
des classes précédentes et sur les hommes
classés antérieurement dans le service auxi
liaire. 11 en est resu té pour les préfets das .
frais supplémentaires dont il est équitable de
les dédommager, puisque • leur indemnité do
frais de service ne tient compte qae des dé
penses d'une seule tournée par an. »

La commission du budget a fait remarquer
que les fra:s de tournées des prél'els pour les
conseils de revision sont ordinairement à la
charge du budget de l'intérieur, mais que les
frais suppléitentaires pour lesquels le crédit
précité de 50,000 fr. était demandé pouvaient
ôtre considérés comme résultant spécialement
des hostilités et imputés à raison à ce titre sur
le budget de la guerre. Elle n'a donc pas for
mulé d'objection sur l'imputation proposée de
ces frais, mais elle a estimé que le crédit de
267 millions qui constitue la dotation actuelle
du chapitre 27 devait permettre de faire fac'
au surcroît de charge en résultant et qui.
d'après les renseignements fournis, atteint SJU-
lement 38,330 fr. 95.

Elle a. en conséquence, rejeté le crédit de
mandé par le Gouvernement et la Chambre i
ratifié sa décision.

V_tre commission des finances vous propose
de vous y rallier également, l'administration do
la guerre ayant reconnu spontanément que
dotation actuelle du chapitre 27 suffit po»,
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assurer' le pavement de la dépense résultant
des tournées exceptionnelles imposées aux pré
fets par les conseils de revision.

CHAPITRE 35. — Service militaire des chemins
de fer.

Crédit demandé par le Gouvernement par
lettre du 10 mai 1915 à la commission du bud
get: 5 millions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances: 5 millions de
francs.

Crédits déjà ouverts par les décrets en conseil
d'État, ratifiés par la loi du 29 mars 1915: 8 mil
lions 392,350 fr.

L'administration a fourni à l'appui de sa
demande de crédit les explications suivantes:

« C'est à ce chapitre qu'ont été rattachées,
dans le nouveau régime budg Maire institué à
partir du 2. août ty 14,. les dépenses résultant
des travaux de chemins de fer et des achats de
matériel, qui, au budget normal de 191 i, étaient
réparties entre deux chapitres ,35 et 13S;.

« Ce chapitre a eu à supporter des dépenses
importantes, depuis la mobilisation, pour le
rétablissement des communications par voies
ferrées dans les régions oi l'ennemi s'est
avancé, pour rachat- de matériel en vue de la
réparation ou de la réédification des ouvrages
d'art détruits, pour l'établissement de raccorde
ments directs sur le réseau du Nord dans la
partie qui n'était pas outillée militairement,
enfin pour l'outillage des troupes de chemins
de fer. • ■

« En outre, au moment où est survenue la
mobilisation, de nombreux travaux en vue de
l'amélioration du plan de transport de concen
tration étaient en cours sur divers réseaux.

« Les dépenses correspondant à une partie de
ces travaux restaient à payer aux compagnies
de chemins de fer qui n'avaient pas encore
déposé leurs factures. Par suite de l'exécution
du budget normal de 1914 à partir du 2 -août,
ces dépenses n'ont pu être payées sur les cré
dits ouverts à ce budget; elles sont tombées à
la charge du budget spécial à la période de
guerre; celui-ci se trouve ainsi supporter des
dépenses qui, sans la modification apportée au
régime budgétaire, eussent incombé'au. bud
get normal. Ce dernier présente d'ailleurs une
somme disponible de 4,150,030 francs, dont l'an
nulation est proposée sur le chapitre J33 (Che
mins de fer) dans le projet de loi déposé le
i e;' avril 1'. 15.

« L'ensemble des dépenses qui incombent,
dans les conditions exposées ci- dessus, au cha
pitre 35 pour la période de la guerre se monte
à la somme totale de 13,392.350 fr. Les décrets
rendus en Conseil - d'État ayant ouvert une
somme totale de 8,392,350 fr.. 'il reste à allouer
un crédit complémentaire de Smillons de francs
pour régulariser la situation. »

CHAPITRE 4& — Matériel de l'artillerie.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 695 : 200 millions fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 200 millions fr.

Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'îtat ratifiés par la loi du 29 mars 1915,
329,983,025 fr.

L'administration a justifié comme suit sa de
mande de crédit :

« La consommation des munitions a dépassé,
toutes les prévisions admises et non seulement
il a fallu dans les derniers mois de 1914 recou
rir à toutes les ressources du territoire natio
nal. mais encore faire à l'étranger des com
mandes très importantes de matériel confec
tionné, d'outillage et de matières premières.

« En raison de l'incertitude où on se trou
vait alors sur. les quantités qu'il serait possible
de trouver disponibles à bref délai et des prix
auxquels il faudrait se les procurer, les ser
vices ont cru prudent de ne pas demander à la
procédure exceptionnelle des' décrets l'ouver
ture de crédits trop élevés qui pouvaient rester
sans emploi.

« La concurrence sur les marchés étrangers
des puissances qui venaient s'y approvisionner
pour la guerre a l'ait hausser les prix des objets
et matières et le prix du fret dans des condi
tions qu'on ne pouvait prévoir et qu'il a fallu
subir.

« Le service de l'artillerie a réservé d'abord

les crédits qui lui avaient été ouverts aux paye
ments qu'il devrait effectuer en France, ajour
nant au moment où il pourrait demander J

régulièrement au Parlement des crédits sup
plémentaires pour le remboursement des
avances consenties par le Trésor pour les
payements effectués -a l'étranger. Ce rembour
sement nécessite une somme de 150 millions
se décomposant comme il suit :

Objets divers de matériel d'ar
tillerie 2.025.631

Éléments pour munitions d'ar
tillerie 23.044.810

Munitions pour armes portatives 15.079.330
Matériel de chemins de fer 260.000
Harnachements, ferrures et cou

vertures 39.669.810
Mitrailleuses -. 222.127
Fusils et revolvers 3.026 156
Camions 26.347.450
Grenades- 365.300
Matières premières vzinc, acier). 28. 814.203

Total 138.855.050
Fret et assurances (8 p. 100) 11.108.401

I Total général 149. 963. 454
« De même le service des poudres a dû se

procurer à tout prix les matières premières
nécessaires pour une fabrication intensive
d'explosifs de toute nature. Ces matières étant
habituellement tirées de l'Allemagne ou de
l'Angleterre sont devenues si rares sur le mar
ché qu'il en est résulté une hausse supérieure
aux prévisions du service de l'artillerie, qui, se
trouvant de ce fait dans l'impossibilité de
déterminer les remboursements qu'il aurait à
faire au service des poudres au titre de 1914,
n'a compris dans les décrets rendus en con
seil d'État qu'une: petite partie des crédits in
dispensables pour effectuer ces rembourse
ments.

« Enfin, à la demande du grand quartier gé
néral on a prélevé sur l'armement de la
marine, des bouches à feu de tous les calibres
et il faut rembourser à ce département les
munitions et explosifs qu'il a fournis. .

« C'est en vue de ces opérations de régulari
sation qu'une somme de 59 millions a été com
prise dans le crédit supplémentaire de 200 mil
lions. »

Nous faisons toutes réserves sur les condi
tions dans lesquelles ont été passés un certain
nombre de -marchés de> munitions et de pou
dres. La commission des finances adéjà soumis
à M. le ministre de la guerre ses observations
sur les fournitures de munitions. Certaines
commandes ont été faites à des prix excessifs
que rien ne justifiait, au? moment où ils furent
accordés. Il y a eu de véritables abus. La com
mission continue ses investigations sur le ma
tériel d'artillerie, les fusils et l'ensemble du
matériel.

En ce qui.concerne la hausse des prix des
métaux et des principaux objets utilisés par le
service de l'artillerie et l'augmentation du prix
du fret, l'administration nous a communiqué
des justifications que nous utiliserons à l'occa
sion de L'examen des marchés.

Nous les enregistrons comme une cause
d'augmentation dans les prévisions de dépenses
et corrciativement dans la fixation des crédits.

CHAPITRE 48. — Remonte et réquisition
des chevaux.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 695 : 30 millions.

Demande retirée par le Gouvernement par
lettre du. 10 mai 1915 à la. commission du
budget.

Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifiés par la loi du 23 mars 1915,
921.527..35U fr.

L'administration motivait sa demande prir
mitive do crédits, à concurrence de 29 millions
de. francs, par l'obligation où elle s'était trou'
vée de forcer le rendement des achats de che
vaux. en raison des besoins des armées, depuis
le milieu de novembre, époque où avait été
élaboré le dernier décret d'ouverture de crédit
au titre du chapitre ci-dessus. Le surplus s'ap
pliquait aux dépenses de fonctionnement du
service vétérinaire, qui se monteraient à 1 mil
lion 150.003 fr., alors que les crédits ouverts
par les décrets en conseil d'État ratifiés par la
loi du 29 mars 1915 n'atteignent quei50,003 fr.

Mais d'après les renseignements complé
mentaires qui sont parvenus à l'adminislra-
tion, les dépenses provenant de la réquisition
des chevaux et mulets, jusqu'au 31 décembre
1914, sont inférieures à ces prévisions. Bien que
les nouvelles données que l'on possède main

tenant ne soient pas suffisamment complète#-
pour permettre encore de déterminer le mon-;
tant définitif de ces dépenses, elles sont cepen-;
dant suffisantes pour qu'on en puisse déduire'
que les crédits déjà alloués seront suffisants. i

Dans ces conditions, l'administration de la
guerre a retiré sa demande de crédit supplé
mentaire. -,

La mobilisation a entraîné le relèvement do
l'effectif en chevaux fourni par la remonte et
par la réquisition. D'après les renesignoments
qui nous ont été fournis, pendant la période du
2 août au 31 décembre 1914, il aurait ité acheta
par la remonte, en France, 26,290 cUevauxd'ori-
gine française, 700 chevaux d'origine espa
gnole.

Le prix moyen d'achat de ces chevaux ressor
tirait à 1,338 fr.

En outre, durant la mémo période, 43,782 che
vaux auraient été achetés à l'étranger à un pris
moyen de 1,380 fr.

Quant aux 723,855 animaux fournis par la ré
quisition, leur prix moyen d'après la note four
nie primitivement par l'administration aurait
atteint J , tS0 fr., mais les renseignements qui lui
sont ultérieurement parvenus et qui sont, d'ail
leurs, encore incomplets font ressortir un prix
un peu inférieur (1,113 fr.).

Bien des choses seraient à dire sur les con
ditions dans lesquelles ont été alloués les prix .
de réquisition, comme aussi sur la facilité avec
laquelle ont été réquisitionnés des animaux
hors d'âge et impropres à rendre des services.
11 en est résulté de sérieux mécomptes. Un
grand nombre d'animaux ont péri dans les
écuries et l'on a été réduit à vendre à perte
des animaux qu'on aurait dû s'abstenir de ré
quisitionner. 11 y eut de réels gaspillages au
moment des réquisitions. La responsabilité en
incombe sans doute aux commissions ; mais
l'administration n'est pas sans responsabilité.

CHAPITRE 49. — Établissements de l'intendance
personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le pro jet de loi n° 695 : 374,120 tr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 374,120 fr.

Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifiés par la loi du 29 mars 1915,.
2,560,300 fr.

L'administration a justifié comme suit sa de
mande de crédits :

« Les quantités importantes de matières pre
mières approvisionnées pour les confections
ainsi que le nombre considérable des effets de
toute nature et des chaussures qui ont dû être
confectionnés pour satisfaire aux besoins des
armées et des dépôts ont donné lieu dans tous
les magasins administratifs et dans les entre
pôts de réserve constitués sur divers points du.
territoire à des travaux de manutention d'em
ballage et d'expédition qui ont nécessité l'em
ploi de nombreux manœuvres. Ce personnel
s'est accru surtout pendant les derniers mois
de 1914 où, en raison des besoins de la campagne
d'hiver, les expéditions sont devenues plus fré
quentes et ont porté sur des quantités d'effets très
nombreuses. Les embauchages ont été faits sur
place par les autorités locales d'après les be
soins du moment et l'administration centrale
n'a eu connaissance des dépenses réelles cor
respondantes que lorsque les pièces de comp
tabilité lui sont parvenues. Ces dépenses se
trouvent dans ces conditions, supérieures de
374,120 fr. au montant des crédits qui ont été
ouverts par les décrets rendus en conseil
d'État et qui avaient été évalués sans toujours
connaître l'importance du personnel embauché. «

Il nous est bien difficile d'exprimer un avis
sur la légitimité de la demande de crédits ci-
dessus; mais nous ne croyons pas dépasser les
limites de la vérité en affirmant que l'emploi
des hommes da service auxiliaire aurait été
mieux justifié en l'espèce que l'embauchage da
manœuvres. Les dépôts regorgent d'hommes
du service auxiliaire qu'on trouve difficilement
à y employer et qui seraient judicieusement'
utilisés dans les. magasins. Nous devons recon
naître cependant que dans certains magasins
ou entrepôts l'on a fait appel à cette main-
d'œuvre militaire. 11 serait très désirable que
la mesure fut généralisée. ■ !

CHAPITRE 55. — Habillement et campement.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi no 695.. 252.U37.oOO fiv

- Crédit voté par la Chambre et
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proposé par votre commission . - • ■ •
pdreos finances 252.987.000 fr.

•Crédits déjà, ouverts par les
décrets en conseil d'État ratifiés ■
par la loi du 29 mars 1915 616.360.203 fr.

Pour obtenir plus rapidement les effetsnéces-
saires à l'habillement des dépôts et des ren
forts expédiés sur le front, le service de l'inten
dance a décentralisé complètement les achats
et la confection des effets. Les intendants des
régions ont reçu l'ordre d'acheter tout ce qu'ils
pourraient se procurer et d'organiser d'une
façon intensive le plus grand nombre possible
d'ateliers de confection.

Lorsqu'elle a préparé les demandes de cré
dits à faire ouvrir par décrets, l'administration
centrale se trouvait insuffisamment renseignée
sur l'importance des quantités d'effets et de
matières qui pourraient être obtenues avant la
clôture de l'exercice 1914 et sur le rendement
des ate'ier.;. Aussi a-t-elle borné ses prévisions
au strict minimum.

D'autre part. la prolongation de la guerre de
tranchées, outre qu'elle a augmenté l'usure des
vêtements et des couvertures dans des propor
tions anormales, a nécessité la distribution aux
troupes de vêtements spéciaux tels que chan
dails, bottes de tranchées, chapes en peaux de

mouton, etc., dont ' l'achat a entraîné une dé
pense considérable. •

Comme le service de l'artillerie, celui da l'in
tendance s'est trouvé dans l'obligation d ajour
ner le remboursement au Trésor des avances
consenties pour, les payements à l'étranger ;
leur régularisation nécessite une somme de
171,980,619 fr. se répartissant de la manière sui
vante :

Chaussures et accessoires....... 46.141. 111
Draps, laines, toiles et flanelles. 43. 581.586
Havresacs et cartouchières 37.185.335
Tentes, toiles à tentes, gants, ..

chemises, mouchoirs, couvertures, . ,
paletots, chaussettes, etc, 45.078.587

Total..'.................... 171.936.619
Soit en chiffres ronds......:..:. 171.987.000
A cette sorime, il faut ajouter '

environ. .......... 81 .030.000

pour couvrir les dépenses de Tin- . . ,
térieur.

Total égal au crédit supplémen
taire demandé 252.987.000

Nous donnons ci-après la décomposition, par
nature d'efl'ets et d'objets, des achats et con
fections effectués à l'intérieur :

DÉSIGNATION

DÉPENSES
couvertes '

par
les crédits ouverts

par les décrets
' rendus

en conseil d'État.

DÉFENSES
restant 1 couvrir

par

le crédit

supplémentaire
. demandé.

TOTAL

Troupes métropolitaines.

-■ " •

. .

c H'hnhiilement. . . .......: 180.000.000 20.058.610 200.058.640

Chaussures et accessoires -<>7.710.000 10.y92.bb3 78.702.665 -

do a 2e portion 1>>. b00.UUU 23. Hb. "JOU  IS: '.K4lb.3b(J

Matières nremieres diverses....... — .. - 17.106.000 4i2.bys. , 17.578.693
lira lis: et cuirs. ....... O.OH.CSOi b ' . 10t>: OU t

Effets d eauiriement. - 3 >. »/. UDO " 1. iSd.Ub» -•iii.U2U.Ub8

namtipmfnr. et accessoires •yu.au.uuu 1 IUZ.ZUZ 1i-s.ydï.ïuï

Dépenses diverses (masse générale d entretien). 15. 884.200 » 15.884.200 '

- ' Troupes coloniales. : ~

Habillémen t . 13.661.000 13.661.000
l'.auipsmcni. . . ; . . ; , - O.USÏ.UUU » • b.USi.UUU

Campement • 1.1/y.uuu • . . 1.1/y.uoj

Effets de laine:. i.2o0.000 » . t .2)0.000

Totaux............ — 646.300.200 81.000.000 I 727.360.20)

.A l'occasion des dépenses de ce chapitre,,
rious devons signaler que les achats faits, au
début des hostilités et durant les premiers
mois, n'ont pas toujours été effectués avec
circonspection. L'intendance s'est laissé sur
prendre par la mobilisation au moment précis
où elle procédait à l'étude de nouvelles tenues
pour les effets de la première portion (capotes,
vareuses, pantalons, chaussures). Quant aux
effets de la deuxième portion (lingerie) et aux
effets de campement et d'équipement, les ap
provisionnements étaient dans un état\ d'in
suffisance lamentable. Dans la précipitation
que l'on a mise à se procurer les draps et
effets confectionnés, on n'a pas su toujours
utiliser les ressources des régions industrielles.
On a recouru, soit en France. soit à l'étranger,
avec une regrettable imprudence à des inter
médiaires non désignés par leur profession et
l'on a payé à des prix, très supérieurs à leur
valeur des effets dont le degré d'utilisation
était très contestable. " " .

! Certaines commissions ont opéré à l'étranger
dans des conditions qui dénotent, de la part
du personnel qui les composait, peu d'aptitude
à l'objet- de leur mission. Des effets et tissus
peu -utilisables ont été ainsi achetés à des prix
exagérés. Aussi, constate-t-on, actuellement,
dans les entrepôts des quantités d'effets d'hiver
que les troupes n'auraient pu employer. Nous
signalerons, par le détail, les erreurs commises
dans .un. prochain ■ rapport . sur les marchés du
service de l'habillement.. : .
; Il semble-cependant qu'un- progrès sérieux ait
été accompli depuis quelques temps, mais com
bien d'effets inutilisables encombrent les ma

gasins et lesentropots ! L'administration a payé
assez cher la leçon pour que celle-ci lui profite.
Nous lui recommandons la prudence et la cir
conspection dans ses achats a l'étranger. Judi-
cieusement-utilisée, l'industrie française est en '
mesure de répondre à presque tous les besoins
pour, peu qu'on lui vienne en aide. -« , ,

Mais, nous ne cesserons de le répéter. que
ce soit dans les achats à l'étranger ou à l'inté
rieur, il est indispensable de tenir à l'écart les
intermédiaires parasites. :

CHAPITRE 50. — Harnachement de la cavalerie.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 695, 500,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
vôtre commission des finances, 500,000 fr.

Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifiés par la loi du 29 mars 1915:
19,237,800 fr.

La demande de crédit est justifiée comme
suit par l'administration : . . ■ ...
. « Les décrets rendus en conseil d'État ont

; ouvert un crédit de 11,237,800 fr. pour couvrir
les dépenses d'achat et de confection, en France
et à létranger, d'objets divers de harnache
ment pour les troupes de cavalerie. Le dernier
décret est du 8 décembre 1914 et sa préparation

-remonte au milieu de novembre, c'est-à-dire à
■ un moment, où l'administration de la guerre.
■, n'était pas fixée d'une, manière précise sur , les
ii livraisons qui pourraient.être terminées dans
j. les délais de -l'exercice 1914. , , , .... , ,

«D'autre part; l'acquisition de 21000 harna

chements en Amérique a eu lieu à des prix .
plus élevés en raison de la hausse générale des ,
prix résultant de la concurrence, sur les mar
chés étrangers, des puissances belligérantes. .. '
: « L'ensemble des dépenses . se monte &
11.737,000 fr., soit 500,000 fr. de plus que les
crédits ouverts. » - ■ • -

' Nos observations relatives aux dépenses du
service de. l'habillement s'appliquent aux dé
penses de harnachement.

Algérie-Tunisie.

| CHAPITRÉ 83. — Frais de déplacement et
I transports.
' Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 695 : 190,000'fr. ■

Crédit voté par la Chambre et proposé par .
votre commission des finances, 190,000 fr. ;■*
- Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifiés par la loi du 29 mars 1913, •
1,909,115 fr. -

Les justifications de l'administration sont les
suivantes :

« Les dépenses résultant de l'allocation d'in- >
demnités de frais de déplacement aux militai
res de tous grades qui ont été déplacés isolé
ment à l'intérieur de l'Algérie-Tunisie, soit pour .
les besoins du service dans ce pays, soit pour
se rendre en France ou à leur retour de la mé
tropole, dépassent les crédits correspondants
ouverts par les décrets rendus en conseil d'État.
Ces crédits constituaient de simples prévisions,
qu'il était impossible, dans les circonstances,
actuelles, d'évaluer môme - approximativement,
en raison des causes multiples des déplace
ments dues à ces circonstances, mêmes. En ou
tre, par suite de l'absence de tout renseigne
ment à ce sujet, on. avait omis de comprendre
dans ces crédits des prévisions pour les dépla
céments du service des remontes. »

' CHAPITRE 93!' — . Remonte et recensement
' des chevaux. ' ;

Ce chapitro à été classé pour la commodité
des explications après le chapitre suivant 97.

CHAPITRE 97. — Ordinaires de la troupe. : 1

Crédit . demandé par le Gouvernement, par
lettre du 10 mai 1915, à la commission du bud
get. 8 millions de francs; , • t

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre, commission des finances, 8 millions de
francs. ...

■Crédits déjà- ouverts par les décrets en
conseil d'Étal ratifiés par la loi du 29 mars 1915,
3,700,00 j fr. ; ■■■-,■ ■

'; L'aJminis'ration a justifié comme suit sa
demande de crédits, qui ne figurait pas dans le -
premier cahier :

« L'effectif moyen des hommes de troupe
(gradés. compris,. en. Algérie-Tunisie pendant la
période du 2 août au 21 décembre 191i a été.
de 100,800. Dans ce nombre. sont compris envi
ron 3.00) sous-of!iciers à solde mensuelle qui.
assurent eux-mêmes leur nourriture. L'effectif
moyen nourri par l'État a donc été de 97,800
hommes.

, . « L'allocation à cet effectif de la ration de
viande de -J50 grammes- et" de la prime fixe
d'alimentation pendant les 152 jours que com
porte la période susvisée- représente un nom
bre total de 14,865,600 rations et un mêma
nombre de primes d'alimentation.

' « La fourniture de la viande a été assurée:

« 1' Au moyen de 9.563 quintaux de viande
fraîche provenant d'achats faits par l'admini;-

■tration militaire et fournis à la troupe ; ces
9,563 quintaux représentent' un nombre total de.
2,732.285 rations et, d'après -les prix moyens
d'achat qui ont été de 154 fr. 02 le quintal en
Algérie et de 172 fr. 74 en Tunisie, une dé-'
pense globale de. ..... J. 1.648.437 .

. « 2° Au moyen de l'allocation aux .
ordinaires des corps- de troupes 'de :

, pr:mes .égales , au prix de revient'
de la ration de 3"0 gr,; soit 48 cen- .

; times en moyenne, pour un nom
bre de rations égal à la différence ■
entre ' le - chiffre, total de lï,S05-,''00 .
correspondant* à "la totalité de l'ef- -- •'

, fectif ii-ourri,.ct xe.lu.i- 2,732,285 cor- . .
:■ resp-ondant.. aux rations de viande . ; " ;
: fraîche fournies. par l administra- ' '
tion militaire, soit pour 12,133,315
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rations. La dépense totale corres
pondante a été de. 5.823.991

« L'alimentation en viande de
l'effectif nourri a donc occasionné
une dépense totale de 7.472.428

<( En ce qui concerne les primes
fixes d'alimentation, leur allocation
aux ordinaires a entrainé une dé
pense totale de :
14,863,000 rations X 28J millièmes. 4.236.69Ô

En résumé, la dépense totale pour l'alimen
tation de l'effectif présent en Algérie-Tunisie
pendant la période du 2 août au 31 décembre
1914, s'élève à 11. 700.124

« Les crédits ouverts par le s dé
crets rendus en conseil d'État au
cours de cette période ont été de.. . 3. 70). 000

« Ils représentaient une simple
provision en raison de ce que les
primes de viande et d'alimentation
sont, d'après les règlements en vi
gueur, perçues sur les revues do
liquidation du service de la solde
qui en fait l'avance au service des
subsistances et qui en est ultérieu
rement remboursé par celui-ci. Il
reste donc à ouvrir, pour effectuer
cette régularisation, un crédit de.. *.003.124

Soit 8 millions de francs en nombre rond.

CHAPITRE 93. — Remonte et recensement des
chevaux.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de lsin° 695, 1 million.

Crédit voté par la chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifiés par la loi du 2V mars 1915,
105,010 fr.

CHAPITRE 100. — Habillement et campement.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n u »J5. ?.t >.">."*) fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances. néant."

Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifies par la loi ci 29 mars 1915,
9,421, 700 fr.

CHAPITRE 101. — Harnachement."

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° <»!)5. 500,000 fr. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Crédits déjà ouverts par les décrets en conseil
l'État ratifies par la loi da 20 mars 1915, 70i,7.X>
francs.

.< Les crédits demandés eu titre des trois cha

pitres ci-dessus dans le projet de loi n° OLJ
avaient été déterminés, exposé l'administration
d'après les pièces de comptabilité envoyées par
les services locaux d'Algérie et de Tunisie. Le
court délai dont l'admiuistration centrale a dis

posé pour produire les demandes do crédit à
comprendre dans ce projet no lui ont pas per
mis à ce moment do procéder à uno vérifica
tion complote des renseignements provenant

■ de l'extérieur. L'examen qui a été fait depuis a
montré que les dépenses auxquelles correspon
dent ces crédits résultent d'achats qui ont été
effectués pour les besoins des armées opérant
en France et dont il a été tenu compte dans les
crédits ouverts antérieurement au titre des

chapitres de l'intérieur. »
Les demandes de crédits précitées ne consti

tuaient donc qu'un double emploi et la Chambre,
d'accord avec le Gouvernement, les a suppri
mées. Vôtre commission des finances ne peut
que ratifier cette décision.

CHAPITRE 104. — Hôpitaux,

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi u° 695 : 155.500 fr.

Crédit voté par la chambre et proposé par
votre commission des finances, 155.50Jfr.

Crédits déjà ouverts par les décrets en con
seil d'État ratifiés par la ici du 29 mars 1915,
J55.000 fr.

L'excédent des dépenses par rapport aux
crédits ouverts en conseil d'État pour la pé
riode du 2 août au 31 décembre 19;4 provient
de ce que le prix de revient réel de la journée
de traitement dans les établissements hospi- I

taliers en Algérie s'est élevé à 2 fr. 315, alors
que le prix qui avait servi de base au calcul:
des demandes de crédits est de 1 fr. 56, soit
une différence en plus de 0 fr. 785 par journée.

Nous estimons que cette augmentation est
excessive; l'administration a négligé de la jus
tifier.

CHAPITRE 108. — Gendarmerie de Tunisie.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 69o : 13,110 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 13,110 fr.

Crédits déji ouverts par les décrets en conseil
d'État ratifiés par la loi du 20 mars 1915,
158,390" fr.

L'insuffisance qui nécessite l'ouverture du
crédit supplémentaire ci-dessus porte sur les
prévisions de solde et d'indemnités qui se sont
trouvées inférieures aux dépenses réelles.

Ministère de la marine.

i- e section. — Marine militaire.

CHAPITPE 14. — Personnel du service de l'in
tendance maritime.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 695 : 155.H00 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 155,000 fr.

Crédits déjà ouverts au budget primitif et par
le décret en conseil d'État du 13 août 1914 ra
tifié par la loi du 29 mars 1015, 1,689,910 fr.

Par suite de la mobilisation, le département
de la marine a rappelé à l'activité un certain
nombre d'officiers du commissariat de la ma
rine qui faisaient partie de la réserve de l'armée
de mer. La solde de ces officiers représente,
pour les cinq derniers mois de l'année, un sur
croît de dépense de 235,000 fr. en chiffre rond.
Le dearet du 1.iaoûtl9li ayant ouvert pour cet
objet un crédit supplémentaire de 8>,OOO fr.,
correspondant approximativement à deux mois
de la solde de ces officiers. le surplus de la
dépense, soit 155,000 fr., doit être couvert par
un crédit d égale somme.

Votre commission des finances vous propose
de voter le crédit demandé, mais en invitant
en même temps le département de la marine,
comme elle l'a fait plus haut pour celui de la
guerre, à ne retenir dans le service que le mi
nimum d'officiers du cadre de réserve, à moins
qu'ils ne soient pourvus de postes actifs.

CHAPITRE 16. — Service des subsistances, .•»
Matières et indemnités représentatives.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 6J5 : 5,775,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,775,0,0 fr.

Crédits déjà ouverts au budget primitif et
par les décrets en conseil d'État ratifiés par la
loi du 29 mars 1915, 32,103,226 fr.

Les crédits ouverts au budget primitif se
sont trouvés dépassés, au 1er février 1915, d'une
somme de 12,6/5,000 fr., par suite de :

1° L'accroissement des effectifs. . C. 300. 000
2° L'augmentation des prestations

supplémentaires 840.000
3° Là hausse des prix... 4.415.000
4° La constitution d'approvision

nements d'avance 1. 120.000

Total égal 12.675.000
mais les crédits supplémentaires
ouverts par les décrets ratifiés par
la loi du 29 mars 1915 s'étant éle
vés à 6. 900. 00)

l'insuffisance à couvrir est rame
née à 5.775.000
montant du crédit supplémentaire demandé.

Les divers chefs d'accroissement de dépen
ses susénoncées comportent les observatons
suivantes :

1. — Augmentation des effectifs.

L'accroissement du nombre de rationnaires
que la marine a eu à entretenir pendant les
cinq derniers mois de l'année 1914 est d'envi
ron 40,0 :0 hommes. Cette augmentation d'ef
fectif provient des causes suivantes : suppres
sion des congédiements, rappel des hommes
en congé, en disponibilité et en permission,
rappel des mobilisés, incorporation de la classe
1914, militarisation des équipages des bâti
ments réquisitionnés. allocation de rations aux
guetteurs des électro-sémaphores et aux ma
rins des directions de port, augmentation du
nombre des officiers à la mer. En appliquant
à cet effectif supplémentaire les prix qui ont
servi de base aux prévisions budgétaires. l'aug
mentation de dépense ressort à 6,300,001 fr.

II. — Augmentation de dépense du fait des
prestations supplémentaires.

Outre la ration normale, les équipages em
barqués ont droit à des prestations supplé
mentaires dont les principales sont :

I Par quart P'in ■ •- 12 centilitres.
<0 Los suppléments de chauffe au ) q ' Pain 100 grammes.

pex-sci.ijtl ( de la machine ) . Café 10 grammes.
v i ar jour.... , ^ gucr0 IQ grammes.

! Personnel du pont, par jour Vin, 25 centilitres.

I) Les suppléments aux équipages ) , vin 25 centilitres '
des torpilleurs à la mer 1 Personnel de la ( Par quart "- I Pain,210 c0engrammes.

■ machine i Pa; jour ' j Café. 10 grammes.
V .jo \ Sucre, 10 grammes.

c) Les suppléments aux équipages ) ' ■
des sous-marins pendant les V Par jour.. Prime de 0 fr. 42.
sorties )

d) Les suppléments accordés aux )
équipages pour veilles prolon- > Par jour Vin, 25 centilitres.
gees )

Il y a lieu de prévoir de ce chef une dépense
de 840,000 fr.

llï. — Augmentation du prix des denrées.

Pendant les sept premiers mois de l'année
1914, les prix pour les principales denrées ont
été supérieurs aux prix budgétaires. Il en est
résulté une augmentation de 8 p. 1o0 du prix de
la ration journalière. La dépense de nourriture
des équipages ressortant à 14,150,000 fr. au bud
get de 1V14 pour les sept premiers mois de l'an
née, le supplément de dépenses correspondant
à cette période atteint le S p. 100 de cette
somme, soit 1.133,000 fr.

A partir de la mobilisation, les achats sont

devenus encore plus onéreux, sauf pour le vin
qui a baissé.

Les prix de revient de la farine, du sucre ;et
de la viande se sont notablement élevés.

On constate, dans ces conditions, une aug
mentation globale de 20 p. 100 sur la ration
pour les cinq derniers mois de l'année.

La dépense de nourriture des équipages ins
crite au budget de 1914 pour ces cinq derniers
mois était de 10. 107.161

Si l'on y ajoute la valeur, au prix
budgétaire, des rations des 40,000
hommes entretenus en plus pen
dant ces mois, comme nous l'avons
vu plus haut, soit 6.300.0IH
on obtient- 1 16. 407. 16#
dont 1/5 représente 3,282,000 fr.
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Les deux majorations réunies (1.133.000- -
8. 282.000; atteignent au total, -4,415,000 fr. • -

IV. — DJpense d'acquisition des approvision
nements constitués à l'avance pour assurer le
service j endant les premiers mois de l'année
suivante.

Les nécessités du service exigent la constitu
tion permanente d'approvisionnements de vi
vres qui, dans les ports, correspondent aux
besoins de trois mois.

Les approvisionnements emmagasinés sont
en rapport avec les effectifs des rationnaires.

Par suite de l'augmentation de cesellectifs,il
a fallu, pour compléter les approvisionnements,
engager une dépense de 1,120.000 fr.

Nous signalons que les évaluations ayant
servi de base à la demande de crédit supplé
mentaire présentée au titre du chapitre ne
reposent pas, d'après les déclarations de l'ad
ministration,- sur des données certaines, no
tamment en ce concerne le prix de revient de
la nourriture des équipages depuis la mobilisa
tion.

La dépense relative aux formations de marins
opérant avec les troupes de l'armée de terre
(brigades de fusiliers marins, régiments de
canonniers marins, etc.) ne pourra, d'autre
part, êti'e connue exactement que lorsque la
guerre aura produit ses demandes de rembour
sement.

Enfin, les prix de remboursement des vivres
fournis à la marine par le service du ravitaille
ment ne sont pas connus.

Dans ces conditions, il est possible que de
nouveaux crédits supplémentaires deviennent
nécessaires.

CHAPITRE 19. — Service des approvisionne
ments de la flotte. — Matières et dépenses
accessoires.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 695, 15.100,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 15,100,000 fr.

Crédits déjà ouverts au budget primitif et par
les décrets en conseil d'État ratifiés par la loi
du 29 mars 1915, 46,071,052 fr.

Les dépenses supplémentaires résultant de
l'état de guerre se décomposent de la manière
suivante : •
Charbons. — La consommation supplémen
taire mensuelle depuis le début des hostilités
est de 4,703.0» fr. en chiffre.; ronds, ce qui repré
sente, pour cinq mois, 23.5:.0,003 fr. Mais les
prélèvements opérés sur les stocks, précisé
ment constitués en vue du temps de guerre,

- ont permis de ramener les achats et, partant,
les crédits à demander à 12.580.000

Combustibles liquides. — La con
sommation supplémentaire men
suelle est de .409,000 francs envi
ron, soit pour cinq mois..' 2.015.000

ll a, en outre, été constitué des
réserves flottantes à bord de divers

bâtiments (20,000 tonnes environ),
• soit une dépense de 1.600.0C0

Réquisitions effectuées. . . 535. 0J0
Matures diverses. — Des achats ! '

supplémentaires ont du être effec- >
; tues en raison des circonstances. - • •
Ces achats comprennent notam
ment des huiles : huiles de grais-
Sage, huile de colza, "huilé 'd'olivé.
des toile j à voiles, à hamacs, des
cordages, des matières diverses, etc.
Le montant de ces dépenses est
d'environ :...... 2.133.000

Frais de pilotage. — Dépenses cor
. respondant aux pilotages des bâti

ments affrétés ou réquisitionnés. . . 2.030.000
Cette somme se répartit ainsi en

tre les différents arrondissements
maritimes : 'vV

• - Cherbourg.. 1.832.COO .
Brest...; 8.203 '•'••*• .
Lorient 12.200
Rochefort 6.400
Toulon 110.300
Bizerte 3C0

"■ • • Total.....;....;. 2.030.0:0

Les frais dont il s'agit concernent
les bâtiments français et anglais. Le
règlement des frais s'appliquant aux

- bâtiments anglais fera l'objet d'un . • '
arrangement ultérieur avec le Gou
vernement britanniuue.

, Nous signalons que le Gouverne- .
ment a déposé le 20 mai sur le bu- ■ . • ■
reau de la Chambre un projet ayant
pour objet : . > . .

1° D'affranchir pendant la durée
des hostilités les navires de guerre, .
soit français, soit alliés, du paye- . ...
ment des droits de pilotage, s ils
n'ont effectivement recours aux
offices des pilotes lamaneurs; ' • s

• 2° De réduire de moitié. pondant ■ -, ;
la môme période les droits de pilo- . . ■
tage à acquitter, soit parles navires . . -,f
de guerre français ou alliés qui au
raient effectivement recours aux .
offices des pilotes lamaneurs, soit par ,
les bâtiments de commerce affrétés
ou réquisitionnés par l'État français
ou par les nations alliées pour des
transports intéressant la défense
nationale ou le ravitaillement du -,
pays.

acquisitions et affrètements de na
vires. — Ces frais peuvent être éva
lués approximativement à 9.377.000

Le travail des commissions d'éva
luation . n'est pas, en effet, encore
assez avancé pour permettre d'ap
précier avec une complète exacti
tude le montant de la dépense.

La somme précitée se répartit
comme il suit entre les différents
arrondissements :

Cherbourg 5.659.000
Brest 15G.000
Lorient 221.000
Rochefort 58.000
Toulon 2.G10.000
Bizerte 620.000
Alger 42.000
Ajaccio 8.000

Total 9.377.000

Approvisionnement d'essence 1.800.003

Total 32:100.003

Les crédits déjà accordés s'élevant
à :

Décret du 13 août 1914. 6.000.000
Décret du 12 novem

bre 1914 11.003.000

Ensemble 17.0C0.000 17.000.000

Il reste donc à ouvrir, pour cou
vrir les dépenses, un crédit de 15.103.030

CHAPITRE 37. — Frais de déplacement et de
transport de personnel. — Frais de séjour.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° 695. 500,030 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 500,000 fr.

Crédits ouverts au budget primitif et par les
dierets en conseil d'État ratifiés par la loi du
29 mars 1915, 4,927,935 fr.

Les crédits, accordés sur le présent cha
pitre depuis le commencement des hostilités
(Sâ.3,503 fr.) avaient été demandés en vue des
dépenses que devait entraîner le rappel sous
les drapeaux des officiers, officiers-mariniers,
quartiers-maîtres et marins de la réserve. Mais
il n'avait pas été tenu compte du surcroît de
dépense que devaient occasionner lés déplace
ments nombreux du personnel, aussi bien de
l'armée active que de la réserve, nécessités
par les circonstances da guerre : armement
des bâtiments, constitution des formations de
combat de marins à terre (brigades de fusiliers
et de canonniers), mise à la disposition du dé
partement de la guerre de personnel pour ser
vir dans ses établissements, remplacement
dans les batteries du front de mer du person
nel de l'artillerie de terre par le personnel de
la marine, etc.

Le surcroît de dépense est évalué à la somme
de 503,000 fr.

Les crédits supplémentaires demandés com
prennent d'ailleurs les sommes nécessaires
pour faire face aux frais de transport aussi bien
des détachements que des isolés.

Toutefois, les frais de transport des détache
ments rejoignant sur le front les formations de
combat de la marine coopérant avec l'armée en
campagne ont été considérés comme devant
demeurer à la charge du département de la
guerre. - -

- . TITRE II :

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR y .

Occupation militaire du Maroc.

CHAPITRE ll. Frais de déplacements et
y " transports. "

, Crédit demandé par le Gouvernement dans la
projet de loi n° 695, 6,170.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances. 6,170,001) fr. i,
- .Crédit budgétaire, 19.503,000 fr. >

Le supplément de dépenses à couvrir parle
crédit supplémentaire demandé porte sur les
frais de transport.

Tout d'abord une insuffisance de 3 millions

vient de ce que n'ont pas été réalisées les éco
nomies escomptées, lors de l'établissement des
prévisions budgétaires, de l'extension du ré
seau ferré militaire dans les diverses régions
occupées et notamment de l'ouverture de la
voie ferrée jusqu'à Fez.

Par suite en e.l'et des circonstances, cette ex
tension n'a pu être poussée avec l'activité
prévue et en particulier la voie ferrée de Fez
n'a été achevée que dans le courant du mois
de février 1915. D'après les évaluations faites,
la m se en exploitation de toute la ligne jus
qu'à Fez devait procurer une économie sur les
transports d'environ 6.503,003 fr. Comme cette
ligne n'a pu être exploitée que partiellement,
les services de la résidence générale ont fait

savoir que l'économie attendue n'a pu être
réalisée que jusqu'à concurrence de 3,500,000 fr.
Les prévisio is budgétaires se sont trouvées
ainsi dépassées d'une somme de 3 millions de
francs. Comme contrepartie, le chapitre 2U
« Établissements du génie ». qui supporte les
dépenses d extension du réseau ferré. présente
d'ailleurs une disponibilité supérieure due ei
partie au ralentissement de travaux d'instal
lation des nouvelles voies ferrées. l ne annula
tion correspondante de 3 millions a été en con
séquence prononcée sur ce chapitre par la
Chambre, dont votre commission des finances
vous propose de ratifier la décision.

D'autre part, un supplément de dépenses
d'environ 1.700,000 fr. provient de ce qu'oil
n'avait pas fait entrer dans les prévisions bud
gétaires les dépenses de transport à provenir:
1° de l'occupation de Ta<a et de' la jonction
avec l'Algérie ; 2° de l'occupation de Khenitra
et du pays Zaïen. Ces diverses opérations ont
nécessité la constitution de 13 convois de ré

quisition.
En outre, par suite delà disette de l'orge

dans la région de -'ez, consécutive à la mau
vaise récolte de 1913, on a dû organiser des
transports de ravitaillement plus nombreux
qu'on n'aurait eu aie faire si la situation avait
été normale.

Enfin, l'envoi en France d'unités des troupes
du Maroc pour participer aux opérations de
guerre a nécessité des transports de matéiiel
imprévus de divers paints de l'intérieur jus
qu'aux ports d'embarquement.

CHAPITRE 10. — Établissements pénitentiaires.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet n° 695, 4,810 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé Far
votre commission des finances, 4,810 fr.

Crédit budgétaire, 37,990 fr - '
Le crédit inscrit au compte-de l'occupation

pour l'entretien des détenus internés dans les
établissements pénitentiaires au Maroc na
qu'un caractère évalualif. Les dépenses corres
pondantes varient avec le nombre moyen des
détenus.

Or. l'effectif moyen journa'ier de ceux-ci a
été de 205. Les frais de nourriture étant de
55 centimes par jour, la dépense totale pour
l'année entière ressort à 41,200 fr.
> D'autre part, les frais de bureau et les dé
penses d'achat de matériel dans les divers éta
blissements se montent à 1,630 fr.

La dépense totale du chapitre s'é'ève ainsi
à. 42,800 fr., soit 4.810 fr. de plus que le crédit
budgétaire de 37.990 francs.

CHAPITRE 17. — Réparations'civiles.

Crédit demandé par le Gouvernement danl
e praiet de loi n° 695, 13,580 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 13,580 fr. .

Crédits déjà ouverts au budget DrimiUf M
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7.

par les; décrets en conseil d'SI.at ratines par la
foi du fJ mars 191"', 63,000 fr. - ■

Les crédits ouverts au titre du présent cha
pitre se trouvent insuffisants pour permettre
de payer la -totalité des indemnités dues au
titre de 191 i, soit aux indigènes des forces
auxiliaires au Maroc pour blessures reçues ou
infirmités contractées en service commandé,
soit aux .familles de ceux tués dans les mômes
conditions, li s'agit là de dépenses très aléa
toires pour lesquelles il est impossible d'établir
des prévisions exactes.

• CHAPITRE 20. — Établissements du génie.

, Annulation prononcée par la Chambre sur la
proposition de sa commission dubudget, omit-
lions de francs.

Annulation pror>osée»par votre commission
des finances, 3 millions de francs.

Cette annulation porte sur les disponibilités
qui, ainsi que nous l'avons vu plus haut, sous
le chapitre 11, résultent pour le présent chapi
tre du retard qui s'est produit dans les travaux
préyus primitivement pour l'extension du ré
seau ferré militaire marocain en 1914.

Elle a été opérée par la Chambre, d'accord
avec le Gouvernement, comme contrepartie
directe du relèvement des crédits de transport
sollicité par suite de l'insuffisance résultant de
ce que les économies que l'on avait escomptées,
pour les frais de transport, de l'extension pré
vue dudit réseau n'ont pu être réalisées.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à soulever contre cette annulation, qui
lui paraît parfaitement justifiée.

Nous signalons qu'au présent chapitre sont
inscrites les dotations affectées à des dépenses
qu'il convient de séparer à l'avenir ; nous vou
lons parler des dépenses de premier établisse
ment de construction de chemins de fer et des
dépenses d'exploitation, lesquelles n'ayant pas
d'autre objet qui des tra ispjrts militaires
(matériel et personnel) devront à l'avenir être
inscrites au chapitre dis transports, sous une
rubrique spéciale.

• 11 serait même intéressant d'établir à ce sujet
un coinj.te. d'exploitation en recettes et en dé
penses, qui permettrait de se rendre compte
des frais de transport par voie ferrée militaire,
dien faire la comparaison avec les transports
par d'autres moyens et de préparer pour un

avenir prochain le compte d'exploitation ■ des
futures voies ferrés marocaines civiles et mili
taires. ■

CHAPITRE 23. — Établissements de l'intendance.
— Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de loi n° G95. 720,03) fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finaoces, 720,0.0 fr.

Crédit budgétaire, 923,030 fr.
D'après les renseignements fournis par le

commissaire résident général au Maroc, le
supplément de dépensés, pour lequel le cré
dit supplémentaire ci-dessus est demandé,
provient- priucipiloment des causes suivantes,
qui ont nécessité l'emploi d'un personnel plus
nombreux pour assurer les manutentions, ex
péditions et distributions des denrées et ma
tériels :

1° Extension du service par suite de l'organi
sation, dans les diverses régions occupées, de
nouvelles gestions et annexes de subsistances
(2 nouvelles gestions et 9 annexes! ;

2° Fourniture de la viande en gestion directe
dans presque tous les postes;

3° Réalisation des achats sur place dans une
proportion plus grand; que les années précé
dentes et accroissement cjrrélati.' du personnel
nécessaire pour le service des réceptions;

4° Réquisition du moulin Mannesmaun à
Casablanca;

5° Exécution de nombreux achats portant
sur dos denrées, matières et .objets divers des
tinés à satisfaire aux besoins des armées en

France, et ayant nécessité l'emploi d'une nom
breuse main-d'œuvre indigène.

CHAPITRE 25. — Ordinaires de la troupe.

Crédit demandé par le Gouvernement par
lettre du 10 mai 1915 à la commission du bud
get, 1,623,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances. 1,G23,0U0 fr.

Crédit budgétaire, 23,188,710 fr.

Le supplément ' de dépense, pour lequel le
crédit ci-dessus est demandé, provient de ci
que le prix de revient moyen réel de la viande
a été de 167 fr. 08 le quintal, alors que les pré
visions budgétaires ont été calculées sur le prix

de 131 fr.,- soit une différence d^36-fr. 08 en plus
par quintal. '

Sous le bénéfice des observations présentées
au cours de ce rapport, nous avons L'honneur
de vous proposer d'adopter le projet de loi dont
la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I".

Budget général de 1914.

Art. 1er. — 11 est ouvert aux ministres de la
guerre et de la marine, en addition aux crédits
alloués par lu loi de finances. du 15 juillet 1914
et par des lois spéciales, des crédits supplé
mentaires ou extraordinaires s'élevant a la
somme totale de 48j,3i1,'t2.J fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.

■ IL sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyeu
des ressources générales du budget de l'exer
cice 191 i.

• TITRE II

Services spéciaux du Trésor.

Art. 2. — 11 est ouvert au ministre de la
guerre, au titre du compte spécial « occupation
militaire du Maroc », prévu par l'article 48 de
la loi de finances du 15 juillet 1911, en addition
aux crédits alloués par ladite loi et par des lois
spéciales pour l'exercice 1914. des crédits sup
plémentaires s élevant à la somme totale de
S,53 1,390 fr.

Ces crédits demeurent répartis par chapitre
conformément à l'état li annexé à la présente
loi.

Art. 3. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre au titre de l'exercice 191 i par
la loi de finances du 15 juillet 1914 et par des
lois spéciales, pour les dépenses du compte
spécial « Occupation militaire du Maroc» prévu
par l'article 48 de ladite loi, une somme do
:i millions est et dememeure annulée sur la
chapitre 20 ci-après :

CHAPITRE 20. — Établissements du génie,
3 millions.

État A. — Tableau, par ministère cl par chapitre, des crédite supplémentaires ou extraordinaires accordés sur le budget général
de l'exercice 1911.

nri A nTTn ES
i MTX-I<5TÎ.'Hr<5 ET SERVICES MONTANT DES CRÉDITS

accordés.

I
l :

par chapitre. I ar ir.i.iistèrc.

MINISTÈRE DE LA GUERRE

3' partie. — Service s généraux des ministères.

Intérieur.

4 Matériel de 1 administration centrale 58.293 »

»»•) Service militaire des chemins de fer 5.010.00) » i

41) Maieriel de i artillerie lïUU.UAÏ.U »

'Vj ivi;jD:issements de t nueuuiuice. — Personnel . m.12o »

; ;>;> . . iiabillemeni et campement i .uu > » i
OJ iiarnacueuu>uirae la cavalerie . WJJ.UW »

• • •iG7.801.020 •

Algérie-Tunisie.

ra:s de déplacements et transports : . rjj.o )o » i

ordinaires ue la troupe «.(00.0.)') »

i -ÎTI Hôpitaux . . .

1U3 jcnaarmene de Tunisie 1 U. 11U »

MINISTÈRE DE LA M A R I N E

1" SECTION. — MARINE MILITAIRE

3° partie. — Services généraux des ministères.

Titre Ier. — Frais généraux' d'administration. — Eatre'.bn de la marine militaire.
I

I

14 Personnel du service de ttntendmcA maritime t i :5. an
Service des subsistances. — et indemnités représentatives: ... 5.7:5.0*) » t

21. 530. a» *VJ • Service des approvisionnements de la flotte. — Matières et dépenses accessoires 15.100.003 »(
91 ■ lirais de déplacement et de transport de personnel. — 1- rais de séjour 1 . 000. cou »,

c - Total de l'état A 489.331.0.0 » i89.331.020 »

S8NAT ANNKXKS. — S. O. 1915. — 11 juill. 1915".
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État B. — fai!eau, par cMpitrrïdvs crédita Hijpplcmntairri 'acCMh's pour Vexvix icc 191 i
au comple de services spéciaux dit Trc$or « Occupation militaire du Maroc », ...

CHAPITRES MINISTÈRES ET SERVICES

MOXTANT

des

crédits accordés

par

chapitre.

TROUPES MÉTROPOLITAINES ET TROUPES AUXILIAIRES
ÎNMOKNKS MIXTES

1« Frais de déplacements et transports 6.170.000 »
•4.810 »41* h I ilisse 1PIUS Iii' 1 1 M -i 1 1 1 l«ii es

M R'nnral mn« civile^ »... | 1 4 . iwu »

9t vijihi'K^Aments de rintendance. — Personnel

sr» Ordinaires de la troupe • ••• 1.O-O.UUU »

Total de l'état B 8.531.390 »

ANNEXE N° 91

(Session ord. — Séance du 12 mars 1915.)

R APPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre du commerce. de
l'industrie, des postes et des télégraphes, de
crédits additionnels aux crédits provisoires
Je l'exercice 1913, en vue d'assurer le fonc-
lionnement du service de ravitaillement
pour l'alimentation de la population civile.
Var M. Emile Aimond, sénateur (1).

Le projet de loi n° 74 ayant été retiré par dé
cret le 22 avril 1915 (n° 145', il n'y avait pas
lieu de publier le texte de ce rapport.

ANNEXE N° 200

(Session ord. — Sjance du 3 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à fixer l'origine du droit à pension
dans le cas où les veuves et orphelins des
militaires et marins décédes sous les dra
peaux ont invo }uè le bénéfice des décrets
du 0 octobre et du 17 décembre 1014 pour
profiter de la délégation de solde jusqu'à la
fia des hostilités, par M.. Millies-Lacroix, sé
nateur (2).

Messieurs, le décret du 9 octobre 1914, ratifié
par la loi du 30 mars 1915. dispose que les fem
mes et. s'il y a lieu, les ascendants et les des
cendants des officiers et assimilés, des employés
militaires sous-officiers et des sous-officiers des

troupes de l'armée de terre qui, depuis l'ordre
de mobilisation, n'ont pas usé de la faculté de
délégation prévue par l'article 18 du décret du
10 janvier !'.'12, pourront, sur leur demande,
obtenir l'institution d'office à leur profit et pen
dant la durée des hostilités d'une délégation de
solde, dont le montant est lixé à la moitié des
allocations de solde du militaire intéressé

■art. 1 er )-
En cas de décès de ce dernier, l'entrée en

jouissance de là pension due aux ayants droit,
qui auront bénéficié des dispositions ci-dessus,
sera reportée à la date de la cessation des hos
tilités. l'oule'ois, dans le cas où le montant de
la délégation serait inférieur autaux de la pen
sion, la délégation prendra fin à la date du
décès et les disjositions de l'article 180 du
décret du 10 janvier 1912, déterminant les con
ditions dans lesquelles les ayants droit peuvent
ioucher des avances sur leur pension, rece
vront. à partir de cette date, leur application.
Rappel sera fait, en outre, dans tous les cas,
aux ayants droit, des avances de pension aux

quelles ils auraient pu prétendre, lorsque la
date du décès sera antérieure au point de
départ de la délégation.

Le décret du 1î décembre 1914, sanctionné et
converti en loi par la loi du 10 avril 1915, a
institué en faveur des femmes et. à défaut, des
descendants des officiers des différents corps
de la marine, des officiers mariniers, des quar
tiers-maîtres et marms des-- équipages- de la
flotte comptant cinq années de services, dé
cédés sous les drapeaux au cours de la guerre
actuelle, le dreit à l'allocation de la moitié de la
solde et des hautes payes de leur ayant cause,
jusqu'à la cessation des hostilités, à partir du
lendemain du décès. •

Dans ce cas, l'entrée en jouissance de la pen
sion due aux ayants droit sera reportée à la date
de cessation des hostilités.

Toutefois, si le montant de la moitié des
allocations de solde et de haute paye d'ancien
neté était inférieur au taux de la pension,
celle-ci seule serait due et les ayants droit per
cevraient, en attendant la liquidation défini-
live, les'acomptcs prévus par les règlements en
vigueur. ,

Après avoir ratifié les deux décrets dn 3 oc»
tobre et du 17 décembre, la Chambre des dé
putés, sur l'initiative dc l'honorable M. Edouard
liymond, a estimé qu'il y avait lieu, dans le
but d'harmoniser les dispositions, ci-dessus
avec les règles qui régissent les pensions, de
ramener le point de départ du droit à pension
des bénéficiaires au jour du décès du mili
taire ou marin, même dans le cas où la délé
gation de solde aura continué son effet jusqu'à
la lin des hostilités. M. le ministre des finan

ces, loin de faire aucune opposition à celte pro
position, nous a fait savoir qu'il s'y associait
p'rinemedt. M. le ministre pense qu'il y a in
térêt à ne pas laisser subsister la dérogation
apportée par les décrets des 9 octob.te et 17 dé
cembre derniers à la règle générale, d'après
laquelle le droit à pension des veuves ou or
phelins a pour point de départ le lendemain du
décès du mari ou du père,

A la vérité, cette dérogation est plus appaj
rente que réelle, puisqu'il ne peut y avoir cu
mul de la fraction de solde déléguée et des
arrérages de la pension et qu'en lait l'entrée
en jouissance de celle-ci sera, en tout état de
cause, reportée à la date de la fin des hosti
lités.

Mais, en rappelant expressément que le droit
à pension s'ouvre au lendemain du décès du
mari ou du père, le texto actuellement soumis
aux délibérations du Sénat prévient toute diffi
culté d'interprétation quant au point de départ de
la déchéance de ce droit. ll permettra, en outre,
de procéder dès maintenant à la liquidation et
à la concession des pensions, opérations qui
ne peuvent être effectuées tant que le droit
n'est pas ouvert. 11 y a donc un intérêt prati
que incontestable à ne pas ajourner ces opéra
tions à la fin de la guerre, puisqu'on pourra
ainsi mettre les pensions en payement dès le
jour même où cessera le service de la déléga
tion de solde.

Votre commission des finances, entrant dans
les vues du Gouvernement, a l'honneur de vous
proposer de ratifier la proposition adoptée par
la Chambre des députés.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de sou
mettre à vos délibérations le texte de la propo
sition de loi dont la teneur suit :

jv | ^ROpp^îtrO^' pË-LDf l, '~
'AH. !"•. — L'article 2. paragraphe 2, dti décret

du 9 octobre 1914,, est remplace par la disposé-
tibn suivante : , ..

« En cas de décès do ce dernier, la naissance
du droit à pension. pour les veuves et les or
phelins, demeure fixée au lendemain du tccès;
pour ceux qui auront bénéficié desdisp rsit.o is
du précédent paragraphe, la jouissance des
arrérages sera suspendue pendant la durée de
la délégation.

« Toutefois, dans le cas où le montant h !a
délégation sera inférieur au taux de lapensio»,
la délégation prendra fin à la date du décès. et
les dispositions dg l'article 18 b, du décret du
10 janvier 1912, déterminant les condit.o :s
dans lesquelles les ayants droit peuvent tou
cher des avances sur leur pension. recevroat*
à partir de cette date, leur application.

« Rappel sera fait, en outre, dans tons I s
cas, aux ayants droit, des avances sur pensio i
auxquelles ils auraient pu prétendre lorsque la
date du décès sera antérieure au point ce dé 
part de la délégation. »

Art. 2. — L'article premier. paragraphe 2. d:i
décret du 17 décembre 1914 est remplace par la
disposition suivante :

« Dans ce cas. la naissance du droit A pen
sion, pour les veuves et les orphelins, demeura
fixée au lendemain du décès. Pour ceux qui
auront bénéficié des dispositions du précèdent
paragraphe, la jouissance des arrérages sera
suspendue pendant la durée de la delégûliuu.»

ANNEXE N° 201

(Session ord. — Séance du 17 juin 1915. >

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner la proposition <i«
loi de M. Audiffred relative à la cure tuer-'
male d'un certain nombre de maladies lat>

. fections rhumatismales, des voies rc-pira-
toires, intestinales, etc.) contractées pe.ida;;f
la guerre par les officiers et soldats des
armées de terre et de mer, par M. Cazeneuve.-
sénateur .2;.

- Messieurs, notre honorable collègue M. Audifi
fred a déposé une proposition de loi, lenvoyéc â
notre commission, laquelle proposition veut
organiser légalement un service médical dé*
pendant du ministère de la guerre, pour. traiter,
dans nos stations thermales, tous nos malades
ou blessés militaires, dont l'état de santé né'
cessite cette intervention thérapeutique.

L'heureuse initiative de notre collègue'trouve
sa justification dans les affections rhumatis
males nombreuses que nos soldats contractent
sur le front, au milieu des .conditions souvent
très rudes qui leur sont imposées. A côté du
ces a'fections, qui reconnaissent pour cause
l'humidité et la fatigue, les lésions rhumatis
males d'origine traumatique, aussi bien qua
les blessures qui se .cicatrisent mal chez les
sujets lymphatiques — dont le nombre est si
grand — s'améliorent et guérissent avec rapi
dité, quand les malades peuvent suivre un
traitement hydrominéral. Faut-il rappeler que
des lésions articulaires considérées comme
définitives, s'accompagnant de phénomènes
douloureux, bénéficient rapidement d'une cura
thermale et physiothérapique?

Ce sont là des constatations cliniques indis
cutables qui ont inspiré la proposition Audif
fred. D'ailleurs, les médecins les plus qualifiés
ont encouragé notre collègue à en saisir -le Par
lement. Leurs lettres suggestives et concluantes,
publiées au cours de l'exposé des motifs de la
proposition, en témoignent. Les professeurs
Bouchard, Albert Robin, Widal, llutinel, Grasset,
pour ne citer gué.quelques noms qui honorent
la clinique médicale française, ont donné à la
proposition une adhésion motivée et empressée,
inspirée par la vérité thérapeutique, aussi bien
que par un sentiment humanitaire et patrio
tique (1).

D'ailleurs, comme le fait ressortir très Juste-'

(1) Voir les n°< 74, Sénat, année 1915, et 665-
666, et in-8° n° 114. — 11° législ. — de la Cham
bre des députés.

(2) Voir les n° 3 130, Sénat, année 1915. 759-709
et in-8° n°149. — 11 e législ. ^ de la Chambre
des députés.). • . •

(1) Voir le n° 87, Sénat, année 1915. *
(2) Je ne veux pas omettre do signaler les

lettres d'adhésion à la proposition Audiffred,
émanant de plusieurs savants médecins, dont
l'opinion mérite d'être aussi retenue : MM. Des-
grez, professeur à la faculté de médecine de
Paris ; Hugounenq, doyen de la Faculté de m*"
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ment la lettre adressée à notre collègue par !
les membres du conseil de l'institut d'hydrolo- !
cie et de climatologie (1),> « le service de santé
a reconnu l'utilité des agents physiques (méca
nothérapie, air chaud, électricité,- etc.) dans le
traitement de beaucoup de malades ; il a même
adressé, à cet effet, une circulaire aux forma
tions sanitaires, les invitant à envoyer ces ma
lades dans 'l'es hôpitaux 'aclu sllement pourvus
d'installations -physiothérapiques. Oiy oest sur
tout dans lcs-villes d'eaux que se trouvent les
meilleures installations de ce genre ; c'est donc
là. à notre avis. que damnaient ôtro envoyés, de ;
préférence; îles sujets qui. ea outre d;s traite-
menls physiques, pourraient y bénéficier, en
même temps, de la cure thermale, - soit bal- .
néaire, soit interne ». - -

Rappellerons-nous que dès 1855, . chez les
blessés de la guerre de Crimée, la cure interne
a été très sagement ajoutée à la cure externe,
et il n'est pas douteux que les troubles diges
tifs si invét ères, observés aujourd'hui à la -suite
de la fièvre typho"de ou de l'entérite seraient
utilement traités dans nombre de stations
thermales?

A côté du devoir humanitaire du Gouverne
ment de mettre en œuvre tous les moyens
thérapeutiques, consacrés par la science cli
nique. pour guérir nos soldats blessés ou mala
des, 1 intérêt budgétaire commande de dimi
nuer le nombre des infirmes et des éclopés.
Le décret humanitaire et très libéral du
2'i mars 1915, concernant les pensionnés pour
blessures de guerre, en fournit la p euve.

D'autre parti si la guerre. meurtrière actuelle
doit nous enlever une partie de notre jeunesse
et de nos hommes . mûri, du moins devons-
nous. dans l'intérêt des forces actives du pays,
chercher réduire au miniinu n les déchets
sociaux engendrés par les blessures et les ma
ladies.

L'action curative et particulièrement bienfai
sante de nos stations hydrominérales doit être
mise à contribution, d'une façm régulière et
méthodique, pour diminuer le nombre des in
firmes et même enrayer la mortalité qui peut
menacer ces infirmes à une échéance plus ou
moins proche.

Soit dans les hôpitaux, soit dans les dépôts
de convalescents, les médecins avertis décide
ront de l'envoi de tel malade ou- de tel blessé
dans telle ou telle station, du moment que 11
direction du service de santé au ministère de la
guerre aura insisté auprès du corps médical
pour qu'ils mettent en oeuvre ces ressources
physiothérapiques. ' •

Cne loi est-elle nécessaire pour organiser ce
service thermal ou balnéaire pour nos soldats
blessés ou malades? . .

Notre honorable collègue M." Audiffred Vavait
pensé, estimant qu'une loi crée l'obligation,
puis engage, en principe, les crédits nécessaires
pour le fonctionnement.

La commission de l'armée du Sénat a pensé,
dans un esprit louable de collaboration intimé
avec le 1 Gouvernement, qu'il y avait lieu de
consulter le ministre de la guerre -sur la né
cessité d'une loi pour rendre effective l'organi
sation de cette cure thermale. Elle a confié à
sa sous-commission du service de santé,- com
posée de MM. Léon Bourgeois, président; Paul
Strauss, vice-président ; Debierre, Lourties,Le
Hérissé. Decker-David et Ça:eneuve, le soin
d'interroger le ministre.

M. Cazeneuve, rapporleur de cette sous-com-
sion. a été plus spécialement chargé de cette
mission de l'aire valoir l'intérêt possible d'une

decine de Lyon; Môureu," membre de l'Ins
titut; Bardet. vice-président de la Société de
thérapeutique ;D r Peyrot.' de Néris-les-Bains et
enfin dos membres * distingués du Conseil de
l'institut d'hydrologie et de climatologie.

(1) Les membres du conseil de 1 institut
d'hydrologie et de climatologie sont : " ' - '

Président: M. Maurice Crjiset, membre de
l'institut, administrateur du collège de France;

Vice-président ; *M. d'Arso rival; membre de
l'institiit. professeur au collège de France : '

Mem'ires : M. Astier; sénateur. -président du
groupe interparlementaire des stations 1 hcrma
ie s et climatiques de France; M. G. Bardot, di~
recteur "du" laboratoire à l'école pratique des
hautes études; M.. L. Bordas, dir.ecteur de labo
ratoire à l'école pratique des; hautes études;
M. Charles Moureu, membre de l'institut; pro
fesseur à 'école supérieure 1 de pharmacie;
M. Albert- Robin. de l'académie de médecine,
professeur à la faculté de médecine ; M. Geor
ges Irbuiu, professeur à la faculté des sciences.

loi pour aboutir. Dans une longue lettre moti- i
vée il a demandé au ministre son avis.

Le 10 mai, M. le ministre de la guerre, par la
lettre suivante, s'est prononcé définitivement
sur l'opportunité de légiférer sur cette ques
tion. ■

« Paris, le 10 mai 1915. -

« Monsieur 13 sénateur, - - 1 ! '
« - Vous avez bien voulu me demander aon

avis au sujet de la proposition de loi, dont "
vous. êtes rapporteur, . et qui, est relative à la
cure thermale des b'.essésde l'armée.
■ « J'ai l'honneur. de vous' faire connaître qu'il •
nepara't pas nécessaire d institujr -un -texte
législatif nouveau pour assurer, dans les sta
tions thermales le traitement des militaires
atteints de blessures ou de maladies pendant
la guerre.

« La loi du 12 juillet 1873 prévoit en eTot ce
traitement a titre gratuit en faveur des anciens
militaires ou marins dont les blessures repues
ou infirmités contractées au service nécessitent
l'usage des eaux minérales.

« Les dispositions réglementaires pour l'ap
plication de cette loi figurent au décret du
25 novembre 1889 portant règlement sur le
service de santé à l'intéiijur.

« Durant la guerre, les hôpitaux temporaires
organisés dans les stations thermales suffirent
amplement à recevoir les blessés ou malades
qui paraîtraient devoir bénéficier du traite
ment thermal.

« Aorès la guerre, ces hôpitaux temporaires
n'existant plus, mon administration centrale se
préoccupe dès à présent de développer les res
sources hospitalières qu'elle possédait déjà
antérieurement dans, diverses -stations ther
males, et d'entrer en pourparlers avec le minis
tère de l'intérieur afin de permettre.aux anciens
militaires do jouir du traitement thermal dans
les autres stations.

« Agréez, monsieur le sénateur, l'assurance
de ma haute considération. »

• Dïvant cette déclaration formelle de M. le
ministre de la guerre, qui confirme une lettre
du 27 avril écrite au rapporteur, dans le môme
sens, par M. le directeur du service de santé au
ministère de 1 1. guerre, la commission de l'ar
mée, d'accord- avec sa sous-cammission sani
taire, estime . qu'une - loi nouvelle n'est pas
nécessaire pour assurer aux blessés et aux ma-
ïades des années de terre et de mer le bénéfice
de la cure.- thermale. ■

La commission de l'armée-toutefois appelle
toute l'attention d3 M. le ministre de la guerre
sur le classement des ressources thermale; de
notre pays, tel que l'envisage l'Institut d'hy
drologie et de climatologie, qui compte dans
son sein des njdecins ou hygiénistes très
compétents.- . > • '...A •■■ - ■ : 1 ;
: Cette classification est une simple- préface à
des renseignements qui peuvent être utilement
complétés pour le cas où la direction du ser
vice de . santé au ministère de la guerre vou
dra faire appel à une plus complète collabo
ration de l'institut dhydrologie et de climato
logie. - •

. .Cette classi'ication est duo, primitivement,
à l'èminenMiydrologue le-professeur Garïvgoui
qui s'est avant tout préoccupé, dans le tableau
suivant, de la cure des blessés. Elle est adop
tee, dans ses grandes lignes, par l'Institut d'hy
drologie.

: Cette classification reconnaît trois groupes
d'eaux :

1° Eaux cicatrisantes. — Convenant particu
lièrement au traitement des plaies atoni:jueset
des lésions- articulaires aussi bien qu'au traite
ment des lésions rhumatismales ; ■ i

2" Eaux sédatives. — A action calmante, indi
quées pour les blessés qui souffrent de plaies
irritées et pour ceux qui présentent des lésions
articulaires, à forme aigu 3 ou' subaiguo. Elles
peuvent également convenir aux rhumatisants
éréthiques ; - - - ■■ ■ " * • • 1
3° Eaux reconstituantes. — C'est-à-dire celles

■qui, parieur composition, s'eront "susceptibles
d'exercer ' une action générale' favo'rab'le parti
culièrement chez les blessés de tempérameiit
lymphatique. " ■ . <■.::■■■ :
■" A cette classification' qui ne' -tient- compte
que des blessés," nous ajouterons deux autres
classes d'eaux : ' ' J

4® Eaux indiquées pour le traitement des sé
quelles digestives ;

. 5" -Eaux indiquées contre les séquelles respi
ratoires. ' • i

i • Nous allons' donner quelques indications sur

chacun de ces groupes et fournir la liste de
toutes les stations qui, pourvues de moyens
thérapeutiques suffisants, peuvent rendre de
réels services aux blessés et aux malades. '

1° Eaux cicatrisantes. -' A ce groupe appar
tiennent toutes les eaux thermales sulfurées.
Le plus grand nombre se trouve dans les Pv-
rénées; ce sont des eaux qui jadis portaient la
nom bien -caractéristique d'eaux darqueb'u-
sadest Les stations qui p •uvent, clans les meil
leures ^conditions,- recevoir des blessés et les
malades d: la guerre sont : '

Aix-les-liaihs,'" Amélie-lés-liâins. Ax-les -Ther
mes, • -Bagnères-de-Luchon.- Kaghols-de-Lozère,
Barèges, Cauterets, Saint-Honorc-les-Ilains, : le
Vernet. :

11 existe dans les Pyrénées une quantité con
sidérables" de petites stations dont les eaux
sont abondantes et d'effets remarquables, mais
nous doutons que les conditions matérielles de
leurs, installations permettent de les utiliser.
Nous pouvons cependant citer :

Escaldas, Escouloubre, Molitg, La Preste,
Thuès, qui pourraient recevoir un certain nom
bre de malades s'il était nécessaire.

. 2° Eaux sédatives. — A cette indication cor

respondent toutes les eaux thermales ou méso-
thermales, soit simples, soit sulfatées calciques.
En réalité, dans ce groupa, pourraient figurer
les eaux thermales alcalines qui, employées on
bains et douches. donneraient les mêmes effets.

quoique leurs indications ordinaires soient très
différentes'. Les. villes d'eaux répondant à cette
indication sont :

Aix-en-Provence, ' Bagnères-de-Bigorre, Ba
gnoles-de-l'Orne, Bains-loi-Lfains, Bourbon-
Lancy, Bourbon-l'Archambault, Capvern,' Dax
(eaux thermales et boues , Evaux-les-lîains, La
malou, Luxeuil, Mont-Dore, Néris, Plombières,
Préchacq (eaux thermales et boues), Saint-Ger
vais-les-Bains.

3° Eaux reconstituantes. — Ce sont toutes les
eaux chlorurée; sadiques, thermales ■ ou non.
Par conséquent, jous les bains de mer répon
dent à cette indication toutes les fois où des
établissements convenables existent sur cer
taines plages. Los stations thermales répondant
à cette indication sont :

Balaruc (eaux chlorurées thermales et . boues),
Besançon (la Mouilliérei, -Chftel-Guyon. Bour
bonne-les-Bains, la Bourboule, la Motte-les-
Bains, . Royat, Saint-Nectaire, Salins-Moutiers,
Salies -de-îiéarn, Salins-Brisous (Biarritz), Vic-
sur-Cère, Uriage.

Beaucoup de ces eaux, notamment celles
d'Auvergne, sont à la fois chlorurées et bicar
bonatées ; leur action est extrêmement favora
ble dans le traitement des blessures chez les
lymphatiques. Les eaux d'Uriage sont à_Ja fois
chlorurées et sulfurées. -

4'- Eaux convenant aux ma'ades ayant des sé
quelles digestives. — Ce sont généralement des
eaux alcalines du typ3 Vichy, plus ou moins
alcalines, et las eaux sulfatées calciques déjà

- rangées parmi- les eaux sédatives. Les princi
pales stations qui répondent à ces types sont :

Châteauneuf, Chitel- Guyon, . Contrexéville,
Évian, Martigny, Pougues, Royat, Saint-Nec
taire, Vals, Vichy, Yittel.
• 5' Eaux indiquées pour les malades affectés
de - séquelles respiratoires; — Toutes les eaux
sulfurées rendront les plus grands-services dans
tous ces cas. Elles sont indiquées plus haut
comme eaux cicatrisantes. Nous donnerons ici
celles qui présentent le' plus de valeur à ca
point de vue. En'dehors des eaux sulfurées, il
est des stations qui -rendront les plus grands
services pour les malades a!l'ectés de troubles
bronchiques : ce sont le .Mont-Dore, Amélie-
les-Bains, Bagnères-de-Luchon, Cauterets, Chal-

■ les- •(Savoie), '.Eaux-Bonnes, Mont-Dore, Saint-
Uonoré-les-Bains.

Pour tous ces malades, en outre de la cura
thermale, on peut indiquer, toutes les stations

■climatiques -du-. Midi ou des Alpes. Elles con
viendraient également à tous les malades for
tement déprimés et anémiés, -, ■•• .-

La commission de.liarmée, rtout en .appelant
-l'attention de:M. le: ministre, de r la- guerre, sur
des 'ressources liydrommé«ales .ds • notre pays,

• croit-devoir, recommander en. outre à sa vigi-
, lance la .nécessité -de faire. installer.: dans les
stations BÙ serout-.cnvo.vés :les îbleasiis.oa les

.iaalade3_lans.-les.appareiU.-inxlispen.£ables ula
mécanothérapie et à.l'éle<;tro'hérapie. -

La physiothérapie, à laquelle, le corps mé
dical est aujourd'hui unanime à accorder des
vertus curatives remarquables-, comporte des
ressources' variées comme appareils de méca
nique et installation d'électricité médicale,
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pour concourir à l'efficacité de la cure ther
male, en face des cas si variés que la chirurgie
ou la médecine de guerre sont appelées à en
visager.

Bien plus, la commission de l'armée appelle
toute la sévérité de M. le ministre de la guerre
sur certaines installations hydrominérales qui
n'ont pas réalisé, au point de vue de l'hygiène,
les améliorations indispensables. Ces amélio
rations, il semble bien, doivent précéder tout
envoi de blessés ou de malades dans ces sta
tions.

ll serait cruel qu'une station liydrominérale
ou climatèri,|ue devint, faute d'une organisa
tion irréprochable, un foyer d'épidémie.

Ces observations sont dictées par le souci de
faire profiter les victimes de la guerre des ri
chesses thermales et climatériques de notre
pays dans les meilleures conditions possibles.

En résumé, messieurs, comme conclusion
de ce rapport, nous vous prions de décider

. qu'une proposition de loi n'est pas utile pour
assurer à nos blessés et malades militaires le
traitement hydrominéral et physiothérapique
que peut nécessiter leur état.

Nous n'en rendons pas moins hommage aux
■ intentions de notre collègue M. Audiffred dont
le fond de la proposition est nettement retenu
par le ministère de la guerre et reçoit en ce
moment, ou va recevoir, les premières appli
cations.

PROPOSITION DE LOI

(Présentée par M. Audiffred.)

Article unique. — Il est créé un service sani
taire spécial pour assurer dans les stations
thermales le traitement, pendant le nombre
d'années nécessaire, des officiers et soldats
atteints pendant la guerre de maladies pouvant
être utilement guéries dans ces établisse
ments.

Ce service sera rattaché pendait la guerre
aux ministères de la guerre et de la marine ;
après la guerre il restera rattachi à ces minis
tères pour les officiers et soldats en exercice ;

. pour les autres, il sera rattaché au ministère de
l'intérieur.

ANNEXE N* 202

■■ (Session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant approbation de la conven
tion signée à Berne, le 13 octobre 1913, rela
tivement aux retraites des employés des
chemins de fer fédéraux suisses résidant

en France et occupés sur le territoire fran
çais, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré. Président de la République française,
par M. René Viviani, président du conseil,
par M. Delcassé, ministre des affaires étran
gères, et par M. Bienvenu Martin, ministre
du travail et de la prévoyance sociale. —
(Renvoyé à la commission des affaires étran
gères) (1).

ANNEXE N° 203

(Session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, prorogeant les dispositions de la loi
du JO avril 19J0 sur la marine marchande,
en ce qui concerne les primes à la construc
tion des navires, présenté au nom de M.Ray-
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Victor Augagneur, ministre
de la marine; par M. A. Ribot, ministre des
finances; par W. Gaston Thomson, ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, et par M. Gaston Doumergue,
ministre de la marine. — (Renvoyé à la com
mission de la marine.) (2).

ANNEXE N° 204

(Session ord. — Séance 1 du' 17 juin 1915.)

PROJET DE'LOT relatif aux orphelins de la
guerre, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise,' par M. René Viviani, président du con
seil, par M. Aristide Briand, garde des sceaux,
ministre de la justice, par M. Malvy, ministre

. de l'intérieur, par M. Albert Sarraut, ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts,
et par M. Gaston Doumergue, ministre des
colonies. — (Renvoyé à la commission
nommée le. 14 mai 19i5, relative aux pupilles .
de la nation.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, parmi les devoirs que l'heure
présente impose à l'État, l'un des plus hauts et
des plus impérieux est de venir en aide aux
orphelins de la guerre et d'assurer leur avenir.

Devoir d'assistance et de solidarité envers

ceux qui représentent l'avenir de notre pays !
Plus encore, devoir de gratitude envers ses
défenseurs, dont le glorieux sacrifice est la ran
çon de notre salut.

Sous des formes variées, le caractère sacré
de cette dette patriotique est apparu aux mem
bres des deux Chambres. Des propositions éga
lement intéressantes ont envisagé sous ses
faces diverses le grave problème qu'elle pro
pose à notre attention.

Les unes tendent à modifier la loi sur les
pensions militaires, dont les règles, édictées
pour une époque o'i la France n'avait qu'une
armée de métier, répondent mal aux nécessités
actuelles.

D'autres envisagent l'institution d'organismes
spéciaux, chargés d'acquitter les obligations
tous les jours plus lourdes que chaque bataille
nouvelle inscrit à la charge de la nation.

D'autres encore ont le souci de remédier à I
l'insuffisance de notre législation tutélaire, I
dont l'application n'est efficace qu'au regard I
des mineurs disposant de quelque ^aisance. La
France est défendue avec un égal amour par
ses enfants les plus humbles, comme par ceux
que la fortune a largement favorisés; Elle ne
saurait séparer, dans sa reconnaissance, les or
phelins des pauvres de ceux des riches. Il im
porte — et plusieurs d'entre vous l'ont vive
ment ressenti — d'adapter aux besoins des en
fants sans fortune des dispositions dont l'effi-
cacitépratique ne s'est généralement manifestée
que pour la protection des héritiers de familles
aisées.

En dehors du Parlement, l'unanime volonté
des Français de venir au secours des orphelins
de la guerre ne se manifeste pas avec un
moindre empressement. ■ --- •

De tous côtés, des œuvres se créent, des
groupements s'organisent, des syndicats pro
fessionnels offrent leur concours en vue d'éle
ver, d'adopter les enfants de ceux que la mort
glorieuseatteintau champ d'honneur, ou frappe,
hélas! aux champs de carnage dont la barbarie
d'un féroce ennemi nous donne le cruel spec
tacle.

Entre les efforts généreux qui, par des voies
diverses, tendent au même but, le Gouverne
ment n'a pas à choisir. S'inspirant de toutes
les initiatives, il a pris à cœur de condenser
en un texte unique toutes les solutions, de
coordonner toutes les nobles et bienfaisantes
idées qui se sont fait jour. C'est ce projet qu'il
soumef aujourd'hui aux délibérations des
Chambres.

La pensée maîtresse de ce projet, le principe
essentiel qui le domine et t'inspire est l'affer
missement de l'idée de famille. S'il est un sen
timent, dont la force se sera encore accrue, au
cours de cette guerre, où le chef de famille, le
père de plusieurs enfants, aura pris dès le pre
mier jour sa place de combat sous le drapeau,
c'est le culte et l'amour du foyer. C'est donc
avant tout dans sa famille, c'est dans son milieu
natal, dans son milieu social et professionnel
que l'orphelin de la guerre doit être envisagé et
assisté par. la nation. C'est dans sa famille,
<1 abord, qu il faut chercher et assurer l'action
tutélaire qui protégera ses jours et ses destins.
Et lorsqu'à défaut d'une mère ou de parents
encore vivants, l'État devra envisager, pour
l'orphelin isolé —- ainsi que le prévoit le pré
sent projet — l'institution d'une tutelle natio
nale, c'est encore dans le milieu où la famille

de cet orphelin a vécu, dans une ambiant»
imprégnée en quelque sorte des itraditions du
foyer, qu'il devra en rechercher les éléments.
Il compte les trouver aisément grâce au con
cours des initiatives privées, dont la collabora
tion étroite et féconde < avec, l'action de: l'État
lui-même est aussi l'un des principes fonda
mentaux du présent projeta : ,

La protection de l'orphelin de la guerre doit
viser à la fois — et c'est le troisième principe
sur lequel repose notre texte — son entretien
matériel et son éducation.

En ce qui touche l'entretien matériel, le pro
jet s'appuie, non sur des principes,- mais, dans
quelques-uns de ses termes, sur un postulat;
o'est.que l'application de la loi sur les pensions
militaires aura pour résultat de régler ce point.
La réforme de cette loi fait en ce moment l'ob

jet des travaux d'une commission spéciale qui
aura à déterminer la forme dans laquelle il
sere pourvu aux besoins matériels de l'orphe
lin, soit par la majoration, des pensions des
veuves chargées de famille, soit par une allo
cation directe à l'orphelin lui-même.

Nous ne faisons cependant pas du règlement
de la question financière sous cette forme uns
question préjudicielle aux dispositions ici pro
posées. De quelle manière qu'on s'y prjnn:. en
effet, il est hors de doute qu'il sera pourvu ans
frais d'entretien et d'éducation de ceux des

orphelins de la guerre, qui se trouveront sans
ressources. Cela suffit pour que l'on puisse
d'ores et déjà délibérer sur les règles que le
Gouvernement propose pour organiser le fonc
tionnement des organismes qui auront mis
sion d'exercer leur action tutélaire sur les or
phelins.

Par les dispositions du présent projet de loi
le Gouvernement s'efforce de pourvoir à trois
besoins qui, à divers titres, ont été l'objet da
vos préoccupations :

1° 11 vous propose d'assurer l'observation
plus exacte et plus efficace de nos lois civiles
au profit d:s orphelins de la guerre ;

2" il écarte, pour ceux à qui nos lois civiles
n'apportent pas en fait un secours suffisait, la
succédané habituel de nos institutions d'assis

' tance, et il vous demande d'instituer pour eus
une tutelle spéciale, la tutelle nationale;

3° 11 a le souci d'associer à l'exercice de cette
tutelle, sous le contrôle nécessaire de l'admi
nistration publique, les institutions privées,
associations phila-ithropiques ou pro'es ion-
nelles, qui ont o:fert on ol'riront leur gén ireul
concours et présenteront d:s garanties suffi
santes d'aptitude et de moralité. ■

Quelques indications d'ordre général marine
ront à ce triple point de vue l'orientatio i qua
le Gouvernement croit devoir donner à U ré
forme unanimement réclamée.

I

LA SURVEILLANCE DES TUTELLES

On peut poser ce principe qu'en très grande
majorité, les enfants que la nation doit prendra
sous sa garde auront encore soit leur :nère,
soit des grands-parents.

Il faut se défendre de tout effort qui tendrait
à substituer à ces éducateurs naturels et fami
liaux un éducateur collectif ou social. Nous
avons affirmé plus haut la nécessité de laisser
l'enfant dans le milieu de la famille. L'interven
tion de l'État en faveur de cette première ca
tégorie d'orphelins ue peut prendre, même en
apparence, une forais d'appui impliquant un
relâchement des liens de famille que. le mal
heur a rendus plus précieux encore.

Mais il convient d'autre part, et c'est uns
obligation éminente de la nation, de garantir
l'orphelin contre des faiblesses éventuelles,
contre les négligences trop fréquentes dans
l'observation des prescriptions raisonnables de
nos lois civiles en matière de tutelle fami
liale. . ,

La nécessité d'une réforme du régime des tu- i
telles, aboutissant à une plus exacte application
des mesures protectrices des mineurs, est
depuis longtemps préconisée par l'unanimité
des théoriciens du droit civil, aussi bien que
par les magistrats, dont la pratique fait les té
moins officiels de l'imprévoyance de notre code
en cette délicate matière.

Il y a peu de temps d'intéressantes proposi
tions ont été soumises au Sénat ,en vue de
combler cette regrettable lacune. C'est la pro
position de M. d'Estournelles de Constant et de
cent quarante-six de ses collègues, tendant a
l'établissement en France de conseils de tutellB

(1) Voir les n°s 3602-3756 et in-8° n° 800 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(?) Voir les n os 749-921-959, et in-8° n° 192. —
ile législ. — de la Chambre des députés.
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(1Î" juillet 1910). C'est, il y a quelques semaines,
la proposition de M. Ferdinand- Dreyfus, tendant
à l'institution de délégués à la tutelle choisis
parmi les membres des sociétés protectrices de
l'enfance. C'est enfin, plu 1s récemment encore,
la proposition de M. Léon Bourgeois, qui pour
voit incidemment au même besoin en deman
dant l'institution, sous le nom di tutelle sociale,
d'une surveillance des tutelles civiles par des
correspondants choisis par les offices départe
mentaux.

Les innovations contenues dans le présent
projet ont une moindre portée. Plus modestes
— sans être, croyons-nous, moins efficaces —
elles n'apportent aucun trouble dans les rela
tions familiales ; elles échappent au reproche
• l'introduire dans la famille un surveillant
étranger, dont l'investiture émanerait dorga-
nismes administratifs qu'il sera toujours impos
sible, quelque sain qu'on apporte à leur consti
tution, de préserver de toute suspicion.

Nous estimons qu'il est préférable et suffisant
de tirer un meilleur parti des organismes an
ciens que la nation même et nos traditions les
plus lointaines ont préposée à la protection des
orphelins; c'est à savoir l'institution familiale
de la subrogée tutelle et le controle universel
lement accepté de l :autorité judiciaire.

Il est incontestablement légitime qu'auprès
de la mère tutrice, le plus proche parent du
père décédé (car c'est bien ainsi que l'ins'itn-
tion d3 la subrogée tutelle a té conçue par
notre loi; veille à ce que les intérêts de l'enfant
ne soutirent d'aucune négligence.

D'autre part, il a toujours été reconnu que
les tribunaux, mis en mouvement par le mi
nistère public, ont un devoir étroit et constant
d'intervent on pour la sauvegarde de la per
sonne et des droits des enfants mineurs. .

Notre eTort tend à mieux assurer l'accom
plissement par les subrogés tuteurs de la
charge qui leur a toujonrs été imposée, et,
d'autre parl. à rendre plus proche et plus effi
cace. parce que plus plu s précis et mieux ré
glé, le rjle tutélaire de l'autorité judiciaire.

C'est au juge des tutelles. institué dans cha
que arrondissement, que nous assignons la
fonction que M. Léon Bourgeois propos J de
confier à un tuteur social, pour laquelle
M. Ferdinand-Dreyfus comptait sur les délégués
d'à uvres et M. 'd'Estournelles de Constant" sur
de; conseils de tutelle.

Et nous facilitons la t';clie du juge des tu
telles en nous bornant à sanctionner les de
voirs que, dés à présent, la législation assigne
aux subroges tuteurs, sans nMsr cependant
ces derniers d'une manière vexatoire à l'exer

cice direct de-la tutelle ou de la puissance ma
ternelle.

On verra, par l'examen du texte, comme il
parait facile, sans éveiller aucune susceptibilité,
d'arriver à ce double résultat.

II

ORGANISATION DE LA TUTELLE NATIONALE
DUS PUPILLES DE LA PATRIE

ll semble inopportun d'imposer la tutelle fa
miliale dans des cas où la pratique n'y a pas
recours, et o:i l'absence de la mère ou d >s
grands-parents ne permet pas d'en attendre
des résultats bienfaisants.

Mais si nous ne prenions aucune disposition
spéciale au profit de ces deux orphelins de la
guerre qui n'ont fins de parents assez proches
pour être recueillis, c'est à la garde de nos sar-
vices départementaux d'assistance qu'ils de
vront ôtre confiés.

Si paternels qu'on se plaise à reconnaître les
soins dont les enfants assistés sont entourés,
des raisons de haute convenance doivent écar
ter ici toute velléité d'avoir recours à l'assis
tance publique pour assurer l'entretien et
l'éducation des orphelins des soldats morts
pour la France.

- 11 importo ainsi que l'intervention de l'État à
leur profit se manifeste par la création d'orga
nismes nouveaux. Nous en empruntons l'idée
au projet de MM. -Léon Bourgeois, Ferdinand-
Dreyfus et Perchot, et nous proposons comme
eux à cette fin la création d'un office national
et d'offices départementaux.

11 convient, d'autre part, d'associer largement
à l'accomplissement du devoir commun envers
les orphelins de la guerre toutes les bonnes
volontés qui, dans un élan de patriotique désin
téressement, s'offrent à remplacer la famille
perdue, à reconstituer le foyer détruit, à com
bler, par une affection faite de reconnaissance

et de tendresse, l'irréparable perte subie par
ceux qui seront la France de demain.

Ainsi se justifie la place très large assignée
aux institutions d'initiative privée dans l'acjom-
p'issement pratiqua de la tâche que la nation
est unanime à vouloir s'imposer.

• L'organisation de la tutelle nationale confiée
aux offices départementaux na peut manquer
de produire au profit des intérêts des orphelins
de la guerre les mêmes excellents résultats
qu'a produit l'organisation de la tutelle natio
nale des enfants assistés.

L'expérience nous fournit ici les mHhodes
efficaces et l'on ne sera pas surpris de re
trouver dans les règles fondamentales de l'ins
titut ion à créer les principes sagement adoptés
par le Parlement dans la loi du 27 juin l.Oi.

Nc confondons pas, cependant, les futurs
offices avec des administrations salariées.
Composés de notables et de représentants
d'œvtvres, assez semblables à cet égard à nos
grandes commissions hospitalières qui jouis
sent de l'estime universelle, les offices dépar
tementaux auront pour rôle exclusif le choix et
la surveillance des personnes ou des œuvres
qui recevront effectivement la garde et assu
meront pratiquement la charge d'élever ou de
faire élever les Pupilles de la Patrie.

De ces éducations d'enfants doublement or
phelins l'État est garant et responsable. C'est
par la vigilance des offices qu'il procurera la
gtranlio et qu'il s'acquittera du devoir que sa
responsabilité lui impose.

m -

SURVEILLANCE DES ŒUVRES ASSOCIÉES A L'EXER
CICE DE LA TUTELLE NATIONALE

La responsabilité que nous venons de cons
tater nous fait une obligation de n'accepter
qu'à ban escient le concours, d'ailleurs néces
saire et précieux, des associations philanthro
piques ou professionnelles désireuses de colla
borer à l'éducation des orphelins de la guerre.

Nous n'avons garde d'oublier les sages dis
positions qui, pour n'être pas encore promul
guées en forme de loi, ont obtenu l'adhésion
du Parlement, il y a quelques-mois. en ce qui
touche les rapports de l'administration publi
que et de la bienfaisance privée.

Les œuvres dont nous accepterons la collabo
ration se plient d'ailleurs volontiers à l'obser
vation de toutes les prescriptions que vous
avez jugées indispensab es.

Il y a plus. Nous ne vous proposons pas de
donner ici votre confiance, sans vérification, à
toute œuvre, quelle qu'elle soit, dont l'aptitude
peut n'être pas à la hauteur des excellentes
intentions.

Nous nous conformons à des précédents dont
l'expérience a justifié la sagesse. Lorsque des
lois ont été votées pour fac iter l'éducation des
enfants moralement abandonnés, vous y avez

[ introduit le principe que, seules, bénéficie
raient des facilités accordées pour recueillir les
enfants enlevés à d'indignes parents par me
sure judiciaires, les œuvres qui en auraient ob
tenu d'avance et après enquête l'autorisation du
ministère de l'intérieur. ...

Nous inspirant delà même idée, nous propo
sons de subordonner à une autorisation admi
nistrative spéciale le droit paur les œuvres de
recevoir ea garde lespupiles des offices dépar
tementaux.

Qu'on ne se méprenne pas au surplus sur la
portée de cette précaution. Nous n'entendons
aucunement accorder ici à l'autorité adminis
trative un pouvoir discrétionnaire.

Fin décret en conseil d'État déterminera les

conditions que devront remplir les associations
philanthropiques ou professionnelles pour avoir
droit à la confiance de l'administration.

Nous croyons pouvoir tirer le meilleur parti
de cet accord désirable entre l'État et les insti
tutions d'initiative privée, l'État se réservant
la direction et le contrôle, les œuvres se char
geant de l'action, pour une tâche oii quel que
soit le dévouement des fonctionnaires qui l'as
surent, un service public ne saurait remplacer
les impulsions cordiales et l'ingénieuse ten
dresse des individualités susceptibles de s'atta
cher au soin de chacun des orphelins.

Nous ne ferons pas ici un exposé détaillé des
dispositions particulières et des avantages spé
ciaux que la reconnaissance publique réclame
légitimement pour les orphelins de la guerre
dans tous les établissements nationaux d'ins
truction. Mais un article du projet de loi en
affirme le principe, remettant à un décret leur

' détermination précise, à la suite dui accord
entre tous les ministères dont peuvent d -pen
dre des -établissements d'instruction, et qui
tiendront tous à honneur de contribuer à ac
quitter la dette sacrée de la nation.

Nous avons résumé dans l'exposé ci-dessus
les traits essentiels du projet soumis à votre
approbation. ■

On y verra, nous l'espérons, le souci d'assu
rer, avec le libéralisme le plus scrupuleux,
l'accomplissement intégral du- devoir qui in
combe à la France envers les orphelins de la
guerre.

IHtons-nous d'apporter par ces loyales pro
messes, aux courageux défenseurs dé la patrie,
l'assurance que leur noble sacrifice ne laissera
pas dans la détresse les chers enfants a la des
tinée de qui s'attache le meilleur de leur pen
sée. La France tout entière entend les adopter.
Elle ne saurait faillir ni faiblir dans l'accom
plissement d'une tîche dont nul ne mécon
naît le caractère à la fois impérieux-et sacré.

. Nous avons eu conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après :

PROJET DE LOI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES PRÉLIMINAIRES

Art. 1 er . — La nation assume la protection
des orphelins de militaires ou de civils victi
mes de la guerre de l'ilï.

L'entretien matériel et l'éducation de ces
enfants seront' assurés par l'application des
dispositions ci-après : ' "

Art. 2. — Sont dit Pupilles de. la Patrie les
enfants auxquels. par application de la loi sur
les pensions militaires, une allocation sera
accordée soit directement, soit indirectement
par voie de majoration de la pension de leur
mère veuve.

Y sont assimilés les enfants des victimes ci
viles de la guerre à qui le bénéfice- de li
présente loi sera étendu par décret en conseil
d'État.

TITRE 1 er . — Institution d'orr/anism»s dcsUncX
à assurer là protection des Pupilles de la
Patrie.

' Art. 3. — 11 est créé à Paris; sous la dénomi
nation d'office national des Pupilles de la
Patrie, un établissement public, rattaché au
ministère de l'instruction publique.

Art. 4. — Il est créé au chef-lieu de chaque
département un établissement public appelé
office départemental des Pupilles de la Patrie.
- Art. 5. — Le rôle de l'Office national consista

à prendre ou à provoquer toute mesure jugée
nécessaire ou opportune en faveur des pupilles
de la patrie, à diriger et à coordonner les efforts
des offices départementaux et, d'une manière
générale, à veiller à l'exécution des dispositions
ci-après édictées.

Art. 6. — L'o'ïice national est administré par
un conseil supérieur composé de quarante
membres.

Ce conseil comprend des membres de droit,
des représentants des Chambres, des fonction
naires des grandes administrations publiques.
Il doit comprendre, pour au moins un quart, des
représentants des associations philanthropi
ques ou professionnelles, ex rçant le patro
nage des orphelins de la guerre, et dûment
agréées dans les conditions prévues en l'arti
cle 30.

Art.7.— Dans l'intervalle de ses réunions, le
conseil supérieur est représenté par une sec
tion permanente dont les membres, désignés
par le ministre, sont choisis dans le sein du
conseil. Le président de la section permanente
représente l'office en justice, ainsi que dans
les actes de la vie civile.

Art. 8. — Le rôle" des offices départementaux
consiste :

1° A veiller à l'observation, au profit des
orphelins de la guerre, des règles du code civil
en matière de tutelle;

2° En l'absence de tutelle de droit commun
à collaborer à l'exercice de la tutelle nationale
des pupilles de la patrie, organisée dans les
conditions qui seront ci-après énoncées.

Art. 9. — Les offices dépaitsmentaux com
prennent, en outre du préTet, président de droit,
le président du tribunal civil du chcf-lieu, vice-
président, l'inspecteur d'académie, deux con
seillers généraux élus pour trois ans par la
conseil général, et neuf membres désignés par
arrêté ministériel sur la proposition du préfet.
Six de ces derniers seront choisis parmi le»
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îtiembres des a=<ociatiOns philanthropiques ou
professionnelles exerçant 1 lé .patrjnage ! {ïe's i
orphelins de Va guerre.

Les fonctions des membres des offices dépar-'
tementaux sont gratuites."- ' "

Art. 10; — Le conseil supérieur détermine
■chaque année la mesure et les conditions dans
lesquelles les subventions, dons ou legs qui ne
font loi jet d'aucune affectation spéciale, se
ront répartis entre les oflices départemen
taux.

Art. ll. — Les ressources de chaque office
départemental comprennent : '

1° Les subventions qui pourront lui Être
accordées par le département ou les com
munes ;

2" Le produit des dons et legs qui lui seront
faits directement;

3° La quote-part qui lui sera attribuée par
l'office national sur le produit des dons, legs
et subventions destinés à l'entretien des orphe
lins de la guerre. sans affectation à un office
déterminé.

Art. 12. — Chaque office départemental per
çoit, avec obligation d'emploi au profit de leurs
titulaires, les allocations attribuées aux enfants
dont la garde est confiée à l'office en l'absence
de tutelle de droit commun.

TITRE n. — Mesures juridiques de protection
prises en faveur des Pupilles de la Patrie.

Art. 13. — Les mesures de protection prises
en faveur des Pupilles de la Patrie consistent :

1° Dans la surveillance de la tutelle, si la
tutelle est organisée conformément au droit
civil ;

2J Dans l'organisation subsidiaire de la tu
telle nationale, pour le cas où il n'aura pas été
constitué de tutelle de droit commun.

a) Orphelins soumis à la tutelle de droit commun.

Art. 14. — L'organisation de la tutelle légale
de la mère ou des ascendants, ainsi que le
fonctionnement de toute tutelle légale, testa
mentaire ou dative, constituée pour les orphe
lins de la guerre conformément au code civil
sont placés sous la surveillance des offices dé
partementaux, dans les conditions ci-après
énoncées.

Art. 15. — La surveillance des' tutelles des

Pupilles de la Patrie s'exerce par l'intermé
diaire d'un ou plusieurs juges au tribunal civil,
désignés, dans chaque arrondissement, pour
remplir cette fonction. ■

La désignation de ces magistrats appartient
au premier président de la cour d'appel.

Art 16. — La surveillance des tutelles des
Pupilles de la Patrie ne comporte aucune ingé
rence indiscrète dans le liure exercice de la
puissance paternelle ou dans les fonctions des
tuteurs. •

Elle n'a d'autre objet que de veiller à l'obser
vation des règles du droit civil.

A cette fin, élie est facilitée parles obligations
suivantes, imposées aux subrogés tuteurs. •••

Art. 17. — Dans les six mois à dater de sa
nomination par le conseil de famille, le subrogé
tuteur doit vérifier et attester par écrit l'obser
vation des articles fo1 et 452 du code civil, ainsi
que l'application des articles 5 et suivants de la
loi du i) février 1880.

Cette obligation est de même imposée au su
brogé tuteur dans tous les cas où l'application
de ces textes est exigée par la loi civile.

Art. 18. — A la fin de chaque année d'exer
cice de la tutelle, le subrogé tuteur doit fournir
par écrit au juge des tutelles l'indication som
maire des conditions dans lesquelles l'enfant est
élevé.

Art. 19. — Le subrogé tuteur doit particulière
ment veiller à ce que les dispositions des lois
sur l'enseignement obligatoire soient observées,
tout en respectant scrupuleusement la liberté
des parents ou tuteurs quant au choix des
moyens d'enseignement.

Art. 20. — Si le subrogé tuteur manque aux
obligations qui lui sont imposées par la pré
sente loi. le juge des tutelles peut lui adresser
une réprimande écrite, dont la copie est com
muniquée à l'office départemental. En cas de
nouvelle négligence, le subrogé tuteur peut,
sur la demande du juge des tutelles, être ap
pelé devant la chambre du conseil du tribunal
civil, et frappé d'une amende de 10 à 100 fr., sans
préjudice de la responsabilité civile qui lui in
combe aux termes du droit commun.

Art. 21. — Si le juge des tutelles, averti soit
par le subrogé tuteur, soit de: toute autre ma
nière, estime que les intérêts moraux ou maté

riels dé- i'ënfaiit sont,, compromis par, Jà ,-île- j
gligence ou la faute du 1 tuteur, il peut, 'ea ■;
outre des sanctions fournies par la législation
actuelle, appeler sur les incorrections qui lui
auront été révélées l'attention de la chambre
du conseil du tribunal civil, .

La chambre du conseil disposera, en outre
des sanctions de droit commun, des moyens
d'action ci-après :

1° La réprimande écrite, dont copie sera
adressée à l'office départemental ;

2° L'attribution à l'office de l'allocation ac
cordée pour l'entretien de l'enfant, av.ec charge
de l'utiliser à son profit.

Art. 22. — Chaque année, le juge des tutelles
adresse à l'ofilce départemental un rapport sur
la surveillance exercée dans Pariiondissement

sur les tutelles des Pupilles de la Patrie.
Un rapport annuel est adressé par les soins

de l'office départemental à l'office national sur
la surveillance de ces tutelles dans le départe
ment et. d'une manière générale, sur les con
ditions l'application de la présente, loi.

b) Orphelins soumis à la tutelle nationale.

Art. 23. — Les orphelins de la guerre qui ne ,
sont pas soumis a la tutelle légale de la mère
ou des ascendants, et pour lesquels la famille
n'a pas provoqué la constitution d'une tutelle
définitive, sont placés sous la tutelle natio
nale.

Cette tutelle s'exerce dans les" conditions dé
terminées ci-après.

Art. 21. — Les préfets, tuteurs des Pupilles de
la Patrie, peuvent déléguer l'exercice de cette
tutelle, sous le contrôle de l'office départe
mental, soit à un membre de l'office, soit à
toute autre personne agréée par l'office.

Art. 25. — Les fonctions du conseil de famille
auprès du tuteur délégué sont remplies par six
personnes désignées par l'offic? départemental,
et dont trois au moins sont choisies parmi ses
membres. Le tuteur ou son délégué assiste aux |
séances du conseil; il est entendu quand il le
demande.

Art. 26. — Les attributions du tuteur et du

conseil de famille sont celles que détermine le
code civil; toutefois, il n'est pas institué, de
subrogé tuteur.

; Art. 27. — Les biens du tuteur ne sont pas
soufnis à l'hypothèque légale instituée par l'ar-,
ticle 2121 du code civil.

Ait. 2-. — Toute remise de l'enfant à d'autres
qu'à' ses parents ou grands-parents, môme
quand il est confié en vue d'une adoption ulté
rieure, ne peut avoir lieu que sous réserve de
la tutelle. Toutefois, lorsque l'enfant a été con
fié pendant trois ans à un particulier à titre
gratuit, ce dernier, même s'il est âgé de moins
de 50 ans et l'enfant de plus de 15 ans. peut, en
obtenant le consentement du conseil de fa
mille, devenir le tuteur officieux de l'enfant.
Le juge de paix du domicile de l'enfant dresse
procès-verbal de la demande et du consente
ment ; ces pièces et le procès-verbal sont visés
pour timbre et enregistrés gratis.

c) Placement et surveillance. — Organisation du
patronage. — Rapport des offices et des institu
tions privées.

Art. 23. — Les Pupiles de la Patrie, placés
sous la tutelle nationale, seront, toutes les fois:
que cela sera possible, confiés à des im-vres de
patronage agréées par le conseil supérieur de
l'office national et chargées d'en effectuer le
placement et d'en surveiller l'éducation.

Ils pourront être également confiés à des
particuliers dans les conditions qui seront dé
terminées par un règlement d'administration
publique.

1 Art. 20. — Lô refus d'agrément aux associa
tions philanthropiques ou professionnelles qui
solliciteraient la faculté de recevoir en garde
des orphelins soumis à la tutelle nationale, de
vra être motivé. Il ne pourra être justifié que-
par l'inobservation des conditions imposées
auxdites institutions par le règlement d'admi
nistration publique prévu ci-après.

L'agrément sera révocable si l'observation
des conditions imposées vient à cesser. Le re
fus d'agrément peut être l'objet d'un recours
devant le conseil d'État.

Art, 31. — S'il n'y a pas dans le départe
ment d'œuvre offrant de suffisantes garanties,
l'office départemental pourra instituer un ser
vice spécial dont les conditions de création et
de fonctionnement seront déterminées par
arrêté ministériel pris après délibération du
conseil supérieur de l'office national.

:.. ri TJTRB tm 4— MrposilionS'CDm'plcmentairit.

Art..32. - l'n règlement d'administration pu
. bliqùej déterminera les conditions d'application
de, la ,présente loi, notamment : ;

1° Il précisera la composition du conseil su
périeur de l'office national, le mode de nomi
nation de ses membres, les conditions de son
fonctionnement, ainsi que la composition et le
fonctionnement de la section permanente dudit
conseil:

2° Il déterminera les règles applicables à la 1
gestion financière des ressources des oflices
national et départementaux:

3° Il arrêtera les conditions cju'il convient 1
d'imposer aux associations philanthropiques 1
ou professionnelles ou aux particuliers dési
reux de recevoir en garde des orphelins soumis
à la tutelle nationale ;

11 précisera dans quelles conditions les
allocations versées aux offices départementaux
pour les pupilles soumis à la tutelle nationale
seront mises à la disposition des associations
ou particuliers constitués gardiens desdits pu-
piles, ainsi que les justifications qui seront exi
gées de l'emploi desdites sommes remises au
profit personnel des enfants, à l'entretien et à
l'éducatiou de qui elles sont exclusivement af
fectées;

5° Il déterminera, pour le département de la
Seine et la ville de Paris, la composition et le:
fonctionnement de l'office départemental, ainsi 1
que les règles administratives et fininjijres
auxquelles il sera soumis;

0° Il fixera dans quelle mesure et A q ielles
conditions les dispositions de la 'présente loi
peuvent être étendues aux enfants des soldats
mutilés.

Art. 33. — Un décret déterminera les condi
tions dans lesquelles des bourses et exonéra
tions pourront être accordées aux Pupilles de la.
Patrie en vue de faciliter leur instruction dans
les établissements nationaux.

Art. :v«. — Jusqu'à la tin des hostilités et pen
dant un délai d'un an après, les Pupille; de la
Patrie bénéficieront du régime créé par le dé
cret du 8 décembre M.li, d'après lequel. à titre
exceptionnel, dans les lycée-, collèges, cours
secondaires et écoles primaires supérieures de
garçons et de lilles. les exemptions des frais
d'études et de pension peuvent être accordées
en dehors des conditions prévues par les dé
crets. du 18 janvier lSs7"ét du 0 août 18 !.'5. l dés

• enfants dont le père, le tuteur ou l'es soutiens
de famille auront été victimes de la guerre. .

Art. 35. — La présente loi est apDlicade aux
orphelins de citoyens français résidant aux co
lonies.

11 sera statué par décret sur la situation des
orphelins des soldats coloniaux su.ets ou pro
tégés de la France.

ANNEXE N° 205

(Session ord. — Séance du 17 juin 19!J.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, complétant la loi du 5 août l!Ui
relative à la suppléance des officiers publics
ou ministériels en cas de guerre, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Aristide
Briand, garde des sceaux, ministre de la jus
tice (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.) ' •

ANNEXE N° 206

(Session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture, sur l'exercice 1915, de crédits ad
ditionnels aux crédits provisoires pour le
ravitaillement de la population civile, par
M. Emile Aimond, sénateur. (Urgence dé
clarée.) (2)

Messieurs, dans sa séance du 21 mai dernier,

(1) Voir les n0i 758-970 et annexe, et in -s*
n° 198 — 11e législ. — de la Chambre des dé
putés.

(2) Voir les n M 185, Sénat, année 1915, et 772-
928-94G et in-S° n0 ' 179. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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la Chambre a voté un projet de loi portant ou
verture de crédits supplémentaires au ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des

■télégraphes, pour procéder à des opérations
d'achat et de vente de blés et autres marchan

dises pour le ravitaillement de la population

Le projet de loi que nous soumettons à l'ap-
rprobatiori du iSénat ■ ditîére ' considérablement
tde celuUqui mous . vient «de la Chambre et,,
avant de vous indiquer les raisons qui otit dé-;

• terminé vôtre commission des finances à vous
- soumettre d'autres textes, il est- nécessaire de
-résumer les considérations qui ont amené le
: Gouvernement à vous -proposer -des mesures.
: extraordinaires .pour l'alimentation-de la popu
lation civile et votre commission à les approu
ver en principe, mais en y apportant cependant
de profondes modifications.

La récolte du blé, en France, ayant été en
1914 intérieure à nos besoins, n'avions-nous
pas à redouter, en fin de campagne, une hausse
du prix du pain ?

Se basant sur les résultats de la statistique
officielle, tout en tenant compte des importa
tions déjà faites, on eût été peut-être tenté
d'affirmer que toute crainte • devait être écar
tée ; mais si on voulait bien se donner la peine
d'étudier une question aussi complexe, il était
difficile de se montrer aussi affirmatif. Quelques
données statistiques ne suffisent point, en etFet,
pour éclairer la situation sous son vrai jour,
et l'année 1912 en a été d'ailleurs un exemple
frappant.

Alors que la production du blé, en 1914, avait
été évaluée à K7.100,<!CP quintaux, celle de 1912
avait été estimée à 87,700,000 quintaux, pour les
besoins ressortant à 91 millions de quintaux
(alimentation humaine, semences et besoins
industriels;. 11 y a deux ans, nos manquants
n'étaient donc que de 0,3X1.00 quintaux ; pour
tant n'avons-nous pas assisté, en juin, a une
très forte hausse du prix du blé, et la farine ne
s'est-elle pas vendue, à Paris, sur la base do
72 fr. le sac de 157 kilogr. nets, ou 45 fr. 85 les
100 kilogr. ?

Étant donnés, d'autre part, les prix élevés
pratiqués dans tous les pays, n'y avait-il pas
lieu d'appréhender un ralentissement dans nos
importations ? Enfin, la prochaine récolte n'ac-

■cusera-t-ell'e pas un déficit fort important,: pré
vision nous mettant dans l'obligation de nous'

.préoccuper non seulement du ptésent, mais'
encore de l'avenir ?

) ' Ce sont autant dé questions qui devaient re
tenir l'attention, si on voulait combattre effica
cement toute hausse éventuelle du prix du
pain. • '•

• D'après le relevé officiel des douanes, nos
importations globales de blés et farines, ces
dernières ramenées en blé, auraient été; au

:.J1 décembre, de 9 millions de quintaux. A
ces quantités, il convient d'ajouter, d'autre
part, les arrivages depuis le 1 er janvier. A pre

mière vue, nos approvisionnements' apparais
saient donc comme amplement su lisants pour
nous permettre d'envisager l'avenir sans la
moindre inquiétude. '

Tel était, du reste, au début de l'année 1915.
-l'avis du ministère de l'agriculture. L'office de
•la statistique agricole a fait, en eiïet, la com
munication suivante au sujet de l'approvision
nement de la France en blé ;

Quintaux. •

: Stock existant au 1 er août 1914,
tant en blé qu'en farine ....... 5.00">.0"0

: Itécolte de blé en 1914. 87.109.000

- - Importations de blé du 1 er août
au 27 décembre 1911 ; 8. 397 .593

: Importations de farine exprimée
en blé du 1 er août au 27 décembre ,
1914 1 .073.203

■ Total des ressources.. ; 101.570.88J;

. Dont à déduire :
• Consommation en an
née norrile. - 91.C09.000 •
' Quantités prises" par : ; :
les Allemands dans les ' " ' :

4) • départements cnva-- «' *■ ••
4i is, proportionne!- ' < • ■
lement à ta production' 1 ■ -'
ilu territoire occupé. . . '• 7.7W.000 - « ■
^ —— • 10 1. 709 .000

' Déficit probable au 1 er août 1915. " " 129.114 '

r Ainsi, d'après ces données, ilsnous aurait- suffi,
à la date du 1«.'' janvier,-d'importer 129,1 14 quin
taux pour-parfaire nos manquants; dans - ces
conditions, on s'explique aisement l'optimisme

dont fit preuve le communiqué officiel, qui
s'exprimait en ces termes : '

« La situation générale est satisfaisante et
les importations qui se continuent et ne man
queront pas de se faire assureront au pays un
approvisionnement capable de satisfaire à tous
les besoins. »

. Ce même optimisme., nous le retrouvons dans
1 l'intéressante brochure publiée ;par :le ;aiinis-j
tère de l'agriculture sur l'eiïort, agricole, de la

- France pendant six mois de guerre: (août 1914
janvier- 1915)!. Toutefois,- M. Fernand David;

- laissait entendre avec juste raison q j'il fau-,
- drait importer, autant que, possible, O inillmns:
de quintaux de plus que nos besoins, pour

- maintenir, en fin d'exercice, le .stock existant
précédemment.

Mais le ministre de l'agriculture s'apercevait
bientôt (27 mars 1915) que la situation n'était
pas aussi favorable qu'elle était apparue tout
d'abord. La qualité du blé, à mesure que les
battages se multipliaient, apparaissait plutôt
comme médiocre, pendant que les importations
fléchissaient en raison de l'élévation rapide du
prix du fret. En conséquence, le ministre, dans
une note adressée à M. Chéron, rapporteur de
la commisoion de l'armée, présentait une si
tuation rectifiée de laquelle il résultait que,

■pour atteindre la soudure (1 l! r août ; , il y aurait
à prévoir une insuffisance de 8,290,009 quin
taux.

Le ministre faisait connaître en même temps
que, pour faire face à cette insuffisance, le
Gouvernement s'était assuré avant la soudure

les ressources de 6,200,000 quintaux, au titre du
ravitaillement civil, et de 3 millions de quin
taux, au titre du ravitaillement militaire.

Ces opérations sont aujourd'hui ell'ectuées et
le déficit de la récolte de 1914 très largement
comblé.

Quant aux dispositions que le Gouvernement
a prises pour les besoins de l'année 1915-1910,
il n'y a pas lieu, pour le moment, d'en parler.
car elles no doivent prendre fin que dans un
laps de temps encore éloigné : disons seule
ment qu'elles assurent également notre ravi-'
taillement pour la prochaine saison et que
nous n'avons, de ce côté, aucune appréhension
à avoir. ...

- Ainsi donc, on s'est d'abord efforcé de laisser
toute liberté. d'action au commerce: on a voulu
permettre au blé indigène de donner tout ce
qu'il pouvait donner, et l'État n'est intervenu

-qu'après qu'il a eu donné son rendem.nt maxi
mum.,

En ce qui concerne l'importation, on a cher
ché à la favoriser en mettant à la disposition
de plusieurs chambres de commerce des avan
ces sans intérêts. Leur action a été des p'us
utiles pour • notre approvisionnement, sans
qu'elles puissent • faire aucun bénéfice per
sonnel. ^ i :■ ;. ....

En fait, onze chambres de.commerce ont de
mandé. des avances et en. ont obtenu; mais il
a été entendu que toutes les chambres de com
merce pourraient obtenir les avances dans les
mêmes conditions. Celle de: Marseille rend en

core actuellement des services pour le ravi
taillement de plusieurs départements; il en est
de même dans le Nord. La quantité, de blés ou
farines qu'elles ont fait rentrer dans ce pays
est considérable. • •

Avec l'argent du Gouvernement, comme
fonds de roulement, les blés ont élo achetés,
puis revendus au prix moyen du -marché ; de
puis. les cours des blés exotiques ont aug
menté à raison de la hausse du grain dans les
pays étrangers et du fret. La chambre de coin-
merce de Marseille a dû acheter des bés à 3 ( e t

■40 fr. le quintal, et cependant elle les livre
actuellement aux minotiers de la région au
prix de 35 fr., c'est-à-dire au-dessous du prix
qu'elle a payé. En un mot, lorsque au moment
du règlement définitif des comptes, les cham
bras d) commerce restitueront l'avance à

l'État, il n'en résultera pour elles aucun béné
fice ca n'est pas une opération - financière ,
qu'elles ont . faite, - mais un service national
qu'elles ont rendu. — - -

Les résultats ainsi obtenus ont été minières'-:
•sants-et"si on veut rechercher, après- dix mois
•de guerre, quel est le prix du pain dans tous
"les départements, on "constatera que si, dans:
■quelques-lins d'entre eux, il est trop élevé et
s'il est nécessaire de faire effort pour rabaisser,

■il serait cependant juste de reconnaître, que,
d'une façon générale, il ne dépasse pas sensi
blement le prix pratiqué il y a deux ou trois
ans. -

- Mais le Gouvernement fut bientôt amené à

i ne pas laisser au commerce seul le soin d'ali
menter en blé le pays.

L'augmentation du prix du-blé, celle du prix
du fret furent telles que le.commerce privé su
trouva dans l'impossibilité dj faire face aux
besoins, après avoir rendu lo service depuis
août dernier d'avoir importé des millions de
quintaux de blé en France, alors que le prix

; du blé indigène, tout en ayant augmenté, eiait
moins élevé. . ' . " . ■ ,-

■ Ainsi donc la première intervention du Gou
vernement pour éviter la hausse du prix du

pain so-manifesta par les achats de blé dont
- nous avons donné rémunération ainsi que par

.lg j. avances faites aux. chambres do commerce
' pour le même objet. Malgé cette double inter
vention, le prix du blé se mit à monter d'une
façon inquiétante sur le marché intérieur. Sur
les causas de cette hausse, le ministre du com
merce s'est exprimé en ces termes à la Cham
bre des députés :

« La spéculation est intervenue au moment
où le Gouvernement, d'accord avec lo Parle
ment, faisait un ell'ort pour empêcher l'éléva
tion du prix du pain. Voici, comme j*. le -fait
s'est produit et pourquoi il a éiiiii en grans

• nombre de départements. Vous savez qu'A un
moment donne il y a eu des réquisitions ordon
nées par l'autorité militaire pour les besoins du
camp retranche de Paris ; ces réquisiii ms por
taient sur 2,290,000 quintaux de blé. On ne fai
sait pas immédiatement sortir ces quantités
des départements, mais on les consignait,
c'était des réquisitions à terme. Il n'en est pas
moins vrai que ces départements étaient très
préoccupés; on enlevait les blés au prix de
31 fr., et comme ces départements ne savaient
pas s'il leur resterait des quantités suffisante»
de blé pour aller jusqu'à la prochaine récolte,
ils étaient menaces d'être obligés de racheter
certaines quantités à 32 fr., 33 fr. ou 31 fr.,
alors que leurs blés étaient enlevés à 31 fr. Do
là dos réclamations, des appels au Gouverne
ment.

« Le Gouvernement a décidé, et il a eu rai
son de le décider, qu'on renoncerait aux réqui
sitions pour approvisionner le camp retrancha
de Paris, et l'administration militaire a été au
torisée à acheter 1,500,090 quintaux de blé exo
tique ; on restitua djnc 2,aW.O.W quintaux à la
consommation civile. Or, quelques semaines
avant, le prix du blé était entre 28 fr. et 30. r: ;
du fai t de ces réquisitions. et alors c'était absolu
ment explicable, le prix du blé est mont; entre
30 et 32 fr. Au lendemain de la suppression des
réquisitions — c'est là précisément le l'ait qui a

"ému non seulement les commissions parle
mentaires, commissions du commerce et com
missions du budget, mais le Parlement tout
entier — il se produit une hausse excessive, et

■ le blé passe de 3i et 31 fr. à 33; 30 et 37 fr., alors
que la consommation civile se voit rendre des

' quantités importantes qui doivent, si la spécu
lation ne s'e.rmêle pas, amener une détente et

une baisse des cours. - >'
« J'indique dans quelles conditions la spécu

lation s'est produite. A ce moment, il n'y pas
eu de temps perdu; d'accord avec les commis
sions parlementaires, nous avons décidé immé
diatement de frapper de réquisition tout le blù
existant. ' '

« Maintenant, 1 on se trouve en face de deux
situations: celle de la spéculation, qui no nous
intéresse pas et qui perdra certainement dans
ces opérations des sommes importantes.

« Il y a une seconde situation, c'est celle des
minotiers, • auxquels on faisait allusion tout à
l'heure et qui, de bonne foi, ont réuni, sur la
suggestion du Gouvernement, des stocks qu'ils
ont payés plus cher 1 que 32 fr. Pour ces mino
tiers, les faits mêmes qui se sont produits
montrent' que leurs intérêts sont sauve
gardés. '

« C'est le 0 de ce mois (mai] qu'on a fait sa
voir aux préfets que les mesures de réquisition
étaient prises; les stocks des minotiers étaient
de cinq jours, de dix jours, de vingt jour» au

-plus;- par conséquent, avant que les réquisi
tions interviennent, les minotiers ont pu écou
ler intégralement leurs stocks, puisque de
puis ce moment-là le prix du pain n'ai pas été

•modifié. •.,.■•'
■ « Ainsi 'donc,' soit pendant' la première pé
riode, celle où on a laissé toute liberté au com
merce; soit depuis, toutes les mesures néces
saires ont été prises: et grâce aux ressources
admirables de notre pays, gràco aux dispoiiions
adoptées par le Gouvernement, d'accord aveclo
Parlement, nous arriverons à ce résultat, fort
intéressant à constater au milieu des événe
ments tragiques que nous traversons et des
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circonstances terribles qui se déroulent, que,
s il y a hausse du prix du blé, cette hausse
cependant n'imposera pas une charge trop
lourde au pays.

(< ce sont la de bonnes conditions pour con
courir au ravitaillement de nos populations, et
il y a lieu d'espérer que cette situation se pro
longera jusqu'à la récolte prochaine. »

il ne nous appartient pas de rechercher si la
spéculation seule fut la cause unique de la
hausse rapide du blé, telle qu'elle se produisit
il y aura bientôt deux mois; constatons seule
ment qu'on nous demande aujourd'hui de don
ner des bases légales à des mesures qui sont
en cours d'exécution.

Dés le l'J mars, iln reste, le Gouvernement dé
posait sur le bureau de la Chambre un premier
projet de loi pour autoriser les opérations aux
quelles il se livrait.

L'article premier de ce projet de loi autori
sait le ministre du commerce à faire effectuer,
par le service du ravitaillement pour l'alimen
tation de la population civile, des opérations
d'achat et de vente de blé.

L'article 2 ouvrait, en addition aux crédits
provisoires de la loi du 20 décembre 1914, un
crédit de 70,07) 1,000 fr., réparti en trois chapitres,
pour servir de fond de caisse.

L'article 3 laissait au ministre des finances et
au ministre du commerce le soin de détermi
ner par décret, le mode de gestion financière
d:i service, les règ'es à suivre pour les achats
et les ventes, l'établissement des prix de vente
du blé et les conditions d'application de la loi.

Votre commission des finances, saisie offi
cieusement de ce projet de loi, y fit de sérieuses
objections : elle se refusait à laisser à des dé
crets le soin de déterminer le modo de gestion
financière du service ainsi que les règles à sui
vre pour les achats et les ventes; elle faisait
p:;rt de ses objections au Gouvernement et
celui-ci ne tardait pas à en reconnaître le bien-
fondé.

Mais comme, d'autre part, la commission re
connaissait l'urgence d'approvisionner le pays
(« blé et afin de ne causer aucun retard, elle
yvenait, le 31 mars, la résolution suivante :

La commission des finances est d'avis que
le Gouvernement effectue, pour le ravitaille
ment de la population civile, des opérations,
d'achat et de vente de blé jusqu'à concurrence
de l"C millions. »

.V son tour, la commission du budget de la
Chambre. s'inspirant du .même désir d'assurer
laidement noire approvisionnement .en L é
prenait une résolution analogue.

I.es achats de blé ont donc été effectués jus
qu'ici avec un avis favorable des commis
sions parlementaires.

Mais depuis le dépôt du projet du 19 mars.
des faits d'ordre économique se sont passés
sur lesquels le ministre du commerce a donné
à la Chambre les explicitions rapportées plus
haut it il a indiqué ainsi que le but poursuivi
pour empêcher la hausse du prix du pain ris
quait de ne pas être atteint, si des mesures
complémentaires n'étaient pas prises d'ur
gence.

Il ne suffisait pas. en-effet, de mettre à la dis
position de la consommation du blé à 32 fr.,
de façon à empêcher la farine de dépasser un
certain prix, si ce blé ne représentait qu'une
'aible partie de la consommation nécessaire et
si l'autre partie, qui aurait di être fournie par
<e commerce libre et surtout par le marché
Inférieur, ne devenait disponible qu'à des
:o.rs beaucoup plus élevés, soit que ces cours
dussent le résultat de mann'uures spéculatives,
soit qu'ils fussent la conséquence du peu d'en -
ire s ment de la part des cultivateurs à ap-
oorter sur le marché leurs réserves, dans l'es
poir d'obtenir ultérieurement des prix encore
«lus élevés.

on etan amené, par la force même des cho
ses, à fixer le prix du blé -d'une manière uni
forme. que ce blé fi t d.; provenance exotique
.tu fourni par les greniers de l'intérieur, et à
pratiquer sur toute la surface de la France ce
que l'autorité militaire avait déjà fait dans un
certain nombre de départements pour l'alimen
tation du camp retranché de Paris, c'est-à-dire
«i procéder par voie de réquisition, réquisition
.l'intervenant qu après un essai d'achat à l'a-
miab'e.

Mais si l'autorité militaire avait le droit de

procéder ainsi dans les conditions stipulées par
la loi de 1877, c'est-à-dire dans l'intérieur des
pliccs fortes et des camps retranchés et pour
subvenir aux besoins de l'armée ; si elle avait
encore le droit de le faire d'après les deux lois
du j août 1914 qui lui ont attribué le droit de

pourvoir, par voie de réquisition, au logement
et à la subsistance des individus expulsés des
places fortes comme bouches inutiles ou des
personnes étrangères évacuées sur certaines
régions de l'intérieur, ce droit ne pouvait s'é
tendre de plano à la France entière, et c'est
ainsi que le Gouvernement fut amené à dépo
ser le 18 mai un second projet de loi qui inves
tissait par son article 1 er i'autorité militaire,
pendant la durée de la guerre, du droit de pour
voir par voie de réquisition à l'alimentation de
la population civile en blé et en farine' et de
déléguer ce droit à l'autorité civile. D'après
l'article 2 de ce projet de loi, l'autorité mili
taire ou l'autorité civile déléguée procédait à
l'exécution des réquisitions de cette catégorie
-et au règlement des indemnités dans les formes
prévues par la loi du 3 juillet 1877 relative aux
réquisitions -militaires.

L'article 3, reproduisant l'article 1 CT du projet
de loi du 19 mars, autorisait le ministre du
commerce à faire effectuer par le service du
ravitaillement pour l'alimentation de la popu
lation civile des opérations d'achat et de vente

.de blé.

L'article 4 ouvrait au ministre de la guerre
un crédit de 50 millions pour : « Avances pour
achats de blés destinés aux besoins de la po
pulation civile ».

L'article 5 ouvrait pour le même objet, au
ministre du commerce, un crédit de 70,031,009
francs.

Enfin l'article G prévoyait un décret, qui dé
terminerait notamment les règles à suivre pour
lagestion financière du service du ravitaille
ment et les conditions d'application de la loi
en ce qui concerne les opérations donnant lieu
à ouverture de crédit.

Ce projet était voté le 21 mai par la Chambre,
après lecture à la tribune du rapport de la
commission du budget.

Votre commission ^les finances, saisie du
projet, l'examina sans'tarder et de nombreuses
et graves objections furent présentées sur cha
cun des articles qui nous étaient soumis.

L'ne question de droit fut d'abord soulevée ;
l'autorité militaire pouvait-etle déléguer à l'au
torité civile le droit de réquisitionner le blé

.sur toute l'étendue du territoire pour les
besoins de l'alimentation civile? 11 suffit de
lire le texte de la loi du 3 juillet 1877 pour
apercevoir immédiatement que la réponse ne
pouvait être que négative.

Voici en effet les testes en question :
■ «.Art. J>. — Est exigible, par voie de réquisi
tion, la fourniture des prestations nécessaires
à l'armée et qui comprennent notamment :
i® le logement chez l'habitant et 2° la nourri
ture journalière des officiers et soldats logés

■chez l'habitant ; 3° les vivres et le chauffage
pour l'armée, les fourrages pour les chevaux,
mulets et bestiaux, la paille de couchage pour
les troupes campées ou cantonnées ; 4° les
moyens d'attelage et 5° les bateaux et embar
cations ; G0 les moulins et les fours ; 7° les ma
tériaux, «utils, etc.; S0 les guides, messagers,
etc. 4 9° le traitement des malades chez l'habi
tant; 10" les objets d'habillement ; 11" tous les
autres objets de service dont la fourniture est
nécessité par l'intérêt militaire.

« Art. 7. — En cas d'urgemce. sur l'ordre du
ministre de fa guerre ou de l'autorité militaire
supérieure chargée de la défense de la place, il

.peut être pourvu, par voie de réquisition, à la
formation des approvisionnements nécessaires
à la subsistance des habitants des places de
guerre. »

Ainsi le droit de réquisition de l'autorité mi
litaire est strictement limité aux approvision
nements de l'armée et, exceptionnellement, à
ceux nécessaires à la subsistance des habi

tants des places de guerre, et cela est si vrai
que le législateur a eu recours à deux autres
lois, celle du 5 août 1914, pour permettre à l'au
torité militaire de pourvoir, par voie de requi-
siton. au logement et à la subsistance des indi
vidus expulsés des places fortes comme bouches
inutiles et des personnes étrangères .évacuées
sur certaines régions de l'intérieur.

L'autorité militaire, du reste, a interprété
elle-même, dans ce sens, la loi du 3 juillet
1877, en refusant à certains départements du
blé pour l'alimentation de la population civile
et en invoquant cette raison que les départe
ments en question n'étaient ni dans la zone des
armées. ni dans un camps.retranché.

On comprend que la question a son impor
tance : le droit de réquisition est restrictif du
droit de propriété; c'est dire qu'il peut léser
des intérêts particuliers; on no doit donc en
user que quand l'intérêt général le commando

et en restant toujours dans la stricte légalittj
agir autrement, c'est se préparer de graves
difficultés, puisqu'on se mettrait délibérément
en mauvaise posture le jour où certains inté
rêts lésés feraient appel à la justice.

Votre commission fut donc unanimement
d'avis que le droit de,réquisition pour l'alimen
tation de la population civile de toute la France
ne devait pas être puisé dans la loi du 3 juillet
1877 et qu'il devait être inscrit au frontispice
de la loi nouvelle.

Elle fut d'avis également qu'il n'y avait pa4
lieu de faire intervenir l'autorité militaire dans
une affaire qui intéressait uniquement la po
pulation civile et que c'était l'autorité civils
qui devait être directement investie de ce
droit.

Votre commission estima en outre qu'on ne
pouvait laisser à des décrets ultérieurs le soin
de créer les organes nécessaires pour assurer
le ravitaillement de la population civile et que
la loi devait déterminer dès maintenant com
ment s'effectueraient les opérations d'achat et
de revente et la répartition, opérations déli
cates entre toutes et qui devaientêtre indiquées
du moins dans leurs lignes directrices, les dé
crets ultérieurs n'ayant qu'à s'occuper des dé
tails.

El le fut enfin d'avis que la loi devait assurer
le mécanisme financier des opérations et qu'il
n'y avait à ce point de vue-aucune distinction
à faire entre les blés exotiques et les h;és de
l'intérieur.

Après avoir formulé ces principes. la com
mission demanda au Gouvernement de venir
conférer avec elle et, après un échange d'ob
servations, le Gouvernement reconnut la ic-sri-
timifÇ'des objections de votre commission des
finances, de telle sorte que de notre coilubora-
sion avec les ministres est sorti le nouveau
texte que nous soumettons à votre approbation.

L'article t« investit l'autorité civile du droit

de réquisition pour l'alimentation de la popu
lation civile pendant la durée de la guerre.

Ce droit de réquisition est exercé, sous l'au
torité du ministre du commerce dans chaque
département, par les préfets ou par leurs délé
gués, dans les conditions prévues par la loi du
3 juillet 1877, relative aux réquisitions mili
taires.

Ainsi la loi de 1877 n'intervient plus pour
créer le droit, mais seulement pour indiquer
les conditions dans lesquelles ce droit pourra
être exercé.

L'article '2 indique que c'est le ministre du
commerce qui pourra effectuer les opérations
d'achat de blés et de farines à L'intérieur, aux
colonies ou à l'étranger, procéder, s'il y a lieu,
aux réquisitions et repartir -les denrées suivant
les nécessités de la consommation par voie de
cession amiable.

Les articles 3, 4 et u instituent d'autre part
l'organisme financier qui assurera le fonction
nement de la loi : vote de crédits inscrits au

budget dans des chapitres spéciaux pour te ma
tériel comme pour le personnel, création d'un
compte spécial qui enregistre et cjr.traii-so
toutes les opérations : encaissements de cré
dits, payement des acquisitions et des frais ac
cessoires de transport, chargement. décharge
ment. réception, manutention, magasinage. con
servation et répartition des denrées ; créat ion-
d'un agent comptable justiciable de la cour des
comptes qui suit toutes les opérations et eu
rend compte; établissement d'une situation
trimestrielle communiquée au ministre des
finances.; ensemble des opérations soumis aa
contrôle des dépenses engagées.

L'article 5 prévoit, la création d'un comité con
sultatif qui donne son .av. s sur la fixation des
prix d'achat et de cession et sur les conditions
générales des marchés.

L'article 8 dispose que.. pendant la dari-e de
la guerre, des décrets rendus sur la proposition
du ministre du commerce, après avis du mi
nistre de l'agriculture, peuvent fixer le prix des
farines selon leur taux d'extraction. Ce pouvoir
peut être également délégué aux préfets.

11 est évident que du jour o'i l'État, soit par
des achats, soit par de= réquisitions, éta/lit ua
prix uniforme pour le blé, on ne peut laissera
ceux qui transforment cet'e matière première
la liberté, soit par des manœuvres, soit par des
spéculations, soit ' par tout autre moyen, do
fixer à leur choix le prix de la farine. .

Il y a. en elfet, entre le; prix du blé et ds-la
farine, suivant le taux d'extraction, de; rapports
étroits qu'il est essentiel de conserver.

Ce que nous voulons, en effet, c'est n ie la
prix du pain n'augmente pas et qu'il ne dépasse
pas, pour la première qualité, le prix de -4j cen
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times le kilogramme; C'est pour cetle raison-
que l'État livre le blé au meunier à 3. fr.. Le

- Bris de la farine se trouve par cela même fixé
à un prix maximum qu'il ne.doit pas être per
mis de dépasser et, dans ces conditions, le but
du législateur sera complètement atteint, les
maires ayant déjà le droit de taxer le prix du

pain, c'est-à-dire de ne pas permettre qu'il
dépasse le prix qui découle lui-même du prix
de la farine.

L'article G ouvre des crédits au ministère
du commerce jusqu'àconcurrence de 120,034,000
francs.

L'article 7 prévoit que le total des engage
ments de dépenses ne pourra pas dépasser
150 millions pour les achats de blé et de farine
à l'étranger.

Votre commission doit faire observer que le
chiffre de 150 millions voté par la Chambre
est insuffisant, puisque, à l'heure actuelle, le
total des engagements atteint 200 millions.

Cela s'explique du reste : par suite du retard
apporté au vote de la loi, le prix des reventes .
qui devait, en effet, aussitôt la loi v#tée, com
penser pour une grande part les dépenses d'ac
quisitions, n'est pas intervenu.

11 sera donc nécessaire que la Chambre porte
l l'article 7, le maximum des engagements de
dépenses de 150 à 203 millions, opération que
nous ne pouvons pas faire nous-mêmes, et que
lo projet, ainsi rectifié, nous revienne encore
une fois.

La loi fonctionne néanmoins dans ses parties
essentielles, avant que d'être votée définitive
ment, et le rapport de M. Metin nous fait con
naître dans quelles conditions :

« Pour éviter toute incertitude et tout retard
préjudiciable au fonctionnement de la minote
rie, de la boulangerie et à la fourniture du pain
à prix normal, votre commission a demandé et
obtenu que le Gouvernement rédigeât et com
muniquât sans délai aux préfets toutes les ins
tructions qui, sans empiéter sur les droits des
deux Chambres, précisent, en attendant le vote
par l'une et l'autre, toutes les mesures prépa
ratoires et rendent la loi applicable dès quelle
sera votée et promulgec.

« Voici, d'après les renseignements fournis
par le ministère du commerce, le sens général
de ces instructions;

« Avant dc procéder aux opérations de réqui
sition, il a été conseillé aux préfets d'effectuer
le recensement aussi exact que possible des
existences réelles chez les minotiers et chez,
les détenteurs de blé, puis d'évaluer les besoins .
de la minoterie.

« Ces existences et ces besoins constatés, les
préfets ont été invités à tenter des arrange
ments amiables pour les fournitures néces
saires à la meunerie. Ces transactions ne doi
vent pas dépasser le prix de 32 fr.

« A défaut d'entente amiable et directe entre
les intéressés, les préfets doivent s'assurer des
stacks disponibles en vue de les répartir au
fur et à masure des demandes des minotiers.

« Pour réunir ces disponibilités, il y a lieu de
faire appel aux commissions .de réception du
service de ravitaillement.

» Ces commissions fonctionnent, en principe,
suivant les règlements de l'administration mi
litaire et elles ont recours, soit aux achats à
caisse ouverte, soit à la réquisition proprement
dite.

« Cependant, faculté a été laissée aux préfets
d'organiser cette opération de prise de posses
sion du blé suivant les conditions qui, tout en
offrant les garanties les plus sérieuses pour
l'administration s'adapteraient le mieux aux
habitudes locales et aux besoins des popula
tions]

<( C'est ainsi que. dans le département d'Eure-
et-Loir, par exemple, une organisation a été
constituée par commune, sous, le contrôle du
préfet.

- « Lis commissions de réception doivent-elles
acheter tout le blé de suite ou aufur et à me
sure des besoins ?

" La première solution # s'impose si on re
doute la disparition de la marchandise.

« La deuxième solution a l'avantage d'éviter
des rassemblements de stocks onéreux et sou

vent pratiquement irréalisables en raison de
l'absence de magasins, de la dispersion des ex
ploitations et des communes, des difficultés
des moyens de communication et de transport.

Cependant, on peut acheter au delà des be
soins immédiats, si l'on peut consigner lamar-
ihandise à la gare du détenteur, jusqu'à ce
qu'on la fasse transporter aux minoteries. ..

« De même, si on des locaux suffisants, on •

peut également faire des approvisionnements
d'avance. •- • •—

« Mais cet emmagasinage entraînera des frais
supplémentaires, qu'il y a intérêt à éviter le
plus possible. : - ' '

« Le droit de réquisition s'exerce sur les blés
de la culture, les blés du commerce et sur les
blés détenus par la minoterie, toutefois, dans
ce dernier cas, les préfets, après avoir évalué
exactement les stocks des meuniers, ont pu ad
mettre une période transitoire pour l'écoule
ment de ces stocks.

« La réquisition ne porte pas sur les blés
durs ne servant pas à la panification, ni sur les
blés cédés parle Gouvernement.

« il n'y a'pas lieu noaplus d3 réquisitionner
les blés servant à la consommation familiale

du producteur. L'article 33 du décret du 2 août
1877 exclut de la réquisition les grains néces
saires à la consommation pendant huit jours.
Il existe, en ell'et, dans certains départements
un grand nombre de petits moulins à vent ou
à eau auxquels les paysans vont porter tous
les huit jours du blé qu'ils reprennent sous
forme de farine en ne payant au meunier quo
les frais de mouture, Ces petits moulins ne
font guère plus d'un quintal de farine par jour ;
leurs opérations ne donnent lieu à aucune
spéculation.

« Est-il possible d'adopter des prix variables
suivant qualités, le prix de 32 fr. le quintal
demeurant celui du blé normal? 11 est évident

qu'une diminution s'impose pour les qualités
inférieures suivant la valeur du grain et les
quantités d'impuretés. Mais il parait préférable
de faire porter la réfaction sur le poids, à moins
qu'il n'y ait des inconvénients à appliquer cette
pratique, en raison des habitudes locales. Les
blés rétrocédés aux meuniers doivent être

payés au prix de ô2 fr., plus les frais de trans
port.

« Pour les départements qui ont des excé
dents, il a été indiqué aux préfets qu'il n'y
avait pas lieu de s'opposer aux pratiques com
merciales actuelles, de permettre l'exportation
d'une partie hors du département, à la condi
tion de connaître ka destination de ces expédi
tions et d'entrer en rapport avec les préfets des
départements destinataires .po.ur en assurer le
contrôle. »

Nous aurions un certain nombre d'observa
tions à présenter au sujet de ces-instructions
et surtout au sujet de la façon dont les choses
se sont passées sur certains points du terri
toire. Votre' commission a-fait. connaître au
ministre son sentiment à cet égard et nous
sommes convaincus qu'il en a été tenu compte.

Ce qui importe, avant tout, c'est de rendre
légales les mesures qui sont en cours, d'exécu
tion. et c'est dans ces conditions que votre
commission des finances vous propose d'adop
ter le projet de loi dont la teneur suit et dont
le titre devra être modifié conformément au
texte ci-après :

PROJET DE LOI

Art. l fr. — Pendant la durée de la guerre, il
peut être pourvu par voie de réquisition de
blé et de farine à l'approvisionniment de la
population civile.

Le droit de réquisition est exercé. dans chaque
département, par les préfets ou par leurs délé
gués, sous l'autorité du ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes, et
dans les conditions prévues par la loi du
3 juillet 1S7? relative aux réquisitions mili
taires.

Art. 2. — Le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes est
chargé d'elîectuer des achats de blés et farines
à l'intérieur, aux colonies ou à l'étranger, de
faire procéder, s'il y a lieu. -aux réquisitions et
de répartir les denrées, suivant les nécessités
de la consommation, par voie do cessions.

Art. 3. — Les opérations de recettes et de dé
penses effectuées en conformité de l'article

-précédent sont constatées à un compte spécial :
intitulé : « Alimentation en blé et en farine de •
la population civile »> Il en est justifié à la cour
des comptes par un agent comptable, respon
sable desdites opérations. - - ■

Sont portés au crédit de ce compte les crédits
budgétaires ouverts au ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes, à
titre de fonds de roulement, pour les acquisi
tions de blé et de farine ainsi quo le produit :
des cessions. Sont inscrits au débit le montant
des achats amiables ou par réquisition et les

-frais accessoires de transport, chargement. dé
chargement, réception, manutention, magasi- .

nage, conservation et répartition des denrées.
Une situation du compte est établie à la fin

de chaque trimestre et communiquée au mi
nistre des finances. Elle fait ressortir les béné
fices ou pertes résultant des opérations.

Art. 4. — Les dispositions législatives et ré
glementaires concernant le contrôle des dé
penses engagées sont applicables aux dépenses
à porter au compte spécial.

Art. 5. — Les acquisitions visées à l'article 2
peuvent être elîectuées sans marché ni adju
dication, quel qu'en soit le montant.

Un comité consultatif donne son avis sur la
fixation des prix d'achat et de cession et sur les
conditions générales des marchés.

Art. 6. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, sur l'exercice 1915, en addition aux
crédits provisoires accordés par la loi du 2G dé
cembre 1914 et par des lois spéciales, des cré
dits s'élevant à la somme de 120,051,001 fr.,
applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 40. — Service du ravitaillement pour
l'alimentation de la population civile. — Per
sonnel, 50,000 fr.

Chap. 47. — Service du ravitaillement pour
l'alimentation de la population civile. — Maté
riel, 4,00J fr.

Chap. 48 bis (nouveau!. — Fonds de roule
ment destiné aux acquisitions de blés et farines
pour l'alimentation de la population civile,
120 millions fr.

Art. 7. — Le total des engagements de dé
penses pour les aclats de blé et de farine à
l'étranger, y compris les frais accessoires, ne
pourra excéder 151 millions de francs.

Art. 8. — Pendant la durée de la guerre, des
décrets rendus sur la proposition du ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, après avis du ministre de l'agri
culture, peuvent fixer le prix des farines selon
leur taux d'extraction. Des décrets rendus
dans la même forme peuvent déléguer ce pou
voir aux préfets.

Art. 9. — Un décret contresigné par le mi
nistre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes et par le ministre des
finances déterminera les conditions d'exécu
tion de la présente, loi, notamment en ce qui
concerne lés personnes auxquelles le droit
de réquisition pourra être délégué, les formes
de cette délégation, la composition du comité
consultatif .prévu à l'article 5 et le fonction*
nement des opérations du ravitaillement.

ANNEXE N° 207

(Session ord. — Séance du li juin 1915.)

PROPOSITION DE LOI tendant à réprimer
l'usage et la détention de la cocaïne, pré
sentée par MM. Louis Martin, Sancet, Pon
teille, Cocula, Reymonenq, .1. Loubet, Empe
reur, Maurice Ordinaire. Gabrielli, Charles
Deloncle, sénateurs. — (Renvoyée à la com
mission nommée le 5 août 913, chargée de
l'examen d'une proposition de loi tendant à
réglementer l'importation, le commerce, la
détention et l'usage de l'opium et de ses
extraits.)

Messieurs, la presse à qui reviennent tant
d'excellentes initiatives «t, à sa suite, l opinion
publique, se sont récemment émues des ra
vages, révélés par une série d'all'aires particu
lières, que l'usage de la cocaïne exerce sur
certains groupes de la population.

11 y a peu de jours nous lisions notamment
dans le Journal des Débats sous le titre « Un
nouveau fléau allemand », la lettre suivante :

« Mon cher directeur,

« Ils ne se contentent pas de nous envoyer
des ga? asphyxiants et des bombes méphiti
ques. Ils essayent de nous empoisonner autre
ment. Sait-on que la cocaïne, ce fléau qui se
répand sournoisement dans certaines couches
de la population, nous arrive du grand-dushé
de Bade, à travers la Suisse ? Sait-on que lo
stupéfiant infâme qui degrade l'être humain
en le rendant insensible, inconscient, incapa
ble du moindre ctl'ort, est apporté de l.i-has à
des pharmaciens sans scrupule, à des inter
médiaires innommables, qui le revendent jus
qu'à 10 fr.-le gramme aux malheureux qui ont
pris la funeste habitude de s'en servir '

« On ne le croirait pas si les faits n'étaient,
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hélas! constatés quotidiennement. Dans cer
tains quartiers de Paris, on se livre couramment
au trafic de cette poudre, plus meurtrière que
celle qui chage les obus; des Français ne

' craisnent pas dc satisfaire, d'exploiter la passion
mortide de clients et surtout de clientes, prêts
à payer au poids de l'or et bien plus qu'au
poids de l'or, le poison dont ils arrivent à ne

■plus pjuvoir sc passer.
, i Est-il dans lalaugue humaine des mots pour

L qualifier le procédé ~l!enneinis qui, désespérant
"île nous vaincre sur les champs de bataille, s'atta-.

quent aux sources'm'jmes de la vie chp* une
' o ition qu'ils savent. trop' forte pour pouvoir,
•■stre domptée par les seules armes dont les
peuples avaient jusqu ici coutume de se servir'? .

"Au massacre dés vieillards, des femmes, des
enfants, des non-combattants, aux traîtrises du
drapeau blanc, des feintes redditions, des em
buscades illicites, des avions maquillés, ils
ajoutent maintenant la vente. par des mercantis
scélérats, de poisons qui anéantissent à brève
échéance les lorces vives d'un certain nombre
de; nôtres.

« Laisserons-nous se perpétrer ce nouveau
c;ime.' Lô Gouvernement ne présentera-t-il

"pas. le Parlement ne votera-t-il pas une loi in
terdisant. sous les peines les plus sévères, l'in
troduction sur noire territoire, la mise en vente
de celte drogue infâme Il existe bien certaines
dispositions légales qui permettent d'esquisser
des poursuites contre les délinquants. Mais elles
sont absoluments insuffisantes. Il faut, dès la

première faute, frapper de lourdes amendes et
de longs emprisonnements les misérables com
plices de nos ennemis qui propagent la cocaïne.
Il faut que les magistrats de tout ordre soient
armés des pouvoirs les plus dictatoriaux pour
arrêter ce trafic, incarcérer les délinquants,
lerimer leurs boutiques. Nulle peine ne sera
trop lorte contre eux. Il n'y a pas une minute
à perdre. Nous avons déjà l'alcoolisme à com
battre; ne laissons pas le cocaïnisme exercer à

' côté de lui ses aiïreux ravages. Ce que nous
disons de. lui s'appiique.à l'opium, à tous lés
stupéfiants que la science moderne a décou
verts pour le malheur de l'humanité, et qui
nous font une guerre plus redoutable que les
soldats du kaiser.

. , « IUPHAEL-HEOROES LEVY,
« membre dc l'Institut.

■: 11 ne faut pas exagérer le mal.fl est. à l'heure
présente, très limité. Les cocaïnomanes, si l on
veut nous permettre le mot, -ne sont pas -lé
gion. Mais il nous, parait to.ut à fait dangereux
de laisser leur nombre s'accroître parla conta
gion de l'exemple et l'assurance de l'impunité.
Tout ce qui met en péril la force. de la race
française doit être immédiatement extirpé (1).

Le décret du 11 octobre 1C0S qui réglemente
l'application de la loi du 49 juillet 184b sur les
substances vénéneuses, déclare que' non s'eule-

. ment la vente, mais la détention de l'opium est
un délit. , . . . i

. C'est cette disposition que nous vous de
mandons d'étendre à la cocaïne, en aggravant
toutefois, parce , que cette aggravation nous
paraît devoir résulter de la nature môme des
choses, les pénalités de la loi de 1815.

. En conséquence, nous avons l'honneur de
vous soumettre la proposition suivante : ■

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Sont étendues et appliquées à la
vente, à l'achat. à la détention età 1 emploi de
la cocaïne les dispositions du décret du lsr oc
tobre 1908 relatives à la vente, à l'achat et à
l'emploi de l'opium et de ses dérivés.

Art. 2. — Les infractions audit décret, en ce
.qui concerne la rente, l'achat., la détention et
.l'emploi de la cocaïne seront punies d'une
amende de 1,000 à 5.000 fr: et d'un emprison
nement de six jours à deux mois ou de l'une de
ces deux peines seulement, sans préjudice de

.la confiscation et destruction- des substances
saisies et de la fermeture de l'officine et de
tout autre local ou ces substances auront été
.saisies.

La peine pourra être portée au double en cas
de récidive. - - -

. Art. a.— L'article 4G3 du code pénal est appli
cable à la présente loi. •

Art. 4.- — Sont abrogées toutes les disposi
tions contraires aux dispositions ci-dessus. ■

ANNEXE N° 208

(Session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, concernant les plans d'exten
sion- et d'aménagement -des villes, trans-'

- mise par M. le président de la Chambre des 1
-i députés, à .M: le. président du Sénat. —.(ReoK

voyée à la commission, .nommée le 14 "juin;
■ ' 'l'Jlt); chargée-de l'examen« de propositions' de :
t . lois relatives à l'organisation départementale

et communale.) (1).

ANNEXE N° 209

. (Session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par le Sénat,
adoptée avec modifications par la Chambre
des députés, tendant à modifier le décret-loi
du 23 prairial an XII, sur les sépultures,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à' M. le président du Sénat. —
(llenvoyée à la commission précédemment
saisie, nommée le 19 mars 1309.) (2).

ANNEXE N° 210

(Session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

PROPOSITION DE LOI, adopté, par la Chambre
des deputés, avant pour objet de déterminer
en quels cas la vaccination ou la revacci
nation antivariolique peut être rendue
obligatoire à tous les âges, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat. — (Renvoyée à la

- . commission, nommée le 25 mai 190">. chargée
. de l'examen d'une proposition de loi relative

à la protection de la santé publique.) (3).

ANNEXE N° 212

. (Session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet : 1° d'approuver un
avenant passé entre le département de li
Loire v et là société des chemins de fer du
Centre, à l'ell'et de modifier le sectionne
ment du chemin de fer d'intérêt local de

Saint-Germain-Laval à Balbigny et à Ré
gny ; 2° de fixer de nouveaux maxima pour
la subvention de l'État afférente à chaque sec
tion de ladite, ligne, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, - Président de la llépu-

■ • blique française, par. M; Marcel Sembat, - mi
nistre des travaux publics, et par M. A. Ribot,
ministre des finances. — (Renvoyé à la coin-
mission des chemins 'dé fer. vi}, "

ANNEXE N° 213

(Session ord. — Séance du 17 juin 1915.)

RAPPORT fait au nom de' la commission. char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, conférant la person
nalité civile a 1 école centrale des arts et
manufactures, par M. Astier, sénateur (5;.

Messieurs, le projet de loi soumis à votre
examen a pour but de combler une lactine

dont les intéressés n'avaient pas eu à se préoc
cuper plus tôt en raison même de l'excellent
fonctionnement de l école centrale des arts et
manufactures. ,

En autorisant. la création d'établissements
publics dotés de la personnalité civile, le légis
lateur a eu en vue, tout en diminuant la charge
de l'État, de confier certains services publics à
des autorités spéciales d'une compétence par

ticulièrement reconnue et a garantir queles res
sources -existant- en, faveur-- de .ces services
soient exclusivement employées à leur desti
nation. ' '

... Aucun établissement,- aucune école ne rem
plit mieux ces conditions que l'école . centrale
et cependant la loi a omi» de lui conférer la
personnalité civile.
• L'école centrale a été, à l'origine, une insti
tution privée que le fondateur, M. Lavallée,
céda à l'État par une convention du 13 avril
1857, ratifiée par une loi du 19 juin de la môme
année. M. Lavallée avait désiré que l'écolo con
servât, autant que possible. la constitution pri
mitive s%us laquelle elle s'était si brillamment
développée, aussi la loi laissa-t-elle à l'école
son autonomie financière en stipulant que ses
revenus ne se confondraient pas avec les re
cettes de l'État et seraient spécialement aifectés
aux dépensas de l'établissement. C'est en vertu
de cette disposition que l'école centrale a un
budget spécial de recettes et de dépenses qui
est voté chaque année par le Parlement comme
budget annexe de celui du ministère du com
merce. L'école est, en effet, administrée sous
l'autorité du ministre du commerce par un di
recteur nommé par décret sur la proposition du
ministre,, et assisté d'un conseil. A l'heure ac
tuelle, le directeur de lïcole est, vous, le savez,
notre très sympathique collègue le sénateur
Noël. il eût défendu, mieux que je ne saurais
le faire, les intérêts de son œuvre si, retenu par
les devoirs de son mandat à Noyon, il n'était
devenu, pour peu de temps encore, espérons-le,
l'otage de nos ennemis.

En accordant à l'école centrale la personna
lité civile, celle-ci deviendra une personne
morale ayant la capacité de posséder un patri
moine, d'ester en justice, d'acquérir à litre
onéreux ou à titre gratuit sous les conditions
déterminées par la loi. Elle aura ainsi la fa
culté de recevoir des dons et des legs tandis
qu'à l'heure actuelle elle doit considérer comme
un simple prêt tous les dons généreux d.! ses
amis et de ses anciens élèves.- L'école centrale
possède à l'heure actuelle un capital de près
de 1,209,000 fr.- qu'elle. a formé par -sa sage
administration. . . ■

Tous nos grands établissements d'enseigne
ment technique supérieur sont dotés de la
-personnalité civile ; le conservatoire des arts
-et métiers à qui elle n'avait pas été attribuée
non plus lors -de - sa - création, l'a reçue .parla

•loi de finances du 13 juillet 190); nous con
cluons donc. qu'il convient d'adopter le projet

.de loi conférant à l'école- centrale la persou-
nalité civile. I :

. . PROJET DE LOI '

. Article unique. — L'école centrale des art; et
manufactures est investie d) la personnalité
civile. Elle est représentée en justice et dans
les actes de la vie civile par son directeur,
assisté du conseil de l'école.
.. L'école reste placée - sous- l'autorité du mi
nistre du commerce, de l'industrie, des posies
et des télégraphes.

ANNEXE N° 214

. (Session ord. — Séance da 2ï juin 1915.) '

PROJET DE LOf. adopté par la Chambre des dt-
•• putès,. accordant aux veuves et,: a d •faut, ani

crphelins des fo actionnaires- rétribué* si"
-les: budgets. généraux. -locaux ou spéciaux ies

■ colonies,. qui sont cécédés. sous les drapeaus,
• - la moitié du-traitement pendant la durée-de
.- la guerre, présentée au. nom de M. liayinoM
■ Poincaré, Présidentde la République tram^
.. çaise, par MT Gaston Doumergue, ininistrjde*
: colonies,. et par M. A. Ribot, midist. e <j i -*
. finances. (Itenvovô à la commission des

finances. V (l) • , - - .
■. (1 >- Voir notamment les campagnes contre la
cocaïne du Jjurnal des Debals, duMatin, du
Uoiuiet Hougc, etc. . . .. ..

• (1) o:r les n" l.>i->9.)-Si>8. et in-8> n 3 l-.'O —
11°, législ. — de la Chambre des députés. * ,

(2i Voir les n 03 IMS, Sénat; année 190S; 37,
année 1JOP; U55. année 1-lH-o, et 29-G09.- et in-S>>
n 3 191 — 11= législ..— de la Chambre des dé-
piitéS; / • . - •

(3* Voir les n' 6iS-%3 et annexe, . et >in-8? ■
n° 195 — 11« législ. — dj la Chambre des dôr-
putés. - , , .

(•i) Voir les. n»» 890-965 . et in -S» n» 191 —
11 e législ. — de la Chambre des députés. • i .-

(5) . Voir les n»*- 180, -Sénat.- année 1915: et S 13-
910 et in-8» n" 17G. — 1l<- législ. — de la Cham
bre des députés.

- ; (1) (Voir les' n®»G73-S3Vct iri-8° n°18i.— 11*
gisl. — de la Chambre des députés.) • ■


